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La mission CIRAD d'évaluation de l'Opération pilote de Plan foncier rural s'est déroulée en 
Côte d'Ivoire du 19 février au 25 mars 1996. 

Elle était composée de Messieurs Affou Yapi, socio-économiste, Patrick d' Aquino, géogra
phe, Ansémian Fion juriste, Jean-Pierre Chauveau, sociologue, Gérald Bernocco, géomètre 
et Pierre-Marie Bosc, agro-économiste. En Côte d'Ivoire la mission a pu compter sur la 
collaboration de Madame Mariatou Koné, anthropologue, et de Messieurs Gabin Kponhassia 
et Ibo Jonas respectivement sociologue et historien, qui ont accompagné la mission sur les 
terrains et réalisé des entretiens au niveau de l'Unité de Gestion. En France, la mise en forme 
des références bibliographiques a été assurée par Madame Chantal Mozzelo-Second et 
l'édition du rapport par Madame Martine Lhoste. La coordination des travaux a été assurée 
conjointement par Jean-Pierre Chauveau et Pierre-Marie Bosc qui ont également assuré la 
mise en forme du rapport final. 

La mission a visité les cinq zones pilotes de l'opération pilote : Korhogo du 25 février au 
l er mars, Soubré du 2 au 5 mars, Béoumi du 7 au l O mars, Abengourou et Daloa du 
11 au 13 mars. 

Deux restitutions partielles ont été organisées au MINAGRA les 7 et 15 mars. 

Un rapport provisoire a été rédigé et présenté le 22 mars 1996 au MINAGRA. 

Les observations écrites du MINAGRA et de !'Opération pilote de PFR ont été transmise à 
la mission CIRAD le 18 avril 1996. 

Monsieur G. Bernocco a séjourné en Côte d'Ivoire du 19 février au 5 mars, Monsieur 
Patrick d'Aquino du 24 février au 16 mars et Messieurs Bosc et Chauveau du 19 février 
au 25 mars. 
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Résumé des conclusions 

Résumé des conclusions 
l. l.'.opérotion pilote de Plan foncier rural représente de la part de l'Etat ivoirien un projet 
ambitieux et pertinent au regard de la situation foncière actuelle du pays . 

Ce projet concrétise la volonté politique de l'Etat ivoirien de se doter des moyens adéquats 
pour arriver à une clarification des droits fonciers et promouvoir une réflexion sur ces 
questions qui soit cohérente avec les réalités sociales et économiques. Les finalités du projet 
- finalité juridique sur la question foncière et finalité opérationnelle d'aménagement rural -
apparaissent en phase avec les questions qui se posent au niveau des responsables du 
secteur agricole. Il est à noter que cette seconde finalité n'apparaissait pas de manière 
explicite dans le document officiel portant création de !'Opération pilote. 

En ce qui concerne la démarche adoptée, cette Opération pilote constitue à bien des 
égards une expérience novatrice en rupture avec les approches antérieures tant en matière 
topo-cartographique qu'en ce qui concerne la procédure de recueil de l'information fon
cière. Le caractère innovant de la démarche du PFR et l'expérience de sa mise en œuvre 
« en vraie grandeur » impliquant étroitement l'Administration constitue à cette échelle et au 
plan méthodologique et opérationnel une expérience unique en Afrique de l'Ouest. 

Au plan de la mise en œuvre, les acquis sont importants et concernent principalement les 
techniques topo-cartographiques (formation d'équipes de terrain performantes, qualité et 
précision du travail de levé et de cartographie avec l'utilisation des photoplans) et dans une 
moindre mesure le recueil et la transcription des droits. 

Les acquis de ce projet sont donc incontestables et constituent une étape importante dans 
l'élaboration d'un outil permettant de réaliser le Plan foncier rural à l'échelle nationale. 

2. l.'.analyse détaillée de la mise en œuvre et des résultats de l'opération pilote de Plan 
foncier rural laisse cependant apparaître, de l'avis de la mission, une réalisation incomplète 
et déséquilibrée privilégiant la dimension topo-cartographique dans l'ensemble des opéra
tions conduites par !'Opération pilote de Plan foncier rural. 

a. Les insuffisances diagnostiquées concernent essentiellement les opérations que nous 
avons dénommées« formalisation des droits fonciers » d'une part et« aménagement 
rural et développement agricole » d'autre part. La juxtaposition de deux finalités au sein 
du même projet dont l' une apparaît comme dominante, suivant en cela les textes 
officiels - a certainement empêché une prise en compte optimale de finalité « forma
lisation des droits fonciers » de cette opération pilote. Les dimensions socio-foncières et 
plus particulièrement, la transcription des droits coutumiers ont ainsi bénéficié d'une 
moindre attention. 

b. D'autre part, l'opération pilote s'est située dans la perspective de la préparation d'une 
opération nationale (ce qui correspond tout à fait à ses attributions), mais sans se 
donner les moyens de capitaliser, valoriser de manière critique la mise en œuvre 
effective de la démarche, de manière globale mais notamment dans ses dimensions 
foncières - dans la perspective de la mise en cohérence des régimes fonciers coutu
miers et du droit positif - et agricoles dans une perspective d'aménagement rural et 
de développement agricole. 

c. Enfin, pour des raisons qui ne lui sont pas directement imputables, !'Opération pilote 
n'a pu expérimenter les moyens institutionnels propres à pérenniser son action par une 
participation active et décentralisée des populations. 

3. En l'état actuel des acquis de !'Opération pilote, dont certains sont incontestables, une 
phase nationale - justifiée au plan des principes et des impératifs opérationnels - ne peut 
être envisagée, de l'avis de la mission, avant que ne soient tirés tous les enseignements de 
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l'expérience présente. La nécessité d'améliorer la fiabilité et la qualité des informations 
recueillies et produites par le PFR et de valoriser l'expérience que constitue !'Opération pilote 
conduit la mission à recommander une phase de transition comme préalable à la généra
lisation du Plan foncier rural à l'échelle du pays. 

Cette phase de transition consisterait en particulier à améliorer le recueil et l'enregistrement 
des droits et à redéfinir une configuration organisationnelle du PFR qui tienne compte de 
manière explicite des deux finalités du Plan foncier rural (formalisation des droits d'une part 
et aménagement rural et développement agricole d'autre part). Elle concernerait : 

- les informations acquises et l'organisation de la maintenance dans les zones où les 
enquêtes foncières sont considérées comme achevées ; 

les informations acquises et la procédure de production d'information dans les zones 
où les enquêtes foncières ne sont pas achevées ; 

l'indispensable synthèse des droits fonciers coutumiers recensés. 

Les extensions actuellement prévues et dont les financements sont acquis ou en cours de 
demande pourraient permettre d'achever la phase expérimentale de ce projet en concerta
tion réelle avec le PNGTER. 

Au plan interne, cette réflexion sur les droits fonciers - que prépare l'étude juridique et 
administrative réalisée par le PFR - devra s'accompagner d'un renforcement de l'organisation 
générale de !'Opération pilote avec notamment la mise en place de compétences en 
sciences humaines pour renforcer significativement la cellule de suivi-évaluation dans ce 
domaine. 

4. De l'avis de la mission, uniquement chargée d'évaluer !'Opération pilote dans le contexte 
de la question foncière en Côte d'Ivoire, il conviendra, pour la suite donnée au PFR et au 
projet plus large PNGTER, d'envisager les conditions« non foncières » de la question agraire 
dans le pays. Ces conditions « non foncières » concernent en particulier les clauses sociales 
et politiques qui, bien que souvent informelles, accompagnent l'exercice des droits fonciers 
coutumiers. Ces clauses sont particulièrement incontournables concernant les rapports entre 
autochtones et allochtones, qui constituent un des pivots de la question foncière en Côte 
d'Ivoire. 

Dans la perspective d'une clarification des droits fonciers et d'une modernisation de l'agri
culture, l'outil juridique et l'outil « aménagement des terroirs » ne pourront être pleinement 
efficaces que si leur mise en œuvre s'accompagne également d'une clarification des clauses 
sociales et politiques qui conditionnent l'exercice des droits fonciers, notamment des allochtones. 
Cette clarification suppose un pilotage de nature politique, selon des procédures de négo
ciation entre les différentes parties prenantes qu'il revient aux autorités de déterminer et au 
PNGTER d'accompagner. 
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Résumé des recommandations 

Concernant le déroulement de l'Opération pilote de PFR 

En ce qui concerne la déroulement de !'Opération pilote, il est possible de faire les 
recommandations suivantes : 

l .Conduire jusgu'à son terme la démarche - en prenant en compte les recommandations 
immédiatement opérationnelles de la mission d'évaluation - sur les terrains non encore 
terminés (Daloa. Soubré. Béoumi ext. Il. Korhogo ext. Il et Abengourou en allant jusgu'à la 
mise en place effective de la maintenance dans les zones où il est encore possible de 
l'envisager dans la continuité directe de la publicité. Pour les autres zones où les enquêtes 
foncières sont achevées depuis parfois plusieurs années, mais où la publicité et la mainte
nance n'ont pas été réalisées la mission apporte son soutien la demande de financement 
de !'Opération pilote pour la mise en oeuvre d'une opération pilote de maintenance soumis 
au FAC(ll, sous réserve que sa mise en oeuvre prenne en compte les principales recomman
dations de la mission d'évaluation. l'opération pilote de maintenance devra se mettre en 
place afin de valoriser les acquis de l'Opération pilote tout en éliminant les erreurs identifiées 
par la mission d'évaluation. 

2. Tirer les enseignements de !'Opération pilote s'impose avant d'engager l'extension à 
l'échelle nationale du Plan foncier rural. 

Cela signifie au plan opérationnel d'engager une réflexion approfondie sur la démarche 
et les résultats obtenus par le PFR. Afin de tirer des enseignements directement opérationnels 
de ce trvail, il est possible dans le cadre de ce rapport d'indiquer les points qui devront 
retenir plus particulièrement l'attention du PFR : 

2.1. La confection de synthèses socio-foncières à partir d'une grille méthodologique perti
nente permettant de mettre en évidence une typologie des droits fonctionnels et des modes 
de cogestion dans chacune des zones (pilotes et extensions). 

2.2. Le PFR devrait également entreprendre une analyse précise des motivations qui condui
sent les populations enquêtées à ne pas finaliser les enquêtes foncières dans le cadre du 
droit positif existant. 

2.3. Pour réaliser ces actions de capitalisation indispensables avant d'engager la phase 
nationale, le PFR devra faire appel de manière ponctuelle (ou plus pérenne si cela rentre 
dans le cadre de la création de la cellule de suivi-évaluation) aux compétences appropriées : 
sociologie du foncier, systèmes de production, système d'information géographique. 

Concernant les finalités et la nature profonde du Plan foncier rural 

l. Les propositions de la mission d'évaluation d'améliorer le projet pour lui permettre de 
passer à la phase nationale supposent que soient préalablement tracées par les autorités de 
tutelle et par les responsables politiques de grandes orientations et des règles du jeu qui 
soient clairement communiquées aux populations rurales en ce qui concerne les questions 
foncières. Il apparaît également important d'affirmer de manière officielle la finalité "amé
nagement rural et développement agricole" qui est assignée au PFR et d'en tirer les consé
quences méthodologiques, opérationnelles et organisationnelles qui s'imposent. 

La mission constate que la décision de suspendre la remise de l'extrait de recensement rural 
prise par le ministère de I' Agriculture a eu très probablement des conséquences induites sur 
l'effet d'entraînement attendu du Projet sur la validation juridique des droits recensés, sur la 

1. Fonds d'aide et de coopération du ministère français de la Coopération. 

1 3 



sensibilisation des populations à l'égard du projet et, accessoirement, sur le pilotage de 
l'opération lui-même. 

La suspension de la remise de l'extrait de recensement étant principalement motivée par 
l'attente d'un nouveau Code Foncier rural, la mission recommande de rationaliser l'enchaî
nement des priorités de la manière suivante : 

1) accélérer l'établissement des synthèses socio-foncières régionales débouchant sur une 
nomenclature fiable des droits recensés ; 

2) à la lumière de ces synthèses, engager rapidement une réflexion sur le type et la portée 
du document qui serait remis éventuellement aux agriculteurs afin de promouvoir la 
validation juridique de leurs droits dans le cadre du droit positif existant ; 

3) reconsidérer la décision de suspendre la remise de l'extrait de recensement à la lumière 
de cette réflexion ; le cas échéant diffuser l'information nécessaire auprès des agricul
teurs pour les engager dans la procédure de validation juridique dans le cadre du droit 
positif existant (concession pure ou simple essentiellement) ; 

4) parallèlement, engager une réflexion sur un nouveau code foncier sur la base des 
synthèses socio-foncières . Le nouveau Code foncier rural et le document éventuellement 
remis aux intéressés pour faciliter la validation juridique de leurs droits recensés par le 
PFR étant d'inspiration commune, il serait aisé de récupérer les concessions issues de 
la remise de ce document dans les nouvelles dispositions du Code foncier rural. 

Concernant le financement du PFR 

Les incertitudes financières qui ont accompagné le déroulement de l'Opération pilote de PFR 
ont pesé fortement dans les prises de décision et d'une certaine manière ont eu pour effet 
de renforcer la tendance du PFR à priviliégier la réalisation rapide des opérations de levé 
pour justifier de nouveaux financements. Il est clair que cette responsabil ité n'incombe pas 
à la seule Opération pilote dans la mesure où les extensions ont bien été financées avec 
l'accord des bailleurs de fonds et de l'Administration avant que ne soient tirés les enseigne
ments de !'Opération pilote. La mission recommande donc que le financement du PFR puisse 
bénéficier d'une stabilité minimale compte tenu de l'importance de l'enjeu et des acquis déjà 
obtenus. Il est clair qu'un minimum de stabilité f inancière permettrait au PFR de consacrer 
les moyens nécessaires à la réflexion sur la démarche et à l'indispensable capitalisation des 
acquis. 

Concernant le pilotage du Plan foncier rural par l'Administration 

La mission estime que le Pilotage d'un projet de cette nature est extrèmement important eu 
égard aux implications sociales. politiques et insitutionnelles de la question foncière en Côte 
d'Ivoire. 

1. La mission recommande que soient réactivés les trois niveaux qui avaient été prévus pour 
le pilotage et le suivi du plan foncier rural avec des modalités de fonctionnement compatibles 
avec le déroulement des activités de !'Opération. 

1 .1. La liaison avec le ministère de la Justice devrait pouvoir être renforcée à court terme. 

1.2. Au niveau du Comité National de Pilotage et de Suivi (CNPS) et du sous-comité 
technique, la mission propose qu'y participent ès qualités des personnes choisies pour leurs 
compétences directement utiles au pilotage du Plan foncier rural (topo-cartographie, droit, 
socio-économie, géographie, gestion de l'information, et socio-anthropologie .. . ) ainsi que 

14 



Résumé des recommandations 

les représentants des ministères concernés. Il pourrait être présidé par le responsable du 
SADR et son secrétariat situé au niveau de ce service, comme cela était le cas précédem
ment. 

1.3. Le sous-comité pourrait intervenir de manière exceptionnelle à la demande de la cellule 
de suivi-évaluation ou à la demande du CNPS. Il aurait la possibilité de demander une 
évaluation ou une expertise spécifique sur une question précise. 

2. La mission recommande également qu'à partir des ensignements de !'Opération pilote soit 
élaboré, dans la perspective de la phase nationale, un cahier des charges détaillé destiné 
à faciliter le travail des Comités. 

3. La mission recommande que la cellule de suivi-évaluation soit chargée de la préparation 
des documents de synthèse à destination du CNPS sur les activités de !'Opération de Plan 
foncier rural et que. sous la responsabilité de la direction. elle soit chargée de la préparation 
des documents destinés au sous comité technique et des relations avec celui-ci. 

4. En ce qui concerne les niveaux décentralisés du pilotage de l'Opération(ll, la m1ss1on 
constate que cette dimension n'a pas pour l'instant constitué une priorité pour les responsa
bles du PFR. Il apparaît que ce niveau de pilotage est de nature à améliorer l' insertion 
institutionnelle du PFR au niveau local et à permettre que le PFR devienne effectivement un 
outil progressivement approprié par l'Administration. La mission recommande donc que : 

le niveau décentralisé du pilotage de !'Opération pilote reçoive, de la part des 
bureaux régionaux et de l'unité de gestion, l'attention qu'il mérite ; 

l'achèvement de !'Opération pilote de PFR, la réalisation des synthèses foncières et 
!'Opération pilote de maintenance soient l'occasion de mettre en place effectivement 
ce pilotage local en privilégiant, dans une première étape, l'information sur les acquis 
et les difficultés rencontrées par !'Opération pilote. 

Concernant les compétences nécessaires 
et l'organisation interne du PFR 

l . La mission recommande que soient renforcées de manière permanente la composition des 
bureaux par des compétences en sciences sociales du foncier. Le niveau de ces compéten
ces devra être apprécié de manière plus précise en fonction des compétences retenues au 
niveau de l'unité de gestion, dans la perspective de la mise en place d'une cellule de suivi
évaluation et des modalités concrètes de leur articulation avec celles des bureaux régionaux. 

l . l . Une solution pourrait consister à recruter rapidement au niveau encadreur une compé
tence en sciences sociales qui fournirait un appui tant auprès de l'unité de gestion (suivi et 
synthèse) qu'auprès des équipes de terrain (en particulier pour la transcription des droits 
recueillis). Un socio-anthropologue s'avère indispensable dans cette première étape. Un 
étoffement des compétences en sciences sociales (géographie et systèmes de production) 
doit être envisagé par la suite durant la phase de transition recommandée par la mission 
afin d'appuyer les bureaux régionaux de manière permanente. 

1.2. D'autre part, la mission recommande que soit accordée une plus grande attention à 
la connaissance des termes locaux exprimant les droits sur la terre et sur les ressources et 
à l'élaboration d'un lexique opérationnel. 

1. Au niveau de la sous-préfecture, ce comité local de pilotage rassemble les services juridiques et administratifs 
concernés par le PFR. 
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1.3. Une attention particulière sera accordée à la mise au point de terminologies régionales 
sur les niveaux de responsabilité foncière, les types de droit et les catégories d'ayants-droit. 
Ces compétences devront être mobilisées pour l'analyse critique des acquis de l'Opération 
pilote, pour compléter la formation des agents dans ces domaines et pour capitaliser au 
plan méthodologique sur la démarche et les outils qui seront mis en oeuvre dans la phase 
nationale. 

1.4 . Mis à part les postes identifiés au niveau de la cellule de suivi-évaluation, la mobili
sation de ces compétences n'implique pas de recrutement nouveau, il pourra être fait appel 
à des prestations extérieures en fonction des besoins qui seront définis par la cellule de suivi
évaluation. A niveau des équipes de terrain, cela suppose des formations diversifiées mais 
bien ciblées pour compléter les compétences topo-cartographiques. 

1.5. La numérisation et le développement de l'informatique vont impliquer une évolution 
rapide des compétences de la majorité des agents du PFR. Il convient dès à présent de 
prévoir pour la majorité des personnels un important effort de formation continue en tech
niques informatiques. 

2 . La mission recommande la mise en place d'une cellule de suivi-évaluation interne indis
pensable pour valoriser les acquis de l'Opération pilote et préparer la phase nationale. La 
cellule de suivi-évaluation serait directement rattachée à la direction du projet. 

2.1. Dans une phase de transition avant la phase nationale, la cellule de suivi-évaluation 
serait plus particulièrement chargée d'animer la réflexion critique sur les acquis et les limites 
des travaux réalisés lors de l'opération pilote et d'en tirer tous enseignements opérationnels. 

2 .2. Par la suite, la cellule de suivi-évaluation devrait remplir les fonctions suivantes 

animation et appui aux équipes de terrain 
suivi-évaluation et contrôle de la qualité des travaux 
mise en place du système d'information géographique 
gestion de la documentation et de l'information (un documentaliste est indispensable) 

2.3. Selon une périodicité qui serait à définir (priorité serait donnée à la réponse aux 
besoins en appui exprimés par les équipes régionales), la cellule de suivi-évaluation serait 
en particulier chargée : 

de l'organisation et de l'animation d'ateliers thématiques regroupant les encadreurs 
techniques ou tous les membres des équipes selon les sujets choisis et qui se dérou
leraient dans les régions (réflexion sur les démarches et les pratiques de terrain, 
composantes topo-cartographique, sociologie du foncier, gestion de l'information ... ) ; 

de l'organisation de la circulation de l'information entre les régions et la cellule 
centrale, à l'exclusion des problèmes matériels et logistiques qui devraient être traités 
au niveau d'une direction administrative et financière renforcée ; 

de l'élaboration de termes de référence d'éventuelles études complémentaires ou d'ap
puis ponctuels nécessaires pour valoriser les enseignements de la phase pilote ; 

de la production de synthèses concernant les systèmes fonciers. 

3. Concernant la gestion et la circulation de l'information tant interne qu'à destination des 
tutelles et des bailleurs de fonds, la mission recommande que l'Opération engage une 
démarche de rationalisation et de formalisation des documents et des procédures en inté
grant rapidement l'utilisation courante de l'informatique afin de soulager les équipes et 
l'encadrement de tâches de traitement de données. 

Cela implique de manière plus précise de : 
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Résumé des recommandations 

- Normaliser les documents internes y compris les documents intermédiaires 

- Formaliser les procédures de circulation de l'information : identification systématique 
des documents et archivage / classement chronologique et thématique des documents 
y compris des documents intermédiaires avec mention explicite du type de document, 
de la date de réalisation et des auteurs. 

- Instituer de manière systématique des carnets journaliers tenus par les chefs d'équipes 
et qui auraient pour objectif de noter: 

les difficultés liées à la réalisation pratique de l'enquête foncière ; 

les conflits et litiges observés (positions respectives de chaque partie, arguments 
avancés, date et conditions de l'observation : témoins ... ) 

les procédures de règlement de litiges observées sur le terrain 

l'attitude des différentes catégories de population vis à vis de l'Opération et les effets 
notables de l'opération sur les différents acteurs. 

- Améliorer les informations de l'unité de gestion en accordant dans les rapports trimes
triels des équipes une place importante aux difficultés rencontrées et aux comporte
ments des agriculteurs face au projet. 

Concernant l'insertion institutionnelle du PFR 

l. La mission recommande que des synergies soient recherchées de manière précoce avec 
les directions régionales et départementales de I' Agriculture dans la mesure où les résultats 
produits par le PFR leur sont destinés. Ces relations sont d'autant plus importantes que l'on 
se situe maintenant dans le cadre du PNGTER. 

1.1. Dans une première étape, on peut penser que des concertations devraient pouvoir 
s'engager sur le choix des informations indispensables, les modalités de leur recueil, 
traitement, valorisation et actualisation ainsi que sur le partage des tâches entre ces diffé
rentes institutions. 

l .2. Pour les zones pilotes, il serait important que les résultats, les acquis et les difficultés 
de !'Opération pilote soient présentés au niveau des directions de l'agriculture. 

2. La mission recommande une association étroite du BADR et du PFR selon des modalités 
qui devront être clairement établies. 

2.1. La pleine délégation reçue du Minagra par les équipes DCGT x ne devrait pas 
dispenser le PFR d'insister davantage sur la continuité entre les différents services locaux du, 
ou agissant pour le Minagra. La question de la complémentarité des BADR et des équipes 
PFR devrait être présentée d'emblée lors des séances de sensibilisation en présence des 
responsables locaux de !'Agriculture. 

2.2. La nécessité de lever les parcelles déjà cartographiées par le BADR devrait être 
expliquée dès le départ lors de ces séances, en termes techniques simples (jonction de 
parcelles contiguës) ; 

2.3. Les relevés du BADR devraient être demandés systématiquement aux agriculteurs afin 
de ne pas donner l'impression de restreindre la légitimité de ces relevés. 

3. Les propositions suivantes ont pour objectif de mettre en cohérence le travail des deux 
structures pour renforcer leurs complémentarités : 

3.1. Le PFR pourrait être chargé de l'opération de production des informations tout en 
formant progressivement dès le début des opérations les agents du BADR aux techniques 

17 



topo-cartographiques et au recensement des droits existants au moyen des outils PFR, et ce, 
dans la perspective de la prise en charge de la maintenance par cette structure ; 

3.2. Le PFR et le BADR pourraient être chargés de l'opération "formalisation des droits" afin 
de préparer la validation juridique des informations recueillies par le PFR ainsi que de 
l'harmonisation des produits PFR avec les futures normes du cadastre rural. 

3.3. Le BADR et le PFR seraient chargés conjointement de la mise en place de l'enregis
trement et de la conservation des informations relatives aux litiges et aux procédures de 
règlement coutumier, administratif et juridique des litiges fonciers ; 

3.4. Une même localisation géographique pour le BADR et le PFR doit être recherchée dans 
la mesure du possible et une attention particulière doit être accordée aux conditions de 
conservation de l'information garantissant sa pérennité et permettant un accès rapide. Dans 
les cas où BADR et DDA sont sur le même site un tel rapprochement faciliterait également 
l'établissement de relations avec les DDA. 

3.5. Les opérations de maintenance pourraient être initiées conjointement par le PFR et le 
BADR pour être ensuite gérées de manière permanente par le BADR. 

4. Les observations et propositions précédentes concernent les relations institutionnelles entre 
le PFR et les services du ministère de l'Agriculture doivent être replacés dons le cadre plus 
général des relations entre les services publics (administration territoriale. justice) et les 
populations rurales. 

Les objectifs suivants apparaissent à cet égard comme prioritaires : 

- améliorer l'information et les procédures de sensibilisation des populations rurales de 
manière à promouvoir une participation plus effective des populations au Projet et à 
son extension future à l'échelle nationale ; 

- engager une réflexion approfondie concernant les structures décentralisées de mise en 
oeuvre de la maintenance dans le cadre du PNGTER ; 

- engager une réflexion approfondie sur les dispositions à prendre de manière à pro
mouvoir l'effet d'entraînement de !'Opération sur la validation juridique des droits 
recensés, tant dans le cadre du droit positif existant que dans le cadre d'un futur Code 
foncier rural. 

Concernant le recueil des informations par le PFR 

l. La mission recommande qu'en matière foncière. le PFR accorde plus d'importance aux 
informations sur les litiges et leurs modalités de règlement. Elles devront être systématiquement 
recueillies par les équipes du PFR au même titre que les informations sur les droits fonciers 
non contestés. li s'agira, en accord avec la principe de neutralité du PFR d'enregistrer 
l'accord sur le désaccord. Dans les zones où les enquêtes sont achevées, les équipes de 
maintenance seront chargées de constituer ces dossiers en respectant la même rigueur que 
pour l'établissement des PV des enquêtes foncières. De l'avis de la mssion, ces activités 
pourraient être conduites conjointement avec les BADR. 

2. La mise à jour est indispensable si l'on veut garder sa valeur au plan produit et ne pas 
perdre tout l'investissement fait. li s'avère qu'une gestion informatique de l'ensemble des 
documents est indispensable. 

3. La mission estime que la clarification des finalités recommandée supra et l'amélioration 
de l'information des populations qui en résultera sont de nature à améliorer la qualité des 
informations recueillies et peuvent contribuer de manière significative à la réduction des coûts 

18 



Résumé des recommandations 

par la diminution des comportement d'évitement ou des stratégies de résistance de la part 
des populations. 

4. Afin d'engager un dialogue permanent avec les populations sur des bases clarifiées, la 
mission recommande que le Comité villageois de gestion des terroirs soit mis en place dès 
les phases de sensibilisation, que sa formation soit asurée au fur et à mesure des activités 
de levé et que soit envisagée dès le départ sa contribution à l'organisation de la mainte
nance . 

4 .1. Actuellement, l'échelon villageois paraît le plus approprié pour engager la mise en 
place des activités de maintenance. Les activités qui seront conduites au niveau de ces 
comités avec l'appui du PNGTER paraissent de nature à préparer l'exercice de responsa
bilités futures qui s'exerceront au niveau des communes rurales dans le cadre de la politique 
de décentralisation. 

4.2. La mission recommande qu'au niveau des comités villageois l'accent soit mis sur la mise 
en valeur et l'exploitation agricole des terres. Une telle accentuation n'empèche pas le 
comité d'effectuer les tâches lui incombant en matière foncière mais la participation au 
comité n'est plus fondée sur les seuls "pouvoirs fonciers" mais sur les capacités effectives de 
mise en valeur agricole, permettant ainsi potentiellement l'expression publique, la prise de 
parole de catégories non habituellement ou systématiquement consultées (femmes, jeunes, 
allochtones ... ). 

5. La mission recommande qu'une réflexion soit menée afin que le rôle et la participation 
de l'Etat dans ses fonctions de régulateur et de recours soient mieux définis. Actuellement 
cette fonction est fort modestement et inégalement remplie selon les situations par le PFR qui 
laisse en fait globalement l'initiative aux populations qui, du fait du flou qui entoure encore 
les suites opérationnelles du PFR, sont peu enclines à se mobiliser. On peut imaginer que 
cette situation soit susceptible d'évoluer rapidement du fait des enjeux fonciers et agricoles 
liés au PNGTER, notamment si les clarifications nécessaires sont effectuées quant aux finalités 
opérationnelles du PFR. 

6 . Amélioration du recueil et de la gestion des informations sur les droits fonciers 

6 .1. Selon les mêmes principes que pour les informations cartographiques, les différents 
plans d'information (informations recueillies, transcrites et validées) doivent être totalement 
distincts, que ce soit dans leur recueil et leur constitution comme dans leurs supports et leur 
archivage. 

6.2. Le recueil des informations et leur transcription doivent être clairement distingués et l'on 
doit éviter, comme c'est le cas actuellement qu'une prétranscription (GT /exploitant; don, 
achat, prêt) peu fiable précède le recueil des droits. La nature et les objectifs de chaque 
traitement effectué (classification des ayants droit, classification des modes d'accès au 
foncier) nécessitent la mise au point préalable de la terminologie utilisée. 

6.3 .. L'organisation de la fiche d'enquête foncière doit être revue. Nous proposons que 
l'actuelle fiche soit scindée en deux nouvelles fiches distinctes ; la première fiche serait 
réellement la "fiche d'enquête foncière" . La seconde fiche serait un formulaire de traitement 
de l'information. 

6.4. Le degré de validation de l'information recueillie et traitée et les droits d'accès des 
utilisateurs possibles à l'information doivent être très clairement affichés. 

7. Amélioration des transcriptions effectuées 

7.1 . Le lexique foncier utilisé doit être diversifié (tout en restant opérationnel). De l'avis de 
la mission, les réflexions régionales sur les transcriptions à effectuer sont une première étape 
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indispensable par rapport à la m1ss1on du PFR de recueillir tous les droits existants. Une 
seconde étape de synthèse "nationale" au niveau du PFR, permettra de construire une 
transcription plus proche des réalités foncières coutumières. Ces synthèses foncières devront 
se faire à partir d'une grille méthodologique pertinente permettant de mettre en évidence une 
typologie des droits fonctionnels et des modes de cogestion . 

7.2 . Au plan institutionnel, il serait beaucoup plus rigoureux que la transcription effectuée 
par le PFR soit réalisée en association étroite avec le SADR, ce qui garantirait - outre une 
meilleure synerg ie institutionnelle - une vision indépendante, voire critique (dans un sens 
constructi~ et préparerait au mieux la phase de synthèse dans laquelle l'Administration devra 
être pleinement associée. 

8. Amélioration de la gestion de l'information 

8.1 . Séparation des informations foncières et agricoles 

Nous proposons qu'à partir de la première mappe deux mappes distinctes soient réalisées : 

- l'une des mappes contiendra uniquement les contours des unités foncières. 

- la seconde contiendra les autres objets et informations graphiques : types de cultures, 
éléments naturels, infrastructures, et limites de terroir villageois (qui ne constituent pas 
à proprement parler des unités foncières de cogestion). 

8 .2. Conservation de l'historique des modifications de l'information 

Toute modification de l'information doit garder l'historique de l'opération 

- conservation de l'information initiale, 

conservation des mobiles de la correction, 

- conservation de l'identité de l'opérateur et de la date de la correction, 

signature de l'opérateur. 

8 .3. Séparation des plans d'information en fonction des traitements effectués 

En matière de gestion de l'information, nous devrions avoir affaire à quatre, ou cinq, plans 
d'information différents sur les données foncières, chacun contenant et archivant les données 
issues de chaque traitement effectué. Le plus précieux serait le premier, celui qui contient les 
informations issues des déclarations des paysans, non encore traitées par le PFR. 

8.4. La validation des informations 

A aucune phase de traitement. de transcription de l'information foncière par le PFR n'est 
prévue actuellement une validation par les paysans. En matière de validation, les trois étapes 
prévues sont le procès-verbal de la déclaration initiale, le débat contradictoire lors du levé 
de la parcelle, et la période de publicité. La publicité ne bénéficie pas actuellement d'un 
procès-verbal. Sa valeur actuelle n'est pas supérieure à celle d'un compte rendu . La valida
tion ne peut être obtenue que par la maintenance. 
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Première partie 

Evaluation de la mise en œuvre de /'opération pilote 
de plan foncier rural 

1. Genèse de l'opération pilote de Plan foncier rural 

1.1. Les raisons de l'émergence du PFR 

Les raisons de l'émergence du plan foncier rural à la fin des années 80 sont multiples et 
l'Opération pilote de Plan foncier rural apparaît à bien des égards comme le résultat d'un 
compromis entre plusieurs attentes de l'Administration ivoirienne et des bailleurs de fonds. 
Nous nous limiterons ici à faire un bref rappel de ces attentes dans la mesure où elles 
peuvent éclairer la situation actuelle de !'Opération dans la perspective de son évaluation. 

1. 1. 1. le recensement des iachères et l'installation des ieunes agriculteurs 
modernes 

L'Opération pilote de PFR est élaborée à la même époque que les projets d'installation des 
jeunes agriculteurs modernes soutenus par le MINAGRA. Mais les réflexions qui conduisent 
à l'Opération pilote s'opposent sur le fond à ces projets notamment en ce qui concerne la 
prise en compte des droits coutumiers sur les jachères 

Pour le ministère de l'Agriculture, les difficultés d' installation de jeunes, souvent« déscola
risés », apparaissent fortement liées à la précarité de leur situation foncière qui les empêche 
de pérenniser leur activité de production agricole . Ils sont soutenus par l'Etat (encadrement 
technique, prêt et subventions, formation) et les choix modernistes faits en matière de système 
de production marquent une rupture avec les systèmes de production et les modes de vie 
paysans. Ces installations sont en effet généralement conçues selon le modèle des exploi
tations familiales de type occidental dont les logiques technico-économiques cadrent mal 
avec les logiques socio-économiques locales. 

Les mauvais résultats des premières expériences d'installation des jeunes conduites pendant 
près de quinze ans a conduit les autorités ivoiriennes à lancer une grande opération de 
recensement des jachères à l'échelle nationale, indépendamment des droits s'y exerçant, et 
ce, dans le but d'installer des jeunes sur ces terres considérées comme vacantes car « non 
mises en valeur ». Dans certaines régions les équipes chargées du recensement des jachères 
avaient vu leur travail bloqué par des paysans craignant de se voir dépossédés de ces 
jachères. L'échec de cette grande opération a entraîné la redéfinition des orientations et des 
principes reposant sur l'affirmation et le respect des droits acquis des agriculteurs ainsi que 
d'un ordre de priorité dans les installations futures(ll (jeunes du village, pu is de la région et 
enfin d'ailleurs si l'espace disponible le permet) . 

Après une autre tentative infructueuse de recherche de terres disponibles par télédétection, 
la préoccupation de recherche de terres pour installer des jeunes est encore très présente 
parmi les représentants du MINAGRA, à la période où s'élabore !'Opération pilote de Plan 
foncier rural. L'un des compromis important a été de retenir cette préoccupation, mais en 
modifiant radicalement les méthodes de recensement; il ne s'agira plus de recenser les terres 
indépendamment des droits s'y exerçant mais de les recenser en précisant qui détient quel 
type de droit sur des portions de terres non encore mises en valeur, afin de pouvoir négocier 
les conditions de l'installation des jeunes. 

l . Commission nationale d' installation des jeunes agriculteurs modernes. 
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1.1.2. L'évolution du droit foncier rural 

Un deuxième ensemble de préoccupations se rapporte aux réflexions sur le droit foncier et 
en particulier aux débats sur l'opportunité, pour l'Etat et les bailleurs de fonds, de promouvoir 
une évolution vers la propriété privée du foncier ou vers des formules intermédiaires. Sur ce 
point l'étude à l'origine de l'Opération pilote fait preuve d'une réelle prudence (GASTALDI, 
1987) préconisant qu'« il y a lieu de surseoir à une concrétisation systématique du droit de 
propriété, tout en protégeant et en renforçant le droit d'usage et en donnant à ce dernier 
le cadre propre à son évolution vers un droit réel ». Cette position pragmatique et prudente 
est celle qui inspirera l'élaboration du document de projet de l'Opération pilote . Ces 
questions sont plus amplement développées dans la Troisième Partie de ce rapport. 

Cette réflexion relative à l'évolution des droits fonciers se déroule dans un contexte marqué 
par la récurrence de conflits liés à l'appropriation des terres et/ou des ressources qui s'y 
trouvent. La permanence et parfois l'explosion brutale de ces conflits comme cela s'est 
produit dans le Nord, mais aussi en zones forestières, laisse l'Administration sans base 
cartographique et juridique pour arbitrer lorsque c'est encore possible ou le gouvernement 
sans élément d'appréciation pour fonder des décisions politiques à long terme pour éviter 
la multiplication de ces conflits . L:'Etat souhaite donc disposer d'une documentation foncière 
renfermant des informations fiables, qui émaneraient des acteurs eux mêmes et à laquelle, 
il serait possible de se référer dans les cas de recours à l'Administration pour l'arbitrage de 
certains conflits. 

La question de l'évolution des droits fonciers est notamment sous-tendue, pour de nombreux 
analystes, par l'hypothèse qu'une mise en marché du foncier pourrait fournir au système 
bancaire des garanties propres à favoriser le développement du crédit à l'agriculture, les 
banquiers pouvant alors se garantir d'éventuels impayés sur le patrimoine foncier de l'em
prunteur. Selon cette hypothèse, la modernisation de l'agriculture passerait en particulier par 
l'installation d'un nouveau paysannat moderniste financé par le recours au crédit garanti par 
la propriété foncière sous réserve que la terre puisse devenir une marchandise. Ces préoc
cupations rejoignent celles du ministère de I' Agriculture en matière de développement agri
cole. 

1.1.3. Des besoins en outils pour « piloter » le développement agricole et 
l'aménagement rural 

Pour d'autres acteurs, au niveau du ministère de I' Agriculture et des opérateurs de déve
loppement, ce projet se situait dans le prolongement des grandes opérations d' aménage
ment conduites par l'Etat (AVB ... ) et devait fournir les outils cartographiques permettant de 
faire des choix raisonnés en fonction d'une connaissance précise du milieu tant au plan de 
la mise en valeur agricole que des droits fonciers dont la connaissance a priori devait 
permettre d'éviter des erreurs sur l' identification des détenteurs réels des droits avec lesquels 
négocier en cas d'intervention de l'Etat en matière d'aménagement. 

Enfin, au niveau du ministère de I' Agriculture, existait le souci de vouloir connaître de 
manière précise l'état de la mise en valeur des terres et son évolution afin de d'organiser 
le développement agricole et les interventions de l'Etat dans ce domaine. 

1. 1.4. L'impôt foncier et les prémices de la politique de décentralisation 

Pour l'Etat dans son ensemble et pour le ministère des Finances en particulier, existe de 
manière latente le souci de définir à plus ou moins longue échéance les bases d'un impôt 
foncier dont l'assiette serait fondée sur la propriété du foncier rural. Cette préoccupation est 
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intégrée dans les réflexions initiales (GASTALDI, 1987) dans la perspective de la création de 
collectivités locales décentralisées : « Au demeurant, peut-on imaginer un Etat moderne qui 
ne puisse disposer de l'assiette d'éventuelles ressources fiscales, fondées sur le foncier, 
destinées notamment aux communes, appelant par conséquent un document public de 
constatation ». Mois cette préoccupation n'a pas été retenue dans les objectifs de l'Opéra
tion pilote et ce pour plusieurs raisons : contradiction avec l'objectif de participation active 
des populations, caractère prématuré de ces dispositions en l'absence d'un marché foncier 
généralisé et d'une voleur marchande suffisante des terres ... Ces questions réapparaissent 
actuellement intégrées dons les réflexions sur la mise en place des collectivités locales 
décentralisées pour lesquelles l'assiette foncière constitue effectivement une base opération
nelle permettant de répartir la pression fiscale . Le PNGTER qui se met en place accompa
gnera nécessairement ces dynamiques. 

1.2. les finalités retenues lors de la création de l'Opération 
pilote de PFR 

En fait lors de la décision de création de l'Opération pilote (décembre 1988, voir infra), 
on pourrait considérer que la première finalité qui apparaît dans le document du gouver
nement concerne l'établissement d'une documentation foncière à l'exclusion d'autres finalités 
qui pourraient résulter des attentes du ministère telles que l'on peut les percevoir dons les 
documents techniques de préparation de l'Opération pilote dotant de cette période et que 
confirment les entretiens qu'ont pu avoir les membres de la mission avec différents acteurs 
(et évoqués supra 1.1 ). 

Le document officiel émanant des autorités ivoiriennes est l'attestation du secrétaire général 
du gouvernement du 21 décembre 1988 et son annexe Il qui présente les objectifs du plan 
foncier rural que le gouvernement de Côte d'Ivoire décide de mettre en œuvre. Ces objectifs 
sont exposés comme suit : « Le PFR consiste à faire un recensement des droits existants sur 
les terrains ruraux d'une part en fixant les limites géographiques sur une carte ou 1/10 000 
et d'autre part en les répertoriant sur un registre pour chaque parcelle recensée [ ... ] Le PFR 
recensera la situation foncière actuelle en constatant les droits à la terre tels qu'ils sont perçus 
et reconnus par les villageois et l'Administration et tels qu'ils résultent d'accords entre indi
vidus, voisins, familles et villages, exprimés devant une équipe d'enquête du pro;et pilote et 
qui n'auraient pas été contestés par d'autres intéressés ». C'est le document du Gouverne
ment qui créé l'opération pilote Plan foncier rural (voir Annexe Documents officiels) 

D'autre part, alors que l'on se situe dans une phase pilote et donc d'expérimentation 
l'annexe Il du même document indique que : 

« Les enquêtes foncières effectuées par ces équipes ont la même valeur que celles qui sont 
effectuées pour l'instruction des demandes officielles d'attribution des terres . De la même 
manière, ces enquêtes seront soumises à l'avis de la Commission sous-préfectorale d' attribu
tion de terres. 

Les intéressés auront la faculté d'utiliser les documents du plan foncier pour obtenir des 
attributions de terre. » 

l'.implication de l'Administration est forte, les documents produits auront une voleur officielle 
et seront reconnus au même titre que les expertises réalisées par les équipes d'enquêtes des 
bureaux décentralisés (BADR) du Service des affaires domaniales et rurales du ministère de 
l'Agriculture. 

La seconde finalité de cette opération est donc d'expérimenter une procédure technique et 
administrative, et de mettre au point une démarche opérationnelle, en vraie grandeur, 
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impliquant l'Etat de manière officielle. Ainsi, les chefs des équipes d'enquêteurs du PFR 
opéreront sous délégation de signature des sous-préfets et ces derniers joueront un rôle 
important dans les phases de sensibilisation. 

Il s'agit donc dès le départ d'une expérimentation qui comporte des éléments institutionnels 
pouvant avoir des conséquences officielles, notamment en matière de reconnaissance extrin
sèque ultérieure des droits constatés et validés de manière intrinsèque dans une première 
étape (voir encadré infra). L'objectif est ainsi de valider les droits issus des régimes coutumiers 
dans le cadre du droit positif existant ou tel qu'il pourrait être aménagé notamment par la 
création de nouvelles catégories à partir des constats du PFR. 

Avant de poursuivre, il est nécessaire de présenter une remarque terminologique sur la 
notion de validation en précisant ce que nous entendons par validation intrinsèque et 
validation extrinsèque des droits coutumiers. 

Le terme validation renvoie à l'idée de rendre conforme à des conditions légales pour que 
la chose ainsi validée soit en mesure de produire des effets. Or nous avons affaire à deux 
types de validation dans le domaine foncier qui nous occupe et dans le cadre de l'Opé
ration pilote PFR. 

- Une première qui consiste à s'assurer que les droits transcrits au cours des enquêtes 
foncières sont conformes aux principes coutumiers et sont entérinés par l'opinion ; nous 
parlerons alors de validation intrinsèque : on s'assure que les droits sont opposables 
à des tiers dans le seul domaine coutumier. Les enquêtes foncières, les phases de 
publicité et la maintenance visent à ce type de validation qui concerne donc d'une 
part les résultats des enquêtes foncières et d'autre part les résultats de la transcription 
qui prépare la validation extrinsèque. 

- Une seconde sorte de validation concerne la possibilité de rendre les droits coutumiers 
conformes au regard du droit positif afin qu'ils produisent des effets dans ce cadre 
juridique ; il s'agit alors de validation extrinsèque de ces droits par leur transcription 
dans un système de droit qui leur est au départ étranger. Les différentes terminologies 
de nature de droit (gestionnaire de terre, au sens proche de propriétaire, et exploitant, 
au sens proche de possédant des droits d'usage sans droit de disposer de la terre) 
et d'acquisition de droit (par héritage, achat, don ... ) visent à préparer cette traduction. 
C'est la tâche assignée au futur code foncier rural d'entériner cette traduction et 
d'opérer définitivement et sélectivement la validation extrinsèque des pratiques coutu
mières. 

L'option qui est prise est celle de la neutralité dans le recensement des droits afin d'alimenter 
ensuite la réflexion sur les types de droits qui pourraient être reconnus sur la base d'une 
analyse approfondie des données recueillies par !'Opération pilote. 
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Il. Présentation schématique de la démarche et des 
activités de l'opération pilote Plan foncier rural 
11.1 La démarche du PFR 

Nous reproduisons en annexe un document élaboré par l'Opération pilote qui présente de 
manière détaillée les différentes étapes de la démarche (voir Annexe Documents généraux 
du PFR) . 

l.'.organisation générale et matérielle de l'Opération pilote est présentée et analysée de 
manière détaillée dans la Deuxième Partie (cf 1.) de ce rapport . 

11.2. Essai de représentation des activités de l'Opération pilote de 
Plan foncier rural 

Afin d'ordonner les multiples activités par rapport aux finalités pour lesquelles !'Opération 
pilote a été décidée puis mise en œuvre, nous avons procédé dans un premier temps à 
l'identification de ces finalités puis nous avons procédé à l'analyse des activités élémentaires 
du PFR par rapport à ces finalités. 

11.2.1. les finalités de l'Opération pilote de Plan foncier rural 

La question foncière et plus particulièrement la mise en cohérence des régimes fonciers 
coutumiers et du droit dit positif constitue la première de ces finalités. On pourrait même 
considérer qu'il s'agit de la finalité principale eu égard notamment aux documents qui 
justifient des financements mis en œuvre pour cette Opération pilotel1l et à l'annexe Il de 
la communication du secrétaire adjoint du gouvernement (Annexe Documents officiels). Au 
plan institutionnel, concernant le domaine coutumier, l'option consiste à terme à clarifier les 
droits existants, à s'assurer de leur validité aux yeux de tous les ayants droit, à les rendre 
opposable aux tiers, à promouvoir leur validation juridique dans le cadre du droit positif 
existant, puis à prévoir des dispositions qui, par un « effet de cliquet », faciliteraient leur 
évolution vers une individualisation et éventuellement, la propriété privée tout en empêchant 
un retour à des situations purement coutumières dès lors que les droits seraient enregistrés . 

La seconde finalité officielle est directement liée au caractère expérimental de l'Opération 
pilote. Cette finalité se réfère à la fonction de mise au point d'une démarche, d'expérimen
tation « en vraie grandeur » impliquant l'Administration et qui soit réalisable technique
ment, économiquement, et socialement. Notons aussi dans cette finalité le fait que cette 
Opération pilote est placée d'emblée dans la perspective de la généralisation du Plan 
foncier rural à l'échelle de toute la Côte d'Ivoire. 

Nous distinguerons une troisième finalité se rapportant aux prérogatives de l'Etat en matière 
d'orientation des politiques d'aménagement rural et de développement agricole. Pour ce 
faire, l'Etat souhaite disposer au niveau du ministère de I' Agriculture d'un outil de suivi et 
de pilotage du secteur agricole et rural. Cependant, cette seconde finalité apparaît dans 
ces documents fondateurs comme très liée voire dépendante de la première. Nous verrons 
par la suite que la mise en œuvre de !'Opération pilote accentuera cette position de 
décalage relatif en faveur de la finalité «foncière». Cette finalité n'apparaît pas de 

1. Voir notamment Banque mondiale, Rapport d'évaluation 1989, et GASTALDI, Problèmes fonciers en Côte 
d'Ivoire, 1987 ; même si ces documents font aussi état d'une autre finalité qui découle des attentes de l'Etat 
en matière d'aménagement rural et de développement agricole . 
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manière explicite dans le document officiel qui décide de la création de l'Opération pilote, 
mais elle est suffisamment présente dans les documents techniques de préparation du projet 
ainsi qu'en termes d'attentes actuelles vis-à-vis de cette Opération pilote que nous consi
dérons qu'il s'agit bien d'une des trois finalités du PFR, même si en terme d'évaluation il 
conviendra d'en tenir compte (voir 11.4.) 
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Les pointillés indiquent les attentes implicites de l'Etat vis-à-vis de l'opération pilote. 
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11.2.2. Décomposition des activités de l'Opération pilote de PFR en trois 
opérations 

Cette décomposition de l'Opération pilote en trois « opérations » distinctes découle de la 
prise en considération simultanée : 

- des finalités de l'Etat (cf supra 11.2. l .) ; 

de l'analyse des activités de l'Opération pilote en terme de gestion de l'information11l 

- de la distinction opérée entre validation intrinsèque et validation extrinsèque des droits 
coutumiers (voir supra 11.1.2.). 

Cela nous conduit donc à distinguer trois opérations correspondant à un regroupement des 
phases de la démarche du PFR pour remplir les tâches correspondantes . Ces opérations sont 
représentées sur le schéma ci-joint. Ce découpage a pour but de faciliter l'appréciation des 
activités réalisées par !'Opération pilote et sera utilisé dans l'analyse et l'évaluation des 
activités du PFR. 

• Opération production de /'information 

Les activités que l'on a regroupé dans le cadre de cette opération concernent exclusivement 
le recueil des informations cartographiques et alphanumériques à partir de la mise en oeuvre 
de la démarche générale présentée au 11. l. et des outils élaborés par le PFR dans cette 
optique (photoplans et méthodes de levé, fiches d'enquêtes ... ) . Cette opération est la base 
essentielle du PFR. La qualité de l'information recueillie conditionne les résultats que l'on peut 
attendre des deux autres opérations. 

• Opération formalisation des droits et appui à élaboration d'un code foncier rural 

Cette opération, qu'il convient de bien distinguer de la précédente, regroupe les activités 
situées « en aval » de l'opération de recueil des informations et a pour vocation de préparer 
la validation extrinsèque de ces mêmes droits par les transcriptions qui sont opérées et en 
alimentant les réflexions sur la mise en cohérence des régimes fonciers coutumiers et du droit 
positif et sur l'élaboration d'un nouveau code foncier rural. Cette opération prévoit des 
mécanismes de tenue à jour du Plan foncier rural selon des formes qui restent à définir entre 
le ministère de I' Agriculture, destinataire du PFR et les structures villageoises. 

• Opération aménagement rural et développement agricole 

Cette opération a pour objectif de préparer les informations et l'organisation du milieu 
villageois à l'utilisation et à la gestion du Plan foncier rural, d'une part, pour l'actualisation 
des informations agricoles (mais aussi foncières) qu'il renferme et, d'autre part, en tant 
qu'outil d'aménagement dans une perspective d'appui à la gestion décentralisée des ressour
ces des terroirs . 

l . Voir Deuxième Partie, Il et Ill. 
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11.3. Observations 

11.3.1. Une expérience novatrice et positive 

La démarche adoptée constitue à bien des égards une expérience novatrice en rupture avec 
les approches antérieures tant en matière topo-cartographique qu'en termes institutionnels. 

11.3.1. 1. Au plan topo-cartographique 

La démarche est innovante en ce qui concerne les levés topo-cartographiques à partir de 
l'utilisation de photoplans par des équipes d'enquêteurs maîtrisant les différents types de 
cheminement et capables de choisir le plus approprié au contexte pour garantir la fiabilité 
optimale des levés effectués. L'organisation des équipes et du travail qui sont prévus par 
!'Opération pilote la mettent potentiellement en situation de couvrir annuellement des super
ficies sans rapport avec ce qui est envisageable habituellement en matière de cadastre rural. 
Les méthodes utilisées doivent permettre de réaliser ces opérations de levé à un coût tel qu'il 
rend envisageable le passage à une phase nationale (le chiffre de 2 600 FCFA/ha est pris 
comme base dans le document de projet de la Banque mondiale en 1989, avant déva
luation). 

l!.3.1.2. Au plan institutionnel 

La démarche est également innovante en termes institutionnels eu égard aux approches 
jusque là adoptées pour aborder les questions foncières (voir Troisième Partie). D'une part, 
le choix qui est fait suppose une reconnaissance explicite de la part de l'Etat des régimes 
fonciers coutumiers sans affirmer une option juridique décidée a priori. D'autre part, la 
démarche retenue par l'Opération pilote est de nature participative car le recueil et la 
validation intrinsèque des informations qui seront prises en compte par l'Etat reposent entiè
rement sur les déclarations des paysans, mais soumises à la contradiction publique au sein 
de l'espace où s'exercent les droits déclarés. 

11.3. 1.3. En termes d1 efficacité potentielle 

Le caractère innovant de la démarche du PFR concerne également l'échelle à laquelle 
s'opère le recueil de l'information foncière : on se place d'emblée sur des superficies sans 
rapport avec les pratiques antérieures, notamment celles du Service des affaires domaniales 
et rurales ou celles du cadastre urbain, et l'expérience de sa mise en œuvre « en vraie 
grandeur » impliquant étroitement l'Administration constitue à cette échelle et au plan métho
dologique et opérationnel une expérience remarquable en Afrique de l'Ouest(ll francophone . 

11.3.1 .4. Le caractère expérimental de !'Opération pilote 

La notion d'Opération pilote est directement liée au caractère innovant des options retenues 
et souligne la dimension empirique de cette expérience du fait de l'absence de repères sur 
lesquels l'Opération aurait pu se fonder. Le choix de retenir cinq zones pilotes dans des 
contextes socio-fonciers contrastés permettant de placer les équipes d'enquêtes dans des 
conditions de travail nécessitant de grandes capacités d'adaptation va dans le même sens. 

4 . Il s'agit de l'opération spécifique sur le foncier la plus ancienne et la plus vaste dans la sous-région. D'autres 
expériences, utilisant des méthodes semblables ou proches ont été mises en oeuvre en Guinée (début en 1992) 
et au Bénin (début en 1993), mais sous la forme de volets fonciers intégrés dans des projets de gestion des 
ressources naturelles. 
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Seules les grandes lignes de la démarche sont retenues a priori, l'intérêt d ' une Opération 
pilote étant de pouvoir adapter la démarche et les outils méthodologiques à la réalité du 
terrain . En revanche, l'Opération pilote se caracté rise par l'absence de cahier des charges 
précis entre le ministère de I' Agriculture et la DCGT x qui est le maître d' œuvre du projet. Un 
tel cahier des charges aurait été difficilement envisageable de manière très précise au 
démarrage du projet. Cela a eu deux conséquences sur le déroulement de l'Opération 
pilote. Du point de vue des tutelles et des bailleurs de fonds, l'absence d'échéances et de 
repères formalisés n'a pas facilité le pilotage et le suivi. Du point de vue du projet, cela 
offrait des marges de manœuvre importantes pour innover y compris pour organiser le 
contrôle et la validation de la démarche qu'impliquait le caractère expérimental de l'Opé
ration. 

11.3.2. Observations sur la nécessité de distinguer les activités et les 
opérations 

~avantage de représenter les activités de l'Opération pilote par opération est de bien 
localiser les différentes activités élémentaires qui composent la démarche. Certaines activités 
sont spécifiques d' une opération, d'autres sont représentées dans deux opérations, mais avec 
des fonctions distinctes. Cela permet de faire les observations préalables suivantes : 

- La transcription est actuellement réalisée dès le démarrage de l'opération de production 
des informations et influe dans une certaine mesure variable selon les zones pilotes sur 
le recueil des informations foncières. (Cette question est notamment détaillée dans la 
Deuxième Partie, 11.3.2. et 111.) . La transcription fait partie de l'opération de formalisa
tion des droits fonciers dont elle constitue une étape. 

- Certaines activités sont situées en position intermédiaire entre deux opérations. C'est 
le cas notamment des cartographies de synthèse des droits fonciers et de l'occupation 
agricole du sol ainsi que de la maintenance pour laquelle sont mis en place des 
comités de gestion des terroirs qui sont censés remplir des fonctions concernant les 
deux opérations. En cartographie, la superposition des différents plans d'information 
sur un même support cartographique est source de confusion pour la représentation des 
informations strictement foncières (Deuxième Partie, 11.3.1.4.). 

11.4. Evaluation du proiet eu égard à ses fin alités 

Dans cette partie, nous traiterons de l'évaluation de !'Opération pilote par rapport aux 
finalités affichées (voir supra 11.2.). 

11.4.1. Bref rappel des finalités 

Rappelons que !'Opération pilote PFR est née d'un double souci 

l) celui de mettre en cohérence les régimes fonciers coutumiers et le droit positif avec de 
fortes attentes de la part de l'Etat en matière d'appui au règlement des litiges fonciers ; 

2) celui de fournir à l'Etat d'un outil permettant de disposer d'informations actualisées lui 
permettant d'orienter les prises de décisions en matière de politique de développement 
agricole et d'aménagement rural. 

A ces deux niveaux, on retrouve une même source de difficulté du point de vue de 
l'application des prérogatives de l'Etat : l'absence d'information claire sur la situation fon
cière tant du point de vue des droits, essentiellement coutumiers, qui s'exercent, que du point 
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de vue de l'état de l'utilisation des terres. Cette difficulté gêne, voire paralyse la fonction 
juridique et légale de l'Etat, lorsqu'il s'agit de juger les conflits entre particuliers et son action 
en terme de développement et d'aménagement ruraux lorsqu'il s'agit de promouvoir une 
agriculture et une gestion des terres plus adaptés aux impératifs d' un développement dura
ble . 

Une troisième préoccupation, transverse aux deux précédentes, et qui émerge progressive
ment à la fin des années 80, a tra it à la responsabilisation des populations dans le nouveau 
contexte de retra it de l'Etat en matière d'intervention, où celui -ci tente d'impulser la mise en 
place de collectivités locales décentralisées capables de prendre en charge certaines des 
fonctions qui lui étaient jusque là dévolues. Ces aspects sont plus particulièrement abordés 
dans la Trois ième Partie de ce rapport aux points 111.2. l et 111.3. 

En outre, d'emblée cette Opération pilote se situe dans la perspective de l'élaboration d'un 
projet concernant tout le territoire ivoirien (Banque mondiale, 1989) et les zones choisies 
représentent des situations contrastées notamment pour tester la démarche dans cette pers
pective. l'.'Opération pilote constitue donc une expérimentation préalable à la généralisation 
- sous réserve de la faisabilité technique, économique et sociale des méthodes employées 
- du Plan foncier rural à l'échelle de toute la Côte d'Ivoire. 

Le PFR a donc vocation d'être un outil utilisable pour atteindre ces deux finalités et !'Opé
ration pilote doit démontrer que cela est faisable compte tenu des méthodes outils et 
techniques qui pourront être développés. Le PFR se situe bien sûr en amont de la mise en 
œuvre des moyens qui permettront à l'Etat d'atteindre ces finalités à travers des structures et 
des organisations différenciées, gouvernementales ou non. En tant qu'outil commun, le Plan 
foncier rural se doit de décrire la situation foncière existante au niveau des droits et de la 
mise en valeur. 

Ainsi , l'identification des droits et la connaissance de l' utilisation agricole des terres fournies 
par le PFR devrait permettre à terme : 

- d'appuyer l'élaboration d'un code foncier rural , instrument de sécurisation foncière et 
de règlement des conflits ; 

- de mettre en œuvre une pol itique de modernisation de l'agriculture, par la gestion 
décentralisée des terroirs et par la promotion d'une agriculture compétitive rendue 
possible par la sécurisation foncière des paysans (crédit}. 

Il faut toutefois noter que l' outil PFR s'est trouvé doté, dès sa création, d'un caractère officiel 
« impliquant l'Administration » (voir Troisième Partie, 111. l} avec des conséquences juridiques 
fortes. En effet, les enquêtes foncières effectuées par le PFR sont considérées comme des 
enquêtes officielles sous tutelle sous-préfectorale se substituant, pour les zones pilotes, aux 
enquêtes prélim inaires effectuées jusqu'à lors par les BADR, en vue de demande officielle 
d'attribution des terres et utilisables de plein droit pour obtenir des titres fonciers . Il s'ensuit 
que, dès la phase d'expérimentation de !'Opération pilote d'expérimentation du PFR, sa 
vocation à constater l' existant s'est doublée d'une portée juridique qui consiste à promouvoir 
l'officialisation des droits identifiés. Mais il s'agit d'une étape - enquête publique contracictoire 
ayant valeur d'expertise - d'un processus long et complexe qui peut, si l'intéressé a fait la 
demande, aboutir à la délivrance d'un titre foncier dans le cadre du droit positif existant. 

11.4.2. Conséquences sur la méthode d'évaluation 

Quelles sont les conséquences de ces différents constats pour l'évaluation de !'Opération 
pilote de PFR par rapport aux finalités auxquelles elle doit répondre ? 
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H.4.2.1. Une tâche prééminente 

Une première conséquence est que dans sa phase actuelle, la tâche prééminente de fait du 
PFR consiste dans l'identification, la cartographie et la formalisation des droits existants . 

Le recueil d'informations et la production de synthèses relatives à l'aménagement rural et à 
l'utilisation agricole des sols constitue une activité dérivée, dépendante du levé des parcelles 
et de l'enregistrement des droits qui s'y exercent. Selon le schéma que nous proposons, on 
peut dire que l'opération « aménagement rural et développement agricole » se trouve en 
quelque sorte subordonnée au déroulement de l'opération « formalisation des droits fon
ciers ». Sans pour autant négliger cette autre finalité à laquelle doit répondre le PFR, il est 
dans l'ordre des choses que l'évaluation tienne compte de cette hiérarchie de fait entre les 
deux opérations du PFR qui correspondent à des objectifs distincts au niveau de l'Etat. 

11.4.2.2. Le caractère officiel de la démarche 

Une seconde conséquence est que l'évaluation porte non seulement sur !'Opération pilote 
en tant qu'expérimentation d'une démarche dans la perspective d'un projet national, mais 
aussi sur des questions qui engagent à la fois l'autorité de l'Etat (par le caractère officiel 
associé à l'enregistrement des droits) et l'avenir des paysans dont les droits sont de fait 
codifiés et enregistrés (Troisième Partie, 111.1.) . Il est donc naturel que l'évaluation accorde 
une attention particulière à la fonction de validation juridique qui lui est assignée. 

11.4.3. l'Opération pilote répond-elle au mieux aux finalités affichées ? 

U.4.3. 1. L'identification, la cartographie et l'officialisation des droits existants 
sont effectivement privilégiées 

Le dispositif (organisation générale et démarche retenue) mis en place par !'Opération pilote 
correspond effectivement bien à cette finalité. On est en droit d'attendre du PFR : 

- une connaissance des droits existants suffisante et capitalisable pour réfléchir à l'éla
boration d'un code foncier rural ; 

- une technicité topo-cartographique adaptée aux différents contextes agro-écologiques ; 

- des réflexions permettant d'améliorer la démarche initiale au vu des résultats de l'ex-
périence acquise. 

!!.4.3.2. l'information directement utile à l'aménagement rural et à la 
modernisation des exploitations est recueillie et traitée de manière 
subordonnée vis-à-vis des opérations de recueil et d'enregistrement des droits 

Cette activité de recueil de l'information agricole est réalisée de manière subordonnée aux 
activités de recueil et d'enregistrement des droits fonciers, mais on ne saurait imputer au PFR 
le caractère subordonné de cette fonction qui découle de la hiérarchie des finalités qui 
apparaît à la lecture des documents de mise en place de !'Opération pilote 
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Ill. La mise en œuvre de l'Opération pilote de PFR 

111.1. Analyse du déroulement global de l'Opération pilote (résultats 
quantitatifs} 

La reconstitution du déroulement des activités de l'opération pilote est une tâche peu aisée 
du fait notamment de l'hétérogénéité des documents disponibles et du niveau variable de 
précision des informations qu'ils contiennent. Bien entendu, ces informations sont complétées 
par les observations directes et les entretiens réalisés par la mission sur les terrains. Le 
déroulement global de l'Opération pilote est schématisé par un chronogramme présenté à 
la page suivante. 

111.1.1. la mise en place de l'Opération pilote Plan foncier rural 

Il convient d 'apprécier à leur juste valeur les efforts déployés par les responsables de 
l'Opération pilote de Plan foncier rural qu i ont fait preuve de l'indispensable dynamisme 
nécessaire pour mener à bien cette opération expérimentale « en vraie grandeur » sur un 
thème socialement et politiquement très sensible dans un contexte institutionnel et financier 
d ' une grande précarité. Dans cette Opération pilote beaucoup d' éléments apparaissent 
novateurs tant sur le fond dans la manière d'aborder les questions foncières en termes 
institutionnels au sens sociologique, juridique et administratif (cf. Partie Ill, aspects sociolo
giques et juridiques) qu'en terme de démarche opérationnelle mise en œuvre au niveau des 
bureaux et de l'unité de gestion. 

111.1.1.1 Lo mise en place de l'organisation de 110pération pilote 

La mission a pu constater et apprécier positivement ce que représente la construction d'un 
projet de cette envergure à partir d'un choix institutionnel novateur et sans autres repères que 
celui de sa propre expérience. L'analyse détaillée des travaux menés par le projet montre 
que certaines des recommandations des missions de supervision ont été su ivies d'effets, 
parfois avec retard, mais celui-ci n'est pas toujours imputable au PFR. 

La mise en place des bureaux, la constitution des équipes et leur formation, la création d'une 
structure identifiée « PFR » à laquelle les agents se réfèrent et qu'ils ont réussi à insérer - même 
de manière encore imparfaite - dans l'environnement institutionnel sont des acquis incontes
tables de cette Opération pilote. 

Au niveau interne, le projet se dote progressivement d' une structure mieux organisée et tend 
à normaliser la production des documents à destination des tutelles et bailleurs de fonds : 
production de rapports trimestriels normalisés par les différents bureaux, institution progressive 
du rapport annuel pour !'Opération pilote (Rapport d'activités, mars 1996) et élaboration 
d' une programmation annuelle (Programme annuel d'action, Exercice 1996, mars 1996). 
Les ateliers organisés en 1995(1) sont également des étapes importantes dans la construction 
du projet, même si de telles rencontres auraient dû être plus fréquentes et précoces. En 
1995, l'unité de gestion est renforcée par la nomination d'un directeur (par intérim) et la 
création du poste de responsable de l' élaboration de la phase nationale, par l'ouverture 
d'un poste d'agro-économiste, responsable du suivi-évaluation et de la supervision des 
études et par le recrutement d ' un responsable de la cellule numérisation. 

1. Atelier de Bingerville, mai 1995 et Atelier sur la maintenance en octobre 1995. 
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Première partie 

Evaluation de la mise en œuvre de /'opération pilote 
de plan foncier rural 

Ces évolutions correspondant au renforcement des capacités de l'unité de gestion devraient 
permettre un meilleur suivi des équipes de terrain. Il reste cependant indispensable, au vu 
de l'écart persistant entre le travail de gestion administratif et financier et les moyens 
extrêmement limités dont dispose !'Opération pour y faire face que ce volet soit renforcé . 
Dans l'hypothèse inverse, il serait à craindre qu'une part trop importante de l'énergie de 
l'équipe de l'unité de gestion continue à être absorbée dans ce type de tâches - au 
demeurant capitales pour la bonne marche d'une opération de cette envergure - au détriment 
des actions de suivi et d'appui aux équipes de terrain. Il est bien évident que la perspective 
de la phase nationale rend encore plus urgent et indispensable ce renforcement. 

m. 1.1.2. la mobilisation des ressources humaines, institutionnelles et 
financières 

Ill. 1. 1.2. l . De fortes contraintes 

D'une manière globale, les responsables du projet ont su, au niveau des bailleurs de fonds 
et de l'Administration centrale, mobiliser les ressources humaines, institutionnelles et financiè
res dans une période défavorable d'ajustement structurel où les financements sont rarement 
disponibles pour de telles entreprises. 

l.:'opération pilote a du en effet composer avec de nombreuses contraintes institutionnelles et 
financières : 

mise à disposition tardive des fonctionnaires du Minagra ; 

multiplicité des financements - Banque mondiale, Fonds d'aide et de coopération, 
Caisse française de développement, Budget spécial d'investissement de l'Etat ; 

difficultés permanentes de trésorerie(l) liées à la mise en place tardive des finance
ments, voire à la suspension des décaissements comme dans le cas des financements 
CFD pendant la période entourant la dévaluation du franc CFA ; 

absence de repère institutionnel et de cahier des charges vis-à-vis des tutelles et des 
bailleurs de fonds - qu'il aurait été difficile de produire dans les premières années de 
cette Opération pilote - lié au caractère novateur de la démarche 

Ill. i .1.2.2. Les ressources humaines 

Les ressources humaines d'une part ont été mobilisées - non sans difficultés parfois - au sein 
de l'administration ivoirienne notamment parmi les agents des Bureaux des affaires doma
niales et rurales (BADR) et d'autre part ont été recrutées spécifiquement pour les besoins de 
l'Opération pilote. l.:'ensemble des agents a été formé par le PFR et la compétence, la 
motivation et le professionnalisme des 22 équipes de terrain et de l'encadrement régional 
sont à mettre au crédit du projeWl . Il faut noter que la mission d'évaluation a pu mesurer 
l'intérêt des agents pour les opérations qu' i ls effectuent aux demandes de discussion et de 
réflexion sur la démarche qu' ils formulaient. 

Ill. 1. 1.2.3. L'implication de l'Administration 

l.:'Opération pilote a également réussi dans son ambition d'impliquer l'Administration dans 
une opération institutionnelle expérimentale sur un sujet socialement sensible dans des zones 

1 . Voir le tableau « Pion foncier rural, situation recettes-dépenses ou 31 /12/95 », Annexe Coûts du projet. 
2 . Au 31 /12/95, le projet comptait 26 photo-identificateurs, 26 chefs d'équipe, 24 animateurs traducteurs, 
5 encadreurs techniques et 5 dessinateurs en ce qui concerne le personnel directement impliqué dons le recueil 
des informations et la production des documents du PFR (voir Deuxième Partie 1). 
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où les tensions sur les questions foncières peuvent avoir des conséquences dramatiques. Il 
était loin d'être évident a priori qu'un tel pari puisse être tenu. Si certains des effets de 
l'implication des autorités administratives ne furent pas toujours contrôlés de manière à bien 
clarifier les enjeux du projet vis-à-vis des populations (voir Troisième Partie 111.2. l .), on peut 
penser que la clarification des finalités du PFR par les Politiques ne pourra que conforter cette 
option et rendra plus efficace l'implication de l'Administration . En revanche le caractère 
impliquant de cette opération par la délivrance possible de titres provisoires, bloqué en 
1992, a changé de manière significative l'orientation de !'Opération pilote. Cette question 
est plus particulièrement analysée dons la Troisième Partie, 111. l . 

Ill. 1. i .2.4. les ressources financières 

Lo question de la mobilisation des ressources financières s'est posée de manière récurrente 
tout ou long de l'exécution de !'Opération pilote. 

Le projet a notamment connu des difficultés lors de son démarrage du fait de la disponibilité 
tardive des financements CFD(l) qui ont été relayés par la Banque mondiale qui a ainsi 
permis que les opérations puissent commencer sons un retard excessif. 

Par la suite, le projet a connu de sérieux problèmes de trésorerie!2l pendant la période qui 
a entouré la dévaluation du franc CFA et pendant laquelle les décaissements de la CFD 
étaient suspendus, ce qui a bloqué l'activité du projet. Ce blocage est intervenu ou moment 
où les travaux auraient pu démarrer dons les nouvelles zones forestières de Doloo et de 
Soubré cor la CFD finançait alors la plus grande partie des salaires et du fonctionnement 
et la moitié du montant des achats de véhicules. 

Par ailleurs, le BSIE a parfois été en difficulté pour verser sa contre-partie ou projet. 

En dehors des années 1990 et 1991, la trésorerie du projet a toujours été négative et sans 
l'appui et le soutien permanent de la DCGTx qui a assuré les préfinancements nécessaires, 
il y a de fortes chances que !'Opération pilote n'aurait pu être réalisée. Le projet s'est donc 
trouvé financièrement dépendant ce qui l'a rendu également dépendant quant aux prises de 
décision. En particulier, cela s'est traduit par des retards dons les recrutements des personnels 
qu'ils soient mis à la disposition du projet par le Minagra ou qu'ils soient recrutés par la 
DCGTx. 

Cette mobilisation des ressources a nécessité l'accord concomitant de plusieurs bailleurs de 
fonds sur un thème à propos duquel les positions ne sont pas toujours harmonisées. Ce 
pouvoir de conviction des bailleurs de fonds est à porter au crédit des responsables de cette 
Opération. 

1. Aide-mémoire mission de supervision, 27 février-2 mars 1990, p. 7. 
2. Compte rendu du Comité technique de pilotage, 30/06/93, Cfd, Abidjan. 
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Première partie 

Evaluation de la mise en œuvre de /'opération pilote 
de plan foncier rural 

111.1.2. les zones pilotes111 de Béoumi et Korhogo 

• Prises de vue et confection des photoplans 

Les prises de vues aériennes sur les cinq zones pilote avaient été commandées en décembre 
1988 à IGN-FI. Les zones de Korhogo et Béoumi ont été photographiées en mai 1989, 
mais les zones forestières n'ont pu l'être pendant la même période. Au cours de l'année 
1989, les travaux de stéréopréparation ont été effectués sur Korhogo et Béoumi et les 
photoplans ont été livrés début 7 990. La livraison de ces premiers photoplans comprenait 
24 photoplans pour la zone pilote de Niofoin et 16 photoplans pour la zone pilote de 
Béoumi, chacun de ces photoplans ayant une superficie approximative de 3 000 ha. 

• Mise en place des bureaux et des équipes 

Les opérations d'enregistrement des droits débutent dans les zones pilotes de Béoumi et de 
Korhogo en septembre 1990 et les premiers mois de l'Opération pilote sont caractérisés par 
le souci de mettre au point des équipes performantes dans leurs enquêtes. 

l'.Opération pilote PFR démarre effectivement dans le courant de l'année 1990 avec la 
sélection des agents(2l et la mise en place des bureaux de Béoumi et Korhogo. La sensibi
lisation et les enquêtes foncières débutent effectivement au mois de septembre 7 990. Six 
équipes de quatre agents chacune sont opérationnelles dans chacun des bureaux. Pendant 
cette période de démarrage des activités une attention particulière est accordée à la 
formation des agents et plus particulièrement des photo-identificateurs. Les rapports trimes
triels rendent compte des efforts de l'encadrement pour mettre au point les formules les plus 
efficaces pour arriver à des levés fiables tout en atteignant un niveau de productivité 
correspondant aux prévisions de coûts du rapport d'évaluation (Banque mondiale, 1989). 
La formation de photo-identificateurs performants est un souci permanent des équipes d'en
cadrement et de l'unité de gestion, ce qui apparaît par exemple dans le rapport trimestriel 
de Korhogo de décembre 7 990 où l'essentiel du contenu technique est consacré à l'orga
nisation des équipes et à la formation de ceux-ci. 

Pendant toute cette période, l'organisation du travail des équipes par l'encadrement est un 
objectif constant et dominant des chefs de bureau afin de parfaire la formation des agents 
en ce qui concerne les levés en situation tout en améliorant la productivité des équipes. 
Quatre encadreurs techniques (ingénieurs des techniques géographiques) ont été mis à la 
disposition du projet par l'IGCI et un par le ministère de !'Agriculture. 

La productivité des équipes du bureau de Korhogo est alors appréciée de la manière 
suivante : « une équipe lève en moyenne 50 ha par jour, malgré les difficultés rencontrées ... 
avec trois jours de levé par semaine, on peut estimer qu'une équipe lève 150 ho par 
semaine soit 600 ho par mois »(3l_ 

Pendant la même période, la productivité moyenne des six équipes de Béoumi se situe 
autour de 20 ha par équipe et par jour en décembre 1990 ; elle se situe autour de 30 ha 

l. Pour lo période de mise en place des premières équipes sur Béoumi et Korhogo, l'équipe d'évaluation a 
pu disposer de rapports mensuels des bureaux compilés dans deux documents intitulés respectivement 
- Rapports d'activités 1989-1990, Mission de Béoumi et Korhogo, DCGTx, PFR, juin 1991 
- Rapports d'activités 1991 (du 0 l /0 l /91 au 30/05/91 ), juin 1991. 
- Rapports d'activités, Synthèse, DCGTx, PFR, juin 1991 
Pour la suite des activités sur ces zones, des rapports plus globaux ont été remis à la mission 
- Rapport d'exécution des zones de Béoumi et Korhogo, DCGT x, PFR, juin 1992 
- Rapport d'exécution des zones d'extension I de Korhogo et Béoumi, DCGTx, PFR, février 1994. 
2 . Voir paragraphe formation dans le fonctionnement interne du projet. 
3 . Mission PFR de Korhogo, Rapport d'activités, décembre 1990, p. 9. 
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par équipe et par jour au mois de janvier 1991 et dépasse 50 ha au mois de février 
1991 (l). 

Ce souci dominant - la productivité des équipes - est attesté notamment(2l par le compte 
rendu de la réunion du bureau de Béoumi du 5 janvier 1991 qui fait suite à la réunion 
des chefs de bureau et encadreurs techniques tenue fin décembre 1990 à Abidjan : « il est 
rappelé que les responsables du projet demandent au personnel de Béoumi un rendement 
de 3 000 à 5 000 ha par mois contre 5 000 à 8 000 ha par mois pour le personnel de 
Korhogo. li est par ailleurs souligné que tout doit être mis en œuvre pour terminer les six 
photoplans entamés à la mi-avril et que les 16 photoplans doivent être terminés au plus tard 
en ;anvier 1992 »(3l_ De même, les conclusions du rapport d'activités de janvier 1991 à 
Béoumi indiquent qu'« avec 3 470 ha de parcelles recensées et cartographiées ce mois ci 
par l'ensemble des six équipes, soit 578 ha par équipe, l'ob;ectif de rendement demandé 
a été largement atteint... grâce au remaniement opéré pour constituer des équipes plus 
homogènes et complémentaires, la sensibilisation menée auprès des agents par le chef de 
bureau et les encadreurs techniques en vue de les amener à mieux faire chaque ;our ». 

A la fin des sept premiers mois(4l (octobre 90 à avril 1991) le bilan des activités du bureau 
de Béoumi (annexe Documents généraux PFR) laisse apparaître une moyenne de 2 560 ha 
par mois pour les six équipes ce qui représente 425 ha de moyenne mensuelle par équipe. 
La taille des parcelles levées est perçue comme un obstacle à l'amélioration du rendement 
des équipes. Ainsi le rapport d'activités de Béoumi en avril 91 présente la conclusion 
suivante : « C'est pratiquement après six mois de travail (novembre 90 à avril 91 que nous 
venons de terminer complètement les enquêtes foncières (avec le levé des parcelles) sur les 
six premiers photoplans. Au regard du récapitulatif des résultats, on constate aisément que 
ces photoplans comptent chacun plusieurs parcelles dont la superficie moyenne n'atteint 
guère 20 ha. De fait, la superficie moyenne par parcelle pour l'ensemble des six photoplans 
est de 13.6 ha. On peut donc déduire que ce sont le nombre et la taille de ces parcelles 
qui ont contribué en gronde partie à retarder les travaux sur ces photoplans ». Notons qu'à 
la fin de cette première phase d'apprentissage et d'amélioration des techniques de levé et 
d'enquêtes la production des six équipes est équivalente et correspond à l'achèvement d'un 
photoplan soit 3 000 ha environ. 

Le tableau suivant récapitule l'évolution des performances des équipes d'enquêtes. 

Evolution des superficies enquêtées par les équipes de Béoumi entre octobre 1990 et avril 
1991. 

Indicateurs Oct-Nov 90 Déc 90 Jan 91 Fév. 91 Mars 91 Avril 91 Moyenne 

Superficie enquêtée par 
équipe (ha) 91 182 578 1 050 890 734 590 

Nombre de parcelles 
levées par équipe 11 20 45 60 60 22 31 

Superficie moyenne 
des parcelles levées (ha) 8 9 13 1 7 15 33 19 

1. Mission PFR de Béoumi, Rapports d'activités, décembre 1990, p. 15 ; ianvier 1991, p.13 ; février 1991, 
p. 15. 
2. On peut s'en rendre compte par la structure du contenu des rapports d'activité. Certains encadreurs ont 
pourtant rédigé des notes sur les difficultés rencontrées sur le terrain mais les documents disponibles ne 
permettent pas d'apprécier· comment ces notes -citées par ailleurs dans le présent rapport - ont été prises en 
compte par l'unité de gestion. 
3. Compte rendu de la réunion du bureau de Béoumi du 5/01 /91 . 
4. Mission PFR de Béoumi, Rapport d'activités, avril 1991. 

40 



Première partie 

Evaluation de la mise en œuvre de /'opération pilote 
de plan foncier rural 

Ce tableau met en évidence que la recherche de rendement par les équipes qui doivent 
apporter la preuve de leur capacité à lever des hectares s'accompagne d'une tendance, 
qu'il faudrait vérifier sur une plus longue période, à lever des parcelles de plus en plus 
grandes. Cette tendance semble correspondre au niveau de l'identification des responsables 
fonciers aux évolutions décrites dans la partie socio- juridique. Le souci de rendement tend 
donc à privilégier le levé des grandes parcelles et par conséquent la reconnaissance des 
« titulaires fonciers» au détriment des droits d'usage des exploitants. 

Au niveau du bureau de Korhogo, l'évolution des performances des équipes d'enquêtes se 
présente comme suit. En janvier 1991, la superficie moyenne mensuelle levée par équipe 
est de 2 160 ha, en février, elle est 530 ha(ll et en avril elle est de 625 ha12l. Ce dernier 
rapport présente les observations suivantes à propos des rendements du mois d'avril : « /es 
équipes sont presque à la fin des quatre derniers photoplans. Les enquêteurs ont eu à tracer 
beaucoup de limites foncières et moins lever de parcelles. Et aussi à établir la liste des 
paysans dans les bas-fonds (en général des femmes) . C'est pour toutes ces raisons que les 
superficies levées ce mois ci sont faibles ». Il est prévu de terminer tous les photoplans à la 
fin du mois de mai. 

Le dernier rapport mensuel disponible pour le bureau de Korhogo fait état des travaux restant 
à finaliser, et notamment des conflits de limites en suspens entre villages, et les enquêtes 
concernant l'exploitation des bas-fonds dans la plupart des villages. 

Il est à noter que ce souci d'efficacité ne va pas de pair avec une identification spécifique 
des droits des exploitants et en particulier des femmes qui sont majoritaires parmi les 
exploitants des bas-fonds. Ces parcelles étant petites, leur identification topo-cartographique 
et la réalisation d'une fiche d'enquête foncière va à l'encontre d'une productivité élevée des 
équipes de terrain. De ce fait, les parcelles ne sont pas levées dans les bas-fonds et les droits 
des exploitantes (-ants) ne sont enregistrés que de manière globale sur une seule fiche 
d'enquête foncière, celle de celui qui est déclaré Gestionnaire de terres pour le bas-fond. 
Ce constat que l'on fait au niveau de cette première phase au niveau de Korhogo vaut pour 
l'ensemble des terrains visités par la mission. 

Dans les zones de Niofoin, les comités de gestion de terroir furent créés à la suite des 
phases de publicité . Ces villages ont reçu leur carte de terroir. « Le fonctionnement de ces 
comités est resté ineffectif à 100 %, cela est dû à l'inexistence de structures d'animation car 
les impératifs du PFR absorbent ses propres équipesl3l. » 

• Les appuis externes au projet et leur valorisation 

Pendant cette période de mise en place des équipes et d'élaboration de la méthodologie, 
les compétences autres que topo-cartographiques ne sont mobilisées que de manière ponc
tuelle par le projet. Certaines compétences (sociologie, droit ... ) seront mobilisées à nouveau 
dans le cadre des formations complémentaires14l des équipes sur le terrain (octobre et 
novembre 1990) ; elles permettent d'élaborer progressivement la fiche d'enquête foncière. 
Cette mise au point a été effectuée avant le démarrage des enquêtes et « a nécessité de 
nombreux a;ustements. Bien entendu la fiche d'enquête foncière, documents fondamental du 

l . Cette baisse par rapport au mois précédent est imputée à la configuration foncière « dans ce mois, nous 
avons levé moins de superficies car nous avons plus tracé de limites foncières ». 

2. Rapports mensuels du bureau PFR de Korhogo, de janvier 1991, p. 4, du 15 mars 1991, p. 5, du 8 
mai 1991, p. 4-5 . 
3 . Travaux préparatoires à l'atelier sur la structure de maintenance Plan foncier rural des 10-13 octobre 1995 
à la cellule de gestion, Abidjan, octobre 1995, Bureau Régional de Korhogo. 
4 . Les problèmes fonciers : le cas de Niofoin (Préfecture de Korhogo), S. Coulibaly, DCGTx, Projet pilote de 
Plan foncier rural, Cours du 15 février 1990. 
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PFR avec le photoplan, a été fa plus difficile à concevoir(1l ». C'est le seul endroit dans les 
rapports où cette question de l'élaboration des fiches d'enquête foncière - document aussi 
fondamental que le photoplan pour le PFR - est évoqué dans la documentation que nous 
avons pu consulter, alors que les questions relatives à l'organisation des équipes afin 
d'améliorer leur productivité dans les enquêtes foncières du point de vue topo-cartographi
que sont plus largement abordées. On peut penser que l'absence de compétences socio
foncières permanentes sur le projet explique sans doute partiellement le peu d'attention 
accordée à ces questions dans les rapports rendant compte des activités du projet. Par la 
suite, il n'est plus question de la fiche foncière (pas plus que de la fiche démographique) 
dans les documents officiels émanant du projet. Il semblerait que l'unité centrale ait alors 
considéré ces outils méthodologiques comme quasiment définitifs(2l. Cette question de la 
fiche foncière - et plus particulièrement de la partie transcription de celle-ci n'émergera à 
nouveau qu'au moment de l'atelier de Bingerville en 1995. 

Les études préalables sur les systèmes fonciers locaux n'ont pas été réalisées avant le 
démarrage des enquêtes sur les deux zones pilotes comme ce/a était théoriquement prévu. 
On peut même dire que la date de sortie des deux premiers documents (mai 1991) coïncide 
quasiment avec l'achèvement des enquêtes foncières tant à Béoumi qu'à Korhogo. Les divers 
rapports dont nous avons disposé ne permettent pas d'apprécier la manière dont le projet 
a pu intégrer ces éléments de réflexion. Si l'on en juge par les notes de bas de page de 
la main du projet qui répondent à certaines des critiques constructives ou propositions 
d'amélioration, il semblerait que ces observations aient été très peu prises en compte par 
le projet. De manière surprenante pour une Opération pilote, ces réactions semblent indiquer 
que dès le départ le projet a considéré comme satisfaisants la démarche globale et les outils 
tels qu'ils avaient été définis de manière provisoire lors du démarrage. 

C'est en mars 1991 qu'est ébauchée une analyse critique externe de la transcription des 
informations recueillies lors des enquêtes foncières(3l afin de rechercher des propositions 
d'amélioration. Le consultant sociologue met en évidence des points essentiels sur lesquels 
il semble qu'il aurait été pertinent que le projet engage une réflexion approfondie : 

les problèmes de terminologie sont mis en évidence (p. 14) pour recommander l'éla
boration progressive d'un lexique adapté en langue locale ; 

- l'attention du projet est attirée sur la question de la transcription des droits fonciers pour 
recommander que soit effectué un premier travail de dépouillement et d'analyse des 
résultats des premières enquêtes (p . 15) ; 

la question du Registre foncier et des conditions de son actualisation par les paysans 
est abordée comme étant une perspective à étudier par le projet (p . 15). 

Cette première esquisse est poursuivie entre juillet et septembre par la réalisation d'une étude 
sociologique(4l. Celle-ci met l'accent sur les faiblesses suivantes : 

- inadaptation de la terminologie utilisée dans l'enquête démographique qui mêle trois 
types de terminologie (foncière, socio-économique et démo-statistique). Il est proposé 
qu'une enquête sociologique précède ces deux enquêtes afin d'éviter la lourdeur et 
l'inadaptation de cette fiche ; 

1 .. Rapports d'activités. Synthèse. Opération pilote Plan foncier rural, DCGTx,juin 1991 , p. 1 O. 
2. Les modifications que la mission propose d'apporter à la fiche foncière sont présentées dans la Deuxième 
Partie (cf 11.3.2.1). 
3. Compte rendu de mission auprès du Plan foncier rural de Côte d'Ivoire, M. Pescay, Consultant sociologue, 
DCGTx, mai 1991. 
4 . Etude relative aux correspondances entre le Plan foncier rural et le droit coutumier du point de vue de la 
nature des droits et de leurs transcriptions et impact du projet sur le système foncier local : zone de Béoumi . 
D. Kadja Mianno et Kouakou Kouamé, DCGTx, PFR, septembre 1991 . 
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- manque de préparation des agents sur les questions foncières : « ... il apparaît que 
les chefs d'équipes et/ou les agents n'ont pas gardé une rigueur constante dans le 
recueil des informations relatives aux voies d'accès au fonds, c'est à dire à l'origine 
du droit des individus. La multiplicité des cas relevés indique clairement que les 
enquêteurs ont rencontré des difficultés auxquelles ils n'étaient pas préparés en passant 
de la transcription du droit foncier à son commentaire. Bien plus, les contradictions 
entre les données du recensement démographique et celles de l'enquête foncière 
compliquent encore le problème », (p. 29). Suivent des illustrations tirées des enquêtes ; 

- critique des terminologies utilisées qui induisent « des dysfonctions socio-onthropologi
ques dons la transcription du statut et des droits fonciers des individus et des groupes » 

(p. 32). Suivent des propositions opérationnelles précises tant en ce qui concerne la 
démarche globale des enquêtes (articulations des enquêtes sociologiques, démographi
ques et foncières). 

Dans le même temps, est réalisée sur la zone pilote de Korhogo une étude sociologique(ll 
dont les conceptions en matière de système foncier seront analysées de manière plus 
détaillée (Troisième Partie, 111.2.2.). Nous noterons ici uniquement les observations relatives 
à l'amélioration de la démarche du PFR qui y sont faites. Elles n'ont manifestement pas été 
retenues, ce qui contribuera à renforcer certains des dysfonctionnements dont la teneur sera 
précisée par ailleurs. 

l.'.utilité des enquêtes démographiques est questionnée avec des arguments étayés par les 
observations des agents du PFR à partir de leur pratique quotidienne : non concordance 
entre fiche démographique et fiche foncière, possibilité de repérer les exploitants à partir des 
parcelles du photoplan et des parcours de terrain, caractère non opérationnel des distinc
tions agro-économiques portées sur la fiche démographique ... Le consultant indique pourtant 
que ces fiches démographiques sont l'une des principales sources de discordances (p . 28) 
entre fiches démographiques et fiches foncières et les agents du PFR reconnaissent« qu'afin 
d'éviter ces dysfonctions, toutes les fiches remplies et ramenées à Korhogo sont contrôlées 
et corrigées pour qu'il y ait concordance entre les noms » (p. 27). Ces dysfonctionnements 
apparaissent d'autant plus facilement que ce sont alors des équipes différentes qui réalisent 
ces deux types d'enquêtes. 

Ces compétences sociologiques sont restées externes au projet qui ne s'est pas donné les 
moyens de les incorporer dans sa démarche expérimentale. l.'.unité centrale n'a pas pu jouer 
entièrement son rôle d'animation de la réflexion méthodologique interne : il aurait été sou
haitable que le lien soit mieux établi entre le recueil des informations par les équipes de 
terrain et les analyses socio-foncières externes. 

Il n'existe pas de lexique des catégories socio-foncières locales vraiment adapté aux agents 
de terrain, fussent-ils issus du milieu local (ce qui, soit dit en passant, ne garantit nullement 
leur compétence en matière d'analyse socio-foncière). Les deux lexiques qui sont disponibles 
ont été confectionnés à partir d'extraits bruts des rapports des consultants. Si leur intérêt est 
évident pour cadrer les grandes catégories foncières locales, ils auraient pu être affinés afin 
d'être plus opérationnels dans le cours des enquêtes foncières. A la connaissance de la 
mission, l'élaboration de ces lexiques et leur utilisation n'a pas fait l'objet de réunions 
spécifiques, du moins aucun document parmi ceux dont a pu disposer la mission n'en rend 
compte. D'ailleurs, compte tenu de la date de remise de ces rapports, les lexiques ont 
certainement été disponibles après l'ensemble des enquêtes de la zone pilote (cf. 
Chronogramme). 

l . Etude sur le droit foncier coutumier sénoufo et le Pion foncier rural, S. Couliboly, DCGTx, Opération pilote 
PFR, moi 1991. 
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Pendant cette même période les problèmes rencontrés par les équipes sur le terrain dans leurs 
travaux d'enquêtes sont traités de manière lapidaire, les difficultés étant signalées comme 
des obstacles à l'obtention d'une productivité plus élevée qui pourrait être obtenue par une 
meilleure sensibilisation. Ces problèmes ont cependant fait l'objet d'une note(ll qui ne semble 
pas avoir été suivie de rencontres spécifiques organisées par l'unité de gestion. Cette note 
met en évidence que « le scepticisme des paysans au départ n'a pas totalement disparu car 
ils pensent qu'il y a derrière ce pro;et un ob;ectif qui n'a pas encore été dit ». 

Dans les rapports d'activité de cette première période, aucune mention n'est faite des fiches 
d'enquêtes utilisées, ni des questions relatives à la terminologie utilisée par le projet pour 
transcrire les droits déclarés. On ne trouve pas trace dans les documents fournis à la mission 
de réflexions sur la terminologie mise en place par le PFR. L'évolution de cette terminologie 
a cependant fait l'objet de discussions entre les agents, les responsables du PFR et des 
responsables du ministère. Au démarrage de l'Opération pilote les termes utilisés étaient les 
suivants : propriétaire terrien exploitant, propriétaire terrien non exploitant et exploitant agricole. 
L'évolution est perceptible dans la conception des différentes fiches d'enquête foncière 
élaborées par le projet, utilisées ou non et qui sont reproduites en annexe (annexe Docu
ments généraux PFR). Les demandes de réflexion sur la terminologie resurgiront plus tard, de 
la part des équipes opérant en zone forestière et ne seront abordées que lors de l'atelier 
de Bingerville en 1995 avec des propositions des bureaux de Soubré et de Daloa (voir 
Annexe Documents produits par les Bureaux PFR). 

• Les relations avec l'unité de gestion 

Pendant cette période de mise en place du projet, deux réunions de concertation et de 
formation se sont déroulées, l'une ayant trait aux questions d'organisation du travail des 
bureaux et des équipes, la seconde ayant pour thème essentiel la cartographie : Séances 
de travail des encadreurs et chefs de bureau avec les responsables de l'Opération pilote 
PFR à Abidjan 27-29 décembre 1990 et Compte rendu du séminaire de cartographie 3 
et 4 avril 1991 à Bouaké. 

L'ordre du jour de la réunion de Bouaké était le suivant 

- confection des documents cartographiques . 
- documents à produire : 

· pièces à fournir aux paysans et valeur juridique de ces pièces, 
· documents à fournir aux différents utilisateurs, 
mise à jour et archivage des documents 
dispositions pour la suite de !'Opération pilote de Plan foncier rural 

organisation du travail, 
organisation des équipes, 
formation du personnel, 
matériel. 

Cet ordre du jour et le compte rendu qui fait suite à cette réunion éclairent les préoccupa
tions des responsables de !'Opération pilote qui semblent donc considérer de fait que les 
résultats obtenus par le PFR autoriseront à délivrer des documents aux paysans qui en feront 
la demande et qu'il est temps de se préoccuper des conditions de mise à jour des infor
mations recensées. La position des responsables du projet concernant les pièces qui pourront 
être obtenues par les paysans est la suivante(2l à ce moment de l'exécution du projet : 

l . Premières réactions des populations enquêtées dans le cadre de l'Opération pilote de Plan foncier rural (PFR) 
26/09/90 au 12/02/91. 
2 . Compte rendu de réunion PFR, Bouaké, avril 1991, p. 8-1 O. 
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- récépissé de recensement qui sera à fournir aux paysans après l'enquête foncière (nom 
et prénom de l'enquêté, numéro de la parcelle, numéro du photoplan, village d'ori
gine, statut de la parcelle et cachet du chef d' équipe) ; 

- au niveau du village, le chef du village recevra un extrait des différentes portions de 
son terroir avec l'ensemble des parcelles, ce listing sera accompagné d' un listing des 
propriétaires terriens et des exploitants avec le numéro des parcelles ; 

- au niveau des paysans, chaque enquêté quel que soit son droit recevra un extrait 
renseigné de sa parcelle, cet extrait comportera l'amorce des parcelles voisines. 

En matière de valeur juridique le compte rendu de cette réunion indique : « toutes /es 
opérations effectuées depuis l'enquête démo ;usqu'à l'inscription des droits ou registre du 
plan foncier rural, ont valeur d'enquête contradictoire. Ainsi tout paysan désireux d'obtenir 
un titre de concession provisoire peut en faire la demande à partir des documents qui lui 
seront fournis par le Pion foncier rural ». 

A ce moment de son déroulement, l'Opération pilote est donc parfaitement en accord avec 
la finalité de mise en cohérence des régimes fonciers coutumiers avec le droit positif. 
l'.Opération pilote considère donc que la validation intrinsèque des droits est acquise et qu'il 
est donc possible de passer à l'étape de la validation extrinsèque 

En ce qui concerne la mise à jour et l'archivage des documents produits par le PFR, il est 
prévu de créer un conseil de gestion foncière au niveau de chaque village qui serait 
l'interface entre les villageois et le bureau local du PFR. 

Lors de cette réunion sont évoqués deux points : le passage à trois personnes par équipe 
et des remarques sur la nécessité << d'améliorer la formation des animateurs traducteurs en 
leur donnant des notions de linguistique » et la nécessité de « permettre aux encadreurs et 
aux chefs de bureau de se recycler sur les aspects linguistiques et fonciers » (Compte rendu, 
p. 14). 

111.1.3. les zones d'extension de Béoumi et Korhogol1l et la zone pilote 
d' Abengourou 

La zone d'extension de Béoumi est située de part et d'autre de la zone pilote. Elle couvre 
partiellement trois sous-préfectures : Béoumi, Botro et Diabo pour une superficie de 42 000 ha 
répartis sur 14 photoplans. 

La zone d'extension de Korhogo est située dans le prolongement sud de la zone pilote. Les 
villages concernés appartiennent aux sous-préfectures de Sirasso, Niofoin et Korhogo. La 
superficie concernée est équivalente à celle de la zone pilote soit 72 000 ha. 

La zone pilote d'Abengourou est entièrement située dons la sous-préfecture d'Abengourou, 
entre la Comoé et la ville et couvre une superficie de 60 000 ha . La zone comprend 
16 villages et les campements s'y rattachant. 

• Prises de vue et confection des photoplans 

Sur Abengourou, les photoplans qui seront utilisés proviennent de photographies aériennes 
datant de 1990, ce qui a en fait fortement motivé le choix d'Abengourou étant donné les 
difficultés rencontrées pour les prises de vue en zone forestières caractérisées par une forte 

1. Pour la suite de l'analyse des activités sur les zones de Béoumi et de Korhogo, nous nous référerons au 
document de synthèse élaboré en ju in 1992 : Rapport d'exécution des zones de Béoumi et de Korhogo. 
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et fréquente nébulosité. Le rapport trimestriel(]) de juin 1992 indique que le projet a su 
anticiper le choix officiel fait en février et a inclus les photographies aériennes de la zone 
pilote dons la campagne de stéréopréparation des zones d'extension de Béoumi et Korhogo. 
De ce fait, dès la décision prise, le projet a pu lancer la triangulation et la confection des 
photoplans au niveau de l'IGN. Les photoplans étaient disponibles en juin 1992. 

• Répartition des équipes 

A la fin des travaux de confection du Plan foncier rural sur les zones pilotes de Béoumi et 
de Korhogo, les équipes et les bureaux sont réorganisés notamment par la suppression du 
poste d'observateur agricole et la recherche de polyvalence de l'ensemble des agents afin 
d'éviter toute interruption des travaux de terrain dans le cas où l'un des membres de l'équipe 
est défaillant. Les observateurs agricoles sont alors reconvertis par le biais de formation à 
de nouvelles fonctions de photo-interprétateur, aide-topographe ou animateur-traducteur. Les 
performances des équipes à la fin de l'exécution des zones pilotes et de leurs extensions 
permettent alors de redéployer une partie des effectifs des deux bureaux vers le bureau 
d'Abengourou sans avoir à réaliser une nouvelle session de formation. 

Cinq équipes sont affectées au nouveau bureau d'Abengourou, ce qui donne la répartition 
suivante, avec maintenant des équipes de trois agents. 

Répartition des équipes au second semestre 1992 et superficies des zones. 

Bureaux Béoumi Korhogo Abengourou 
Extension 1 Extension 1 Zone pilote 

Nombre d'équipes 
(3 agents par équipe) 3 4 5 

Superficies 42 000 ho 72 000 ha 60 000 ho 

Les informations contenues dans le rapport d'exécution des zones d'extension de Béoumi et 
Korhogo sont d'ordre général et présentent davantage la démarche théorique du PFR que 
sa mise en œuvre effective ; on a du mal à faire le départ entre ce qui aurait dû être et 
ce qui a été effectivement réalisé. Même avec leur caractère incomplet, les rapports d'ac
tivités mensuels fournissaient néanmoins une information de première main qu'il est difficile 
de retrouver dans ce type de document très « lisse ». 

D'autre part, de nombreuses imprécisions peuvent être relevées dans les documents produits 
par le PFR concernant le déroulement effectif des opérations sur ces deux extensions. Nous 
mentionnons ces difficultés d'appréciation pour rappeler les problèmes de gestion de l'infor
mation, de standardisation des documents et de production de compte -rendus - soulignés 
par les missions de supervision et les tutelles - qui rendent difficile une appréciation des 
acquis comme des difficultés rencontrées dans la mise en œuvre du PFR. 

Dans ce qui suit et notamment pour l'appréciation des coûts nous considérerons que les 
travaux d'exécution des extensions I de Béoumi et Korhogo se sont déroulés du 1 /05/92 
au 30/06/94. Pendant cette période, priorité a été donnée par l'unité de gestion et les 
équipes de terrain à la réalisation des nouvelles zones, ce qui ne permettait pas de dégager 
suffisamment de temps et de moyens à la maintenance dans les zones pilotes. Le rapport 
des activités conduites dans le cadre de la maintenance par le bureau de Béoumi(2) l'indique 
de la manière suivante : « Les impératifs des travaux en cours (enquêtes démographiques et 

l. Rapport trimestriel, Opération pilote de Plan foncier rural, DCGTx, PFR, juin 1992. 
2. Rapport des travaux dans le cadre de la maintenance, janvier 1995, DCGTx, Projet Pion foncier rural, 
Mission de Béoumi. 
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foncières des nouvelles zones) étant dominants, fa mise à ;our technique et ;uridique n'ont 
pas suivi de façon conséquente sur le terrain ces différents changements, car nécessitant 
l'affectation d'une équipe permanente et des moyens logistiques supplémentaires. Cette 
opération d'enregistrement fut exécutée de proche en proche et par village faute d'efficacité 
des comités mis en place. Une telle méthode est absorbante économiquement ». 

Sur la zone d'extension I de Korhogo (Sirasso), la publicité n'a pas été réalisée à I' achè
vement des travaux et, ni les cartes de terroir ni les listings des GT et Exploitants n'ont été 
remis aux comités de gestion, qui tout comme sur la zone pilote de Niofoin sont restés 
« dormants ». Le choix involontaire fait par le PFR qui aboutit à renforcer les droits des 
Sénoufos au détriment de la reconnaissance des droits des Dioulas, pourtant installés parfois 
depuis plus longtemps dons la région de Korhogo explique peut être la prudence du PFR 
à cet égard . 

Par la suite, en 1994 au niveau du bureau régional de Béoumi, une équipe dirigée par 
l'encadreur technique va se consacrer à la relance des travaux sur la maintenance avec les 
objectifs suivants : redynamisation des comités de gestion PFR, mise à jour technique et 
juridique des données de terrain, présentation des résultats du PFR aux utilisateurs des 
résultats cartographiques (PNER et PNAGER) . !.'.échelle de travail n'est alors plus le village 
mais le pays rural, base de travail des projets FRAR d'équipement rural, et ce pour des 
raisons de coût essentiellement. Dans le cadre de la redynamisotion des activités de main
tenance, le bureau de Béoumi a pris des contacts avec les services agricoles et I' Anader 
et des sorties conjointes PFR/BADR sont organisées. La contribution de I' Anader est prévue 
dans le cadre d'une opération pilote de maintenance qui se déroulerait sur le pays rural de 
Lolobo et concernerait l'appui aux comités de gestion dons la collecte et la gestion des 
informations concernant la mise à jour. 

Les tableaux ci-dessous permettent d'apprécier d'une part, les gains de productivité des 
équipes entre la phase pilote et l'extension I sur les bureaux de Béoumi et de Korhogo et 
d'autre part l'évolution des rendements des équipes d'Abengourou entre août 1992 et juin 
l 99S(l)_ 

Comparaison du personnel et des performances des équipes des bureaux de Béoumi et 
Korhogo entre la zone pilote et l'extension 1 (ha/équipe/mois). 

Bureau Zone Equipes (agents/équipe) Début Fin 

Korhogo Pilote 6 (4) 700 l 500 
Extension 1 4 (3) 500 2 000 

Béoumi Pilote 6 (4) 500 000 
Extension 1 3 (3) 000 200 

Source : Rapport d'exécution des zones d'extension I de Korhogo et de Béoumi, DCGTx, PFR, février 1994 
NB : après la phase pilote la taille des équipes a été réduite à trois agents, le rapport d'exécution indiquant 
que « dons le même temps, le volume des travaux n'a pas connu de baisse » (p. 6) . 

En zone forestière, le rendement des équipes peut s'apprécier à partir des chiffres suivants. 

Evolution du rendement des équipes d'Abengourou (ha/équipe/mois) 

Période 08-12/92 01-06/93 07 /93-02/94 03-06/94 07-12/94 01-06/95 Moyenne 

Rendement 410 680 610 495 645 217 410 

Source : Rapport d'exécution zone pilote Abengourou 1995. 

l . Source : Rapport d'exécution zone pilote Abengourou 1995. 
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Les travaux ont commencé en juillet 1992 avec le souci, de mettre au point un dispositif 
d'enquêtes adapté au nouveau contexte de zone forestière : le choix sera fait pour des 
équipes autonomes avec un objectif de production de 800 ha par équipe et par mois qui 
ne sera cependant pas atteint. Les difficultés rencontrées vont entraîner par rapport à la 
démarche initiale, des adaptations notables qui traduisent les capacités d'initiative des 
équipes et du responsable du bureau, mais qui mettent aussi en évidence les difficultés 
objectives devant lesquelles se retrouvent les équipes du PFR. 

Les enquêtes démographiques sont réalisées de manière progressive mais sont orientées vers 
les « Gestionnaires terriens » et les « Exploitants » afin de cibler d'emblée les personnes 
susceptibles d'êtres enquêtées « foncièrement »Pl. 

Les enquêtes foncières sont réalisées au fur et à mesure en fonction des réactions des 
différentes catégories des de paysans. Le rapport d'exécution de la zone pilote(2l indique 
« les allogènes sont plus motivés et participent avec enthousiasme ou pro;et du fait que leurs 
droits sur les terres qui étaient précaires auparavant vont être écrits et consolidés avec 
comme corollaire une moindre dépendance des autochtones. [ .. . ] Les autochtones sont 
sceptiques et participent ou pro;et avec beaucoup d'hésitations, ... réticences et non pas 
des refus. l! explication possible de ces comportements est que les autochtones craignent une 
imposition dons le futur. » Les ratios globaux entre les « programmés et les enquêtés » 
présentés dans le rapport d'activités sont un indicateur de ces réactions contrastées 68 % 
pour les autochtones contre 95 % pour les allochtones. 

Les fortes réticences rencontrées de la part des autochtones, les relations qui se renégocient 
entre autochtones et allogènes au passage du PFR vont entraîner un étalement des travaux 
d'enquête et de réalisation des cartes ainsi que des modifications sensibles dans la mise en 
œuvre de la démarche. 

E v o lu tio n de s r en de m en ts de s é qui p es 

Bureau PFR Abengourou Août 1992-D écem bre 1994 

800 

700 

-~ 6 0 0 
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0 
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mois 

Les enquêtes ne se sont pas déroulées de manière continue sur les photoplans et si l'on 
exclue les zones cartographiées à la demande de la GTZ (6 000 ha correspondant à deux 

1. Note de présentation du bureau d'Abengourou, 25/9/992. Les données présentées portent sur le premier 
mois d'enquêtes (août 1992) . 
2 . Rapport d ' exécution, PFR, Mission d'Abengourou, p. 16 . 
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villages, zone dite« Prostab »), la totalité de la zone pilote n'a pu être couverte. Les travaux 
s'échelonnent donc sur une période qui va de juillet 1992 jusqu'au début 1996, car à la 
date de la mission (mars 1996), l'ensemble des cartes complètes de tous les villages n'était 
pas achevé. 

Confrontés à de nombreuses difficultés (absences, réticences, refus de certains paysans, 
etc.), les agents du PFR ont dû surseoir à l'opération de recensement des droits pour se 
consacrer à de nouvelles actions de sensibilisation, à l'adaptation de la démarche dès 
1994 et, de fait, à la définition et à la préparation de l'orientation à donner au volet 
maintenance. 

Ces décalages dans le calendrier prévisionnel ont entraîné les adaptations au niveau de la 
démarche du PFR. La publicité - appelée publicité intermédiaire - est réalisée sans remise 
de documents lorsque 75 % de la superficie d'un village est enquêtée ; huit villages ont fait 
l'objet de cette procédure en 1995 alors que six villages ont fait l'objet de publicité avec 
remise des documents en novembre 1994. La publicité intermédiaire fait alors office de 
reprise de la sensibilisation et de relance des enquêtes foncières 

Liste des villages ayant fait l'objet de publicités {novembre 1994, Abengourou}. 

Publicité intermédiaire 

Assemanou 
Kablankro 
Satrikan 
Aniassué 
Dolo 
Amelekia 
Zebenou 
Padiegnan (Zone Prostab) 

Source : PFR, Abengourou 

Publicité 

Diamarakro 
N'Grakon 
Assakro 
Ahinikro 
Dramanekro 
Kodjina 

Devant la persistance des difficultés rencontrées pour terminer la couverture de certains 
terroirs, la phase de maintenance est envisagée comme une phase de relance des enquêtes 
foncières ; une équipe se consacre à la réflexion opérationnelle sur la mise en place de la 
cellule de maintenance (annexe Documents fournis par les Bureaux PFR). Ces difficultés sont 
illustrées par la faible activité d'enquête de l'année 1995 au cours de laquelle les superficies 
levées ont atteint 4 350 hectares seulement. 

De ce fait et étant donné que les travaux de la zone d'extension n'ont pu débuter comme 
prévu, deux équipes ont été affectées sur Daloa et une équipe a rejoint le bureau de Soubré. 

En ce qui concerne Abengourou, la mission estime que l'état d'avancement des travaux ne 
permet pas de conclure à l'achèvement de la zone pilote malgré la production d'un 
document intitulé « Rapport d'exécution zone pilote, 1995 » et la production de cartes de 
terroirs dont certaines sont complètes. La production d'un rapport d'exécution avant que la 
zone puisse être considérée comme effectivement terminée tend à contourner certaines 
difficultés qui résultent de la mise en œuvre de la démarche sur des terrains contrastés. En 
effet, l'utilité d'une Opération pilote - outre le fait de prouver la faisabilité technique et 
financière du Plan foncier - est d'éprouver la robustesse de la démarche en mettant en 
évidence les difficultés rencontrées. C'est toujours dans la perspective de la phase nationale 
que l'Opération pilote doit être considérée afin de définir des principes d'application de la 
démarche initiale et former des enquêteurs qui puissent s'adapter aux contraintes en garan
tissant la fiabilité et la qualité des résultats. 
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Les rapports d'exécution des zones ont par conséquent tendance à être rédigés avant 
l'achèvement complet des travaux, le projet tendant à considérer comme achevée une zone 
dès lors que les enquêtes foncières (levés et PV) étaient achevées. Cela correspond de la 
part de l'unité de gestion à une volonté de « presser » la cadence au risque de négliger les 
questions de transcription des droits et les phases ultérieures, pourtant cruciales, comme : la 
publicité, les corrections, la mise en place des comités de gestion de terroir et la mainte
nance en relation avec les autres opérateurs institutionnels. 

l.'.estimation de la durée totale de réalisation de la zone est donc délicate dans la mesure 
où les activités du PFR se sont déroulées dans des conditions qui ont amené les équipes à 
adapter la démarche aux résistances rencontrées de la part des autochtones notamment. Le 
gros des travaux a bien été réalisé entre juillet 1992 et juin 1995, mais il semble correct 
de considérer une durée de réalisation effective qui dépasse juin 1995 même s'il faut bien 
sûr considérer que cette finalisation du travail peut être assurée par un personnel plus réduit 
et être pris en charge dans le cadre des activités de maintenance comme cela est actuel
lement le cas. On peut également envisager dans la perspective de l'application du plan 
foncier à d'autres zones que les enseignements qui pourront être tirés de cette Opération 
pilote permettront une clarification des finalités qui rendrait en moins méfiantes à l'égard du 
PFR certaines catégories de paysans. 

Ces raisons sont présentées dans le rapport annuel 1995 du PFR. Cette réalité du terrain 
{retards dus aux difficultés de tous ordres) n'est pas un phénomène qui serait à négliger, dans 
la mesure où il a été observé aussi bien à Soubré qu'à Daloa. En conséquence, elle devrait 
être considérée avec tout le sérieux que cela nécessite si l'on veut éviter une sous-évaluation 
artificielle des coûts, toute chose qui risque d'être dommageable au bon déroulement de la 
phase de généralisation à l'échelle nationale. 

• Les appuis externes au projet et leur valorisation 

l.'.étude sociologique de référence11l dont la réalisation apparaît comme postérieure (rapport 
daté de décembre 1992) au démarrage effectif des enquêtes (août 1992) a été utilisée par 
les agents de terrain sans que cette appropriation fasse l'objet d'une formation spécifique . 
Les difficultés rencontrées sur le terrain dans l'enregistrement des droits ont amené le bureau 
d'Abengourou à élaborer un guide d'enquête à l'usage des agents pour les aider dans la 
réalisation des enquêtes foncières. Ces initiatives sont à mettre au crédit des équipes et de 
l'encadrement du bureau régional. La zone pilote d'Abengourou n'a pas bénéficié d'études 
complémentaires. 

111.1.4. Les zones pilotes de Daloa et Soubré 

La zone pilote de Daloa couvre en partie les sous-préfectures de Daloa, Zoukougbeu et 
Goghue. Elle s'étend sur une superficie de 60 000 ha. 

La zone pilote de Soubré s'étend à l'ouest du fleuve Sassandra. Elle couvre une superficie 
de 45 000 ha . 

• Prises de vue et confection des photoplans 

Suite aux difficultés rencontrées par l'IGN/FI pour réaliser les prises de vues et remettre les 
photoplans dans les délais, le projet a décidé de faire réaliser le travail localement par le 

l . Etude diagnostic de la situation socio-foncière de la zone d'Abengourou, Minagra, DCGTx, Opération pilote 
PFR, décembre 1992. 
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CCT/IGCI d'Abidjan. Les prises de vues étaient terminées en mars 1992 et les photoplans 
ont été livrés en juillet 1993 avec un appui technique de l' IGN/FI. 

• Mise en place des bureaux de Daloa et de Soubré 

La mise en place des bureaux de Daloa et Soubré a coïncidé avec l'interruption des 
décaissements de la CFD dans la période qui a précédé la dévaluation du Franc CFA en 
janvier 1994. Les recrutements ont été engagés par une session de formation-sélection qui 
s' est déroulée en décembre 1992 à Abengourou, mais les agents qu i ont été retenus sont 
arrivés à Soubré par exemple en octobre l 993 et n' ont pu commencer à travailler qu'à 
partir de juillet 1994. Pendant cette période, les bureaux étaient potentiellement opération
nels (bureaux aménagés ou en cours d'aménagement, véhicules et photoplans) mais l'argent 
du fonctionnement n'était pas disponible. La situation s'est débloquée courant 1994 et les 
réunions de sensibilisation ont donc commencé à partir de juillet 1994. 

Les responsables du bureau ont su foire preuve d' initiative dans le souci de préparer les 
phases de terrain en utilisant l'étude de référence du consultant en sciences socioles(ll sans 
que cela puisse se substituer à cette animation. A Soubré par exemple le diagnostic initial 
a été utilisé comme base de « réflexion-formation » pendant une période de huit mois où les 
encadreurs ont dû maintenir la motivation et la formation des agents par des exercices sur 
le terrain car le projet ne pouvait démarrer faute de financement (entre octobre 1993 et juin 
1994) . Mais cela ne compense pas une étude opérationnelle des systèmes socio-fonciers 
et une réflexion permanente sur les outils méthodolog iques et leur utilisation ou quotidien par 
les agents. 

Les difficultés rencontrées dans la conduite des enquêtes foncières ont entraîné des aména
gements dans la gestion des équipes en fonction des caractéristiques socio-économiques des 
différentes localités couvertes par les photoplans. À titre d'illustration, nous prendrons le cos 
d'une équipe qui voyant son travail bloqué par les parades variées des paysans autochtones 
qui refusaient de participer aux enquêtes. Le premier photoplan comportait trois villages 
autochtones et entre juillet 94 et janvier 1995, il n'a pas été possible à l'équipe de terminer 
les enquêtes. Il a alors été décidé de changer de photoplan pour travailler sur une zone 
de villages d'allochtones où les enquêtes se sont déroulés entre le 6/02/95 et le 14/7 / 
95 . Ensuite un second photo plan a été réalisé entièrement entre le 26/7 /95 et le 11 /1 / 
96, toujours dans des villages ou campements allogènes. Depuis janvier 1996 cette équipe 
est revenue sur le premier photoplon, et début mars, il n'était toujours pas achevé. Il 
semblerait même que le travail y soit devenu plus difficile : « Généralement, ils font croire 
qu'ils ont compris les ob;ectifs du pro;et, mois chaque fois, ils trouvent des arguments 
sociaux<2! sur lesquels on ne peut pas discuter ». 

De manière globale, cette stratégie se traduit par le graphique ci-dessous à l'échelle du 
bureau de Soubré. 

Le changement de stratégie est nettement perceptible sur le graphique à partir de janvier 
1995 par une brusque augmentation des superficies enquêtées, puis toujours en poursuivant 
dons des zones de fort peuplement allogène, cette augmentation se poursuit pour arriver à 
plus de 600 ha/équipe/mois, laissant inachevés les photoplans où les autochtones sont 
majoritaires. 

1. Etude de l'évolution démographique, économique el foncière de la zone de Méadji, R. Balac, DCGTx, 
Pro jet pilote du Plan foncier rural , mai 1993. 
2 . Tels que les deuils, la maladie, le voyage ou d'autres obl igations sociales incontournable. 
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111.1.5. Les extensions Il de Béoumi et Korhogo 

La zone d'extension Il de Korhogo (appelée zone dense de Korhogo} couvre une superficie 
totale de 135 000 ha avec une première tranche programmée sur 1995-1996 de 84 000 ha. 
Cette zone d'extension Il de Korhogo couvre en partie les circonscriptions administratives 
suivantes : Korhogo, Dikodougou, Niofoin, Sirasso, Guimbé et Tioroniaradougou. 

Les travaux de production du Plan foncier rural ont débuté en juillet 1994 et pour 1995 
le rapport d'activités(ll indique sur les trois premiers trimestres une productivité homogène de 
l 000 ha par équipe et par mois pour les quatre équipes opérant sur cette zone. Ce rythme 
est confirmé par le rapport annuel du PFR(2l, ce qui porte au 31 /12/95 les réalisations 
quantitatives à 48 000 ha. 

D'autre part, le bureau de Korhogo a initié des activités de maintenance dans l O villages 
répartis dans les trois zones couvertes : zone pilote de Niofoin (4 villages), Sirasso (4 villa
ges} et Korhogo (2 villages). 

111.1.6. Observations 

Le déroulement général s'est heurté à de nombreuses difficultés liées d'une part à son 
caractère novateur tant techniquement que socialement et d'autre part aux conditions con
crètes de mise en œuvre de l'Opération pilote. 

m. i .6.1. Observations sur la notion d'achèvement d1une zone pilote 

!.'.analyse détaillée du déroulement des opérations laisse apparaître une ambiguïté quant à 
la notion d'achèvement d'une zone pilote. S'il a été décidé de réaliser une phase pilote 
(Banque mondiale, 1989), c'est bien qu'il était nécessaire d'éprouver la démarche dans des 
situations contrastées d'une part et d'éprouver l'ensemble de cette démarche depuis la 
confection des photoplans jusqu'à l'appropriation de l'outil Plan foncier rural par l'Adminis
tration puis par les populations. li est en effet rapidement apparuŒ que la mise en place 

l. Rapport annuel, 1994-1995, DCGTx, PFR, Mission de Korhoga, octobre 1995, p. 11 . 
2. Rapport d'activités année 1995, DCGTx, Plan foncier rural, mars 1996, p. 18. 
3. Et cela est confirmé par l'examen détaillé des aide-mémoire des missions de supervision ainsi que par le 
compte-rendu du Comité National de Pilotage et de Suivi (CNPS). 
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de la maintenance était une condition indissociable de l'élaboration du Plan foncier rural. 
Or, il semble bien qu'en dépit de la perception de cet impératif, l'opération pilote ait eu 
tendance à considérer comme achevée une zone à partir du moment où les enquêtes de 
terrain étaient terminées. En témoigne le caractère imprécis de certains rapports d ' exécution 
quant à ce qui a été effectivement réal isé sur une zone donnée comme l' affichage de zones 
comme terminées alors qu'elles ne le sont pas (La zone pilote d'Abengourou par exemple 
est donnée comme terminée en juin 1995). 

m. 1.6.2. Observations sur l'enchaînement des phases pilotes et d'extension 

La mission d'évaluation a bien intégré les impératifs de gestion du personnel auxquels 
!'Opération pilote a du faire face. Il aurait été effectivement dommageable à la dynamique 
globale de !'Opération pilote et contre-productif eu égard aux investissements faits en matière 
de formation initiale des agents recrutés sur Béoumi et sur Korhogo, d'interrompre brutale
ment le travail des équipes. La mission comprend bien les raisons financières et institution
nelles des choix qui ont été faits de s'engager sur une phase d'extension dans les deux zones 
pilote. Cependant, il semble bien qu'en agissant ainsi !'Opération pilote ait quelque peu 
délaissé sa finalité d'expérimentation pour s'engager massivement dans une dynamique de 
cartographie avec un souci aigu du rendement comme si la démarche était globalement 
validée au vu des seuls résultats quantitatifs. Les études réalisées dans la seconde moitié de 
la réalisation des zones pilotes mettaient pourtant bien en évidence des dysfonctionnements 
que nous retrouvons aujourd'hui et qui sont analysés de manière approfondie ailleurs dans 
ce rapport (Première Partie, 111.2 et Deuxième Partie, Il et 111). Ce qui est apparaît comme 
regrettable de l'avis de la mission et eu égard au caractère expérimental de !' Opération 
pilote, ce n'est pas que l'extension ait été réalisée - elle se justifie amplement du fa it des 
raisons rappelées ci -dessus - c'est qu'elle l'ait été sans que soit valorisée l'expérience de la 
zone pilote tant sur Béoumi que sur Korhogo, en dépit des informations et des remarques 
pertinentes contenues dans les rapports des consultants extérieurs au projet. 

m. 1.6.3. Observations l'utilisation des études préalables et complémentaires 

Les études préalables ont effectivement été réalisées sur toutes les situations des zones pilotes. 
On peut cependant observer que certaines ont été réalisées bien après le démarrage des 
enquêtes foncières avec de ce fait, des possibil ités d'appropriation réduites de la part des 
équipes d'enquêtes. D'ailleurs, à la connaissance de la mission, il n'était pas prévu de 
séance de formation destinée à confronter les observations de ces missions avec la pratique 
des agents et les situations réelles rencontrées au cours des enquêtes foncières. On fera des 
recommandations sur ce point dans le 111.2 . l . ci-après . 

Les études complémentaires ont été peu utilisées en dehors de la zone pilote de Béoumi. Les 
zones forestières réputées plus délicates en matière socio-foncière n' ont pas fa it l'objet 
d'études complémentaires . li semblera it, compte tenu des éléments d'information dont dis
pose la mission que les observations et propositions des consultations qui ont essentiellement 
porté sur la zone pilote de Béoumi, aient été très peu valorisés par !'Opération pilote. 

53 



0, 
.t:,,... 

Bilan récapitulatif des réalisations du PFR. 

Zone 

Béoumi 
Zone pilote 

Béoumi 
Extension 

Béoumi 
Extension 2 

Korhogo 
Zone pilote 

Korhogo 
Extension 

Korhogo 
Extension 2 

Abengourou 
Zone pilote 

Soubré 
Zone pilote 

Daloa 
Zone pilote 

Date de 
réalisation 

07 /89-05/92 

05/92-06/94 

07 /94- en cours 

07 /89-05/92 

07 /92-06/94 

07 /94- en cours 

08/92- en cours 

08/94- en cours 

08/94- en cours 

Superficies couvertes 

45 000 ha 

42 000 ha 

23 285 ha sur 150 000 ha prévus 

72 000 ha 

72 000 ha 

48 171 ha sur 150 000 ha 

58 534 ha sur 66 7 43 ha prévus 
dont 6 000 ha sur financement PROSTAB 

33 199 ha sur 45 000 ha prévus 

32 31 7 ha sur 60 000 ha prévus 

Coût par hectare, 
FCFA 

6 280 

2 300 

5 180 

2 130 

5 970 

6 195 

6 195 

Observations 

En prenant une moyenne des estimations {voir V2.2. l) 

En moyenne entre la zone pilote et l'extension 1, on obtient un chiffre 
compris entre 3 900 et 4 200 FCFA {voir V2.2 .2.) 

Zone non terminée 

En prenant une moyenne des estimations {voir V2 .2.1) 

En moyenne entre la zone pilote et l'extension 1, on obtient un chiffre 
compris entre 3 280 et 3 600 FCFA (voir V2.2.2.) 

Zone non terminée 

Pour les détails de l'estimation, voir V2.2.3. 

Estimation effectuée globalement sur Soubré et Daloa, mais zones 
pilotes non encore achevées 

Estimation effectuée globalement sur Soubré et Daloa, mais zones 
pilotes non encore achevées 
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111.2. Analyse de la mise en œuvre de la démarche du PFR 

111.2.1. Les étapes de la démarche 

Dans cette partie, nous ne traiterons pas des questions relatives à la fabrication des photoplans, 
ni des questions de cartographie qui sont abordées dans la Deuxième Partie de ce rapport. 

• Les études préalables et les études complémentaires 

l.'.analyse de la mise en œuvre de l'Opération pilote montre que de nombreuses études ont 
été réalisées par !'Opération pilote (111. l .). l.'.analyse de leur contenu est présentée dans la 
Troisième Partie de ce rapport (cf. 111.2.2) . 

• Observations 

De telles études sont indispensables et particulièrement utiles pour renforcer et appuyer les 
compétences présentes de manière permanente sur !'Opération. 

Les études dites préalables n'ont pas été réalisées systématiquement de manière préalable, 
notamment dans les premières zones pilote de Korhogo et Béoumi . l.'.étude préalable 
d'Abengourou a été réalisée pendant le démarrage des activités de ce bureau qui l'a utilisée 
sans autre appui pour réfléchir sur les problèmes posés par la réalisation de l'enquête 
foncière. Cet essa i de systématisation des questions (reproduit en annexe Documents fournis 
par les bureaux PFR) pouvant se poser aux équipes de terrain lors de la réalisation des 
enquêtes foncières est tout à fait significatif des difficultés qui se posent l'ensemble des 
agents du PFR dans l'accomplissement de leurs travaux au quotidien. Il en a été de même 
à Soubré (voir 111. l .4 .). 

En ce qui concerne les études complémentaires, on note une déconnexion entre leur réali
sation, les observations et recommandations qu'elles proposent et le travail des bureaux. Ces 
études ne semblent pas avoir été systématiquement utilisées pour la formation permanente 
du personnel, ni pour servir à l'animation de réflexion sur les méthodes, les outils et les 
résultats du travail des équipes sur le terrain, ce qui est en contradiction avec la finalité 
d'expérimentation de cette Opération pilote . Le peu d'intégration des observations des 
consultants dans la dynamique de !'Opération pilote peut s'expliquer partiellement par 
l'absence de compétences permanentes en sciences humaines sur !'Opération . 

Il apparaît particulièrement important que ces études préalables puissent servir de guide à 
la préparation des enquêtes socio-foncières et historiques. l.'.enquête socio-historique ou 
historique ne fait pas formellement partie de la démarche du PFR, mais on a pu observer 
qu'il avait existé une tentative de formalisation d'un guide d'enquête historique qui n'a pas 
abouti. D'autre part, certains bureaux ont ressenti la nécessité de faire précéder le recen
sement démographique d'une phase d'enquête historique afin de mieux connaître l'organi
sation sociale et lignagère avant de démarrer les enquêtes démographiques mais surtout 
foncières. 

Les informations sur les règles générales coutumières d'attribution des droits, complétées par 
les informations socio-historiques constituent des repères utiles quant à la val idation intrinsè
que des droits, en particulier des droits détenus par un groupement collectif (village, lignage, 
quartier) vis-à-vis d'un autre groupement collectif (cf. Troisième Partie, 11. l et 111.2.3.). Elles 
devraient, pour cette raison , être capital isées de manière plus systématique. 

Cette enquête socio-historique permettrait d'anticiper des problèmes qui apparaissent au 
cours du déroulement des différentes phases du projet et se concrétisent après la confection 
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des plans de terroir. li s'agit en particulier des problèmes suivants qui seront précisés dans 
la Troisième Partie de ce rapport consacrée aux aspects socio-juridiques (11.1 . et 11.2.) : 

- cas de villages anciennement regroupés (par exemple dans la zone de Béoumi) ou 
récemment regroupés (par exemple dans la zone de Soubré) ; des difficultés intervien
nent après coup sur la validation intrinsèque des droits fonciers et sur la mise en place 
des comités villageois de gestion ; 

- cas de villages regroupant des lignages d'anciennetés très différentes, ce qui se traduit 
par une superposition de pouvoirs fonciers hiérarchisés (par exemple dans la zone de 
Béoumi et dans la zone de Korhogo) ; 

- cas de villages accueillis anciennement (de même origine ethnique dans la zone de 
Béoumi, d'origine différente dans le cas des Dioulas à Korhogo) . 

Dans la perspective de la phase nationale, la mission recommande que ces études soient 
conduites en association directe avec les agents PFR des bureaux et sous la responsabilité 
de la cellule de suivi-évaluation afin qu'elles soient l'occasion de formation permanente et 
d'une réelle préparation aux enquêtes foncières ou d'une réflexion sur les pratiques de 
travail au sein des bureaux. 

La mission suggère que les enquêtes socio-foncières et historiques soient préparées par le 
travail réalisé lors des études préalables et soient effectuées par les agents du PFR qui 
auront préalablement été formé à cette enquête par le biais de l'étude préalable. 

Les enquête socio-foncières et historiques seraient conduites au niveau de chaque village 
avec comme objectifs : 

- Identification de l'historique des modalités d'accès au foncier pour les différents lignages 
ou tout groupement social résidant dans le village, incluant les hiérarchies éventuelles 
entre les différents droits collectifs. 

- Vérification que les terminologies identifiées dans l'étude préalable soient bien opéra
tionnelles. 

Considérer que cette enquête socio-foncière constitue un repérage nécessaire de la 
hiérarchie coutumière des droits tels qu'elle est préscrite par les interprétations locales 
de la tradition mais qu'elle ne doit pas aboutir à figer cette hiérarchie des droits en 
faisant disparaître des droits acquis. 

Une fois terminées, les enquêtes socio-foncières et historiques doivent donner lieu à une 
publication de synthèse réalisée ou supervisée par la cellule de suivi-évaluation dans la 
mesure où elles contiennent des informations utiles concernant la validation intrinsèque des 
droits attribués à des groupements collectifs (villages, quartiers, lignages). 

• La sensibilisation 

Pour l'analyse détaillée de la phase de sensibilisation, nous renvoyons à la Troisième Partie 
de ce rapport (voir 111.2.1.). 

• Enquête démographique 

Sous le terme général d'enquête démographique, il faut distinguer 

- l'enquête socio-économique; 

- le recensement démographique. 
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Outre les informations de nature démographique, cette enquête permet de recueillir des 
informations destinées à orienter les enquêtes foncières en effectuant une première distinction 
provisoire entre Gestionnaire de terres« GT »et« Exploitants ». !.:'enquête socio-économique 
est réalisée dans la perspective directe de l'Opération « aménagement rural et développe
ment agricole et a pour objectif de constituer une base d'informations socio-économiques 
utilisables ultérieurement avec les données démographiques dans le cadre de projets de 
gestion de terroir. Notons cependant que pour les équipes du PFR, l'enquête socio-écono
mique fait partie de la poursuite de la sensibilisation : elle permet d'entretenir les relations 
avec le village, tout en indiquant de manière implicite, voire parfois explicitement que le PFR 
se situe dans le cadre d'un processus d'intervention de l'Etat qui pourrait éventuellement avoir 
des retombées positives en terme d'infrastructures. 

0 L'enquête socio-économique 

La fiche d'enquête socio-économique est remplie au niveau du village . Elle se situe dans le 
cadre de l' opération « aménagement rural et développement agricole ». Elle a été introduite 
au cours de !'Opération pilote. 

0 Le recensement démographique 

Sa fonction est double et dépasse le cadre de la seule opération de recueil d'information 
dans la mesure où s'opère à ce niveau une première transcription de l'information de base 
en identifiant provisoirement qui entre dans la catégorie des « GT » et qui peut être qualifié 
d' « Exploitants ». Cette question est traitée sous l'angle de la gestion de l'information dans 
la Deuxième Partie (voir 111.1 .) et sous l'angle socio-juridique dans la Troisième Partie 
(111.2.3.2.3). 

• Observations 

1. Les fiches d'enquête socio-économiques n'appellent pas de commentaire particulier. 
Elles représentent actuellement un matériau contenant beaucoup d'informations mais qui 
ne sont absolument pas exploitées, ni actualisées pour celles qui ont été réalisées au 
début de !'Opération pilote. 

2. Il convient de se demander si les conditions réelles de confection de l'enquête démo
graphique par les équipes sur le terrain présentent des garanties de fiabilité significa
tivement supérieures à celles des enquêtes de recensement ou des enquêtes administratives 
courantes. 

3 . Les traitements successifs des données notamment démographiques qui sont réalisées 
au fur et à mesure de l'avancement des travaux ne correspondent pas toujours à des 
entités significatives du point de vue de l'aménagement rural ou du développement 
agricole. Quelle est la signification par exemple des dépouillements réalisés par 
photoplan ? On pourrait multiplier les exemples, de la même manière lorsque les 
recensements sont effectués progressivement - outre les questions de fiabilité évoquées 
ci dessus - quel est l'intérêt opérationnel de tels dépouillements partiels ? On peut 
estimer que l'allégement de ce type de traitement qui ne s'impose pas (on doit pouvoir 
identifier des indicateurs de suivi quantitatifs des travaux plus opérationnels) et l'infor
matisation de ces phases d'enquête devrait constituer un facteur d'allégement des coûts 
de réalisation du PFR. 
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La mission recommande que cette phase soit réduite et remodelée dans son contenu et ses 
objectifs. 

1. Allégement de l'enquête démographique {on peut se baser sur le précédent RGPH si 
nécessaire, par exemple pour avoir une estimation des densités démographiques) et 
surtout suppression de sa fonction de pré-identification des GT et des « Exploitants». 
La fonction de l'enquête démographique pourrait consister plus utilement à identifier 
les exploitants au sens agro-économique du terme sans chercher a priori à attribuer 
un statut foncier à leurs droits (comme cela était prévu initialement). 

2. Enquête socio-économique 

La mission recommande que ce questionnaire soit soumis aux différentes institutions qui 
peuvent avoir besoin de ce type d'information afin de s'assurer que son contenu correspond 
bien aux attentes des services intéressés. Les modalités de la diffusion de ces informations 
par le PFR devront être précisées, de même que les modalités de son actualisation (voir la 
question de la maintenance). 

• Enquête foncière (opération recueil de l'information) 

L'enquête foncière comporte plusieurs activités élémentaires dont l'objectif est de recueillir de 
manière systématique à propos des unités foncières une information cartographique {levés 
topographiques à l'aide des photoplans) et une information de nature alphanumérique sur 
les droits relatifs à ces unités foncières et sur la nature de leur utilisation agricole (fiche 
d'enquête foncière comportant un procès verbal attestant du levé contradictoire des limites 
parcellaires et de la description également contradictoire de l'origine et des conditions 
d'accès à cette parcelle). 

Les aspects topo-cartographiques sont analysés en détail dons la Deuxième Partie de ce 
rapport {voir 11.1.2.). 

Un problème important réside dons la réalisation préalable à l'enregistrement des droits 
d'une première transcription simplificatrice de la réalité et qui peut influencer - parfois 
fortement - les déclarations des paysans. La codification en catégories d' ayants droit est une 
étape qui relève de l'opération « formalisation des droits fonciers », or elle se trouve provi
soirement et partiellement réalisée de fait dès le début de l'enquête démographique selon 
une terminologie beaucoup trop réductrice de la réalité et uniformisée sur l'ensemble des 
zones. Cette codification est confirmée ou infirmée (GT ou Exploitant) lors de l'utilisation de 
la page l de la fiche d'enquête foncière actuelle qui est le support du Procès-verbal. 

• Observations 

1. Les opérations de levé topographique et de cartographie sont réalisées de manière 
techniquement optimale. Le caractère maintenant très opérationnel de cette méthode 
pour laquelle les équipes de terrain ont été particulièrement formées est un des acquis 
majeurs de cette Opération pilote. Cette expérience s'est déroulée sur une échelle que 
l'on peut considérer comme significative dans des contextes contrastés où les équipes 
ont dû faire la preuve de leur autonomie dans le choix des modes de cheminement 
afin d'obtenir le meilleur résultat possible. L'analyse qui est présentée dans la Deuxième 
Partie permet de souligner la qualité des acquis de l'Opération pilote dans ce do
maine. Les niveaux de technicité atteints sont tout à fait compatibles avec les exigences 
de fiabilité, de qualité et de coûts (voir V) requises par le passage à la phase nationale 
en ce qui concerne le domaine topo-cartographique. 

2. Dans le 111.2. de cette Première Partie, nous avons montré que le souci de démontrer 
la faisabilité technique et économique de l'Opération pilote avait cependant conduit 
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ses responsables et les équipes à privilégier de manière quasi exclusive la dimension 
quantitative dans l'évaluation de la « production » des bureaux, alors que les agents 
se trouvaient face à de nombreuses difficultés pour s'acquitter de leur mission. Ces 
difficultés et leurs conséquences sont analysées de manière détaillée dans le point 
suivant (111.2.2.). Les conséquences sont sensibles essentiellement sur l'opération« for
malisation des droits fonciers » mais elles affectent également, de manière plus ou 
moins forte selon les situations, l'opération de recueil des informations (voir Deuxième 
Partie, 111. l et 111.2). 

3 . Les dysfonctionnements constatés qui induisent des conséquences qui ne peuvent être 
négligées dans le cadre de cette Opération pilote ne sont absolument pas imputables 
à la démarche mise en œuvre, pas plus qu'à la compétence des agents de terrain, qui 
rappelons-le effectuent ces opérations en ayant conscience des difficultés que posent 
les choix de transcription opérés de manière précoce dans le déroulement de I' opé
ration de recueil de l'information. 

4. La mission estime que le PFR doit opérer une déconnexion entre l'enquête foncière et 
sa transcription pour éviter que les résultats de la seconde influent sur la première (voir 
Deuxième Partie, 11.3.2. l ). 

Les recommandations de la mission se décomposent en deux catégories; la prem1ere 
concerne des recommandations directement opérationnelles dès avant l'achèvement total de 
!'Opération pilote, la seconde propose des aménagements à discuter au cours des réflexions 
qui devront s'engager pour tirer les enseignements de !'Opération pilote dans la perspective 
de la phase nationale. 

Recommandations à court terme pour renforcer la rigueur du recueil des droits lors des 
enquêtes foncières qui peuvent être mises en œuvre immédiatement par les équipes de 
terrain. 

- Les procès-verbaux ne doivent pas être antidatés. Les signatures doivent se faire 
effectivement à la date portée sur le procès-verbal. 

- Les parcelles ne doivent pas être enregistrées sans que le procès-verbal soit dûment 
rempli et signé. 

- Les procès-verbaux des fiches foncières et plus généralement tout procès-verbal ne 
doivent en aucun cas être corrigés a posteriori. En cas d'apparition d'un désaccord 
postérieur au procès-verbal, le premier procès-verbal doit être conservé en l'état et un 
second procès-verbal doit être enregistré en détaillant les informations nouvelles avec 
la même rigueur. Il doit être daté, signé et archivé avec le précédent. 

- La seule phase contradictoire est le levé avec la présence de toutes les parties con
cernées sur le terrain. En conséquence, le seul layonnage ne doit plus être considéré 
comme ayant valeur de phase contradictoire, même si le layonnage constitue un 
élément de clarification sur certains aspects (pas tous) des droits fonciers. Les chefs 
d'équipe devront alors constater et enregistrer précisément sur leur cahier la chrono
logie et les faits bruts. 

Dans la perspective des réflexions devant préparer la phase nationale du PFR. la m1ss1on 
recommande de bien distinguer. au niveau de l'organisation du travail du PFR et en ce qui 
concerne les enquêtes foncières, l'opération « recueil des informations » et l'opération« for
malisation des droits fonciers ». 

l . Au plan méthodologique, cela suppose une préidentification des niveaux de respon
sabilité foncière sans faire intervenir la transcription en catégories exogènes préétablies 
(celles-ci devront résulter du recueil de l'information). 

59 



2. En termes d'outils d'enquête à utiliser, la fiche d'enquête foncière doit se limiter aux 
pages centrales actuelles (avec bien sûr en plus les informations d'identification stric
tement fonctionnelles de la parcelle sur le photoplon). La partie concernant la trans
cription doit faire l'objet d'un formulaire distinct (voir Deuxième Partie 11.3.2. l ). 

3 . En termes d'organisation du travail et d'amélioration de sa fiabilité et de sa qualité, 
il serait utile que l'enquête foncière et sa transcription ne soient pas effectuées entiè
rement par les équipes ayant effectué le recueil des informations sur le terrain. Une 
telle organisation permettrait en effet que soit introduit un niveau d'outocontrôle ou sein 
du bureau régional. Ce contrôle pourrait être supervisé par un encadreur ayant un 
profil de type « sciences humaines ». 

4. En termes institutionnels, il serait certainement pertinent que les agents BADR de la 
zone où opère le PFR soient associés à la phase de transcription en association avec 
les équipes du PFR et que le Comité villageois de gestion de terroir, mis en place dès 
le début des enquêtes foncières et non après, puisse être également associé à cette 
phase (cf. infra) . 

• Publicité 

La publicité est une étape importante dans la démarche du PFR. Elle est censée renforcer 
le caractère contradictoire de l'enquête foncière en rendant publiques les déclarations des 
Gestionnaires de terres et des exploitants. La période pendant laquelle des recours peuvent 
être déposés a été portée à trois mois au lieu d'un lors du démarrage de l'Opération pilote. 
En l'état actuel de l'avancement de !'Opération pilote, la publicité a été réalisée sur les 
zones pilote de Béoumi, Korhogo ainsi que sur la zone pilote d'Abengourou . A Abengourou 
dans une première étape la publicité a été réalisée sur six villages où 75 % du terroir était 
couvert, ce qui permettait une relance des enquêtes foncières. Sur Daloa et Soubré, cette 
étape n'est pas encore atteinte. 

• Observations 

l. La phase de publicité s'accompagne de la mise en place d'un Comité villageois de 
gestion des terroirs chargé d'assurer l'interface entre les villageois et les agents du PFR, 
dans un premier temps pour les besoins de la publicité (relevé des oppositions et des 
désaccords), puis ensuite, dans la perspective des opérations relatives à la mainte
nance du Plan foncier du village et des opérations d'aménagement rural ou de 
développement agricole . 

2. D'une manière générale, cette phase de publicité est relativement peu codifiée. Elle a 
été effectuée avec remise de documents aux comités de gestion (Korhogo et Béoumi, 
zone pilote ; Abengourou pour les villages bénéficiant d'une publicité« normale »), ou 
bien sans remise de documents (Korhogo, extension 1, villages d' Abengourou avec 
publicité« intermédiaire »). Pour l'extension Ide Béoumi, les documents disponibles ne 
précisent pas si les documents ont bien été remis aux villageois . Enfin, alors que 
l'information qui est issue de la phase de publicité est celle qui sera conservée, il n'est 
pas établi de procès-verbal. 

3. Il apparaît que cette phase publicité ne peut être considérée comme une phase de 
validation intrinsèque des droits coutumiers dans la mesure où il n'est pas possible -
même si l'information est bien diffusée à l'avance avec l'appui des autorités adminis
tratives - que l'ensemble des intéressés soit présent au moment où se réalise la publicité 
(voir Deuxième Partie, 11.2.2.3.). A Abengourou, elle est utilisée dans une première 
étape (publicité intermédiaire) comme une action de relance des enquêtes foncières 
dans les villages où les résistances sont marquées, ce qui correspond à une attitude 
pragmatique tout à fait adaptée aux inconstances. 
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4. Seule la phase de maintenance, assoc1ee à la publicité est en mesure d'assurer la 
validation intrinsèque des droits coutumiers sur la base des résultats des enquêtes 
foncières et de la transcription des droits fonciers coutumiers {voir Deuxième Partie 
11.2.3.). 

• Production de documents par le PFR : Registre fonciers et extraits parcellaires individuels 

Les registres fonciers n'ont été établis que sur les zones pilote de Béoumi et Korhogo. Par 
la suite, il a été décidé d'interrompre leur fabrication du fait des incertitudes portant sur la 
transcription qui allait être faite et pérennisée dans les registres. Les extraits parcellaires 
individuels n'ont plus été remis aux populations depuis le début 1992, ce qui constitue une 
position de retrait notable en terme de degré d'implication de l'Etat. On peut noter dans 
certaines zones la remise - en petit nombre (3 en 1995 à Korhogo) - d'attestations de limites 
{voir Annexes Documents fournis par les bureaux régionaux). 

La faiblesse des opérations de synthèse des droits fonciers coutumiers rend compte de l'arrêt 
de confection des registres fonciers. Il apparaît que cette phase est primordiale si l'on se 
place dans la perspective de la mise en cohérence des régimes fonciers coutumiers avec 
le droit positif. Le fait qu'elle n'est pas été réalisée jusqu'à présent par le PFR rend compte 
de la priorité accordée à la mise au point de l'outil topo-cartographique. Cette phase de 
synthèse doit maintenant recevoir de la part de !'Opération pilote la plus haute priorité au 
risque dans l'hypothèse inverse de priver le PFR d'une partie des éléments essentiels corres
pondant à la finalité en matière foncière. Il s'agit là d'un travail délicat qui devra mobiliser 
des compétences extérieures au PFR en association avec les équipes régionales. 

• Maintenance 

La maintenance constitue une étape essentielle dans la démarche du PFR. Les réalisations 
dans ce domaine sont encore limitées car cette phase n'a réellement été amorcée que dans 
trois des zones pilotes à partir de 1994 : Béoumi, Korhogo et Abengourou depuis octobre 
1995. Des tests à petite échelle ont été amorcés à Béoumi {un pays rural) et à Korhogo 
{dix villages choisis dans les trois zones couvertes, pilote, extension I et extension Il). A 
Abengourou la réflexion a davantage porté sur le montage institutionnel envisagé et des 
contacts ont été pris dans ce sens avec les autres acteurs institutionnels. Notons que sur 
Abengourou, la phase de maintenance rentre dans le cadre de la phase de production car 
pour les terroirs incomplets, il est prévu que la maintenance contribue à terminer les levés 
non encore effectués du fait notamment des résistances des autochtones. 

En termes institutionnels, la maintenance représente l'aboutissement des opérations de recueil 
et d'enregistrement des droits dans la mesure où elle permet la validation intrinsèque des 
droits fonciers. L'accomplissement de cette phase entraîne l'institutionnalisation du processus 
tant du point de vue des paysans que de l'Administration qui pourra alors s'engager dans 
la procédure de validation extrinsèque par l'établissement du Code foncier rural qui doit en 
marquer l'aboutissement. 

En 1995, les réflexions engagées par !'Opération pilote en 1994 sur Béoumi et sur Korhogo 
se sont concrétisées par la tenue d'un atelier11l réunissant les chefs de bureaux engagés dans 
cette phase. Les objectifs de la maintenance y ont été définis comme suit : 

1. Compte rendu provisoire d'un atelier réunissant les bureaux de Korhogo, Béoumi et Abengourou à la cellule 
d'Abidjan, octobre 1995, et documents préparatoires pour cet atelier rédigés par les bureaux concernés . 
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conservation des documents produits ; 

la mise à jour des données d'enquête et des documents produits 

- la validation des conclusions de l'étude juridique et administrative du Plan foncier 
rural ; 

la promotion du PFR auprès des administrations, des populations et des développeurs 

l'animation et la formation : 

des paysans et des membres des comités de gestion de terroir à l'utilisation des 
produits PFR, 

des agents des BADR qui prendront à terme la relève des agents du PFR, en matière 
de maintenance, 

des agents du PFR. 

Selon ce document, « la composante maintenance était confiée ou PFR pour une période 
transitoire de 3 à 4 ans. Au cours de cette période, le pro;et mettra ou point les procédures 
de gestion et de mise à ;our continue du PFR et formera à ces tâches le personne/ du 
Minogro pour lui permettre d'assumer toutes les responsabilités de maintenance et de gestion 
des données du PFR. » (p. l et 2). 

• Observations 

l. La publicité et la maintenance sont deux étapes liées par l'existence du Comité 
villageois de gestion et par leur rôle essentiel en matière de validation intrinsèque des 
droits coutumiers. Il est clair que la priorité donnée par l'Opération pilote aux travaux 
de levés sur les zones d'extension n'a pas permis au processus de maintenance de se 
situer dans le prolongement de la phase de publicité. Nous ne reviendrons pas sur les 
raisons qui peuvent expliquer la priorité donnée par !'Opération pilote aux travaux de 
levé. Même si la mission d'évaluation apprécie à leur juste valeur ces raisons, ce choix 
aurait pu être partiellement révisé lors des phases d'extension, la faisabilité technique 
des levés ayant déjà fait ses preuves dès la fin des zones pilote de Béoumi et Korhogo 
comme en attestent les changements dans l'organisation des équipes. Le retard pris par 
!'Opération pilote dans la réalisation de la phase de maintenance tend à diminuer la 
portée de l'expérience. La mission considère que la maintenance fait partie intégrante 
de !'Opération pilote, ce qui avait été réaffirmé dès le démarrage par les missions de 
supervision. Il n'est donc pas possible à la mission de porter une appréciation d'une 
étape qui n'est pas encore effective. Mais il est possible de tirer certains enseignements 
qui pourraient être utiles dans la perspective de la phase nationale. 

2. Au plan institutionnel, il semble qu'en dehors des contacts formels lors du démarrage 
de l'Opération pilote, la phase de maintenance, là où elle démarre, soit l'occasion 
pour le PFR de nouer des relations avec les services agricoles qui seraient concernés 
par la réalisation de la conservation et de l'actualisation du PFR. Ces contacts appa
raissent à bien des égards tardifs et il ne fait pas de doute qu'une association plus 
précoce avec ces services et notamment le BADR eût permis de rendre cette phase plus 
facile à mettre en œuvre. 

3. Le temps écoulé depuis la fin des phases de publicité sur les premières zones et la 
reprise des réunions au sujet de la maintenance n'a pas été favorable en terme de 
dynamique de !'Opération pilote. Les constats faits dans les documents préparatoires 
de l'atelier sont significatifs. Dans leur ensemble, beaucoup des comités créés et pour 
lesquels des tentatives d'implication dans la mise à jour avait été tentée (comme à 
Béoumi) sont restés sans activité. 
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4. Ce laps de temps écoulé ne facilite pas la tâche des équipes de maintenance (reprise 
de la sensibilisation, motivation des populations avec les retombées possibles du PFR 
en termes de projets d'infrastructures et de développement) et il existe actuellement un 
écart important entre les superficies totales couvertes par le PFR et la modestie des 
actions entreprises en matière de maintenance. Les Comités villageois sont de ce fait 
tombés en général en léthargie sitôt la publicité effectuée, à plus forte raison lorsque 
les documents n'étaient pas remis effectivement. Cette situation aurait pu être évitée au 
moins en partie, si les Comités villageois avaient été constitués dès la phase d'enquêtes 
foncières et y avaient été étroitement associés. 

C'est dire l'importance que revêt cette phase de maintenance pour l'achèvement de 
cette Opération pilote dans la perspective de la phase nationale. Il serait extrêmement 
risqué de passer à la phase nationale sans que !'Opération pilote ait fourni les 
enseignements concernant la mise en place technique et institutionnelle des activités 
de maintenance. 

5. La nature des données agricoles D à mettre à jour n'est pas différenciée entre les zones 
de savane et les zones de forêt, or il est difficilement concevable au plan matériel 
d'effectuer une actualisation permanente des données concernant les cultures annuelles 
en savane. Si certaines parcelles agricoles peuvent être mises en culture plusieurs 
années de suite, la répartition des cultures peut changer sans que la forme et les droits 
fonciers soient modifiés. li paraît difficilement envisageable que cette information sur 
la nature des cultures puisse être collectée et traitée annuellement (voir Deuxième Partie, 
IV) . 

6 . Les objectifs assignés : la maintenance par l'atelier d'octobre 1995 paraissent dépas
ser les seuls fonctions d'actualisation et de gestion de l'information tant foncière qu'agri
cole . 

(i) il est certainement trop tôt et peu pertinent d'assigner à la maintenance une 
fonction de validation des conclusions de l'EJA. Il conviendra auparavant de 
réaliser les indispensables synthèses foncières régionales, 

(ii) il est tout à fait prématuré eu égard à la situation de l'Opération pilote d'alourdir 
la tâche des équipes de maintenant par des fonctions promotionnelles avant que 
ne soit assurée la fiabilité des produits PFR, 

(iii) il est par contre tout à fait recommandé que la mise en place de la maintenance 
soit l'opportunité de renforcer l'insertion institutionnelle du PFR. 

111.2.2. Conséquences sur le recueil des données et sur l'enregistrement des 
droits de la mise en œuvre de la démarche PFR dans les contextes des 
différentes régions 

Dans le tableau suivant, la démarche du PFR est décomposée de manière analytique rég ion 
par région et les conséquences sur le recueil des informations et l'enregistrement des droits 
sont examinées pour chaque étape de la démarche. Dans la mesure du possible, nous avons 
tenté d' apporter des éléments d'appréciation quantitative des observations qualitatives qui 
sont présentées. 

Quelle que soit la fréquence de ces déviations, leur présence lors d' une phase pilote, alors 
que d' une part elle a pour finalité de tester la démarche et d' autre part qu'elle reste sur des 
superficies qui devraient être encore aisément maîtrisables, dénote un contrôle et un suivi trop 
léger des opérations (voir IV.2) . Quantitativement, les principales difficultés peuvent être 
estimées comme suit : 
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- un bon cinquième des PV a été amendé, corrigé (ce cas est majoritaire à Korhogo 
dans la zone pilote, ou rédigé a posteriori sans l'assentiment des parties signataires 
(ce cas est majoritaire à Daloa) ; 

- environ un cinquième des PV a été totalement refait (au moins à Korhogo et Béoumi) 
et les informations initiales, celles qui ont réellement été attestées par les différentes 
parties, sont définitivement perdues. L'équipe chargée de la maintenance devrait effec
tuer une nouvelle enquête auprès des paysans pour corriger ces écarts ; 

- environ un sixième des zones déclarées sans litiges masque des désaccords importants 
entre parties prenantes, parfois très proche des voies de faits lorsqu'on les aborde en 
réunion villageoise! Le PFR a privilégié la version d'une des parties (afin de couvrir plus 
rapidement des hectares), sans qu'aucune trace du désaccord existant réellement sur 
le terrain ne soit notée ... Dans ces villages-là, la phase de publicité risque d'être 
explosive. 

Ces problèmes relevés dans la confection des PV ne remettent pas en cause la plus grande 
partie des informations recueillies par le PFR. La phase de synthèse que la mission recom
mande de mettre en œuvre de manière prioritaire dans le cadre de la phase de transition 
devra permettre de corriger ces déviations. La nécessité de cette phase de synthèse est 
clairement mise en évidence par les conséquences qui résulteraient des pratiques actuelles 
d'enregistrement des droits dans l'hypothèse où la documentation du PFR serait validée 
intrinsèquement et pourrait donner lieu à la délivrance de titres fonciers dans le cadre du 
droit positif (voir 111.2.3.2 dans cette Première Partie). 

Il ne faut absolument pas interpréter les défauts constatés lors de la mise en œuvre comme 
de mauvais comportements imputables aux équipes de terrain, qui se trouvent confrontées 
à l'exigence de« traiter » des hectares, sans un suivi-évaluation qui prenne suffisamment en 
compte la dimension socio-foncière des informations recueillies. 
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Tableau. Conséquences sur le recueil des données et sur l'enregistrement des droits de la mise en œuvre de la démarche PFR dans les contextes des 
différentes régions. 

Sensibilisation 
Globale 

Rapprochée 

Enquête démographique 
Enquête socio-historique 

Fiche socio-économique 

Korhogo 

Ambiguïté de la sensibilisation 
et de la réception du 
message par les agriculteurs 

Biais• introduits par la 
nécessité de respecter le 
rendement. Les arguments 
portant de manière 
contradictoire parfois, sur le 
foncier et afin d'induire une 
participation plus forte, des 
avantages ponctuels ultérieurs 
sont évoqués de manière 
hétérogène. 

Non formalisé (incontrôlable) 

RAS 

Béoumi 

Ambiguïté de la sensibilisation 
et de la réception par les 
agriculteurs. 

Biais introduits par la nécessité 
de respecter le rendement 
(suggestion d'aides ultérieures) 

Rare et non formalisée 
(incontrôlable) 

RAS 

Daola 

Ambiguïté de la sensibilisation et de 
la réception par les agriculteurs 

Biais introduits par la nécessité de 
respecter le rendement. Prise en 
compte des relations entre 
autochtones et allogènes. Mais 
argumentation différenciée vis-à-vis 
des uns et des autres quand la 
situation le permet 

Exceptionnelle ou non formalisée 
(incontrôlable) 

Pas à notre connaissance 

Soubré 

Ambiguïté de la sensibilisation 
et de la réception par les 
agriculteurs 

Biais introduits par la nécessité 
de respecter le rendement 
Prise en compte des relations 
entre autochtones et allogènes. 
Mois argumentation 
différenciée vis-à-vis des uns et 
des autres quand la situation 
le permet 

Non formalisée (incontrôlable) 

Non systématique pour les 
villages ; fiche pour les 
campements de plus de 
15 habitants 

Abengourou 

Ambiguïté de la 
sensibilisation et de la 
réception par les 
agriculteurs 
Les responsables des 
communautés allogènes ne 
sont pas conviés au niveau 
de lo préfecture 

Cas de forte pression sur 
les récalcitrants (cas rares) 

Formalisée mais non 
systématique 

RAS 

• Biais n'est pas employé ici ou sens statistique du terme (erreur systématique dans l'estimation d'un paramètre) mois dons l'acception courante suivante : "se dit des différents aspects d'une chose, des différents 
côtés d'un caractère" (Dictionnaire Robert) . 
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Tableau. Conséquences sur le recueil des données et sur l'enregistrement des droits de la mise en œuvre de la démarche PFR dans les contextes des 
différentes régions. 

Enquête démographique 
Recensement 

Premier cadrage des GT et 
exploitants 

Programmation 
Programmation bureau 

Korhogo 

Lourdeur 
Fiabilité non contrôlée 

La méthode d'identification 
des GT a évolué entre la 
phase pilote el l'extension 
actuelle 

RAS 

Béoumi 

Lourdeur 
Fiabilité non contrôlée 

RAS 

RAS 

Daola 

Lourdeur 
Fiabilité non contrôlée 
Effectué au fur el à mesure des 
levés. Les allogènes sont recensés 
avec les autochtones dont ils 
dépendent 
Conséquences : 

l. Recensements incomplets (non 
signalés dans les rapports d'activité) 

2 . Pas de contrôle d'exhaustivité 
possible 

3. Induit de la part des 
autochtones des pratiques de 
marchandage sur le recensement des 
allogènes 

Impossible 

En fonction des objectifs de 
production de levé (ha/mois) el des 
réticences rencontrées. Maximisation 
artificielle de l'indicateur de 
« participation » des paysans aux 
enquêtes foncières 

Soubré 

Lourdeur 
Fiabilité non contrôlée 
Au fur et à mesure des levés 
Recensement séparé des 
autochtones el des allogènes 
conséquences : 

l . Recensements incomplets 
(non signalés dans les rapports 
d'activité) 

2. Pas de contrôle 
d'exhaustivité possible 

Impossible 

En fonction des objectifs de 
production de levé (ho/mois) 
el des réticences rencontrées. 
Maximisation artificielle de 
l'indicateur de « participation » 
des paysans aux enquêtes 
foncières 

Abengourou 

Lourdeur 
Fiabilité non contrôlée 
Pour les gros villages, 
réalisé en deux étapes 
une enquête 
démographique de 
démarrage ; une enquête 
complémentaire 

En deux temps pour les 
villages importants 

En fonction des objectifs de 
production de levé (ho/ 
mois) et des réticences 
rencontrées. Maximisation 
artificielle de l'indicateur de 
« participation » des 
paysans aux enquêtes 
foncières 
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Tableau. Conséquences sur le recueil des données et sur l'enregistrement des droits de la mise en œuvre de la démarche PFR dans les contextes des 
différentes régions. 

Programmation 
Rendez-vous, demande 
loyonnoge, convocation 
voisins et tuteurs 

Korhogo 

Absence de certaines 
parties pour la délimitation 
de limites entre villages 
(fréquence difficilement 
estimable) 

Béoumi 

Absence de certaines parties 
pour la délimitation de limites 
entre villages (fréquence 
difficilement estimable) 
Le layonnage est considéré 
comme une phase 
contradictoire. Il est effectué en 
l'absence des agents 

Doolo 

Conséquences de la programmation 
1. La programmation porte 

préférentiellement sur les parcelles 
des allogènes (ce qui peut accentuer 
les réticences des autochtones 

2. Renforcement des stratégies de 
marchandage des autochtones vis-à
vis des allogènes pour le levé des 
parcelles de ceux-ci 

3. Le loyonnage est considéré par 
les agents comme la seule phase 
contradictoire mois effectuée en leur 
absence 

Soubré 

Conséquences de la 
programmation : 

l . Lo programmation porte 
préférentiellement sur les 
parcelles des allogènes (ce 
qui peut accentuer les 
réticences des autochtones) 

2 . Renforcement des 
stratégies de marchandage 
des autochtones vis-à-vis des 
allogènes pour le levé des 
parcelles de ceux-ci 

3. Le layonnage est 
considéré par les agents 
comme la seule phase 
contradictoire mais effectuée 
en leur absence 

Abengourou 

Conséquences de la 
programmation : 

1. Lo programmation 
porte préférentiellement, 
selon les localités, sur les 
autochtones (cas général) 
ou sur les autochtones 
(quelquefois) 

2. Cas fréquents où le 
layonnage est considéré 
comme une phase 
contradictoire suffisante 
pour autoriser le levé 
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Tableau. Conséquences sur le recueil des données et sur l'enregistrement des droits de la mise en œuvre de la démarche PFR dans les contextes des 
différentes régions. 

Levé 
Levé contradictoire 

Remplissage procès-verbaux 
el signatures 

Korhogo 

Incite les agriculteurs à 
interpréter les droits d'usage 
en droits fonciers. Cela 
nourrit des contestations 
futures {fréquence non 
estimable) 

Préin!erpré!alion pour 
idenditfier les GT selon des 
critères plus historiques el 
religieux que fonciers 
Certains procès-verbaux 
n'ont pas Ioules les 
signatures ou n'en ont 
aucune. 
Correction des PV a 
posterio (cas majoritaire en 
zone pilote) 
PV refaits entièrement 
(environ 20 %) 

Béoumi 

Seuls les GT sont conviés ou 
levé (absence des titulaires de 
droits familiaux) 
Pas de levé si litige. Perte 
systématique d'information sur les 
désaccords 

Préinleprélalion des GT selon 
des critères politico-villogeois 
Procès-verbal en blanc el rempli 
a posteriori (cas général) 
Beaucoup de procès-verbaux 
n'ont pas Ioules les signatures 
Cas de procès-verbaux corrigés 
a posteriori 
PV refaits entièrement (20 % des 
PV) 

Daola 

Le levé lui-même n'est plus 
obligatoirement contradictoire (cas 
fréquent) 
Conséquences : 

1. Impossibilité de relever les 
désaccords, voire incitation à les 
dissimuler 

2. Levé non progressif 
3. Absence de certains voisins 

limitrophes ou de tuteurs 

l'accord des tuteurs est monnayé 
(cas général) 
Procès-verbal signé en blanc el 
rempli a posteriori (cas général) 
Signatures progressives ne sont pas 
dotées (cas fréquent) 
Recueil de tous les intermédiaires el 
des diverses procédures d'accès ou 
foncier {achat en particulier) 
Clarification du droit de tutorat ou 
sein des familles autochtones 
(recensement des allogènes avec le 
lignage de leur tuteur) cas général 

Soubré 

Pas de levé si litige. Perte 
systématique d'information sur 
les désaccords. Le levé lui 
même n'est plus 
obligatoirement contradictoire. 
Conséquences : 

1. Impossibilité de relever 
les désaccords, voire à les 
dissimuler 

2. Levé non progressif 
3. Absence de certains 

voisins limitrophes ou de 
tuteurs 

l'accord des tuteurs est 
monnayé (cas général) 
Procès-verbal signé el rempli a 
posteriori (cas général) 
Signatures progressives ne sont 
pas dotées (cos fréquent) 
Recueil de tous les 
intermédiaires pour la fiche 
d'enquête foncière, mois 
postérieurement el 
indépendamment du 
remplissage du procès-verbal 

Abengourou 

Le levé n'est pas 
systématiquement 
contradictoire 
Cas {pas rares) de levé à 
partir du layonnage el de 
déclarations de voisins 

Procès-verbal signé el 
rempli a posteriori (cos pas 
rare) 
Signatures progressives non 
dotées (cos fréquents) 
Mais mise en place d'une 
liche de suivi du 
remplissage progressif des 
PV 
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Tableau. Conséquences sur le recueil des données et sur l'enregistrement des droits de la mise en œuvre de la démarche PFR dans les contextes des 
différentes régions. 

Levé 
Clossement GT / 

exploitant 

Cartographie 
Limites foncières 

Korhogo 

Conséquences de la préinterprétation de la 
catégorie GT : 

villages sénoufo : choix d'un droit foncier (tarfolo) 
et effacement de toutes les autres ; les droits des 
cadets autochtones sont mis ou même niveau que 
les non-autochtones (exploitants) . Cas général 

villages sénoufo-dioulo : effacement des droits 
fonciers des Dioula (vérifié sur les deux cos testés) 

village dioula : remise en couse de droits 
d'usage ancien (vérifié sur le cos testé) 

Correction des enquêtes foncières à posteriori du 
statut GT/exploitant sans accord des parties. Les 
GT antérieurs sont classés, pour une partie, en GTV 
et GTL : la gronde majorité devient exploitont (cos 
général Niofoin et Sirasso) 
Correction des déclarations des individus à 
posteriori sans accord validé des parties, substitution 
du nom du nouveau GT à celui de I'« installateur » 

(cos général Niofoin et Sirasso) 
Pas de limites de transhumance. Le cas des éleveurs 
étrangers est exclu 
Effocemenl de l'emprise foncière des « tuteurs 
intermédiaires » (tout installateur autre que le tarfolo) 
La cartogrophie fait apparaître les exploitants non
autochtones comme ayant un droit plus fort que les 
codets autochtones 
Perte des informations sur les désaccords ou les 
corrections irrégulières précédentes (en particulier sur 
limites de terroir) 

Béoumi 

Conséquence de la 
préinterprétation de la 
catégorie « gestionnoire 
fonder » : 

effocement de tous les 
droits autres que ceux du 
chef de quartier ou de 
lignoge mois le droit des 
aînés est limité par le droit 
de veto des outres oînés 
de quartiers 

distinction chef de 
quortier el de lignage pas 
claire 

Correction des déclorations 
des individus à posteriori 
et non validées sur les PV 
(cas pas rares) 

Doolo 

Conséquence de la 
préinterprétotion de la cotégorie 
« gestionnaire foncier » : 

disparition du droit foncier du 
tuteur si ochot (cos général) 

affaiblissement des droits des 
cadets autochtones (exploitants, 
cos général) 

Pas de cartes exhaustives de 
terroirs 
Pas de distinction entre GT et 
exploitant sur la première minute 
cartographique 
Disparition des désaccords entre 
agriculteurs et entre villages 
Des parcelles sont considérées 
comme identifiées et enregistrées 
sans qu'aucune information n'ait 
été récupérée. Enregistrement de 
parcelle dont le levé n'a pas été 
effectué, ou effectué sans procès
verbal ou sans agriculteurs 
identifiés (cas pas rare) 

Soubré 

Conséquences de la 
préinlerprétotion des GT 

seuls les autochtones sont 
désignés comme GT. 
l'.ollogène ne peut qu'être 
exploitant (même en cos 
d'achat), cos général, 
précarisation de son droit 

affoiblissement des droits 
des cadets autochtones 
(exploitonts, cos général) 

Pas de cartes exhaustives de 
terroirs 
Disparition de la distinction 
entre GT et exploitant sur la 
première minute 
cartographique 
Disparition des désaccords 
entre agriculteurs et entre 
villages 
Des parcelles sont considérées 
comme identifiées et 
enregistrées sans qu'aucune 
information n'ait été récupérée. 
Enregistrement de parcelle 
dont le levé n'a pas été 
effectué, ou effectué sans 
procès-verbal ou sans 
agriculteurs identifiés (cas pas 
rare) 

Abengourou 

l'.interprétation de la 
catégorie GT est variable 
selon les localités (selon le 
rapport de force entre 
autochtones et allogènes) 
Pondération variable des 
droits fonciers des 
autochtones et des 
allogènes 

Pas de cartes exhaustives 
de terroirs 
Pas de distinction entre GT 
et exploitant sur la 
première minute 
cartographique 
Disparition des désaccords 
entre agriculteurs et entre 
villages 
Des parcelles sont 
considérées comme 
identifiées et enregistrées 
sans qu'aucune information 
n'ait été récupérée. 
Enregistrement de parcelle 
dont le levé n'a pas été 
effectué, ou effectué sans 
procès-verbal ou sans 
agriculteurs identifiés (cas 
pas rare) 
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0 Tableau. Conséquences sur le recueil des données et sur l'enregistrement des droits de la mise en œuvre de la démarche PFR dans les contextes des 

différentes régions. 

Zones litigieuses 

Occupations agricoles 

Carte de terroir 

Documents de synthèses 
Listing GT 

Korhogo 

Les désaccords ne sont pas 
enregistrés et une seule 
version est enregistrée (cas 
fréquents) sauf en ce qui 
concerne les limite de 
terroir (mais tous ne sont 
pas enregistrés : 2 cas sur 
2 testés) 

Précarisation de l'agriculture 
du fa it de la surpondération 
des droits de tarlolo. En 
particulier, non prise en 
compte du statut particul ier 
possible des vergers 

Création d'une limite 
administrative là où 
existaient des unités 
foncières d'un autre ordre 
(entre lignages sénoufo, 
entre quartiers sénoufo et 
dioula, entre un village 
sénoufo et un village 
dioula) 

Tout est cristallisé sur les GT 
(ici GT = GTY ou GTL) 
Correction des anciens 
listings et suppression de la 
majorité des GT (cas 
général sur les zones de 
Niofoin et Sirasso) 

Béoumi 

Les désaccords ne sont pas enregistrés 
et une seule version est enregistrée 
(cas fréquents) sauf en ce qui concerne 
les limites du terroir (mais problème 
des « terroirs morcelés » ) 

Précarisation ou renforcement selon les 
rapports de force au sein du lignage 
ou du quartier 

Cas (assez fréquents) de terroirs 
morcelés pour des raisons historiques 

Pour zone pilote 
« Listing des ayants droit » 

(« gestionnaires fonciers effectifs » et 
« exploitants » ). Effectué après levé, 
par village 

« Enquêtes foncières » (récapitulatif 
par zone, sous-préfecture et village des 
GF, exploitants, total usagers, zones 
litigieuses et superficies enquêtées) 
après correction des anciens listings 
(pas de registre des corrections) 

Doola 

Les désaccords ne sont pas 
enregistrés et une seule 
version est enregistrée (cas 
fréquents) sauf en ce qui 
concerne la position des 
limites entre individus 

Tendance à renforcer la 
sécurisation des seules 
cultures pérennes, alors que 
les jachères constituent un 
enjeu important 

Aucune disponible 
La délimitation prévue de 
terroirs d'allogènes autour de 
nouveaux villages 
administratifs accroîtra la 
réticence des autochtones 

Impossible à effectuer en 
l'état 

Soubré 

Les désaccords ne sont pas 
enregistrés 

Généralisation de la 
précarisation même pour les 
cultures pérennes (d'après la 
légende cartographique 
utilisée) 

Aucune disponible 
Problème de la délimitation 
des terroirs des campements 
allogènes érigés en villages 
administratifs en 1992 

Impossible à effectuer en 
l'état 

Abengourou 

Les désaccords ne sont pas 
enregistrés et une seule version 
est enregistrée (cas fréquents) 
sauf en ce qui concerne la 
position des limites entre 
individus 

Renforcement ou précarisation 
selon l'origine des agriculteurs 
et selon les localités 

Cartographie partielle et 
provisoire des terroirs 

Impossible à effectuer en l'état 
(listing provisoire à titre de 
document de travail) . Sont 
indiqués les GT et exploitants 
dont l'enquête foncière est 
terminée et ceux dont l'enquête 
doit être complétée (procès
verbaux non signé, enquête 
foncière incomplète, absent lors 
du recensement 
démographique) 
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Tableau. Conséquences sur le recueil des données et sur l'enregistrement des droits de la mise en œuvre de la démarche PFR dans les contextes des 
différentes régions. 

Synthèses thémotiques 
Démo-socio 

Occupation agricole 

Publicité 
Constitution d'un comité 
villageois 

Korhogo 

Pas de comparoison avec 
les autres recensements 
disponibles 
N'est pos utilisée pour 
contrôler l'occupation du sol 
indiquée par lo photo 
aérienne 

!'.enquête agricole n'est pas 
utilisée. Les informations 
sont tirées de la 
photogrophie aérienne. Or 

1. l'.utilisotion agricole o 
pu chonger 

2. De nouvelles porcelles 
sont apparues qui ne sont 
pas répertoriées. On ne 
peut donc ossocier les 
données de l'enquête 
agricole à des superficies 
(cas générol) . Le biais* est 
porticulièrement important 
dons cette zone où 
l'emprise des cultures 
pérennes est très foible et 
où les cultures annuelles 
sont prédominontes 

Sur zone Niofoin et Sirosso 
Pas de contrôle de la 
représentativité, des 
compétences et de la 
stabilité des membres (cas 
générol) 

Béoumi Doola 

Pas de comporoison avec les Impossible à effectuer en l'état 
autres recensements disponibles 
N'est pas utilisée pour contrôler 
l'occupation du sol indiquée par 
la photo aérienne 

!'.enquête agricole n'est pas Impossible à effectuer en l'état 
utilisée. Les informations sont 
tirées de la photogrophie 
aérienne. Or : 

1. l'.utilisation agricole a pu 
changer 

2. De nouvelles parcelles sont 
apparues qui ne sont pas 
nécessairement répertoriées. On 
ne peut donc associer les 
données de l'enquête agricole à 
des superficies (cos générol). 
Biais* légèrement relativisés par 
l'existence de cultures pérennes 
(mais confusion possible entre 
jachères à chromoloena et 
caféières) 

Sur zone pilote 
Pas de contrôle de la 
représentativité, des compétences 
et de la stabilité des membres 
(cas générol) 

* Ici au sens statistique du terme, erreur systématique dans l'estimation d'un paramètre. 

Soubré 

Impossible à effectuer en l'état 

Impossible à effectuer en l'état 

Abengourou 

Impossible à effectuer en 
l'étot 

Impossible à effectuer en 
l'état 
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Tableau. Conséquences sur le recueil des données et sur l'enregistrement des droits de la mise en œuvre de la démarche PFR dans les contextes des 
différentes régions. 

Korhogo Béoumi Deala Soubré Abengourou 

Remise el présentation carte Ecart entre fin des levés et Officialisation de l'affiliation des 
et listing GT à la population publicité peut dépasser un an exploitants aux GT et des biais 

(Niofoin) ; risque de précédents 
désensibilisation Il peut manquer des exploitants 
Officialisation de l'affiliation des 
exploitants aux GT et des biais 
précédents 
Il peut manquer des exploitants 
A Sirasso, les séances de 
publicité se sont déroulées sans 
remise de documents oux 
villageois 

Phase de publicité Non contrôle de la présence et La publicité est considérée non Phase non atteinte mais la 
de l'accord de tous les intéressés comme une phase de validation fonction est détournée : la 
Pas de liste des villages où il y mais comme le prolongement publicité est utilisée comme 
a eu publicité effective. Cas de des enquêtes foncières, fiches relance des enquêtes 
villages de la zone pilote où il d'enquête modifiées a posteriori foncières 
n'y a pas eu de publicité (dans certains cas, destruction 
Pas d'enregistrement des de la première fiche d'enquête) 
désaccords sur les cartes et les 
listings 

Report des modifications Non effectué por manque de Sorte de récapitulatif 
prise en compte des réclamations démographique el foncier en 

tenant compte des modifications 
après publicité. Ces 
modifications ne sont pas 
enregistrées (perte d'information) 

Registre parcellaire 
Enregistrement Interrompu Non signalé Non établi Non établi Abengourou 

Avant interruption 
cas d'enregistrement avant 

publicité 
cas où seule une partie des 

parcelles est enregistrée 



""-1 
w 

Tableau. Conséquences sur le recueil des données et sur l'enregistrement des droits de la mise en œuvre de la démarche PFR dans les contextes des 
différentes régions. 

Maintenance 

Réactivation ou modification 
comité villageois 

Remise éventuelle d'extrait 
parcellaire sur demande 

Identification des 
modifications à prendre en 
compte 

Réalisation des modifications 

Korhogo 

En cours de mise en place 
(une cellule de maintenance 
sur 10 villages) 

Très formelle 

Cas rares (3 observés sur 
l'échantillon) avec remise de 
plan ou figure la délégation 
du sous-préfet 

Laissé à l'initiative des comités 

Pas encore réalisées 

Béoumi 

En cours de mise en place (une tutelle sur 
8 villages) 

Très formelle 
La phase de maintenance est considérée 
comme un prolongement des enquêtes 
foncières 
Avec cette phose, devroit débuter 
l'enregistrement des modifications à partir 
du « listing des ayants droit » avec 
« cahiers de mises à jour » établi à partir 
de fiches laissés au comité villageois 
En réalité, phase consacrée à compléter 
les procès-verbaux (signatures manquantes), 
à les modifier (rédaction des procès
verbaux) ou à les corriger (si le contenu du 
procès-verbal ne correspond pas au statut 
GT/exploitant finalement retenue) pas de 
registre des modifications 
Phase d'information complémentaire sur 
l'historique de la parcelle 

Cas de délivrance d'attestation d'enquête 
foncière et d'attestation de limite 

Essentiellement cas de décès (sur fiches 
préparées) 

Pas encore réalisées 

Daola Saubré 

Phase non atteinte Phase non atteinte 

Abengourou 

Une cellule de 
maintenance bien qu'aucun 
levé ne soit exhaustif dons 
les villages (sur 6 villages) 

La phase de maintenance 
est un prolongement des 
enquêtes foncières 

La maintenance est utilisée 
comme une phase de 
relance des enquêtes 
foncières non achevées 
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111.2.3. Observations et recommandations 

On se contentera d'attirer l'attention sur deux points importants, eu égard aux finalités 
affichées du PFR dans le cadre de l'Opération pilote. Les conséquences en termes de coût 
de réalisation du Plan foncier rural sont examinées dans cette Première Partie au V 

Un premier point concerne la méthodologie d'identification des droits fonciers existants. Tel le 
qu'elle est mise en œuvre en pratique par le PFR au niveau des différents bureaux, on 
souhaite attirer l'attention sur certaines préconceptions qui risquent d'être renforcées par la 
confrontation des équipes avec les difficultés de terrain. 

Le second point concerne les résultats de la démarche pratique actuelle du PFR en termes 
d'attribution de droits, dans l'hypothèse de travail où les résultats enregistrés déboucheraient 
sur des titres fonciers. 

m.2.3.1. La démarche pratique actuelle du PFR risque de renforcer certaines 
préconceptions en matière de droits coutumiers 

Si l'on conserve en mémoire les caractéristiques du droit et des pratiques coutumiers (traités 
dans la Troisième Partie, 1.2.5.), il est important de souligner que : 

le contenu du droit coutumier est inséparable de sa mise en œuvre procédurale ; c'est 
dans cette mise en œuvre procédurale que se combinent les dimensions « foncières » 

et« sociales »!ll du droit coutumier ; 

- la part importante faite à la négociation dans la mise en œuvre procédurale explique 
la flexibilité des systèmes coutumiers africains ; 

la régulation des différends et des désaccords constitue, comme dans tout système 
juridico-légal, la « partie vive » du système coutumier ; les litiges (et les conflits) appor
tent plus d'informations sur le fonctionnement réel du système que la cohérence affichée 
(et souvent forcée) que les sociétés locales présentent à l'observateur extérieur. 

Or, il semble que le PFR tende à favoriser une conception trop figée et monolithique du droit 
coutumier (ce point est argumenté dans la Troisième Partie, 1.2.7). 

Dans la démarche pratique du PFR, en effet : 

- le droit coutumier tend à être limité à quelques règles abstraites, détachées des 
organisations coutumières qui les mettent en œuvre (à l'exception des bureaux de 
Béoumi et dans une moindre mesure d'Abengourou, sensibles à cet aspect) ; 

- l'enregistrement des droits coutumiers à partir de catégories standardisées, censées 
couvrir toutes les situations régionales, tend à uniformiser et à rigidifier ces règles 
abstraites ; 

- les litiges!2l, surtout s'ils ne sont pas réglés, tendent à apparaître comme des« défauts » 
de fonctionnement du système coutumier et ne valent pas d'être approfondis et enre
gistrés précisément. 

Or les difficultés qu'éprouvent les équipes de terrain, alliées à la pression du rendement, 
incitent les équipes à opter pour les solutions les plus faciles quant à l'identification et à 
l'enregistrement des droits. Ces solutions consistent dans : 

- l'adoption d'une terminologie standard des titulaires fonciers ou gestionnaires de terres, 
au prix de simplifications excessives pour faire rentrer les réalités locales dans cette 

l. En incluant dans cette catégorie les aspects historiques, religieux, micro-politiques, clientélistes, etc. 
2. Ce choix initial concernant les litiges découlait du souci de neutralité du PFR. 
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nomenclature et au prix de changement du mode de transcription des droits au cours 
des enquêtes. Par exemple à Korhogo, assimilation du GT au chef de terre au cours 
de la phase d'extension et correction a posteriori des fiches de la zone pilote ; à 
Béoumi, incertitude sur le statut réel du chef de quartier et de lignage par rapport à 
la gestion des terres par l'ensemble des aînés ; à Daloa, incertitude non tranchée 
concernant la prééminence foncière des autochtones ; à Soubré, enregistrement pure
ment formel des seuls autochtones comme GT dans un premier temps, puis enregistre
ment systématique des ollochtones comme GT actuellement ; à Abengourou, contingence 
de la détermination du statut de GT en fonction des rapports de force locaux entre 
autochtones et ollochtones ; 

le sous enregistrement des conflits et des différends : d'abord, pour faciliter les levés, 
le layon nage est souvent considéré comme l'équivalent de l'absence de différends ; 
ensuite, une pression peut être exercée auprès des agriculteurs pour qu'ils trouvent un 
accommodement provisoire, enfin, là où les désaccords ne peuvent être évités, leurs 
causes précises ne sont pas enregistrées. 

Dans ce cas, le non-enregistrement de l'origine des conflits et des différends constitue une 
limite à la vocation des enquêtes foncières à enregistrer les faits de droit coutumier : 

il entraîne une perte d'information sur les droits qui s'exercent sur une zone litigieuse 
le fait qu'il y oit conflit entre des prétentions contradictoires n'empêche pas que ces 
prétentions existent et qu'elles soient argumentées sur la base du système coutumier ; 

il entraîne un risque de confusion des droits : si seules les limites des zones litigieuses 
sont enregistrées, l'information pérennisée par cet enregistrement risque de foire passer 
pour un conflit sur des limites un conflit qui porte sur la nature des droits. 

En outre, il convient de souligner que la règle de neutralité du PFR n'interdit nullement 
l'enregistrement des couses de litiges, bien ou contraire. Puisque les enquêtes foncières 
visent, par leur caractère contradictoire, à assurer une validation intrinsèque des droits 
coutumiers, rien n'interdit d'enregistrer contradictoirement les causes de litige. La neutralité 
du PFR est alors respectée dans la mesure où il s'agit d'enregistrer« l'accord sur le désac
cord ». Ce type d'information peut s'avérer être un élément important dans le « dossier 
foncier » que les enquêtes du PFR visent à constituer comme préalable à la validation 
extrinsèque des droits coutumiers. 

Si ces solutions pratiques aux difficultés inhérentes aux enquêtes foncières étaient systémati
sées, la vocation du PFR à enregistrer les droits existants serait partiellement hypothéquée 
dons sa démarche de validation intrinsèque des droits coutumiers. En effet, il convient : 

de considérer les droits dans leur complexité avant que de vouloir, au terme d'un effort 
de réflexion, les formaliser de manière opérationnelle ; 

d'identifier et d'enregistrer aussi les conflits et les différends qui sont sources de juris
prudence. 
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La mission recommande que le PFR inclut dans sa mission le recueil et l'enregistrement des 
informations sur les litiges et les différends, qui constituent une dimension significative des 
régimes coutumiers tels qu'ils fonctionnent et dans la mesure où cela ne contrevient nulle
ment à la règle de neutralité du PFR. 

Ces informations devront être systématiquement recueillies par les équipes du PFR au même 
titre que les informations sur les droits fonciers non contestés. 

Elles devront faire l'objet de procédures d'archivage dans la perspective de constituer une 
mémoire écrite facilement accessible sur laquelle pourront se fonder progressivement les 
autorités administratives et judiciaires pour rendre des arbitrages et des jugements. 

Les informations, qui devront être recueillies sous forme de compte-rendus ou de fiches de 
renseignements, devraient comporter : 

- la nature des litiges observés et constatés au cours des activités du PFR quelle que soit 
leur origine (PFR ou autre), les positions des parties en présence, les modalités prévues 
de procédure de règlement et le contenu de l'accord ultérieur, s'il y a lieu; 

- les décisions des autorités coutumières concernant les litiges ; 

- les décisions concernant les litiges portés devant les autorités judiciaires et adminis-
tratives et les suites effectives qui leur sont données. 

m.2.3.2. Conséquences qui résulteraient des pratiques d'enregistrement des 
droits dans l'hypothèse où lo documentation actuelle du PFR donnerait lieu à 
la délivrance de titres fonciers 

La démarche du PFR s'inscrit comme une étape préalable à la formalisation de droits et à 
la délivrance de titres dans le cadre d'un code foncier rural rénové et effectivement appli
cable. Les agents de terrain et des bureaux régionaux en sont d'ailleurs parfaitement cons
cients, même si les dispositions concernant la délivrance d'extraits parcellaires ont été 
suspendues au cours de l'Opération pilote. 

Il est donc logique de se demander, à titre d'hypothèse, sur quels types de droits fonciers 
reconnus déboucheraient l'enregistrement actuel afin de tester les risques de biais ou de 
simplification abusive. Il s'agit d'un scénario tendanciel caricatural mais qui, en l'état actuel 
des choix de transcription opérés par le PFR (GT/exploitant}, est celui qui transparaît dans 
les représentations produites par le PFR. 

Le tableau récapitulatif précédent (111.2.2) permet de synthétiser les principales tendances 
observables dans les différentes zones (ce point est précisé dans la Troisième Partie, 1.2.7 
et 111.2.4.2). 

1- A Korhogo, l'identification des gestionnaires de terre à partir de critères historiques et 
religieux conduit à l'effacement de tous les autres droits (même ceux qui sont acquis 
de longue date), voire à des situations paradoxales : les exploitants familiaux autoch
tones sont mis au même niveau que les exploitants non autochtones. La pratique locale 
du PFR tendrait alors à une précarisation des droits d'accès au foncier au profit du chef 
de terre (qui ne correspond pas toujours à une unité réelle de gestion foncière et 
presque jamais à une unité réelle de gestion agro-économique des exploitations) par 
le moyen d'une retraditionnalisation artificielle des pratiques coutumières. Le bureau 
propose d'ailleurs d'introduire explicitement la catégorie de chef de terre(« CHT ») au 
lieu de « GT » pour indiquer cette contradiction. 

2- A Béoumi, la hiérarchie enregistrée des droits fonciers reflète plutôt en réalité la 
hiérarchie politique au sein des villages, des quartiers et des lignages. Le « gestionnaire 
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foncier » n'est en fait que le représentant politique du quartier et du lignage et ses 
prérogatives foncières sont limitées. On a donc une double tendance contradictoire (la 
contradiction apparaît clairement aux agents de terrain) : d'un côté, on renforce arti
ficiellement les droits du GF, d'un autre côté, on précarise des« exploitants familiaux » 
dont on reconnaît qu'ils ont un fort droit de regard sur la gestion du foncier. Les agents 
comptent sur les demandes de « démembrement » des unités foncières de quartier et 
de lignage pour qu'émerge une vision plus réaliste de la situation. Ce qui n'est pas 
la plus mauvaise solution ... si l'enregistrement préalable par le PFR des droits du GF 
ne renforce pas les obstacles à ces demandes. 

3- A Daloa et à Soubré, les solutions trouvées pour identifier les GT dans un contexte de 
forte colonisation agricole par des non autochtones se révèlent inverses : seuls les 
autochtones étaient déclarés GT à Soubré au début des enquêtes, tandis que les 
allogènes le sont au même titre que les autochtones à Daloa. Pourtant, du point de 
vue des grands principes coutumiers, la situation peut paraître similaire (les Bété sont 
d'ailleurs présents dans les deux zones). Ce flou dans le choix des GT provoque 
d'ailleurs une incertitude chez les agents PFR de terrain : la rubrique« gestionnaire de 
terre ou titulaire foncier » leur semble être un fourre-tout et les deux bureaux ont fait des 
propositions pour lever les ambiguïtés (en particulier, enregistrement de tous les « inter
médiaires » entre l'autochtone qui a cédé la terre, son héritier (ou le lignage héritier) 
et les différents allogènes qui sont intervenus sur la répartition de la terre cédée. 
Toutefois, leurs orientations diffèrent : à Daloa les agents conçoivent assez mal que la 
connaissance des« intermédiaires »entre« l'installateur » autochtone et l'agriculteur 
allogène actuel conduise à la reconnaissance d'un droit foncier du premier sur le 
second ; à Soubré, la pratique des agents conduisait à le reconnaître. 

La comparaison entre les pratiques du bureau de Soubré et celui de Daloa est 
instructive. Même s'il existe une différence objective dans l'histoire de la colonisation 
allogène dans les deux zones (ancienne et plus diffuse à Daloa, récente et massive 
à Soubré), il est probable que la situation politique telle qu'elle est ressentie par les 
agents influence la pratique d'enregistrement des droits (situation entre autochtones et 
allogènes beaucoup plus tendue et politisée à Soubré). Il en résulte une précarisation 
des droits autres que ceux des aînés autochtones à Soubré, tandis qu'à Daloa ceux 
des allogènes sont renforcés indépendamment des tensions qui pourraient en résulter 
si ces droits étaient officiellement reconnus en l'état. 

Un changement de pratiques des équipes du PFR est en outre intervenu récemment à 
Soubré, qui indique bien la part d'arbitraire dans le classement entre « GT » et « Ex
ploitant ». Les allochtones enquêtés dans une nouvelle zone (suite aux difficultés des 
enquêtes en cours dans une zone où les autochtones étaient fortement présents) sont 
maintenant systématiquement recensés comme GT. Cela conduirait à une précarisation 
inverse des droits coutumiers autochtones, à l'instar de la situation à Daloa (et éven
tuellement comme cela s'est fait à Béoumi et Korhogo, à une retranscription rétroactive 
des allochtones de la zone où les enquêtes sont suspendues comme « GT »). 

4- A Abengourou, l'enregistrement de l'origine des droits donne lieu à une hétérogénéité 
des modalités d'accès au foncier. Les catégories d'achat, de prêt et de don ainsi que 
la reconnaissance du statut de GT aux allogènes peuvent varier selon les localités et 
les rapports de force intra-villageois. Le caractère réducteur de la terminologie « GT / 
Exploitant » complique la tâche des équipes de terrain ce qui se traduit, comme à 
Daloa, par des non-concordances entre la rubrique « gestionnaire de terre ou titulaire 
foncier » et le contenu des PV La tendance dominante favorisée par les catégories 
usitées par le PFR va cependant dans certains cas dans le sens d'une retraditionnalisation 
des droits fonciers et d'une précarisation de droits anciennement acquis par les allochtones 
dans les zones où les autochtones disposent d'un poids socio-politique encore impor
tant .. 
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111.3. Analyse de l'insertion institutionnelle de l'Opération pilote 

Dans ce chapitre l'insertion institutionnelle de l'Opération pilote est analysée essentiellement 
à partir des informations recueillies au niveau de l'Administration centrale à Abidjan ainsi 
qu'au niveau des services en relation avec les bureaux du PFR sur le terrain. Les aspects 
institutionnels au niveau des populations rurales concernées sont plus particulièrement exa
minés dans la Troisième Partie de ce rapport, 111.2.1, et 111.3. 

111.3.1. l'évolution des obiectifs affichés du PFR ou qui lui sont attribués 

L'analyse des documents traitant du PFR en lui-même ou dons le cadre des réflexions qui sont 
conduites pour l'élaboration du PNGTER affirme clairement et de manière explicite, la finalité 
"aménagement rural et développement agricole" qui n'apparaissait pas de manière explicite 
dans le document de création de l'Opération pilote mais que l'on percevait cependant dans 
les documents techniques préparatoires (ce point est traité dans cette Première Partie au 1.1 ). 

L'explicitation de cette finalité est, de l'avis de la mission un point de clarification important 
qu'il convient de prendre en compte de manière attentive. Cette clarification apparaît à la 
mission comme un point positif et concrétise le dynamisme dont a su faire preuve le PFR dans 
son ensemble. Le succès rencontré par !'Opération pilote dans le domaine topo-cartographi
que a normalement suscité et entretenu des attentes de la part des autres acteurs institution
nels du développement dans la mesure où les informations de base que le PFR est 
potentiellement capable de fournir à l'administration font pour l'instant cruellement défaut. 

Les documents successifs qui font état de l'Opération pilote de Plan foncier rural laissent 
apparaître ces différentes attentes qui , progressivement affirment de manière de plus en plus 
explicite la finalité "aménagement rural et développement agricole" qui vient s'ajouter à la 
finalité foncière initiale. Sans chercher à faire une analyse exhaustive de cette littérature -
ce qui ne correspondrait pas à la finalité du présent rapport, il est possible d'illustrer cette 
évolution à partir de deux documents(ll qui expriment de manière synthétique les attentes des 
opérateurs . 

Le mémorandum de la Banque mondiale de mars 1993, rappelle les objectifs de départ 
de !'Opération pilote, à savoir : 

- "de créer un outil d'information sur la situation foncière qui permettrait (i) de décrire la 
situation des droits coutumiers et modernes sur la terre et le niveau d'occupation/ 
utilisation de celle-ci par des cartes et registres fonciers et (ii) de faciliter le règlement 
des conflits fonciers ; 

- de fournir des informations de base nécessaires à la mise en œuvre d'une vraie 
politique agricole et à une meilleure gestion des ressources naturelles disponibles. 11 

Les réflexions conduites dans la perspective de la mise en œuvre du PNAGER pu is du 
PNGTER à l'échelle nationale insèrent maintenant le Plan foncier rural dans un ensemble 
cohérent du point de vue des aménageurs et des responsables de l'agriculture. Rappelons 
brièvement ici la manière dont le Plan foncier rural se trouve intégré dans cette dynamique 
de projet avec des objectifs opérationnels d'aménagement du milieu et de développement 
agricole : 

"Les ob;ectifs du Pro;et national d'aménagement de l'espace rural sont de trois ordres : 
(a) la connaissance de l'espace rural ; (b) l'aménagement de cet espace ; (c) la 
responsabilisation des populations villageoises. 

l . The World Bonk, Office memorandum, du l 8 mors l 993 et Présentation du Pion foncier rural et du 
PNAGER, ministère de I' Agriculture et des Ressources animales, mors 1994. 
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En ce qui concerne la connaissance de l'espace rural, le pro;et vise à étendre et 
généraliser les ob;ectifs du plan foncier rural à savoir; la cartographie de toutes les 
tenures foncières et l'enregistrement des systèmes de gestion traditionnelle des terres, 
l'identification des détenteurs coutumiers qu'il faut distinguer des usagers et des rela
tions résultant des différents intervenants fonciers : la révélation de l'état des sols et des 
ressources naturelles renouvelables. 11 

Et, dans ce même document, les objectifs de l'Opération pilote elle-même sont rappelés et 
détaillés de la manière suivante : 

"clarifier la situation foncière rurale par la cartographie des parcelles et l'enregistrement 
des différents types de droits (coutumiers et modernes) qui s'exercent sur ces terres ; 

- décrire les différentes cultures pratiquées et la qualité des sols ainsi que les principaux 
équipements sociaux économiques ruraux ; 

- fournir à l'administration un outil technique de définition d'une politique foncière adé
quate ; 

- mettre en place des mécanismes administratifs et villageois de maintenance de cet outil 
foncier ; 

permettre la mise en place d'une législation foncière qui favorise la sécurisation des 
exploitants et les investissements agricoles." 

Ces principaux textes étant rappelés, on peut effectuer plusieurs observations. 

0 Premièrement, les attentes et les projets d'aménagement en préparation dans un contexte 
de préparation de la décentralisation sont affirmées de plus en plus clairement sans que 
dans le même temps soient prises les mesures nécessaires au plan institutionnel pour faire 
en sorte que le PFR soit effectivement en mesure de répondre de manière pertinente à ces 
demandes. En effet l'évaluation des finalités de !'Opération pilote de PFR (Première Partie 
11.4) a montré que la finalité "aménagement rural et développement agricole" s'était trouvée 
d'emblée subordonnée à la finalité "foncière" ce qui correspond à la mission fondamentale 
du PFR telle que définie dans l'annexe du texte de l'attestation de création de !'Opération 
pilote. 

Le PFR devenant une composante essentielle de la mise en œuvre du PNGTER(l), il convient 
que soit renforcé de manière opérationnelle le PFR afin qu'il soit en mesure de répondre à 
ces attentes. Cela implique notamment un renforcement certain de la composante agro
économique, jusqu'alors relativement peu développée et présentant de nombreuses impréci
sions (Voir Deuxième Partie, IV). Cela nécessite une séparation claire des plans d'information 
et des cartographies produites par le PFR (Voir Deuxième Partie, 11.3. l .4. et V l. pour les 
aspects système d'information géographique). 

0 Deuxièmement, la clarification de l'affichage de cette finalité sera certainement perçue 
de manière positive tant par les agents du PFR que par les populations, du moins pour les 
zones qui seront traitées dans le cadre du PNAGER ou du PNGTER. En effet, si l'on se 
reporte à l'analyse des procès-verbaux des réunions de sensibilisation, on peut observer que 
les responsables nationaux du projet et les autorités sont amenés à anticiper, sans que cela 
ait un caractère ni très précis ni formel, sur les possibles suites à l'actuel projett2l. Interfèrent 
également avec le travail des agents sur le terrain, les différentes missions des bailleurs de 
fonds sur les zones où opère le PFR et qui se situent elles aussi dans "l'après PFR". Cette 
confusion entre la notion de projet et l'après PFR est entretenue par l'emploi du terme même 

1. Cf. Aide-mémoire, novembre 1995, G. TOPA. 

2. Pour une analyse détaillée de ces aspects, on pourra se reporter à la partie I du présent document. 
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de pro;et pour le Plan foncier rural qui est entendu par les populations comme une première 
étape d'une intervention gouvernementale dont les objectifs plus lointains ne leur apparais
sent pas très clairs. 

111.3.2. L'environnement institutionnel et l'action du PFR 

m.3.2. 1. le ministère de I' Agriculture 

111.3.2. 1. 1. les attentes vis-à-vis du PFR au niveau national 

Le ministère de !'Agriculture est à l'origine de ce projet, il en est le destinataire et l'utilisateur 
principal. Les attentes du ministère sont à la mesure des enjeux de développement agricole 
du pays qui dispose de fortes potentialités. Elles peuvent être résumées de la manière 
suivante : 

Fournir une base empinque des droits sur le foncier (et sur l'accès aux ressources 
renouvelables(ll) permettant d'élaborer un code foncier adapté aux réalités et prenant 
en compte les spécificités régionales. 

Mettre à la disposition du SADR un outil performant techniquement et économiquement 
permettant l' identification et l'immatriculation du foncier rural comparable pour l'agri
culture au service national de la conservation foncière pour le milieu urbain et homo
logué avec le cahier des charges de ce dernier. 

Fournir des données fiables sur l'activité agricole et son évolution qui permettraient de 
définir des orientations en matière de politique agricole et d'interventions de l'Etat dans 
ce secteur. 

Pour le ministère, les attributions du PFR doivent rester strictement techn iques, la gestion du 
domaine foncier relevant exclusivement de ses compétences et prérogatives propres. 

111.3.2. 1.2. Perception du PFR et relations institutionnelles effectives avec les services 
de l'agriculture au niveau des zones pilotes 

Direction régionale de /' agriculture et direction départementale de /1 agriculture DRA et 
DDA 

L'image que donnent les équipes du PFR sur le terrain est celle de la compétence et de 
l'efficacité technique . L'outil PFR est perçu comme performant et donc d'une très grande utilité 
potentielle par rapport aux missions des directions régionales et départementales. En la 
matière, les produ its attendus devraient permettre de renseigner : 

- sur les différents ayants droit fonciers, leur emprise spatiale dans une perspective 
opérationnelle de modernisation de l'agriculture (pour la majorité de nos interlocu
teurs) ; 

sur les différents types de droits qui s'exercent sur la terre de manière à contribuer à 
l'élaboration d'un code rural adapté aux réalités et aux pratiques du droit ; 

sur la production agricole et son évolution ; 

1. Cet aspect est souvent inégalement exprimé selon les interlocuteurs et selon les contextes régionaux. Lo 
question de l'accès aux ressources et des droits d'usage des ressources non foncières n' est cependant pas sans 
importance en mi lieu rura l. Elle se retrouve marginalisée en terme de recueil des droits des populations, et dans 
certains cas, le PFR peut induire des comportements d'exclusion par rapports à l'usage de ces ressources en 
renforçant l'appropriation foncière. 
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- l'occupation spatiale des sols afin de mieux adapter les interventions des projets de 
développement agricole. 

De manière générale, la mission a pu constater que les relations institutionnelles apparaissent 
relativement faibles. Les Directions régionales connaissent l'existence du PFR qui est parfois 
perçu comme un projet "parachuté depuis le niveau centra/11)" sans grande concertation 
avec les régions. Elles regrettent le manque d'articulation entre le travail réalisé et leurs 
préoccupations propres alors que le PFR agit pourtant par délégation du ministère de 
l'agriculture. Ce manque de coordination est ressenti aussi bien en amont de la phase 
opérationnelle du PFR (définition des informations utiles aux directions régionales et dépar
tementales) qu'en aval de celle-ci du fait notamment que les produits du PFR ne sont pas 
effectivement disponibles au niveau de ces structures. Les services de la statistique agricole 
qui manquent de moyens pour remplir leur mission n'ont pas de relation de travail avec le 
PFR. 

Le manque de coordination institutionnelle peut parfois entraîner des incompréhensions 
d'autant plus facilement qu'elles se nourrissent du flou accompagnant les déclarations expo
sant les finalités du projet PFR, comme dans le cas particulier, mais pas rare, de l'action du 
PFR en bordure ou à l'intérieur des forêts classées . l.'.intervention du PFR peut alors être 
considérée par les paysans comme une reconnaissance officielle de leur implantation de la 
part de l'Etat, d'autant que - avant la décision de suspendre la délivrance des extraits 
parcellaires - les autorités en charge des forêts classées pouvaient craindre à juste titre que 
l'action du PFR ne débouche sur une reconnaissance officielle de leur installation. 

En ce qui concerne la contribution du PFR à l'élaboration d'un nouveau code foncier, le 
constat qui semble prévaloir est celui d'une déconnexion entre d'une part, les réflexions qui 
sont menées au niveau central sur le projet de loi sur le régime foncier et d'autre part, les 
infortions recueillies par le PFR et qui, sous certaines conditions, pourraient alimenter cette 
réflexion. Pour nos interlocuteurs, il s'agit d'un processus complexe qui ne saurait faire 
l'économie de discussions et de concertations au niveau des régions puis à l'échelon 
national, ce qui, pour eux, exclut toute précipitation et suppose que l'on tire les enseigne
ments des informations recueillies par le PFR, même si, par ailleurs, ils déplorent de ne pas 
avoir accès systématiquement à l'information produite. 

• Observations 

l. Le positionnement du PFR dans le contexte du PNGTER rend encore plus indispensable 
l'établissement de relations suivies et précoces avec les directions de l'agriculture 
lorsque le PFR engage ses travaux sur une zone donnée. Au plan institutionnel, ce 
rapprochement précoce ne peut qu'être favorable à une meilleure appropriation de 
l'outil par son destinataire final. Au plan opérationnel, il est indispensable que soient 
définies de manière plus précise les informations qui doivent être recueillies et synthé
tisées par le PFR. En termes de compétences, le récent renforcement de l'unité de 
gestion en agro-économie est tout à fait positif et devrait permettre une meilleure prise 
en compte des besoins des services régionaux de I' Agriculture. 

1. Note sur l'utilisation des citations. Nous reproduisons des extraits d'entretiens dans la mesure où ils expriment 
plus clairement que nous pourrions le faire en utilisant des périphrases, la perception que les acteurs ont du 
PFR, de son action et des conditions de son insertion institutionnelle. Ces citations sont utilisées dans la mesure 
où elles illustrent une opinion ou une situation généralement partagée par la majorité de nos interlocuteurs lors 
de la mission qui a visité, rappelons le, les cinq zones où opère le PFR. 
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La mission recommande que des synergies soient recherchées de manière précoce avec les 
directions régionales et départementales de I' Agriculture dans la mesure où le PFR leur est 
destiné. 

Ces relations sont d'autant plus importantes que l'on se situe maintenant dans le cadre du 
PNGTER. 

Dans une première étape, on peut penser que des concertations devraient pouvoir s' enga
ger sur le choix des informations indispensables, les modalités de leur recueil, traitement, 
valorisation et actualisation ainsi que sur le partage des tâches entre ces différentes insti
tutions. 

Pour les zones pilotes, il serait important que les résultats, les acquis et les difficultés de 
!'Opération pilote soient présentés au niveau des directions dans la perspective de la mise 
en œuvre de la maintenance dans une première étape et dans la perspective de la phase 
nationale dans une seconde étape. 

Bureaux des affaires domaniales et rurales {BADR}, dépend des DDA 

Bien que participant de manière opérationnelle au PFR par le biais du détachement d'un 
certain nombre de ses agents, cette structure dont les moyens opérationnels sont extrêmement 
limités voit ses interventions concurrencées victorieusement par le PFR dans les zones pilotes. 
Ce dernier dispose de moyens techniques et logistiques qui font cruellement défaut au service 
public, dont les prestations demeurent à la charge des populations qui sollicitent leur 
intervention hors des zones PFR. Dans les zones pilotes, les autorités administratives ont 
tendance à s'adresser au PFR lorsqu'un problème se pose et nécessite un levé de parcelle. 
Dans l'esprit même des responsables de l'agriculture au niveau local "il ya chevauchement 
entre PFR et BADR" (Directeur régional). 

Les relations avec les BADR apparaissent effectivement très limitées tant a priori lors du 
démarrage des opérations que pendant le déroulement des opérations. La mise en place de 
la maintenance tend à rapprocher certains bureaux du PFR des BADR correspondants mais 
il est difficile de réellement parler de collaboration dans la mesure où les travaux sur la 
maintenance n'en sont qu'à leurs débuts. Dans certains cas, la collaboration entre les deux 
services apparaît bien tardive aux yeux des agents du BADR : ''Avant qu'on ne vienne nous 
parler de maintenance à la fin de 1995, on n'avait jamais eu de contact avec le PFR. Etant 
donné que le travail du devrait revenir un jour au BADR, il est important qu'il suive ce qui 
est en train d'être fait actuellement. C'était au cours d'une réunion de travail qui a eu lieu 
le 18 mars 1995 avec les gens de la Banque mondiale". 

Cette absence de liaison ou le caractère tardif de ces contacts entre les deux structures est 
regrettée par les agents BADR dont certains qui ont été intégrés au PFR, maintiennent des 
liens informels avec leur service d'origine ce qui constitue, dons certains cas, la seule source 
d'information des agents du BADR sur les activités du PFR. En dépit de cette absence de 
relations opérationnelles et des frustrations que cela peut parfois entraîner, les agents du 
BADR perçoivent de manière très positive le travail réalisé par le PFR dans la mesure où ils 
estiment que les documents produits leur faciliteront la tâche car ils ne disposent pas des 
moyens du PFR pour réaliser de manière systématique un tel travail d'enquêtes. 

La délivrance de documents ou attestations de limites ou de non litige accompagnées 
d'extraits parcellaires par le PFR semble mal acceptée par certains agents du BADR qui 
peuvent penser qu'une de leurs prérogatives risque d'être attribuée au PFR. Ces cas sont 
rares et la direction du projet est intervenue pour interrompre cette procédure. En revanche, 
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leur réaction semble plus positive par rapport à l'usage qu'ils pourraient faire des documents 
produits par le PFR qu'ils perçoivent comme un appui qui viendra compenser la faiblesse 
de leurs moyens : '~u vu des cartes que le PFR aura établi, les cadastres seront faciles pour 
nous, surtout au niveau des déplacements que nous aurons à faire sur le terrain". Cepen
dant, la mission doit constater qu'au moment où elle a visité les bureaux du BADR, aucune 
carte correspondant à des zones cartographiées produite par le PFR n'était en possession 
des agents du BADR. 

De l'avis de la mission, il est clair qu'une association étroite plus précoce entre BADR et PFR 
n'aurait pu qu'avoir des effets bénéfiques pour les deux parties tout en minimisant les coûts 
du transfert des compétences actuellement envisagé (opération pilote de maintenance et 
formation des agents SADR dans les zones pilotes pour la prise en charge du PFR). 

Ce rapprochement se justifie d'autant plus que techniquement, les documents du PFR, pris 
dans leur ensemble et à condition d'être établis de façon régulière sur le fond et la forme 
valent une enquête opérée par le BADR - ils sont meilleurs, plus fiables et plus précis au plan 
topo-cartographique - et dans ces conditions, le requérant d'une concession provisoire peut 
être dispensé de l'enquête préliminaire. 

La mission recommande une association étroite du BADR et du PFR selon des modalités qui 
devront être clairement établies. 

En particulier, de l'avis de la mission 

- la pleine délégation reçue du Minagra par les équipes DCGTx ne devrait pas dispen
ser le PFR d'insister davantage sur la continuité entre les différents services locaux de, 
ou agissant pour le Minagra. La question de la complémentarité des BADR et des 
équipes PFR devrait être présentée d'emblée lors de sensibilisation en présence des 
responsables locaux de I' Agriculture ; 

- la nécessité de lever les parcelles déjà cartographiées par le BADR devrait être 
expliquée dès le départ lors de ces séances, en termes techniques simples (jonction 
de parcelles contiguës) ; 

- les relevés du BADR devraient être demandés systématiquement aux agriculteurs afin 
de ne pas donner l'impression de restreindre la légitimité de ces relevés. 

Les propositions suivantes ont pour objectif de mettre en cohérence le travail des deux 
structures en se basant sur leurs complémentarités que l'on cherche à renforcer : 

- le PFR pourrait être chargé de l'opération de production des informations tout en 
formant progressivement les agents du BADR aux techniques topo-cartographiques et 
au recensement des droits existants au moyen des outils PFR, et ce, dans la perspective 
de la prise en charge de la maintenance par cette structure ; 

- le PFR et le BADR pourraient être chargés de l'opération "formalisation des droits" 
afin de préparer la validation extrinsèque des informations recueillies par le PFR ainsi 
que de l'harmonisation des produits PFR avec les futures normes du cadastre rural ; 

- le BADR et le PFR seraient chargés conjointement de la mise en place de l'enregis
trement et de la conservation des informations relatives aux litiges et aux procédures 
de règlement coutumier, administratif et juridique des litiges fonciers ; 

- une même localisation géographique pour le BADR et le PFR, des conditions de 
conservation de l'information garantissant sa pérennité et un accès rapide. Dans les 
cas où BADR et DDA sont sur le même site un tel rapprochement faciliterait également 
l'établissement de relations avec les DDA. 
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Les opérations de maintenance pourraient être initiées conjointement par le PFR et le BADR 
pour être ensuite gérées de manière permanente par le BADR. 

111.3.2. 1.3. Perception du PFR et relations institutionnelles effectives avec les structures 
d'encadrement de l'agriculture au niveau des zones pilotes 

SODEFOR 

La SODEFOR apparaît comme l'organisme avec lequel il semble exister des intérêts communs 
certains ; des collaborations ont d'ailleurs été amorcées. Cet organisme, chargé de la 
reconstitution et de la gestion des forêts classées à l'échelle du pays, est particulièrement 
intéressé pour connaître la localisation des paysans installés le plus souvent de manière 
clandestine et identifier leurs tuteurs. 

Pour la SODEFOR, il importe de connaître ceux des paysans qui disposent de terres éga
lement à l' extérieur de la forêt ou dont les tuteurs sont susceptibles de disposer d'espace pour 
reloger les clandestins en périphérie des forêts classées . Avec la SODEFOR, le PFR retrouve 
directement un des objectifs qui ont conduit à sa mise en œuvre à savoir la localisation des 
jachères "qui ne manquent pas, mais c'est la volonté de céder ces parcelles qui manque. 
Les terres sont "libres" mais on ne les met pas en valeur". 

!.:'objectif pour la SODEFOR à travers le PFR est donc "d'identifier les parcelles de jachère 
pour installer les déguerpis". On relève la volonté d'établir des conventions avec le PFR dans 
les régions de Daloa, d' Abengourou et Soubré afin de définir un cadre contractuel d'inter
vention . Dans la zone de Soubré, les actions du PFR touchent la partie nord de la forêt 
classée des Rapides Grah. Les relations ont été initiées dès les réunions de sensibilisation 
et une équipe de la SODEFOR a participé à la séance de sensibilisation rapprochée du 
PFR sur le terrain . Le cadastre que fait le PFR devra permettre de mieux cerner la question 
du nombre et de la position des paysans illégaux dans la forêt classée des Rapides Grah. 

Proief Autonome de Conservation du Parc national de Taï (PACPNT) 

La collaboration avec le Parc national de Taï n'a pas fait l'objet semble-t- il de concertation 
préalable car "les services du parc n'ont pas été informés des activités que devaient 
entreprendre le PFR dans le PNT qui est quand même un patrimoine mondial". Les activités 
du PFR n'ont pas manquer d'éveiller l'intérêt des agriculteurs installés dans le parc car "dès 
que les planteurs ont appris que le PFR faisait des levés pour délivrer des titres plus tard, 
ils ont activé leurs actions d'agression envers le Parc. Nous avons appréhendé ces paysans 
là mais nous sommes conscients qu'ils ne sont pas les seuls fautifs . Nous empêchons les 
paysans de faire des layons dans le Parc sinon ils croiront qu'ils sont désormais autorisés 
à y rester. Il n'y a pas encore de consensus entre le PFR et nous. Pour cette raison nous 
interdisons au PFR de faire ses travaux à l'intérieur du Parc y compris l'ancienne zone 
tampon qui fait désormais partie du Parc". Ces débuts de collaboration institutionnelle pour 
le moins chaotiques ne remettent toutefois pas en cause l'intérêt des travaux du PFR pour une 
structure telle que celle ci sous réserve que les modalités d'intervention soient définies au 
préalable de manière à éviter "des erreurs tactiques". En effet, pour les responsables du 
projet, "ce travail doit absolument se faire sur l'ensemble du territoire car pour mieux 
s'orienter, il faut être mieux outillé. En son temps, on nous avait demandé de faire des levés 
de superficies cultivées. C'est une bonne chose qu'une structure ait été créée pour faire ce 
travail". 
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Les attentes d'informations de la part du PFR sont d'autant plus fortes que les données sur 
le milieu agricole font largement défaut, les services statistiques des directions de l'agriculture 
n'étant pas opérationnels. Pour l'ANADER, l'intérêt du PFR réside dans la possibilité d'obtenir 
des données relatives aux superficies cultivées (statistiques et cartes d'occupation des sols) 
et de la possibilité d'obtenir des informations de base permettant d'élaborer des typologies 
d'exploitation et définir des stratégies d'intervention (typologie des vergers, leur âge et 
propositions de relance ... ) 

Le activités du PFR sont bien perçues par les agents de I' ANADER qui voient dans les produits 
du PFR des outils particulièrement utiles pour les aider à remplir leurs missions d'intervention 
en milieu rural. Les limites des activités entre les deux structures semblent claires car "/es suites 
de ce travail de reconnaissance doivent être prises en charge par l'un des volets du 
PNAGER, car il faut alléger fa tâche du PFR". En revanche, il apparaît évident que les 
responsables de cette structure ne sont pas suffisamment informés des informations effectives 
recensées par le PFR et de leur utilité réelle par rapport à leurs préoccupations. 

Les relations entre les deux structures ne sont en fait pas très développées malgré l'intérêt 
manifesté par l'ANADER. Les rapports directs n'existent pas toujours sauf dans cas particulier 
où il est envisagé de formaliser des relations avec cette structure dans le cadre de la mise 
en œuvre des opérations de maintenance. Les agents de l'ANADER sur le terrain joueraient 
le rôle d'intermédiaire entre les Comités de Gestion de Terroir du PFR et la cellule de 
maintenance pour assurer la transmission de l'information. 

m.3.2.2. le ministère de l' Intérieur 

111.3.2.2. 1. Les attentes vis-à-vis du PFR au niveau national 

L1Administration territoriale 

La question de la paix sociale est certainement la première des préoccupations de I' Admi
nistration territoriale et ses attentes vis-à-vis du PFR sont à la mesure des enjeux. 

l.'.administration territoriale attend du PFR des informations de base fiables sur les droits 
fonciers effectifs ainsi que sur la perception des différentes communautés qui ont mis en 
valeur les terres agricoles des droits et obligations respectifs qu'il serait possible de recon
naître à l'autre communauté. Les enjeux sont clairement identifiés : "les autochtones dont les 
appréhensions sont légitimes, devront comprendre que les allochtones sont établis chez eux 
et qu'ils font partie désormais de leur terroir. Il serait difficile de /es faire partir comme ça 
du jour au lendemain. [ ... ]. S'il faut plus tard dédommager /es autochtones, il faudrait alors 
constituer des commissions nationales pour régler les éventuels problèmes. C'est d'ailleurs 
par cela qu'on aurait dû commencer cette opération de cadastre"(Sous-préfet) . Cet enjeu de 
la reconnaissance des droits fonciers des différentes communautés qui exploitent les terres 
est directement lié aux enjeux économiques de leur mise en valeur agricole, globalement plus 
importants dans les zones forestières que dans les zones de savane mais qui peuvent être 
localement très sensibles même dans les régions nord du fait de situations spécifiques (accès 
aux terres des bas-fonds, concurrences foncières entre éleveurs en voie de sédentarisation 
et agriculteurs autochtones, plantations pérennes, aménagements ... ). 

l.'.administration territoriale attend aussi un appui du PFR en matière de documentation écrite 
sur les droits fonciers effectifs afin que ses agents sur le terrain (préfets et sous-préfets) soient 
mieux informés de la réalité des droits s'exerçant sur le foncier de manière coutumière pour 
les aider à résoudre les conflits pour lesquels leur arbitrage est sollicité . 
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La Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL) 

L'.Etat, qui se désengage progressivement, cherche à transférer une part de ses prérogatives 
et de ses responsabilités aux populations rurales à travers les collectivités locales décentra
lisées, communes et communautés rurales en voie de création(]) à partir de la notion de pays 
rural qui a marqué une étape importante dans l'évolution vers des collectivités locales 
décentralisées. 

Pour la DGCL, l'enjeu actuel de la politique de décentralisation réside dans la définition de 
principes et de modalités de gestion du domaine rural, ce qui suppose l'élaboration de 
cadres juridiques adaptés afin d'arriver à une réglementation rigoureuse valable à l'échelle 
nationale pour l'ensemble des communes et des communautés rurales. Le passage à l'ins
titutionnalisation effective se fera de manière expérimentale à partir d'un petit nombre de 
communautés rurales choisies dans chaque département. 

Ces collectivités locales seront amenées à jouer un rôle important matière de gestion de 
l'espace rural. Dans la loi de création des communautés rurales, les compétences qui leur 
sont attribuées apparaissent multiples et étendues notamment en ce qui concerne la gestion 
de l'espace rural et le développement des infrastructures socio-économiques. Pour cela elles 
disposeront d'une large marge d'initiative dans la mesure où elles disposeront des outils 
institutionnels et de la liberté de gestion pour exprimer leur dynamisme. 

La DGCL a été associée étroitement aux réflexions récentes en cours au niveau d'Abidjan 
pour l'élaboration du Pngter outre l'implication ancienne du ministère de l'Intérieur dans la 
création du Plan foncier rural. La DGCL se considère comme totalement associée et devant 
être impliquée dans tout ce qui se fera ultérieurement dans le cadre du Plan foncier rural 
compte tenu de son importance comme documentation de base et de l'intérêt des procé
dures d'actualisation qui seront mises en place. Quelle que soit la forme que revêtira la 
structure qui sera chargée de la mise à jour des informations du Plan foncier rural, elle devra 
comprendre une représentation des collectivités locales. La DGCL attache beaucoup d'im
portance au fait que l'information du Plan foncier rural soit portée à la connaissance des 
populations de telle manière qu'elles puissent s'approprier effectivement son contenu comme 
base de réflexion pour la prise de décision au niveau local. 

111.3.2.2.2. Perception du PFR et relations institutionnelles effectives avec 
l'Administration territoriale au niveau des zones pilotes 

Au niveau des zones d'intervention du PFR, les objectifs du PFR tels qu'ils sont perçus par 
l'Administration territoriale sont variables et fortement influencés par les contextes socio
politiques régionaux. Le PFR est essentiellement perçu comme un outil au service de l'Admi
nistration pour : 

- fonder des choix politiques en matière de reconnaissance des droits fonciers sur la 
base des droits fonciers existants et reconnus par les populations. "En clair, c'est bien 
que le PFR soit un instrument de dégrossissement, afin de faire l'état des lieux pour 
éclairer les décideurs sur l'état d'occupation du sol et réfléchir sur les droits à accorder 
aux agriculteurs sur le terrain" (préfet) ; 

- fournir une information de base, écrite et cartographique de qualité sur laquelle se 
fonder afin de faciliter l'intervention des sous-préfets et des préfets les règlements des 
litiges qui parviennent à leur niveau : "si le PFR devient effectif, ça aidera l'Adminis
tration à régler les problèmes fonciers qui restent le plus souvent insolubles" (secrétaire 
général) ; 

l . Loi n° 95-893 du 27 octobre 1995 relative aux communautés rurales. 
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- faciliter la délivrance de titres fonciers aux individus qui en feraient la demande. "li faut 
discuter pour savoir, à partir de ce projet, quelle forme il faudra donner à la propriété" 
(Préfet). 

Les relations avec les Autorités administratives sont généralement bonnes du fait notamment 
de l'appui et du soutien dont bénéficie le PFR dès les phases de sensibilisation auxquelles 
participent activement les préfets et les sous-préfets, bien que ces derniers estiment parfois 
que les finalités du projet ne sont pas suffisamment explicites pour eux : "Est-ce une manière 
de dégrossir les problèmes pour permettre l'intervention de l'Administration avec plus d'élé
ments d'appréciation ?" (préfet). 

Dans l'impossibilité de lever les ambiguïtés qui apparaissent lors des phases de sensibilisa
tion - déjà abordées de manière détaillée(ll_ les collaborations du PFR avec les sous-préfets 
et les préfets sont variables et dépendent des contextes locaux. Dans certains cas les 
autorités administratives continuent à apporter des appuis et intègrent les chefs de bureaux 
PFR aux réunions périodiques qui se tiennent à la sous-préfecture en présence des chefs de 
service des différentes administrations. Dans d'autres cas l'absence de relations suivies est 
présentée par les autorités comme un signe de la bonne marche des travaux du PFR sur le 
terrain. 

Dans la plupart des cas, le PFR est "un service technique qu'on ne peut pas apprécier dès 
le départ, cela n'est possible qu'à partir de la production de documents" (secrétaire de 
Préfecture). Au niveau des pratiques, le partage des tâches entre le PFR et le BADR n'ap
paraît cependant pas clairement aux yeux de certains responsables : "En fait le PFR et le 
BADR font le même travail, mais la différence ce sont les moyens. Personnellement, je ne les 
ai pas vus ensemble (. .. ), le PFR a les moyens que l'agriculture n'a pas, comme ils ont le 
même DDA, celui ci pourra vous dire comment ils collaborent réellement." (Sous-préfet). Mais 
c'est malgré tout c'est dans le domaine de l'appui à l'Administration en matière de règlement 
des litiges que les relations sont les plus étroites, le PFR remplaçant souvent les agents de 
l'agriculture lorsque le litige survient dans une zone déjà levée. La documentation sur les 
limites foncières est considérée comme un acquis important de l'action du PFR par les 
autorités administratives 

l. Cf. Troisième Partie de ce rapport, 111.2. l. 
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IV. Evaluation de l'Opération pilote eu égard aux moyens 
• mis en œuvre 

Les moyens que nous analyserons sont d 'une part le pilotage institutionnel du projet et les 
supervisions dont il a fait l'objet de la part des bailleurs de fonds et de l'Administration et 
d 'autre part, l' organisation et le fonctionnement internes dont s' est doté les projets pour 
répondre à ses finalités. 

IV.1. les moyens institutionnels 

IV.1 .1. Le pilotage externe du proiet 

Le document de projet (Banque mondiale, 1989, p. 18) recommandait que soient organi 
sées de manière régulière des rencontres inter-administratives sous l'égide d' un Comité de 
pilotage réunissant des représentants de haut niveau des principales administrations concer
nées "afin de faciliter les décisions politiques, juridiques et administratives". Les missions de 
supervision recommandent dès le début 1990(1) la mise en place d' un Comité de suivi inter
ministériel lequel serait composé d'un sous comité spécialement "chargé de suivre les tra
vaux, conclusions et recommandations des études juridiques et administratives en cours ou 
à foncer dons le cadre du projet"(2l. 

IV. 1. 1. 1. la mise en place du Comité national de pilotage et de suivi 

Ce Comité de pilotage est créé le 12 décembre 1991 est présidé par le Ministre de 
I' Agriculture et comprend un sous comité technique (Décision n° 681 /Minagra portant 
création du Comité national de Pilotage et de Suivi du Projet de Plan foncier rural, Annexe 
Documents officiels) dont le secrétariat est confié au chef des affaires domaniales et rurales . 
Cette décision crée également des Comités de suivi départementaux placés sous la prési
dence du Préfet et réunissant les sociétés de développement (Article 8) . ~article 9 en précise 
les attributions : "Les comités départementaux sont chargés de la coordination des actions 
des différents partenaires techniques intervenant dans le milieu paysan". 

~ organisation et le secrétariat de ces comités départementaux sont confiés aux chefs de 
bureau du Plan foncier rural. 

A la connaissance de la mission d'évaluation le Comité de Pilotage ne s'est réuni qu'une 
seule fois, la seconde réunion du 14/01 /92 ayant donné lieu à un compte rendu corres
pondant à la poursuite de la première réunion du 7 janvier 1992 qui n'avait pu épu iser 
toutes les questions à traiter. 

Tant ou niveau de l'unité de gestion que lors des missions sur le terra in, les travaux de ces 
comités départementaux n'ont pas été mentionnés par les agents du PFR ou les responsables 
des services administratifs. Il ne semble donc pas que ces comités - s'ils ont été mis en place 
- aient pu jouer un rôle important dans le suivi des travaux du PFR. 

~analyse des comptes rendus de ces deux réunions met en évidence les points suivants. 

1. Aide-mémoire mission de supervision, 27 février-2 mars 1990, p. 8 ; Aide-mémoire mission de supervision, 
26-30 novembre 1990 ; Aide-mémoire mission de supervision, 25-28 juin 1991, p. 11 . 
2 . Aide-mémoire mission de supervision, 25-28 juin 1991, p. 11 . 
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IV. 1. 1. l. l. Structuration des organes de suivi 

Désignation des membres du Comité national de pilotage et de suivi (réunions tous les 
trois mois). 

Mise en place du sous comité technique (réunion au moins mensuelle et autant de fois 
que nécessaire) ove comme points d'examen ceux soulevés par les missions de super
v1s1on. 

Mise en place des comités départementaux. 

Selon le compte-rendu du Minagra transmis à la mission, il semblerait que seule la compo
sition du Comité national ait été abordée, laissant pour plus tard la formation du sous-comité 
technique et des Comités départementaux. En fait il était prévu que la composition du sous 
comité technique soit choisie en fonction de la nature des sujets à traiter(ll_ En ce qui 
concerne le sous comité technique, nous ne disposons que de deux comptes rendus, l'un 
du 27 mai 1993, l'autre du 30 juin 1993. Nous n'en ferons pas une analyse spécifique 
dans la mesure où ils ne semblent pas représenter l'ensemble des réunions techniques mais 
nous utiliserons les éléments d'informations qu'ils contiennent en fonction du thème abordé. 

IV. 1. 1. 1.2. Les documents produits par le PFR 

La majorité des intervenants constatent l'absence de document permettant de s'informer sur 
l'évolution du projet comme : 

le bilan de l'exécution du projet; 

le programme des actions futures ; 

des analyses ou études à partir des informations recueillies sur les zones déjà traitées. 

Il est demandé au projet de fournir des rapports trimestriels à tous les membres du Comité 
national, 15 jours avant le tenue de chaque réunion, de faire mensuellement le point 
d'avancement des travaux au sous comité technique et de diffuser aux membres du Comité 
national toutes les études réalisées et les termes de référence des études commandées. 

Un autre point - fondamental quant à la nature de !'Opération pilote - est abordé sous cette 
rubrique des documents produits par le PFR : il concerne la remise aux populations d'extraits 
fonciers . Sur proposition du ministère de I' Agriculture, la proposition retenue est d'inscrire sur 
ces extraits qu'ils n'ont qu'une valeur déclarative. Par ailleurs, dans un aide mémoire d'une 
mission de supervisionl2l, ce point est précisé : "Conformément aux souhaits du Minagra, les 
cartes et les registres fonciers définitifs n'ont pas été distribués aux populations des zones 
de Niofoin et de Béoumi et le projet n'a pas établi les extraits cartographiques et récépissés 
d'enregistrement individuels.", sans qu'il soit fait référence à un document officiel. 

IV. 1. 1. 1.3. Les points de blocage dans r avcmcement des travaux 

Les photographies aériennes 

Le premier point de blocage évoqué est celui de la non disponibilité des photographies 
aériennes qui empêchent le démarrage des activités en zone forestière. Ce point est abordé 
dans ses dimensions techniques dans la Deuxième Partie de ce rapport (11.1.2. l. l .) et dans 

l. Compte rendu de la réunion du Comité national de suivi du projet pilote de Plan foncier rural du 14/01 / 
92, CCCE, Abidjan, 15/01 /92. 
2. Aide-mémoire provisoire de la supervision du Plan foncier rural du 20 au 25 septembre 1992. 
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le cadre de l'analyse de la mise en œuvre de !'Opération pilote (Première Partie, 111. l ). Lors 
de cette réunion, la question du remplacement de la zone pilote d' Aboisso par celle 
d'Abengourou est débattu et le choix est fait par le représentant du Minagra de retenir la 
proposition de la direction de !'Opération pilote de retenir la zone d'Abengourou pour 
laquelle des photographies aériennes datant de 199 l sont disponibles. Ce choix est motivé 
par des considérations pragmatiques et la volonté d'avancer sur un dossier foncier "duquel 
il faut se préoccuper ou plus haut point d'autant qu'il constitue le support du développement 
économique de notre pays et que depuis 30 ans la législation de notre pays n'est pas 
suffisamment explicite sur cette question. Ce projet de plan foncier rural permettra de donner 
suffisamment d'éléments d'appréciation aux pouvoirs publics pour prendre les décisions 
appropriées. Depuis la non promulgation de la loi foncière de 1963, l'Etat s'est trouvé dans 
une certaine situation de blocage dons sa gestion domaniale. li est donc important que l'on 
avance sur ces différents dossiers : la substitution d'Aboisso par Abengourou permettra de 
faire évoluer significativement ce projet pilote." 

La maintenance 

Concernant la question de la maintenance, la position du CNPS est des plus claires : "Il 
faut mettre en place dès à présent la maintenance de l'outil Plan foncier. .. Cela est de la 
compétence de la cellule de gestion. Celle ci devra soumettre cependant les différents 
éléments de cette organisation ou Comité national ou ou sous comité pour analyse et 
appréciation." Par ailleurs, il est précisé que des assemblages de chaque zone pilote 
(Niofoin et Béoumi) sont réalisés et seront déposés dans les sous -préfectures et il est de plus 
demandé à l'unité de gestion de remettre des exemplaires de l'assemblage des plans de 
terroirs au Minagra, comme indiqué dans l'attestation gouvernementale du 21 décembre 
1988. 

J\f. 1. i. 1.4. La question de la phase intermédiaire 

Cette phase intermédiaire est proposée par la direction de !'Opération pilote comme un 
"prolongement naturel" de l'élaboration du Plan foncier rural en matière d'aménagement et 
de développement. Les arguments avancés sont les suivants : bonne acceptation du PFR par 
les populations et intérêt de leur part de l'utiliser "pour résoudre un certain nombre de 
problèmes", nécessité de développer l'appropriation de l'outil par les paysans pour en faire 
un instrument de développement et utilisation du Plan foncier rural par les agences de 
développement rural. Trois types de situations sont présentés pour illustrer les contextes dans 
lesquels le PFR pourrait se révéler un instrument particulièrement pertinent : interface agricul
teurs-éleveurs dans le nord, zones non inondées par le barrage de Kossou dans une 
perspective de réappropriation par les déguerpis et enfin les situations d'installation de 
déguerpis en bordure des forêts classées. Cette phase intermédiaire correspond ainsi à "un 
projet de gestion des terroirs qui s'appuierait essentiellement sur la responsabilité des villa
geois dons la gestion de leur terroir". 

La position arrêtée concernant cette phase intermédiaire est qu'elle n'est pas contradictoire 
avec la poursuite de !'Opération pilote et la préparation projet national. 

!V. i . i .2. Observations sur le Comité de Pilotage et de Suivi du Projet de Pkm 
foncier rural 

Nous nous limiterons à des observations sur le contenu de cette seule réunion. Mais d'une 
manière générale, la mission estime que la carence de fonctionnement du Comité national 
de Pilotage et de Suivi tel qu'il avait été prévu par le Minagra n'a pas permis une 
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appropriation large de !'Opération pilote PFR par l'Administration aux différents niveaux 
géographiques qui étaient prévus. D'autre part, le caractère novateur et expérimental de la 
démarche n'a pas permis que soit élaboré dès le départ un cahier des charges qui aurait 
facilité le travail du Comité de Pilotage et de suivi. Un des enseignements de cette Opération 
pilote dans la perspective de l'extension à l'échelle nationale serait, à partir d'une phase 
d'analyse critique des acquis et des difficultés, d'élaborer un cahier des charges destiné à 
formaliser les relations entre !'Opération et sa tutelle administrative. Cette question du cahier 
des charges a d'ailleurs été évoquée à plusieurs reprises pendant la mission par les diffé
rentes parties concernées et il semble que ce point fasse l'objet d'un large consensus. 

IV. 1. 1.2. i. Observations sur la structuration des organes de suivi 

La composition du CNPS marque l'ouverture du Plan foncier rural au ministère de la Justice 
(présence du ministre de la Justice et d'un conseiller technique du ministère dans la liste des 
membres du CNPS), ce qui représente un point tout à fait positif eu égard aux finalités du 
PFR et notamment pour faciliter la mise ne cohérence du droit positif et du régime foncier 
coutumier. Ce point est abordé de manière plus détaillée dans la Troisième Partie de ce 
rapport au point 111.1.2.3.6. Notons également que ce Comité associe le ministère des 
Finances (cadastre), ce qui est de nature à renforcer la cohérence du dispositif d'élaboration 
du Plan foncier rural avec les normes cadastrales. 

La mission recommande que soient réactivés les trois niveaux qui avaient été prévus pour 
le pilotage et le suivi du plan foncier rural avec des modalités de fonctionnement compa
tibles avec le déroulement des activités de !'Opération. 

La liaison avec le ministère de la Justice devrait pouvoir être renforcée à court terme (voir 
Troisième Partie 111.1.2.3.6.) 

Au niveau du Comité National de Pilotage et de Suivi et du sous-comité technique, la 
mission propose qu'y participent es qualités des personnes choisies pour leurs compétences 
directement utiles au pilotage du Plan foncier rural (topo-cartographie, droit, socio-écono
mie, géographie, gestion de l'information, et socio-anthropologie ... ) ainsi que les représen
tants des ministères concernés. li pourrait être présidé par le responsable du SADR et son 
secrétariat situé au niveau de ce service. 

Le sous-comité pourrait intervenir de manière exceptionnelle à la demande de la cellule de 
suivi-évaluation ou à la demande du CNPS. Il aurait la possibilité de demander une 
évaluation ou une expertise spécifique sur une question précise. 

La mission recommande également qu'à partir des enseignements de !'Opération pilote soit 
élaboré, dans la perspective de la phase nationale, un cahier des charges détaillé destiné 
à faciliter le travail des comités. 

IV.1. i .2.2. Observations sur les documents produits par le PFR à l'usage du CNPS 

Ces remarques correspondent aux demandes des bailleurs de fonds et de l'Administration 
(aide-mémoire successifs) mais elles ne recevront des réponses que très progressivement 
(fourniture de rapports d'exécution à partir de juin 1992) et selon des modalités qui sont 
analysées par ailleurs (voir 111). Si l'on peut estimer que la périodicité mensuelle des deman
des de comptes rendus au sous comité de suivi est trop élevée, le fond des demandes 
d'information apparaît parfaitement justifié et la mission confirme la faiblesse des productions 
du PFR à destination des ministères et des bailleurs de fonds à cette période. La possibilité 
de disposer d'informations synthétiques sur les acquis et les difficultés rencontrées par le PFR 
est de nature à en favoriser l'appropriation par les Administrations et les services tant au 
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niveau central que dans les régions. Si la phase de création ex nihilo de cette Opération 
pilote peut servir d'argument pour expliquer le peu de temps consacré à ces rapports, la 
mission estime que ce type de rapport correspond à la valorisation des travaux d'une cellule 
de suivi-évaluation dont le projet aurait du pouvoir se doter dès son démarrage comme cela 
était prévu. 

La mission recommande que la cellule de suivi-évaluation soit chargée de la préparation 
des documents de synthèse à destination du CNPS sur les activités de !'Opération de Plan 
foncier rural et soit, sous la responsabilité de la direction, chargée de la préparation des 
documents destinés au sous comité technique et des relations avec celui-ci. 

Concernant la remise aux populations d'extraits parcellaires mentionnant leur seule valeur 
déclarative, cette décision semblerait s'accompagner d'une autre décision - non communi
quée à la mission - mentionnée de la manière suivante dans l'étude juridique et administra
tive(ll: 11 /e récépissé de recensement ainsi que l'extrait de recensement rural, sur instruction 
du ministère de /'Agriculture, en définitive n'ont pas été remis officiellement établis et remis 
à tous les intéressésl2!". La mission constate que cette décision a eu très probablement des 
conséquences importantes sur l'effet d'entraînement attendu du Projet quant à la validation 
juridique des droits recensés, sur la sensibilisation des populations à l'égard du projet et, 
accessoirement, sur le pilotage de l'opération lui-même (cf. 111.1.2). Nous nous limitons ici 
à reprendre la recommandation qui en découle. 

La suspension de la remise de l'extrait de recensement étant principalement motivée par 
l'attente d'un nouveau Code Foncier rural, la mission recommande de rationaliser l'enchaî
nement des priorités de la manière suivante : 

l) accélérer l'établissement des synthèses socio-foncières régionales débouchant sur une 
nomenclature fiable des droits recensés ; 

2) à la lumière de ces synthèses, engager rapidement une réflexion sur le type et la 
portée du document qui serait remis éventuellement aux agriculteurs afin de promou
voir la validation juridique de leurs droits dans le cadre du droit positif existant ; 

3) reconsidérer la décision de suspendre la remise de l'extrait de recensement à la 
lumière de cette réflexion ; le cas échéant diffuser l'information nécessaire auprès des 
agriculteurs pour les engager dans la procédure de validation juridique dans le cadre 
du droit positif existant (concession pure ou simple essentiellement) ; 

4) parallèlement, engager une réflexion sur un nouveau code foncier sur la base des 
synthèses socio-foncières. Le nouveau Code foncier rural et le document éventuelle
ment remis aux intéressés pour faciliter la validation juridique de leurs droits recensés 
par le PFR étant d'inspiration commune, il serait aisé de récupérer les concessions 
issues de la remise de ce document dans les nouvelles dispositions du Code foncier 
rural. 

l . Etude Juridique et Administrative, Chapitre V, p. 9. 
2. Cette décision est mentionnée dans un compte rendu de la CFD de la réunion de janvier 1992 du CNPS. 
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IV. 1.1.2.3. Observations sur les points de blocage 

Les photographies aériennes 

En ce qui concerne les dimensions techniques et organisationnelles de la gestion des 
photographies aériennes et de photoplans, nous renvoyons aux parties correspondantes 
(Deuxième Partie, 11.1.2.1.1 . et V.2) . Lo décision du remplacement d'Aboisso par Abengourou 
n'appelle pas de commentaire particulier. Son pragmatisme permet de noter la réaffirmation 
de la volonté des pouvoirs publics ivoiriens de progresser dons l'acquisition de connaissan
ces sur des questions considérées comme de la plus haute importance par l'Etat. 

Lo maintenance 

Il semblerait que la question de la maintenance oit été une préoccupation des pouvoirs 
publics comme des bailleurs de fonds et sur cette question !'Opération pilote apparaît en 
retrait comme s'il ne s'agissait pas d'une étape de la démarche d'élaboration du PFR. Cela 
ressort dons plusieurs documents produits par le PFR. Il semblerait en effet que l'unité de 
gestion oit considéré dons un sens restrictif !'Opération pilote, à savoir que sa mission 
s'arrêterait une fois les pions de terroirs et les listings définitifs produits et ce, bien que la 
maintenance fosse effectivement partie de la démarche(l) que !'Opération pilote est chargée 
d'expérimenter. 

La sensibilisation dans les zones forestières 

Les qualificatifs utilisés pour qualifier cette phase de sensibilisation sont significatifs des 
préoccupations du Minagra vis-à-vis des questions foncières en zone forestière : "minutieuse 
et prudente". On notera seulement le souci de réaliser cette sensibilisation en y associant 
en plus des représentants du Minigra et du ministère de l'Intérieur, ceux du ministère de la 
Justice. 

IV. 1.1.2.4. Observations concernant la phase intermédiaire 

Le ministère explicite par-là sa volonté de valoriser l'outil PFR dans une perspective opéra
tionnelle d'aménagement rural et de développement, ce qui correspond à l'affirmation de 
l'une des finalités qui n'est pas affichée de manière formelle dons l'annexe Il . 

Dons le même temps, on peut noter des réticences de la part des bailleurs de fonds et d'une 
partie du Minagra qui craignent d'entreprendre d' outres opérations avant l'achèvement de 
!'Opération pilote. 

l.'.ombiguïté est manifeste sur l'attribution de la responsabilité opérationnelle de cette éven
tuelle phase intermédiaire : l'Opération pilote qui fait la proposition en serait-elle la respon
sable ou alors s'ogiro-t-il d'un projet extérieur au PFR ? Cela traduit-il la volonté de !'Opération 
pilote d'élargir son cadre opérationnel aux projets de gestion de terroir (cf schéma de 
!'Opération pilote) et de s'impliquer plus avant dons des actions d'aménagement ? 

1. Ce point est même apparu dons les commentaires du PFR sur le rapport provisoire alors que dons les 
propositions méthodologiques élaborées par la mission et soumises pour avis, il était question d'évoluer les 
acquis du projet en la matière et ce point n'avait alors rencontré aucune objection. 
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IV.1.2. les bailleurs de fonds et l'Administration : des supervisions 
pertinentes mais peu suivies d'effets 

L'analyse des rapports de supervision(1l permet d'éclairer plusieurs points relatifs à la mise en 
œuvre de l'Opération pilote. Il apparaît en effet qu'au travers de ces missions, l'attention des 
responsables du projet a été attirée de manière pertinente sur des questions sensibles pour 
l'Opération pilote. D'autre part, étant donné son caractère expérimental, l'absence de cahier 
des charges et la carence de fait du Comité National de Pilotage et de Suivi, ces missions 
ont joué un rôle - peut être pas toujours déterminant - mais important dans la construction 
de cette Opération pilote. Nous limiterons notre analyse aux points suivants 

- le caractère expérimental de l'Opération pilote; 

- l'organisation interne et en particulier le suivi-évaluation; 

- la question de la maintenance ; 

- l'Opération pilote et la perspective des projets de gestion des terroirs ; 

- la question de la nature des droits. 

IV.1.2.1. Présentation des thèmes abordés et des recommandations 

1\1. 1.2. 1. 1. Le caractère expérimental de /'Opération pilote 

Le caractère expérimental de l'Opération pilote est bien affirmé par les missions (A-m, 02/ 
90, p. 6). En 1992, la mission de supervision constate l'absence de réflexion sur les 
données collectées par le projet et d'analyse critique de la méthodologie, le manque de 
propositions pour la maintenance et l'absence de traitement des données collectées (démo
graphiques, sociologiques, agricoles et foncières) . 

IV. 1.2. 1.2. l'organisation interne 

Les questions relatives à la gestion de !'Opération pilote ont été abordées dès les premières 
missions de supervision pour attirer l'attention des responsables sur les conséquences prévi
sibles d'un défaut d'organisation (Programmation ... ) sur le calendrier d'exécution. Les mis
sions de supervision relèvent les carences suivantes qui, pour certaines se prolongeront : 
manque d'organisation de l'unité de gestion dont le personnel se révèle insuffisant pour 
assurer correctement les tâches prévues et dont le recrutement n'est semble-t-il pas à l'ordre 
du jour et en particulier en ce qui concerne le suivi-évaluation et l'organisation de la gestion . 
(Aide-mémoire (A-m), 02/90, p. 2-3) ; (A-m 11/90, p. 3). L'absence de documents sur les 
activités de !'Opération pilote à destination de ses partenaires rend difficile le suivi, I' éla
boration régulière de documents permettant de se rendre compte de l'avancement des 
travaux est (A-m 11 /90, p . 3). Les recrutements prévus vont tarder à se faire (recomman
dation renouvelée en 1991 (A-m, 06/91, p. 3), en 1992 (A-m, 09/92, p. 5) et pour 
certain (responsable suivi-évaluation) ne se fera que dans le second semestre 1995. Le projet 
semble avoir pâti également de l'absence depuis le début d'un responsable administratif et 
d'un comptable dont le recrutement étaient pourtant prévus. 

IV. 1.2. i .3. La maintenance 

La maintenance est évoquée très tôt dès la première mission de supervision (A-m, 02/90) 
"la mission considère que des études devront être menées et des propositions faites afin 

l. La liste des aide-mémoires consultés par la mission figure en Annexe Bibliographie. 
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d'associer, dès la phase pilote, les populations dans le processus d'appropriation et de 
maîtrise villageoise du Plan foncier ... ". Cette préoccupation est reprise avec insistance au 
cours de la seconde mission (A-m, 11/90, p. 7 et p. 8) : "une part importante devra être 
faite à la responsabilisation des villageois dans la maintenance du Plan foncier. .. Ce point 
représente une des finalités du Plan foncier rural qui devient par ce biais un véritable 
instrument de développement à la base ... li est essentiel qu'il n'y ait pas d'interruption entre 
la phase adive du pro;et (établissement des cartes foncières et des documents individuels) 
et la maintenance des outils ainsi établis". Il est recommandé que les équipes d'enquêtes 
et les encadreurs de l'IGCI s'impliquent activement dans ce processus de formation et de 
responsabilisation des acteurs villageois . 

IV. 1.2. i .4. L'Opération pilote et fa perspective des projets en aval du PFR 

Dans le Nord, !'Opération pilote est d'emblée située comme un préalable à différents projets 
d'aménagement rural (FRAR) ou de gestion de terroirs (UAP) (A-m, 11/90). Les missions de 
supervision préoccupées par le rôle potentiel que pourrait jouer le PFR dans les projets 
d'aménagement induit des incitations afin que le PFR élabore une "phase intermédiaire pour 
poursuivre les actions du pro;et pilote par des opérations de "développement/gestion des 
terroirs" à la fois sur les zones pilotes et sur d'autres zones complémentaires choisies avec 
différents partenaires et représentatives de problèmes spécifiques d'aménagement des terres" 
(A-m, 06/91, p. 12). Cette activité semble avoir occupé de manière significative les 
responsables de !'Opération pilote avec le soutien des bailleurs de fonds. 

IV. 1.2. 1.5. La question de la nature des droits 

Une étude juridique et administrative est recommandée lors de la seconde m1ss1on de 
supervision (A-m, 11 /90, p. 7) afin de "faire des propositions concrètes sur le type de 
documents d'enregistrement des divers droits s'appliquant aux terroirs et sur la démarche à 
suivre ... La mission a pu identifier les étapes suivantes : recensement des terres et délimita
tions foncières, réalisation des cartes foncières et du registre foncier, publication des docu
ments produits en vue de relever les oppositions éventuelles, délivrance d'une attestation de 
recensement par le Pro;et comportant le nom de l'exploitant, son numéro de recensement et 
celui de sa parcelle, à la demande délivrance d'un extrait de plan, possibilité d'attribution 
du titre de concession provisoire par les services compétents à la demande du propriétaire 
foncier et sur la base des documents du PFR, demande d'immatriculation définitive possible 
selon les procédures en vigueur." l.'.absence d'étude administrative et juridique est encore 
regrettée en 1992. 

Concernant les conséquences des travaux de recensement sur les différents groupes sociaux, 
la mission de janvier 1992 note que "/es principaux intéressés paraissent être les chefs de 
terre (tarfolo). En effet, ces derniers voient leurs pouvoirs renforcés de gestionnaires du 
patrimoine foncier renforcés par le photoplan, qui marque les limites du terroir et des 
lignages, et qui doit leur être remis par le pro;et. On constate par contre que les Tarfolo 
ne ;ugent pas indispensables la matérialisation des limites des parcelles individuelles sur le 
photoplan et encore moins l'attribution des récépissés correspondant aux exploitants indivi
duels. Leur crainte est que ces formes de reconnaissance des parcelles individuelles n'entraî
nent pour eux une gestion plus difficile du patrimoine foncier, les intérêts individuels risquent 
de s'opposer plus fortement à l'intérêt collectif qu'ils estiment représenter" . 
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IV. 1.2.2. Observations sur les thèmes abordés 

IV. 1.2.2. i. Observations générales 

li est possible de formuler les observations générales suivantes quant aux principaux thèmes 
abordés par les missions de supervision. Si de nombreuses observations de ces missions 
s'avèrent pertinentes et sont confirmées par cette évaluation, il convient de se replacer dans 
le contexte du déroulement de l'Opération . 

Il ressort que, dès le départ, une pression très forte, à la mesure des attentes placées dans 
le Plan foncier rural - et contradictoire avec le caractère expérimental de !'Opération pilote, 
s'est exercée sur ce projet. 

Des demandes multiples, dont certaines s'avèrent parfaitement justifiées eu égard aux diffi
cultés strictement liées à la phase pilote, sont faites aux responsables de l'unité de gestion 
dont par ailleurs on note le sous effectif pour assurer une gestion correcte et un suivi
évaluation réel. Ces demandes multiples concernent notamment la préparation d'une phase 
intermédiaire, de la phase nationale, les modalités de l'implication du PFR en aval dans des 
projets d'aménagement et de développement agricole et ce alors que les premières enquêtes 
viennent seulement de démarrer sur Béoumi et Korhogo (A-m., 11 /90) . Ces demandes sont 
renouvelées lors de la supervision suivante . 

Pour justifiées qu'elles soient dans la perspective de la phase nationale et eu égard aux 
attentes suscitées par l'Opération pilote (aménagement rural en particulier) ces demandes 
apparaissent cependant quelque peu prématurées au moment où elles sont formulées. li est 
probable que ce type de demande ait contribué à positionner l'Opération pilote hors de 
son cadre, la tirant soit vers les besoins des projets d'aménagement (Extension I de Béoumi 
et Korhogo : PNAGER) soit vers la préparation de la phase nationale au détriment de 
l'objectif d'expérimentation . 

IV. 1.2.2.2. Observations sur le caractère expérimental de !'Opération pilote 

li semble bien que la dynamique globale dons laquelle se trouve engagée très tôt l'Opé
ration pilote n'a pas favorisé la sérénité de l'unité de gestion et a entraîné ses responsables 
dans des activités débordant le seul cadre de !'Opération pilote au détriment du caractère 
expérimental de celle-ci. Toutefois, malgré ces difficultés organisationnelles et de gestion, il 
ne semble pas que l'unité de gestion se soit suffisamment préoccupée des questions de 
méthodologie. l'analyse des rapports produits par les équipes - qui parfois laissent appa
raître des questionnements - et surtout ceux de l'unité de gestion montrent bien que ces 
questions ne faisaient pas partie des priorités . Le lien entre les analyses sociologiques d'une 
part et le recueil des informations par le PFR d'autre part n'a été que rarement établi, et 
lorsque cela a été le cas (expertises lors de l'exécution des deux premières zones pilotes), 
l'unité de gestion n'a pas suffisamment valorisé ces informations pour en tirer les conséquen
ces au plan de la démarche et des outils utilisés (voir dans cette Première Partie 111. l. et 
111.2.) . 

IV. 1.2.2.3. Observations sur l'organisation interne 

Concernant certaines recommandations à propos de l'organisation interne et notamment du 
personnel devant être recruté, la mission d'évaluation note que les retords dans ces recru
tements ont rendu problématique la gestion globale du projet et ont entraîné un accapare
ment excessif des responsables de l'unité de gestion au détriment du suivi des activités des 
bureaux. Ces retards apparaissent difficilement imputables à la seule Opération pilote dans 
la mesure où les prises de décision n'impliquaient pas ses seuls responsables et que le 
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Minagra et les financeurs étaient parfaitement au courant de la situation comme en témoi
gnent les aide-mémoire . On peut s'interroger sur la récurrence des recommandations concer
nant à la fois la nécessité de renforcer l'unité de gestion et de tirer les enseignements de 
la phase pilote. La mission d'évaluation note la présence de ces demandes tout au long des 
rapports de supervision (renforcement de l'unité de gestion, propositions pour la mise en 
place de la maintenance, normalisation des données, production de documents permettant 
le suivi du projet ... ) et s'interroge sur les raisons de la non mise en œuvre de ces recomman
dations qui apparaissent tout à fait pertinentes eu égard à l'analyse que l'on peut faire 
aujourd'hui des résultats obtenus par le PFR. 

1\1. 1.2.2.4. Observations sur la maintenance 

Pourtant essentielle dans la démarche du PFR, la maintenance ne va pas constituer une 
priorité de l'Opération pilote. On peut également faire intervenir des raisons organisation
nelles pour expliquer que les tâches de mise en œuvre du projet dans un contexte d'incer
titude financière aient absorbé une grande part de l'énergie des responsables de l'Opération 
pilote, mais force est de constater que les actions de maintenance ne seront redynamisées 
à partir de 1994, ce qui est pour le moins tardif pour les zones où les enquêtes ont eu 
lieu en 1990-91. Cette question de la maintenance est pourtant essentielle dans la démar
che PFR tant du point de vue du traitement et de la gestion de l'information que de la 
validation intrinsèque des droits coutumiers. 

IV. 7 .2.2.5. Observations sur les relations avec les proiets en aval du PFR 

La finalité d'aménagement rural et de développement agricole est affirmée très nettement 
dans les missions de supervision ; la volonté de voir le PFR intervenir sur les zones devant 
être couvertes par des projets d'aménagement et de gestion des terroirs va entrer rapidement 
en concurrence avec la finalité propre de l'Opération pilote d'expérimentation et de mise 
au point d'une démarche. En termes d'opération telles que nous les avons définies dans cette 
partie (voir 11.2.), c'est l'opération "aménagement rural et développement agricole" qui 
semble être privilégiée au détriment de l'opération "formalisation des droits fonciers" ; cepen
dant dans l'exécution, on constate (voir 111. l .) que c'est l'opération production d'information 
sera effectivement privilégiée et à l'intérieur de cette opération l'information foncière sera 
privilégiée au détriment des informations agricoles conformément à la finalité dominante et 
officielle de !'Opération pilote. 

Le caractère contradictoire des demandes avec l'exigence de l'achèvement de l'opération 
pilote a très certainement contribué à déstabiliser une équipe réduite qui devait déjà faire 
face à un défi conséquent avec la seule phase pilote. Ces contradictions sont même notées 
par les bailleurs de fonds eux-mêmes (A-m., 06/91, p. 13) : "Les bailleurs de fonds 
rappellent cependant que la seconde phase du projet pilote (phase intermédiaire) devrait 
rester bien distincte du projet pilote foncier actuel, dans la mesure où l'ensemble des objectifs 
de celui-ci n'a pas encore été atteint. Afin de s'assurer de la réussite de l'ensemble du projet 
pilote et de la deuxième phase, il importe que les moyens humains, financiers et techniques 
du projet pilote en cours ne soient pas distraits de leurs objectifs ... " Ce type de demande 
auquel l'Opération pilote va se montrer d'autant plus sensible que les problèmes de prises 
de vues vont retarder le démarrage des zones pilotes forestières et que se pose avec acuité 
la question du maintien des compétences des équipes, contribue à la détourner de sa finalité 
propre d'expérimentation et de réflexion à partir des informations recueillies. 
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IV.2. l'organisation et le fonctionnement internes du PFR 

Les difficultés que rencontrent les équipes de terrain dans leur activité d'enregistrement des 
droits fonciers et de levé de parcelles sont indubitablement à la source des pratiques 
défectueuses relevées dans le recueil et la gestion de l' information par le PFR. 

Toutefois, il est apparu à la mission d'évaluation que ces difficultés, au demeurant normales 
eu égard au caractère extrêmement sensible et délicat de la question foncière, ont été sous
estimées par les responsables du projet. Les raisons tiennent en partie à des motivations 
justifiées (privilégier le rendement et l'impératif économique et financier au sein du projet) 
mais ces raisons ne sont pas les seules à entrer en ligne de compte . L'absence de compé
tences autres que topo-cartographiques dans le projet, le manque de communication dans 
l'organisation interne du PFR et, peut-être surtout, l'absence de tout suivi-évaluation ont 
contribué à accentuer les dérives dans les pratiques des équipes de terrain et dans la qualité 
des informations recueillies et traitées . 

Dans la période récente, de l'avis de la mission, il semble cependant que des évolutions 
positives se dessinent qui vont dans le sens d'un renforcement du suivi-évaluation de la part 
de l'unité de gestion. 

Premièrement, l' unité de gestion va pouvoir se consacrer davantage au suivi des terrains du 
fait de la création du poste de responsable de la préparation de la phase nationale et de 
la nomination concomitante en 1995 d'un directeur national pour cette Opération pilote. 
li est à noter que ce poste était, à la date de la mission, occupé de manière intérimaire 
par son titulaire qui doit par ailleurs faire face à certaines obligations liées à son poste 
antérieur au sein de la DCGTx. La charge de travail que représente la mise en œuvre d'un 
projet de l'envergure du Plan foncier incite la mission à recommander que cette fonction de 
direction puisse être assumée pleinement par son titulaire, l'achèvement de !'Opération pilote 
et les enseignements qui doivent en être tirés ne faisant que renforcer cette opinion . 

Deuxièmement, un poste de responsable du suivi-évaluation est venu en 1995 étoffer le 
personnel de l'unité de gestion mettant ainsi en œuvre une des dispositions initiales de 
!'Opération pilote sur laquelle les missions de supervision avaient, de manière récurrente, fort 
justement insisté depuis le début du projet mais qui n'avaient pas été suivies d'effets . Ce 
renforcement des compétences en matière d'agro-économie est particulièrement bien venu 
dans la conjoncture actuelle où s'affirme davantage la vocation du PFR en matière d'amé
nagement rural et de développement agricole. Le travail à effectuer dans ce domaine reste 
important - et répétons le, cela n'est pas imputable au PFR qui a cherché à répondre à sa 
finalité dominante - tant au niveau des zones déjà couvertes afin de mieux valoriser 
l' information existante que dans la perspective de la phase nationale afin de mieux prendre 
en compte les demandes du développement (voir Deuxième Partie IV). 

IV.2.1. Organisation, compétences et motivation des équipes et 
des encadrements régionaux 

La formation de 22 équipes d'enquêtes particulièrement performantes dans les techniques 
de levé topo-cartographique est à mettre au crédit du projet comme un point extrêmement 
positif. 
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Répartition des équipes au 31 /12/95. 

Zone 

Béoumi 
Korhogo 
Abengourou 
Doloo 
Soubré 

Total 

Nombre d'équipes 

3 
4 
2 
7 
6 

22 

Source : Rapport d'activités 1995. 

On peut caractériser succinctement ces différents éléments de la manière suivante : 

l.:'organisation des équipes et des bureaux est standardisée. Elle a été réduite à trois 
personnes dès la fin des enquêtes sur les deux premières zones pilote avec le souci 
de privilégier la polyvalence des agents, de renforcer les compétences générales des 
agents en matière de levé topo-cartographique. Ce type d'organisation avait comme 
objectifs de permettre aux équipes de conduire leurs travaux de manière autonome 
(avec un encadrement allégé de la part des ingénieurs des techniques géographiques), 
de ne pas interrompre les levés si un des agents (en particulier le photo-interprétateur) 
venait à manquer, et enfin d'assurer des niveaux de productivité en rapport avec les 
prévisions du projet qui devait démontrer (entre autres) la faisabilité économique de 
l'opération . l.:'organisation entre les bureaux tient compte de l'avancement des opéra
tions dans les zones (redéploiement de personnel d'une zone à l'autre, cellules de 
maintenance à Béoumi, Korhogo et Abengourou), mais moins des difficultés sociales 
et techniques. Les équipes et l'unité de gestion ne disposeront pas de manière perma
nente à leur niveau de personnels ayant des compétences socio-foncières. 

Le niveau de formation des équipes et de l'encadrement dans les différentes zones est 
comparable (voir Annexe Documents généraux PFR). Dans ce domaine l'encadrement 
rapproché a concerné les photo-interprétateurs, les autres compétences n'étant mobi
lisées que ponctuellement lors des formations organisées à l'occasion du recrutement 
et de la mise en place des bureaux. 

La motivation des équipes de terrain est soutenue, comme l'atteste l'acceptation de 
difficiles conditions de travail et d'horaires de travail très chargésPl_ l.:'encadrement fait 
preuve d'initiative, notamment dans la programmation du travail des équipes et dans 
la résolution rapide des problèmes techniques. Du fait de la nouveauté des tâches et 
du manque de véhicule, les cellules de maintenance de Korhogo et Béoumi ont une 
activité restreinte. La cellule d' Abengourou démarre ses réflexions et son travail par la 
reprise des terroirs sur lesquels subsistent des difficultés. 

Pour autant que l'on puisse en juger, les personnels des bureaux du PFR semblent 
soudés et animés d'un fort esprit d'équipe. l.:'esprit « Grands Travaux », caractérisé par 
la technicité et le professionnalisme, est une référence qui est souvent avancée pour 
se démarquer des autres services. Les différences de rémunération existant avec I' Ad
ministration et en particulier les agents des BADR devraient cependant retenir l'attention 
des responsables dans la mesure où si ce type d'écart en faveur des agents PFR (dont 

l . Le non-paiement des premiers mois d'embauche, foute de financement des bureaux de Soubré et Doloo lors 
de leur lancement, n'a pas découragé les équipes de terrain. Une démotivation est cependant explicite de la 
port de certains fonctionnaires détachés ou bureau d'Abengourou. 
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beaucoup sont fonctionnaires du Minagra) présente des avantages certains eu égard 
à la motivation des agents et à leur implication dans des travaux de terrains lourds 
au plan des horaires, et socialement délicats, la gestion ultérieure du Plan foncier rural 
qui se fera certainement par des fonctionnaires du ministère ne pourra vraisemblable
ment pas se faire dans les mêmes conditions de rémunération . 

IV.2.2. La sous-estimation des difficultés et des obstacles à la démarche PFR 

La mission d'évaluation a enregistré, au fur et à mesure de ses investigations, un écart 
grandissant entre les difficultés réelles - au demeurant normales, répétons-le - qu'elle était 
amenée à constater et la min imisation de ces difficultés, tant dans les documents émanant 
de la cellule centrale que dans les entretiens que les membres de la mission ont eu avec 
les responsables . 

Lors des tournées de terrain effectuées par les membres de la mission, un même optim isme 
transparaissait de prime abord au niveau des responsables et encadreurs des bureaux. 

Pourtant, les défauts - certains inévitables eu égard à l'ampleur du projet, d'autres qui 
auraient pu être évités (terminologies, transcriptions précoces en des catégories simplifiées, 
gestion de l'information ... ) - dans la mise en œuvre de la démarche PFR, les difficultés 
pratiques émanant des réticences des paysans dons les zones forestières et l'incertitude assez 
générale des agriculteurs vis-à-vis des objectifs du projet invitent à plus de réalisme. 

Les équipes et leurs responsables conviennent d'ailleu rs de la persistance des réticences des 
différents groupes d'agriculteurs . 

Les éléments qui ont permis à la mission d'évaluation d'arriver à cette conclusion sont les 
suivants : 

- d'abord une explicitation auprès des bureaux régionaux de la démarche de la mission . 
~argument selon lequel notre objectif était de déceler et de réfléchir sur les difficultés 
de la mission du PFR dons l'hypothèse forte d ' une extension de l'opération à une 
échelle nationale a été clairement compris et adopté. A la fin des 3 ou 4 jours de 
séjour dans les bureaux régionaux, la mission éta it perçue autant comme une mission 
d'appui que d'évaluation ; cette attitude étant d'ailleurs encouragée par l'unité de 
gestion; 

- ensuite, le choix par la mission de lieux d'enquête, en complément de la programma
tion prédéterminée par les bureaux ; 

- enfin, les déclarations des agriculteu rs eux-mêmes et, peut être surtout, leurs demandes 
d'être éclairés sur les "objectifs cochés", selon eux du projet PFR. Les arguments 
recueillis sont d'ailleurs en tout point semblables aux déclarations et aux interrogations 
consignées dons les comptes-rendus des réunions de sensibilisation organisées ou tout 
début des opérations dans les différentes zones, ce qui ne semble pas démonter que 
l'attitude incertaine des populations ait sensiblement évolué depuis ces réunions (d. 
Troisième Partie, 111.2 . l ), même s'il fout tenir compte des stratég ies des paysans vis--àvis 
de nouveaux interlocuteurs. 

IV.2.3. l' obiectif de rendement des équipes : bien-fondé et limites 

Il est bien clair que l'objectif d'abaissement des coûts est et doit demeurer un objectif 
important afin de rendre réaliste l'ambition du projet d'être étendu à l' échelle nationale, tant 
du point de vue de l'Etat que des bailleurs de fond (voir V) . Mais il est tout aussi clair que 
cet objectif risquerait de devenir contre-productif dès lors qu'il monopoliserait l'attention des 

101 



agents du PFR et qu ' il conduirait à trop négliger la mission fondamentale du PFR qui est 
d'identifier les droits existants, de les transcrire dans un cadre qui ne soit pas trop complexe 
mais qui ne soit pas non plus simpliste, et de les valider afin de justifier leur conservation. 

l'.opinion de la mission (argumentée au 111.3 .2 . de cette Première Partie) , est que le monopole 
de l'objectif de rendement et d'abaissement des coûts a conduit à des dérives notables 
concernant l'opération de production des informations et à négliger l'opération de forma
lisation des droits fonciers pour répondre aux mots d'ordre et objectifs d'abaissement des 
coûts répercutés par la hiérarchie locale des bureaux. 

Il apparaît clairement que très tôt l'indicateur de qualité des équipes s'est limité au nombre 
d'hectares levés par équipe et par mois. Les informations contenues dans les rapports du PFR 
sont analysées dans cette Première Partie (voir 1II. l .) et dans la Troisième Partie (voir 1I1.2. l .4), 
où sont présentés, de manière non exhaustive, les indicateurs de rendements utilisés par le 
PFR. Leurs implications en termes de pratiques des équipes y sont évoquées mais les con
séquences de ces pratiques sur le recueil et l' enregistrement des droits sont détaillées dans 
le 111.2 . de cette Première Partie . 

Le souci de privilégier le rendement quantitatif des équipes apparaît de manière très nette 
à l'analyse (voir Première Partie, 111.3. ) : 

des comptes rendus de réunions internes au PFR ; 

de la structure du contenu des rapports mensuels, puis trimestriels, des bureaux, qui se 
réduit progressivement au remplissage de tableaux quantitatifs uniquement orientés vers 
des indices de rendement et de « participation des paysans » (assimilée au rapport 
entre levés programmés et levés effectifs) au détriment de l'analyse des situations et des 
difficultés réelles ; 

ainsi qu'au vu de l'insatisfaction des équipes de terrain et de l'encadrement des 
bureaux relative à la faible prise en compte par l'unité centrale des difficultés d'appli
quer une term inologie-standard dans la transcription des droits ; 

et des réactions de frustration des mêmes équipes et encadrements à l'égard de 
l' isolement qu'ils ressentent vis-à-vis de l'unité centrale et des autres bureaux. 

IV.2.4. l'absence de compétences autres que topo-cartographiques dans le 
proiet PFR 

De l'avis de la mission , certaines lacunes n'ont peut-être pas été perçues à leur juste 
importance faute d'une attention suffisante concernant les aspects juridiques de validation 
(même dans un contexte coutumier, qu i ne méconnaît nullement le respect des procédures 
écrites), les aspects socio-anthropologiques et les aspects agro-économiques. 

Depuis le début de la mise en oeuvre du projet, et en dépit des observations et évaluations 
qui se sont succédé(ll , le point de vue topo-cartographique a monopolisé le projet. La liste 
du personnel présent sur le projet et de ses qualifications illustre parfaitement ce point 
(Annexe Documents généraux PFR) . 

1. En particulier : Plan foncier rural. Mission de préparation du projet pilote. Annexe « rapport sociolog ique », 

juillet-août 1988 (en particul ier p. 28-29 : risques et solutions proposées) ; M . Pescay, compte rendu de mission 
auprès du Plan Foncier Rural de Côte-d'Ivoire, DCGTx, mai 1991 (en particul ier p. 14-15) ; Etude relative aux 
correspondances entre le plan foncier rural et le droit coutumier du point de vue de la nature des droits et de 
leurs transcriptions, et impact du projet sur le système foncier rural ; zone de Béoumi, opération PFR, DCGT x, 
1991 (en particulier p. 27-38) ; Rapport de synthèse concernant « le Plan Foncier Rural, suivi-évaluation socio
économique », SATEC, septembre 1991 ; Opération pilote de Plan Foncier Rural , rapport de la mission de 
supervision 7-28 avril 1994 (notamment p. 34-44) . 
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Les autres compétences (sociologie du foncier, gestion et traitement de l'information, géogra
phie, économie rurale) n'ont jamais fait partie de manière permanente du personnel du 
projet et a fortiori n'y ont jamais occupé de position hiérarchique. 

Ce constat doit s'accompagner de deux observations qui l'éclairent 

il n'est nullement question de mettre en cause la réussite de ce point de vue ni de 
contester ses apports positifs. Les conclusions concernant la pratique topo-cartographi
que au sein du projet(ll sont là pour le rappeler. Par ailleurs la phase de mise en place 
du projet exigeait une forte représentation {mais pas l'exclusivité) des compétences 
topo-cartographiques ; 

il n'est pas question non plus d'affirmer un« purisme ethnologique » sur la question du 
recueil des droits qui serait incompatible avec le caractère finalisé et tourné vers 
l'action du projet et qui ne justifierait pas le coût du projet (des propositions opéra
tionnelles sont présentées dans la Troisième Partie du rapport, 111.2.3.4. et 111.2.4). 

Cela étant dit, la seule compétence topo-cartographique est insuffisante pour piloter un projet 
qui concerne un problème aussi délicat et explosif : la question foncière. Surtout si le cap 
est uniquement orienté sur la question du coût financier de l'opération. La question foncière 
ne se réduit pas à des problèmes de cadastrage et de technique cartographique(2l. 

Or, de l'avis de la mission, c'est un fait que les autres compétences ont été très peu 
mobilisées ou très tardivement. 

Les enquêtes préliminaires et complémentaires sociologiques et socio-économiques, ont 
été peu valorisées dans le cadre du suivi de !'Opération pilote et sont demeurées peu 
opérationnelles par rapport aux besoins des équipes de terrain (cf. 111. l. de la présente 
partie du rapport). 

Les compétences juridiques ont été mobilisées tardivement et sans association avec les 
autres compétences en sciences sociales. Il convient cependant de noter, de manière 
très positive la réalisation fin 1995, suite aux recommandations de la mission de 
supervision de 1994, d'une étude juridique qui constitue un acquis certain du projet. 

Les compétences en gestion et traitement de l'information n'existent pas de manière 
permanente sur le projet et n'ont pas donné lieu à des consultations. La création 
récente du poste de responsable de la cellule numérisation - si elle se justifie du point 
de vue de l'évolution des techniques topo-cartographiques - ne saurait s'y substituer. 

Les compétences en agro-économie apparaissent de manière permanente sur le projet 
dans le deuxième semestre 1995 et ont pour l'instant été mobilisées essentiellement sur 
la préparation et le suivi de l'étude juridique. 

1. Voir la Deuxième Partie de ce rapport sur les aspects techniques, en particulier le volet topo-cartographique. 
2. On peut se demander si la non prise en compte des dimensions socio-anthropologique, politique et socio
économique du projet relève de la seule urgence à démontrer la faisabilité technique et financière du volet 
carto-topographique. Il semble qu'au début du projet, la compétence topo-cartographique ait été considérée 
comme la seule nécessaire. Il est par exemple significatif que la mission PFR d'appui aux Opérations Foncières 
en cours au Bénin se soit interrogé sur l'utilité de conserver « les enquêtes socio-économiques approfondies, 
et le diagnostic foncier » déjà entrepris. 
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Renforcement des compétences en sciences humaines 

La mission recommande que soient renforcées de manière permanente la composition des 
bureaux par des compétences en sociologie du foncier. Le niveau de ces compétences devra 
être apprécié de manière plus précise en fonction des compétences retenues au niveau de 
l'unité de gestion et des modalités concrètes de leur articulation avec celles des bureaux 
régionaux. 

Une solution pourrait consister à recruter rapidement ou niveau encadreur une compétence 
en sciences sociales qui fournirait un appui tant auprès de l'unité de gestion (suivi e 
synthèse) qu' auprès des équipes de terrain (en particulier pour la transcription des droits 
recueillis : voir recommandations 111.2.1 de la présente Partie). Un sociologue s'avère indis
pensable dans cette première étape. Un étoffement des compétences en sciences sociales 
(géographie) doit être envisagé par la suite durant la phase de transition recommandée par 
la mission afin d'appuyer les bureaux régionaux de manière permanente. 

D' outre port, la mission recommande que soit accordée une plus gronde attention à la 
connaissance précise des termes locaux exprimant les droits sur la terre et sur les ressources 
par les équipes en particulier ou niveau des animateurs traducteurs et des chefs d'équipes. 
li est recommandé l'usage de termes vernaculaires concernant les droits et les usages 
fonciers locaux dans les PV des enquêtes foncières, suite à un recensement systématique de 
ces termes et à l'élaboration d'un lexique opérationnel plus ciblé que celui qui est fourni 
par les études d'expertise préalables. 

Lo mission recommande le renforcement des compétences en sciences humaines (sociologie 
du foncier, géographie (sig), et agro-économie) et juridiques de l'unité de gestion qui devra 
se foire de manière urgente afin de tirer les enseignements de l'Opération pilote dans la 
perspective de la phase nationale. Ces compétences devront être mobilisées à la fois de 
manière permanente et ponctuelle sur les questions non traitées jusqu'à présent par !'Opé
ration pilote et qui sont analysées dans le présent rapport. 

Une attention particulière sera accordée à la mise ou point de terminologies régionales sur 
les niveaux de responsabilité foncière, les types de droit et les catégories d'ayonts droit. Ces 
compétences devront être mobilisées pour l'analyse critique des acquis de l'Opération 
pilote, pour compléter la formation des agents dans ces domaines et pour capitaliser au 
pion méthodologique sur la démarche et les outils qui seront mis en œuvre dans la phase 
nationale. 

Mis à part les postes identifiés ou niveau de la cellule de suivi-évaluation, la mobilisation 
de ces compétences n'implique pas de recrutement nouveau, il pourra être fait appel à des 
prestations extérieures en fonction des besoins qui seront définis par la cellule de suivi
évaluation. A niveau des équipes de terrain, cela suppose des formations diversifiées mais 
bien ciblées pour compléter les compétences topo-cartographiques. 

IV.2.5. Manque de communication interne au PFR 

Ce manque est ressenti par la plupart des agents des bureaux régionaux, en particulier par 
les membres des équipes de terrain qui sont les plus confrontés aux difficultés concrètes et 
qui ne participent pas aux réunions avec la cellule centrale ou avec d'autres bu reaux (seuls 
les chefs de bureau, encadreurs techniques et éventuellement cartographes y ont participé) . 
Ce manque de communication est d'ailleurs reconnu lors de l'atelier de Bingerville (3-5 mai 
1995) . 

Le manque de communication s'exprime par : 
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le très faible nombre d'ateliers permettant une confrontation des difficultés et des 
pratiques dans les différentes zones ; 

l'insuffisance de synthèses opérationnelles qui auraient pu en émaner, par exemple sur 
des questions importantes comme les légendes cartographiques ou la terminologie 
décrivant les droits fonciers ; 

la faible place accordée dans les rapports d'activité des bureaux aux difficultés 
concrètes et méthodologiques et aux solutions trouvées ou proposées par les équipes 
dans ces domaines ; 

la faiblesse des informations de l'unité centrale vers les bureaux ; 

dans certains cas, la non prise en compte des initiatives des bureaux par l'unité de 
gestion (en particulier sur les problèmes de terminologie) ; 

les lacunes dans l'identification des documents et dans l'organisation de l'archivage 
des documents de travail, rapports de mission et documents internes, tant au niveau 
de l'unité de gestion qu'à celui des bureaux, ce qui rend difficile la capitalisation de 
l'expérience particulièrement nécessaire dans un projet de type expérimental. 

Des différences sensibles entre les bureaux doivent être signalées en ce qui concerne la tenue 
et l'archivage de la documentation qui tiennent à la personnalité et aux compétences des 
responsables locaux. Il ne fait pas de doute que la question de la gestion de la documen
tation - contenant l'information brute et contenant l'information transcrite puis validée - est 
un enjeu important de cette Opération pilote dans la perspective de l'extension à l'échelle 
nationale. Une attention particulière devra nécessairement être accordée à cette question lors 
de la phase de transition qui est proposée par la mission. 

Un certain nombre d'efforts récents dans ces différents domaines sont cependant sensibles, 
qu'il convient d'encourager (ateliers, missions de l'unité de gestion auprès de bureaux et 
compte-rendus de mission, brève synthèse de la situation dans les bureaux de Daloa et de 
Soubré). 

Concernant la gestion et la circulation de l'information tant interne qu'à destination des 
tutelles et des bailleurs de fonds, la mission recommande que !'Opération engage une 
démarche de rationalisation et de formalisation des documents et des procédures en inté
grant rapidement l'utilisation courante de l'informatique afin de soulager les équipes et 
l'encadrement de tâches fastidieuses qui les accaparent au détriment de la réflexion. 

Cela pose comme préalable que soit redéfini le contenu des rapports trimestriels transmis 
par les bureaux à l'unité de gestion en faisant apparaître les observations des équipes et 
des encadreurs concernant la mise en œuvre de la démarche et les difficultés rencontrées. 

Cela implique de manière plus précise de: 

- Normaliser les documents internes y compris les documents intermédiaires. 

- Formaliser les procédures de circulation de l'information : identification systématique 
des documents et archivage/ classement chronologique et thématique des documents 
y compris des documents intermédiaires avec mention explicite du type de document, 
de la date de réalisation et des auteurs. 

- Instituer de manière systématique des carnets journaliers tenus par les chefs d'équi
pes et qui auraient pour objectif de noter de manière détaillée et précise : 

les difficultés liées à la réalisation pratique de l'enquête foncière, 

les conflits et litiges observés (positions respectives de chaque partie, arguments 
avancés, date et conditions de l'observation : témoins ... ), 
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les procédures de règlement de litiges observées sur le terrain, 

l'attitude des différentes catégories de population vis-à-vis de !'Opération et les 
effets notables de l'opération sur les différents acteurs. 

IV.2.6. Des formations orientées vers I' opérationnalité et le renforcement 
de la productivité topo-cartographique des équipes de terrain 

Les formations réalisées par le PFR correspondent essentiellement au recrutement des agents(1l. 
Elles se déroulent en plusieurs étapes en ayant le souci de sélectionner des personnes 
motivées et compétentes tout en leur fournissant une formation complémentaire directement 
liée aux opérations qu'elles auront à conduire. 

Deux sessions de formation sont organisées, la première en 1990 à l'occasion du démar
rage du projet afin de sélectionner les agents qui seront recrutés pour les zones pilotes de 
Béoumi et Korhogo et la seconde en décembre 1992 à l'occasion du recrutement des 
agents des zones pilote de Daloa et de Soubré. Les agents affectés au bureau PFR 
d' Abengourou étant issus des bureaux de Béoumi et de Korhogo, il n'a pas été nécessaire 
de réaliser une nouvelle session de formation lors du démarrage des levés dans cette zone. 

Des formations internes ont été organisées à la fin des travaux d'extension I sur Béoumi et 
Korhogo pour permettre la reconversion des observateurs agricoles aux fonctions de photo
interprétateur, aide-topographe ou animateur-traducteur, les équipes sont alors réduites à trois 
personnes, ce qu i a pour effet de réduire le coût de production des informations. Les 
performances des équipes à la fin de l'exécution des zones pilotes et de leurs extensions 
permettent alors de redéployer les effectifs des deux bureaux vers le bureau d' Abengourou 
tout en conservant aux bureaux de Béoumi et de Korhogo une productivité jugée satisfai
sante par l'unité centrale eu égard aux objectifs quantitatifs et de coûts affichés dans le 
document de projet. 

Dans le premier semestre 1996 deux formations à la numérisation ont été réalisées (février 
et mars) et ont concerné respectivement quatre agents de Korhogo et trois de la cellule 
centrale pour le premier et quatre cadres de la cellule centrale pour le second. 

Ces choix en matière de formation ne sont pas discutables sur le plan de l'efficacité des 
équipes en matière de levé topo-cartographique, ils correspondent en cela aux choix glo
baux faits par le projet de privilégier cette dimension. 

IV.2.7. l'absence de suivi-évaluation effectif 

A l'exception du document de septembre 1991 de la SATE02l, qu i correspond d'ailleurs 
davantage à une évaluation qu'à un véritable suivi, la fonction de suivi-évaluation, expres
sément dévolue à l'unité de gestion en début de projet(3l n'a guère été mise en œuvre de 
manière effective. 

1. Les documents suivants en rendent compte : Synthèse des activités de formation des équipes d'enquêteurs 
du projet pilote de Pion foncier rural, février-mors 1990 et novembre 1990, DCGT x, PFR, janvier 1992 et 
Rapport sur la formation des équipes du Pion foncier rural des zones de Doloa et de Soubré, session du 8 
ou 23 décembre 1992 au Cofop d'Abengourou, Opération pilote de pion foncier rural, janvier 1993. 
2. Le Pion Foncier Rural , suivi -évaluation socio-économique, SATEC, septembre 1991 
3 . Banque mondiale, Rapport d'évaluation, 1989, p. 12-13. 
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Dans ces conditions, la fonction essentielle de suivi-évaluation (eu égard à la nature du projet 
et au caractère délicat et potentiellement explosif de la question foncière) a été négligée et 
confiée de manière ponctuelle à des consultants extérieurs, le plus souvent assez dépendants 
du projet. 

Les questions relatives à la fiabilité de la gestion de l'information qui ont été soulevées à 
l'occasion de missions extérieures n'ont jamais reçu l'attention qu'elles méritaient de la part 
de l'unité de gestion . C'est le cas en particulier des conclusions du rapport SATEC de 1991, 
qui n'ont reçu aucune réponse de la part du PFR. Pourtant, dès cette époque, le rapport 
soulignait des risques de dérives du projet et proposait une diversification des compétences 
et la mise en œuvre d'un solide dispositif de suivi-évaluation, reprenant et précisant les 
options du document de projet (Banque mondiale, 1989) et les observations des missions 
de supervision. Ces observations et recommandations portaient tant sur la composition 
(renforcement des compétences en sociologie et traitement de l'information) et les fonctions 
de la cellule de suivi-évaluation que sur l'intérêt des analyses qui pourraient être conduites 
à partir des enquêtes du PFR afin d'améliorer la méthodologie et la fiabilité du projet. 

Ces recommandations sont récurrentes depuis les premières missions de supervision qui ont 
attiré l'attention des responsables sur l'intérêt, dans le cadre d'une phase pilote, d'analyser 
les résultats des enquêtes foncières avant de s'engager plus avant sur d'autres zones. Par 
exemple, la mission de supervision de novembre 1990 (p. 11) recommande l'analyse des 
situations de référence et la mise en place d'un suivi-évaluation continu interne au projet. 
Celle de septembre 1992 (p. 5) déplore le non renforcement de l'équipe centrale, l'absence 
de suivi-évaluation et l'exploitation des données collectées par les équipes d'enquête en 
rappelant que "l'achèvement des enquêtes sur les deux premières zones rend urgent le 
recrutement de ce spécialiste". 

Concernant le renforcement de l'unité de gestion, nous rappelons ici les évolutions positives 
que l'on peut noter qui vont dans le sens de la mise en place d'une cellule de suivi-évaluation 
réellement opérationnelle. Le responsable du suivi-évaluation est en poste depuis la mi-
1995 ; des missions ont été effectuées sur les terrains des zones pilotes et des extensions, 
mais l'essentiel de son activité a été mobilisé pour la préparation et le suivi de l'Etude 
juridique et administrative. Dans le cadre de la phase de transition recommandée par la 
mission, il est indispensable que la cellule de suivi-évaluation soit renforcée par les compé
tences qui lui font pour l'instant défaut et qu'elle se donne comme objectif général une 
réflexion critique sur les résultats de !'Opération pilote et son achèvement effectif par la mise 
en place de la maintenance. Il semble important que !'Opération pilote puisse mobiliser les 
compétences nécessaires en matière de systèmes de production, ces aspects n'ayant pas 
reçus suffisamment d'attention jusqu'à présent 

La mission recommande la mise en place d'une cellule de suivi-évaluation interne dont la 
présence est indispensable pour valoriser les acquis de !'Opération pilote et préparer la 
phase nationale. 

La cellule de suivi-évaluation serait directement rattachée à la direction du projet. 

Dans une phase de transition avant la phase nationale, la cellule de suivi-évaluation serait 
plus particulièrement chargée d'animer la réflexion critique sur les acquis et les limites des 
travaux réalisés lors de l'opération pilote et d'en tirer tous enseignements opérationnels. 

Si la cellule de suivi-évaluation ne pouvait être mise en place rapidement dans toutes ses 
composantes, il faudrait alors mobiliser les moyens nécessaires pour engager très rapide
ment les travaux de synthèse socio-foncière dans toutes les régions en prévision de la phase 
nationale et en anticipant sur la mise en place de la cellule de suivi-évaluation. 

107 



Par la suite, la cellule de suivi-évaluation devrait remplir les fonctions suivantes : 

- animation et appui aux équipes de terrain ; 
- suivi-évaluation et contrôle de la qualité des travaux; 
- mise en place du système d'information géographique; 
- gestion de la documentation et de l'information. 

La cellule de suivi-évaluation serait nécessairement étoffée par les compétences suivantes : 

- un sociologue spécialiste des questions foncières ayant une expérience préalable ; 
- un géographe spécialiste en SIG avec des compétences en géographie rurale et 

systèmes de production ; 
- un documentaliste. 

Selon une périodicité qui serait à définir mais où la priorité serait donnée à la réponse aux 
besoins en appui exprimés par les équipes régionales, la cellule de suivi-évaluation serait 
en particulier chargée : 

- de l'organisation et de l'animation d'ateliers thématiques regroupant les encadreurs 
techniques ou tous les membres des équipes selon les sujets choisis et qui se dérou
leraient dans les régions ; 

- de l'animation des échanges inter-régionaux de réflexion sur les démarches et les 
pratiques de terrain !composantes topo-cartographique, sociologie du foncier, gestion 
de l'information ... ), sur l'amélioration de leur fiabilité et sur la qualité des documents 
produits; 

- de l'organisation de la circulation de l'information entre les régions et la cellule 
centrale, à l'exclusion des problèmes matériels et logistiques qui devraient être traités 
au niveau d'une direction administrative et financière renforcée; 

- de l'élaboration de termes de référence d'éventuelles études complémentaires ou 
d'appuis ponctuels nécessaires pour valoriser les enseignements de la phase pilote; 

- de la production de synthèses concernant les systèmes fonciers. 

Les formations qui seraient réalisées dans le cadre de la phase transitoire que recommande 
la mission devraient impliquer la cellule formation. 

108 



Première partie 

Evaluation de la mise en œuvre de /'opération pilote 
de plan foncier rural 

V. Evaluation des résultats de l'Opération pilote eu égard 
aux finalités 

Afin d'apprécier les résultats de l'Opération pilote par rapport aux finalités identifiées (voir 
11.2. l ), il est plus opérationnel de se reporter à la décomposition des activités du PFR en 
trois opérations distinctes telles que définies au 11.2.2. 

Nous examinerons donc successivement l'opération production d'informations, l'opération 
formalisation des droits et l'opération aménagement rural et développement agricole. Nous 
traiterons ensuite spécifiquement de la finalité liée au caractère expérimental de cette Opération 
pilote en accordant une attention particulière à la question des coûts de réalisation du Plan 
foncier rural. 

Rmmcl 
. Opération production de /'information 

Les activités que l'on a regroupé dans le cadre de cette opération concernent exclusivement 
le recueil des informations cartographiques et alphanumériques à partir de la mise en œuvre 
de la démarche générale présentée ou 11. l . et des outils élaborés par le PFR dans cette 
optique (photoplans et méthodes de levé, fiches d'enquêtes .. . ). Cette opération est la base 
essentielle du PFR. La qualité de l'information recueillie conditionne les résultats que l'on peut 
attendre des deux autres opérations . 

. Opération formalisation des droits et appui à élaboration d'un code foncier rural 

Cette opération, qu'il convient de bien distinguer de la précédente, regroupe les activités 
situées "en aval" de l'opération de recueil des informations et a pour vocation de préparer 
la validation extrinsèque de ces mêmes droits par les transcriptions qui sont opérées et en 
alimentant les réflexions sur la mise en cohérence des régimes fonciers coutumiers et du droit 
positif et sur l'élaboration d'un nouveau code foncier rural. Cette opération prévoit des 
mécanismes de tenue à jour du Plan foncier rural selon des formes qui restent à définir entre 
le ministère de I' Agriculture, destinataire du PFR et les structures villageoises . 

. Opération aménagement rural et développement agricole 

Cette opération a pour objectif de préparer les informations et l'organisation du milieu 
villageois à l'utilisation et à la gestion du Plan foncier rural, d'une part, pour l'actualisation 
des informations agricoles (mais aussi foncières) qu'il renferme et, d'autre part, en tant 
qu' outil d'aménagement dans une perspective d'appui à la gestion décentralisée des res
sources des terroirs. 

Nous présenterons ensuite de manière succincte les conditions qui nous paraissent indispen
sables pour que le PFR puisse au mieux répondre aux attentes de l'Administration et de l'Etat 
qui découlent de ses finalités ; nous serons amenés à distinguer 

les conditions internes au PFR 

les conditions externes au PFR 

Nous situerons cette partie dans la triple perspective de l'actualisation du Plan foncier rural, 
de sa généralisation à l'échelle nationale et du contexte institutionnel PNGTER. 
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V.1. l'opération production d'informations 

V.1.1. Les acquis de l'Opération pilote 

Les acquis incontestables de cette Opération pilote résident dans la capacité acquise par 
les équipes du PFR à opérer sur une zone donnée pour effectuer le recueil des informations. 
Les compétences acquises par les équipes de terrain en matière de levé topo-cartographique 
et de réalisation des enquêtes foncières (nous reviendrons infra sur la question des transcrip
tions préalables qui sont à proscrire) est particulièrement remarquable car réalisé dans des 
contextes socio-économiques difficiles et dans des situations agro-écologiques contrastées. Le 
tableau de la page suivante présente de manière synthétique les réalisations quantitatives 
de !'Opération pilote sur les différentes zones. 

Ces acquis se décomposent de la manière suivante : 

(i) la phase de recueil de l'information repose sur le principe de la participation des 
populations qui paraissent seules en mesure de définir de manière publique et contra
dictoire les limites physiques. l'origine et la nature des droits détenus s'exerçant sur le 
foncier régi par les droits coutumiers. Même si des difficultés apparaissent, qui sont 
liées aux comportements différenciés des groupes sociaux vis-à-vis de l'opportunité de 
clarification foncière qui leur est proposée, mais dont ils méconnaissent les règles, 
l'importance de l'information accumulée par le PFR représente un des acquis majeurs 
de cette Opération pilote. Il est tout à fait normal que la mise en œuvre de la démarche 
mette en évidence des problèmes et des difficultés que la mission s'est efforcée d'ana
lyser ; l'absence de difficultés sur un tel sujet ne pourrait qu'inciter à la suspicion quant 
à la compréhension de l'enjeu par les populations et à la pertinence du travail effectué. 
Dans le cas du PFR, on peut estimer que, bien qu' empreintes de scepticisme, ces 
réactions démontrent tout sauf de l'indifférence à l'égard des questions foncières. 

(ii) organisation et gestion des activités des équipes régionales pour la réalisation des 
enquêtes. ~évolution rapide vers l'informatisation va requérir un effort important en 
terme de formation continue car la plupart des profils de poste devront impérativement 
maîtriser l'outil informatique et certains en DAO (Deuxième Partie 1.2.5.2). 

(iii) compétences topo-cartographiques. en particulier en photo-interprétation. La méthode 
de levé est très bien adaptée à la situation. Du fait de la faiblesse des dénivelés, la 
précision des levés ne peut être remise en cause. 

(iv) la capacité résultant de (i) et (ii) à couvrir des superficies importantes tant en zone de 
savane qu'en région forestière (voir le tableau récapitulatif de la page suivante). 

Les niveaux de productivité atteints par les équipes de terrain doivent permettre maintenant 
de consacrer davantage d'attention aux questions foncières et agricoles. Il n'est pas 
du tout sûr que les coûts de réalisation seront nécessairement plus élevés si l'on 
considère un produit "fini" d'une qualité élevée. Actuellement, afin de parfaire le travail 
réalisé par !'Opération pilote, il est nécessaire d'envisager une phase transitoire dont 
la fonction sera équivalente à celle qu'aurait rempli une cellule de suivi-évaluation en 
continu et une opération pilote de maintenance, indispensable pour améliorer l'inser
tion institutionnelle des travaux réalisés (auprès des populations mais aussi de l'Admi
nistration). 

(v) les informations de base déjà recueillies (hors transcription) sur les zones pilotes et sur 
les extensions (informations contenues dans les PV et les premières minutes cartographi
ques, sous réserve pour les PV d'identifier et reprendre ceux qui ont été rédigés en 
tenant compte de la pré-identification en GT et Exploitant) représentent une contribution 
significative à la connaissance des régimes fonciers coutumiers dans les cinq régions 
pilotes. Elles fournissent la base empirique nécessaire pour réaliser les indispensables 
synthèses foncières (voir opération formalisation des droits). 
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Bilan récapitulatif des réalisations du PFR 

Zone 

Béoumi Zone pilote 

Béoumi Extension l 

Béoumi Extension 2 

Korhogo Zone pilote 

Korhogo Extension l 

Korhogo Extension 2 

Abengourou Zone 
pilote 

Soubré Zone pilote 

Doloo Zone pilote 

Date de 
réalisation 

07 /89-05/92 

05/92-06/ 94 

07 / 94-en cours 

07 /89-05/92 

07 / 92-06/94 

07 /94-en cours 

08/92-en cours 

08/94-en cours 

08/94-en cours 

V. 1.2. Les points à améliorer 

Superficies 
couvertes 

45 000 ho 

42 000 ho 

23 285 ho sur 
150 000 ho prévus 

72 000 ho 

72 000 ho 

48 171 ho sur 
150 000 ho 
prévus 

58 534 ho sur 
66 7 43 ho prévus 

33 199 ho 
sur 
45 000 ho prévus 

32 317 ho sur 
72 000 ho 
prévus 

Coût par 
hectare, 

FCFA 

6 280 

2 300 

5 180 

2 130 
(hors 
publicité) 

5 970 
(non 
achevée) 

6 195 
(non 
achevée) 

6 195 
(non 
achevée) 

Observations 

En prenant une moyenne des 
estimations (voir V.2.2. l) 

En moyenne entre la zone pilote 
et l'extension 1, on obtient un 
chiffre compris entre 3 900 et 4 
200 FCFA (voir V.2 .2.2.) 

Zone non terminée 

En prenont une moyenne des 
estimations (voir V.2 .2 . l) 

En moyenne entre la zone pilote 
et l'extension 1, on obtient un 
chiffre compris entre 3 280 et 3 
600 FCFA (voir V.2.2.2.) 

Zone non terminée 

Pour les détoils de l'estimation, voir 
V.2.2.3 . 

Estimation effectuée globalement 
sur Soubré et Doloo, mois zones 
pilotes non encore achevées 

Estimation effectuée globalement 
sur Soubré et Doloo, mois zones 
pilotes non encore achevées 

Les points qui doivent être améliorés sont importants eu égard aux finalités du Plan foncier 
rural et leur amélioration effective rendra possible l'extension de cette expérience à l'échelle 
nationale dans des conditions renforcées de fiabilité et de qualité des données recueillies, 
puis traitées . 

Amélioration des outils méthodologiques utilisés pour le recueil des informations. Cette 
amélioration concerne essentiellement les enquêtes démographiques et foncières (in
cluant la dimension enquête agricole, voir infra). 

Il apparaît, de l'avis de la mission, que le préalable à la poursuite des activités du PFR 
consiste en une réflexion approfondie animée par la cellule de suivi-évaluation renforcée par 
des compétences en sciences humaines . On entend par poursuite des activités aussi bien 
l'achèvement de !'Opération pilote, la mise en œuvre de !'Opération pilote de maintenance 
- que la mission considère comme un élément essentiel des prochaines activités du PFR -
que l'ouverture de nouvelles zones en relation avec divers opérateurs (PNGTER, UE ... ). Tant 
pour la mise en place de la maintenance que pour engager de nouvelles enquêtes foncières, 
il est impératif que soient tirés les enseignements méthodologiques des réalisations déjà 
effectuées. Ce rapport d'évaluation s'efforce de fournir un certain nombre de recommanda
tions et de propositions d'amélioration, mais il ne peut se substituer à une réflexion appro
fondie des équ ipes sur leurs pratiques. 
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Les axes de réflexion en termes de recueil de l'information sont les suivants! 7l (pour les détails 
des recommandations, nous renvoyons aux parties correspondantes : Première Partie Ill et 
Deuxième Partie 11). 

• La phase de recueil de l'information doit être conduite de manière plus rigoureuse et 
soumise à une procédure de contrôle. Les différentes étapes de la démarche sont suscep
tibles d'être améliorées sans la remettre en cause globalement. Les propositions ont pour 
objectif l'amélioration de la qualité et de la fiabilité des informations recueillies. Rappelons 
que ces propositions doivent être entendues dans la perspective de l'informatisation des 
activités du PFR, ce qui tendra à terme à réduire les coûts du traitement de ces informations. 

• Plusieurs outils techniques utilisés dans le recueil des informations alphanumériques peu
vent faire l'objet d'améliorations significatives sur la base de l'existant : 

• Les enquêtes socio-foncières et historiques 

Leur intérêt réside dans une meilleure appréhension des modalités d'accès au foncier et des 
hiérarchies des droits entre les différents groupes sociaux qui résident dans une localité 
donnée. Elles permettront aux équipes de vérifier que les terminologies identifiées dans 
l'étude préalable soient bien opérationnelles. Il faudra cependant considérer que cette 
enquête socio-foncière et historique constitue un repérage nécessaire de la hiérarchie cou
tumière des droits tels qu'elle est préscrite par les interprétations locales de la tradition mais 
qu'elle ne doit pas aboutir à figer cette hiérarchie des droits en faisant disparaître des droits 
acquis!2l. La formalisation et la réalisation de ces enquêtes socio-foncières et historiques avec 
l'appui de la cellule de suivi est de nature à améliorer très sensiblement la qualité du recueil 
de l'information. 

• Enquête démographique : réflexion sur les objectifs attendus 

Nous nous limiterons à signaler deux points, l'un relatif à l'amélioration de la rigueur de la 
conduite de cette enquête, le second ayant trait à la fonction des enquêtes démographiques. 
En terme de rigueur des procédures, il semble nécessaire que le PFR se cale sur les pratiques 
utilisées lors des recensements de la population afin d'opérer dans un cadre mieux défini 
notamment en terme de fiabilité de l'information recueillie et de mise en cohérence avec les 
recensements officiels antérieurs afin de bénéficier d'une perspective historique. Concernant 
la fonction de l'enquête démographique, il est nécessaire de proscrire toute préidentification 
de droits fonciers lors de cette activité. Cependant, en dehors des objectifs strictement 
démographiques, il semble qu'une orientation de nature agro-économique puisse être recom
mandée afin : 

- d'identifier de manière exhaustive tous les exploitants titulaires de droits d'usage indé
pendamment de leur statut au regard du foncier ; 

- d'identifier les unités familiales de production (unités d'exploitation et non pas unités 
foncières) et les terres qu'elles exploitent indépendamment du statut foncier de ces 
dernières qui serait l'objet du travail de transcription et de synthèse foncière. 

l. Pour les propositions plus détaillées, nous renvoyons aux paragraphes du rapport qui traitent de ces questions 
et pour des propositions concernant la mise en œuvre globale de ces propositions nous renvoyons au para
graphe V.4. l. 
2. La cristallisation des pouvoirs fonciers sur les tarfolos sénoufos est typiquement une conséquence de la non 
prise en compte de l'historique spécifique des différents groupes sociaux en ce qui concerne leurs modalités 
d'accès au foncier avec référence à un modèle idéal-typique que le PFR contribue à ranimer. 
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• !'.'enquête socio-économique et l'enquête agricole 

!'.'intérêt de ces deux enquêtes se trouve maintenant renforcé du fait de l'affirmation de la 
finalité "aménagement rural et développement agricole" qui doit se traduire par un renfor
cement de la concertation du PFR avec les utilisateurs (PNGTER, MINAGRA et DRA) afin de 
définir de manière précise et opérationnelle les informations qui devront figurer dans ces 
documents. La mission fait des recommandations concernant le contenu de la fiche agricole 
qui devront tenir compte des spécificités régionales. 

Si l'on prend l'hypothèse que l'enquête démographique aura pour fonction d'identifier tous 
les droits d'exploitation et les unités de production, on devra pouvoir tirer de la combinaison 
des enquêtes agricoles et démographiques une image de la structure des unités de produc
tion en terme de système d'exploitation agricole puis avec les enquêtes foncières une image 
de leur structure foncière. 

• Enquête foncière 

Les améliorations possibles de la réalisation de l'enquête foncière sont détaillées dans la 
Deuxième Partie 11.3.2. et dans cette Première Partie, 111.2. Nous nous limiterons à rappeler 
ici certaines des recommandations liées aux activités actuelles du PFR et nous évoquerons 
les extensions de la notion d'enquête foncière liée aux recommandations de la mission 
concernant la prise en compte des litiges par le PFR (la justification de la nécessité de cette 
prise en compte est présentée de manière détaillée et argumentée dons la Troisième Partie). 

0 Concernant les activités actuelles du PFR 

- Au plan méthodologique, cela suppose une préidentification des niveaux de respon
sabilité foncière sons faire intervenir la transcription en catégories exogènes préétablies 
(celles-ci devront résulter du recueil de l'information) . 

- En termes d'outils d'enquête à utiliser, la fiche d'enquête foncière doit se limiter aux 
pages centrales actuelles (avec bien sûr en plus les informations d'identification stric
tement fonctionnelles de la parcelle sur le photoplon). La partie concernant la transcrip
tion doit faire l'objet d'un formulaire distinct (voir Deuxième Partie 11.3.2. l ). 

- En termes d'organisation du travail et d'amélioration de sa fiabilité et de sa qualité, 
il serait utile que l'enquête foncière et sa transcription ne soient pas effectuées entiè
rement par les équipes ayant effectué le recueil des informations sur le terrain. Une telle 
organisation permettrait en effet que soit introduit un niveau de contrôle externe ou sein 
du bureau régional. Ce contrôle pourrait être supervisé par un encadreur oyant un 
profil de type "sciences humaines". 

- En termes institutionnels, il serait certainement pertinent que les agents BADR de la zone 
où opère le PFR soient associés à la phase de transcription en association avec les 
équipes du PFR et que le Comité villageois de gestion de terroir, mis en place dès le 
début des enquêtes foncières et non après, puisse être également associé à cette 
phase. 

0 Concernant la prise en compte des litiges 

Lo neutralité du PFR n'interdit nullement une instruction approfondie et l'enregistrement des 
couses de litiges dons le respect du caractère contradictoire de cette enquête. La neutralité 
du PFR est alors respectée dans la mesure où il s'agit d'enregistrer "l'accord sur le désac
cord". La vocation du PFR à constituer une documentation dans l'éventualité d'un recours aux 
procédures administratives et judiciaires par les parties serait en outre confortée. 
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Pour l'enregistrement des litiges une procédure rigoureuse d'établissement des PV devra être 
mise en place en suivant les recommandations concernant l'établissement des PV qui figurent 
dans la Deuxième Partie. Il semble, de l'avis de la mission qu'un rapprochement avec le 
BADR puisse être recommandé pour la réalisation de cette activité . 

En cohérence avec le texte de l'annexe Il , cette fonction d'enregistrement des litiges devra 
rester compatible avec une durée raisonnable des enquêtes. Cette appréciation qualitative 
renforce la nécessité d'une association étroite et précoce avec les BADR qui situent leur 
action dans la durée. 

V.1 .3. Appréciation globale des résultats 

Au terme de cette évaluation, il doit être possible de fournir une appréciation globale sur 
les résultats de l'Opérotion en terme de recueil de l'information. Cette appréciation du recueil 
de l' information doit être précisée par rapport aux finalités de l'Opération pilote. Nous 
considérerons ici la finalité "formalisation des droits fonciers" et la finalité "aménagement 
rural et développement agricole". La finalité liée au caractère expérimental de !'Opération 
pilote est traitée infra (V4). Une telle appréciation combinera nécessairement des éléments 
quantitatifs et d'autres plus qualitatifs . 

V. i .3.1. Le recueil de l'information foncière 

A la question de savoir si le PFR permet de recueillir l'information que l' on est endroit 
d ' attendre dans la perspective de l'opération de formalisation des droits, on peut apporter 
les réponses suivantes : 

- l'information recueillie par le PFR est dans une large mesure (voir les proportions au 
111.2 notamment) fiable en dehors de toute transcription. Cela signifie qu'un effort 
particulier reste à foire dans le cadre de la phase transitoire afin de valoriser cette 
information de base contenue dans les moppes et les PV Au pion de la cartographie, 
cela va impliguer de distinguer clairement les informations foncières des informations 
agricoles. 

- pour ce gui concerne les PV gui posent problème (corrections, ratures, reprises ... ) la 
mise en œuvre de l'opération pilote de maintenance, en même temps gu'elle actualisera 
les données sera chargée de la rédaction de PV conformes à la réalité des droits tels 
gue perçus et reconnus par les populations. Il faut noter que ces opérations de 
vérification et d'ajustements sont indispensables mais qu'en toute logique, ils auraient 
dû être déjà faits si une cellule de suivi-évaluation avait pu être mise en place dès le 
début de l'Opération pilote et si le suivi s'était davantage focalisé sur la question des 
droits fonciers et de leur transcription, ce qui semble, somme toute, logique dans un 
projet de cette nature 

- l'information qui n'a pas été recueillie sur les litiges et les différends pourra l'être dons 
le cadre de la mise en œuvre des opérations de maintenance. La mission recommande 
que cette opération soit conduite conjointement avec les BADR ou niveau de choque 
région. 

V. 1.3.2. Le recueil de l'information agricole 

A la question de savoir si le PFR permet de recueillir l'information que l'on est endroit 
d ' attendre dons la perspective de l'opération "aménagement rural et développement agri
cole", on peut apporter les éléments de réponse suivants : 
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l'information recueillie dans le cadre de l'enquête socio-économique - sous réserve 
qu'elle soit systématisée, que son contenu soit précisé avec les utilisateurs en aval du 
PFR et que des synthèses opérationnelles puissent être réalisées à différentes échelles 
- doit permettre de disposer d'une information de base utile et fiable dans une pers
pective d'équipement rural. En l'état actuel, il semblerait judicieux qu' un bilan et une 
synthèse des informations disponibles soit réalisée au niveau de chaque zone enquêtée 
par le PFR. Sur cette base pourraient s'engager des discussions avec les futu rs utilisa
teurs (PNGTER) afin de mieux définir leur attente. 

l'information agricole concernant les mises en valeur souffre en l'état actuel des moda
lités de recueil et de traitement de plusieurs biais qui ont été analysés ailleurs dans ce 
rapport. Ces biais pourront être rattrapés dans le cadre des activités des cellules de 
maintenance qui devront recevoir des appuis en agro-économie . 

- d'une manière générale, la nature des informations agro -économiques recueillies par 
l'intermédiaire des enquêtes démographiques et des enquêtes foncières devra être 
centrée sur la notion d' exploitation agricole ou sens de la mise en valeur et d'unités 
familiales d' exploitation comme unité ogro-économique opérationnelle ; 

une attention particulière sera accordée au contrat de cession temporaire de droits 
(mise en gage, garantie, location) eu égard à leur importance tant en matière d'accès 
au foncier quand ce qui concerne leur rôle dans la reproduction des unités de 
production .. 

V.2. l'opération formalisation des droits 

V.2.1. La sécurisation des droits fonciers 

Les apports attendus du PFR à la sécurisation des droits fonciers consistent en 

- une clarification des droits existants dans le cadre des systèmes coutumiers 

- un appui au règlement des litiges 

un effet d'entraînement du PFR sur la validation extrinsèque des droits coutumiers dans 
le cadre du droit positif existant 

V.2. l . 1. la clarification des droits existants dons le cadre du droit positif 
existant 

Cet objectif suppose 

- une bonne connaissance des droits existants 

- une validation intrinsèque rigoureuse 

- la connaissance et le contrôle des effets induits par le projet 

V.2. 1. 1. 1. La connaissance des règles et des droits coutumiers 

Cette connaissance suppose la mise en œuvre d'une méthodologie socio-foncière qui, en 
l'état des recherches spécialisées, peut être schématiquement présentée ainsi : 

(i) Les droits ne sont pas simplement assimilables à des règles. mais plutôt le produits de 
règles. La notion de "bien foncier" est tributaire de conventions sociales : un même bien 
peut être commun à l'échelle d'un groupe donné, et privé pour un autre groupe de 
référence. Le statut de "bien foncier" est moins fixé par la nature intrinsèque du droit 
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(collectif ou privé) que par la position de ce droit dans une hiérarchie de droit définie 
par des règles (un droit privé peut être subordonné à un droit collectif, mais des droits 
collectifs (lignagers ou villageois) peuvent être également hiérarchisés entre eux. De 
même, un droit d'usage peut être subordonné à un droit d'appropriation sans être pour 
autant soumis à un arbitraire total. 

(i i) En outre, ces règles régissent des capacités de "pouvoirs fonciers" de niveaux diffé
rents : pouvoir d'accéder, pouvoir de prélever des ressources existantes, pouvoir de 
prélever des ressources ménagères, pouvoir de réglementer les modes d'usage, pouvoir 
d'exclure ou d'inclure des usagers, pouvoir de transférer un des droits précédents, 
pouvoir d'aliéner le bien foncier. 

(iii) En troisième lieu, les règles foncières sont assimilables à des conventions sur la terre 
(ou l'usage de la terre) qui s'accompagnent très généralement en milieu coutumier de 
clauses non foncières (l'appartenance identitaire, par exemple être autochtone ou 
allochtone, déterminant la nature de ces clauses non foncières) . 

(iv) Enfin, ces règles s'appliquent dans un environnement économique, social et politique, 
local et national, qui peut susciter des contestations des règles elles-mêmes ou I' émer
gence de nouvelles règles qui s'ajoutent aux règles existantes sans les faire disparaître. 

Face à cette complexité, il est cependant possible de proposer un cadre d'analyse opéra 
toire applicable à la variété des règles coutumières et des droits coutumiers contrastés (cf. 
11. l). 

Sans entrer ici dans les détails techniques, quelle évaluation peut-on faire de l'apport du PFR 
quant à la connaissance de ces règles et de ces droits ? 

(i) ~apport positif concerne surtout la riche production d'informations contenues dans les PY 
des enquêtes foncières . 

(ii) Le côté négatif concerne la simplification excessive dans l'appréhension des règles du 
fait notamment du manque de rigueur dans la prise en compte : a) des hiérarchies de droits 
tant en ce qui concerne la hiérarchie des droits entre eux (droits domestiques et familiaux, 
droits entre communautés d'origine différentes) ; b) des clauses non foncières attachées à 
l'exercice des droits fonciers ; c) d'un juridisme mal contrôlé dans la transcription des droits 
coutumiers recensés (achat, don, prêt en particulier) ; d) de la non prise en compte systé
matique des cessions temporaires de droits fonciers à vocation marchande et contractuelle 
(location, mise en gage, "garantie") (cf. 11. l et Il. 2). 

Les recommandations portent sur : 

(i) la confection de synthèses socio-foncières à partir d'une grille méthodologique pertinente 
permettant de mettre en évidence une typologie des maîtrises foncières et des rapports 
d'appropriation (opération formalisation des droits du PFR). 

(ii) l'attention à porter aux cessions temporaires des droits et aux modes de faire-valoir avec 
utilisation de main d'œuvre extérieure ou indirecte dans une perspective de gestion de 
l'espace rural (opération " aménagement rural et développement agricole " du PFR). 

V.2. 1. 1.2. Validation intrinsèque rigoureuse 

Sa rigueur constante n'est pas toujours démontrée en l'état des pratiques actuelles des 
équipes de terrain concernant : 

- l'ambiguïté des informations données aux populations locales sur l'objectif à long terme 
du projet ; 
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- le recueil de l'information sur les PV ; 

le caractère contradictoire des informations 

la manipulation a posteriori des informations 

- le caractère non probant de la publicité; 

- le démarrage de la maintenance. 

Ce manque de rigueur n'est pas toujours imputable aux équipes du PFR et tient aux difficultés 
rencontrées (cf. Ill. 2.2.). En outre, l'intégration effective du PFR au PNGTER et la prise en 
compte d'enjeux concrets d'aménagement par les populations dans ce cadre devrait faciliter 
la validation intrinsèque des informations foncières (les populations pouvant alors être en 
mesure d'identifier plus clairement les enjeux immédiats de l'action du PFR). 

L'amélioration de la validation intrinsèque des droits coutumiers fait l'objet de recommanda
tions détaillées par ailleurs (voir Première et Deuxième Parties) . 

V.2. 1. 1.3. Le contrôle des effets induits par le pro;et lui-même 

Les effets induits par le projet ne tiennent pas, dans la majorité des observations effectives 
(cf. 111.2. l .3 . et 111.2 .3) à des pratiques "perverses" des équipes de terrain (encore que la 
priorité donnée au rendement de l'opération de levé y incite en partie) . Le plus souvent, les 
équipes s'efforcent de respecter le principe de neutralité de leur intervention. 

Les effets induits proviennent des comportements des différentes catégories d'agriculteurs face 
au Projet pour réduire l'incertitude que le projet fait naître involontairement mais indiscuta
blement. 

Les équipes ne sont en mesure ni de réduire cette incertitude, en l'absence d'une information 
auprès des populations qui relève des autorités politiques et administratives au niveau le plus 
élevé, ni d'en maîtriser les effets. 

Les principales recommandations portent sur : 

(i) la nécessité dans l'immédiat d'améliorer les informations de l'unité centrale en accor
dant dans les rapports trimestriels des équipes une place importante aux difficultés 
rencontrées et aux comportements des agriculteurs face au Projet ; 

(ii) la mise en œuvre d'une réflexion interne au PFR sur ce projet ; 

(iii) la nécessité d'une meilleure information des populations qui leur permette de "globa
liser" l'action du PFR, tant au point de vue des conséquences de leurs déclarations 
foncières qu'au point de vue des objectifs du PNGTER dont le PFR ne constitue qu'un 
élément. 

V.2.1.2. e appui du PfR au règlement des litiges 

Les principales constatations dans ce domaine sont les suivantes 

(i) Dans de nombreux cas, pour ne pas dire de manière générale, l'intervention du PFR 
réactive les conflits fonciers. Ce constat n'est certainement pas à porter au débit du PFR mais 
plutôt à son crédit. La vocation du Projet à clarifier les droits existants non seulement au 
moment des levés mais aussi à sensibiliser les populations à la nécessité de clarifier leurs 
droits dans l'avenir provoque nécessairement : 

la déclaration de conflits anciens non résolus 

- la manifestation de conflits latents ; 

117 



- la reconsidération de droits considérés jusqu'alors comme allant de soi mais dont la 
formulation fait apparaître des prérogatives qui n'avaient nul besoin de se manifester 
dans la pratique d'exploitation quotidienne ; 

l'expression de stratégies opportunistes de la part de certaines catégories d' ayants 
droit, profitant du Projet pour tenter de conforter leurs droits ou de se faire reconnaître 
des prérogatives. 

(ii) Un certain nombre de conflits n'est pas porté à la connaissance des agents du PFR, 
durant l'opération de levé mais aussi après cette opération, y compris lorsque la phase de 
publicité a été effectuée. En outre, ce qui est signalé par les équipes du PFR comme un refus 
de collaborer au Projet correspond souvent, en zone forestière, à un désaccord sur les droits 
des allochtones. 

(iii) Dans une proportion variable selon la nature des conflits et selon les régions, ces conflits 
induits par le Projet - et, répétons-le, de façon tout à fait normale et attendue - trouvent leur 
solution durant les opérations de levé (celles-ci pouvant être interrompues et reprises pour 
permettre qu'une solution soit trouvée) . 

Les autres rejoignent le circuit classique des différends non réglés qui alimentent en conflits 
récurrents la chronique foncière villageoise . En zone de savane, ces conflits sont souvent des 
conflits anciens. Mais à ce type de conflit peuvent s'en ajouter de nouveau, créé par le 
simple fait de délimiter des limites reconnues mais non précisément délimitées traditionnel
lement. En zone de forêt, les différends sur les limites ou le refus des autochtones de 
reconnaître les limites peut correspondre à un désaccord non sur les limites elles-mêmes mais 
sur les droits. 

(iv) L'attitude des équipes PFR à l'égard des conflits qu'elles rencontrent ou qu'elles contri
buent à se manifester est ambiguë. Trois attitudes sont possibles : 

- respectueuse de leur devoir de neutralité, elles les enregistrent en "zone litigieuse" si 
ces conflits ne trouvent pas de solution. Ainsi qu ' il est prescrit dans la communication 
présentée au Conseil ministériel de 1988, elles se limitent " à une instruction des 
conflits dans le respect des délais qui leur sont par ailleurs impartis ", ce qui limite les 
informations recueillies et la documentation utilisable éventuellement par les autorités 
administratives et judiciaires. 

Cela comporte également le risque de considérer la "zone litigieuse" comme indiquant un 
litige sur les limites alors qu'il peut s'agir d'un litige sur les droits tant en ce qui concerne 
les limites de terres de village et de lignage (en zone de savane en particulier) qu'en ce 
qui concerne les limites entre parcelles (droits familiaux d'appropriation, surtout sensibles à 
Béoumi, et droits acquis par transaction par les allochtones, surtout sensible dans les zones 
forestières). 

- soucieuse de ne pas envenimer les conflits et ne de pas nuire à l'image d'impartialité 
des équipes auprès des différentes catégories de population, les équipes peuvent aussi 
contourner la difficulté en abandonnant provisoirement les levés si les désaccords 
constituent des facteurs de blocage. C'est le cas par exemple dans le sud-ouest où 
l'hostilité des autochtones dans certaines localités correspond à un refus de considérer 
les droits acquis par les allochtones ; 

- dans d'autres cas, plus limités, les différends sont directement réglés par les équipes 
du PFR. Dans la zone pilote de Béoumi, les prétentions d'exploitants familiaux à 
apparaître comme gestionnaires de terres autonomes ont été découragées systémati
quement après l'opposition des chefs de lignage. Dans quelques cas, dans la même 
région, des procès-verbaux de règlement de litige foncier ont été établis, quelquefois 
avec le tampon portant délégation du sous-préfet et quelquefois avec le tampon 
DCGTx-PFR. 
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Les principales recommandations concernant l'attitude à tenir à l'égard des litiges portent 
sur : 

(i) le fait que la neutralité du PFR n'interdit nullement une instruction approfondie et 
l'enregistrement des causes de litiges dans le respect du caractère contradictoire de 
cette enquête. La neutralité du PFR est alors respectée dans la mesure où il s'agit 
d'enregistrer" l'accord sur le désaccord ". Sa vocation à constituer une documentation 
dans l'éventualité d ' un recours aux procédures administratives et judiciaires par les 
parties serait en outre confortée. 

(ii) le fait qu'un règlement de litige par le PFR lui-même, se prévalant ou non de la 
délégation sous-préfectorale, est par contre à éviter. 

V.2.1.3. Entraînement validation extrinsèque 

La mission a pu constater un effet négligeable du PFR sur la validation extrinsèque des droits 
(notamment sur les demandes l'obtention de concessions provisoires). Ce fait n'est guère 
imputable au PFR mais plutôt au recul qui a été imposé à la démarche prévue (suspension 
des extraits de recensement rural) et au manque d'informations claires des populations quant 
aux objectifs du PFR. 

V.2.2. Amélioration du cadre législatif, réglementaire et administratif 

L'appui du PFR à la mise en cohérence du droit positif existant et des systèmes coutumiers. 

Cet apport concerne : 

l. La nature, la portée et les conditions de validation des droits recensés dans le cadre du 
droit positif existant. 

Concernant les droits nés de l'application du droit foncier positif 

Recommandations : 

(i) indiquer dès avant le début de l'enquête, les parcelles faisant l'objet d'un immatricu
lation administrative ; 

(ii) contrôler l'effectivité des titres officiels d'accès au foncier recensés sur le terrain ; 

(iii) le maintien dans l'EJA de dispositions régaliennes qui demanderaient peut-être à être 
reconsidérées dans la perspective d'une politique de décentral isation. 

Concernant les droits coutumiers recensés 

(i) les recommandations de l'EJA concernant la validation juridique des droits d'accès ou 
foncier sont prématurées en l'état actuel des informations disponibles sur les droits 
coutumiers acquis par transaction ; 

(ii) la mission appuie une approche pragmatique de validation des modalités de transmis
sion successorale des droits. 

2. Apport possible du PFR au dispositif juridique existant. 

Concernant l'arsenal du droit positif actuel, cet apport est résumé comme suit : 

- la qualité technique des enquêtes foncières préliminaires ; 

- la possibilité d'assimiler les géomètres du PFR aux géomètres agréés; 

- la contribution du PFR à la réactivation de la notion de réserve foncière villageoise. 
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Concernant l'apport du PFR aux systèmes coutumiers : 

- contribution à la stabilisation des règlements des litiges ; 

- contribution à la stabilisation des transactions. 

3. Contribution possible du PFR à l'élaboration d'un droit foncier rural adapté aux réalités 
foncières 

- la contribution importante par l'EJA; 

- la reconnaissance du droit foncier coutumier tout en demeurant réservé pour le moment 
(au vu de la fiabilité encore limitée de la transcription par le PFR) quant à la déno
mination proposée des titres fonciers ruraux et quant au contenu précis des droits qu'ils 
confèrent. 

- portée limitée des titres fonciers ruraux du fait qu'ils portent sur un domaine résiduel du 
droit foncier rural et de la prééminence totale de l'Etat en matière de morcellement et 
de gestion. 

V.3. L'opération "aménagement rural et développement agricole" 

En l'état actuel du contexte dans lequel évolue le PFR, il apparaît de la plus haute importance 
d'affirmer de manière officielle la finalité "aménagement rural et développement agricole" 
qui est assignée au PFR et d'en tirer les conséquences opérationnelles et organisationnelles 
qui s'imposent. 

Nous rappellerons ici de manière succincte - en renvoyant au 11.4 pour plus de détails -
que cette finalité est demeurée implicite pendant tout le déroulement de !'Opération pilote 
en dépit des attentes qui devenaient de plus en plus fortes et explicites vis-à-vis du PFR 
concernant cette finalité. Il en a résulté pour !'Opération pilote une position inconfortable 
dans la mesure où l'organisation des activités et les choix méthodologiques effectués ont 
correspondu de manière dominante au souci de PFR de remplir sa mission par rapport à 
la finalité officielle de mise en cohérence des régimes fonciers coutumiers avec le droit positif 
et de démontrer la faisabilités techniques, sociale et économique du PFR en accord avec 
le caractère expérimental de cette Opération pilote. Le PFR a donc tenté avec des moyens 
humains et matériels relatifs à une finalité dominante de répondre au mieux à des attentes 
multiples pour lesquelles il n'a pu disposer des compétences et des moyens adéquats. 

Dans la perspective de la mise en œuvre du PNGTER, de l'avis de la mission, il semble que 
des clarifications doivent être apportées de manière officielle sur les missions du PFR, 
notamment en ce qui concerne sa contribution au PNGTER dans le domaine du dévelop
pement agricole et du développement rural. Cela devra se traduire au niveau du cahier des 
charges qui sera établi entre le PFR et le MINAGRA, mais aussi en termes d'organisation 
et de moyens afin que le PFR puisse être en mesure de répondre effectivement aux attentes 
du développement. Pour ce qui concerne les résultats de l'opération "aménagement rural 
et développement agricole". les insuffisances qui sont notées ne sont donc pas imputables 
au PFR dans la mesure où celui-ci a cherché à répondre à une finalité implicite, non 
officielle. à partir d'une démarche essentiellement centrée sur le foncier qu'il a tenté d'uti
liser pour des fins agricoles. 

Qu'il s'agisse de formalisation des droits coutumiers ou d'aménagement rural et développe
ment agricole, les options choisies, qui s'expriment à travers les principes d'intervention du 
PFR ou qui sous tendent l'action du PNGTER que le PFR prépare dans certaines situations, 
ont en commun de placer l'intervention de l'Etat dans un cadre nouveau faisant appel à la 
participation des populations pour la définition et la mise en œuvre des actions en matière 
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d'amélioration des infrastructures ou d'appui à l'aménagement agricole et à la gestion des 
terroirs. 

Les réflexions qui ont conduit à l'élaboration du PNAGER, du PNER, puis finalement du 
PNGTER traduisent la recherche de la part de l'Etat de nouvelles modal ités institutionnelles 
d'association des populations aux décisions de gestion des affaires publiques locales. Les 
expériences passées tels que les Projets dits "projets FRAR" ont été analysées permettant de 
définir de nouvelles orientations en matière(l) de participation des populations. Le PFR se 
trouve donc sur ce plan (i) avec un capital d'expérience en terme de démarche participative, 
(ii) en phase avec les orientations générales qui redéfinissent progressivement les modalités 
d'intervention de l'Etat (iii) potentiellement en mesure de préparer les interventions futures de 
l'Etat en participant à la création de nouvelles structures locales décentralisées qui seront 
censées jouer un rôle important dans le cadre du PNGTER par exemple. 

Il s'agit donc d'un contexte singulièrement nouveau qui marque une rupture certaine avec 
les modalités antérieures des interventions de l'Etat et en particulier dans les domaines sur 
lesquels l'intervention du PFR doit fournir aux différents acteurs des informations de base 
permettant plutôt une négociation des interventions qu'une action dirigiste de l'Etat. C'est 
dans ce cadre - nouveau répétons le pour les populations - que se situe l'action de 
l'Opération pilote de Plan foncier rural. Les interrogations que suscitent ces nouvelles moda
lités d'intervention de la part des ruraux habitués semble-t-il à moins de concertation en 
matière d'intervention de l'Etat, se répercutent bien entendu sur le déroulement des activités 
du PFR. Mais il faut bien apprécier que ces interrogations et ces incertitudes ne relèvent pas 
que de la seule action du PFR, elles se réfèrent également à la nouveauté des modalités 
d'intervention de l'Etat dans leur ensemble qui ne peuvent manquer de susciter des interro
gations de la part des paysans et il est bien évident que celles ci sont particulièrement vives 
sur un sujet aussi sensible que le foncier. 

Nous nous limiterons à rappeler de manière succincte les principaux biais qui ont pu être 
mis en évidence lors de la mission et les grandes lignes des propositions d'amélioration qui 
sont faites (voir Deuxième Partie, IV). 

V.3.1. Des informations peu valorisables en l'état actuel des procédures 
du PFR 

V.3.1.1. Des biais importants dans le recueil des informations agricoles 

(i) Les données qui sont transcrites sur la carte et considérées dans les synthèses sur l'occu
pation agricole des sols ne proviennent que des cahiers des photo-interprétateurs, ce qui 
signifie que la partie agricole de la fiche d' enquête foncière n'est pas dépouillée et que les 
informations qu'elle renferme ne sont pas valorisées. D'autre part, le moment où les données 
sont relevées sur le terrain peut également induire des biais dans le recueil de l'information. 

(ii) Entre la prise de vue et la phase des levés sur le terrain, il se passe bien souvent de 
nombreux mois qui suffisent à voir s'opérer des changements notables dans l'occupation 
agricole du sol ayant fait l'objet de la prise de vue . !.'.écart est particulièrement important 
dans les zones de savane où dominent les cultures annuelles. En définitive, il n'y a pas 
toujours correspondance entre le photoplan et la nature des cultures au moment où les 
équipes d'enquêtes effectuent les levés de parcelles. 

(iii) En fonction des levés effectués, il peut arriver que toutes les parcelles de culture ne soient 
pas levées à l'intérieur des parcelles foncières. Cela a pu être observé notamment à Béoumi, 

1. Voir en particulier le document : Evoluation du programme FRAR 1993, Rapport final. Plan d'action et 
proposition de stratég ie. CCE, Délégation de Côte d' Ivoire, mars 1995. 
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où à l'intérieur de grandes parcelles déclarées au nom d'un "GF", les parcelles des exploi
tants correspondant pouvaient ne pas être recensées si ceux-ci avaient choisi de ne faire 
recenser que le "GF". Ainsi, on ne dispose pas de la totalité des informations sur l'occupa
tion agricole des sols dans des zones où l'individualisation foncière du parcellaire ne va pas 
de pair avec une individualisation des unités familiales de production. 

(iv) D'une part, les droits enregistrés par le PFR se centrent exclusivement sur les droits fonciers 
et ne considèrent pas les droits d'accès et d'usage de certaines ressources (pâturage, bois 
de feu, eau pour l'abreuvement des troupeaux ... ) qui y sont associés. Le choix des zones 
de savane du Nord avait été fait en particulier pour que le PFR puisse être utilisé comme 
un instrument de négociation entre les éleveurs transhumants et les agriculteurs sédentaires 
en ce qui concerne les droits d'accès et d'usage de ces ressources eau et pâturage en 
particulier. 

En termes de démarche, le fait de centrer le recueil des droits sur les aspects strictement 
fonciers - qui se traduit par exemple au niveau de la sensibilisation par le fait de ne pas 
convoquer systématiquement les représentants des communautés allochtones (dans le cas des 
savanes du Nord, les éleveurs transhumants) - ne favorise pas l'officialisation de procédures 
de négociation reconnaissant les droits d'accès et d'usage entre communautés au niveau 
des espaces villageois . 

(v) Pour les zones de savane, il paraît indispensable de recueillir un minimum d'informations 
sur les charges en bétail et la structure des élevages mais le recueil de ces informations 
pourrait être dissocié de l'enquête foncière pour figurer sur l'enquête socio-économique 
réalisée au niveau des villages. La part consacrée à l'élevage dans ces fiches est trop 
restreinte au regard de son importance dans les systèmes de production des zones de 
savanes. Les infrastructures pour le bétail doivent également faire partie de la fiche socio
économique, mais de manière plus complète que cela n'est fait actuellement. 

(vi) Les observations réalisées sur les différents terrains montrent qu'il y a une confusion 
certaines entre les notions socio-foncières et agro-économiques. Au niveau de Korhogo par 
exemple, les gestionnaires fonciers (GT, GTL, GTV) identifiés et le domaine foncier qui leur 
est attribué ne correspondent pas à une unité de production en termes agro-économiques. 

De même, on note une certaine confusion au niveau de certains bureaux sur la notion de 
parcelle (foncière ou agricole) qui est parfois confondue avec celle d'exploitation agricole. 

(vii) L'association étroite des questions foncières et des question d'accès à la moin-d'œuvre 
résulte de l'histoire agraire récente de la mise en valeur des vastes zones du sud de la Côte 
d'Ivoire (voir Troisième Partie 1.2.4.) dans un contexte d'abondance de terres à défricher et 
de pénurie relative de main-d'œuvre. 

Il en résulte au plan des systèmes d'exploitation une multiplicité des statuts agro-économiques 
des exploitants dont la combinaison au niveau d'un même individu est une source importante 
de variabilité. 

De même les contrats monétaires liés ou foncier et portant sur les cessions plus ou moins 
temporaires des droits d'exploitation ne sont pas pris en compte : mise en gage, location ... 
alors qu'ils représentent des contrats essentiels ou fonctionnement des unités de production 
et font partie intégrante des modalités d'accès au foncier. 

Pour l'instant, les données relevées par le PFR ne font pas référence à ce type d'informations 
pourtant essentielles dons une perspective d'appui au développement agricole dans la 
mesure où les réactions des paysans à une proposition de nature technique ou économique 
dépendent des conditions agro-économiques dons lesquelles ils se situent. 
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(viii) Les situations des mises en valeur sont présentées par les bureaux par photoplon, par 
"terroir" (plus ou moins facile à identifier selon les cos), voire par "exploitation" sons que ce 
terme corresponde à son acception agro-économique habituelle. Ces traitements de l'infor
mation pour lesquels est réalisée une mise à jour progressive et systématique au fur et à 
mesure des levés appellent les commentaires suivants : 

le photoplan en aucune façon ne représente d'unité agricole signifiante 

- tant qu'un terroir n'a pas été couvert en totalité, une synthèse de l'occupation agricole 
des terres n'a pas d'intérêt opérationnel, ni de signification agro-économique particu
lière ; 

l'exploitation agricole telle qu'entendue par le bureau d'Abengourou (par souci de 
cohérence avec les structures d'encadrement qui utilisent ce concept mais avec une 
signification tout à fait différente) correspond en fait à l'unité foncière levée mois ne 
correspond pas à une entité agricole opérationnelle les synthèses basées sur ce con
cept ne sont donc d'aucune utilité. 

De la même manière des tableaux synthétiques d'occupation de l'espace sont présentés 
régulièrement en fonction de l'avancée des travaux de terrain selon l'origine des ayants droit 
et selon les catégories PFR "GT /exploitants". Ces différentes synthèses ne présentent pas 
d'intérêt opérationnel et mobilisent de manière peu efficiente une grande partie du temps 
de travail des agents. C'est à notre sens un facteur non négligeable de réduction des coûts 
de réalisation du Pion foncier rural et un moyen d'augmenter la pertinence des informations 

V.3.1.2. Des résultats peu volorisables en 11 état 

En l'état actuel des informations disponibles et des biais relevés dans le recueil des infor
mations, il est difficile d'accorder une grande fiabilité aux produits du PFR dans ce domaine. 
Il était difficile à la mission d'évaluation de procéder à une étude plus approfondie de ces 
questions mois la qualité des informations topo-cartographiques, la séparation des pions 
d'information agricole et foncier proposée et la mise en place de la maintenance devrait 
permettre de corriger les erreurs constatées sous réserve que le PFR soit en mesure de 
mobiliser les compétences pertinentes afin de l'appuyer dons cette tâche. Il serait en effet 
dommage de ne pas profiter du passage des équipes d'enquêtes foncières pour réaliser le 
recueil et le traitement des informations agricoles. mois encore fout-il que cela soit explici
tement dans les missions officiellement confiées ou PFR et qu'en conséquence les moyens 
correspondant y soient consacrés. Il faut en effet bien distinguer le travail sur les informations 
foncières de celui sur les informations agricoles et ogro-économiques. Si les deux se com
binent au niveau des unités familiales d'exploitation, leur représentation ne se superpose pas 
exactement. Il en a résulté une confusion certaine, qui n'est pas - on l'o amplement souligné 
par ailleurs - imputable ou PFR qui a tenté de répondre à une demande diverse avec un 
outil prioritairement conçu pour aborder le recueil de l'information foncière. 

V.3.1.3. Bref rappel des recommandations 

Concernant la prise en compte des informations agricoles, il est possible de rappeler les 
recommandations suivantes qui sont présentées dons la Deuxième Partie : 

les données à recueillir devront privilégier la connaissance de l'occupation agricole 
des terres et des modalités de mise en valeur en limitant volontairement le nombre 
d'items à relever ; 

certaines des données qui sont indispensables dons certaines zones devront être 
relevées à une outre échelle que la parcelle (par exemple, les données concernant 
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l' élevage pourraient figurer de manière globale sur la fiche socio-économique au 
niveau des villages ; 

- l'élaboration de la fiche agricole devra se faire au niveau de chaque grande région 
pour tenir compte des spécificités agricoles mais l'ensemble devra être homogénéisé 
à l'échelle du pays ; 

- des formations adaptées seront nécessaires au niveau des équipes d'enquête pour 
rendre cette collecte d'information fiable 

- en particul ier, le PFR cherchera à s'entourer des compétences existantes en matière de 
connaissance des systèmes de production . La Côte d'Ivoire dispose d'un capital im
portant de connaissances sur ces questions et il serait dommage que le PFR et le 
MINAGRA ne puissent en tirer parti. 

V.3.2. l'appui aux démarches d'aménagement agricole et rural dans le 
cadre des proiets de gestion de terroir 

Dans ce domaine le PFR réalise des opérations situées en amont des projets de gestion des 
terroirs et des actions d'aménagement qui pourront être entreprises dans un avenir proche. 
Dans ce domaine, le PFR intervient pour l'instant dans un contexte où les projets ne sont pas 
encore définis et n'est donc pas en mesure de délivrer un message clair sur ces questions. 

L' instrument privilégié de l'intervention du PFR en la matière est constitué par les Comités 
villageois de gestion des terroirs. Dans la phase pilote, la priorité donnée par le PFR aux 
activités de levé et de réalisation des enquêtes a rendu problématique la mise place et le 
soutien par des actions de formation notamment (cela avait été prévu par l'Opération pilote 
au cours des travaux sur les zones pilotes de Béoumi et Korhogo par l'intervention des 
encadreurs de l'IGCI) de ces comités villageois. Pour l' instant, les activités de ces Comités 
sont extrêmement réduites. A cet égard, il est possible néanmoins de formuler les observa
tions et recommandations su ivantes . 

(i) La mission recommande que les Comités villageois soient mis en place dès le début des 
travaux de terrain et y soient associés dans une large mesure en fonction des disponibilités 
en temps de ses membres (il n'est pas nécessaire que tous les membres participent au même 
moment aux levés). 

(ii) Le risque est patent que les Comités villageois de gestion des terroirs mis en place par 
le PFR constituent une reproduction, voire un renforcement des pouvoirs fonciers locaux. Le 
contrôle du PFR sur la composition de ces comités est limité et à de rares exceptions près, 
le PFR intervient peu. La question devra être posée de la représentation des différentes 
catégories de paysans et des moyens d'assurer au niveau de ces Comités une fonction de 
régulation et de recours qui garantisse contre les risques d'arbitraire. Pour cela nous propo
sons à la réflexion les deux points suivants. 

(iii) La mission recommande qu'au niveau des comités villageois l'accent soit mis sur la mise 
en valeur et l'exploitation agricole des terres. Une telle accentuation n'empêche pas le 
com ité d'effectuer les tâches lui incombant en matière foncière mais la participation au 
comité n'est plus fondée sur les seuls "pouvoirs fonciers" mais sur les capacités effectives de 
mise en valeur agricole, permettant ainsi potentiellement l'expression publique, la prise de 
parole de catégories non habituellement ou systématiquement consultées (femmes, jeunes, 
allochtones dans certaines situations .. . ). 

(iv) La mission recommande qu'une réflexion soit menée afin que le rôle et la participation 
de l'Etat dans son rôle de régulateur et de recours soient mieux définis. Actuellement cette 
fonction est fort modestement et inégalement remplie selon les situations par le PFR qui laisse 
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en fait globalement l'i nitiative aux populations qui, du fait du flou qui entoure encore les 
suites opérationnelles du PFR, sont peu enclines à se mobiliser. On peut imaginer que cette 
situation soit susceptible d'évoluer rapidement du fait des enjeux fonciers et agricoles liés au 
PNGTER, notamment si les clarifications nécessaires sont effectuées quant aux finalités 
opérationnelles du PFR. 

En l'état actuel de la réforme sur la décentralisation, il semble que le niveau opérationnel 
de gestion des terroirs soit le village, ce qui n'exclut pas ultérieuremt qu'en matière d' équi
pement rural et d'infrastructures, la concertation et les prises de décisions soient effectuées 
au niveau des pays ruraux ou des communes rurales lorsque celles-ci seront devenues 
opérationnelles. 

V.4. Evaluation des résultats eu égard au caractère pilote de 
l'Opération 

La dimension expérimentale de !'Opération pilote de PFR a été décidée afin de tester la 
faisabilité d'un Plan foncier sur l'ensemble de la Côte d' Ivoire. L'Opération pilote doit donc 
fournir les informations permettant de conclure ou non à la faisabilité du Plan foncier rural 
à l' échelle de tout le pays. Cela suppose que soient envisagés les aspects suivants de la 
faisabilité du PFR : 

- faisabilité en terme de démarche adoptée 

- faisabilité technique : expérimentation des méthodes de levé topo-cartographique 

- faisabilité institutionnelle : expérimentation de l'implication de l'Administration 

Validation intrinsèque des droits coutumiers 

Validation extrinsèque des droits coutumiers 

Renforcement institutionnel du point de vue de l'Administration et des populations 

- faisabilité sociale : expérimentation de l'attitude des populations 

- faisabilité économique : évaluation des coûts de réalisation 

V.4.1. Faisabilité en terme de démarche adoptée 

Il n'est possible d'apprécier la pertinence de la démarche adoptée que par rapport aux 
questions foncières dans la mesure où : 

- le recueil mais aussi le traitement de l' information agricole ont été réalisés à la marge 
par une opération dont la finalité première portait sur la cla rification des droits fonciers 
coutumiers et leur mise en cohérence avec le droit positif ; 

- le recueil des données foncières et la production des cartographies correspondantes 
a reçu la priorité de la part des responsables de !'Opération pilote ; 

corrélativement, la mise en place des structures décentralisées de gestion des terroirs 
n'a pas constitué une priorité de !' Opération pilote et la réalisation de la publicité et 
a fortiori de la maintenance ont connu un retard certain et les comités créés n'ont pas 
fait preuve du dynamisme attendu . 

La mission estime cependant que !'Opération pilote a effectivement démontré la faisabilité 
globale de la démarche mise en œuvre en ce qui concerne la clarification des droits fonciers 
et ce. en dépit des insuffisances apparues au cours de la réalisation des activités sur le 
terrain . On est en droit de considérer que ces insuffisances qui en fin d'Opération pilote 
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peuvent apparaître relativement importantes ne sont que la conséquence de l'absence de 
compétences foncières permanentes au sein du projet et du manque de suivi-évaluation qui 
caractérise manifestement sa conduite su r les questions foncières ; ce qui, pour un projet de 
cette envergure sur un tel sujet, est pour le moins paradoxal. Les recommandations de la 
mission devraient permettre à l'Opération pilote d'engager une réflexion constructive permet
tant de passer à la phase nationale sur des bases renforcées. 

En ce qui concerne la démarche, il est possible de faire les recommandations suivantes qui 
ont pour objet de permettre d'achever effectivement !'Opération pilote. Cela implique notam
ment de : 

(i) Conduire jusqu'à son terme la démarche - en prenant en compte les recommandations 
immédiatement opérationnelles de la mission d'évaluation - sur les terrains non encore 
terminés (Daloa. Soubré. Béoumi ext. Il. Korhogo ext. Il et Abengourou en allant jusqu'à la 
mise en place effective de la maintenance dans les zones où il est encore possible de 
l'envisager dans la continuité directe de la publicité . Pour les autres zones achevées depuis 
parfois plusieurs années, la mission apporte son soutien à la demande de financement de 
l'Opération pilote pour la mise en œuvre d'une opération pilote de maintenance soumis au 
FAC, sous réserve que la mise en œuvre de ce projet prenne en compte les recommandations 
de la mission d'évaluation . L'opération pilote de maintenance devra se mettre en place afin 
de valoriser les acquis de l'Opération pilote tout en éliminant les erreurs identifiées par la 
mission d'évaluation. 

(ii) Tirer les enseignements de l'Opération pilote s' impose avant d'engager l'extension à 
l'échelle nationale du Plan foncier rural. Pour cela, il conviendra que soient renforcées les 
compétences du projet en sciences sociales . 

(iii) La mission recommande qu'en matière foncière. le PFR voit sa mission élargie : les 
informations sur les litiges et leurs modalités de règlement sont précieuses pour comprendre 
le droit et son évolution. Elles devront être systématiquement recueillies par les équipes du 
PFR au même titre que les informations sur les droits fonciers non contestés. Il s'agira, en 
accord avec la principe de neutralité du PFR d'enregistrer l'accord sur le désaccord. Dans 
les zones où les enquêtes sont achevées, les équipes de maintenance seront chargées de 
constituer ces dossiers en respectant la même rigueur que pour l' établissement des PV des 
enquêtes foncières. 

V.4.2. Faisabilité technique : expérimentation des méthodes de levé 
topo-cartographique 

Le PFR a démontré - ce qui n'était pas évident au moment du démarrage de !'Opération 
pilote - qu'il est techniquement possible en termes topo-cartographiques de réal iser sur des 
superficies significatives un recueil exhaustif de l'information foncière. Alors que le principe 
d' une cartographie exhaustive du foncier n'est pas envisageable à l'échelle d'une région ou 
a fortiori d'un pays avec les techniques habituellement utilisées (cadastre et BADR) le PFR a 
su choisir et mettre au point les techniques les plus adaptée à l'enjeu mais aussi aux 
conditions de travail difficiles et contrastées du milieu rural ivoirien. De ce point de vue {topo
cartographique) on peut dire que l'Opération pilote a rempli pleinement sa fonction de mise 
au point d'un outil technique performant et fiable avec la création des compétences tech
niques locales correspondantes (utilisation de photoplans par des équipes d'enquêteurs 
maîtrisant les différents types de cheminement et capables de choisir le plus approprié au 
contexte pour garantir la fiabilité optimale des levés effectués). Il s'agit là d'un acquis 
extrêmement important au niveau national comme au niveau de la sous-région. 
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Evaluation de la mise en œuvre de /'opération pilote 
de plan foncier rural 

l:'organisation des équipes et du travail montre que des superficies mensuelles de 1 000 hec
tares en savanes et de 500 ha en zone forestière restent envisageables. Les recommanda 
tions méthodologiques devraient en outre permettre d'améliorer significativement la qualité 
des informations alphanumériques recueillies pour la hausser au niveau de celle des infor
mations topo-cartographiques sans nuire exagérement au rendement des équipes en terme 
de levé sur les bases indiquées ci-dessus . 

V.4.3. Faisabilité institutionnelle : expérimentation de l'implication de 
l'Administration 

La faisabilité institutionnelle peut s'apprécier 

- d'une part en terme de validation des droits coutumiers (validation intrinsèque et 
extrinsèque) ; 

- d'autre part, en considérant le renforcement institutionnel du point de vue de l'Etat (quel 
est l'effet du PFR sur l'efficacité des interventions de l'Etat ?) et du point de vue des 
populations rurales (quel est l'effet du PFR sur les institutions locales ?) 

V.4.3.1. la validation des droits coutumiers 

Constatant la prééminence des droits coutumiers, le choix effectué par les autorités ivoirien
nes a été celui d' une orientation très pragmatique : amener les titulaires de droits coutumiers 
à les inscrire volontairement et progressivement dans le droit positif. En cela, cette orientation 
s'oppose à la résignation fondée sur la perpétuation d'un simple statu quo sans pour autant 
s'engager ni dans une politique d'aménagement autoritaire de l'espace rural pour imposer 
une gestion plus rationnelle à partir des prérogatives de l'Etat en matière foncière, ni dans 
une réforme préalable et lourde de l'arsenal juridique qui serait ensuite imposée aux popu
lations. 

Concernant le domaine coutumier, l'option consiste donc à terme : à clarifier les droits 
existants, à s'assurer de leur valid ité aux yeux de tous les ayants droit, à les rendre 
opposables aux tiers (validation intrinsèque), à promouvoir leur validation juridique dans le 
cadre du droit positif existant (validation extrinsèque), puis à prévoir des dispositions qui, 
par un effet « de cliquet », faciliterait leur évolution vers l'individualisation et, éventuellement, 
la propriété privée tout en empêchant le retour à des situations purement coutumières dès 
lors que les droits seraient enregistrés. 

V.4.3. 1. 1. la validation intrinsèque des droits coutumiers 

En ce qui concerne la finalité dominante de !'Opération pilote, il apparaît indispensable que 
celle-ci débouche sur la validation intrinsèque des droits recensés dans les zones couvertes 
par le Plan foncier rural. l:'Opération pilote ne sera en mesure de fournir tous les enseigne
ments que l'on est en droit d'attendre d'une phase expérimentale que lorsque aura été 
réalisée cette validation intrinsèque qui suppose donc que soit effectuée de manière prio
ritaire la synthèse des informations foncières recueillies sur toutes les zones pilotes et exten 
sions comprises. La réalisation de cette synthèse des droits fonciers débouchant sur des 
catégories opérationnelles de droits transcrits permettra alors la mise en place effective des 
Comités de gestion de terroirs et des procédures d'actualisation du Plan foncier rural. La 
phase de "publicité-maintenance" qu i pourra alors être réalisée devra tenir compte des 
enseignements de la période 1990-96 afin d'être réellement une validation du recueil des 
informations et de leur transcription (validation intrinsèque). Ces procédures devront être 
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particulièrement codifiées du fait de l'importance que revêt la validation intrinsèque des 
droits à laquelle elle aboutit. 

V.4.3. 1.2. fo validation extrinsèque des droits coutumiers 

Les limites actuelles de la validation intrinsèque des droits coutumiers, la réalisation récente 
(février 1996 pour la version provisoire) de l'étude juridique et administrative combinée à 
la décision du Minagra de bloquer la production de documents PFR individuels et collectifs 
(les registres fonciers) rendent compte de l'impossibilité actuelle d'une validation extrinsèque 
des droits à partir des travaux du PFR. Cette situation ne rend que plus urgente la synthèse 
foncière des informations recueillies par le PFR sur toutes les zones. 

V.4.3.2. le renforcement institutionnel 

V.4.3.2. 1. Le renforcement institutionnel du point de vue de l'Etat 

Les travaux conduits par le PFR devraient fournir des éléments permettant d'améliorer le 
niveau d'information de l'Administration sur : 

(i) les régimes fonciers coutumiers (intérêt au niveau de l'Administration locale et pour les 
autorités judiciaires) 

Actuellement les dossiers que constituent les informations recueillies par le PFR représentent 
une acquisition d' information considérable dont n'avaient jamais disposé les services de 
l'Etat. Ces informations, même sous une forme non transcrite (PV) sont de nature à améliorer 
le niveau d' information de l'Etat sur les régimes fonciers coutumiers. 

l'.achèvement de !'Opération pilote (et des zones d'extension) mais surtout la mise en œuvre 
de l'opération pilote de maintenance devront avoir pour objectif de renforcer l'insertion 
institutionnelle du PFR. En même temps que la qualité des informations sera vérifiée et que 
les modalités de leur actualisation seront expérimentées, il sera nécessaire de tester et mettre 
au point les modalités de mobilisation de cette information au profit des structures adminis
tratives décentralisées (sous-préfet et préfet) et des autorités judiciaires. 

(ii) la mise en valeur agricole 

Les services agricoles régionaux et départementaux n'ont pas encore été rendus destinataires 
des productions du PFR alors que leurs attentes sont particulièrement fortes. La mission 
recommande que soit effectuée une présentation par le PFR de ses travaux au niveau des 
directions régionales de l'agriculture et que les agents des directions départementales et de 
l'ANADER y soient également conviés. On peut suggérer que cette présentation mette 
évidence tant les acqu is que les difficultés rencontrées et les limites actuelles des documents 
produits. Il doit s'agir de concertations constructives destinées à renforcer les relations 
institutionnelles préparant la prise en charge de l'actualisation du PFR dans le cadre des 
activités de l'opération pilote de maintenance . 

V.4.3.2.2. Le renforcement institutionnel du point de vue des populations 

l'.instrument privilégié de ce renforcement est constitué par les Comités villageois de gestion 
des terroirs mis en place par le PFR. La priorité donnée par le PFR aux activités de levé et 
de réalisation des enquêtes a rendu problématique l'accomplissement de cette phase de la 
démarche. Elle est actuellement relancée par la mise en place progressive de la mainte
nance. Pour l'instant, le renforcement institutionnel du point de vue des populations est très 
modeste. On peut faire les observations et recommandations suivantes : 
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(i) Le risque est patent que les Comités villageois de gestion des terroirs mis en place par 
le PFR constituent une reproduction, voire un renforcement des pouvoirs fonciers tels que la 
"tradition" les décrits, mais non comme ils fonctionnent dans la réalité. La transcription 
préalable effectuée par le PFR entre GT et exploitants (mais aussi concernant les modes 
d'ocquistion des droits) a, dans de nombreuses situations, contribué à figer et cristalliser les 
systèmes politique du pouvoir villageois plutôt qu'à clarifier les d ifférents droits fonciers tels 
qu'ils sont combinés dans la pratique . Le contrôle du PFR sur la composition de ces comités 
est limité et à de rares exceptions (Abengourou par exemple), le PFR intervient peu . Signalons 
toutefois des interventions du PFR afin que les différentes communautés ou groupements 
sociaux puissent faire partie de ces comités. 

(ii) Lo mission recommande qu'au niveau des comités villageois l'accent soit mis sur la mise 
en voleur et l'exploitation agricole des terres. Une telle accentuation n'empêche pas le 
comité d'effectuer les tâches lui incombant en matière foncière mais la participation au 
comité ne devrait plus être fondée sur les seuls "pouvoirs fonciers" théoriques mais sur les 
capacités effectives de mise en valeur agricole, permettant ainsi potentiellement l'expression 
publique, la prise de parole de catégories non habituellement ou systématiquement consul
tées (femmes, jeunes, allochtones dans certaines situations ... ). 

(iii) La mission recommande qu' une réflexion soit menée afin que le rôle et la participation 
de l'Etat dans son rôle de régulateur et de recours soient mieux définis. Actuellement cette 
fonction est fort modestement et inégalement remplie selon les situations par le PFR qui laisse 
en fait globalement l'initiative aux populations qui, du fait du flou qui entoure encore les 
suites opérationnelles du PFR, sont peu enclines à se mobiliser. On peut imaginer que cette 
situation soit susceptible d'évoluer rapidement du fait des enjeux fonciers et agricoles liés au 
PNGTER, notamment si les clarifications nécessaires sont effectuées quant aux finalités 
opérationnelles du PFR. 

V.4.4. Faisabilité sociale : expérimentation de l'attitude des différents 
groupes sociaux 

Les stratégies développées par les différents groupes sociaux sont révélatrices des motivations 
mais aussi des appréhensions des différentes catégories d'acteurs à l'égard du Plan foncier 
rural. Jusqu'à présent les difficultés résultant des perceptions ambivalentes de l'intérêt que 
constitue le PFR pour les populations ont été présentées par !'Opération pilote comme des 
réactions bloquant l'avancement des travaux, mais qu'il serait possible de rédu ire par une 
meilleure sensibilisation. On a pu observer à travers les comptes rendus des réunions de 
sensibilisation et par nos entretiens directs avec les producteurs et les équipes de terrain que 
les incertitudes naissant du flou qui entoure encore les finalités du PFR sont loin d ' être levées. 

Il est possible de faire les observations suivantes à cet égard : 

(i) Les réactions des différentes catégories de paysans démontrent. s'il en était encore besoin, 
que les questions foncières sont au centre de stratégies complexes concourant à la mise en 
œuvre de systèmes d'exploitation agricoles permettant de satisfaire plus ou moins complète
ment les besoins des groupes domestiques. Les réactions contrastées traduisent des intérêts 
et des craintes liées aux possibilités entrevues de sécurisation ou de précarisation foncière 
qui pourraient affecter positivement ou négativement la survie et/ou la reproduction du 
groupe familial, ces deux dynamiques se combinant souvent pou r un même paysan . Le 
manque d' informations claires et l'absence de forum de négociation quant aux conséquen
ces possibles du projet sur les différents groupes d'intérêt hypothèque l'ambition du projet 
de mobiliser les populations par la reconnaissance de l'autorité du projet et hypothèque 
l'acceptation par celles-ci des résultats des documents qui en découleront. En l'état actuel 
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des informations dont dispose !'Opération pilote. il est impossible aux agents de lever ces 
incertitudes. 

(ii) Les réactions des différentes catégories de producteurs montrent aussi que la sécurisation 
foncière ne constitue qu'une des composantes des stratégies de sécurisation de l'activité 
agricole. Les attentes des paysans vis-à-vis de l'Etat en matière de pistes, d'infrastructures 
permettant l'évacuation de production dans de meilleures conditions, de prix des produits 
agricoles, de coût du transport de ces productions sur les marchés urbains sont extrêmement 
fortes. La mise en œuvre du PNGTER permettra de répondre dans une certaine mesure à ces 
demandes. Dans ce cadre là, il est à prévoir que le rôle des Comités villageois de gestion 
des terroirs entraîne une mobilisation des paysans plus forte qu'elle ne l'est actuellement. Pour 
l'instant les agents du PFR ne sont pas en mesure de fournir des informations précises sur 
les suites opérationnelles du PFR en terme d'appui à la gestion des terroirs et à l'équipement 
rural. 

Les recommandations de la mission sont les suivantes : 

(i) Les propositions de la mission d'évaluation d'améliorer le projet pour lui permettre de 
passer à la phase nationale supposent que soient préalablement tracées par les autorités de 
tutelle et par les responsables politiques de grandes orientations et des règles du jeu qui 
soient clairement communiquées aux populations rurales. 

(ii) Cette clarification est indispensable tant dans le domaine foncier qu'en ce qui concerne 
les conditions socio-politiques d'exercice des droits fonciers. 

V.4.5. Les coûts 

Dans le cadre de l'Opération pilote, l'estimation des coûts de l'élaboration du Plan foncier 
rural est un élément déterminant qui conditionne directement la possibilité de généraliser 
cette expérience à l' échelle nationale. 

Il a semblé important à la mission de chercher à reconstituer les coûts par zone et par phase 
pour essayer de rendre compte de la traduction en termes de coûts des difficultés rencontrées 
par les équipes sur le terrain, en zone forestière notamment. 

Les estimations effectuées ont donc pour objectif de fournir une image : 

- de l'évolution des coûts du projet entre les zones pilotes et les extensions là où il y en 
a eu ; 

- des différences pouvant exister entre les zones compte tenu des conditions spécifiques 
de chacune d' elles au plan physique et socio-économique. 

Il n'a pas été facile à la mission de disposer des informations concernant les coûts de 
réalisation de chaque phase de l' Opération pilote Plan foncier rural. Nous n'avons en effet 
disposé de certains éléments que le jour de notre départ. Nous avons donc, à partir de 
multiples documents et rapports tenté de reconstru ire cette évolution des coûts de production 
du Plan foncier rural. Il ne s'agit que d'estimations dont les hypothèses pourront être ajustées 
à la réalité car nous ne disposions pas de toutes les informations au moment où ces 
estimations ont pu être élaborées. Après une estimation quantitative bureau par bureau, nous 
présenterons quelques observations de nature qualitative. Pour ces estimations quantitatives, 
nous sommes basés sur les constats qualitatifs découlant des observations effectuées lors des 
visites de terrain et qui sont synthétisés dans les tableaux du 111.2 .2 . de cette Première Partie . 
Ces constats se présentent comme suit. 
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Les observations effectuées sur les zones pilotes permettent d'attirer l'attention sur les points 
suivants qui peuvent induire une surestimation du rendement et une sous-estimation des coûts 
de réalisation du PFR. Dans l'estimation présentée, nous avons tenté de prendre en compte 
certains de ces éléments qualitatifs, mais il n'a pas été possible de tous les chiffrer. 

Les deux tiers des superficies enquêtées par le PFR se situent en zone de savane 

Il convient de bien distinguer les coûts par grande zone agro-écologique, ce que fait le PFR 
fort justement. Un calcul global tendrait à abaisser fictivement le coût de réalisation du PFR. 

Cas de zones où les levés de la phase pilote ne sont pas complètement achevés 

Dans la zone d'Abengourou le constat est le suivant : 

- toute la surface des photoplans n'est pas traitée (cf. rapport d'exécution zone pilote, 
d'où la nécessité de considérer les coûts au-delà de la date indiquée) ; 

- l'opération cartographique n'est pas achevée : tous les terroirs ne sont pas cartogra-
phiés et ceux qui le sont, sont incomplets ; 

En réalité, il y a un supplément de travail à réaliser pour achever les opérations de la phase 
pilote. Le traitement des superficies manquantes posera beaucoup plus de difficultés sociales 
et techniques que celles qui ont déjà été traitées. Le coût à l'hectare est par conséquent plus 
élevé que celui qui est présenté pour cette zone (voir estimation infra) 

Cas de zones où les levés de la phase pilote sont en cours. 

Dans ces zones, les coûts liés à la programmation des opérations de levés sont sous-estimés 

- La «participation des populations» est surestimée. En effet, le taux de participation est 
calculé en rapportant la population dont les parcelles ont été levées à la population 
totale programmée. Or, d'une façon générale, les agents du PFR contournent les 
difficultés que leur opposent les autochtones en programmant, dans un premier temps, 
les allogènes. Il va sans dire que le taux de participation sera faible quand viendra 
le moment de ne travailler qu'avec les autochtones. 

- On note une sous-estimation des difficultés sociales générées par la présence du PFR. 
Les «oppositions» aux opérations du PFR dans les zones de Soubré et de Daloa, par 
exemple, ne devraient pas être minimisées, elles se répercuteront nécessairement en 
termes de coûts de réalisation comme à Abengourou, voire peut-être davantage, du 
fait notamment de la forte proportion de superficies restant à lever chez les autochtones 
qui se montrent les plus réticents vis-à-vis du PFR. 

- Enfin, il y a une sous-estimation du coût de levé des superficies restant à couvrir. La 
proportion des parcelles d'autochtones non encore levées est encore très importante à 
Daloa et à Soubré. Comme ces personnes ne sont pas très enthousiastes vis-à-vis du 
projet de recensement des droits fonciers, il s'ensuivra des coûts supplémentaires de 
négociation. 

Des difficultés et donc des coûts supplémentaires sont liés au caractère progressif de la 
programmation qui implique le calage des nouveaux levés et un ajustement cartographique 
au niveau des travaux de bureau. 

Dans l'ensemble des zones, dans une proportion variable, toutes les phases prévues par la 
démarche ne sont pas achevées. 

Surestimation de la fiabilité de l'enregistrement des droits : il existe de nombreux PV 
non fiables ou incomplets (une estimation quantitative est fournie dans la Deuxième 
Partie). 
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- Phase de publicité incomplète ou absente (cas d' Abengourou, de Daloa et de Soubré) ; 

- Phase de maintenance en cours de mise en place (Béoumi, Korhogo, Abengourou) ou 
non encore atteinte (Daloa et Soubré) ; 

- Non prise en compte des coûts institutionnels liés au transfert de savoir-faire auprès des 
agents BADR. 

V.4.5. 1. les zones pilotes de Béoumi et Korhogo 

l'analyse des coûts couvre la période allant de juillet 1989 à février 1992. Cette période 
intègre l'ensemble des coûts de mise en place du projet mais ne considère pas l'ensemble 
des coûts de réalisation de ces zones car la finalisation des travaux sur ces zones se 
prolonge au-delà du mois de février 1992. Selon le rapport d'exécution, les coûts de cette 
période (07 /1989 à 02/1992) représenteraient 95 % des coûts de la réalisation qui s'est 
prolongée jusqu'en mai 1992 avec les phases de publicité et le recueil des observations. 

Estimation des coûts de réalisation du Plan foncier rural sur les zones pilotes de Béoumi et 
Korhogo pour la période allant de juillet 1989 à février 1992 (unité FCFA) 

Total des dépenses 
Coût par hectare 

Unité de gestion 
(117 000 ha) 

107 616 115 
3 687 

Zone pilote 
Béoumi 

(45 000 ha) 

163 035 863 
3 623 

Zone pilote 
Korhogo 

(72 000 ha) 

181 841 462 
2 525 

Source : Rapport d'exécution des zones de Béoumi et Korhogo, DCGT x, PFR juin 1992, annexe "coût du 
projet"i11. 

Le coût moyen de réalisation à l'hectare annoncé par le PFR (Rapport d'exécution, 1992) 
s'obtient en sommant l'ensemble des coûts pour chaque composante (Unité de gestion + 
Bureau de Béoumi et Bureau de Korhogo) et en le divisant par le nombre total d'hectares 
levés (117 000 ha). On obtient ainsi un total de dépenses de 452 493 440 FCFA soit 
3 867 FCFA par hectare. 

Observations sur les coûts présentés 

- Il manque trois mois de dépenses pour chacune des zones, ce qui, si l'on se base sur 
18 mois entre septembre 1990 où les équipes deviennent opérationnelles sur le terrain, 
correspond à 640 FCFA par hectare pour les coûts de Béoumi et 420 FCFA pour 
Korhogo. Pour la part de l'unité de gestion, on considérera 20 mois entre juillet 1989 
et février 1992, ce qui ferait un surcoût de 138 FCFA. 

- Le calcul proposé ne correspond pas exactement à la réalité des coûts. Il semblerait 
en eHet plus conforme à la réalité pour chacune des zones d'augmenter le coût de 
réalisation par hectare de chaque zone par le coût par hectare que représente l'unité 
de gestion . Dans ce cas, il convient certainement de ne pas aHecter tout le coût de 
l'unité de gestion à la réalisation de ces deux seules zones pilotes dans la mesure où 
une partie du temps a été consacrée à des activités relatives au démarrage des autres 
zones pilotes ou à la négociation des extensions en zone de savane. Il est possible 
de faire deux hypothèses en l'absence d'éléments nous permettant de faire un choix, 
l'une consiste à aHecter les deux tiers des coûts de l'unité de gestion, l'autre seulement 
la moitié. 

1. Les chiffres détaillés sont reproduits dans l'annexe xx du présent rapport. 
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Hypothèse l 

Première partie 

Evaluation de la mise en œuvre de /'opération pilote 
de plan foncier rural 

Pour Béoumi, cela porte le total à 6 600 FCFA, incluant les trois mois supplémentaires dans 
les mêmes proportions 

Pour Korhogo, cela porte le total à 5 502 FCFA, incluant les trois mois supplémentaires dans 
les mêmes proportions 

Hypothèse 2 

Pour Béoumi, cela porte le total à 5 960 FCFA, incluant les trois mois supplémentaires dans 
les mêmes proportions 

Pour Korhogo, cela porte le total à 4 860 FCFA, incluant les trois mois supplémentaires dans 
les mêmes proportions 

Estimation des coûts de réalisation du Plan foncier rural 
(unité FCFA) 

Hypothèse 
Hypothèse 

(2/3) 
(1/2) 

Zone pilote Béoumi 

6 600 
5 960 

V.4.5.2. les extensions I de Béoumi et Korhogo 

Zone pilote Korhogo 

5 500 
4 860 

Pour les extensions de Béoumi et Korhogo, nous procéderons à une estimation à partir des 
chiffres bruts fournis par le PFR et qui sont reproduits en annexe. Pour cette phase, la difficulté 
est d'estimer le coût que représente l'unité de gestion. Comme les chiffres fournis(ll par zone 
sont hors unité de gestion, nous utiliserons une approximation réalisée à partir d'un autre 
document fourni par le PFR(2l. Il s'agit d'une approximation qui se base : 

- sur la durée des phases d'extension (du 01 /05/92 au 30/06/94, ce qui donne 
7 /12 pour 92, 12/12 pour 93 et 6/12 pour 94) ; 

- sur la prise en compte des activités de l'unité de gestion pour 3/5 x 2/3 (3 zones 
opérationnelles sur les 5 et parmi les zones opérationnelles les deux extensions repré
sentent 2/3 des superficies). 

Les coûts estimés sont résumés dans le tableau suivant. 

1. Plan foncier rural, zone de Korhogo, récapitulatif des dépenses effectuées (hors quote port U.G.) et Pion 
foncier rural Zone de Béoumi, récapitulatif des dépenses effectuées (hors quote port U.G.), reproduites dons 
l'annexe xx. 
2. Pion foncier rural, situation recettes-dépenses ou 31/12/95, reproduit dons l'annexe xx. 
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Estimation des coûts de réalisation du Plan foncier rural sur les zones d'extension I de 
Béoumi et Korhogo pour la période allant de mai 1992 à juin 1994 (unité FCFA} 

Unité de gestion Extension I Béoumi Extension I Korhogo 

{114 000 ho) (42 000 ho) (72 000 ha) 

Total des dépenses 70 000 000 70 740 395 109 210 824 

Coût par hectare 614 684 516 

Coût global incluant l' unité de gestion 2 300 2 130 

Il est possible de calculer le coût moyen de réalisation du Plan foncier rural sur ces deux 
zones en considérant la moyenne des coûts entre les deux phases y compris les coûts de 
l'unité de gestion. 

Béoumi Korhogo 

Zone pi lote Extension 1 Coût moyen Zone pilote Extension 1 Coût moyen 

Hypothèse 6 173 4 236 5 075 3 600 
2 300 2 130 

Hypothèse 2 5 535 3 917 4 437 3 280 

Pour Béoumi, on obtient donc un coût moyen à l'hectare de l'ordre de 4 000 FCFA/ha . 

Pour Korhogo, le coût moyen se situe autour de 3 500 FCFA/ha 

V.4.5.3. la zone pilote d' Abengourou 

A Abengourou, l'objectif quantitatif assigné à la phase pilote était de 60.000 ha. Au cours 
de l'exécution de celle-ci , deux villages d'une superficie de 6 000 ha environ ont également 
été inclus dans les activités du bureau. Il s'agit de la zone dite Prostab où le PFR est intervenu 
à la demande de ce projet. 

Au moment de la visite de cette zone par la mission d'évaluation, les travaux de levé et de 
finalisation de la cartographie n'étaient pas encore entièrement terminés pour les 16 villa
ges. Ce retard est dû aux diverses stratégies de blocage du processus de constat des droits 
fonciers qui ont été analysées en détail ailleurs dans ce rapport (voir en particulier Première 
partie, 111.1 et 111.2. et Troisième partie xxx} . Au 31 /12/95 les superficies couvertes par le 
PFR correspondaient à 58 534 ha soit un taux de couverture général de la zone pilote 
d'environ 98 %, auxquels il faut rajouter les 6 070 ha de la zone Prostab couverte en 
totalité. 

Les chiffres fournis par l'unité de gestion permettent de faire une estimation des coûts de 
réalisation de cette zone en plusieurs étapes. 

En phase de démarrage entre juillet 1992 et décembre 1993, la zone pilote d' Abengourou 
est la seule zone pilote en région forestière . On peut donc considérer les coûts relatifs aux 
zones forestières!1l comme correspondant à ceux de la mise en oeuvre du PFR sur Abengourou 

1. Tableau "Zones forestières, Abengourou, Daloa et Soubré, Coût {dépenses brutes) en mill iers de francs CFA 
courants" , annexe xxx 
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Première partie 

Evaluation de la mise en œuvre de /'opération pilote 
de plan foncier rural 

à l'exception des travaux et des investissements réalisés pour la préparation du démarrage 
des travaux dans les zones de Daloa et Soubré (photoplans, équipements et formation-études 
qui correspondent à un montant de 112 millions de FCFA. On a donc un total de dépenses 
d'environ 121 millions de FCFA pour 39 900 ha couverts soit 3 050 FCFA par hectare 
hors dépenses de l'unité de gestion. Les superficies enquêtées en 1994 à Abengourou 
s'élèvent donc à 17 000 hectares, ce qui représente un coût estimé au prorata du nombre 
d'hectares enquêté à 4 300 FCFA environ hors coût de l'unité de gestion(ll. 

Ainsi en considérant ces difficultés dans le cas de la zone d'Abengourou, on se rend compte 
que, pendant l'année 1995, les agents de cette zone n'ont produit que 4 604 hectares, 
ce qui induit un coût unitaire de 13 556 FCFA par hectare pour cette seule année. 

Les difficultés rencontrées font ainsi passer le coût de réalisation par hectare du Plan foncier 
de 3 050 FCFA en 1992/93 à 4 300 FCFA en 1994 puis 13 556 FCFA en 1995 avec 
une valeur moyenne pondérée de 4 180 FCFA par hectare sur l'ensemble de la période 
juillet 1992 décembre 1995. 

Le coût pondéré par les superficies annuellement réalisées ainsi calculé est donc un coût 
moyen de réalisation pour Abengourou qui s'élève à 4 180 FCFA par hectare hors coût 
de l'unité de gestion. Le coût relatif de l'unité de gestion pour Abengourou est estimé de 
manière globale en considérant les dépenses de l'unité de gestion depuis 1992 en ne 
considérant qu'une zone sur trois en 1992 et 1993 puis trois zones sur cinq en 1994 et 
1995 pour un total de 129 000 ha en zones forestières, ce qui représente un coût de 
1 785 FCFA supplémentaire. 

On obtient donc pour la zone pilote d'Abengourou un coût estimé de réalisation à l'hectare 
de 5 965 FCFA. 

V.4.5.4. les zones pilotes de Daioa et Soubré 

Pour 1994, les superficies enquêtées à Soubré et à Daloa totalisent respectivement 3 800 ha 
et 7 500 ha ce qui représente un total de 11 300 hectares(2l. En 1995, les superficies 
enquêtées à Daloa s'élèvent à 32 21 7 ha et à 33 199 ha à Soubré. Au total au 31 / 
12/95 les superficies enquêtées s'élèvent à 37 000 ha à Soubré et à 39 720 ha à Daloa. 
li reste donc 8 000 ha environ à lever sur la zone pilote de Soubré et 32 280 à Daloa. 

La question qui se pose est celle de la pertinence d'une estimation des coûts alors même 
que les deux zones pilotes ne sont pas achevées. Si l'on se base sur les résultats d' Abengourou 
où cinq équipes ont travaillé entre juillet 1992 et septembre 1995, puis deux équipes 
depuis cette date, il serait hasardeux d'accorder une signification définitive aux estimations 
que l'on pourrait effectuer. Ces estimations peuvent donner un ordre de grandeur pour des 
opérations comparables au plan des contextes socio-économiques dans des phases de 
démarrage. En effet, on peut penser que sur Soubré les 8 000 ha qui restent à couvrir 
risquent d'augmenter sensiblement les coûts à l'hectare dans la mesure où ce sont en majorité 
des autochtones chez lesquels les réticences sont fortes. 

Les dépenses du PFR pour les zones forestières en 1994 concernent Abengourou et les deux 
zones pilotes de Soubré et Daloa. En estimant à 4 289 FCFA/ha le coût des travaux sur 
Abengourou (17 000 ha en 1994), cela correspond à 72,913 millions de FCFA qu'il faut 

l. Sur la base des coûts présentés par l'unité de gestion en excluant les coûts d'équipement affichés sur 1994 
mais qui concernent manifestement les bureaux de Daloa et Soubré. 
2. Rapport technique de synthèse des travaux dans les différentes missions du projet, DCGTx, Projet Plan foncier 
rural, février 1995, p. 7 et p. 8. 
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donc déduire des coûts totaux zones forestières(l) ; pour Daloa et Soubré le coût est donc 
de 133,706 millions pour 1994. Il convient cependant d'ajouter à ces coûts les investis
sements réalisés en 1993 et qui concernaient l'installation de ces deux bureaux soit 
112, l 05 millions de FCFA. En 1995, déduction faite des travaux réalisés à Abengourou 
(64,412 millions de FCFA), les coûts s'élèvent à 92,574 millions de FCFA. Pour résumer, 
cela correspond donc à un total de 338, 385 millions de FCFA pour un total de 76 716 ha 
réalisés sur les deux bureaux entre juillet 1994 et décembre 1995, ce qui donne un coût 
de 4410 FCFA par hectare auquel il faut ajouter le coût estimé de l'unité de gestion soit 
1785 FCFA par hectare. 

Nous obtenons donc un coût moyen de 6 195 FCFA par hectare pour les deux zones pilotes 
de Daloa et Soubré sachant que la réalisation de ces zones n'est pas achevée. 

V.4.5.5. Observations concerncmt l'évaluation des coûts 

Les coûts estimés par la mission montrent que l'opération pilote a effectivement démontré 
la faisabilité économique d'un Plan foncier rural à l'échelle de la Côte d'Ivoire. 

Il s'agissait d'un défi important de ce projet ; les résultats obtenus prouvent d'une part que 
les coûts à l'hectare sont raisonnables et d'autre part qu'il existe des marges de progrès pour 
abaisser ces coûts tout en améliorant la fiabilité de l'opération "Formalisation des droits 
fonciers" et l'insertion institutionnelle du PFR. 

Les coûts estimés par la mission sont sensiblement plus élevés que ceux produits par le PFR 

La différence essentielle tient au fait que nous avons tenté d'estimer, dans le cadre d'une 
Opération pilote les coûts que représente la mise en place du Plan foncier rural dans des 
zones contrastées censées représenter au moins partiellement des contextes de milieu phy
sique et socio-économique suffisamment diversifiés pour servir de base à une réflexion 
concernant l'élargissement de cette expérience à tout le pays. Le PFR pour sa part, présente 
les coûts en essayant de se rapprocher d'une phase "de croisière" en globalisant les 
données pour obtenir une estimation tenant davantage compte des gains de productivité que 
rend possible l'extension. La mission ne remet pas en cause cette option dans la mesure où 
l'opération pilote devait se placer dans la perspective de la préparation d'une phase 
nationale (Banque mondiale, 1989). Simplement, il a semblé important de présenter cette 
évaluation selon un autre point de vue car dans l'hypothèse du passage à la phase 
nationale -et même si cela se fera progressivement, il y aura de fait beaucoup de "zones 
pilotes" à couvrir compte tenu de la diversité des systèmes fonciers. 

Il est toutefois raisonnable de penser que certains éléments de coûts seront sensiblement 
réduits dans le contexte d'une phase nationale, mais il ne faudra certainement pas s'attendre 
à des réductions spectaculaires tant que les finalités du projet n'apparaîtront pas plus claires 
pour les populations. Les paramètres suivants pourront entraîner une réduction des coûts : 

- acquisition des compétences globales tant par l'unité de gestion que par les équipes 
des bureaux régionaux ; 

- investissement lié au démarrage de chaque zone pilote qui pourrait concerner de plus 
grandes superficies, mais ensuite avec l'éloignement progressif des zones enquêtées, 
ces coûts tendent ensuite à augmenter ; 

- "effet de bordure" relativement important car de nombreux villages ne sont pas con
sidérés dans leur ensemble par les photoplans utilisés. 

1. Zones forestières : Abengourou, Daloa et Soubré. Coûts (dépenses brutes) en milliers de francs CFA courants 
(annexe xxx). 
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Première partie 

Evaluation de fa mise en œuvre de /'opération pilote 
de plan foncier rural 

Les coûts estimés montrent qu'une généralisation du Plan foncier rural est possible à un coût 
qui demeure raisonnable 

Les coûts estimés ne remettent pas en question la pertinence économique de l'option choisie 
d'autant que les recommandations proposées par la mission vont de manière dominante 
dans le sens d'une réduction des coûts. 

l'amélioration de la fiabilité de la production dans la perspective de la phase nationale 
entraînera dans certains cas des coûts supplémentaires dont il convient de tenir compte . 
Dans d'autres cas, on ne devrait pas enregistrer nécessairement une augmentation des coûts 
dans la mesure où une organisation du travail différente pourrait amener - à personnel 
constant à une meilleure productivité qualitative du travail effectué. 

Nous indiquerons successivement et de manière qualitative : 

les points ou rubriques qui devraient impliquer une augmentation des coûts 

ceux qui pourraient de faire sans augmentation des coûts 

ceux qui devraient entraîner une réduction des coûts 

Devraient impliquer une augmentation des coûts 

Renforcement des compétences générales en gestion, circulation et stockage des infor
mations et de la documentation tant au niveau de l'unité de gestion qu'au niveau des 
bureaux régionaux ; ces améliorations ne pourront se faire qu'en augmentant les 
compétences des secrétariats ou en créant un poste de documentaliste au niveau de 
chaque bureau . Ce point serait à envisager en étroite collaboration avec le ministère 
de tutelle dans la mesure où •il serait certainement moins coûteux globalement pour l'Etat 
d'envisager ce renforcement dans la perspective de la localisation définitive des dos
siers du PFR et du Plan foncier et de sa maintenance dans les services du ministère 
au niveau local. 

Pourraient se faire sans augmentation des coûts 

Capitalisation des acquis et réflexion sur les moyens de l'améliorer et de trouver une 
solution aux difficultés (animation et évaluation interne, ateliers thématiques ouverts à 
des consultants extérieurs) ; les coûts correspondent à de la formation continue pour le 
personnel du PFR. 

Le contrôle a posteriori de la fiabilité des fiches d'enquête et des procès verbaux 
pourrait se faire à partir d'une meilleure organisation du travail qui devra être définie 
par la cellule de suivi-évaluation. 

Reprise des informations existantes dans le cadre de l'informatisation. 

Devraient entraîner une réduction des coûts 

Informatisation et mise en place d'un système d'information géographique (SIG) . Le 
coût devrait être plus que compensé par l'élimination de tâches manuelles intermédiai
res au niveau des équipes et des encadreurs techniques mais avec bien entendu un 
investissement de départ qui sera certainement important mais qui s'avère indispensa
ble dans la perspective de la phase nationale. 

Mise en place du suivi-évaluation effectif qui impliquera la création d'une cellule interne 
et le recours à des consultations externes ; de la même manière que l'informatisation, 
cette proposition devrait engendrer des coûts opérationnels plus faibles à terme mais 
avec un investissement sensible au départ. Cet investissement pourrait être supporté 
dans le cadre de la phase transitoire. 
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V.5. Conditions pour que le PFR réponde aux finalités 

V.5.1. Conditions internes 

V.5.1.1. Le renforcement des compétences 

La mission recommande que soient renforcées de manière permanente la composition des 
bureaux par des compétences en sociologie du foncier. Le niveau de ces compétences devra 
être apprécié de manière plus précise en fonction des compétences retenues au niveau de 
l'unité de gestion et des modalités concrètes de leur articulation avec celles des bureaux 
régionaux. 

Une solution pourrait consister à recruter rapidement au niveau encadreur une compétence 
en sciences sociales qui fournirait un appui tant auprès de l'unité de gestion (suivi et 
synthèse) qu'auprès des équipes de terrain (en particulier pour la transcription des droits 
recueillis : voir recommandations 111.2 .1 de la présente Partie). Un sociologue s'avère indis
pensable dans cette première étape. Un étoffement des compétences en sciences sociales 
{géographie) doit être envisagé par la suite durant la phase de transition recommandée par 
la mission afin d'appuyer les bureaux régionaux de manière permanente. 

D'autre part, la mission recommande que soit accordée une plus grande attention à la 
connaissance précise des termes locaux exprimant les droits sur la terre et sur les ressources 
par les équipes en particulier au niveau des animateurs traducteurs et des chefs d'équipes. 

La mission recommande le renforcement des compétences en sciences humaines (sociologie 
du foncier, géographie (sig), et agro-économie) et juridiques de l' unité de gestion qui devra 
se faire de manière urgente afin de tirer les enseignements de !'Opération pilote dans la 
perspective de la phase nationale. Ces compétences devront être mobilisées à la fois de 
manière permanente et ponctuelle sur les questions non traitées jusqu'à présent par !'Opé
ration pilote et qui sont analysées dans ce rapport. 

Une attention particulière sera accordée à la mise au point de terminologies régionales sur 
les niveaux de responsabilité foncière, les types de droit et les catégories d'ayants droit. Ces 
compétences devront être mobilisées pour l'analyse critique des acquis de !'Opération pilote, 
pour compléter la formation des agents dans ces domaines et pour capitaliser au plan 
méthodologique sur la démarche et les outils qui seront mis en œuvre dans la phase 
nationale. 

Mis à part les postes identifiés au niveau de la cellule de suivi-évaluation, la mobilisation 
de ces compétences n'implique pas de recrutement nouveau, il pourra être fait appel à des 
prestations extérieures en fonction des besoins qui seront définis par la cellule de suivi
évaluation. A niveau des équipes de terrain, cela suppose des formations diversifiées mais 
bien ciblées pour compléter les compétences topo-cartographiques . 

La numérisation et le développement de l'informatique vont impliquer une évolution rapide 
des compétences de la majorité des agents du PFR. Il convient dès à présent de prévoir pour 
la majorité des personnels un important effort de formation en continu en techniques infor
matiques. 

V.5. i .2. L1cmaiyse critique des acquis de !'Opération pilote et le suivi~ 
évaluation 

La mission recommande la mise en place d'une cellule de suivi-évaluation interne dont la 
présence est indispensable pour valoriser les acquis de !'Opération pilote et préparer la 
phase nationale. La cellule de suivi -évaluation serait directement rattachée à la direction du 
projet. 
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Dans une phase de transition avant la phase nationale, la cellule de suivi-évaluation serait 
plus particulièrement chargée d'animer la réflexion critique sur les acquis et les limites des 
travaux réalisés lors de l'opération pilote et d'en tirer tous enseignements opérationnels. 

Par la suite, lors de la phase nationale, la cellule de suivi-évaluation devrait remplir les 
fonctions suivantes : 

animation et appui aux équipes de terrain 

suivi-évaluation et contrôle de la qualité des travaux 

mise en place du système d'information géographique 

gestion de la documentation et de l'information 

La cellule de suivi-évaluation serait nécessairement étoffée par les compétences suivantes 

un sociologue spécialiste des questions foncières ayant une expérience préalable 

un géographe spécialiste en SIG avec des compétences en géographie rurale et 
systèmes de production 

- un documentaliste. 

Selon une périodicité qui serait à définir mais où la priorité serait donnée à la réponse aux 
besoins en appui exprimés par les équipes régionales, la cellule de suivi-évaluation serait 
en particulier chargée : 

de l'organisation et de l'animation d'ateliers thématiques regroupant les encadreurs 
techniques ou tous les membres des équipes selon les sujets choisis et qui se dérou
leraient dans les régions ; 

de l'animation des échanges inter-régionaux de réflexion sur les démarches et les 
pratiques de terrain (composantes topo-cartographiques, sociologie du foncier, gestion 
de l'information ... ), sur l'amélioration de leur fiabilité et sur la qualité des documents 
produits ; 

de l'organisation de la circulation de l'information entre les régions et la cellule 
centrale, à l'exclusion des problèmes matériels et logistiques qui devraient être traités 
au niveau d'une direction administrative et financière renforcée ; 

de l'élaboration de termes de référence d'éventuelles études complémentaires ou d' ap
puis ponctuels nécessaires pour valoriser les enseignements de la phase pilote ; 

- de la production de synthèses concernant les systèmes fonciers . 

V.5.1.3. l'amélioration de la gestion de l'information 

Concernant la gestion et la circulation de l'information tant interne qu'à destination des 
tutelles et des bailleurs de fonds, la mission recommande que !'Opération engage une 
démarche de rationalisation et de formalisation des documents et des procédures en inté
grant rapidement l'utilisation courante de l'informatique afin de soulager les équipes et 
l'encadrement de tâches fastidieuses qui les accaparent au détriment de la réflexion. 

Cela pose comme préalable que soit redéfini le contenu des rapports trimestriels transmis par 
les bureaux à l'unité de gestion en faisant apparaître les observations des équipes et des 
encadreurs concernant la mise en œuvre de la démarche et les difficultés rencontrées. 

Cela implique de manière plus précise de : 

- Normaliser les documents internes y compris les documents intermédiaires 
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- Formaliser les procédures de circulation de l'information : identification systématique 
des documents et archivage / classement chronologique et thématique des documents 
y compris des documents intermédiaires avec mention explicite du type de document, 
de la date de réalisation et des auteurs. 

- Instituer de manière systématique des carnets journaliers tenus par les chefs d'équipes 
et qui auraient pour objectif de noter de manière détaillée et précise 

les difficultés liées à la réalisation pratique de l'enquête foncière ; 

les conflits et litiges observés (positions respectives de chaque partie, arguments 
avancés, date et conditions de l' observation : témoins ... ) 

les procédures de règlement de litiges observées sur le terrain 

l'attitude des différentes catégories de population vis à vis de l'Opérotion et les effets 
notables de l'opération sur les différents acteurs. 

- Améliorer les informations de l'unité de gestion en accordant dans les rapports trimes
triels des équipes une place importante aux difficultés rencontrées et aux comporte
ments des agriculteurs face au projet. 

V.5.2. Conditions externes 

V.5.2. 1. Concernant les finalités et la nature profonde du Pion fonder rural 

Les propositions de la mission d'évaluation d'améliorer le projet pour lui permettre de passer 
à la phase nationale supposent que soient préalablement tracées par les autorités de tutelle 
et par les responsables politiques de grandes orientations et des règles du jeu qui soient 
clairement communiquées aux populations rurales en ce qui concerne les questions foncières. 
Il apparaît également important d'affirmer de manière officielle la finalité "aménagement 
rural et développement agricole" qui est assignée au PFR et d'en tirer les conséquences 
méthodologiques, opérationnelles et organisationnelles qui s'imposent. 

La mission propose que le Ministère de l'Agriculture se prononce clairement sur la significa
tion de sa décision de suspendre la remise de l'extrait de recensement rural et officialise 
explicitement sa décision . 

V.5.2.2. Concernant le financement du PFR 

Les incertitudes financières qu i ont accompagné le déroulement de l' Opération pilote de PFR 
ont pesé fortement dans les prises de décision et d'une certaine manière ont eu pour effet 
de renforcer la tendance du PFR à privilég ier la réalisation rapide des opérations de levé 
pour justifier de nouveaux financements. Il est clair que cette responsabilité n'incombe pas 
à la seule Opération pilote dans la mesure où les extensions ont bien été financées avec 
l'accord des bailleurs de fonds et de l'Administration avant que ne soient tirés les enseigne
ments de l'Opération pilote . La mission recommande donc que le financement du PFR puisse 
bénéficier d'une stabilité minimale compte tenu de l' importance de l'enjeu et des acquis déjà 
obtenus. Il est clair qu'un minimum de stabilité financière permettrait de consacrer les moyens 
nécessaires à la réflexion sur la démarche et à l'indispensable capitalisation des acquis. 

V.5.2.3. Concernant le pilotage du Pion fonder rural par l'Administration 

La mission estime que le Pilotage d'un projet de cette nature est extrêmement important eu 
égard aux implications sociales, politiques et institutionnelles de la question foncière en Côte 
d'Ivoire. 
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Première partie 

Evaluation de la mise en œuvre de /'opération pilote 
de plan foncier rural 

La m1ss1on recommande que soient réactivés les trois niveaux qui avaient été prévus pou r 
le pilotage et le suivi du plan foncier rural avec des modalités de fonctionnement compatibles 
avec le déroulement des activités de !'Opération. 

La liaison avec le Ministère de la Justice devrait être renforcée à court terme. 

Au niveau du Comité National de Pilotage et de Suivi et du sous-comité technique, la 
mission propose qu'y participent es qualités des personnes choisies pour leurs compétences 
directement utiles au pilotage du Plan foncier rural (topo-cartographie, droit, socio-économie, 
géographie, gestion de l'information, et socio-anthropologie .. . ) ainsi que les représentants 
des ministères concernés. li pourrait être présidé par le responsable du SADR et son secré
tariat situé au niveau de ce service. 

Le sous-comité pourrait intervenir de manière exceptionnelle à la demande de la cellule de 
suivi-évaluation ou à la demande du CNPS. Il aurait la possibilité de demander une 
évaluation ou une expertise spécifique sur une question précise. 

La mission recommande également qu' à partir des enseignements de !'Opération pilote soit 
élaboré, dans la perspective de la phase nationale, un cahier des charges détaillé destiné 
à faciliter le travail des Comités. 

La mission recommande que la cellule de suivi-évaluation soit chargée de la préparation des 
documents de synthèse à destination du CNPS sur les activités de !'Opération de Plan 
foncier rural et soit, sous la responsabilité de la direction, chargée de la préparation des 
documents destinés au sous comité technique et des relations avec celui-ci. 

V.5.2.4. les conditions préalables et d'accompagnement souhaitables pour 
faciliter l'élaboration d'un droit rural adapté aux réalités foncières 

Ces propositions portent le double constat suivant : 

- dans les systèmes coutumiers le rapport au foncier est englobé dans un système de 
rapports sociaux dans lequel clauses foncières et non foncières se superposent!ll ; 

- l'effectivité d'un droit foncier rural adapté aux réalités locales. et prenant en compte 
en particulier le constat précédent, nécessite une clarification du rapport des popula 
tions au droit positif. Or la mise en oeuvre de cette clarification ne peut être du ressort 
du droit lui-même. 

A partir de ces constats, la mission attire l'attention sur les conditions susceptibles de favoriser 
l'objectif recherché de mettre en cohérence le droit positif et les systèmes coutumiers. Ces 
conditions concernent : 

la consolidation et la stabilisation des conventions foncières coutumières elles-mêmes 

- la clarification des conditions socio-politiques permettant de légitimer le droit positif aux 
yeux des populations et de renforcer l'effectivité du droit positif qui est en cours 
d'élaboration ; 

les structures de concertation et de gestion foncière qui sont mises en place ou prévues. 

1. Les aspects religieux expriment le caractère "social totol" du rapport à la terre tout en les occultant par une 
transcription symbolique . D'où l'erreur qui consisterait à calquer les pratiques foncières sur les seuls aspects 
relig ieux, comme c' est le cas à Korhogo. 
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V.S.2.4. 1. Consolider et stabiliser les conventions foncières coutumières 

(i) Prendre en compte les systèmes coutumiers ne signifie pas les retraditionnaliser involon
tairement en se référant à des règles abstraites telles que la tradition les décrit. 

(ii) Encourager la stabilisation des conventions coutumières par leur enregistrement après 
validation contradictoire. Cette approche pragmatique peut notamment être mise en oeuvre 
par les Comités de gestion villageois (les Commissions de gestion paritaires proposées par 
!'Etude juridique) et par l'enregistrement par des agents BADR et PFR des jugements des 
institutions coutumières chargées de juger les conflits . Les transactions foncières entre autoch
tones et allochtones (incluant leurs clauses non foncières) ainsi que les dispositions d'héritage 
pourraient être ainsi validées en milieu coutumier. 

En outre, cette fonction de stabilisation des conventions coutumières nécessite que le PFR 
accorde plus d'importance aux informations sur les litiges et à l'instruction des cas de conflits. 

V.5.2.4.2. Clarifier les conditions socio-politiques des conventions foncières 
coutumières et de l'application du droit positif 

L'effectivité du droit est conditionnée par son adéquation aux réalités sociales, économiques 
et politiques. Sans pour autant confondre effectivité et légitimité du droit, la politisation de 
la question foncière en Côte-d'Ivoire est une évidence qu'on ne peut ignorer. Elle imprègne 
tout particulièrement les relations entre autochtones, allochtones ivoiriens et allochtones étran
gers. 

De l'avis de la mission uniquement chargée d'évaluer le PFR dans le contexte de la question 
foncière en Côte d'Ivoire, il conviendra pour la suite donnée au PFR et au projet plus large 
du PNGTER, d'envisager les conditions "non foncières" de la question agraire dans le pays. 
Ces conditions "non foncières" concernent en particulier les clauses sociales et politiques qui, 
bien que le plus souvent informelles, accompagnent l'exercice des droits fonciers (notamment 
coutumiers). Ces clauses sont particulièrement incontournables concernant les rapports entre 
autochtones et allochtones, qui constituent un des pivots de la question foncière en Côte 
d'Ivoire. 

Dans la perspective d'une clarification des droits fonciers et d'une modernisation de l'agri
culture, l'outil juridique et l'outil aménagement des terroirs ne peuvent être pleinement effi
caces que si leur mise en oeuvre s'accompagne également d'une clarification des clauses 
sociales et politiques qui conditionnent l'exercice des droits fonciers (notamment des allochtones). 
Cette clarification suppose un pilotage de nature politique, selon des procédures de négo
ciation entre les différentes parties prenantes qui revient aux autorités de déterminer et au 
PNGTER d'accompagner. 

La mission recommande qu'une réflexion soit menée afin que le rôle et la participation de 
l'Etat dans son rôle de régulateur et de recours soient mieux définis. Actuellement, cette 
fonction est fort modestement et inégalement remplie selon les situations par le PFR qui laisse 
en fait globalement l'initiative aux populations qui, du fait du flou qui entoure encore les 
suites opérationnelles du PFR, sont peu enclines à se mobiliser. On peut imaginer que cette 
situation soit susceptible d'évoluer rapidement du fait des enjeux fonciers et agricoles liés au 
PNGTER, notamment si les clarifications nécessaires sont effectuées quant aux finalités 
opérationnelles du PFR. 
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Première partie 

Evaluation de la mise en œuvre de l'opération pilote 
de plan foncier rural 

V.5.2.4.3. Comité et commissions de gestion : combiner la sécurisation foncière 
par la détention de titre et la sécurisation par le renforcement des 
institutions foncières locales 

(i) "Lo sécurité foncière est nécessairement une notion relative : il existe différents degrés de 
sécurité foncière . /!enjeu n'est pas forcément tant dans la nature des droits dont dispose 
l'individu ou le groupe (même si un prêt annuel n'encourage pas l'investissement), mais dans 
le fait que ces droits ne puissent être subitement contestés ou remis en cause (reprise inopinée 
d'une terre prêtée, etc.) Et donc qu'ils soient reconnus et légitimes, et puissent être défendus 
par les instances d'arbitrage (qu'elles soient coutumières, administratives ou judiciaires). 

La sécurisation est dès lors le processus par lequel les droits son reconnus et garantis . "(1) 

Constatant la prééminence des droits coutumiers, le choix effectué par les autorités ivoirien
nes a été celui d'une orientation très pragmatique : amener les titulaires de droits coutumiers 
à les inscrire volontairement et progressivement dans le droit positif. En cela, cette orientation 
s'oppose à la résignation fondée sur la perpétuation d'un simple statu quo sans pour autant 
s'engager ni dans une politique d'aménagement autoritaire de l'espace rural pour imposer 
une gestion plus rationnelle à partir des prérogatives de l'Etat en matière foncière, ni dans 
une réforme préalable et lourde de l'arsenal juridique qui serait ensuite imposée aux popu
lations. 

Concernant le domaine coutumier, l'option consiste donc à terme : à clarifier les droits 
existants, à s'assurer de leur validité aux yeux de tous les ayants droit, à les rendre 
opposables aux tiers dans le cadre coutumier (validation intrinsèque), à promouvoir leur 
validation juridique dans le cadre du droit positif existant (validation extrinsèque), puis à 
prévoir des dispositions qui, par un effet "de cliquet", faciliterait leur évolution vers l'indivi
dualisation et, éventuellement, la propriété privée tout en empêchant le retour à des situations 
purement coutumières dès lors que les droits seraient enregistrés. 

Le renforcement de la validation "par le titre" passe donc nécessairement par la participation 
des institutions locales coutumières : les déclarations des agriculteurs lors des enquêtes 
foncières sont le résultat du jeu des institutions coutumières (dans lequel les acteurs sociaux 
que sont les agriculteurs possèdent ou se créent des marges de manoeuvre). 

Bien qu'il s'agisse là d'une originalité remarquable de l'orientation du PFR, ce dernier n'en 
tire peut-être pas toutes les conséquences possibles. l.'.une de celles-ci est que la qualité de 
la validation extrinsèque. tant dans le cadre du droit positif existant que dans le cadre du 
futur Code foncier rural. dépendra de la qualité de la validation intrinsèque des informations 
foncières. donc du bon fonctionnement des institutions foncières coutumières (que, par suite 
des contraintes qui pèsent sur son action, le PFR a tendance à négliger). 

(ii) Concernant les structures locales prévues pour gérer la décentralisation des dispositions 
dans le domaine du droit foncier comme dans celui de l'aménagement rural, la question se 
pose dans les mêmes termes. Le bon fonctionnement des Comités de gestion (ou des 
commissions paritaires de gestion, selon la terminologie de !'Etude juridique et administrative) 
dépendra du bon fonctionnement des institutions coutumières dont dépendent les différents 
modes de cogestion en milieu rural puisque ces comités sont chargés de la gestion des titres 
dans le cadre des opérations d'aménagement des ressources mais non de l'attribution de 
ces titres (sauf avis sur les demandes de titre foncier rural "individuel" dans la terminologie 
de !'Etude juridique) . 

l . P. Lavigne Delville. La sécurisation foncière : par le titre ou les réseaux sociaux ? Document du groupe de 
réflexion "Foncier rural" , ministère de la Coopération, 1996. 
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Le bon fonctionnement des Comités dépendra aussi du bon fonctionnement de l'organisation 
administrative du village (qui, pour le moment, recoupe son organisation socio-politique 
coutumière). 

Concernant l'articulation entre les comités de gestion et les institutions foncières et socio
politiques villageoises, on peut faire les observations et recommandations suivantes : 

(i) le risque est patent que les Comités villageois de gestion des terroirs mis en place par 
le PFR constituent une reproduction, voire un renforcement des pouvoirs fonciers locaux, 
tels que la "tradition" les décrit mais non comme ils fonctionnent dans la réalité. La 
transcription préalable effectuée par le PFR entre GT et exploitants (mais aussi concer
nant les modes d'acquisition des droits) a, dans de nombreuses situations, contribué 
à figer et cristalliser les systèmes politiques du pouvoir villageois plutôt qu'à clarifier les 
différents droits fonciers tels qu'ils sont combinés dans la pratique ordinaire des acteurs. 
Le contrôle du PFR sur la composition de ces comités est limité et à de rares exceptions 
près (Abengourou par exemple), le PFR intervient peu. Signalons toutefois des interven
tions du PFR afin que les représentants des différentes communautés ou groupements 
sociaux puissent faire partie de ces comités ; 

(ii) la mission recommande qu'au niveau des comités villageois l'accent soit mis sur la mise 
en valeur et l'exploitation agricole des terres. Une telle accentuation n'empêche pas 
le comité d'effectuer les tâches lui incombant en matière foncière mais la participation 
au comité ne devrait pas être fondée sur les seuls "pouvoirs fonciers" théoriques mais 
sur les capacités effectives de mise en valeur agricole, permettant ainsi potentiellement 
l'expression publique, la prise de parole de catégories non habituellement ou systéma
tiquement consultées (femmes, jeunes allochtones dans certaines situations ... ). Ainsi 
serait mieux articulée la vocation villageoise de ces comités, qui consiste à faire 
coopérer diverses unités de cogestion foncière dans un cadre (le village) qui constitue 
une unité socio-politique et administrative mais qui n'est pas, par nature, une unité de 
cogestion foncière. 

V.6. Conclusion : la clarification des finalités 

En dépit des insuffisances et lacunes mises en évidence par la mission d'évaluation, l'action 
des responsables et des agents du PFR a débouché sur des acquis incontestables. En 
particulier, l'expérience du PFR démontre qu'il est techniquement possible d'envisager une 
couverture nationale du parcellaire foncier, sans doute à un coût majoré par rapport aux 
hypothèses retenues par le PFR afin que la fiabilité de l'enregistrement des droits soit à la 
hauteur de la performance topo-cartographique atteinte par le PFR. 

Les résultats actuels et leurs limites doivent aussi être rapportés aux difficultés liées à l'envi
ronnement économique et institutionnel. 

Une partie des forces vives du PFR a dû être mobilisée sur la recherche de financement dans 
un contexte économique international difficile. En outre, le contexte institutionnel ivoirien lui
même se trouve dans une phase de recomposition qui n'a pas toujours facilité la synergie 
entre le projet, ses autorités de tutelles et ses partenaires directs ou potentiels. 

Il en résulte que le PFR a opté pour une stratégie qui l'a conduit à compter d'abord sur lui
même, avec les avantages et les inconvénients que comporte ce choix. 

Dans la phase de développement où il se trouve, il est clair que cette stratégie doit être 
complétée par le souci d'une plus grande insertion dans l'environnement institutionnel ivoi
rien. Encore faut-il que l'incontestable dynamisme du PFR ne s'y dilue pas. 
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Première partie 

Evaluation de la mise en œuvre de l'opération pilote 
de plan foncier rural 

~indispensable et premier soutien que l'environnement institutionnel peut et doit offrir au PFR 
est de l'aider à clarifier et recentrer ses objectifs . Mais cela nécessite que les autorités de 
tutelle puissent elles-mêmes fournir au PFR des repères à son action, des finalité plus larges 
à sa démarche instrumentale. 

li est clair en effet que, faute de repères sûrs, le PFR s'est trouvé confronté à une série 
d'objectifs contradictoires : 

faire la preuve que le projet était financièrement possible et socialement acceptable 

- clarifier les droits existants sans mettre à jour dans toute leur ampleur les conflits et les 
différends ; 

enregistrer ces droits sans induire d'effets de récupération par les différentes catégories 
d'acteurs concernés par la question foncière ; 

sensibiliser les agriculteurs à la question de la sécurisation sans nuire à l'objectif de 
pacification sociale. 

Sans règles du jeu claires, il était difficile de rendre non contradictoire l'ensemble de ces 
objectifs, sauf à rentrer dans une démarche « projet » qui consiste à contourner les difficultés 
au coup par coup en perdant une partie de sa raison d'être. C'est un peu ce qui s'est passé, 
au détriment de l'aspect qualitatif du projet (identification, connaissance et enregistrement 
validé des droits fonciers existants). 

La nécessité de clarifier les finalités générales dans lesquelles s'insère le PFR s'impose 
également du point de vue des populations rurales. Le PFR a été contraint de surmonter avec 
ses propres moyens!1l les difficultés dues à la perception ambiguë du projet par la très 
grande majorité des agriculteurs. li est significatif que la gratuité de l'opération et que le 
motif officiel de sécurisation ne suffisent pas à satisfaire le besoin de clarification exprimé 
par les populations, voire aggrave leur incertitude quant à la finalité du projet. 

A tort ou à raison, la grande masse des agriculteurs rencontrés ont du mal à concevoir qu'il 
n'y ait pas d'enjeu, autre que technique et économique, à cette opération . 

Les propositions de la mission d'évaluation d'améliorer le projet pour lui permettre de passer 
à la phase nationale supposent que soient préalablement tracées par les autorités de tutelle 
et par les responsables politiques de grondes orientations et des règles du jeu qui soient 
cla irement communiquées aux populations rurales. 

Ces orientations et ces règles du jeu dépassent le cadre de la modernisation de l'agriculture 
et même la question foncière . Elles concernent le "mode de gouvernance", le contenu réel 
de la décentralisation et la mise en œuvre de structures de concertation et de négociation 
qui ne sont qu'à l'état embryonnaire au niveau des villages. 

1. Même si l'administration territoriale a joué le jeu, avec des effets cantre-productifs inintentionnels. 
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Deuxième partie 

Topo-cartographie et gestion de /'information 

Préalable : la nature diverse des informations recueillies 
Si l'on observe sur le terrain les tâches effectuées par le Plan Foncier Rural, le PFR comprend 
chronologiquement cinq étapes en terme de plans d'informations 

le recueil de données socio-démographiques ; 

- le recueil d'informations cartographiques . 

le recueil d'informations sur les droits sur les terres ; 

la transcription des informations foncières ; 

la validation d'une partie de l'information recueillie. 

La première étape de la démarche regroupe les enquêtes préliminaires socio-économiques 
et démographiques. 

Dans la deuxième étape, nous passons à l'objectif d'identification et de localisation des 
règles et usages fonciers existants. Deux types d'informations sont recueillis durant cette 
deuxième étape, des informations cartographiques (foncières et autres) et des informations 
foncières alphanumériques (nature de l'occupation de l'espace, règles d'usage, historique de 
l'occupation des espaces délimités ... ). 

Pour l'instant cette information de base est consignée dans deux types de documents : 

les mappes pour l'information topo-cartographique. 

Les cartographies contiennent des informations sur le foncier, l'occupation agricole, 
certaines infrastructures (en particulier voies et ponts), la géographie naturelle (cours 
d'eau, bas-fonds, reliefs ... ). Elles ont un intérêt autant comme prémices d'un cadastre 
foncier que comme support pour des opérations d'aménagement et de développement 
rural; 

le formulaire d'enquête pour les informations alphanumériques. 

Le recueil des informations strictement foncières (c'est-à-dire la déclaration recueillie 
auprès des paysans) est consigné dans les pages intérieures du formulaire d'enquête 
foncière. 

La troisième étape de la démarche du PFR, telle qu'elle est pratiquée actuellement, réside 
dans une traduction des règles Foncières recueillies en deux catégories: le Gestionnaire de 
Terres et t✓Exp/oitant. C'est l'objet de la première page du formulaire de l'enquête foncière . 

La quatrième étape chronologique, en ce qui concerne l'organisation de l'information, a trait 
aux procédures de validation de l'information recueillie. Dans la démarche du PFR, c'est la 
procédure de la "publicité" qui est considérée comme la phase de validation des constats 
effectués. Elle consiste à faire valider par tout le village la transcription réalisée par le PFR 
du contexte foncier local. 

Cette transcription est présentée au village au moyen de deux documents : 

le plan de terroir, dont les informations sont transcrites en trois catégories : le terroir 
villageois, les espaces attribués aux "gestionnaires des terres", les espaces occupés par 
les "exploitants" ; 

le listing de terroir, qui contient la liste de tous les "exploitants" et "gestionnaires de 
terres". 

En conclusion, la démarche du PFR rassemble quatre types d'informations, de nature, de 
qualité, et d'utilisations différentes : 

les informations autres que foncières (démographiques, agricoles et socio-économi
ques) ; 
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les informations foncières recueillies ; 

les informations foncières traitées (transcriptions en terminologies adoptées par le PFR) ; 

les informations traitées autres que foncières (indicateurs agricoles et démographiques, 
cartes thématiques ... ) ; 

enfin, les informations foncières validées . 

En conclusion, devant ce multiple recueil et traitement de l'information, il apparaît clairement 
que les objectifs assignés au PFR en terme d'information sont diversifiés. 

~ L'évaluation de la démarche du PFR sera donc structurée selon les trois grandes 

opérations définies dans la première partie du rapport : l'opération de production 
d'informations, l'opération de formalisation des droits fonciers et l'opération « amé
nagement et de développement rural». 

En ce qui concerne l'information foncière, la « production de l'information » signifie recueillir 
et conserver une information sur les droits existants sur les terres. C'est la première étape 
vers de futurs réaménagements législatifs permettant la prise en compte des réalités rurales 
ivoiriennes, réaménagement souhaité par les autorités du pays. 

La deuxième étape (ce que nous avons appelé I'« opération formalisation des droits fon
ciers»), doit être distinguée de la précédente pour que l'opération soit rigoureuse, que ce 
soit au plan technique, juridique ou administratif. Elle consiste en la synthèse par des 
autorités et des experts compétents de cette information sur le foncier(ll en des propositions 
visant l'élaboration d'un nouveau code foncier rural ivoirien. 

li s'agit de la meilleure option face à la situation foncière ivoirienne, et en particulier face 
à la diversité et la complexité des contextes locaux et de leurs sous-jacents sociaux. 

Cette deuxième partie présente une analyse technique de !'Opération pilote de plan foncier 
rural. 

Elle est structurée comme suit : 

1. L'organisation générale de l'opération pilote de plan foncier rural. 

Il. Evaluation de l'opération de production de l'information. 

Ill. Evaluation de l'opération de formalisation des droits fonciers. 

IV Evaluation de l'opération aménagement rural et développement agricole. 

V. Vers la mise en place d'un système d'information géographique. 

l . Qui comprendra sûrement le recueil d'informations complémentaires. 
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Deuxième partie 

Topo-cartographie et gestion de /'information 

1. l'organisation de l'Opération pilote de PFR 
1.1. Généralités 

1.1.1. Présentation géographique 
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La Côte-d'Ivoire s'étend sur une surface de 32 246 000 ha entre le 2e et le 9e degré de 
longitude O et le 4e et le l le degré de latitude N. 

Il fait limite au sud par l'océan Atlantique, à l'ouest par le Liberia et la Guinée, au nord 
par le Mali et le Burkina Faso et à l'est par le Ghana . 

Le territoire n'a pas un relief très accidenté, sauf à l'ouest où il y a un relief tourmenté avec 
des altitudes pouvant atteindre l 000 m, avec des dénivelées de 500 m. 

1.1.2. Equipement cartographique et géodésique 

Le Territoire est couvert par une cartographie au l /200 000 redécoupé au l /50 000 qui 
s'appuie sur un canevas astronomique. 

Le système de coordonnées nationales est appuyé sur !'Ellipsoïde de Clarke 1880 et la 
projection de Mercator Transverse Universelle (MTU) ou (UTM). 
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Les fuseaux 29 30 31 avec pour méridien d' origine respectivement 9° 6° 3° Ouest du 
méridien international, couvrent la Côte-d'Ivoire . 

Dix-sept points géodésiques issus d'une campagne d'observation par Doppler faite en 1982 
par l' IFAC couvrent le territoire et ont une précision en x:fZ de ± 50 cm. 

Un maillage de nivellement de type premier ordre fait par IGN France. 

Il n'existe pas de géoïde connu pour la Côte-d'Ivoire par le Centre de cartographie et de 
télédétection . 

Quatorze villes ont un cadastre avec un système de coordonnées indépendantes. 

Il n'existe pas d'autre cartog raphie à une échelle supérieure au l /50 000. 

1.1.3. Découpage administratif 

1. 1.3.1. Découpage cadastrai 

En 1975 un découpage entre périmètre urbain et périmètre rural a été établi pour 44 villes. 

Le service du cadastre et de la conservation foncière ont découpé le terri toire national en 
20 circonscriptions. 

L 1.3.2. Découpage FRAR 

Il est fait par le ministère du Plan (DPFR) . 

Suivant la classification établie par le recensement de la population suivant le document 
FRAR de 1988 : 

- régions (10) ; 
- département ; 

sous-préfecture 
- ville, village ou terroir (8 538) . 

Ce découpage n'est pas définitif et n'est pas official isé par un texte légal, sa classification 
peut être remise en cause par de nouveaux travaux de recensement. 

!. 1.3.3. Découpage PFR 

La classification de celui-ci s'appuie sur le document FRAR de 1988. 

La plus petite entité administrative reconnue et cartographiée par le PFR avec fixation de la 
limite territoriale est celle du village . 

1.1.4. Organisation des structures 

Au vu de la situation actuelle, tous les services qui participent à l'élaboration technique du 
PFR sont logés au sein de la DCGT x (Direction et contrôle des grands travaux), le CCT 
(Centre de cartographie et de télédétection ancien ICGI) , localisé à Abidjan, qui s'occupe 
de la confection des photoplans, de la prise de vue en passant par la stéréopréparation, 
l'aérotriangulation et la réalisation finale du document. 

Le projet PFR lui-même se décompose en 2 types de structure. 
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Deuxième partie 

Topo-cartographie et gestion de /'information 

U .4.1. l'unité de gestion 

Celle-ci est localisée à Abidjan, elle est abritée au sein de la DCGT x par la DMR (Direction 
de l'agriculture et de l'aménagement rural). 

Elle coordonne l'ensemble des activités du Projet et met à la disposition des bureaux 
régionaux les moyens de formation, d'évaluation des techniques de production et d'élabo
ration de termes de référence pour l'exécution des travaux. 

1. 1.4.2. les unités d'exécution 

Cinq bureaux régionaux sont répartis sur les zones pilotes du Projet (Korhogo, Béoumi, 
Abengourou, Daloa et Soubré). 

Un service technique est basé à Abidjan et s'occupe de la zone de Téké. 

1. 1.4.3. Organigramme du PFR 
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153 



Ces bureaux régionaux sont chargés des missions : 

- de sensibilisation de la population ; 
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d'enquêtes démographiques, foncières et agricoles ; 
de relevés des limites et de la rédaction des procès verbaux d'enquêtes foncières 
de fabrication du plan (minutage et plan de terroir) ; 
de publicité de résultat des enquêtes auprès des populations interrogées ; 
de mise en place et d'évaluation de la maintenance ou de la mise à jour. 



1.2. Les moyens matériels et humains 

1.2.1. Les locaux 

1.2.1.1. l"unité de gestion 

1.2. l. 1. l. Description 

Deuxième partie 

Topo-cartographie et gestion de l'information 

l:'unité de gestion est installée dans une partie d'un bâtiment réaménagé en bureaux, de la 
DCGT x. Ceux-ci sont très fonctionnels, bien éclairés, entièrement climatisés, pourvus de 
mobiliers de bureau adaptés à la fonction et de moyens de reproduction très performants 
(photocopieuse trieuse de grande capacité avec codes d'accès), d'équipement électrique et 
téléphonique. Il n'y a pas de câblage réseaux mais la topologie des lieux ne s' oppose pas 
à un câblage ultérieur ; en outre, ils sont pourvus d'un service de nettoyage et de gardien
nage, et d'un service de reproduction de plans. 

La surface occupée est d'environ l 00 m2 et est découpée en 7 bureaux contigus. Une salle 
de réunions d'une surface équivalente peut être mise à sa disposition . 

1.2. i. i .2. Synthèse et recommandations 

Ces locaux sont très bien situés et bien adaptés à la fonction. Toutefois, ils ne sont pas 
capables d'absorber plus de personnel et la présence d'un effectif plus important nécessitera 
la mise à disposition de surfaces supplémentaires. 

1.2. 1.2. Les bureaux régionaux 

1.2. 1.2. 1. Description 

Ceux-ci occupent des pavillons individuels d'une superficie d'environ 110 m2 qui ont été 
réaffectés en bureaux. Certaines pièces sont pourvues de climatiseurs, toutes ont un équipe
ment électrique mais le téléphone n'est pas généralisé. l:'équipement en mobilier de bureaux 
est adapté à la fonction assignée. Ces bureaux sont équipés d'une ligne téléphonique, d'un 
télécopieur, et d'un photocopieur de bureau. Ils ne sont pas équipés de moyens de repro
duction pour les plans. 

Une pièce est réservée à l'entrepôt des matériels de terrain et au stockage de pièces de 
rechange pour les véhicules. Les véhicules sont garés à l'extérieur dans l'enclos des pavillons. 

Deux personnes assurent le gardiennage. 

1.2. 1.2.2. Synthèse et recommandations 

Ces locaux sont adaptés à la fonction actuelle, toutefois, ils sont déjà à saturation, ce qui 
pose un problème pour la mise en place d'un bureau réservé à l'informatique (notamment 
à Soubré). 

Dans l'avenir, si ces bureaux sont chargés de l'archivage et de la délivrance des données 
du PFR, le système actuel de sécurité et de gardiennage n'est pas satisfaisant. Il serait 
souhaitable que cette partie de l'activité des bureaux du PFR soit transférée vers des locaux 
adaptés qui bénéficient d'un service d'accueil et de gardiennage adaptés à l'enjeu et à 
la valeur des données (ce sont des années de travail qui doivent être protégées) . 
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1.2.2. les communications 

i.2.2. 1. Téléphoniques 

Tous les bureaux sont équipés de téléphones et de télécopieurs, et peuvent facilement 
communiquer entre eux. Toutefois, il faut noter que seule l'unité de gestion d'Abidjan peut 
établir des communications internationales. Entre Korhogo et Abidjan il existe une liaison 
télématique (modem fax sur micro ordinateur). 

1.2.2.2. Terrestres 

Les communications vers Abidjan sont relativement faciles : moins d'un jour pour les bureaux 
les plus éloignés. Pour acheminer les documents, on peut éventuellement utiliser les services 
de la poste ou de préférence un système de cars d'une Compagnie privée qui achemine 
les documents quel que soit le volume, dans la journée. Les documents sont portés à la gare 
routière avec délivrance d' un reçu et sont récupérés à la destination contre une signature 
sur un registre . 

Compte tenu de l'infrastructure routière, il n'est pas envisageable d'établir des commun ica
tions régulières entre les bureaux régionaux. 

1.2.3. Matériel utilisé 

1.2.3. 1. Equipement de bureau 

Tous les bureaux sont équipés d' une ou de deux tables à dessiner 

boîte de dessin Leroy (certain de ces équipements appartient aux agents 

- d'un planimètre soit polaire avec vernier ; 

· ~ : ... ,, .. ,.V 

soit électronique avec chariot : matériel servant à la détermination des contenances parcel
laires. Précision 0, l cm 2 soit à l'échelle de l /l O 000 : l 00 m2 ; 
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Deuxième partie 

Topo-cartographie et gestion de /'information 

- d' un pantographe (pas tous les bureaux) : matériel servant à faire des réductions de 
plans. 

1.2.3.2. Archivage 

1.2.3.2.1. Archivage des PV 

Les procès verbaux sont arch ivés dans des boîtes à archives en carton et classés par numéro 
d'ordre par village. 

1.2.3.2.2. Archivage des photoplans et des plans 

Chaque bureau dispose de 3 meubles de rangement de 8 tiroirs chacun. Ce matériel permet 
de stocker à plat les documents. Les photoplans sont empilés dans plusieurs tiroirs. Les 
calques des photoplans, les plans de terroir, et autres plans issus d'assemblage et de 
réduction des plans de terroirs sont roulés et mis dans les tiroirs. 

!.2.3.3. Equipement informatique 

1.2.3.3.1. Le site d'Abidjan 

(i) Saisie et traitement cartographique 

Micro-ordinateur Pentium 75, 32 Mo RAM, 1 GO disque dur, écran graphique 20 " . Sys
tème d' exploitation MS DOS 6.2 et Windows 3.1. 

Logiciel Graphbase (développé par la DCGTx). 

AutoCad Vl 2 Windows + ADE + Rxautoicone. 

Table à dig italiser A 1 Accugrid Numonics d'une précision de 0.1 mm . 

Traceur jet d'encre couleur A0+ HP 750C. 

(ii) Saisie et traitement alphanumérique 

Micro-ordinateur 486 DX2 66, 16 Mo RAM, disque dur 540 Mo. Système d'exploitation 
MS DOS 6.2 et Windows 3.1 ? Ecran 17 " 

Log iciel Dbase 3+, Excel 5, Word 6. 

(iii) Périphérique partageable 

Lecteur de CD-ROM externe. 

Streamer DAT 350/525 Mo (Sauvegarde du disque dur). 

Imprimante à jet d'encre couleur. 

l.2.3.3.2. Le site de Korhogo 

{i) Saisie et traitement cartographique 

Micro-ordinateur Pentium 75, 32 Mo RAM, 1 Go disque dur, écran graphique 20". 
Système d'exploitation MS DOS 6.2 et Windows 3.1. 
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Logiciel Autocad Vl 2 Windows + Module Ade. 

Drivers d'écran RX Autoicon {affichage d'image) . 

Traceur jet d'encre couleur A0+ HP 750C. 

(ii) Saisie et traitement alphanumérique 

Micro-ordinateur 486 DX2 66, 14 Mo RAM, disque dur 540 Mo. Système d'exploitation 
MS DOS 6.2 et Windows 3.1 . 

Logiciels Dbase 3+, Excel 5, Word 2. 

Streamer DAT 350/525 Mo {Sauvegarde du disque dur) . 

Imprimante à Jet d'encre couleur. 

!.2.3.4. Equipement de terrain 

Pour une équipe : 

une planchette trépied {approvisionnement sur Abidjan fabriquée localement) 

- un protège photoplan {approvisionnement sur Abidjan fabriquée localement) ; 

- une boussole Cotsu Breithaupt : boussole à liquide dans un boîtier en métal léger, entre 
la mire et le guidon, la distance est de l l cm. Son aiguille mesure 3 cm, la rose est 
graduée en degré, l'intervalle de graduation est de 5°, la précision de lecture est de 
0.58

, elle est équipée d'un clinomètre et d'une nivelle sphérique : {importée de France) ; 

- deux jalons (approvisionnement sur Abidjan) ; 

- une chaîne Stanley de 50 m, ruban acier laqué, précision centimétrique : {importée de 
France) ; 
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Deuxième partie 

Topo-cartographie et gestion de /'information 

un Topofil Chaix de ceinture avec une bobine de fil de 2 500 m, un bouton poussoir 
remet le compteur à zéro, précision décimétrique : (importé de France) . Nota: Toutes 
les équipes n'en sont pas équipées ; 

une règle Graphoplex de 30 cm (graduation l /2 mm et mm) 
un Bic bleu ; 
un Bic rouge ; 
une gomme plastique 
une glacière (en fonction des difficultés de disposition d'eau potable) 
une paire de bottes par an et par agent 
un lit de camp ou matelas par agent ; 
une torche. 

1.2.3.5. Synthèse et recommandations 

Pour l'équipement de bureau, on préférera un planimètre électronique avec chariot, à un 
planimètre polaire bien que son prix soit deux fois plus élevé. li élimine les erreurs de lecture 
et n'a pas de contrainte physique quant à la contenance à mesurer, bien que l'on envisage 
l'élaboration du plan d'une manière numérique, le planimètre reste un instrument de secours 
qui permet de ne pas arrêter la chaîne de production en cas de panne informatique. Par 
ailleurs, il reste un instrument de contrôle. Par contre, le pantographe devient inutile compte 
tenu des avantages qu'apporte le plan numérique. 

Pour l'archivage des PV, la solution reste économique mais ne garantie pas la pérennité des 
documents. En ce qui concerne la gestion des données, on préconisera un gestion électro
nique des documents par scanérisation et archivage sur CD ROM (voir V.2 de cette 
deuxième partie). 

Les meubles à plat avec tiroirs sont adaptés pour archiver des documents ayant une certaine 
tenue comme les photoplans mais inadaptés pour ranger des rouleaux de polyester que 
constituent les minutes ou les plans de terroir. 

Une recherche rapide des documents est impossible, une seule personne étant apte à les 
retrouver : celle qui les a rangés. 

La solution d'un archivage vertical s'impose, il peut être généralisé à tous les documents, 
photoplans, minutes, plans de terroir, à condition que celui-ci respecte le format A0 défini 
par l'unité de gestion d'Abidjan. 
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Ce type de classement permet à n'importe quelle personne de retrouver immédiatement le 
document désiré sans avoir à manipuler tous les autres. 

Le type de classeur décrit ci-dessus peut contenir jusqu'à 1 200 formats selon la nature et 
l'épaisseur des documents. Son coût est de l'ordre de 1 M FCFA (à préciser}, en attente de 
cette solution, il peut être utilisé un casier pour les tubes. 

Les matériels et logiciels informatiques installés ce jour sont adaptés à la fonction. Aujourd'hui, 
il est difficile de faire de la prospective sur l'évolution des matériels et des logiciels. 

Par contre, on peut définir le type de matériel minimum à acquérir aujourd'hui quelle que 
soit sa destination. Il s'agit du type Pentium 75 Mhz, 1 Go de disque dur, 16 Mo de RAM 
et équipé d'un lecteur de CD ROM. On préférera le système d'exploitation Windows NT 
à Windows 95 pour les postes de travail en DAO. 

Pour les sauvegardes on préférera un Streamer à cartouche qui puisse se connecter sur le 
port parallèle et qui, de ce fait, est partageable entre toutes les unités. 

Lo combinaison Autocad plus le module ADE et un driver d'écran permettant d'afficher des 
images en fond d'écran est une des meilleures solutions pour réaliser les plans de terroir 
et d'autres documents composites. Les standards mondiaux adoptés sont garants de la 
pérennité des informations. 
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Deuxième partie 

Topo-cartographie et gestion de /'information 

Le matériel de terrain est bien adapté au type de levé effectué sur le terrain. Aujourd'hui, 
il n'existe pas de moyen économique pour remplacer les instruments de mesure de distance 
utilisés actuellement (Topofil, Chaîne). Toutes les équipes doivent être équipées d'un Topofil, 
c'est un instrument bien adapté à ce type de levé lorsque le terrain est bien dégagé. Il est 
fiable et évite les erreurs pour le chaî-
nage de grandes longueurs. 

Le type de chaîne à ruban d'acier 
peut être remplacé par une de type 
Metralon avec ruban de 50 m acier 
enrobé de Nylon polyamide, 20 % 
plus légère que les rubans classiques, 
division ineffaçable, ne craint pas les 
mauvais traitements. Son coût est pra
tiquement identique à la chaîne de 
type standard. 

Pour chaque bureau, il peut être envisagé l'acquisition d'un matériel de réparation pour les 
rubans en acier avec des boucles avec ruban pour les réparations. Ce système permet pour 
un faible investissement de faire durer beaucoup plus longtemps la vie de la chaîne. Son 
coût est de l'ordre de 200 000 FCFA (à préciser), compte tenu de la rusticité de l'instrument 
il peut être possible de le faire construire à Abidjan. 

En ce qui concerne l'équipement pour le découchage des équipes, celles-ci sont demandeu
ses de plus de confort : 

- réchaud pour cuisiner ; 
- lampe électrique avec groupe électrogène .. . 

1.2.4. les véhicules 

!.2.4.1. les véhicules de service 

Chaque bureau dispose de deux véhicules légers de liaison du type Peugeot 205, FIAT 

Fiorino, ou autres marques. 
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1.2.4.2. les véhicules de terrain 

1.2.4.2. 1. Historique 

Au début du démarrage de la phase pilote en 1991, les véhicules de terrain sont des 
véhicules légers du type FIAT Fiorino. Sur les sites de Korhogo et de Béoumi, le parc auto 
a 5 ans d'activité de terrain, et tous les véhicules sont immobilisés. Sur le site de Korhogo, 
pour 4 équipes de terrain, les quatre premiers véhicules destinés au terrain sont en panne. 
A ce jour, elles disposent d'un véhicule 4 x4 et des 2 véhicules de service. 

1.2.4.2.2. La situation actuelle et les perspectives 

Un véhicule du type Pick-up 4 x 4 avec cabine pour six personnes, par équipe de terrain. 
(Nota, par bureau, il y a une équipe qui ne dispose pas de véhicules compte tenu de 
l'organisation du travail, par semaine une des équipes terrain restant au bureau). 

!.2.4.3. Synthèse et recommandations 

Les véhicules du type Pick-up 4 x4 sont bien adaptés au terrain : ils permettent le transport 
des équipes sur le terrain et celui des paysans des villages sur les lieux des relevés. Pour 
le maintien en état de ces véhicules, il faut veiller à l'approvisionnement du stock en pièces 
détachées, celui-ci ne devra jamais être à zéro. 

Plus les travaux avancent et plus ceux-ci se trouvent éloignés des bureaux régionaux, de ce 
fait lorsque l'encadrement a besoin de rejoindre les équipes de terrain, il utilise les mêmes 
pistes que celles-ci. Les véhicules légers aujourd'hui utilisés ne son pas adaptés à ce type 
de fonction, ils devront être remplacés par des véhicules plus robustes, du type 4x4. 

1.2.5. Les ressources humaines 

!.2.5. 1. Le personnel 

A la date du 30 septembre 1995, le projet compte 116 agents dont 114 Ivoiriens et 
2 expatriés (un assistant technique de la coopération française et un consultant)(ll_ 

Les contrats d'engagement des agents du Projet sont fonctions du mode de recrutement. 
Ainsi, on retrouve, hormis l'assistance technique, 3 catégories de contrats : 

- les agents DCGTx : il s'agit de l'ensemble des fonctionnaires mis à la disposition du 
Projet, avant le changement de statut de la DCGTx, et qui ont opté pour le nouveau 
statut ; 

- les agents purement PFR : il s' agit des agents recrutés dans le cadre du projet et dont 
la durée du contrat est liée à la poursuite des activités du PFR ; 

- les agents fonctionnaires du ministère de l'Agriculture : près de 50 % des agents de 
terrain et 18 % des responsables techniques et administratifs du projet, proviennent du 
ministère de !'Agriculture et des Ressources animales. 

Lorsque les agents du MINAGRA sont retenus pour le projet, ils sont affectés par leur 
ministère dans les directions régionales ou départementales, en vue de servir au sein du PFR 
tout en gardant leur statut de fonctionnaire. 

l. Notes extraites du rapport d 'activités du PFR de janvier à septembre 1995. 
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Deuxième partie 

Topo-cartographie et gestion de /'information 

Le projet leur verse une indemnité en fonction de leurs responsabilités dans la réalisation du 
PFR 

Tous ces différents cas font l'objet d'un contrat au moment de l'engagement de chaque 
agent. La gestion des contrats est assurée par le service du personnel de la DCGT x. 

!.2.5.2. Répartition des fonctions 

- Le chef de Bureau, responsable du bon déroulent de l'opération sur le plan adminis
tratif, technique et relationnel avec les personnalités administratives et civiles de son 
secteur. 

- L'encadreur technique, responsable de l'encadrement technique des équipes de terrain 
dont il en a la surveillance. La maîtrise de l'outil informatique en DAO et en gestion 
de données alphanumériques devient indispensable. 

- Le dessinateur chargé d'établir les différents calques d'après la minute établie par les 
équipes de terrain. Son travail sous sa forme actuelle va disparaître. Il va devoir 
obligatoirement maîtriser l'outil informatique en DAO. 

- La secrétaire doit être en mesure d'assurer la saisie des éléments d'enquêtes sur 
ordinateur. 

- Le chef d'équipe, responsable de la bonne organisation sur le terrain de l'enquête 
foncière et agricole. Il est sur le terrain le représentant de l'autorité administrative, il 
signe les procès verbaux par délégation de l'autorité administrative sous-préfectorale. 
La maîtrise de l'outil informatique pour la gestion des données alphanumérique devient 
indispensable. 

- Le photo identificateur, il est l'opérateur topographe chargé de reporter sur le photoplan, 
les limites indiquées par les agriculteurs. Il est chargé du plan. La qualité du plan 
dépend en grande partie de lui. 

- L'animateur traducteur, il est l'interprète du groupe auprès des populations locales, il 
doit bien connaître les us et coutumes locales et de son intégration avec la population 
dépend la réussite du chantier. 
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1.2.5.3. Tableau récapitulatif des agents du PFR suite aux différentes réorganisations. 

Responsables 
administratifs ou Agents d'enquêtes 

techniques 

Unité ou 
bureau Chef d'équipe 

Ingénieur ou 
Photo-

technicien 
Animateur-

Technicien Assistant des Moniteur des identificateur · traducteur Dessinateur 
supérieur supérieur productions productions 

végétale et végéta les et 
animales animales 

Béoumi 2 l 3 4 4 l 

Korhogo l 2 4 5 4 l 

Abengourou 1 - 1 l 2 2 l 

Daloa 3 - 7 10 7 l 

Soubré 2 - 3 l 7 6 1 

Unité de gestion 7 - - - -

Total 16 74 

Source Rapport d'activité 1995, PFR-DCGTx, mars 1996. 

Personnel de bureau 

Total du 
bureau 

Secrétaire- Commis 
Gardiens 

comptable chauffeur 

2 l l 19 

2 l l 21 

2 0 l 11 

2 l l 32 

2 l l 24 

- l l 9 

26 116 



(),. 
0, 

1.2.5.4. Tableau sur le statut du personnel du PFR. 

Responsables 
Agents d'enquêtes 

administratifs ou 
techniques Chef Photo-

d'équipe identificateur 

Assistant technique 

Consultant 

Agents DCGTx 10 - -

Agents PFR 1 - 1 5 

Agents fonctionnaires MINAGRA 3 22 13 

Total 16 74 

Source : Rapport d'activité 1995, PFR-DCGTx, mars 1996. 
Au niveau de la gestion et de l'encadrement technique du projet on a 
63 % de cadres et assimilés DCGTx 
19 % de cadres et assimilés du MINAGRA 
13 % d'expatriés 
Au niveau des agents d'enquêtes on a : 
51 % des agents sont du MINAGRA 
49 % des agents qui ont un statut privé (agent PFR) 
Au niveau du personnel de bureau, 92 % ont un statut d'agents PFR 

Animateur-
traducteur 

-

21 

3 

Personnel de bureou 
Total par 

Chauffeur Dessinoteur Secréta ire- statut 
Gordien 

comptable 

1 - 1 12 

5 5 4 10 61 

41 o' 
-0 
0 

26 116 8 
â-

CO a -g_ 
ën• 

a 
CO 
(1) 

"' :::i-. 
0 ::, 

~ 0 
(1) - C 

5-: ~-
(1), 

o' 3 

3 (1) 

"U a 0 :::i-. 
~-0 ::, (1) 



L2.5.5. Formation 

1.2.5.5. 1. !..e personnel d'encadrement 

Le personnel d'encadrement du CCT, du bureau central du PFR, sont des Ingénieurs Géo
graphes issus de l'Ecole nationale supérieure des travaux publics, des techniciens supérieurs 
issus de la même école ou des personnes issues du service de la cartographie urbaine de 
la DCGTx. 

1.2.5.5.2. les agents d'enquête 

Recrutés après une phase de sélection, les agents qui ont démarré les travaux sur les zones 
pilotes de Béoumi et Korhogo ont suivi en 1990 une formation à IAB en collaboration avec 
AFCA-SIPCA. Cette formation s'est déroulée en 2 sessions, l'une du 15 février au 7 mars 
1990, l'autre en novembre 1990. 

Les cours se sont déroulés en deux parties. Un tronc commun de 28 heures d'enseignement 
et des cours de spécialisation de 64 heures. 

L'ouverture du bureau d'Abengourou n'a pas donné lieu à de nouveaux recrutements, les 
agents des deux premières zones ayant été redéployés {voire Première Partie 111.1.3.). Une 
deuxième série de recrutement a eu lieu pour le démarrage des zones pilotes de Daloa et 
Soubré. 

Un plan de formation continue et de perfectionnement a été élaboré lors de l'atelier du PFR 
du 3 au 5 mai 1995 à Bingerville mais n'a pas été appliqué, faute de trésorerie. 

Le service technique d'Abidjan se déplace dans les bureaux avec une périodicité de 2 mois 
qui dépend surtout de l'avancement des travaux et de la mise en place de nouvelles 
technologies informatiques. 

Des réunions trimestrielles regroupant en atelier l'ensemble des bureaux et la cellule d'Abi
djan étaient prévues, mais la dernière a eu lieu en mai 1995. 

1.2.5.5.3. L'informatique 

Cette nouvelle technologie commence à être introduite au sein du PFR 

La cellule d'Abidjan et le bureau de Korhogo sont en phase de formation et d'évaluation 
de cette technique. 

Sur le site de Korhogo en février 1996, un service de formation a été dispensé avec le 
concours d'une société de service ACERFI, basée à Abidjan, qui est centre de compétence 
AUTODESK {logiciel Autocad}. 

!.2.5.4. Synthèse et recommandations 

Tous les personnels rencontrés sur le terrain, que ce soit au CCT à la cellule d'Abidjan, dans 
les bureaux régionaux ou à la Société de service, ont un très bon niveau de compétence 
pour réaliser leur mission topo-cartographique. 

Tous ces personnels sont conscients de la nécessité de formation en continu surtout en ce 
qui concerne les nouvelles technologies informatiques. 

Sur le terrain, pour les équipes d'enquêtes, la meilleure des formations pour les photos 
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identificateurs est celle du terrain, sans qu'il soit négligé une formation théorique sur les 
principes de base de la cartographie. 

Telles que sont constituées les équipes de terrain, les animateurs traducteurs, s'ils en ont la 
compétence peuvent évoluer vers la fonction de photo identificateurs, le contact permanent 
avec ceux-ci permet un bon apprentissage. Il en est de même pour les photos identificateurs 
qui peuvent évoluer vers le poste de chef d'équipe. 

La connaissance des territoires enquêtés est très importante pour la qualité des informations 
recueillies. Il existe des disparités géographiques et des disparités sociologiques. 

Si sur le terrain, on a rencontré une très bonne maîtrise des techniques de levé, par contre 
on o noté une disparité en fonction des sites sur la rédaction des PV quant à leur contenu 
et à l'interprétation des droits qui en est faite (voir 11). 

A l'issue de cette mission, il serait bon de réaliser un atelier regroupant toutes les personnes 
impliquées par le Projet pour la rédaction de termes de référence qui tiendront compte des 
observations faites. 

En ce qui concerne la partie informatique, compte tenu de l'évolution très rapide des 
logiciels et des matériels et des conséquences sur les solutions techniques de faisabilité qui 
en découlent, la pluralité des sources d'informations et de formations ne doit pas être 
négligée. 
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Il. Evaluation de la fonction de production d'informations 
cartographiques et foncières 

11.1. la mise en œuvre 

11.1.1. La sensibilisation préalable 

Etant donné sa nature, elle sera beaucoup plus complètement traitée dans la Troisième Partie 
consacrée aux aspects sociaux et jurid iques. 

Elle se fait à deux niveaux, à la sous-préfecture et au village . 

A la sous-préfecture : une réunion est organisée en présence des autorités administratives, 
d'élus locaux, des chefs de villages et des responsables du PFR 

Au village : cette réunion est très importante, les gens du village font connaissance avec les 
équipes du PFR et prennent connaissance des objectifs du Projet. 

Le rôle de l'animateur traducteur devient prépondérant pour la bonne perception du Projet 
par les agriculteurs. De l'adhésion massive des paysans et de leur motivation dépend la 
bonne marche du projet. En effet pour le relevé du parcellaire et pour l'établissement du 
procès-verbal, ce sont tous les partenaires concernés qui doivent être présents . D'autre part 
le premier travail de reconnaissance des limites qui se traduit souvent par un layonnage, doit 
être fait entre eux pour qu'il y ait consensus. 

11.2. le relevé topo-cartographique 

L'enquête parcellaire s'effectue sur le terrain en présence du paysan et des voisins. Au 
préalable, ceux-ci ont théoriquement déjà reconnu les limites et ont effectué les travaux de 
layonnage. La vitesse d'avancement des travaux dépend en très grande partie de ce facteur 
de motivation des paysans. 

11.2.1. Le photoplan 

11.2. 1. 1. les prises de vue aériennes 

Elles sont prises à une altitude d'environ l 0 000 pieds avec une focale de 152 mm ce qui 
donne une échelle de prise de vue de l /20 000. Cette échelle peut osciller entre l / 
15 000 et l /30 000. 

La prise de vue est déterminée d'après un plan de vol pour obtenir un recouvrement 
longitudinal de 60 % et latéral de 20 %. 

Le respect de ces éléments est important pour la fiabilité de l'aérotriangulation. 

Compte tenu des conditions météorologiques tropicales du pays, il y a souvent des nuages 
et ceux-ci forment des masques indésirables pour la photo-identification . 

Les photos doivent être prises pendant la bonne saison d' octobre à février et en fonction de 
la couverture nuageuse certaines photos doivent être reprises. 

Il paraît indispensable que pour la période des prises de vue un avion soit basé sur place 
et même délocalisé sur un aérodrome situé dans la zone à photographier. 
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Compte tenu que la photo va servir à identifier le pa rcellaire, la qualité de celles-ci doit être 
très bonne et d'autre part le délai entre la date de la prise de vue et le commencement des 
travaux sur le terrain doit être le plus court possible. La configuration parcellaire du terrain 
peut changer entre temps, surtout dans les zones de savane où prédominent les cultures 
annuelles. 

(i) Historique 

Les premières prises de vue ont été faites par l'IGN France en 1989. 

En 1991 sur le site de Soubré IGCI a effectué ses premières prises de vue pour le PFR. 

Depuis la maîtrise des plans de vol s'est bien améliorée et notamment sur l' extension de 
Korhogo faite en 1994 nous n'avons pas noté de problèmes. 

(ii} La situation actuelle 

Le CCT dispose d'un laboratoire pour développer et tirer les clichés avec une tireuse à 
compensation électronique, de plus il va être équipé d'ici le mois de juin 1996 d'un scanner 
à tambour d'une résolution de 2 400 dpi pour scannériser les photos. 

Toujours pour la même date, leur avion un Piper Navajo sera équipé d'un système de 
trajectographie qui est constitué d'un GPS couplé avec le pilote automatique et avec la 
chambre de prise de vue du type Wild RCl 0, ce qui va permettre de positionner le centre 
de la prise de vue avec une très grande précision. En outre ce système permet dans le cas 
d'une présence de nuage sur une série de photos d'aller reprendre très précisément ces 
photos . 

Ces matériels font l'objet de révisions régulières. 

il.2. 1. i . i . La sœréopréparaticm 

(i} La situation actuelle 

Cette opération réalisée par les agents du CCT consiste à déterminer sur le terrain les 
coordonnées XY de points pour calculer le canevas de l'aérotriangulation. 

Depuis 1991 ces travaux de positionnement sont réalisés à l'aide de matériels GPS (Système 
de positionnement global par satellites) appartenant au CCT. 

Trente points sont pris par zones soit une densité d'environ un point pour 2 000 ha ou 
l point pour 4 couples au l /20 000. 

Ce sont des points naturels, identifiés sur le terrain du type angle de case, arbre isolé, 
ouvrage ... repérés par un matricule et un croquis consignés sur un carnet. 

La détermination est effectuée par une méthode différentielle, une station fixe de calibrage 
est installée sur l'un des 17 points Doppler IFAC qui ont une précision de ± 50cm, un 
récepteur mobile enregistre les coordonnées des points à déterminer dans un rayon de 
20 km maximum par rapport à la station fixe. Les calculs définitifs sont faits sur un micro 
ordinateur à Abidjan. 

La précision dépend de l'erreur« Sélective Availability » (SA), des conditions atmosphériques 
et du mode opératoire. 
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Nota : sans correction différentielle, tous les récepteurs GPS sont soumis à la dégradation 
imposée par le Département de la Défense américaine. La précision peut être dégradée 
jusqu 'à 100 mètres. 

Les conditions ionosphériques, effets multitrajet, obturation du ciel par une couverture épaisse 
d'arbres, peuvent dégrader la précision en créant des interférences dans la réception des 
signaux. 

Nota : il est pratiquement impossible d'utiliser un récepteur GPS pour foi re du relevé de 
parcelle en zone de forêt. 

En mode autonome le récepteur est utilisé sans station de référence, la précision typique 
varie entre 12 et 40 mètres selon le SA. 

En mode différentiel un nombre important de récepteurs terrains peut être utilisé avec une 
station de référence mono ou multifréquence. Les données dans un rayon de 100 km sont 
corrigées en différentiel avec une précision de 1 à 5 mètres CEP durant le post-traitement. 
La précision décroît d'un mètre environ pour 100 km supplémentaires jusqu'à 500 km de 
la station. CEP représente la correction circulaire probable ou l'erreur moyenne. 

Par rapport à la station on peut estimer les points à +/- 30 cm. 

{ii) Observations et recommandations 

La méthode utilisée est bien adaptée à la réalité du territoire . 

Dans la mesure du possible et à la condition que le surcoût engendré ne soit pas dispro
portionné par rapport au coût actuel de détermination il serait bon de doubler ces points 
de calages avec un point ou plusieurs points matérialisés ou sol et proche de celui-ci . Cette 
matérialisation doit être légère compte tenu qu'elle n'est pas indispensable pour le bon 
déroulement des opérations. 

Ces points matérialisés peuvent permettre d'avoir des stations de références plus proche du 
chantier et permettre de foire des contrôles sur la détermination des limites ou de retrouver 
celle ci lors des phases de mise à jour. 

Compte tenu des réal ités du terrain et de la très faible densité de ces points on ne peut 
pas espérer pouvoir utiliser ces points pour réaliser des cheminements polygonaux directe
ment exploitables sur le terrain par manque d'orientation pour le départ du cheminement. 

Dés que l'équipement du territoire le permettra ces points seront déterminés avec le Z. 

Lo densité de ces points sera augmentée en zone accidentée. 

11.2. 1. 1.2. La triangulation 

(i) La situation actuelle 

Le canevas photogramétrique : cette opération permet de densifier le réseau de points 
obtenus par la stéréopréparation, en vue d'équiper l'ensemble des modèles photographiques 
pour la réalisation du redressement des photos. 

La méthode manuelle utilisée est la TPFR (Triangulation par plaques à fentes radiales) 

Le nombre de points utilisé est de 3 au strict minimum par photo. En pratique c'est 5 à 
6 points qu'il fout utiliser. 
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(ii) Observations et recommandations 

La précision obtenue par la TPFR est satisfaisante compte tenu que la suite des opérations 
d'élaboration du photoplan est réalisée d' une manière analogique. 

Le CCT est en cours d'équipement en matériels informatiques permettant de faire des calculs 
d'aérotriangulation par méthode numérique. Un nombre de point beaucoup plus inopérant 
peut être déterminé, 9 points par photo paraissent suffisants et en plus le nombre de points 
d'appuis sur le terrain peut être réduit. 

Dès que les points terrains seront déterminés avec le Z on pourra calculer le modèle 
numérique de terrain avec le Z, et ainsi produire de l'orthophoplan, ce qui entraîne une 
augmentation considérable de la précis ion en zone accidentée sans surcoût de production 
{impossible à réaliser avec la TPFR). 

11.2.1.1.3. Redressement des photos et photomontages 

(i} La situation actuelle 

Le CCT est équipé de redresseurs du type Zeiss SWG V ou Wild E4. 

Le photomontage est réalisé en utilisant un report des points de calage ce qui permet 
d'obtenir des photomosaïques contrôlées. 

Lors du tirage du photoplan il est fusionné un carroyage avec cadre, rappel de coordonnées 
et toutes les mentions nécessaires à l'identification du photoplan 

le nom de la feuille au 1 /200 000 ; 

l'identification du photoplan 

l'échelle l /10 000 ; 

le système de coordonnées utilisé UTM ellipsoïde de Clarke 1880 et numéro du 
fuseau ; 

la date de prise de vue 

l'état de la photomosaique (contrôlée) 

le logo du CCT. 

(ii) Observations et recommandations 

Les écarts obtenus entre les points identifiés sur la photo et les points du report permettent 
d'évaluer la précision de la photomosaïque. Le résultat de ces observations devrait être 
communiqué au PFR, afin qu'il puisse juger si ces écarts sont acceptables ou refuser le travail 
avant que les équipes de terrain ne constatent des écarts trop importants {supérieurs à 
20 m). 

Comme pour le reste des opérations le CCT est en train de s'équiper de matériels et de 
logiciels informatiques permettant de réaliser ces opérations. 

Le redressement des photos pourra se faire d'une manière numérique. 

Pour ce sujet il existe deux types de logiciels, ceux comme Descartes qui ne permettent pas 
de redresser en utilisant les coordonnées x:i uniquement, ils permettent la production de 
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photoplans, d'autres (trois fois plus chers) qui permettent le redressement en utilisant les 
coordonnées )0(Z, ils permettent la production d' orthophotoplan. 

L'opération de redressement numérique permet le géoréférencement photo par photo. 

La fabrication de la mosaïque est alors obtenue par simple fusion des photos numériques 
et le découpage du photoplan se fait d'une manière numérique, le bord à bord des 
photoplans est alors parfait. 

Cette méthode permet d'améliorer considérablement la qualité des photomosaïques. 

L'utilisation de la chaîne numérique pour produire les photoplans paraît être devenu indis
pensable. Les matériels utilisés pour la méthode numérique sont bien plus onéreux que ceux 
utilisés par la méthode analogique mais le gain de temps (3 jours pour produire un 
photoplan par la méthode analogique contre moins d'un jour par la méthode numérique), 
la précision et la possibilité d'obtenir de orthophotoplans sans surcoût nous oblige à utiliser 
cette méthode. 

Lo réalisation des photoplans par la méthode numérique est conditionnée par deux opérations 
primordiales : 

- pour utiliser cette méthode on a besoin de photos numériques. Soit ces photos sont 
directement produites par une chambre de prise de vue numérique, soit les photos sont 
scannérisées. Dans ce cas le scanner utilisé doit avoir une résolution physique ou strict 
minimum de l 600 dpi, souhaitable de 2 400 dpi. D'autre part le procédé de 
sconnérisotion devra avoir une précision au moins supérieure à 50 µ, ce qui élimine 
les scanners de bureautique au profit d'un scanner qui possède un contrôle du 
déplacement de la tête de lecture par des moteurs pas à pas. Il existe sur le marché 
des scanners à tambour ou à plat utilisant la technologie des moteurs pas à pas avec 
une précision de 32 µ et de résolution de 2 400 dpi ; 

- la restitution des documents graphiques doit se faire impérativement à partir d'une 
flasheuse. Le CCT dispose d'un tel matériel mais ils n'ont pas l'interface matérielle et 
logiciel entre la flasheuse et le logiciel qui permet la production des photomosaïques. 
La sortie graphique sur une machine à dessiner ne permet pas d'obtenir une précision 
suffisante pour pouvoir faire de la photo-identification . La précision maximum pouvont 
être obtenue avec une machine à dessiner à jet d'encre est de 0.1 % sur la longueur; 
le mm sur l m n'est pas garantie par les constructeurs. 

Les deux conditions énumérées ci-dessus sont indispensables pour produire du photoplan 
numérique de qualité. 

11.2. 1. i .4. La protection des mosaïques 

Le CCT est équipé d'une machine à plastifier. Cette opération est indispensable pour 
permettre l'utilisation du document sur le terrain et le protéger des agressions mécaniques et 
climatiques. 

Toutefois, il serait bon de faire une évaluation des déformations subies par le document du 
fait de la plastification par une mesure du carroyage avant et après plastification. 

Sur les documents que nous avons observé nous n'avons pas trouvé de variations significa
tives des mosaïques, elles sont d'une grande stabilité . 
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H.2. 1.2. L1 enquête démographique 

Elle est effectuée par toute l'équipe du PFR dans les villages. A cette occasion, sont identifiés 
de manière provisoire les exploitants agricoles et les gestionnaires des terres. Il est rempli une 
fiche d'enquête démographique par famille. 

En même temps, il est remis une fiche d'identification, qui permet lors de l'enquête sur le 
terrain de faire rapidement la liaison entre le procès-verbal de l'enquête foncière et la fiche 
de l'enquête démographique 

IL2. 1.3. L'enquête parcellaire 

Elle s'effectue sur le terrain en présence de l'exploitant et des voisins. Au préalable, ceux
ci ont déjà reconnu les limites et ont effectué les travaux de layon nage. La vitesse d' avan
cement des travaux dépend en très grande partie de ce facteur de motivation des paysans. 

11.2. 1.3. 1. Le relevé des limites 

Une limite foncière est une entité graphique continue et fermée dont la position sur le terrain 
évolue peu avec le temps. Elle est respectée par les voisins. 

Pour le PFR, les limites de culture sont des subdivisions à l'intérieur d'une limite foncière. 

Pour l'instant, celui-ci distingue en cartographie deux types de cultures, celles qui sont 
pérennes tels que les vergers et dont les limites sont fixes et les cultures vivrières qui changent 
au fil des saisons. 

Le relevé proprement dit s'appuie sur deux techniques de levé combinées : 

- la photo identification sur le photoplan et le relevé à la planchette ; 

- sur le terrain la limite sur le photoplan est tracée directement et il n'y a pas besoin de 
calcul secondaire ni de report complémentaire pour fabriquer le plan. 

La précision du plan résultant, dépend directement de l'échelle du photoplan et de la qualité 
de sa mosaïque. 

Avec un photoplan au l /10 000, la précision maximum pouvant en être attendue en 
postulant que toutes les conditions optimales soient satisfaites est de 1/10 de mm soit l m. 
l'.épaisseur du tracé des limites avec un feutre fin ou un bic est de l'ordre de 2/10 à 4/ 
l O de mm soit 2 à 4 m. 

(i) La photo identification 

C'est le repérage visuel sur le photoplan d'un élément naturel et visible. Tels que limite de 
parcelle, bas fond, piste et chemin, arbre, cuirasse, bâtiment etc. 

Les points photo identifiés servent à tracer les alignements ou à la mise en station de la 
planchette. 

(ii) Le cheminement à la planchette 

C'est un cheminement en mode décliné. Pour ce faire, lors de la première utilisation du 
photoplan et au cours d'utilisation de celui-ci, la planchette doit être déclinée. Si le photoplan 
est repris après une période de 3 mois la déclination doit être refaite. En effet, on constate 
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quatre types de variation de la déclinaison (différence d'orientation entre le Nord géogra
phique celui des cartes et le Nord magnétique celui donné par la boussole) : 

- variation séculaire ; 

- variation diurne pratiquement nulle vers l O h et 18 h ; 

- variations accidentelles, il y a des jours perturbés et d'autres plus calmes ; 

- variations locales dues à la présence de roches magnétiques, de constructions métal-
liques, de lignes électriques si le retour se fait par la terre (Le champ des lignes à haute 
tension triphasées est très faible). 

Pour décliner la planchette, on préférera le faire à l O h ou à 18 h. On stationne un point 
identifié, on vise un autre point identifié le plus éloigné possible et on aligne la planchette. 
Avec la boussole, on repère alors la direction du Nord magnétique et on trace cette 
direction sur le bord du photoplan . On notera alors la date de cette détermination. 

Pour exécuter le cheminement proprement dit, on commence par stationner un point identifié. 
On met la planchette horizontale grâce à la nivelle de la boussole, on aligne le bord de 
la boussole sur le trait de la déclinaison et on oriente la planchette sur le Nord magnétique. 
Avec le type de boussole utilisé, la précision est de l'ordre de O.SQ, on vise alors un jalon 
qui matérialise le sommet suivant et on oriente la règle ou le côté de la boussole qui sert 
de règle sur le point. La distance est alors mesurée et reportée sur cette direction. Pour 
continuer le cheminement, on déplace la planchette sur le point ainsi déterminé et on répète 
l'opération. 

Lorsqu'en fin de cheminement, on se referme sur un point connu, on constate une erreur de 
fermeture qui est de l'ordre de 2 .m (épaisseur du trait) si l'on a respecté le principe suivant 
(qui dépend de la sensibilité de la boussole et de la longueur de l'aiguille) : avoir des côtés 
dont la longueur est inférieure à 300 m. 

Lors du relevé on trouvera des cas où la parcelle est sur deux photoplans. Si le débord ne 
dépasse pas l 00 m on fera le relevé intégral sur un seul photoplan. Si le débord est 
supérieur, on arrêtera le relevé à la fin du photoplan et le traitement de la discordance se 
fera au moment de la fusion des planches en prenant la moyenne entre les deux détermi
nations pondérées en fonction des longueurs respectives des cheminements. 

On retrouve ce problème de discordance d'une valeur de l O à 20 m, à l'intérieur même 
du photoplan qui est dû à l'imperfection de la mosaïque. 

On fait le cheminement jusqu'au bord de la photo suivante et on reprend celui-ci à partir 
d'un point identifié sur l'autre photo, la discordance est alors traitée directement en prenant 
le point moyen entre les deux déterminations pondérées en fonction de la longueur des 
cheminements respectifs. 

Cette discordance même si elle est importante n'a d'influence que sur le positionnement 
absolu de la limite, en effet on va retrouver sur le plan une cassure alors que sur le terrain 
l'alignement peut être droit. 

Son influence sur la contenance est minime sauf pour des cas particuliers de parcelle 
oblongue subissant une modification en largeur. La tolérance admise sur le déplacement de 
la limite peut être fixée par la formule suivante où T est exprimé en cm : T = 0,06 x 
dénominateur de l'échelle, soit pour le PFR au l /10 000 : 6 m. 

Si le mode décliné ne peut pas être employé, il est utilisé le cheminement du type goniométrique, 
l'orientation de la planche est alors faite sur le point arrière. La précision de ce type de 
cheminement est alors moindre du fait que la longueur de la visée est plus petite que celle 
employée lors de la détermination de la déclinaison. 
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(iii} Autres relevés 

Lors de l'enquête parcellaire, il est relevé des éléments autres que les limites parcellaires, tels 
que cuirasse, limite de culture, points remarquables, campement. 

Ces points relevés peuvent être faits par la méthode d'intersection ou de rayonnement. 

(iv} Autres indications portées sur le plan 

En cours du relevé, un numéro de parcelle provisoire est attribué à une parcelle, il est itéré 
de l à x par photoplan, ce numéro est reporté sur la fiche d'identification avec le matricule 
du photoplan et sur les procès verbaux de l'enquête foncière. 

Profitant du fait que le relevé des limites parcellaires est fait en principe d'une manière 
contradictoire, il serait bon d'indiquer sur le plan avec une symbolique appropriée la 
représentation d'une matérialisation de certains sommets qui peuvent exister sur le terrain 
(arbre, rocher, plantation particulière ... ). Ces éléments seront très utiles pour les opérations 
de mise à jour. D'autre part, sensibiliser les exploitants à la conservation de ses limites et 
en les incitant à les matérialiser d'une façon simple par la plantation d'un végétal particulier 
pourrait être une bonne chose. 

Compte tenu que les manières de matérialiser ces limites sont très diverses et différentes en 
fonction des régions et que la représentation du symbole doit rester simple, il serait bon de 
les accompagner d'un lexique qui, par région, décrirait la manière qu'ont les paysans de 
matérialiser celles-ci. 

(v) Le report de la minute ou MAPPE 

Tous les cinq jours environ, une équipe reste au bureau afin de reporter les informations du 
photoplan. Cette minute est un support polyester. Le premier travail à effectuer est le calque 
du corroyage qui existe sur le photoplan. 

Ce travail sera fait avec une très grande attention car il conditionne la qualité pour la reprise 
du plan. 

Lors des calages successifs nécessaires pour le report des limites, il sera utilisé localement 
les croix du carroyage et non le cadre. 

En outre, sur le document, on fera apparaître les mentions suivantes 

l'identification complète du photoplan ; 
l'échelle ; 
le report des coordonnées kilométriques 
le système de coordonnées utilisé 
la date des travaux ; 
le nom du photo identificateur. 

La discordance entre les photoplans sera traitée ultérieurement. Il est inutile de refaire un 
calque de la mappe, les calages successifs entraînent une perte de précision. 

Lorsque le relevé d'un terroir est terminé sur les minutes concernées par le terroir, on biffera 
l'ancien numéro parcellaire en veillant à y garder sa lisibilité et on ajoutera le numéro 
parcellaire définitif itéré de l à x par terroir. Ce numéro sera reporté simultanément sur les 
procès verbaux de délimitation . 
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(vi) Conclusion 

Deuxième partie 

Topo-cartographie et gestion de /'information 

La méthode de levé est très bien adaptée à la situation. Les faibles dénivelées rencontrées 
en cours de levé ne remettent pas en cause la précision du plan . Ce procédé d'identification 
et de relevé permet, bien que cela ne soit pas souhaitable, de faire un relevé parcelle par 
parcelle et de disperser celui-ci en fonction de la disponibilité des paysans. 

H.2.1.4. Le relevé des limites de terroir 

Durant la phase d'enquête de terrain, il est procédé à un relevé de la limite du terroir, en 
présence des personnes intéressées. Pour chaque village est alors établi un procès-verbal de 
cette délimitation, sur le même modèle que l'enquête foncière parcellaire . 

Lorsque tout l'espace est cultivé (jachères comprises) et l'appartenance à un "terroir" (c'est à 
un village) bien reconnue, la limite de celui-ci sera déterminée à partir des limites des 
parcelles déjà relevées . Là où ce n'est pas le cas, physiquement (parcelle ou espace naturel 
à cheval sur deux "terroirs" villageois) ou plus généralement socialement (la relation d'affilia
tion d'un paysan, et de sa parcelle, à une autorité villageoise qui peut être inexistante ou 
peu reconnue(1l), des difficultés peuvent apparaître à ce stade de l'enquête. 

U.2.1.5. L1établissement d'un "plan de terroir11 

Le Plan de terroir est la cartographie sur une même carte de tous les éléments compris dans 
un espace attribué à un village. La délimitation de cet espace est issue de levé du "terroir 
villageois" lors de l'enquête de terrain (cf. supra). 

Jusqu'à présent, ce "plan de terroir" est établi par le dessinateur, en calquant la mappe sur 
un support polyester, suivant les normes définies par l'unité de gestion d'Abidjan. 

La superficie de chaque parcelle est alors déterminée graphiquement avec un planimètre, 
par la moyenne de trois tours. Elle est reportée sur le procès-verbal de l'enquête foncière. 

Actuellement, le contrôle de cette mesure des superficies est fait en comparant la somme des 
superficies parcellaires avec celle de la mappe (3 025 ha). Ce contrôle est peu fiable. En 
effet, tout d'abord des parcelles ne sont pas forcément entières sur la mappe. Ensuite, il 
existe des parties non parcellisées telle que les villages, les routes, les rivières, etc. 

11.2. 1.6. Conclusions sur les procédures de levés topo-cartographiques 

Sur le terrain, la délimitation topo-cartographique est faite en principe d'une manière con
tradictoire, toutes les parties concernées devant être présentes ou représentées et paraphant 
le procès-verbal de délimitation . 

La méthode de levé est très bien adaptée à la situation. Du fait de la faiblesse des dénivelés 
rencontrés en cours de levé, la précision de la cartographie ne peut être remise en cause. 
Cette remarque doit être prise en compte pour l'élaboration d'une éventuelle technique en 
substitution à celle utilisée aujourd'hui. Ce procédé d'identification et de relevé permet, bien 
que cela ne soit pas souhaitable, de faire un relevé parcelle par parcelle et de disperser 
celui-ci en fonction de la disponibilité des paysans. 

1. Exemples sur les zones de la phase pilote : terroir fractionné en pays baoulé, terres dioula en pays sénoufo, 
terres des allogènes en zone forestière ... 
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Des procès-verbaux d'enquête "parcellaire foncière" sont réalisés sur le terrain ou fur et à 
mesure des relevés . Cette étape de la démarche, qui est analysée par ailleurs, doit pouvoir 
continuer à être employée, bien qu 'elle soit la principale cause de retard pris sur le calen
drier de l'avancement des travaux de relevés. Il n'est pas toujours facile en effet de réunir 
toutes les personnes en même temps pour l'exécution des travaux de relevé. Dans certaines 
régions, compte tenu que toutes les personnes impliquées ne sont pas présentes sur le terrain, 
la rédaction et le paraphe de ces PV sont faits ultérieurement au village en présence de toute 
la population. 

Le personnel employé pour ces travaux doit être sensibilisé et responsabilisé sur le caractère 
officiel de l'opération, donc sur l'importance de l'information consignée. Seules des person
nes bien définies et identifiées peuvent réaliser ces opérations. 

Comme nous l'avons déjà souligné, on peut décomposer cette étape en deux phases : /a 
phase de recueil d'information sur les droits existants et /a phase de transcription de ces 
déclarations en une terminologie préparant la validation intrinsèque, dons une première 
étape, puis la validation extri nsèque des droits coutumiers. 

11.2.2. le recueil des droits fonciers attachés à chaque parcelle 

Le principe de la phase de recueil des informations foncières est de récupérer sous forme 
d'une déclaration écrite (page 3 de la fiche d'enquête foncière) les droits et règles d'usage 
attachés à une parcelle et reconnus de tous les "intéressés" (dont une définition claire, et 
écrite, est pour le moment absente). 

C'est une étape cruciale de la démarche du PFR (avec la phase de cartographie), et le fait 
qu'une telle volonté ait été présente dans l'élaboration de la démarche PFR est à souligner 
de manière positive. 

Les difficultés et les interprétations inhérentes à la phase, en principe ultérieure, de transcrip
tion, quelle que soit la démarche employée, soulignent l'importance capitale de la phase 
initiale de recueil "brut" de l'information foncière. 

!'.'information recueillie est constituée par les déclarations des paysans dans les pages 
intérieures du formulai re d'enquête foncière et par les levés de terra in consignés dans la 
première minute cartographique. Ce sont ces deux documents qui ont la plus grande valeur. 
Ainsi, l'organisation du PFR et la sensibilisation de tous ses agents doivent concourir à 
l'établissement le plus parfait possible de ces documents. 

Mais de l'avis de la mission, cette étape ne semble pas pour le moment être appréciée à 
sa juste valeu r par tous les agents du PFR, comme le prouvent les déviations constatées du 
fait notamment de l'interférence entre recueil des informations et transcription de ces mêmes 
informations, et surtout l'absence de suivi et de contrôle par l'unité de gestion de ces travaux 
de recueil. 

11.2.3. la transcription des informations recueillies sur le foncier 

Cette deuxième étape mérite des améliorations eu égard notamment à son importance et 
aux implications qu'elle peut avoir dans la perspective de la mise en cohérence des régimes 
fonciers coutumiers et du droit positif. 

D'abord, la simplification qui s'opère de fait entre d'une part le fond des déclarations du 
paysan en pages intérieures du formulaire et d'autre part, une certaine préclassification 
simplificatrice imposée par la terminologie "gestionnaire des terres" / "exploitant" gêne con-

178 



Deuxième partie 

Topo-cartographie et gestion de /'information 

sidérablement les agents du PFR et les oblige à des interprétations afin de "retrouver" dans 
les droits coutumiers fonciers quel échelon peut être considéré comme le "gestionnaire de 
terres". 

Cette classification représente une interprétation de la réalité des droits, qui est souvent 
la issée à l'arbitrage de l'agent de terrain(ll et à l'arbitraire de contextes socio-politiques 
locaux très variables. Ainsi, d'une région à l'autre, pour une situation coutumière compara
ble, le "gestionnaire de terres" déclaré par le PFR n'est pas situé au même échelon . 

Ensuite, il apparaît à la lecture des déclarations des paysans que la conservation de deux 
uniques échelons ("GT" et "exploitant") ne permet pas de réserver une information suffisante 
pour de futures synthèses sur les droits fonciers ivoiriens : dans la plupart des déclarations 
des paysans, apparaissent plusieurs échelons intermédiaires (premier tuteur, tuteur secon
daire, etc.) alors que, dans le meilleur des cas, un seul niveau intermédiaire peut être 
formalisé entre le "gestionnaire de terres" et l"'exploitant" (à la page n° 2 du formulaire : 
"de qu i a-t-il eu la terre ?"). 

Actuellement, ce niveau intermédiaire est d'ailleurs récupéré de façon assez confuse. 

Dans certaines régions (Korhogo en particulier), ce niveau est confondu avec le niveau GT, 
ou ignoré, alors que dans le même temps, le projet d'informatisation des données de la 
cellule SIG du PFR, ce même niveau est inscrit sous le terme ambigu de "propriétaire". De 
plus, aucune traduction cartographique de ce(s) niveau(x) n'est envisagée lorsque celui-ci est 
distinct des entités "GT" et "exploitant", ce qui est le cas le plus fréquent. 

Lors de cette deuxième étape, des échelons intermédiaires(2l dans les différents droits d'usage 
risquent alors de disparaître dans l'évolution actuelle du recueil de l'information, d'autant 
plus vite que pour simplifier le recueil de l'information, certaines des plus anciennes équi
pes ne récupèrent plus dans les déclarations orales des paysans que les références aux 
deux niveaux formalisés par le PFR, "gestionnaire de terres" et "exploitant". 

Le seul échelon intermédiaire actuellement pris en compte dans l'enquête du PFR ("de qui 
tiens-tu la terre ?") n'a de toute manière, pour l'instant, aucune représentation cartographique 
distincte. 

11.2.4. La validation de l'information concernant le foncier 

La quatrième étape chronologique, en ce qui concerne l'organisation de l'information, a tra it 
aux procédures de validation de l' information recueill ie. Dans la démarche du PFR, c'est la 
procédure de la "publicité" qui est considérée comme la phase de validation des constats 
effectués. Elle consiste à fa ire va lider par tout le village la transcription réal isée par le PFR 
du contexte foncier local. 

Cette transcription est présentée au village au moyen de deux documents : 

le plan de terroir, dont les informations sont transcrites en trois catégories : le terroir 
villageois, les espaces attribués aux "gestionnaires des terres", les espaces occupés par 
les "exploitants" ; 

l . Même si ou début du pro jet, le terme de "gestionnaire de terres" ambitionnait de définir une diversité de 
situations, il représente actuellement dons l'esprit de tous (en particul ier paysans et agents de terra in du PFR) 
l' équivalent du futur titulaire foncier. 
2 . Rappelons que depuis les années cinquante (Murdock, 1959), on considère que l'analyse foncière des 
finages africa ins doit se foire par une mise en relation de la t rame sociale (en partie nos niveaux intermédiaires) 
et du parcellaire d'util isation ... Cela peut-il se résumer à une transcription en deux simples niveaux, GT et 
Exploitant ? 
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- le listing de terroir, qui contient la liste de tous les "exploitants" et "gestionnaires de 
terres". 

11.3. Evaluation de la mise en œuvre 

En résumé, en matière de structuration et d'organisation de l'information, le PFR rassemble 
bien quatre types d'informations, de nature et de valeur différente : 

- les données autres que foncières, concernant les éléments démographiques et socio
économiques relevés lors des enquêtes préliminaires, les informations sur les activités 
agricoles, qui sont obtenues par deux canaux (les unes consignées par le photo
interpréteur à partir des photographies aériennes, les autres par les agents lors de la 
levé de terrain) et les informations sur les infrastructures socio-économiques (photo
interprétation et enquête villageoise) ; 

- le recueil des déclarations de tous les paysans sur les "droits" sur les espaces recensés 
(pages intérieures du formulaire d'enquête foncière et première minute cartographi
que) ; 

- la transcription de cette information concernant le foncier (Terroir villageois/Gestion
naires de Terres/Exploitants), transcriptions foncières effectuées par les agents du PFR, 
parfois avec l'aide, voire sous la pression, des autorités administratives ou coutumiè
res ; 

- les informations foncières validées (parfois via une correction) par les débats contra
dictoires, les procès-verbaux ou la phase de publicité. 

11.3.1 . Production d'informations pour l'aménagement et le développement 

La démarche du PFR, avec ses différentes étapes, a avant tout été conçue pour recueillir de 
l'information foncière. La même démarche, avec les mêmes compétences et les mêmes 
moyens, ne peut être aussi efficace pour d'autres finalités. Il doit être clair pour les respon
sables du Plan le Minagra. et les bailleurs de fonds que ces deux finalités ne peuvent être 
réalisées qu'avec des moyens et des démarches spécifiques (voir Première Partie, 11.4). 

Le recueil d'informations concernant la finalité "aménagement rural et développement agri
cole" est assujetti à la démarche de recueil des informations foncières. Les données, qu'elles 
soient agricoles, socio-économiques ou démographiques, sont recueillies "complémentairement" 
et de manière subordonnée aux autres actions, lors du déroulement de la démarche telle 
qu'elle a été détaillée supra. 

11.3.1.1. l'enquête démographique 

Elle est effectuée par toute l'équipe du PFR dans les villages . A cette occasion, sont identifiés, 
de manière provisoire et non contradicto ire, les exploitants agricoles et les gestionnaires des 
terres. li est rempl i une fiche d'enquête démographique par famille (voir Annexe Documents 
généraux du PFR) . En même temps, il est remis une fiche d'identification (voir Annexe 
Documents généraux du PFR), qui permet, lors de l'enquête sur le terrain, de faire rapidement 
la liaison entre le procès-verbal de l'enquête foncière et la fiche de l'enquête démographi
que. 
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U.3. i .2. Le recueil des informations 

Deuxième partie 

Topo-cartographie et gestion de /'information 

La méthode de levé et de photo-interprétation a déjà été examinée en tant que telle. Nous 
n'évoquerons ici spécifiquement que les aspects liés à une utilisation aménagement/déve
loppement. 

L'utilisation des données agricoles issues des photo-interprétations et des cartographies pose 
quelques problèmes : 

l . En ce qui concerne l'occupation agricole, ces données sont incomplètes. Il ne peut y 
figurer de façon sûre que les cultures visibles sur les photographies aériennes. Le travail 
de terrain nécessaire pour corriger et affiner cette photo-interprétation est beaucoup 
trop lourd, vis-à-vis des autres exigences (informations foncières, rentabilité des opéra
tions ... ) pour que les agents puissent l'effectuer avec rigueur. 

Cela signifie que les cartes d'occupation agricole sont incomplètes et qu'il n'y figure 
de manière dominante que les champs en culture au moment de la prise de vue (année 
et saisonl. 

2. Corollaire de cette première remarque, les informations plus détaillées qui sont récupé
rées dans l'enquête terrain (nature précise dès cultures et autres informations agrono
miques) peuvent difficilement être ramenées à une parcelle, une superficie bien identifiées. 
Ces informations ne sont d'ailleurs pas utilisées, les cartes étant élaborées uniquement 
à partir des informations du cahier de Pl. Même si elles étaient valorisées, il convien
drait d'éviter que la période du levé ne biaise les informations collectées(ll_ 

U.3.1 .3. Les données agricoles!2l 

Les choix techniques effectués ne permettent de recueillir une information sur les droits et les 
ayants droit ne concernant que l'agriculture au sens strict et la foresterie. 

La méthode ne permet pas de recueillir une information sur les règles d'usage autre 
qu 1agricole {élevage, cueillette .. . ), ceux-ci n'étant que très exceptionnellement différenciés en 
fonction du parcellaire foncier individualisé qui est la base du recueil effectué par le PFR. 
Les autorisations de transhumance, de pacage, de cueillette, ne concernent pas un titulaire 
foncier, mais sont négociées, établies et actualisées au niveau de toute la communauté 
concernée. C'est à ce niveau que pourrait s'effectuer un recueil d'informations Il faudrait 
donc que le recensement de ces droits s'effectue au niveau où ils sont négociés (générale
ment au niveau du village ou supra villageois) . 

La meilleure illustration de ce constat est qu'il n'existe aucune information sur ces droits autres 
qu'agricoles (par exemple, les pistes de transhumance) dans les documents élaborés par le 
PFR. Les couloirs de circulation des animaux identifiés sur certains plans de terroir paraissent 
davantage relever de compromis intra-villageois que d'accords entre sédentaires et transhu
mants. 

I@' La méthode PFR n'est donc, dans sa forme actuelle, utilisable que pour un recense-

ment d'informations concernant le foncier strictement agricole. 

Cela nous semble important à souligner au vu des utilisations futures des "produits" PFR pour 
des objectifs d'aménagement et de développement. Nous présenterons, au chapitre IV, des 
propositions pour améliorer la pertinence des informations agricoles recueillies. 

l . Ainsi, la mission a pu observer à Béoumi, par exemple, que nombre de parcelles de cultures annuelles {sur 
les fiches d'enquête agricole) portaient la mention "jachère" alors que ces parcelles se situaient en fait entre 
deux cycles culturaux. 
2. Pour une analyse plus détaillée, voir IV. 
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Rappelons que cela n'est nullement imputable à l'opération pilote qui a privilégié la finalité 
foncière en accord avec les textes qui instituent le PFR. 

11.3.2. Production d'informations pour une synthèse foncière 

Rappelons (cf. préalable) que nous évaluons dans cette partie la démarche PFR en tant que 
mode de recueil et de conservation d'une information sur les droits existants sur les terres. 

Les choix effectués par l'opération pilote pour le recueil d'une information sur les droits 
existants (déclaration avec attestations des différentes parties, cartographie croisant photo
interprétation et levé de terrain) nous paraissent les plus adéquats. Ils permettent de recueillir 
par écrit une bonne partie de la diversité des règles d'usage agricole (strido sensu) et des 
responsabilités attachées à une terre. 

Les techniques employées pour ce recueil sont tout à fait adaptées à la situation et aux 
moyens techniques raisonnablement mobilisables sur le pays. La précision et la qualité des 
informations topo-cartographiques recueillies sont largement suffisantes pour toutes les utilisa
tions futures des produits du PFR, cependant des précautions sont à prendre pour séparer 
clairement le recueil des informations alphanumériques de leur transcription (voir 11.). 

La question d'une "harmonisation" avec la précision d'un cadastre urbain nous semble peu 
justifiée. Tout d'abord, la précision nécessaire en zone rurale n'est pas aussi fine qu'en zone 
urbaine. Elle est largement atteinte avec les méthodes employées par le PFR. On ne peut de 
toute façon envisager un investissement technique par unité de surface, donc une finesse 
cartographique, aussi important en zone rurale (vu la superficie à couvrir) qu'en ville. 

atW La méthode de cartographie du PFR est donc le choix technique idéal par rapport 

aux besoins des interventions en zone rurale (foncier et aménagement) et aux moyens 
raisonnablement mobilisables. 

Etant donné que ces deux aspects (moyens et besoins) ne sont pas du même niveau qu'en 
zone urbaine, l"'harmonisation" est à la fois impossible et inutile. Nous formulons des 
recommandations précises en ce qui concerne l'harmonisation avec les services concernés 
par la démarche PFR (voir 11.). 

Si les choix techniques du PFR sont judicieux, la mise en œuvre de la démarche pose 
cependant quelques sérieux problèmes en ce qui concerne le foncier, eu égard à la 
destination et l'utilisation des "produits" du PFR (validation intrinsèque et extrinsèque des droits 
fonciers coutumiers). 

En ce qui concerne le foncier, la démarche PFR va être évaluée par rapport aux trois 
différents types d'informations foncières gérées par le projet : informations recueillies, trans
crites et validées. Cela, afin de suivre les ambitions du projet, dont les résultats et les produits 
devraient être utilisées dans une perspective nationale et pour des procédures engageant 
l'Etat ivoirien et ses administrés sur de longues périodes (réformes foncières) . En effet, chacun 
des trois types d'information est de nature et de qualité différente et son utilisation dans 
"l'après PFR" ne pourra être que différente. 

11.3.2.1. Evaluation de la démarche en terme de gestion de l'information 

La décomposition de la démarche du PFR par rapport au~ trois principaux plans d'informa
tions (informations recueillies, transcrites, validées) peut être synthétisée de la façon suivante. 
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Deuxième partie 

Topo-cartographie et gestion de /'information 

Les trois plans d'information durant la démarche PFR 

Sensibilisation 

Enquête démographique 

Enquête foncière 

Synthèse/carto 

Rapports/listing : 
occupation sol 
activités projet 
infos foncier 

Publicité : 
plan de terroir 

· listing de terroir 

Enregistrement 
(registre et extraits parcell.) 

Maintenance 

Recueil 

Données démographiques 

déclaration paysan (a) 

données agricoles 
· photo-interpr. + levé terr. 
· limites terroir 

Transcription 1 Validation 

PV2 

TF3 

PV 
TF4(b) 

PV 
PV 

TF5(c) 

TA 
TA 
Extraits6 

TF(d) 
TF(d) 

Extrait ?7 (e ?) 

TF8(x) 

l . TF = phase de transcription d'une information foncière ; TA = phase de transcription d'information outre que foncière (agricole, 
démographiques, etc.) . 
2 . Procès-verbal. 
3 . Préinterprétotion "gestionnaire des terres/exploitant" dès l'enquête démographique. 
4 . Sur la première page du formulaire d'enquête foncière : "gestionnaire de terres ou exploitant". 
S. Corredions et modifications possibles . 
6. L'extrodion d'information doit être considérée comme un type de transcription particulière : la sélection d'une certaine partie 
de l'information initiale peul avoir des conséquences différentes d'une l'information initiale complète. Par exemple : ne commu
niquer que les "GT(l'informotion accumulée par le PFR et non représentée dons la classification "GT/ Exploilont" n'est-elle pas 
essentielle pour la clarification des droits ?)", ou communiquer les "exploitants" "associés" à "leur" "GT", ou ou contraire commu
niquer sons relations entre eux "GT" et "exploitants" . 
7 . Au stade de réalisation de la démarche sur les terrains, il est encore difficile de savoir quels types d'informations seront 
consignés dons les registres parcellaires . S'il ne s'agit pas d'un simple recopioge des informations contenues dons le listing de 
terroir communiqué aux villageois, l'exlradion qui en sera faite doit être cons idérée comme une certaine transcription, d'autant 
plus que le registre parcella ire risque d'avoir des conséquences fondamentales . 
8 . Mises à jour des informations. 

Ce tableau appelle quelques observations. 

l. L'information foncière n'a pas la même valeur que des données agricoles ou socio
économiques. Elle aura dans un futur proche une contenance juridique et participera, ou 
non, à la paix sociale des campagnes ivoiriennes. 

Certaines précautions, certaines clarifications doivent être présentes dans les esprits et les 
actes des agents du PFR. Ces précautions ne découlent pas d'une simple aspiration scien
tifique des évaluateurs, mais d'une volonté de rigueur administrative que requiert l'utilisation 
des travaux du PFR en matière foncière. La démarche doit être techniquement irréprochable, 
le terme technique désignant ici l'ensemble des opérations de la démarche PFR et pas 
seulement le volet topo-cartographique. 

2. L'information foncière de base, celle qui a la plus grande valeur parce qu'elle est encore 
exempte de "transcription", est consignée dans deux types de documents : 
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- la première minute cartographique pour ce qui concerne l'information cartographique, 

- les pages intérieures du formulaire d'enquête foncière pour ce qui concerne les infor-
mations non cartographiques (alphanumériques). 

w C'est l'information qui a la plus grande valeur, puisqu'elle n'a été modifiée ou 

simplifiée par aucune opération. 

3. En ce qui concerne le foncier, on voit dans le tableau que l'information peut être traitée, 
modifiée, ou corrigée quatre ou cinq fois durant la démarche (de a à e dans le tableau 
supra). De plus, la nécessaire mise à jour des informations impliquera d'autres modifications 
(x dans le tableau supra). 

4. Etant donné ses conséquences sur la valeur de l'information (en particulier pour l'informa
tion foncière qui aura à terme une portée juridique), 

w tout traitement, toute transcription d'une information doivent être parfaitement iden

tifiés et formalisés par toutes les équipes du projet, avec un appui conséquent de 
l'unité de gestion, ceci afin d'éviter une déperdition ou une dénaturation de l'informa
tion initiale qui constituent les déclarations des paysans. 

Ces quatre conditions sont peu respectées actuellement. 

11.3.2.2. Evaluation de la mise en œuvre pratique 

Les procès-verbaux doivent être effectués et manipulés avec le plus grand soin, seule preuve 
écrite de l'accord de toutes les parties. Ce n'est cependant pas le cas. Nous avons noté 
des déviations importantes. 

La poursuite de la rentabilité est la première cause des déviations dans le recueil de données 
foncières. En cherchant à couvrir plus rapidement leur zone, les agents peuvent être amenés 
à trahir progressivement, et involontairement, la démarche théorique du PFR. 

La seconde cause des déviations observées par rapport à la démarche théorique réside 
dans le peu d'attention et de rigueur apportées par l'unité de gestion particulièrement, au 
recueil des informations foncières autres que topo-cartographiques (identification des droits, 
des ayants droit et des règles d'usage). 

Pour évaluer quantitativement ces déviations, nous avons suivi la démarche suivante. li n'était 
pas envisageable de vérifier tous les procès-verbaux effectués par le projet depuis son 
démarrage et les quelques estimations communiquées le PFR étaient très incomplètes. Nous 
avons donc sélectionné un échantillonnage de procès-verbaux selon deux modes : 

- un premier échantillon distribué au hasard sur toute la durée d'intervention de l'équipe 
régionale ; 

- un second échantillon à partir de nos propres critères de sélection, qui cherchaient à 
repérer les anomalies des cartes et des déclarations. 

En se basant sur les hypothèses suivantes, nous avons considéré les déviations (détaillées ci
dessous} comme importantes lorsque nous les avons notées dans au moins un cinquième des 
fiches consultées : 

- si une telle proportion a été repérée en deux à trois jours de consultation, la proportion 
effective risque d'être importante ; 
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même si la proportion de ces anomalies a été surestimée par un échantillonnage 
"malheureux", leur présence, tout de même conséquente, peut être très néfaste dans la 
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future phase nationale ; d'une part, le changement d'échelle multipliera de façon 
automatique ces erreurs, d'autre part les attitudes à l'origine de ces défauts risquent de 
devenir la règle lorsque la démarche ne pourra plus être aussi contrôlée qu'en phase 
pilote. 

Les déviations les plus importantes repérées sont les suivantes : 

(a) La définition des différentes parties amenées à signer les procès-verbaux n'est pas 
standardisée. Dans la pratique, ces parties concernées changent d'une fiche à l'autre : 
l'exploitant, son "représentant" (quelle preuve ?), le chef de village, les voisins, la 
famille, le "Gestionnaire de Terres", etc. 

(b) Il doit être absolument interdit de corriger a posteriori les fiches d'enquêtes foncières, 
et plus généralement tous procès-verbaux. Il doit de même être absolument interdit de 
rajouter des informations après qu'elles aient été contre-signées par les parties prenan
tes ou de rassembler des signatures recueillies progressivement sous une même date de 
déclaration. Toute correction doit être effectuée sur une nouvelle feuille, datée et signée 
par le correcteur et les différentes parties concernées, et ajoutée au document préexis
tant. 

(c) On ne peut non plus faire signer un procès-verbal "en blanc" et le remplir a posteriori. 
Enfin, il doit être absolument interdit de pratiquer un anti-datage de certaines signatures 
pour les faire coïncider avec la précédente déclaration 

Quatre exemples pour illustrer notre propos : 

- les levés deviennent ponctuels (voir annexe photocopie du parcellaire Daloa), au gré 
de l'accord des paysans. Leur dimension contradictoire (absence des voisins réticents, 
non cartographiés) est alors très hypothétique. C'est le cas général en zone forestière 
(Daloa, Soubré), où les populations autochtones refusent (ou reportent indéfiniment), 
malgré tous les efforts méritoires des agents, d'attester les layonnages ; 

- des procès-verbaux restent inachevés, car certaines parties s'obstinent à ne pas signer 
ou sont désespérément absentes. C'est un scénario courant toujours en zone forestière. 
Dans certains cas, la volonté de les finaliser peut même amener à une pression 
suffisante pour qu'une des parties s'attribue l'appellation de "GT" avec l'assentiment 
des agents du PFR et l'accord contraint en public des autres parties (cas fréquent en 
pays Agni d'Abengourou, non rare dans les autres zones forestières) ou monnaye sa 
signature, entre autochtone et allochtone par exemple (extrêmement courant à Soubré 
et Daloa); 

- la phase de débat contradictoire entre les différentes parties est parfois supposée 
acquise uniquement lors de l'opération de layonnage, donc en l'absence d'un agent 
du PFR pour la vérifier (déviation actuelle à Daloa et à Soubré). Lors du levé, la 
présence des différentes parties n'est plus alors exigée; 

- plus globalement, les équipes sont poussées à choisir les contextes les plus faciles, au 
détriment de la qualité d'une phase pilote dont les leçons devraient couvrir tous les 
cas, en particulier les situations difficiles, que ce soit pour acquérir une bonne expé
rience incluant tous les cas ou pour mieux évaluer les coûts d'une généralisation. 

Rappelons que ce ne sont pas la qualité ou la motivation des équipes de terrain qui sont 
la cause de ces difficultés mais, d'une part, les ambiguïtés d'un pilotage de la part de l'unité 
de gestion qui se donne comme priorité le rendement ce qui a des conséquences néfastes 
en termes de qualité autre que topo-cartographique, et d'autre part, la très grande faiblesse 
généralisée de l'appui, du suivi et du contrôle des opérations de terrain. 

En conclusion, en ce qui concerne le recueil d'une information sur le foncier, la mise en 
œuvre recèle une ambiguïté fondamentale. 
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D'une part, l'accent est mis sur la nécessité d'une validation intrinsèque des informations 
recueillies ("procès-verbal" en présence de toutes les parties contradictoires, délégation sous
préfectorale pour attester ce PV, registre parcellaire très formalisé ... ) alors que, d'autre part, 
aucune rigueur n'existe sur le recueil et la transcription de ces informations foncières, ainsi 
que sur le contrôle des opérations effectuées. 

Les constats qu'a pu faire la mission l'illustrent 

1. L'interprétation des droits est souvent laissée au jugement du seul agent de terrain, ou 
dans le meilleur des cas à son responsable régional, sans aucun suivi et contrôle(ll, ni de 
relations avec les interprétations des autres équipes du PFR (ainsi, pour la même situation 
coutumière, l'allochtone est déclaré "GT" à Dolo• et peut être déclaré "Exploitant" à 
Abengourou ; la transmission est notée "héritage" à Doloa(2l et "achat" oilleurs(3l, etc.). 

2. Les procès-verbaux sont traités avec peu de considération : corrigés a posteriori (on ne 
soit par qui et pourquoi)(4l, voire détruits et refaits(5l, ou bien signés incomplets, ou même 
en blanc, avec rédaction par l'agent de déclarations a posteriori(6l. 

Quelle que soit la fréquence de ces déviations, leur présence lors d'une phase pilote, alors 
que d'une port elle a pour finalité de tester la démarche et que, d'autre port, elle reste sur 
des superficies qui devraient être encore aisément maîtrisables, dénote un contrôle et un suivi 
trop léger des opérations. Quantitativement, les principales difficultés peuvent être estimées 
comme suit : 

un bon cinquième des PV a été amendé, corrigé (ce cas est majoritaire à Korhogo 
dons la zone pilote(7l), ou rédigé a posteriori sons l'assentiment des parties signataires 
(ce cas est majoritaire à Daloo) ; 

environ un cinquième(B) des PV a été totalement refait (ou moins à Korhogo et Béoumi) 
et les informations initiales, celles qui ont réellement été attestées par les différentes 
parties, sont définitivement perdues. L'équipe chargée de la maintenance devrait effec
tuer une nouvelle enquête auprès des paysans pour corriger ces écarts ; 

environ un sixième des zones déclarées sans litiges masque des désaccords importants 
entre parties prenantes, parfois très proche des voies de faits lorsqu'on les aborde en 
réunion villageoise ! Le PFR a privilégié la version d'une des parties (afin de couvrir plus 
rapidement des hectares), sans qu'aucune trace du désaccord existant réellement sur 
le terrain ne soit notée... Dons ces villages-là, la phase de publicité risque d'être 
explosive(9). 

1. Le suivi et le contrôle de l'unité de gestion du projet se focalisent de manière dominante sur les questions 
de rendement {voir Première Partie, 111.1 ). 
2. Signifiant héritage d'une terre achetée, par distinction {les droits sont différents) avec les terres "achetées" 
par celui qui l'exploite encore. 
3. Pour identifier des terres d'autochtone transmises de génération en génération . 
4. Cas majoritaire à Korhogo sur les zones couvertes les premières années {le "blanco" est partout). Ensuite, 
on a rédigé des PV "conformes" à la transcription PFR plutôt qu'à la réalité des droits {donc beaucoup moins 
raturés, mais tout aussi corrigés). 
5. Korhogo, Béoumi, Daloa. 
6 . Cas très fréquent dans toutes les régions, pour les PV qui restent incomplets ou complétés a posteriori {que 
ce soit pour les informations ou les signatures nécessaires) . 
7. Les équipes chargées de la maintenance devront alors effectuer une nouvelle enquête auprès des paysans 
pour corriger ces écarts. 
8. Il est difficile de repérer un tel agissement. Notre estimation est basée sur les écarts que nous avons pu 
constater entre certaines fiches et la réalité des terrains que nous avons visités, et sur les traces visibles de 
corrections notées sur les PV 
9. Notons d'ailleurs que les villages dans ce cas-là n'ont pas eu de publicité, même s'ils ont été levés depuis 
plusieurs années {exemple : M'Balo dans la zone d'extension 1 de Korhogo). 
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Il ne faut absolument pas interpréter les défauts constatés lors de la mise en œuvre comme 
de mauvais comportements imputables aux équipes de terrain, qui se trouvent confrontées 
à l'exigence de "traiter" des hectares, sans aucun appui, sans aucun contrôle, sans aucune 
demande explicite de leur hiérarchie que ce soit sur la qualité et l'importance de la phase 
de recueil ou sur les choix à faire pour transcrire l'existant dans la terminologie PfR(l) (voir 
Première Partie, IV2). 

11.3.2.3. Quelles procédures de validation? 

11.3.2.3. 1. Observations sur la phase de validation de l'information 

Nous ne ferons ici qu'évoquer les aspects "organisation de l'information" de cette question 
importante de la validation des résultats du PFR. Elle sera traitée de manière plus approfon
die par ailleurs, au niveau de la troisième partie de ce rapport dans les chapitres ayant trait 
au positionnement juridique des résultats du PFR. 

En ce qui concerne la production de l'information, il est important de préciser la nature et 
le degré de validation des informations traitées, archivées, puis distribuées aux utilisateurs. 

La validation de l'information par les populations est théoriquement prévue à deux étapes : 
le procès-verbal de l'enquête foncière initiale et la validation définitive lors de la publicité. 

11.3.2.3.2. Les débats contradictoires 

Dans la démarche du PFR, la validation intrinsèque de l'information concernant les droits 
coutumiers est assurée par les débats contradictoires entre les différentes parties concernées : 
(i) au moment des déclarations de l'exploitant, (ii) lors du levé des limites du terroir, (iii) lors 
de la phase de publicité. Ce sont donc trois étapes primordiales pour le PFR et pour la 
reconnaissance de la qualité de ses informations. Elles doivent être très précisément définies. 
Cette formalisation n'est actuellement pas achevée. 

Le procès-verbal de la déclaration du paysan constitue une première étape, peut-être la plus 
importante, du processus de validation . li est donc indispensable qu'elle soit menée avec 
le plus grand soin par les agents de terrain. Les déviations et les légèretés (voir supra) 
constatées soulignent le besoin d'un appui, d'un suivi et d'un contrôle beaucoup plus 
conséquent de la part de l'unité de gestion (voir plus loin les recommandations). 

Les procès-verbaux sont actuellement effectués à deux des trois étapes de débats contradic
toires : la déclaration du paysan (pages intérieures du formulaire d'enquête foncière) et le 
levé initial du terroir villageois(2l. 

Cependant. actuellement. ce ne sont pas ces deux étapes qui sont cruciales dans l'enregis
trement et la première étape de validation intrinsèque des "droits" sur les espaces. mais le 
travail de transcription foncière et la phase de publicité . Aucune de ces deux étapes ne fait 
l'objet d'un procès-verbal attestant l'accord de toutes les parties(3l_,_Ainsi. les paysans ne 
peuvent être considérés comme partie prenante de simplifications effectuées par les agents 
du PFR sur les terminologies foncières. 

1 . Les équipes de terrain ont pourtant déjà sollicité l'unité de gestion sur leurs difficultés à utiliser ces 
terminologies, sons prise en considération de leurs gênes (ci. l'atelier interne de Bingerville, mai 1995). Elles 
ont aussi tenté spontanément d'élaborer de nouvelles terminologies, sans aucun appui. 
2. Nous supposons ici que toutes les parties étaient bien présentes lors de la séance de signatures, cette 
question étant plus particulièrement abordée dans la troisième partie traitant des aspects juridiques. 
3. Par exemple, nous avons rencontré des villageois qui n'étaient ni informés, ni en accord, avec l'identité du 
Gestionnaire de Terres transcrite par les agents du PFR, et qui figurait sur des plans de terroir présentés comme 
définitifs. 
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La procédure de la "publicité" est considérée comme la phase de validation des constats 
effectués. Elle consiste à faire valider par tout le village l'enquête foncière (cartographie) et 
la transcription des droits fonciers coutumiers réalisée par le PFR. 

Ce plan d'information, sur la "publicité" des villages n'est pas encore très organisé. D'abord, 
seulement trois régions sur cinq ont pour l'instant atteint cette phase de la démarche PFR. 
Ensuite, chaque région a son propre modèle de listing de terroir, et des procédures diffé
rentes de restitution des informations aux villageois. Enfin, la gestion de l'information sur la 
phase de publicité n'est pas encore suffisamment formalisée : il n'existe pas, de manière 
systématique, de liste bien établie des villages ayant fait l'objet de cette procédure, ni de 
distinction entre les documents établis avant et après publicité, etc. Ainsi, nous avons vu des 
registres parcellaires remplis alors que le village n'avait pas eu de "publicité" ; des cartes 
de terroir sont présentées comme définitives alors qu'elles n'ont pas encore bénéficié de 
"publicité", des cartes ont même été diffusées auprès de services extérieurs alors que les 
espaces concernés n'avaient pas reçu de publicité, etc. 

(a) Notre première remarque est que le PFR ne peut raisonnablement espérer réunir en une 
seule fois et même en portant le délai de recours à 3 mois, comme c'est le cas 
actuellement toutes les parties effectivement concernées par une parcelle donnée (par 
exemple les membres de la famille émigrés sur la côte, qui peuvent tout de même avoir 
des droits importants sur la parcelle, voire un droit prioritaire). La validation intrinsèque 
par la publicité sera donc toujours relative. 

(b) La deuxième remarque est que la phase de publicité ne peut constituer à elle seule une 
phase de validation intrinsèque des droits coutumiers. 
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La procédure de publicité est pour l'instant considérée par le PFR comme la phase de 
validation des constats contradictoires effectués. 

En fait, si l'on décompose la séquence des activités élémentaires, la publicité et la 
maintenance doivent être considérées comme la validation intrinsèque d'une part du 
layonnage. du levé contradictoire et des PV et d'autre part, de la transcription des 
droits fonciers coutumiers. L'ensemble de cette validation par la publicité et la main
tenance constitue la validation intrinsèque des droits coutumiers. 

La publicité seule est nécessairement incomplète en matière de recensement des droits. 
De plus la superposition entre la transcription et le recueil de l'information foncière sont 
à l'origine de certaines déviations qui devraient pouvoir être corrigées par la mise en 
oeuvre de la maintenance et la phase de transition proposée par la mission. La phase 
de maintenance est la seconde étape indispensable pour que soit effectuée la valida
tion intrinsèque des droits coutumiers qui prépare leur validation extrinsèque. 

Pour résumer de manière schématique, on peut présenter le schéma suivant : 

Validation intrinsèque 
des droits coutumiers 

Publicité et maintenance 

Layonnage et levé contradictoire 
PV 

et 

ff Publicité 
1 Maintenance 

Validation intrinsèque de l'enquête foncière 

Validation intrinsèque de la transcription 
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Les agents de terrain sont d'ailleurs confusément conscients que la phase de publicité ne 
constitue pas une étape de validation définitive. 

Ainsi à Béoumi, qui est l'une des régions les plus avancées dans la démarche, une action 
de maintenance se met en place, qui, entre autres, invalide certaines des informations déjà 
enregistrées, lorsque des individus absents lors des premières phases viennent solliciter la 
prise en compte de leurs droits ; de même à Abengourou dans un contexte différent : le PV 
initial ne pouvant être toujours établi dans des conditions satisfaisantes, la maintenance est 
alors considérée comme l'étape qui permettra d'achever les enquêtes foncières. 

Dans deux régions sur les trois qui ont débuté la phase de maintenance (Béoumi et 
Abengourou), celle-ci remplace de fait la phase de publicité en ce qui concerne la validation 
progressive, de l'information recueillie ... Il est surprenant de constater qu'en dépit de l'atelier 
de novembre 1995 sur la maintenance des évolutions importantes paraissent se faire de 
façon relativement autonome, sans grande concertation apparente et avec des appuis fort 
limités de la part de l'unité de gestion. 

Cette absence de débat et d'appuis empêche les équipes de terrain d'agir ensemble de 
façon cohérente. Tout en organisant de leur propre initiative des expérimentations louables, 
les équipes régionales appliquent aussi une démarche inverse, qui consiste à valider très 
rapidement (parfois même avant la phase de publicité)11l les informations recueillies et 
transcrites dans la terminologie PFR, par la distribution d'extraits parcellaires, ou d' "attestation 
de limites". 

Ainsi, même si la notion de "gestionnaire de terres" veut, à l'origine du projet, recouvrir une 
réalité plus complexe que celle d'un titulaire foncier exclusif d'une terre, l'utilisation qui en 
est faite par les paysans qui réclament ces extraits parcellaires, et la vision qu'en ont 
certaines équipes régionales (Korhogo en particulier) est dangereuse. Cette transcription 
prématurée engage de fait et pour l'instant, le PFR vers la désignation involontaire de 
"futurs propriétaires" (qui se perçoivent et sont perçus comme tels) en anticipant sur une 
réflexion plus approfondie sur la transcription des informations foncières recueillies et sur 
des choix politiques indispensables dans la perspective de la validation extrinsèque des 
droits fonciers coutumiers. Dans le contexte social actuellement assez tendu de la Côte 
d'Ivoire rurale, une telle attitude peut avoir des conséquences graves sur la paix sociale. 

En résumé, la validation intrinsèque des droits fonciers coutumiers se réalise par la combi
naison de l'enquête foncière et de l'ensemble "publicité-maintenance". la maintenance devant 
être considérée comme la phase la plus importante en terme de validation de l'information. 

Du fait de l'évolution de l'opération pilote (suspension de la délivrance de documents) liée 
à l'insuffisance des réflexions en matière de transcription, le PFR se trouve maintenant dans 
une position ambiguë, de même que les paysans face à des documents - qui doivent être 
considérés comme provisoires - alors qu'initialement l'enquête foncière devait avoir la même 
valeur que les enquêtes du BADR et permettre ainsi au paysan d'engager la procédure pour 
obtenir un titre foncier dans le cadre du droit positif. 

1. Difficile d'apprécier quantitativement de telles déviations. Mais il est clair que : 
a. Si la mission a repéré de tels cos en quelques jours de terrain, c'est qu'ils doivent être assez nombreux. 
b. Dons la perspective d'une généralisation de la démarche, des cos même actuellement peu fréquents se 
développeront, à la fois parce que le changement d'échelle les multipliera automatiquement et parce que si 
les déviations constatées ne sont pas corrigées, elles ne pourront que s'accroître avec le temps. 
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ll.3.2.3.3. Quel type de validité ? 

Cet aspect sera juste évoqué, car il concerne la dimension juridique du PFR qui dépasse 
le simple souci de mieux gérer l'information. Il est cependant abordé ici, afin d'éclairer la 
nature de cette information validée. 

Le concept de "validation" du PFR ne peut avoir de valeur juridique, ce qui est de toute 
façon, en l'état actuel de !'Opération pilote, parfaitement cohérent avec la mission de 
recensement de l'existant, sans interprétation juridique. En effet, 

(i) Toute la démarche de validation intrinsèque des droits coutumiers du PFR, fondée sur 
les compromis issus de débats contradictoires, consiste en fait en une reconnaissance 
par les populations d'une part de la conformité des étapes contradictoires (PV, layonnage 
et levé) et d'autre part, d'un diagnostic externe sur la situation coutumière, que l'on peut 
appeler "un travail d'expert" en langage juridique et qui consiste en la transcription 
dans une terminologie simplifiée du contenu de l'enquête foncière. C'est donc une 
validation technique, et non juridique(ll, de la même façon qu'un paysan peut "valider" 
le diagnostic fait par un agronome sur ses problèmes de production. Cette validation 
est nécessaire pour s'assurer de la conformité du travail des agents du PFR avec la 
réalité coutumière et de l'acceptation par les populations des transcriptions effectuées ; 
des ajustements et des corrections sont alors possibles qui permettent de lever les 
ambiguïtés qui pourraient subsister. 

(ii) En l'état actuel des transcriptions effectuées dans le cadre de l'opération pilote - et des 
problèmes que cela a pu induire dans certains cas sur le recueil de l'information - le 
travail du PFR ne peut donner lieu à quelque forme de validation extrinsèque des droits 
coutumiers. 

Actuellement, du fait de la suspension de la délivrance des extraits parcellaires et du blocage 
de fait que cela induit en terme de possibilité de validation extrinsèque, le travail réalisé par 
le PFR ne peut être aussi impliquant pour l'Administration que ce qui était prévu initialement 
(voir Annexe Il de la communication du 21.12.1988). L'étude juridique et administrative met 
bien en évidence l'ambiguïté de la situation actuelle : "/e parallélisme des formes ainsi initié 
par l'administration [dans la réalisation des enquêtes foncières] a bien pour but de conférer, 
à terme, au titulaire des droits recensés, des "droits" de nature foncière, mais qui en l'état 
actuel reste à définir. li ne s'agit donc pas d'une enquête sociologique. Il s'agit bien d'une 
enquête qui constitue la première phase de la procédure d'attribution éventuelle de terre afin 
qu'il n'y ait pas lieu de revenir, le cos échéant sur la dite enquête" (chapitre 5, p. 8). 

L'étude juridique et administrative met bien ainsi en évidence l'indispensable synthèse qui 
doit être maintenant réalisée à partir de l'information rassemblée par l'opération pilote afin 
que puissent être définies les catégories de droits qui rendront possible la validation extrin
sèque : /"'état du pro;et, il apparaît tout à fait ;ustifié que ce recensement [ ... ] n'aboutisse 
pas de suite à l'introduction d'une procédure tendant à la reconnaissance à des individus 
bien identifiés de droits" [chapitre 5, p. 8]. 

La mission d'évaluation partage ce diagnostic et recommande que soit engagée, le plus 
rapidement possible dans le cadre d'une phase de transition, la synthèse des informations 
foncières accumulées par le PFR. 

1. La procédure juridique comodo a incomodo ne peut être revendiqué par la démarche PFR. Il est dans la 
pratique impossible au PFR de réunir au même moment et au même endroit toutes les parties concernées pour 
chaque parcelle d'un terroir villageois, ne serait-ce que parce que certains sont émigrés, ou n'ont pas reçu 
l'information parce qu'appartenant à un autre village. Le PFR n'a pas les compétences (comme le soulignent 
le peu de précautions prises sur l'interprétation foncière) d'un juge, pour décréter que certaines personnes soient 
dépossédées de leurs droits parce qu'elles n'ont pu être repérées, jointes ou n'ont pas eu lo volonté de se 
déplacer. 
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La transcription prématurée qui est réalisée dans le cadre de l'opération pilote rentre ainsi 
en contradiction avec le souci de neutralité qui doit bien être celui du PFR, afin de recueillir 
l'information la plus complète possible sur la pluralité des droits pouvant s'exercer sur une 
parcelle donnée. Ces observations convergent avec celles de l'étude juridique et adminis
trative du PFR qui notent également cette autre ambiguïté de la situation actuelle de l'opé
ration pilote. D'une part : "dans le respect du principe de neutralité [ ... ], il est nécessaire 
que ces droits, même si leur expression est différente, soient relevées systématiquement de 
telle sorte que les agents du Plan Foncier ne soient pas suspectés de favoriser [certains] 
droits" [chapitre 5, p. 7]. D'autre part: "les populations rurales [ ... ] sont profondément 
conscientes d'une dichotomie, voire d'une pluralité, de droits sur une même terre qui fait 
interdiction à l'un ou l'autre de ces titulaires de revendiquer sur cette terre un droit exclusif 
[ ... ] au risque sinon rompre l'équilibre existant" [chapitre 5, p. 5]. 

Cette dernière citation résume bien toutes les ambiguïtés de l'opération de synthèse des 
droits entreprise par le PFR : 

l. La pluralité des droits est reconnue. La neutralité exige alors de récupérer tous les droits 
des titulaires sur une même terre, mais un seul titulaire est identifié. 

2. En fait, comment identifier LE titulaire parmi tous les plusieurs "candidats" du foncier 
coutumier ? 

En l'état actuel de l'opération pilote, toute validation intrinsèque et a posteriori extrinsèque, 
va dépendre de la capacité du PFR à conduire de manière rigoureuse une synthèse de 
l'information foncière recueillie. 

Rappelons que, même si la transcription trop précoce effectuée par le PFR a pu affecter dans 
une certaine mesure le recueil de l'information, la plus grande partie de l'information brute 
recueillie est d'une grande qualité et autorise que ce travail soit entrepris. Dans l'intérêt du 
PFR et surtout dans la perspective de la phase nationale, cette synthèse, constitue une priorité 
et devrait, avec le soutien des bailleurs de fonds, pouvoir être engagée dans les plus brefs 
délais. 

En résumé, l'évaluation technique de la mise en œuvre du projet, pour la partie production 
de l'information, peut être synthétisée ainsi : 

l. La démarche et les choix techniques, en particulier pour la cartographie, sont judicieux 
par rapport à un ob;ectif de recueil d'une première information spatialisée sur le 
foncier coutumier, à une nuance près, la conception de la fiche d'enquête (voir infra 
l'évaluation de la fonction de synthèse des droits fonciers) . 

2. La phase de recueil de l'information doit être beaucoup plus rigoureuse et doit 
bénéficier de procédures de contrôles autres que l'autocontrôle. Des difficultés notam
ment en matière de transcription entachent la valeur des informations recueillies, et plus 
encore sur celles traitées (voir infra 111. l ). Elles sont principalement dues à un suivi
évaluation incomplet, qui surestime pour l'instant la partie topo-cartographique et les 
exigences de rendement quantitatif, au détriment de la qualité et de la fiabilité des 
informations à recueillir sur le foncier. 

3 . En l'état actuel des acquis de l'opération pilote la validation intrinsèque de l'informa
tion recueillie sera progressive. Pour l'instant, la question de validation extrinsèque des 
droits fonciers coutumiers ne se pose pas. Les procédures de validation extrinsèque ne 
pourront devenir effectives qu'après une synthèse de l'information foncière recueillie par 
le PFR permettant de définir des catégories opérationnelles qui autoriseront la transcrip
tion des droits fonciers. Cette synthèse (engagée par l'étude juridique et administrative 
viendra en appui à l'élaboration du nouveau code foncier rural. 
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Cette synthèse sera à effectuer le plus rapidement possible dons le cadre de la phase 
de transition. 

Par ailleurs, ou niveau de l'opération pilote, doit être effectuée une réelle réflexion sur 
la rigueur, la normal isation des procédures du PFR et ou niveau politique, des clari
fications devront nécessairement être apportées (voir Première Partie, V.3 : Lo clarifica
tion des finalités). 

11.4. Recommandations concernant la fonction de production 
de l'information 

11.4.1. Production cartographique 

!1.4. 1. 1. le relevé parcellaire 

Sur le terrain, il n'est pas indispensable de matérialiser tous les sommets qui définissent une 
limite, comme il est pratiqué pour les titres fonciers. En effet, s'il est indispensable de borner 
un titre foncier, du fait que les coordonnées de celui-ci ne sont pas, dans la méthode 
employée par le Cadastre, rattachées à un système général de coordonnées et de l'isolement 
de la parcelle sur le territoire, ce n'est pas le cas pour le PFR. Les données de celui-ci sont 
définies par rapport à un système général de coordonnées, et le territoire a vocation à être 
entièrement relevé . De ce fait, si une limite disparaît sur le terrain, il sera toujours théorique
ment possible de la retrouver à partir des coordonnées fournies par le document PFR ou à 
partir des autres limites visibles. 

Toutefois, sans que cela revête un caractère obligatoire, il n'est pas inutile de matérialiser 
ces limites sur le terrain. Cette matérialisation existe déjà empiriquement. Il s'agit d'arbres, 
de rochers, et tout témoin naturel qui est utile aux acteurs fonciers pour se repérer. La 
matérialisation peut s'accentuer en plantant des végétaux très résistants, qui peuvent être 
différents d'une région à l'autre, en respectant une certaine distance entre la limite et 
l'organisation en rangées pour les cultures pérennes. 

Il serait utile d'indiquer sur le plan avec une symbolique appropriée la représentation d'une 
matérialisation de certains sommets qui peuvent exister sur le terrain (arbre, rocher, plantation 
particulière ... ). Ces éléments seront très utiles pour les opérations de mise à jour. Ces 
éléments d' identification devront être relevés sur le terrain et représentés sur les documents 
cartographiques du PFR. Leur symbologie restera toutefois limitée, compte tenu du très grand 
nombre de matériels pouvant être utilisé et de la diversité et la quantité d'informations que 
le PFR veut spatialiser (voir infra nos propositions de créer deux documents cartographiques 
et deux légendes). 

D'autre part, il y aurait intérêt à sensibiliser les exploitants à la conservation de ces limites, 
en les incitant à les matérial iser d'une façon simple (par la plantation d'un végétal par 
exemple). Compte tenu que les manières de matérial iser ces limites sont très diverses et 
différentes en fonction des régions et que la représentation du symbole doit rester simple, 
il serait bon de les accompagner alors d'un lexique qui, par région, décrirait la manière 
qu'ont les paysans de matérialiser celles-ci. Ce lexique serait très utile pour les futurs acteurs 
intervenant sur des opérations de mises à jour. 
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11.4. 1.2. le relevé topowcartographique 

En ce qui concerne la définition des limites, on ne retiendra sur le premier document 
cartographique que la définition physique de la limite, en excluant toute notion de droits qui 
y seraient attachés . Ces derniers seront précisés par d'autres documents alphanumériques ou 
cartographiques (voir infra nos propositions concernant la gestion de cette information). 

Au niveau de la représentation graphique, on retiendra six types possibles de définitions : 

- Les limites de parcelle (unité foncière) non litigieuses ; 

Les limites de parcelle (unité foncière) litigieuse non définie contradictoirement (à 
représenter graphiquement, mais sous un trait différent, par exemple trait interrompu) ; 

- Les limites de culture, qui sont des subdivisions à l'intérieur d'une unité foncière. Le PFR 
distingue deux types de cultures, celles qui sont pérennes, tels que les vergers, et dont 
les limites sont fixes et celle des cultures vivrières qui changent au fil des saisons ; 

- Les limites de terroir non litigieuses, nécessairement superposés à des limites de parcelle 
(qui sont donc représentés graphiquement par des traits uniquement symboliques(1l) 

Les limites de terroir litigieuses (représentés par une "zone litigieuse") . 

Sur le premier document cartographique, disparaîtra donc toute notion de droits ainsi que 
la désignation des cultures. En effet, celles-ci peuvent changer plusieurs fois par an, ou ne 
pas être repérables lors du passage du PFR (que ce soit campagne photo ou terrain) et il 
n'est pas possible de les mettre à jour en permanence. 

U.4. 1.3. Le calcul des superficies 

Pour la détermination des superficies parcellaires, il serait préférable de réaliser les mesures 
sur la cartographie foncière définitive, qui sera la source officielle, et la seule conservée. Le 
contrôle des superficies serait fait en contrôlant la somme des parcelles à celle de l'unité qui 
les contient. On comparera cette différence à une tolérance définie comme suit où S est la 
contenance de l'unité englobante et T la tolérance : 

T = ([l 00002 /1 54321 0] + S2 x l 0-6) x 0.5 

soit pour du l /10 000 environ 8 % de la superficie. 

Lorsque la cartographie foncière sera effectuée de manière numenque (voir infra V.4 Les 
recommandations pour la numérisation), la détermination sera faite automatiquement, ce qui 
évitera toutes erreurs. On pourra alors ramener la tolérance de contrôle à 0,3 %. En fait, 
en tenant compte de l'ensemble des opérations qui vont de la mesure sur le terrain, aux 
mesures effectuées sur la carte pour lesquelles les tolérances de contenance entre deux 
mesures sont respectivement de 8 % (papier) et 0,3 % (numérique), on peut estimer la 
précision à 20 % sur la superficie annoncée pour une parcelle donnée(2l. 

H.4. 1.4. Enregistrer et conserver séparément les informations cartographiées 
de différentes natures. 

Les différents types de cartographies visent des acteurs différents (foncier et aménagement 
essentiellement). Il paraît donc plus adéquat de conserver ces informations spatialisées sur 
des supports distincts, d'une part pour une meilleure représentation graphique et lisibilité des 

1. Sign ifie en cartographie qu'elles n'ont qu'une valeur indicative, pas de limite. 
2 . A titre de comparaison, il s'agit de la tolérance appliquée en France dans le cadre des transactions 
effectuées devant notaire lorsque le bien n'a pas fait l'objet d'uns mesure par un géomètre. 
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cartographies, d'autre part parce que les procédures d'accès risquent d'être différentes. En 
particulier, l'information foncière doit être séparée des autres types de données, son utilisa
tion étant très spécifique. 

La séparation ne concerne pas seulement la conservation, mais aussi, de façon plus fonda
mentale par rapport à la démarche PFR, l'enregistrement des informations cartographiques. 

Tout d'abord, plusieurs types d'informations sont regroupés sous une seule limite : en règle 
générale, limite de culture (ou d'une formation naturelle) + limite d'une appropriation + limite 
d'un terroir. Deux grandes conséquences de la démarche actuelle peuvent illustrer ce cons
tat : 

1. Une culture de coton. un verger. une cacaoyère ou un bas-fond sont délimités. puis 
identifiés sur la mappe comme culture d' "exploitant" ou de "gestionnaire de terres". En 
réalité, et la plupart des agents du PFR le reconnaissent. la nature différente de la 
culture (ou de la formation naturelle : bas-fonds) implique qu'il existe des droits différents 
sur chacune de ces parcelles. Pour l'agent. le fait de noter la nature de la culture (par 
exemple. un verger) ou du terrain (par exemple. un bas-fond) identifie implicitement les 
droits particuliers (par rapport à la définition commune d"'exploitant" ou de "gestion
naire de terres") qui y sont rattachés. 

Ainsi, à Korhogo, les vergers cartographiés masquent une diversité de modes d'accès à la 
terre(ll : un simple autochtone qui plante un verger n'a pourtant manifestement pas les mêmes 
droits qu'un chef de terre ou qu'un allochtone effectuant la même opération. De même, 
toujours à Korhogo, noter une culture vivrière peut empêcher de se poser la question sur la 
précarisation foncière absolue qu'elle est sensée représenter : le paysan doit-il réellement 
dans tous les cas de figure demander formellement la terre chaque année ? N'existe-t-il pas 
pour certaines catégories un "droit de regard" sur plusieurs années, qu'il faudrait alors 
distinguer ? De la même façon, dans le sud, noter le caractère "bas-fonds" empêche de 
préciser si des droits particuliers, des modes de transmission différents ne sont pas souvent 
attribués à ce type de terres ; etc. 

~ Une cartographie foncière devrait représenter les droits explicitement. La démarche 

la plus pratique et la plus cohérente est alors d'exiger que sur la carte foncière il n'y 
ait pas de mention d'éléments autres que foncier (nature des cultures, géographie 
naturelle ... ). 

Cela obligera le dessinateur et l'agent de terrain à définir clairement quel est le type de droit 
rattaché à la parcelle, ou à la formation naturelle, au lieu de se contenter d'une information 
sur la nature de l'occupation agricole, ou de la formation naturelle. 

2. La première étape de la cartographie foncière du PFR consiste à délimiter un espace 
et à identifier les droits qui sont reconnus par tous à son occupant. Dans la très grande 
majorité des cas, cette étape-là, la plus fondamentale, ne pose pas de problèmes, tant 
qu'on ne demande pas à certaines des parties de signer un document. Les "litiges" 
interviennent donc ensuite. Les plus courants ont pour cause soit la demande d'une 
reconnaissance formelle, par une signature, de cette entente tacite, soit l'identification 
du rattachement de l'unité foncière identifiée à un village ou un autre. 

Si le premier cas n'est pas dû à la méthode de cartographie, le second y est intimement 
lié . Déclarer une zone litigieuse parce qu'il y a désaccord sur le rattachement villageois 
implique qu'on ne cartographie plus l'information sur les unités foncières de cette zone. 

l . Idem pour les cacaoyères et les caféières en zone forestière, pour la riziculture de bas-fonds un peu partout, 
etc . 
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Pourtant, l'information foncière sur le "parcellaire foncier' est importante, même s'il n'y a pas 
accord sur le rattachement villageois de ces parcelles foncières. Il est fort dommage que 
cette information, pourtant récupérée par le PFR ne soit pas cartographiée. 

~ Dans ce cas aussi, la séparation, lors de la cartographie, des objets purement 

fonciers (parcelles} et des autres objets (limites de terroir} permettrait de mieux récu
pérer l'information sur le "parcellaire foncier". 

Ceci d'autant plus que dans beaucoup de zones pilotes du PFR, un contexte indépendant 
de sa volonté focalise les tensions entre paysans sur cette délimitation de terroirs villageois 
(cas des villages dioula en pays sénoufo, des villages d'allogènes en zone forestière en 
particulier). Si le PFR distinguait ses deux objectifs (parcellaire foncier et délimitation de 
terroirs villageois), les blocages sur le second n'empêcheraient pas une cartographie du 
parcellaire foncier. 

En effet, la recherche de cette limite gêne souvent les agents dans la récupération de 
l'information foncière. La recherche de terroirs villageois là où il n'y en a pas (nouveaux 
villages administratifs, villages de populations déplacées) ou là où les tensions s'y cristallisent 
(autochtones/allochtones, dioula/sénoufo) soulève de fortes réticences chez certaines popu
lations et peut bloquer les opérations du PFR. 

Cette gêne transparaît dans les écrits du PFR: "une interrogation plus globale naît de la 
conception même du terroir et de ses délimitations [ ... ] le risque d'inadéquation entre le 
circonscriptions des terroirs et les circonscriptions administratives [ ... ] le terroir, [ ... ] amorce 
d'une précommunalisation des villages" (Etude juridique et administrative, chapitre 5, p. 26-
27) 

Enfin, dresser un plan de terroir pour les agents du PFR revient à déclarer un village "traité", 
même si des parcelles (parfois un tiers) ne sont pas identifiées (ou sont dessinées sans qu'un 
responsable foncier puisse y être identifié, ce qui est la même chose) : il semble que la 
cartographie des terroirs villageois puisse devenir un objectif en soi (toujours ce souci de 
"traiter' un maximum d'hectares) aux dépens du recueil des droits au sein de ces terroirs. 

Nous proposons donc qu'à partir de la première mappe où ont été inscrites toutes les limites 
répertoriées lors de l'enquête PFR, et uniquement les limites, sans légende, deux mappes 
absolument distinctes soient réalisées . 

6 !.:'une des mappes contiendra uniquement les contours des unités foncières. 

6 La seconde les autres objets et informations graphiques : types de cultures, éléments 
naturels, infrastructures, et limites de terroir. 

Si les deux types d'informations sont mêlés, les délimitations non foncières vont parasiter 
l'information foncière . Par exemple, on notera la position d'une culture pérenne, d'un verger 
ou d'une culture de riz en bas-fonds, en estimant que les droits particuliers qui en "découlent" 
transparaissent par la notification de la culture (alors qu'ils peuvent être différents d'une zone 
à l'autre). 

~ Sur la carte foncière, ôter toute référence à des informations cartographiques non 

foncières obligera le dessinateur à préciser clairement quels droits sont rattachés à 
cette parcelle, où il ne sera plus question de mentionner la nature de la culture. On 
se rapproche ainsi de la qualité d'un cadastre. 

De la même façon, multiplier les objets graphiques à représenter sur une même carte, donc 
à partir d'une seule légende, oblige à simplifier à l'extrême les différents types de droits 
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identifiables (les possibilités graphiques d'une seule légende ne sont pas infinies) . Ainsi, il 
y au moins trois types de Plan de Terroir différents, pourtant théoriquement élaborés à partir 
d'une même légende nationale. Le même type de trait (le pointillé fin, par exemple) est ainsi 
utilisé pour des "objets graphiques" à la nature et à la valeur aussi différente qu'un élément 
naturel (un bas-fond) ou une unité foncière, selon la région. 

~ Séparer les deux grands types d'informations à cartographier (foncier et agriculture/ 

aménagement) permettra aussi de construire deux légendes cartographiques au lieu 
d'une seule hybride, donc de mieux représenter et distinguer les différents types de 
droits sur l'une, et les différents informations liées à l'aménagement et au secteur 
agricole sur l'autre. 

Plusieurs mappes doivent donc être distinguées, qui seront élaborées à partir de la première 
minute cartographique ne contenant que des informations graphiques (limites). Elle ne 
comportera en particulier aucune légende sur les droits possibles sur chaque parcelle. 

a) La "moppe foncière". Elle ne contiendra que des objets graphiques de nature foncière 
(les "parcelles" du PFR) : pas d'indications de cultures, pas de tracé de bas-fonds, de 
pistes, d'éléments naturels, pas de limites de terroir: Tous ces autres éléments figureront 
sur une deuxième mappe. 

b) Sur cette mappe "source", la question se pose de /a récupération des différents 
échelons intermédiaires : les différents échelons évoqués dans le premier tableau ont
ils des limites spatiales différenciées ? 

Les discussions qui ont eu lieu lors de la mission avec les agents du PFR montrent que 
certains d'entre eux interprètent cette question comme la recherche d'un échelon "de 
droit" intermédiaire. Ce n'est absolument pas ce que nous voulons aborder dans ce 
chapitre sur l'organisation de l'information. La question sur la nature foncière de ces 
échelons, comme de tous les autres, relève d'une autre phase du PFR que nous 
aborderons dans la partie suivante. 

li nous paraît essentiel pour l'éthique du PFR que, si des limites existent, quelle que 
soit leur nature, elles soient cartographiées. 

La discussion sur leur "valeur" foncière ne peut être effectuée que dans une étape 
suivante : les limites des parcelles des "exploitants" ne sont-elles pas cartographiées 
alors qu'elles n'ont souvent aucune valeur foncière ? 

c) La "mappe géographique", deuxième mappe à réaliser, regroupera toutes les informa
tions autres que foncière récupérées par le PFR : occupation agricole, réseaux hydro
graphiques, éléments naturels, limites de terroir, voies de communications et 
i nfrastru ctu res ... 

11.4.1.5. Mise à iour 

11.4. 1.5. 'l. Le terrain 

Dans la mesure où le comité villageois de mise à jour a tenu le registre des modifications, 
les équipes de terrain doivent faire le relevé des modifications avec les moyens traditionnels, 
cheminement goniométrique ou relevé à la planchette à partir des éléments du plan identifiés 
sur le terrain. Si le comité villageois n'a pas tenu à jour ce registre de modifications. une 
nouvelle mission photo s'impose pour constituer les variations sur le parcellaire. 
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En pratique, il serait souhaitable que pour chaque modification ou création de nouvelle 
parcelle, un document navette soit établ i pour pouvoir faire la mise à jour du document 
graphique et du document alphanumérique. 

Sur ce document graphique, apparaîtront l'ancienne situation, la nouvelle situation issue d'un 
relevé sur le terrain, la nouvelle numérotation s'il s'ag it d'une modification de limite ou d'une 
division de parcelle ainsi que le paraphe des parties concernées. 

Cette mise à jour doit pouvoir se faire au fur et à mesure des changements . Le PFR ou 
l'organisme chargé de la mise à jour alerté par le comité du village ou par un ayant droit 
sur la parcelle, se rend sur le terrain pour constater et enregistrer le changement. 

Ce document navette permettra à la fois, la mise à jour du graphique et celle de l' alpha
numérique ainsi que la vérification ou la mutation des droits octroyés sur ces nouvelles 
parcelles. 

11.4.1.5.2. Le graphique 

(i) Le plan papier 

Dans la mesure où la production numérique est envisagée, le plan papier ne sera pas mis 
à jour. Si la solution de production numérique n'a pas été retenue, seul le plan du terroir 
définitif (cartographie foncière) sera mis à jour. 

(îi) Le plan numérique 

A partir des relevés terrains reportés sur le document navette, il sera procédé à la mise à 
jour numérique. 

Ce document pourrait être 

scannerisé et géoréférencé 
digitalisé sur tablette à dig italiser 

- ou simplement reconstitué à partir des mesures effectuées et reportées sur le document. 

Il sera alors procédé à la mise à jour des attributs des entités graphiques : 

- date de création pour les nouvelles ; 

- date de modification pour celles qui seront modifiées suite à une insertion de sommet 
ou à la suite d'une coupure dans le cas d'une division d'une parcelle limitrophe par 
exemple, ou dans le cas où la position géographique a été modifiée suite à une 
opération d'amélioration de la précision du plan. En effet, lors de la mise à jour, on 
pourra éventuellement corriger des erreurs qui auront pu se produire lors du relevé ; 

- date d'extinction : Pour les entités qui n'existent plus sur le terrain mais qui pour pouvoir 
en retrouver l'historique seront conservées. Grâce à cet attribut, on pourra visualiser le 
parcellaire à la date N-x. 

11.4. 1.5.3. l'alphanumérique 

Toujours à partir du document navette, il sera procédé à la mise a 1our de la base de 
données alphanumériques ainsi que des attributs de création de modification et d'extinction . 

Si l'on veut gérer un historique, il est indispensable d'avoir des bases de données différentes 
par type d'historique que l'on veut générer, par exemple : parcelle, ayant d roit, nature de 
culture, etc. 
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11.4. 1.6. Le document navette 

Il s'agit d'un document papier sur lequel apparaît un extrait de la zone à modifier à l'échelle 
du l /10 000 ainsi que les renseignements alphanumériques s'y référant et intéressés par 
la mise à jour. Ce document sera établi par l'organisme chargé de la maintenance du plan 
et remis à la personne chargée de la mise à jour. 

La gestion électronique de ce document peut être envisagée mais est beaucoup moins 
indispensable que celle du procès-verbal de l' enquête. 

11.4.1.7. Conclusion 

La mise à jour est indispensable si l'on veut garder la valeur au plan produit et ne pas perdre 
tout l'investissement fait. 

Il s'avère qu'une gestion informatique de l'ensemble des documents est indispensable. 

La mise à jour des natures de cultures vivrières a insi que la maintenance de ce type de 
parcellaire paraît très difficile compte tenu de la fréquence de ces changements. 

A partir de ces réflexions et à partir d' objectifs précis sur les ambitions du PFR, il paraît 
indispensable d'organiser une réunion de travail multipartenaire, pour pouvoir affiner les 
objectifs, déterminer la structure numérique pour le graphique et surtout, celle pour l'alpha
numérique. 

11.4.2. Recommandations pour le recueil d'informations sur les droits 
et règles d'usage 

Selon les mêmes principes que pour les informations cartographiques, les différents plans 
d'information (informations recueillies, transcrites et validées) doivent être totalement dis
tincts, que ce soit dans leur recueil et leur constitution comme dans leurs supports et leur 
archivage. 

Cela nécessite plusieurs améliorations indispensables de la démarche. qui demandent à être 
expérimentées et appropriées par toutes les équipes, avant d'envisager une généralisation 
du PFR au niveau national. 

11.4.2.1. La fiche d'enquête foncière doit être remodelée 

Elle constitue la source essentielle pour la constitution d'une information de qualité. Le travail 
important de recueil effectué par les agents de terrain, apport capital du PFR, doit être 
parfaitement conservé et valorisé. Ce doit être l'information de base, qu i sera utilisée dans 
une seconde étape pour alimenter une réflexion sur le futur cadre légal de la situation 
foncière rurale de la Côte d'Ivoire. 

L'organisation de la fiche devrait être refondue. Nous proposons que l'actuelle fiche soit 
scindée en deux nouvelles fiches totalement distinctes. 

La première fiche serait réellement la "fiche d'enquête foncière". Elle rassemblerait les 
informations recueillies actuellement dans les pages 2 à 4 de la fiche d'enquête. Elle serait 
donc constituée par toutes les informations recueillies par les agents : y figurerait la décla
ration du paysan et les signatures y attenant (le "PV") et les données agricoles. 
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Deuxième partie 

Topo-cartographie et gestion de /'information 

La seconde fiche serait un formulaire de traitement de /'information. If correspondrait à la 
première page de l'actuelle fiche d'enquête foncière. Constitué par des transcriptions et des 
interprétations des informations de la fiche d'enquête foncière, le formulaire contiendrait des 
tableaux permettant une transcription la plus fine possible des déclarations de la fiche 
d'enquête. 

Ce formulaire, et les opérations de transcription des informations qui lui sont rattachées, sont 
examinés au Ill de cette deuxième partie consacré à l'opération de formalisation des droits 
fonciers. 

11.4.2.2. La nouvelle fiche d'enquête foncière 

Elle a pour objectif de recueillir au mieux une information sur les droits coutumiers reconnus, 
afin de préparer les synthèses sur les droits fonciers coutumiers et à leur insertion dans le 
cadre législatif positif. Sa structure doit permettre : 

- une inscription nette des différents individus qui interviennent dans la procédure cou
tumière d'autorisation de cultiver une terre, que ce soit en terme d'historique ou dans 
la décomposition des différents degrés de tutorat. Selon les cas, ces échelons intermé
diaires font référence à un historique de transmission de certains usages, ou à la 
décomposition des règles d'usage(l) actuelles au sein d'un groupe social, du mode 
d'attribution de l'autorisation de cultiver ; 

- une précision importante sur la diversité des règles en usages, des différents droits 
s'exerçant réellement sur une parcelle ; 

- une bonne prise en compte des processus sociaux de régulation, qui permettent, ne 
l'oublions pas, de parvenir aux indispensables compromis entre les différents acteurs 
qui garantissent une certaine paix sociale(2l. 

Il n'est pas dans les attributions de la mission de se substituer au PFR pour élaborer cette 
future fiche . Son contenu doit être issu d'une profonde réflexion, animée par une cellule de 
suivi-évaluation à mettre en place (voir la Première Partie du rapport) . La mission est cepen
dant en mesure de faire les propositions suivantes. 

La fiche d'enquête foncière contiendrait donc la déclaration du paysan, le "PV" en langage 
PFR. Rappelons qu'il doit être absolument interdit de modifier quoi que ce soit de la 
déclaration initiale, de rajouter des signatures après la première phase de signature. Cha
que ajout, chaque correction se fera sur une annexe à la fiche initiale, datée et signée. 

a . La fiche d'enquête foncière, le layonnage et le levé constituent de par leur caractère 
contradictoire, la première étape de la validation intrinsèque des droits fonciers cou
tumiers. La plus grande rigueur doit être attachée à la réalisation de cette étape et 
notamment de la fiche d'enquête foncière dont il est question ici. Pour ce faire, il 
convient de sensibiliser, former, et surtout suivre, appuyer et contrôler les enquêteurs 
et plus globalement les équipes régionales dans leur recueil des informations. 

Sur le PV, l'espace réservé aux signatures doit alors être mieux structuré, afin qu'on sache 
clairement qui a signé et qui était présent et n'a pas signé. Par exemple : 

1 . Et non de règles foncières. 
2 . Ces considérations sociologiques dans cette partie sur la gestion de l'information se justifient car elles 
constituent l'un des enjeux importants que les autorités ivoiriennes sous-entendent, à juste titre, dans leur projet 
de cadastre rural. 
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Statut du signataire Nom et prénom Village de rattachement Signature 

Voisin n°1 

Voisin n°1 

Voisin n°1 

Tuteur 

Vendeur 

Pour annoncer ces signatures, l'expression employée ne devrait pas être "les intéressés", mais 
"les différentes parties concernées". Quelle que soit la mention choisie, il n'existe actuellement 
pas d'indications qui pourraient aider les agents à mieux identifier quels accords sont 
"indispensables" vis-à-vis de la déclaration du paysan . Il conviendrait que le PFR définisse 
très explicitement quelles sont les parties qui doivent obligatoirement être associées à ce 
consensus (Voisins ? Ancien détenteur de la terre ? Doyen de la famille ? Responsable du 
village ? Autres membres de la famille ? ... ). 

Le problème c'est qu'actuellement pour cette première étape de la validation intrinsèque des 
droits coutumiers, la démarche du PFR n'est pas rigoureusement formalisée. 

Sa finalité situe le PFR dans la perspective de la validation extrinsèque ("l'opération [est] 
Pion Foncier Rural dans le cadre ;uridique du droit foncier existant et de ses procédures"/1) 

et plus loin "pleine autorité [ou PFR] pour agir et permettre la validation des travaux [ ... ] dans 
le cadre de la législation en vigueur ou à venir"(2l. 

Les pratiques actuelles limitent pour l ' instant l'effectivité de la validation intrinsèque. 

Lo mission recommande donc que le PFR formalise rigoureusement la phase d'enquête 
foncière en la séparant de la transcription . Cela signifie, de manière opérationnelle, que 
l'opération de production de l'information peut se trouver découplée de l'opération de 
formalisation des droits fonciers coutumiers - sous réserve dans une certaine mesure, que soit 
effectuée de manière rigoureuse l'enquête foncière . La synthèse des droits fonciers - coutu
miers - qu'il est urgent d'effectuer - sur les zones pilotes et les extensions - peut en effet 
être réalisée, de manière relativement autonome pour ensuite permettre la seconde étape de 
la validation intrinsèque que constituent les activités de "Publicité-Maintenance". 

Dans ces conditions, se pose la question de l'opportunité d'une délégation de signature du 
sous-préfet qui ne peut, dans l'esprit de toutes les parties, qu'introduire la confusion entre 
une opération de recueil des droits et être perçue comme une action de validation extrin
sèque d'un des droits sur une parcelle. 

Si cette délégation de signature était conservée - afin d'attester de la neutralité des équipes 
d'enquêtes - il conviendrait de bien l'indiquer aux populations lors de la sensibil isation . La 
délégation de signature pourrait n'intervenir qu'en phase de maintenance et signifier la 
reconnaissance par l'Etat de la validation intrinsèque des droits fonciers coutumiers . 

b. Une meilleure récupération des informations du procès-verbal 

En pages intérieures de la nouvelle fiche d'enquête foncière, il faudra formaliser, sans les 
transcrire. les déclarations, essentielles, du PV Plusieurs tableaux peuvent être envisagés : 

"Etude juridique et administrative du Plan Foncier Rura l, Chapitre 5, p. 3 . 
"Etude juridique et administrative du Plan Foncier Rural , Chapitre 5, p. 4 . 
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Deuxième partie 

Topo-cartographie et gestion de /'information 

(i) un tableau qui formaliserait les différents niveaux intermédiaires évoqués dans la 
déclaration du paysan. Par exemple : 

Tableau 1 . Détail de la procédure d'autorisation de cultiver. 

Statut de l'individu Nom de l'individu Nature de son intervention Dote (si nécessaire) 

Pour une meilleure compréhension, nous donnerons deux exemples types d'utilisation de ce 
tableau : pour un historique des différents types de droits sur une parcelle et pour une 
décomposition d'une attribution effectuée à travers plusieurs niveaux de "tutorat". 

Premier exemple : historique d'une parcelle. 

Tableau 1. Détail de la procédure d'autorisation de cultiver. 

Statut de l'individu Nom de l'individu Nature de son intervention Dote (si nécessaire) 

Ancêtre Premier "propriétaire" 

Père de l'exploitant "Propriétaire" 

Exploitant actuel "Propriétaire" par héritage 1979 

Deuxième exemple : décomposition d'une attribution en plusieurs niveaux de tutorat. 

Tableau 1 . Détail de la procédure d'autorisation de cultiver. 

Statut de l'individu Nom de l'individu Nature de son intervention Dote (si nécessaire) 

Chef de village autochtone w Responsable des terres 

Chef de famille autochtone X Responsable de certaines 
de ces terres 

Premier arrivant allogène y Autorisation de s'installer 1978 
pour une bûche, un sac 
de riz à M . X 

Chef de famille allogène z Autorisation de s'installer 1980 
par M. Y ; une bûche, 
un sac de riz à M. X 

Allogène A Achat (50 000 FCFA) du 1986 
droit de cultiver une 
cacaoyère à M. Y ; 
10 000 FCFA à M. Z. 

Fils de l'allogène B Héritage de M . A 1990 

201 



La complexité de cet exemple, qui n'a rien d' exceptionnel, souligne l'intérêt de ce type de 
tableau. 

H.4.2.3. Améliorer la qualité du recueil de l'information 

11.4.2.3.1. Joindre d'autres objectifs (qualité, suivi ... ) à celui d'une productivité 
qucmtitotive 

L'objectif des agents ne doit pas uniquement être une "productivité" quantitative, en hectare/ 
unité de temps/équipe, mais consiste surtout en un recueil approfondi de l'information dans 
des situations contrastées, ce qui, dans une phase expérimentale, n'est pas compatible avec 
une forte productivité en hectares (ces questions sont traitées dans la Première Partie du 
rapport) . 

Les outils d'évaluation de la phase pilote du PFR doivent donc être modifiés (ainsi que la 
structure des rapports d'activité qui sous-entendent pour les équipes régionales les critères 
d'évaluation). Ce n'est que lorsque l'expérimentation qui est l'objet de cette phase pilote, 
aura été menée à terme que l'on pourra envisager des critères de rentabilité quantitative de 
manière plus pertinente. 

ll.4.2.3.2. Améliorer les compétences et /1implication de la cellule de suivi-évaluation 
dans l'appui aux équipes régionales 

Il est proposé que soit créée, au sein de l'untié de gestion, une cellule de suivi-évaluation 
dont les compétences ne devront pas se limiter pas à l'expertise technique (topo-cartogra
phie, numérisation, informatique et SIG). Elle appuiera et valorisera beaucoup mieux l'expé
rience et l'analyse des bureaux régionaux du PFR si elle possède des compétences en foncier, 
voire en agro-économie. Ces propositions sont détaillées dans la première partie du rapport 

Complémentairement, ces compétences doivent aussi être présentes au niveau des équipes 
régionales. Il est tout de même paradoxal qu'un programme de Plan Foncier Rural ne 
dispose pas de manière permanente de compétences en foncier coutumier rural. 

11.4.3. Recommandations pour la validation de l'information 

La validation réalisée par le PFR constitue la première étape d'une future validation extrin
sèque des droits fonciers coutumiers. La première phase de validation intrinsèque doit donc 
être parfaitement maîtrisée. 

!!.4.3.1. l'indexation de tout document 

En préalable, cela nécessite que tout document du PFR soit clairement identifiable. Toute 
carte, toute fiche doive être datée et signée par leur opérateur. Il est indispensable que l'on 
puisse les situer dans la démarche, itérative, du PFR afin d'avoir une première idée sur leur 
degré de validité, et que l'on puisse consulter leur auteur pour avoir des précisions sur les 
méthodes employées. 

Une fois cette précaution prise, la validation de l'information passe par sa soumission aux 
différentes parties concernées. 
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Deuxième partie 

Topo-cartographie et gestion de /'information 

11.4.3.2. Les débats contradictoires 

Un compte rendu officialisé doit être systématiquement effectué au niveau de la publicité, 
qui améliorera la validité des informations récupérées par le PFR. Etant donné son impor
tance, il s'accompagnera d'un formulaire précisant les différents éléments de la discussion, 
ainsi que les parties présentes. 

La phase de publicité, dans le même souci de validation progressive de l'information 
recueillie et transcrite, doit être plus clairement formalisée . 

Au niveau de cette étape de la "publicité" , un effort de transcription et d'organisation des 
informations, voire de plus grande rigueur sur la démarche, doit être réalisé : la " publicité" 
fait-elle l'objet d'un grand rassemblement de toutes les parties du village au cours duquel 
les "résultats" du PFR sont communiqués oralement, en utilisant plusieurs langues si néces
saire(l l ? Il nous semble que seul ce type de "publicité" peut se traduire par une réelle 
communication du PFR à la plupart des parties concernées et non seulement aux alphabé
tisés ou à ceux proches des groupes les plus influents. Le problème de l' efficacité de la 
publicité ne se trouve en effet pas seulement dans la question du laps de temps nécessaire 
(qu i est passé de un à trois mois), mais réside surtout dans la diffusion effective de l'infor
mation contenue dans les doucments du PFR. 

La phase de maintenance représente le meilleur outil pour une validation intrinsèque progres
sive, et donc plus efficace et plus sûre, de l'information recueillie par le PFR. Actuellement, 
seules trois régions (Korhogo, Béoumi et Abengourou) ont initié quelques premières actions 
en vue d'organiser une maintenance. Il n'a donc pas été possible à la miss ion d'effectuer 
une évaluation d'une étape qui n'est pas encore effective. Cependant, les analyses menées 
pour les autres étapes et les premières expérimentations de Béoumi permettent de formuler 
de premières propositions. 

La phase de maintenance devrait s'organiser autour de trois fonctions 

- la validation intrinsèque progressive des résultats du PFR ; 

- la mise à jour des plans d'information ; 

- l'intégration du PFR par les instances actuelles de régulation (coutumières, administra-
tives et juridiques) . 

11.4.4. Recommandations pour l'harmonisation du PFR avec 
les autres services 

11.4.4. 1. Harmonisation avec les autres services 

Pour tous les paragraphes de ce point, le ministère de I' Agriculture, par l'intermédiaire du 
PFR est impliqué et doit être associé. 

11.4.4. 'l. 1. Système de coordonnées 

Il est souhaitable de mettre en place un système de coordonnées unique pour tout le territoire 
de Côte d'Ivoire. Il conviendra de se rapprocher du CCT qui a ce projet à l'étude et il 
apparaît nécessaire de le rendre officiel. Le service du Cadastre dans la mesure où il 
souhaite rattacher leur document à ce système, la DCGT x, sont impliqués dans ce projet. 
La mise en place d'un géoïde est également indispensable pour la production d'orthophotoplan. 

l . Baoulé, Diaule ... 
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11.4.4. 1.2. Découpage administratif 

Du fait de la couverture du territoire avec une cartographie parcellaire, le PFR est confronté 
au besoin de limite administrative bien définie et non variable au f il du temps. Cette 
structuration est ind ispensable pour la gestion du PFR numérique. 

Le service du Cadastre et de la conservation foncière, le ministère du plan DPDR, le ministère 
de l'Intérieur, le CCT sont concernés par la définition du découpage administratif. 

11.4.4. 1.3. Tolérance 

li est nécessaire d'official iser des tolérances applicables aux levés à gronde échelle et 
prenant en compte les techniques modernes de production de documents. 

Le service du Cadastre et de la conservation foncière, le CCT, l'ordre des géomètres experts, 
la DCGT x sont concernés par ce problème. 

11.4.4.1.4. L'élaboration du plan 

(i) Le photoplan 

Le CCT est chargé de la production du photoplon, mois toute outre société peut réaliser ce 
même travail en fonction du cahier des charges défini par le PFR 

(ii} Le relevé sur le terrain 

li paraît difficile de transférer cette partie de l'élaboration au privé d'une part pour des 
raisons économiques qu i sont liées à la qualité du plan et décrites supra et d'autre part, pour 
des raisons éthiques quant à la nature du travail à effectuer à l'impartialité requise dont l'Etat 
semble être le meilleur garant. 

(iii} Le plan numérique 

Cette partie du trava il peut être sous-traitée au privé dans la mesure où le PFR en assure les 
termes de référence et le contrôle final avant intégration dans la base de données. 

11.4.4. 1.5. La maintenance et la mise à jour 

(i} Le terrain 

Le service du Cadastre, les géomètres-experts, le BADR ont la compétence pour effectuer ces 
travaux, à noter tout de même le caractère juridique de l'opération lorsqu ' il s'agit de limites 
de parcelles. 

Les agents du PFR ont une compétence toute particulière pour effectuer ce travail du fait de 
leur parfaite connaissance du terrain . 

{ii). Le document numérique graphique 

Cette partie du travail peut être sous-traitée ou privé dans la mesure où le PFR en assure les 
termes de référence et le contrôle final avant intégration dons la base de données. 
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(iii} Le document numérique alphanumérique 

Deuxième partie 

Topo-cartographie et gestion de /'information 

On retrouve pour la partie qui concerne le volet ju ridique attaché à la parcelle et l'attribution 
des droits, le même problème que celui que rencontre le service de la Conservation foncière 
du cadastre où sont impliqués les notaires. 

Le PFR devrait pour ces question se rapprocher institutionnellement du BADR qui sera en 
charge de l'actualisation des informations et de leur conservation. 

ll..4.4. 1.6. Le service du Cadastre 

Les zones cadastrées du territoire de la Côte d'Ivoire se limitent aux zones urbaines. 

La présence de titres fonciers n'est pas incompatible avec le PFR dans la mesure où ceux
ci sont identifiés par le PFR et où on leur garde toutes leurs prérogatives. 

Dans la mesure où le service du Cadastre veut étendre son territoire, il devra prendre en 
compte le travail du PFR si celui-ci est déjà réalisé. 

Même après le passage du PFR, il est toujours possible d'établir des titres fonciers suivant 
la procédure actuelle. Le plan d'arpentage produit pour leur obtention étant plus précis du 
fait de la méthode de relevé, est annexé à la parcelle du PFR et en devient le document 
de référence pour la définition de cette parcelle. 

Là où le PFR est réalisé, les BADR demandent déjà des extraits de plan pour faire la 
demande des concessions provisoires. 

11.4.4. 1.7. Les échanges avec tous les autres acteurs 

La diffusion des données du PFR en fonction des prérogatives du demandeur doit pouvoir 
être faite partiellement, d'où l'importance d'organiser le plan graphique en couches et de 
leur attribuer un caractère diffusible. 

Cette notion est encore plus importante avec les données alphanumériques d' ou la nécessité 
d' éclater toutes ces données dans plusieurs bases de données alphanumériques pour en 
permettre une éventuelle restriction de diffusion. 

Après avoir fait le choix définitif des données recueillies et conservées par le PFR, il serait 
bon d'organiser un groupe de travail pour établir la définition des termes de références 
concernant les données graphiques et alphanumériques, qui tiendra compte du travail 
d'organisation en couche pour le graphique déjà effectué par le PFR et qui n'est pas à 
remettre en cause et celui des bases de données qui est à revoir. 
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Deuxième partie 

Topo-cartographie et gestion de /'information 

Ill. Evaluation technique de la fonction de formalisation 
du foncier coutumier 

Cette fonction n'est pas couverte en totalité par l'Opération pilote de PFR. Mais su r les bases 
de l'information qu'il collecte, le PFR participe aux premières étapes de cette formalisation. 

111.1. Evaluation de la transcription des informations 
concernant le foncier 

En ce qui concerne le volet foncier, la deuxième étape de la démarche du PFR (après le 
recueil des informations) réside dans une transcription des ayants droit fonciers en deux 
catégories : le Gestionnaire de Terres et /'Exploitant. C'est l'objet de la première page de 
l'actuel formulaire d'enquête. 

Cette étape se fait dans une certaine confusion. 

l . Elle est "préparée" dès l'enquête démographique qui opère une distinction prov1so1re 
entre GT et exploitant sur la base des réponses à deux questions lapidaires ("avez-vous 
des terres ? Avez-vous des cultures ?") et sans aucune présence contradictoire . 

2 . La différence entre la réalité des déclarations de l'exploitant (Procès-verbal) et deux 
définitions imposées obligent les agents du PFR à des interprétations pour retrouver 
dans les droits coutumiers fonciers quel échelon peut être considéré comme "gestion
naire de terres". 

Cette classification représente une interprétation de la réalité des droits, qui est souvent 
laissée à l'arbitrage de l'agent de terrain(ll et à l'arbitraire de contextes socio-politiques 
locaux très variables. Ainsi, d'une région à l'autre, voir dans une même région en 
fonction des rapports de force locaux pour une situation coutumière comparable le 
"gestionnaire de terres" déclaré par le PFR n'appartiendra pas au même groupe social. 

3. Il apparaît à la lecture des déclarations des paysans que le traitement que représente 
la classification "GT /Exploitant" du PFR simplifie considérablement la déclaration du 
paysan : dons le meilleur des cas, entre le "gestionnaire de terres" et !"'exploitant", un 
seul niveau intermédiaire peut être formalisé (cf. la page n° 2 du formulaire : "de qui 
a-t-il eu la terre ?") alors que, dans la plupart des déclarations des paysans, apparais
sent plusieurs échelons intermédiaires (premier tuteur, tuteur secondaire, etc.) . 

4 . Ces échelons intermédiaires dans les différents droits d ' usage, encore présents dans la 
plupart des PV, risquent de disparaître du fait de l'évolution actuelle du recueil de 
l'information, d'autant plus vite que pour simplifier le recueil de l'information, certaines 
des plus anciennes équipes ne récupèrent plus dans les déclarations orales des exploi
tants que les références aux deux niveaux formalisés par le PFR, "gestionnaire de terres" 
et "exploitant" . 

En fait, trois term inologies sont actuellement employées par le PFR : 

- la classification des droits fonciers existants (ayants droit et unités foncières) en trois 
catégories : l'exploitant, le gestionnaire de terres et le terroir villageois . 

1 . Même si au début du projet, le terme de "gestionnaire de terres" ambitionna it de définir une diversité de 
situations, il représente actuellement dans l' esprit de tous (en particulier paysans et agents de terrain du PFR) 
l' équivalent du futur titula ire foncier. 
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la classification des modes d'accès au foncier en quelques termes génériques inspirés 
du droit positif : achat, don, héritage!7l; 

une classification en "zone litigieuse", qui recouvre des réalités aux implications fon
cières très différentes : désaccord familial sur la gestion d'une parcelle , désaccord 
entre paysans sur la limite d'une parcelle, refus d'un tuteur de signer un PV constatant 
une vente, désaccord entre villages sur le rattachement d'un espace à leur terroir, etc. 

Une première observation peut être formulée vis-à-vis de ces classifications : elles sont 
identiques pour toutes les régions. 

Elles représentent donc une phase d'harmonisation nationale qui se retrouve en préalable 
à l'action de terrain, contrairement à la logique du PFR qui veut recueillir les spécificités 
coutumières régionales avant de tenter une transcription nationale par des autorités compé
tentes. 

~ Cette classification, parce qu'harmonisée dès le départ au niveau national et com

posée de deux seuls termes, simplifie très fortement les règles coutumières et entraîne 
une perte d'information considérable. 

Cette classification est ainsi préjudiciable à la reconnaissance des droits tels qu'ils sont 
perçus et reconnus par les populations et relativise donc la possibilité d'une validation 
intrinsèque effective de la transcription effectuée. 

Ainsi, le terme "Gestionnaire de Terres", même décliné en fam ilial, lignager ou villageois, 
et "Exploitant" recouvrent une multitude de réalités différentes dans l'esprit des populations 
ou des agents régionaux du PFR, qui développent une analyse fine de la situation de terrain . 
Ces termes ont une signification différente selon la région, et, au sein même d'une région, 
ils recouvrent plusieurs situations très différentes. 

Quelques exemples : 

Globalement, le terme de "gestionnaire de terres" peut identifier indifféremment 

le chef villageois qui coutumièrement a un rapport "religieux" avec le terroir de ses 
administrés sans qu'il soit question qu'il puisse vendre une partie de ce terroir, 

le responsable d'une grande famille qui gère des terres que certains membres de la 
famille peuvent exploiter à leur guise, transmettre à leurs enfants, voire parfois vendre 
une partie lorsque l'occasion se présente (cas de la zone forestière), 

l'individu qui a "acheté" selon une procédure coutumière particulière un "droit" de 
plantation, 

le bénéficiaire d'un titre foncier officiel, etc ; 

A Korhogo, faut-il mettre au même rang ("exploitant") 

un individu qui doit redemander l'autorisation de cultiver à chaque campagne ? 

une grande famille dioula installée depuis des générations sur le lieu et qui cultive 
chaque année depuis des décennies sans nouvelle autorisation ? 

les "droits" que possède un membre du lignage régnant sur le village sur une plantation 
pérenne qu'ont créé ses aïeuls ? 

A Béoumi, qui est "GT" entre celui dont la famille fait ce que bon lui semble (y compris 
ne rien faire) sur une terre depuis un siècle et le descendant de la famille qui a "prêté" 

1. Voir l'étude juridique et odministravie du Pion foncier rural - février 1996 - qui détaille les réalités cochées 
sous ces termes : chapitre 5, p. 32-44) ; voir également Troisième Partie. 
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ces terres vierges il y a une centaine d'années ? Où s'arrête, en remontant dans le 
temps, la reconnaissance de la fonction de "GT" ? 

- A Soubré, le titre de "GT" doit-il de la même façon être attribué à l'autochtone, à 
l'allochtone qui a acheté il y a très longtemps ses plantations pour une somme sym
bolique, et à celui qui a acheté pour une somme conséquente des hectares de 
plantations ? 

- A Daloa ou à Abengourou, un allochtone a "acheté" (quoi ? la terre ou le droit de 
planter ?) à un autochtone, à son "tuteur" selon une procédure coutumière particulière 
(voir la sixième partie du rapport). Puis l'acheteur a "revendu" (quoi ? la terre ou le droit 
de planter ?) à un autre allochtone, parfois sans avoir fini de remplir ses "obligations" 
auprès de son "tuteur" ? Qui est "GT", c'est-à-dire en langage PFR a certains droits 
(voire tous ?) sur la terre, et qui est "exploitant", c'est-à-dire n'en a quasiment aucun ? 
Comment prendre en compte le "droit de regard" sur la transmission de la terre ... La 
réponse du PFR n'est pas la même à Daloa et Abengourou. 

On peut retrouver des embarras identiques, qui laissent les équipes de terrain désarmées, 
sur le sens du mot "achat", sur la définition d' une zone litigieuse, etc. 

~ La réponse à toutes ces questions est manifestement d'ordre juridique et politique et 

le PFR, qui n'a pas pour mission d'effectuer ce type d'interprétations, devrait recueillir 
la différence entre toutes ces situations s'il veut réaliser effectivement un constat de 
l'existant. Or, la classification actuelle, parce que très simple et harmonisée a priori 
au niveau national, ne le permet pas. 

~ Cette classification induit rapidement une distorsion dans le recueil de l'information, 

puisque, pour "avancer", les agents sont contraints à répondre aux questions ci
dessus. En clair, il s'agit de la première étape d'une interprétation juridique de fait 
et involontaire. 

La transcription foncière devrait être utilisée avec beaucoup de précautions. Elle est toujours 
très délicate à élaborer et à manier, au moins pour deux grandes raisons : 

- d'abord, parce que toute classification quelle qu'elle soit cristallise automatiquement 
certaines catégories aux dépens d'autres. La phase de transcription ne pourra donc, 
même avec des précautions qui ne sont actuellement pas prises, être neutre. 

- ensuite, parce qu'inconsciemment, et parfois formellement!1l, les classifications foncières 
du PFR représentent actuellement dans l'esprit, et parfois les actes des différentes parties 
concernées, une reconnaissance de certains droits, ou des droits de certains types 
d'individus, aux dépens d'autres. Cette attitude, consciente ou inconsciente, est visible 
autant chez les paysans, que chez les agents du Plan Foncier, ou chez les autorités 
administratives. 

~ La transcription foncière effectuée par le PFR n'est pas neutre. Elle ne peut qu'être 

interprétée, selon leurs sensibilités, par toutes les parties concernées. 

La plupart des équipes régionales sont d'ailleurs très sensibles à cette ambiguïté, comme le 
démontrent, outre les entretiens effectués par la mission!2l, les modifications de ces termino
logies nationales que ces équipes tentent timidement (voir en annexe) . Ainsi, l'équipe de 
Soubré avait proposé à l'atelier interne de Bingerville une classification en quatre niveaux, 
tandis que l'équipe de Daloa expérimente un nouveau questionnaire pour distinguer les 

1 . Cf. certains PV de la phase de sensibilisation, certaines déclarations des différentes parties concernées. 
2 . Certaines n'inscrivent même pas sur leurs fiches le terme de "GT". 
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différentes réalités qui recouvrent le terme d"'achat". Egalement, à Béoumi, les agents vien
nent d'élaborer une fiche villageoise récapitulant dix différents modes possibles d'accès au 
foncier. 

L'élaboration de classifications prenant en compte la diversité et la multiplicité des droits 
reconnus, que nous croyons indispensables à l'esprit du PFR, doit donc être issue d'une 
profonde réflexion, commune aux différentes équipes du PFR et avec l'appui de compétences 
extérieures en connaissance des contextes fonciers coutumiers, appuis que sollicitent d'ailleurs 
les équipes régionales.li est évident que la nécessité de cet appui interne n'est pas exclusive 
des propositions recommandant la diversification des compétences présentes de manière 
permanente au sein du projet, en matière de sociologie du foncier notamment. 

En résumé, la phase de transcription de l'information, très délicate, doit être menée avec un 
plus grand soin, être évolutive et non pas figée, diversifiée et non pas unique. Sa réussite 
repose sur une bonne utilisation de la connaissance du terrain qu'ont les équipes régionales 
et suppose des appuis spécifiques actuellement absents au PFR. 

l@' En conclusion, s'il est "urgent d'attendre" sur le plan juridique (cf. les déclarations 

de Maître CHAUVEAU lors de la première réunion de restitution de la mission), il 
est "urgent de réfléchir" , et de mettre en oeuvre la synthèse des informations 
foncières qui permettra une transcription correcte des situations foncières coutumiè
res. 

111.2. Recommandations 

111.2.1. Plus de rigueur dans le recueil et la gestion de l'information 

Des précautions sont absolument nécessaires pour garantir de la qualité des résultats du 
PFR : 

- tout d'abord, il est impératif que la pré-transcription foncière de l'enquête démographi
que soit supprimée. Elle balise l'esprit et la forme des futures enquêtes foncières, alors 
même qu'elle est réalisée sans aucune précaution de débat contradictoire. On ne peut 
établir raisonnablement une catégorisation avant que l'enquête soit effectuée. 

- identifier clairement la nature et les objectifs de chaque traitement effectué (classifica
tion des ayants droit, classification des modes d'accès au foncier : "achat"/"don"/ 
"héritage", etc.) ; 

- la définition de chaque classe utilisée (cf. ci -dessus) doit être la même pour tous les 
opérateurs, ou bien de nouvelles classes, de nouvelles typologies doivent être créées ; 

- l'information sur le degré de validation (et donc de validité), et sur les droits d'accès 
doit être très clairement affichée (ces procédures sont à formaliser de toute urgence) . 

- enfin, il serait beaucoup plus rigoureux, institutionnellement et juridiquement, que la 
transcription effectuée par le PFR soit validée dans un premier temps de manière 
intrinsèque par la publicité-maintenance, puis intégrée dans le droit positif par la 
validation extrinsèque. Lo phase de transcription doit pouvoir être réalisée en associa
tion étroite avec le BADR, ce qui garantirait - outre une meilleure synergie institution
nelle - une vision indépendante, voire critique (dans un sens constructin et préparerait 
au mieux la phase de synthèse dans laquelle l'Administration devra être pleinement 
associée. 
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doit être en mesure de fournir les indispensables synthèses qui seront intégrés dans 
l'élaboration du nouveau code foncier rural. 

En terme de gestion de l'information, cela permettrait de fixer une limite raisonnable aux 
compétences (juridiques en particulier) et aux capacités d'autocontrôle attribuées au PFR. 

Rappel des trois plan d'information de la démarche PFR 

Sensibilisation 

Enquête démographique 

Enquête foncière 

Synthèse/ co rto 

Rapports/listing : 
occupation sol 
activités projet 
infos foncier 

Publicité: 
pion de terroir 

· listing de terroir 

Enregistrement 
(registre et extraits porcell.) 

Maintenance 

Recueil 

Données démographiques 

déclaration paysan (a) 

données agricoles 
photo-interpr. + levé terr. 
limites terroir 

Transcription 1 Validation 

py2 

TF3 

PV 
TF4(b) 

PV 
PV 

TF5(c) 

TA 
TA 
Extraits6 

TF(d) 
TF(d) 

Extrait ?7(e ?) 

TF8(x) 

l. TF = phase de transcription d'une information foncière ; TA = phase de transcription d'information autre que foncière (agricole, 
démographiques, etc.). 
2. Procès-verbal. 
3. Préinterprétation "gestionnaire des terres/exploitant" dès l'enquête démographique. 
4. Sur la première page du formulaire d'enquête foncière : "gestionnaire de terres ou exploitant". 
5. Corrections et modifications possibles. 
6. L'extraction d'information doit être considérée comme un type de transcription particulière : la sélection d'une certaine partie 
de l'information initiale peut avoir des conséquences différentes d'une l'information initiale complète. Par exemple : ne commu
niquer que les "GT(l'information accumulée par le PFR et non représentée dans la classification "GT /Exploitant" n'est-elle pas 
essentielle pour la clarification des droits ?)", ou communiquer les "exploitants" "associés" à "leur" "GT", ou au contraire commu
niquer sans relations entre eux "GT" et "exploitants". 
7. Au stade de réalisation de la démarche sur les terrains, il est encore difficile de savoir quels types d'informations seront 
consignés dans les registres parcellaires. S'il ne s'agit pas d'un simple recopiage des informations contenues dans le listing de 
terroir communiqué aux villageois, l'extraction qui en sera foite doit être considérée comme une certaine transcription, d'autant 
plus que le registre parcellaire risque d'avoir des conséquences fondamentales. 
8 . Mises à jour des informations. 

La première conséquence de ce constat est que 

IŒ' toute modification de l'information doit garder l'historique de l'opération : 

conservation de l'information initiale (ce qui implique de réaliser à chaque correction 
un nouveau plan d'information), 

conservation des mobiles de la correction, qui doivent être consignés, 

conservation de l'identité de l'opérateur et de la date de la correction, 
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- signature de l'opérateur, voire en sus d'une autorité de contrôle (chef de bureau, 
autres ... ). 

La deuxième conséquence du constat précédent est qu'en matière de gestion de l'informa
tion, nous devrions en toute rigueur avoir affaire à quatre, ou cinq, plans d'information 
différents sur les données foncières (a à e sur le tableau ci-après}, chacun contenant et 
archivant les données issues de chaque traitement effectué. Le plus précieux serait le premier, 
celui qui contient les informations issues des déclarations des paysans, non encore traitées 
par le PFR. 

4. Le PFR a d'ailleurs bien conscience de l'importance de ce premier plan d'information, 
puisque c'est, jusqu'à la phase prévue de publ icité, le seul plan d'information qui 
bénéficie de procès-verbaux. Corollaire à cette remarque, 

W à aucune phase de traitement, de transcription de l'information foncière par le PFR 
n'est prévue actuellement une validation par les paysans (cf. tableau ci-après). 

5 . En matière de val idation, les trois étapes prévues sont le procès-verbal de la déclaration 
initiale, le débat contradictoire lors du levé de la parcelle, et la période de publicité. 
La tro isième étape de validation ne bénéficie pas actuellement d'un procès-verbal. Elle 
ne pourra de toute façon pas en bénéficier : il sera pratiquement impossible de 
rassembler toutes les personnes concernées par chaque parcelle du terroir villageois . 
Ce ne pourra donc être qu'un compte rendu, à la valeur de "validation" beaucoup 
moindre. La validation instrinsèque de transcription ne peut être obtenue que par la 
maintenance. 

6. Nous avons vu que les transcriptions foncières effectuées par le PFR ne sont validées 
que tardivement par les villageois (la phase de publicité peut être faite plus d'une 
année après l'élaboration du plan de terroir). Nous avons vu aussi l'importance de 
l'information initiale, non traitée. 

~ Il est donc fondamental pour la rigueur de la démarche et la qualité des infor

mations foncières que tout document, toute carte du PFR soient situés en fonction 
de l'étape, en particulier de validation, à laquelle ils se réfèrent : 

- signés et datés, 

- situés par rapport à phase de publicité (avant, après}, 

- ni diffusés, ni utilisés avant la phase de publicité. 

111.2.2. Une diversification du lexique foncier utilisé 

De l'avis de la mission, les réflexions régionales sur les transcriptions à effectuer sont une 
première étape, indispensable par rapport à la mission du PFR de recueillir tous les droits 
existants. Une seconde étape de synthèse "nationale" au niveau du PFR, permettra de 
construire une transcription plus proche des réalités foncières coutumières. Ces investisse
ments amélioreront le recueil même des déclarations des paysans par les agents, pour que 
les transcriptions des déclarations ne simplifient pas involontairement les réalités . En effet, les 
agents connaissent toutes les facettes des contextes coutumiers locaux, mais n'ont pas 
toujours un lexique utilisable pour les distinguer pa r écrit. 

Les réticences actuelles du PFR à passer à des classifications régionales (cf. l'atelier de 
Bingerville), à cause de leurs possibles répercussions "socio-juridiques" doivent être écartées. 
En effet : 
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- la classification actuellement effectuée a une portée juridique beaucoup plus consé
quente, d'une part à cause de la simplification des multiples règles existantes en 
seulement deux catégories, d'autre part à cause de l'harmonisation nationale arbitraire 
et non contrôlée qu'elle représente (voir Première Partie, 111.2 .3 .2); 

- les classifications régionales n'ont, dans un premier temps, aucune dimension juridique. 
Elles ne constituent qu'une volonté de mieux récupérer les multiples réalités des contex
tes fonciers régionaux, selon un mode de recueil plus facile à analyser que les décla
rations du procès-verbal (page 3 de l'actuelle fiche d'enquête foncière) et plus volables 
que les transcriptions effectuées sur les pages l et 2 de ladite fiche. 

~ Les classifications régionales représentent en fait des lexiques régionaux des diffé

rents types de droits et règles coutumières, lexiques qui permettront de mieux trans
crire l'existant (sur le second formulaire que nous proposons, voir 11.). 

Les classifications devraient donc, dons un premier temps, être réfléchies ou niveau régional, 
puis être synthétisées sous forme d'une typologie générale où toutes les variantes régionales 
pourraient être incorporées. Cette seconde étape de synthèse ouvrirait alors la possibilité 
d'une validation extrinsèque rigoureuse et harmonisée ou plan national. A partir de là, la 
question de la faisabilité des registres fonciers ne se poserait plus, pas plus d'ailleurs que 
celle de la délivrance d'extraits parcellaires. 

Toutes ces transcriptions devront être reprises à partir des déclarations initiales figurant sur 
le "PV", une fois qu'une concertation nationale à partir des travaux du PFR aura normalisé 
les procédures (cf. V Vers la mise en place d'une synthèse d'information géographique pour 
les données foncières). La phase d'informatisation permettrait de récupérer ces informations 
"brutes", si elle ne se base pas sur la transcription déjà effectuée par le PFR. 

L'élaboration de terminologies régionales, qui aurait dû être un préalable au démarrage du 
projet, pourra "rattraper" les transcriptions déjà effectuées grâce à la phase d'informatisa
tion, qui permettra de récupérer les déclarations "brutes" des paysans et transcrire les 
informations de manière plus conforme à la réalité des droits reconnus (cf. nos propositions 
au chapitre V). 

Dans le futur formulaire de traitement des informations foncières, un tableau pourrait être 
réalisé, par exemple de la façon suivante : 

Nomenclature des droits coutumiers 

Type de "droit" déclaré sur la parcelle1 Nom de l'individu 

1 . Une définition précise, et écrite, du droit reconnu doit pouvoir être établie. 

Il serait beaucoup plus sûr (vis-à-vis d'une mauvaise interprétation toujours possible du 
vocabulaire) que les futurs lexiques adoptent des termes sons double interprétation possible 
par des extérieurs au PFR. Devant l'ambiguïté de tout terme français, deux options nous 
semblent a priori possibles : (i) utiliser le vocabulaire autochtone lorsqu'un mot existe pour 
représenter une situation bien précise, (ii) utiliser un langage codé alphanumérique. 
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Quel que soit le choix effectué, la définition de chaque terme devra bénéficier d'explications 
claires et abondantes si nécessaire afin de bien définir à quelle situation chaque terme 
s'applique. 

~ C'est de la précision de toutes ces définitions, que dépend la réussite de la réflexion 

qui, dans une deuxième étape, amènera à une harmonisation nationale, voire à une 
législation adaptée. 

Ces définitions doivent être élaborées grâce à l'observation et l'analyse des règles et enjeux 
locaux, à partir d'une confrontation entre les connaissances des agents de terrain et des 
intervenants ayant des compétences en sciences humaines qui font actuellement défaut au 
projet (des missions d'expertise sans relais permanent au sein du projet ne peuvent suffire 
aux besoins fondamentaux du projet). Ce qui nous amène à la proposition suivante. 

111.2.3. Mettre en place un atelier de concertation pour élaborer 
ces lexiques coutumiers 

Quel que soit le mode de classification retenu, l'organisation des informations foncières en 
classifications doit être issue d'une réflexion plus approfondie. En effet, cela constitue la 
phase la plus délicate de la démarche, par rapport à l'obligation de neutralité dans le 
recueil d' information, qui est assignée au PFR. 

Les remarques précédentes sur cette phase de transcription impliquent qu'elle soit entièrement 
révisée, au profit de lexiques régionaux diversifiés et ouverts. Nous proposons donc que se 
tienne très rapidement un atelier PFR qui réfléchirait aux lexiques possibles, à partir des 
premières propositions à élaborer par les équipes régionalesPl . Cet atelier devrait réunir trois 
types de compétences : tous les agents des équipes régionales, l'unité de gestion (aux 
compétences telles que redéfinies dans nos recommandations) et des compétences extérieu
res. 

Reprenant le constat de l'absence de compétences foncières internes dans un programme 
de Plan Foncier, nous suggérons que cet atelier ait pour objectifs : 

- d'appuyer le PFR sur le fond de ses orientations en matière de transcription foncière, 

- de proposer des formules pour l'intégration de compétences foncières au PFR à des 
coûts raisonnables : 

- recrutements et formations internes (unité de gestion et bureaux régionaux), 

- réorganisation des services et de l'appui de la cellule de suivi-évaluation, 

- modes d'appuis externes. 

111.2.4. Une cartographie synthétique des droits retenus 

La première cartographie foncière, réalisée dans la phase de production de l'information, 
ne peut en quoi que ce soit être considérée comme un cadastre. Un cadastre est une carte 
spatialisant des informations sur les droits reconnus qui sont choisis parmi les droits 
coutumièrement existant. Le cadastre est en quelque sorte la cartographie d'un code fon
cier ... qu'on ne peut donc réaliser avant qu'il y ait la phase de synthèse sur les droits fonciers 
coutumiers, qui sélectionnera ceux qui peuvent être formalisés ... et qui pourront alors être 
cartographiés . 

1. Certains agents ont même suggéré que ces premières propositions soient bâties en commun par les équipes 
rég ionales et les paysans qu'elles fréquentent. 
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Autrement dit, une cartographie "officielle" (pérennisante) des droits fonciers coutumiers devra 
être réalisée lorsque les choix juridiques et politiques auront été effectués. Ce n'est pas la 
carte d'information du PFR qui peut en faire office . Ainsi, pourquoi les dioula n'auraient 
aucune représentation cartographique autre qu"'exploitant" (c'est-à-dire dans l'esprit de tous 
sans droits fonciers) avant que ce choix ait été effectué par des autorités compétentes ? 
Pourquoi certains allochtones en pays agni seraient-ils sans droits fonciers sur les cartes 
("exploitant") lorsqu'ils sont en position sociale défavorable et d'autres à Soubré, voire à 
Abengourou même, reconnus sur ces mêmes cartes "gestionnaires" sans que les mêmes 
compétences l'ait clairement décidé ? Mettre les populations devant une telle carte définie 
comme un cadastre, c'est-à-dire les mettre devant le fait accompli d'une reconnaissance de 
certains droits fonciers, sons qu'aucune compétence foncière, juridique et sociale ne soit 
intervenue peut être extrêmement dangereux. 

La carte d'information foncière établie par le PFR pourrait, à l'extrême rigueur, faire office 
de cadastre provisoire si la mobilisation de compétences foncières et juridiques permettait 
d'établir une terminologie adéquate. Ce qui n'est pas encore le cas pour l'instant. 

111.3. Conclusion générale 

L'analyse des procédures de recueil, de traitement et de validation de l'information accumu
lée par le PFR peut être résumée par les constats suivants : 

1 . Les méthodes topographiques et géométriques adoptées sont les plus appropriées aux 
situations de terrain et au recueil d'une information de qualité. Elles correspondent aux 
attentes que l'on était en droit d'avoir vis-à-vis de l'Opération pilote et à ses finalités. 
Les méthodes et outils utilisés dans ce domaine sont plus performants et fiables que 
les outils et les normes, actuels du cadastre urbain. 

2. Lo démarche théorique devrait permettre, si elle ne connaissait pas de déviations, un bon 
recueil de la complexité des droits existants, en présence de débats contradictoires. 

Cependant, 

3 . Trop d'objectifs s'entrecroisent avec celui de recueillir, de "photographier" les droits 
existants pour ne pas nuire à la qualité de ce recueil. En particulier, l'aspiration du 
PFR à transcrire a priori les droits recueillis est dangereuse pour la fiabilité, la qualité, 
et les utilisations possibles des informations recueillies. Cette confusion amène de très 
sérieuses déviations, à de trop grandes libertés prises, par rapport à la démarche 
théorique. 

4 . Les classifications foncières choisies sont trop simplifiées et ont été trop vite harmonisées 
au niveau national. 

En conclusion, 

5. En matière foncière, le PFR doit recentrer ses objectifs sur un recueil de qualité des droits 
existants, sur la mise en place de procédures d'appuis, de suivi et de contrôle 
beaucoup plus présentes auprès des équipes régionales. La mise en place d'un SIG, 
et d'une cellule chargée de le gérer, pourra aider à l'amélioration des procédures de 
recueil et de transcription, et à un contrôle et un su ivi plus efficaces et plus rigoureux. 
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IV. Opération "aménagement rural et développement 
agricole" 

Par rapport à la finalité "Aménagement rural et développement agricole", les activités du PFR 
peuvent être analysées selon trois axes : 

- le recueil de données (démographiques, agricoles, socio-économiques) ; 

- le traitement de ces données ; 

- l'appui à une dynamique de décentralisation et de gestion locale des ressources. 

Nous n'évoquerons ici que les deux premiers aspects, le troisième étant plus particulièrement 
abordé dans la Troisième Partie de ce rapport. 

IV.1. Le recueil de données 

Lo démarche PFR en tant que méthode de production d'informations a déjà été analysée. 
Nous ne reprendrons ici que des constats strictement liés à une utilisation de future de ces 
informations pour des opérations d'aménagement et de développement. 

Les données du PFR qui nous concernent sont les éléments socio-démographiques relevés lors 
des enquêtes préliminaires, et les informations sur les activités agricoles, qui sont obtenues 
par deux canaux, les unes consignées par le photo-interpréteur à partir des photographies 
aériennes, les outres par les agents lors des levés de terrain. 

Il a déjà été souligné que, pour ces données concernant l'aménagement et le développe
ment, le problème est que la démarche du PFR a avant tout été conçue pour recueillir de 
l'information foncière. Lo même démarche, avec les mêmes moyens, ne peut être aussi 
efficace pour d'autres fins. 

IV.1. 1. Le recueil des informations démographiques 

L'enquête démographique est effectuée par l'équipe du PFR dans tous les villages. A cette 
occasion, sont recensés les "exploitants agricoles" et les "gestionnaires de terres" . Il est rempli 
une fiche d'enquête démographique par famille. En même temps, il est remis une "fiche 
d'identification", qui permet lors de l'enquête sur le terrain de foire rapidement la liaison entre 
le procès-verbal de l'enquête foncière et la fiche de l'enquête démographique. 

En terme de gestion de l'information et de rigueur technique, il n'est pas possible de 
conserver la première interprétation "foncière" "Exploitant/Gestionnaire de terres" dès cette 
étape initiale qui s'effectue aux seuls dires d'un chef de famille, sans débats contradictoires 
et sons enquête sur les parcelles. Nous ne voyons aucun intérêt à préidentifier la qualité 
"foncière" des individus recensés lors de cette enquête initiale. Par rapport à la suite de la 
démarche, l'utilité de l'enquête telle qu'elle est menée actuellement est d'identifier toutes les 
personnes que l'équipe devra rencontrer dons sa future enquête parcellaire ... Une pré
identification foncière n'apporte rien à la démarche, si ce n'est un flou supplémentaire quant 
à la rigueur de la manipulation des informations liées ou foncier. En matière d'identification, 
et dons le souci de repérer tous les droits d'exploitation s'exerçant sur les terres d'un village, 
il semblerait plus intéressant que cette phase d'enquête initiale soit utilisée: 

- à l'échelle du village pour identifier les droits d'usage du foncier et des ressources 
naturelles du terroir et les conventions qui régissent ces usages ; 
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- à l'échelle des individus et des parcelles pour identifier tous les exploitants au sens de 
détenteurs de droits d'usage sur une parcelle donnée, sans qu'à ce niveau il soit 
question des règles foncières qui rendent possible cet usage. 

En matière démographique, sans entrer dans de plus amples considérations sur la qualité 
des techniques d'enquêtes utilisées, il est clair que ce type d'enquêtes démographiques sur 
déclarations orales bénéficie d'une longue pratique de la part des Instituts démographiques 
nationaux. Ceux-ci ont mis au point des procédés de recueil et d'échantillonnage, des 
mesures et des paramètres de correction, pour que les recensements démographiques ainsi 
effectués (enquêtes orales) soient assez corrects pour être utilisables. Le PFR devrait se 
rapprocher de ces démographes pour que ces résultats puissent avoir une qualité raisonna
ble. 

Si l'enquête démographique doit, dans le futur, se justifier aussi pour l'identification du 
contexte foncier local, ce qui paraît nécessaire au regard de la faible connaissance des 
agents sur les situations foncières locales, des aménagements devront être introduits. 

IV.1 .2. Le recueil des informations cartographiques 

La méthode de levé et de photo-interprétation a déjà été examinée en tant que telle. Nous 
n'évoquerons ici spécifiquement que les aspects liés à une utilisation aménagement/déve
loppement. 

L'utilisation des données agricoles issue des cartographies et des photo-interprétations pose 
quelques problèmes : 

1. En ce qui concerne l'occupation agricole, ces données sont incomplètes. Il ne peut y 
figurer de façon sûre que les cultures visibles sur les photographies aériennes. Le travail 
de terrain nécessaire pour corriger et affiner cette photo-interprétation est beaucoup 
trop lourd, vis-à-vis des autres exigences (informations foncières, rentabilité des opéra
tions .. . ) pour que les agents puissent l'effectuer avec rigueur. 

Cela signifie que les cartes d'occupation agricole sont incomplètes et qu' il n'y figure 
en règle générale que les champs en culture au moment de la prise de vue (année 
et saison) . 

2. Corollaire de cette première remarque, les informations plus détaillées qui sont récu
pérées dans l'enquête terrain (nature précise des cultures et autres informations agro
nomiques) peuvent difficilement être ramenées à une parcelle, une superficie bien 
identifiées. 

En matière d'aménagement, une autre difficulté, beaucoup plus délicate au niveau social, 
apparaît pour l'utilisation des données cartographiques. 

Le PFR se devant d'être neutre, il ne peut attribuer des espaces, des territoires, à de 
communautés qui n'ont pas encore officiellement d'espace propre, ou qui ne se retrouvent 
pas sur l'espace d'autres communautés. C'est le cas général des communautés allogènes ou 
allochtones en zone forestière . Le PFR se trouve ici coincé entre deux objectifs : une volonté 
de neutralité, en particulier foncière, et une volonté d'opérationnalité pour l'aménagement. 

IV.1.3. Le recueil des informations agricoles 

!V. 1.3. 1. Observations générales sur le contenu de la fiche agricole 

Les données qui doivent être recueill ies sur la fiche agricole sont à la fois trop et pas assez 
détaillées. 
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l.:' objectif étant de connaître l'occupation agricole des terres, certaines des rubriques n' ap
paraissent pas très pertinentes. Elles tendent à alourdir le travail des agents sans qu'en soit 
tiré un quelconque bénéfice pour le Minagra. Inversement compte tenu du même objectif, 
certaines rubriques ne sont pas suffisamment détaillées. 

Nous nous limiterons à donner quelques illustrations de ces points étant donné qu'une 
réflexion collective associant les services agricoles des zones pilotes devrait permettre de 
définir de manière plus opérationnelle les données essentielles à recueillir. 

• Les rubriques qu'il ne semble pas indispensable de garder 

Ainsi le PFR ne saurait se substituer à une étude pédologique qui nécessite la mise en œuvre 
de compétences spécifiques. De ce fait, les résultats de l'enquête agricole présentent les 
caractéristiques des sols de façon trop sommaire (sableux, argileux-sableux, etc.), pour 
pouvoir espérer en tirer quelque indication en matière de développement agricole. Les 
rubriques suivantes devraient pouvoir être supprimées : relief, nature du sol, mode d'exploi
tation et aménagements. 

• Les rubriques qu'il paraît utile de garder, voire pour certaines de détailler 

Afin d'assurer une meilleure coordination entre les informations relevées par le Pl et celles 
qui apparaissent sur la fiche d'enquête agricole, il semble souhaitable que s'engage une 
réflexion ou sein des équipes afin de dégager la meilleure organisation du travail qui 
permette de remplir l'objectif essentiel affiché : connaître l'occupation agricole du sol. 

Les cultures vivrières, par exemple, sont transcrites par le Pl sans qu'aucune précision n'ap
paraisse sur les espèces végétales cultivées. Par contre, le détail des espèces cultivées est 
précisé dans la fiche agricole mais n'est pas valorisé. Or dans les zones où prédominent 
les cultures vivrières, le dynamisme économique s'apprécie par rapport aux cultures telles que 
le riz et l'igname qui font l'objet d'un commerce intense. Préciser ces espèces a une 
signification économique comparable à celle qu'ont le cacaoyer et le caféier dans d'autres 
régions. 

Dons l'enregistrement des certaines cultures des précisions supplémentaires semblent par 
contre nécessaires eu égard aux objectifs de connaissance de l'occupation agricole du sol. 
Sur les cultures pérennes (cacaoyers et caféiers en particulier), il n'est pas fait mention de 
l'âge des vergers ni des clones utilisés. En ce qui concerne les jachères, une certaine 
précision concernant l'âge des jachères n'est pas sons importance pour estimer par la suite 
le degré de pression anthropique sur les ressources. 

Il ne rentre pas dans le cadre du présent rapport de traiter de ces aspects plus en détail. 
Cependant, il est possible de recommander une étroite association avec les structures de 
développement, en particulier avec l'Anader et les services agricoles afin de définir de 
manière plus précise les données indispensables, en ayant soin de limiter rigoureusement 
le volume d'information recueilli au strict nécessaire. 

IV. 1.3.2. Des difficultés apparaissent liées au mode de recueil 
des informations agricoles 

Dans la pratique, les informations agricoles recueillies et transcrites proviennent de photogra
phies aériennes complétées par des observations de terrain. 

• Premièrement, le décalage entre la prise de vue et les levés de parcelles 

Entre la prise de vue et la phase des levés sur le terrain, il se passe bien souvent de 
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nombreux mois qui suffisent à voir s'opérer des changements notables dans l'occupation 
agricole du sol ayant fait l'objet de la prise de vue . L'écart est particulièrement important 
dans les zones de savane où l'emprise des cultures pérennes est relativement faible et où 
dominent les cultures annuelles. Ainsi, soit les cultures en place au moment de la prise de 
vue ont disparu et la terre, laissée au repos, retourne à la jachère pour une durée limitée, 
soit de nouvelles mises en culture apparaissent. En définitive, il n'y a pas toujours correspon
dance entre le photoplan et la nature des cultures au moment où les équipes d'enquêtes 
effectuent les levés de parcelles. 

• Deuxièmement. des difficultés liées au recueil prioritaire des informations foncières 

En fonction des levés effectués, il peut arriver que toutes les parcelles de culture ne soient 
pas levées à l'intérieur des parcelles foncières. Cela a pu être observé notamment à Béoumi, 
où à l'intérieur de grandes parcelles déclarées au nom d'un "GF", les parcelles des exploi
tants correspondantes pouvaient ne pas être recensées si ceux-ci avaient choisi de ne faire 
recenser que le "GF" . Ainsi, on ne dispose pas de la totalité des informations sur l'occupa
tion agricole des sols dans des zones où l'individualisation foncière du parcellaire ne va pas 
de pair avec une individualisation des unités familiales de production . 

• Troisièmement. les données de la fiche agricole ne sont pas valorisées 

Les données qui sont transcrites sur la carte et considérées dans les synthèses sur l'occupation 
agricole des sols ne proviennent que des cahiers des photo-interprétateurs, ce qui signifie 
que la partie agricole de la fiche d'enquête foncière n'est pas dépouillée et que les 
informations qu'elle renferme ne sont pas valorisées. Certaines de ces informations ne sont 
pas valorisables et la mission proposera d'alléger le questionnaire, mais en revanche, 
d'autres informations sur la nature des cultures sont plus précises que les informations 
recueillies par le photo-interprétateur (Pl) sur son cahier. Ainsi pour les cultures vivrières, le 
Pl note CV (cultures vivrières) et c'est cette information qui est transcrite et valorisée par la 
suite . Il nous semble que ce niveau d'agrégation de l'information ne correspond pas à la 
finesse des levés qui sont effectués, il serait certainement judicieux de valoriser l'information 
plus détaillée qui est notée dans la fiche foncière (partie agricole). D'autre part, le moment 
où les données sont relevées sur le terrain peut également induire des biais dans le recueil 
de l' information . Ainsi, la mission a pu observer à Béoumi, par exemple que nombre de 
parcelles de cultures annuelles étaient identifiées sur les fiches agricoles comme "jachère" 
alors que ces parcelles se situaient en fait entre deux cycles culturaux annuels. 

• Quatrièmement. la suppression du poste d'observateur agricole et la position 
subordonnée du recueil de l'information agricole 

La mission a bien compris que seul le poste d'observateur était concerné par le réaména
gement qui a eu lieu après l'achèvement des deux premières phases pilotes, la fonction a 
continué à être assumée. Mais on peut penser que le statut de l'enquête agricole qui 
apparaît bien comme un élément subordonné au travail sur le foncier et le fait que les 
informations de la fiche foncière n'étaient pas utilisées dans les synthèses réalisées par le 
PFR n'ont pas contribué à motiver les équipes. Cela n'est pas imputable au PFR tel qu'il a 
été mis en œuvre (voir Première Partie, 11.4. Evaluation de !'Opération pilote eu égard aux 
finalités). 

• Cinquièmement. certains droits d'usage ne se négocient pas au niveau des parcelles 

En fait, il convient de faire ici deux observations complémentaires. D'une part, les droits 
enregistrés par le PFR se centrent exclusivement sur les droits fonciers et ne considèrent pas 
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les droits d'accès et d'usage de certaines ressources (pâturage, bois de feu, eau pour 
l'abreuvement des troupeaux ... ) qui y sont associés. Le choix des zones de savane du Nord 
avait été fait en particulier pour que le PFR puisse être utilisé comme un instrument de 
négociation entre les éleveurs transhumants et les agriculteurs sédentaires en ce qui concerne 
les droits d'accès et d'usage de ces ressources eau et pâturage en particulier. 

Les observations - certes sommaires et qui devraient être approfondies dans la phase de 
transition proposée - peuvent être résumées de la manière suivante : 

dans les villages visités, le PFR n'a pas induit de négociations spécifiques entre éleveurs 
transhumants et agriculteurs sédentaires, les termes de la négociation ne sont pas des 
éléments qui sont enregistrés par les équipes du PFR. Dans les cas où les pistes de 
circulation conduisant à des points d' abreuvement ont été indiquées sur les cartes de 
terroir, elles semblent davantage correspondre aux besoins des paysans sédentaires 
pour l'abreuvement de leur propre bétail qu'aux résultats d'une négociation avec les 
éleveurs transhumants ; 

actuellement les litiges sur l'accès aux ressources pastorales concernent les agriculteurs 
entre eux (ceux-ci possèdent dans certains cas beaucoup de bétail) du fait des dégâts 
aux cultures et les agriculteurs avec les éleveurs transhumants. Entre ces derniers et les 
agriculteurs, les compensations monétaires qu'implique le règlement de ces conflits 
semble actuellement se faire dans des conditions relativement favorables pour les deux 
parties dons la mesure où la période postdévoluotion est favorable aux éleveurs qui 
ont les moyens de dédommager les dégâts de leurs animaux. 

les conflits sur l'accès au foncier paraissent concerner les transhumants en voie de 
sédentarisation lorsque le terroir arrive en situation de forte pression démographique et 
où leur précarité foncière peut leur être brusquement rappelée par les autochtones au 
vu de leur prééminence foncière que le PFR vient renforcer (également au détriment des 
DioulasPl, eux beaucoup plus anciennement, voire antérieurement installés) ; 

- en termes de démarche, le fait de centrer le recueil des droits sur les aspects strictement 
fonciers - qui se traduit par exemple au niveau de la sensibilisation par le fait de ne 
pas convoquer systématiquement les représentants des communautés allochtones (dans 
le cas des savanes du Nord, les éleveurs transhumants) - ne favorise pas l'officialisa
tion de procédures de négociation reconnaissant les droits d'accès et d'usage entre 
communautés au niveau des espaces villageois . 

!V.1.3.3. Des questions spécifiques 

IV. 1.3.3. 'l. Les iachères 

La question de l'identification des jachères dans la perspective de l'installation des jeunes 
demeure une attente du Minagra. Cette attente est compréhensible et traduit le souci évident 
du ministère de résoudre une situation socio-économique complexe en identifiant des espa
ces propices à l'installation des jeunes, souvent déscolarisés et en situation de repli vers le 
milieu rural. Il est cependant possible de faire les observations suivantes : 

(i) les jachères font partie des domaines fonciers et sont de toute manière appropriées. 
Il est certain que le Plan foncier rural permet de mieux connaître l'appropriation de ces 
espaces. 

1. Ces questions sont particulièrement abordées dons la Troisième Partie d'un point de vue socio-onthropolo
gique et dons la Deuxième Partie, du point de vue de la gestion de l'information. 
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(ii) au plan social. les jachères sont au centre d'enjeux fonciers qui tendent à polariser 
la société au niveau local. (Ces questions sont abordées de manière plus détaillée dans 
la Troisième Partie de ce rapport, cf yyyyy) 

Cette polarisation s'exprime entre d'une part les autochtones et les allochtones qui 
peuvent dans certaines situations où la pression foncière augmente avoir des revendi
cations contradictoires sur les droits d'usage des "jachères" qui correspondent à des 
terres autrefois accordées aux allochtones mais non encore mises en valeur de manière 
pérenne et qui de ce fait sont réclamées par les autochtones. Ces revendications 
peuvent être attisées du côté des autochtones par la pression des jeunes autochtones 
à l'endroit de leurs aînés qu'ils accusent d'avoir cédé trop de terres aux allochtones 
lorsque la contrainte foncière était moindre. 

(iii) au plan agronomique. les jachères font partie des systèmes techniques de production 
dont elles permettent dans une large mesure la reproduction en terme de fertilité. Elles 
sont donc une composante technique centrale de ces systèmes dont elles assurent la 
cohérence agronomique tant que les seuils démographiques permettent de laisser un 
recru suffisant. 

(iv) en termes agro-économiques. les jachères sont pleinement intégrées au fonctionnement 
des unités de production car outre leur fonction agronomique, elles représentent une 
source de revenu monétaire potentiel - et souvent elles font l'objet de contrats de 
location à durée très déterminée - d'autant plus important qu'augmente la pression sur 
les ressources. 

li est donc extrêmement difficile - et de l'avis de la m1ss1on cela explique les résultats 
décevants des expériences passées - d'espérer une modification significative des ces équi
libres - toujours précaires et en perpétuelle négociation - qui permettrait une installation 
massive des jeunes. Toutefois, il semble que le Plan foncier rural puisse certainement jouer 
un rôle non négligeable pour une meilleure identification des domaines fonciers dont les 
responsables pourront alors, au niveau local, décider en ayant une meilleure appréciation 
des disponibilités effectives. 

Dans la perspective d'une valorisation agro-économique des résultats du Plan foncier rural 
il paraît important que soit précisé l'age des jachères recensées qui constitue un indicateur 
de la pression qui s'exerce sur les ressources complémentaires des ratios que l'on peut établir 
de manière globale entre superficies cultivées et superficies en jachère. 

IV. 1.3.3.2. Mieux prendre en compte l'élevage dans les zones de savanes 

Pour les zones de savane, il paraît indispensable de recueillir un minimum d'informations sur 
les charges en bétail et la structure des élevages mais le recueil de ces informations pourrait 
être dissocié de l'enquête foncière pour figurer sur l'enquête socio-économique réalisée au 
niveau des villages. La part consacrée à l'élevage dans ces fiches est trop restreinte au 
regard de son importance dans les systèmes de production des zones de savanes. Les 
infrastructures pour le bétail doivent également faire partie de la fiche socio-économique, 
mais de manière plus complète que cela n'est fait actuellement. 
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IV.2. Des problèmes apparaissent dans la phase de synthèse 
des informations recueillies 

IV.2.1. La confusion entre des terminologies foncières et des terminologies 
, . 

agro•econom1ques 

Des observations allant dans ce sens avaient été formulées à propos des concepts utilisés 
par l'enquête démographiquel1l et mettaient en garde le PFR sur les confusions qui pourraient 
en résulter. 

Les observations réalisées sur les différents terrains montrent qu'il y a une confusion certaines 
entre les notions socio-foncières et agro-économiques. Au niveau de Korhogo par exemple, 
les gestionnaires fonciers (GT, GTL, GTV) identifiés et le domaine foncier qui leur est attribué 
ne correspondent pas à une unité de production en termes agro-économiques. 

Par exemple, la notion de "gestionnaire de terre" (GT) est souvent confondue avec des 
réalités agro-économiques complexes . Le gestionnaire de terre identifié par le PFR dirige-t-il 
une unité de production agricole qui occupe l'ensemble des terres qui lui sont reconnues ou 
exploite-t- il seulement une partie de ses terres, les autres ayant été attribuées à d'autres 
personnes qui pour constituer leur propre unité de production ont-elles mêmes emprunté des 
terres à un ou plusieurs autres GT ? 

De même, on note une certaine confusion au niveau de certains bureaux sur la notion de 
parcelle {foncière ou agricole) qui est parfois confondue avec celle d' exploitation agricole . 

IV.2.2. Une insuffisante prise en compte des statuts des exploitants 

l'. association étroite des questions foncières et des questions d'accès à la main-d' œuvre 
résulte de l'h istoire agraire récente de la mise en valeur des vastes zones du sud de la Côte 
d'Ivoire (voir Troisième Partie 1.2.4 .) dans un contexte d' abondance de terres à défricher et 
de pénurie relative de main-d'œuvre. 

Il en résulte au plan des systèmes d'exploitation une multiplicité des statuts agro-économiques 
des exploitants dont la combinaison au niveau d' un même individu est une source importante 
de variabilité . A Abengourou par exemple un allochtone peut exploiter une parcelle en tant 
que "GT", être désigné comme exploitant d'une autre pa rcelle qu'il mettra en valeur dans 
le cadre d'un contrat abussa ou abugnon alors qu ' il pourra être également salarié dans une 
autre unité de production. Ces formes de contrats se retrouvent avec des variantes mais de 
manière générale dans les zones forestières. 

Pour l'instant, les données relevées par le PFR ne font pas référence à ce type d'information 
pourtant essentielle en matière foncière car les contrats de travail sont souvent un moyen 
d'accéder à la terre et aussi dans une perspective d'appui au développement agricole dans 
la mesure où les réactions des paysans à une proposition de nature technique ou écono
mique dépendent des conditions agro-économiques dans lesquelles ils se situent. 

Il devrait être possible d'inclure ce type d'information dans la fiche agricole, sans que cela 
alourdisse le dispositif. Cela suppose, de manière préalable au démarrage des enquêtes, 
une identification rigoureuse mais opérationnelle des différentes catégories agro-économi
ques. 

1. Voir KADJA M.D., KOIAKOU K., 1991 . Etude relative aux correspondances entre le Pion foncier rural et le 
droit coutumier du point de vue de la nature des droits et de leurs transcriptions et impact du projet sur le 
système foncier local : zone de Béoumi. DCGTx, Opération pilote de PFR, 42 p. 
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IV.2.3. Une partie considérable de l'énergie des bureaux est consommée par 
des tâches de synthèse sans intérêt opérationnel au plan agro•économique 

Les situations des mises en valeur sont présentées par les bureaux par photoplan, par "terroir" 
(plus ou moins facile à identifier selon les cas), voire par "exploitation" comme c'est le cas 
pour le bureau d' Abengourou . Ces traitements de l'information pour lesquels est réalisée une 
mise à jour progressive et systématique au fur et à mesure des levés appellent les commen
taires suivants : 

- le photoplan en aucune façon ne représente d'unité agricole signifiante ; 

- tant qu'un terroir n'a pas été couvert en totalité, une synthèse de l'occupation agricole 
des terres n'a pas d'intérêt opérationnel, ni de signification agro-économique particu
lière ; 

- l'exploitation agricole telle qu'entendue par le bureau d'Abengourou (par souci de 
cohérence avec les structures d'encadrement qui utilisent ce concept mais avec une 
signification tout à fait différente) correspond en fait à l'unité foncière levée mais ne 
correspond pas à une entité agricole opérationnelle (voir supra les observations sur les 
confusions entre unités foncières et unités agro-économiques), les synthèses basées sur 
ce concept ne sont donc d'aucune utilité. 

De la même manière des tableaux synthétiques d'occupation de l'espace sont présentés 
régulièrement en fonction de l'avancée des travaux de terrain selon l'origine des ayants droit 
et selon les catégories PFR "GT /exploitants". Ces différentes synthèses ne présentent pas 
d'intérêt opérationnel et mobilisent de manière peu efficiente une grande partie du temps 
de travail des agents. C'est à notre sens un facteur non négligeable de réduction des coûts 
de réalisation du Plan foncier rural et d'amélioration de la qualité des informations car le 
temps libéré pourra être valorisé à meilleur escient. 

IV.3. La question de la périodicité de l'actualisation des données 
agricoles 

Cette question se pose essentiellement pour les zones de savanes étant donné que les 
cultures annuelles y occupent une place majoritaire . Elles ne sont cependant pas sans 
importance pour les zones forestières car dans de nombreuses situations ces cultures annuel
les sont de véritables cultures de rente pour certaines catégories de producteurs qui pall ient 
par ce moyen les difficultés d'accès au foncier pour installer des cultures pérennes. Dans 
d' autres situations, où la demande des marchés urbains est forte et soutenue, la reconversion 
des parties les plus anciennes des caféières ou des cacaoyères peut s'avérer une alternative 
économique attrayante. Il importe donc que ces évolutions, parfois rapides puissent être 
prises en compte afin que les services agricoles et le ministère puissent disposer de l'infor
mation pertinente afin d'appuyer les initiatives des producteurs. 

Selon les situations, la durée de mise en culture pour une parcelle donnée varie essentiel
lement en fonction de la pression démographique qui s'exerce sur les terroirs. Dans le Nord, 
sur une même parcelle, par exemple cultivée en année "n" avec du cotonnier, on observera 
successivement éventuellement du cotonnier en année n+ l, puis du riz en n+2, du maïs ou 
du sorgho associé à de l'arachide en n+3 et enfin du sorgho seul en n+4. Il n'est pas sûr 
par ailleurs que ces cultures qui succèdent au coton occupent la même superficie que le 
coton, il se peut que la sole cotonnière soit partagée en plusieurs sous parcelles portant des 
cultures différentes. Dans ce type de situation, il semble bien illusoire d'envisager une 
actualisation annuelle et systématique des informations agricoles. 
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il apparaît intéressant de profiter de l'opportunité du passage du Plan foncier rural pour 
obtenir un état des lieux de l'occupation agricole des terres en tenant compte des 
améliorations qu'il convient d'apporter à cette opération au sein du PFR ; 

il semble bien trop lourd et peu efficient de lancer une procédure d'actualisation des 
données agricoles qui soit à la fois systématique (sur l'ensemble des terroirs couverts) 
et qui permette de suivre effectivement le rythme annuel du changement des mises en 
culture. 

Il est cependant important de pouvoir envisager une certaine mise à jour de ces informations 
de base. On peut alors envisager les solutions suivantes qui ne sont pas exclusives mais 
complémentaires : 

on pourrait procéder à une actualisation régulière (tous les deux, trois ou cinq ans par 
exemple) des nouvelles mises en culture qui concernerait donc des parcelles prises sur 
le stock de jachères ; de la même manière, on relèverait les parcelles cultivées qui 
retou ment à l'état de jachère ; 

on pourrait également choisir de sélectionner dans chaque zone couverte par le PFR 
un nombre limité de situations agricoles caractérisées par leur diversité (selon un 
gradient de pression foncière par exemple) et qui feraient l'objet d'une mise à jour plus 
régulière de l'ensemble des données agricoles, incluant l'élevage. 

A un niveau global, il est possible de formuler les recommandations suivantes : 

- les données à recueillir devront privilégier la connaissance de l'occupation agricole 
des terres en limitant volontairement le nombre d'items à relever ; 

- certaines des données qui sont indispensables dans certaines zones devront être 
relevées à une autre échelle que la parcelle (par exemple, les données concernant 
l'élevage pourraient figurer de manière globale sur la fiche socio-économique au 
niveau des villages) ; 

- l'élaboration de la fiche agricole devra se faire au niveau de chaque grande région 
pour tenir compte des spécificités agricoles mais l'ensemble devra être homogénéisé 
à l'échelle du pays; 

- des formations adaptées seront nécessaires au niveau des équipes d'enquête pour 
rendre cette collecte d'information fiable. 
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V. Vers la mise en place d'un système d'information 
géographique pour les données foncières 

Etant donné la diversité des informations recueillies et traitées par le PFR et la variété des 
utilisations envisagées, des systèmes informatisés de gestion de l'information seraient très 
utiles. 

Le PFR et le PNAGER, bien conscients de cette nécessité, envisagent d'élaborer des systèmes 
d'informations géographiques (SIG) pour la gestion et le traitement de ces informations. 

Le PFR a pour l'instant investi dans un "système d'information foncière"( 7l (dont l'intitulé nous 
semble à revoir, comme nous l'avons indiqué supra}, tandis que le PNAGER réfléchit à un 
SIG gérant les données agro-socio-économiques utiles pour des opérations d'aménagement 
et de développementl2l. 

La mission ayant pour objet l'évaluation des actions en cours et envisagées par le PFR, nous 
n'évoquerons uniquement ici que l'utilisation de systèmes d'informations géographiques pour 
les données foncières. 

Le PFR envisage l'informatisation de ses données et de leur gestion. Cette informatisation, 
indispensable dans la perspective d'une extension du PFR à l'ensemble du territoire national, 
peut aussi permettre de corriger les erreurs observées et d'améliorer la qualité de la démar
che actuelle. 

La mission d'évaluation n'avait pas pour objectif d'élaborer un programme SIG pour le PFR, 
d'autant plus qu'une réflexion est en cours au sein de l'opération pilote et que plusieurs 
études ont déjà été effectuées. Nous nous contenterons ici de formuler quelques propositions 
pour que le futur Système d'information du PFR réponde aux besoins déjà identifiés supra, 
à savoir : 

- un recentrage des activités et des objectifs des agents sur le recueil d'une information 
"brute" de qualité ; 

- une formalisation claire et précise de toutes les procédures de recueil, de traitement 
et de validation de l'information ; 

- une validation et un contrôle plus rigoureux des informations et de leur qualité ; 

une structuration et un archivage cohérents, pratiques, et sûrs de l'information (que ce 
soit pour le PFR ou pour les futurs utilisateurs}. 

l.'.objet d'un Système d'information, géographique ou non, est de mettre à la disposition des 
utilisateurs l'information sous la forme la plus efficace et la plus neutre possible, le traitement 
de l'information revenant en grande partie à l'utilisateur, à partir des requêtes qu'il formule. 

Dans notre cas, le Système d'information Géographique doit être encore plus rigoureux sur 
ce critère de neutralité, et sur la nécessité de fournir une information de base de qualité, 
correspondant rigoureusement à la réalité terrain. En effet, les productions de ce SIG 
pourraient être utilisées pour des démarches d'attribution foncière, pour des opérations 
d'aménagement rural, voire foncier, aux conséquences sociales et économiques importantes. 

1. PFR, 1995. Système d'informations géographiques, système d'informations foncières. Document de présen
tation. DCGTx, Abidion, 11 p. + annexes. 
2. HECHT JE., 1994. Proposition pour la composante des systèmes d'informations géographiques. Proiet 
national de gestion de l'espace rural, PNAGER, Abidion, 58 p. 
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Ainsi, si certaines précautions sont prises, le Système d'informations Géographiques du PFR 
peut constituer l'instrument idéal de contrôle et de validation des informations recueillies, et 
garantir la qualité des données répertoriées . 

Enfin, en facilitant le traitement des informations, la sortie de produits thématiques et d'in
dicateurs, le SIG allégera considérablement le très lourd travail de traitement qu'effectuent 
laborieusement, et avec beaucoup d'abnégation, les équipes régionales. Cela leur permettra 
de se consacrer plus entièrement aux travaux de terrain. Nombre de ces traitements n'ont 
d'ailleurs aucune utilité autre que le suivi quantitatif du travail effectué : leur valeur en tant 
que traitement d'information foncière ou agricole est très faible (voir IV.1 et IV.2 et Troisième 
Partie, yyyy). 

V.I. Quelques propositions pour que le SIG améliore 
la fiabilité et l'efficacité de la démarche du PFR 

Nos suggestions répondent à trois soucis, déjà largement évoqués supra 

- distinguer les informations de base et les transcriptions foncières du PFR, 

- repérer très clairement l'information validée par un débat contradicto ire et un procès-
verbal des autres étapes des transcriptions, 

- empêcher les modifications dès données liées au foncier. 

Ces précautions pourraient être les suivantes : 

1 . Tout d'abord, les gestionnaires du Système d'information Géographique ne doivent 
impérativement pas procéder à une quelconque retranscription des données. 

L'intégration des informations dans le SIG doit être la plus neutre possible. 

Ainsi, quelques conseils peuvent déjà être donnés au stade actuel de la réflexion SIG 
de l'unité de gestion. Les termes de "propriétaire"(1l, de "système d'informations fonciè
res-SIF"(2l, de "titulaire foncier", d' "unité ;uridico-socio-économique" doivent être pros
crits du vocabulaire et de la démarche employés pour le SIG. Il faut les réserver aux 
compétences de ceux qui utiliseront et pourront interpréter les informations de base 
contenues dans le SIG. Ces précautions sont essentielles si l'on veut que les informa
tions fournies par le PFR (et son SIG) soient reconnues fiables, de qualité. et neutres. 

2. Une précaution fondamentale est de conserver, parallèlement aux fichiers de données, 
des fichiers images des documents les plus importants, c'est-à-dire les procès-ver
baux: contrairement à un tableau de données, une image ne peut facilement être 
modifiée. 

Cela nécessitera une scannerisation de tous les procès-verbaux, avec un mode de 
structuration et d'archivage qui permette facilement la mise en relation les fichiers 
alphanumériques et les fichiers images correspondantes. 

3. Autre démarche fondamentale, la distinction très claire des informations qui ont été 
validées par les débats contradictoires. 

Pour les données cartographiques foncières, cela signifie la structuration en trois mappes : 

a. La première minute cartographique. qui contiendra uniquement les limites des objets 
graphiques. sans indication sur la nature des objets . Ces minutes seront regroupées 
dans une base de données, que nous nommerons ici "BdD CARTOLIMIT". Ce sera 

1 . Cf. le projet de Base de Données foncières . 
2. Document de présentation du "SIG/SIF", DCGTx, décembre 1995. 
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l'information cartographique de la plus grande valeur, qui conservera la localisation 
précise, et de référence, des limites. 

Les autres mappes seront établies à partir de cette carte de référence. 

b. Une seconde mappe regrouperait toutes /es données graphiques uniquement foncières, 
en quelque sorte un "parcellaire foncier". Ce pourrait être la "BdD CARTOFONCIER". 
Chaque type de droit sera rattaché à un graphisme du trait différent. Les légendes 
seront très précises et chaque type de droit identifié aura une définition écrite . 

c. Une troisième mappe regrouperait les informations de nature à être utiles pour les 
opérations d'aménagement et de développement : occupation agricole, éléments na
turels, voies de communication, limites de terroir... Ce sera la troisième Base de 
Données Cartographiques, que nous appellerons ici "BdD CARTOGESTION". 

d. Une quatrième mappe pourrait être réalisée si le PFR intègre des compétences fonciè
res . Elle cartographierait les droits coutumiers reconnus à formaliser dans un cadre 
législatif positif. Ce sera la première information cadastrale du PFR. Cette base de 
données, que nous appellerons ici "BdD CADASTRE", n'est pas une information de 
base. Elle aura donc moins de valeur que les fichiers sources. 

Les produits cartographiques diffusés par le PFR seront issus de ces différentes "couches" 
d'information. Le fichier qui devra bénéficier d'une grande attention, en particulier en termes 
de contrôle de qualité, de droits d'accès et de diffusion, sera, bien entendu, celui issu de 
la BdD CARTOFONCIER, ainsi que, s'il est réalisé, celui de la BdD CADASTRE. 

Pour les informations alphanumériques foncières, la première précaution à prendre est de 
distinguer deux bases de données. 

a. la base de données foncières contenant l'information de base (les déclarations des 
exploitants). que nous nommerons ici "BdD FONCIERl ". Cette base sera constituée des 
fichiers images (raster) des PV de déclaration des paysans. Ce sera l'information de 
la plus grande valeur du PFR, avec la base de données cartographiques "BdD CARTOl 11. 

Le fait que ce soient des fichiers image assurera de la non correction des déclarations 
ainsi photographiées. 

Pour ces futurs fichiers images des PV, quelques champs d'indexation devraient être 
introduits, qui noteraient le degré de conformité du PV par rapport à la démarche 
théorique (parties signataires, présence de corrections ... ) qui permettraient à la fois une 
validation partielle d'un document incomplet et un contrôle de ces PV par la cellule 
SIG, donc l'assurance d'une qualité de l'information pour les extérieurs au PFR. Notons 
que cette démarche d'indexation obligera le PFR à mieux préciser et normaliser les 
exigences de forme de chaque PV, ce qui ne peut qu'améliorer la fiabilité de sa 
démarche. 

b. la base de données foncières contenant les transcriptions effectuées, progressivement, 
par le PFR au cours des différentes phases de sa démarche. que nous nommerons ici 
"BdD FONCIER2". Elle sera secondaire par rapport à la BdD FONCIERl. 

4. Pour l'instant, dans la première expérimentation SIG du PFR, la définition des entités 
graphiques est différente ("parcelle", "sous-parcelle"l1l) de celle utilisée dans les régions. 
Dans l'avenir. ces définitions du SIG devront évidemment être identiques aux lexiques 
utilisés par les équipes de terrain. Rappelons que l'intégration de l'information dans le 
SIG ne doit amener aucune nouvelle interprétation. 

1. Document de présentation du "SIG/SIF", DCGTx, décembre 1995. 
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5 . Le SIG devra permettre de conserver l'historique de l'évolution des différents plans 
d'information (cartes et Bases de Données) : conservation de toutes les versions suc
cessives et de l'opérateur ayant effectué la mise à jour. Afin que cet opérateur soit plus 
facilement identifiable, il serait plus efficace d'individualiser les mots de passe permet
tant l'accès aux bases de données, et non pas d'en conserver un générique pour 
l'ensemble d'une équipe. 

6. Au niveau des cartes, les informations sur les méthodes de numérisation et de calage, 
ainsi que les précisions(ll auxquelles on arrive (matériel et méthodes de numérisation 
et de calage) devront être conservées et facilement affichées pour tous les documents 
cartographiques. 

En résumé. l'organisation d'un SIG devrait amener le PFR à finaliser les différentes procédures 
selon des normes plus rigoureuses. amélioration indispensable pour garantir la valeur des 
différentes informations produites. 

Si l'on reprend la démarche théorique du PFR, le processus de production devra donc être 
le suivant. 

V.2. La gestion des photoplans 

C'est un document d'élaboration qui ne fera pas l'objet d'une mise à jour. 

V.2. 1. Découpage 

Le découpage adopté est un carré de 3' de côté ou 5 500 m, ce qui correspond à l'échelle 
du l /10 000, à un carré de 55 cm de côté et représente une superficie de 3 025 ha. 

V.2.2. Référencement 

Il est issu du nom de la feuille au l /200 000 qui a un degré de côté, découpée en 
16 feuilles au l /50 000 de 15' de côté. Le résultat est 25 photoplans de 3' de côté par 
feuille au l /50 000. 

Exemple : 

- nom d'une feuille au l /200 000 NB30VII ou Korhogo ; 
- nom d'une feuille au l /50 000 NB30VII 1 C ; 

KORHOGO NB30Vll1C 
KORHOGO NB30VII 

15'x15' 
1°x1° 

C , d C b 
• 

21 22 23 24 ;îy 
16 17 18 19 20 

a b a b 

1~ d C, ' d 
• 

11 12 13 14 15 

6 7 8 9 10 
a b a b 

1 2 3 4 5 
Feuille au 1/200 000 

Feuille au 1/50 000 

l. Une précision de l /l ü• de millimèlre esl nécessaire et suffisante. 
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- nom d'un photoplan au 1/10 000 NB30VII 1 C 25. 

Pour permettre de garder un nom de fichier informatique significatif (pour des raisons de 
compatibilité, on se limitera à une chaîne de 8 caractères) on peut utiliser la réduction 
suivante : 

- NB on garde le 1er caractère B ; 
30 on garde le 2e caractère O (fuseau) 
VII on transforme le chiffre romain en arabe 7 (jusqu'à 2 digits) 
1 C25 est gardé littéralement 

- Résultat : B071 C25 

V.2.3. Archivage 

V.2.3. 1. les prises de vue 

Les clichés sont conservés par la photothèque du CCT dans un endroit spécialement amé
nagé. Le CCT en a l'obligation de part ses statuts et ses attributions au plan national. La 
photo numérisée issue de la prise de vue n'a pas d'intérêt pour le Projet, elle sert à la 
confection du photoplan. Son référencement et son archivage sont de la compétence du 
CCT. 

V.2.3.2. Le photoplcm 

V.2.3.2. 1. Le document graphique 

Dans le cas d'un procédé analogique, le cliché est conservé par le CCT, ce qui permet de 
pouvoir en fa ire des reproductions d' une manière rapide et d'autre part le CCT est équipé 
d'un local spécialement aménagé à cet effet. 

Le photoplan lui-même qui a servi à établir la minute est archivé dans les bureaux régionaux 
du PFR, soit dans un meuble à tiroirs, soit dans un classeur à plan vertical. 

V.2.3.2.2. Le document numérique 

Le CCT ou un prestataire chargé de réaliser le photoplan numérique, gravera un CD ROM 
en utilisant un nom de fichier sur 8 caractères, comme défini précédemment au paragraphe 
V.2.2 Référencement. 

Ce fichier contient l'image numérique du photoplan géoréférencée. Le CD ROM peut être 
dupliqué pour un moindre coût et distribué à plusieurs services. 

Toutefois, il faut confier la responsabilité de l'archivage aux bureaux régionaux, ce sont eux 
qui en ont le plus besoin. 

V.2.4. La minute du calque du photoplan 

C'est la copie du photoplan sur un support polyester, elle en a les mêmes dimensions. C'est 
un document d' élaboration qui ne fera pas l' objet d'une mise à jour. 

V.2.4. 1. Découpage 

C'est le même que celui du photoplan. 
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V.2.4.2. Référencement 

C'est le même que celui du photoplan. Toutefois, compte tenu du fait que ce document est 
amené à être scannérisé, le résultat en étant un fichier informatique et pour éviter que celui
ci ait le même nom que celui du photoplan, on peut permuter les quatre derniers caractères 
avec les quatre premiers. 

Par exemple (Korhogo) NB30Vlll C25 qui a pour nom de fichie r B071 C25 devient 
l C25NB30VII avec pour nom de fichier l C25B07. 

V.2.4.3. Archivage 

V.2.4.3. 1. Le document graphique 

Il est archivé par les bureaux régionaux dans un meuble à tiroirs mais on lui préférera un 
classeur à plan vertical pour des raisons déjà évoquées aux paragraphes 1.2.3.2 Archivage 
et 1.2.3.5 Synthèse et recommandations . 

V.2.4.3.2. Le document numérique 

Il se compose essentiellement d'une image scanensee, géoréférencée par le CCT ou par 
l'unité de gestion d'Abidjan, ou par un prestata ire de service, et gravée sur un CD ROM. 
Il utilisera un nom de fichier sur 8 caractères, comme défini précédemment au paragraphe 
V2.2 Référencement. 

La responsabilité de l'archivage sera confiée aux bureaux régionaux. 

V.3. l'archivage des données 

V.3.1. Le plan du village 

C'est le plan définitif qui fait apparaître les limites des parcelles. C'est ce plan qui fera 
l'objet d'une mise à jour. La production de celui-ci est faite aujourd'hui par calquage du plan 
minute mais sa production est envisagée d'une manière numérique et le résultat sera un 
fichier informatique. 

V.3.1.1. Le pkm papier 

Ce document est su r support polyester, les premiers documents ne respectent pas de forme 
standard et leur archivage mais surtout leur gestion en est pratiquement impossible. L'.archi
vage par rouleaux convient à ce type de document mais leur manipulation qui sera fréquente 
puisque c'est le document de base, en est rendu difficile du fait qu'il faut dérouler et rouler 
fréquemment les documents. 

Compte tenu de l'évolution des techniques numériques, ces plans seront numérisés. 

V.3.1.2. le pkm numérique 

C'est une des composantes les plus importantes du PFR et la gestion des données qui 
compose ce plan numérique doit être étudiée avec une très grande attention. 

On peut distinguer 3 grands groupes d'objets graphiques qui composent le plan numérique : 
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- des objets qui décrivent la géométrie des parcelles et l'identification d'autres objets 
ponctuel, linéaire, surfacique ou texte qui permettent l'identification et le repérage des 
parcelles . Ces objets doivent avoir un caractère unique. Si le contour d'une parcelle 
est modifié, son numéro d'identification doit disparaître et un nouveau doit être attribué. 
Un système de navette sera établ i entre le service qui gère la mise à jour du plan et 
celui qui conserve les données alphanumériques de la gestion des droits. Ce sont ces 
objets qui ont une valeur juridique et il n'est pas question de les modifier même s'il 
y a une erreur après que le plan soit publié. Pour la création de celui-ci, on veillera 
lors de l'établissement des termes de référence qu'ils puissent être échangés sans aucun 
problème avec d'autres systèmes informatiques. C'est une des conditions premières 
pour garantir la pérennité des informations {voir V4 Les recommandations pour la 
numérisation). 

Certains logiciels comme Autocad permettent de verrouiller avec un mot de passe une partie 
des entités graphiques, on peut alors les utiliser mais pas les modifier ni les détruire. A ces 
objets, on veillera à leur attacher des attributs tels que 

- la date de création ; 

la date de modification 

- la date d'extinction ; 

un indice de qualité {en effet la précision des plans va aller en augmentant et il est 
important d'avoir en mémoire cette notion) 

- un indice de provenance : 

relevé initial sur le terrain, 

application d'un titre foncier, 

mise à jour, 

- relatif à l'échelle d'origine du plan. 

Avec un logiciel comme Autocad on peut attacher ces attributs sous forme XDATA à tous les 
objets graphiques : 

- des objets qui servent à l'édition des documents tels que la description des symboles, 
types de traits spéciaux (contour des villages ... ), trames et hachures, carroyage, cadre 
et cartouche... ; 

- des attributs ou des objets propres à la gestion des SIG ainsi que leur système de 
référencement, {chaque logiciel SIG a son système de référencement et les entités 
graphiques qu'ils utilisent pour visualiser le résultat des requêtes peuvent être différentes 
de celles utilisées pour la description des parcelles). 

Tous ces objets graphiques seront identifiés par l'appartenance à une classe ou a un layer 
(dans le langage Autocad) pour qu'ils puissent être échangés si le besoin s'en fait sentir. 

On ne confondra pas un système de sauvegarde (Streamer à bandes), qui sert à sécuriser 
le disque dur et à restaurer les informations en cas de défaillance de celui-ci, avec un 
système d'archivage. 

En effet un support magnétique ne peut pas servir d'archivage : les données s'effacent avec 
le temps. 

!.:'archivage peut se faire par gravure sur CD ROM, il sera effectué après la publicité du plan 
et à des termes réguliers pour la mise à jour (de 1 à 2 ans en fonction du nombre de 
changements) . 
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C'est ce système qui aura valeur juridique d'archivage, (on peut se référer à une recomman
dation européenne sur ce sujet}. Cela ne dispensera pas de garder une sortie graphique 
sur polyester, bien que la précision en soit dégradée à cause de la technologie actuelle des 
traceurs utilisés. La valeur du plan reste numérique et a la précision obtenue lors de la 
création, qui dépend en grande partie de l'échelle. 

V.3.2. Les données alphanumériques 

V.3.2.1. Le registre parcellaire 

Sous sa forme actuelle d'un registre broché, sa réalisation a été suspendue, du fait notam
ment des incertitudes concernant la transcription des informations qu'il devait renfermer. Par 
ailleurs, aux plans technique et pratique son utilisation s'est révélée impossible s'il s'agit de 
rechercher une parcelle par un critère autre que son numéro d'enregistrement. Ce registre 
est devenu informatique. Pour le moment, il existe une base de données alphanumérique et 
des masques de saisie. 

Il devra être renforcé par la création d'un logiciel de gestion. Pour en établir les termes de 
référence, il faudra se mettre en rapport avec le service qui sera chargé de la mise à jour 
et de la maintenance de ces données. Un avis du service du cadastre et de la conservation 
foncière ne sera pas à négliger, compte tenu de leur savoir-faire en ce domaine . 

Pour l'archivage, on utilisera le même principe du CD ROM que pour les données graphi
ques. La sauvegarde régulière du disque dur reste indispensable. 

V.3.2.2. les procès verbaux d'enquêtes foncières 

C'est à partir de ce document, qu'est établi le registre parcellaire et seulement une partie 
des informations est retranscrite ou interprétée. En scanérisant ces documents et grâce à une 
Gestion Electronique des Documents, on va pouvoir divulguer cette information dans sa 
totalité et en l'état initial. La scanérisation, en produisant des fichiers images (c'est-à-dire une 
photo) interdit toute correction eet manipulation facile du PV informatisé. 

Si on utilise un SIG du type de celui développé par la société GEOMAP basée à Chambéry, 
France, on pourra : 

- à partir de la base alphanumérique, visualiser le PV qui correspond à un numéro 
parcellaire, et sa parcelle sur le plan numérisé ; 

- à partir du plan numérique lui-même ou à partir directement du photoplan numérisé, 
retrouver le PV concerné et la fiche alphanumérique de la parcelle. 

Son caractère «juridique» et historique pourra alors être exploité au maximum. Son archi
vage sera fait sur CD ROM. 

V.4. Recommandations pour la numérisation 

V.4.1. La technologie de numérisation 

V.4. 1. 1. la table à digitaliser 

Format minimum : Al pouvant contenir entièrement la mappe et utiliser un curseur avec une 
précision minimum de ± 0.1 mm. 
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La précision de celui-ci devra être au moins égale à celle de la table à digitaliser avec une 
résolution physique minimum de 400 DPI. 

La scannérisation du document se fera au trait et à 400 DPI . 

Le matériel optimum étant un scanner à tambour AO avec une résolution de 600 DPI et une 
précision de 32 µ soit 0 .032 mm. Si ce scanner est en couleur, il pourra numériser des 
cartes . 

V.4.2. Le calage 

V.4.2. l. Diagnostic du carroyage 

Nota : Le carroyage de la mappe étant recopié par un opérateur humain, il se peut qu'il 
y ait des discordances de positionnement entre les croix. 

Toutes les croix seront numérisées et comparées entre elles. Si l'écart sur une croix est 
supérieur à la tolérance (0.04 X dénominateur de l'échelle), soit 4 m pour un plan au 
l /10 000, elle sera écartée. 

Pour effectuer ce diagnostic, on utilisera une formule de transformation du type similitude 
sans modification du facteur d'échelle .. 

V.4.2.2. Le calage 

On utilisera 9 croix du carroyage qui sont dans la tolérance, dans la mesure du possible 
on les positionnera comme indiqué ci-dessous 

8 

4 

5 

9 

7 

2 

6 

3 

La formule de transformation employée sera du type de Helmert, rotation, translation, puis 
variation d'échelle identique en X et en Y. 

Si le document scannérisé a été produit avec un scanner à rouleaux, on utilisera une formule 
de transformation du type projection pour essayer d'annuler les erreurs de scannérisation 
dues à ce type de matériel (glissements incontrôlables) . 

V.4.2.3. la numérisation 

Au début, à la fin et régulièrement pendant l'opération de numérisation, deux croix du 
carroyage seront systématiquement vérifiées et toujours les mêmes pour s'assurer que le 
calage n'a pas bougé ou qu'il n'y a pas eu d'erreur de saisie sur les 't:r et sur le coefficient 
d'insertion dans le cas d'un travail sur une image scannérisée. 

La vectorisation sera faite du type topologique. (Si le SIG a besoin de polygones, ceux-ci 
seront obtenus au moyen d'un logiciel effectuant de la reconnaissance automatique de 
polygones) . 
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La digitalisation sera organisée en couches ou en classes. 

Par classe, on distinguera : 

- l Contour fermé : c'est un polygone fermé . 

- 2 Contour ouvert : c'est un arc qui servira de barrière pour fabriquer des polygones. 

- 3 Contour libre : c'est un arc dont au moins, l'une des deux extrémités n'est pas reliée 
à un autre arc. 

- 4 Label : c'est un texte ou un point qui servira à identifier le polygone ayant pour 
barrière des contours ouverts. 

- 5 Texte. 

- 6 Symbole. 

Nota : 

un arc est une succession de vecteurs qui forme une polyligne 
- un nœud est l'une des extrémités d'un arc ; 
- un sommet est une extrémité d'un changement de direction d'une polyligne. 

Dans l'organisation des classes, on tiendra compte du fait que des objets peuvent appartenir 
à plusieurs classes et pour ces cas particuliers, on créera une classe spécifique. Par exem
ple : un arc peut appartenir à une limite de terroir et à une limite de parcelle, on trouve 
donc : La classe des terroirs, la classe des parcelles, la classe des parcelles formant limite 
de terroir. 

Pour fabriquer le contour formant la parcelle et appartenant à la classe des parcelles, on 
activera la classe des parcelles et celles des parcelles formant limite de terroir. 

V.4.2.4. les obiets 

On distinguera 3 grandes familles d'objets graphiques 

- Ceux appartenant à la description physique des entités relevées sur le terrain. Compte 
tenu de l'évolution des matériels et des logiciels, il est impératif de veiller à ce que la 
description puisse être transférée sans perte d'informations vers un autre système. 

- Ceux appartenant à la représentation graphique tel que traits spéciaux pour la limite 
de terroir, polices, justification et taille des caractères, hachures, symboles, etc. D'un 
système à un autre, ils sont forcément différents, donc il n'est pas très utile d'envisager 
de les échanger. 

- Ceux appartenant au SIG, tels que contours, liaisons avec les données alphanuméri
ques du SIG ou objet spécifique au SIG. Ceux-ci seront crées à partir du SIG ou des 
SIG choisis. Toutefois, dans la production du plan PFR, on doit pouvoir maintenir des 
données redondantes du type contour et label qui facilitera l'échange de données vers 
divers logiciels de SIG. 

Dans le choix du SIG, on veillera à ce que ces opérations de linkage puissent être faites 
d'une manière automatique pour éviter un travail fastidieux de reprise. 
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V.5. L'organisation des plans d'information 

On peut repérer les différents plans d'informations issus de la démarche PFR. 

Enquête démographique 

Enquête foncière : 
déclaration du paysan 

données agricoles 
· photo-interpr. + levé terr. 
· limites terroir 

Synthèse/ ca rt 

Rapports/listing : 
occupation sol 

activités projet 
infos foncier 

Publicité : 
plan de terroir 

· listing de terroir 

Enregistrement : 
registre parcell. 
plan de terroir 
extraits parcell. 

Maintenance 

Transcription 

TF {à supprimer) 

TF 

TF 

TA 

TA 
Extraits 

TF 
TF 

A supprimert11 

TF 

Validation 

PV 

PV 
PV 

Implications SIG 

Base de Données DEMO ? 

Base de Données FONCIERl 
Base de Données FONCIER2 

BdD Corto LIMIT 

Base de Données FONCIER2 
BdD Corto FONCIER 
BdD Corto GESTION 

Produits thématiques issus de la 
BdD AGRI 
Indicateurs issus des BdD 
Indicateurs issus des BdD 
FONCIERl et 2 et de la BdD 
Corto FONCIER 

Base de Données FONCIER2 

Phase préalable à rajouter 
BdD CADASTRE 
(Corto et alphanumérique) 

Nouveau plan d'information de la 
Base de Données FONCIER 1 

1. Cette phase entraîne le PFR sur une voie d'officialisation de ses constats très dangereuse : nous avons démontré plus haut 
qu'on ne peut figer ces résultats provisoires et qu'il n'y a aucune validité juridique attachée à ces premières constatations. 

En résumé, si l'on reprend la classification de l'information du PFR en fonction de sa valeur 
et de sa nature, nous avons : 

Comme minute de base contenant l'information de référence sur les limites (I' "étalon" 
topo-cartographique), la BdD Corto LIMIT. 

Pour l'information recueillie, qui a la plus grande valeur, la base de données FONCIERl 
(alphanumérique, sous forme image). 

Pour l'information interprétée, les bases de données Corto FONCIER et la base alphanumé
rique FONCIER2 . Rappelons que cette information a moins grande valeur que la première, 
en particulier pour une utilisation extérieure au PFR. La seule information interprétée qui 
pourra avoir une valeur pour un parcellaire foncier sera dans les possibles futures BdD 
CADASTRE (carto et alphanumérique), qui ne pourront être établies que par des compéten
ces foncières et juridiques actuellement absentes en interne au projet. 

237 



V.6. L'organisation de la "cellule SIG" 

En cohérence avec ses missions de suivi et de contrôle, la cellule SIG doit être indépendante 
de la hiérarchie qui gère les régions et rattachée directement à la direction. Elle pourrait faire 
partie d'une équipe d' "animation/ suivi-évaluation" de la structure centrale du PFR. 

Quelles que soient la forme et le degré de décentralisation adoptés par le PFR, cette cellule 
SIG devrait être chargée : 

- d'organiser les structures et les relations entre les différentes bases de données, d'éla
borer les différents masques de saisie (adaptés selon les lexiques régionaux) et les 
normes des différentes productions(ll des équipes régionales (cartes, listing) ; 

- d'effectuer la scannérisation des procès-verbaux(2l, ce qui permettra un contrôle de leur 
qualité, par rapport aux normes choisies par le PFR. Quelques champs en en-tête des 
images scannées pourraient spécifier le degré de conformité du PV et aider les futurs 
utilisateurs de l'information ; 

- de produire des indicateurs globaux pour suivre les travaux des équipes régionales 
(listings, indices, cartes thématiques). 

Il pourrait être intéressant de renforcer la cellule SIG centrale d'un spécialiste en géographie 
humaine, pour mieux équilibrer les compétences nécessaires à un Système d'information 
Géographique basées sur des données foncières. 

1. Contrairement aux classifications foncières régionales, il est ici impératif que toutes ces productions soient 
normalisées et harmonisées au niveau national. 
2 . Une campagne de scannérisation dans toutes les régions, avec un scanner portable, pourrait être organisée 
chaque année à moindre coût. 
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Introduction 

Troisième partie 

Aspects sociologiques et ;uridiques 

Dans cette partie du rapport on traitera essentiellement des aspects institutionnels qu'impli
quent l'objectif et la mise en œuvre du PFR. Une bonne partie des observations porteront 
donc sur des questions également traitées dans le rapport général d'évaluation (Première 
partie) ainsi que dans les autres parties spécialisées (nous y renverrons si nécessaire). Elles 
seront considérées ici dans la perspective d'un développement institutionnel susceptible 
d'apporter des solutions durables à la question foncière en Côte d'Ivoire. L'enjeu que 
représente « la recherche et la mise en place de modes de participation de tous les acteurs 
concernés à un système de gestion du foncier rural » (PFR, observations et commentaires sur 
le rapport provisoire) est en effet l'enjeu principal. 

Les aspects institutionnels (au sens sociologique, juridique et administratif retenus ici) concer
nent des niveaux de réalité très divers : 

a) le système foncier coutumier considéré comme émanant d'institutions coutumières loca
les ; 

b) le droit positif, élément du dispositif institutionnel juridique et administratif de l'Etat 
ivoirien ; 

c) les implications institutionnelles spécifiques à la mise en œuvre et au suivi de l'action 
du PFR, tant au niveau de la sensibilisation et de la participation des populations aux 
enquêtes foncières du PFR qu'au niveau de l'appui recherché du PFR au renforcement 
institutionnel local. 

Les dimensions institutionnelles dont il sera question peuvent être situées schématiquement sur 
le graphique représentant les activités de l'opération pilote . Elles correspondent grossièrement 
aux interfaces suivants : 

l) entre la cartouche (A) et l'opération (11) ; 

2) entre la cartouche (B) et l'opération (Il) ; 

3) entre, d'une part, la cartouche (Cl) et l'opération (1) et, d'autre part, la cartouche (C2) 
et les opérations (Il) et (111) . 
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Dans une première partie, on donnera un aperçu général concernant les deux premiers 
interfaces : le droit foncier rural positif et le système foncier coutumier dont la coexistence 
et les interrelations constantes caractérisent la situation foncière actuelle en Côte d'Ivoire d'un 
point de vue institutionnel (1 - Les éléments du dualisme institutionnel) . 

Dans une deuxième partie, on proposera, par rapport à cette situation de dualisme du 
régime foncier, une appréciation générale de la situation foncière actuelle du point de vue 
de l'évolution et de la diversité des droits coutumiers et des conflits . Les évolutions que l'on 
peut constater correspondent-elles à une phase de transition des droits coutumiers vers 
l'individualisation et le marché ou bien à la combina ison d'institutions de nature différente ? 
Quel sens attribué aux confl its fonciers actuels et quelle appréciation peut-on porrter sur les 
capacités de régulation des conflits du système coutumier? Comment le PFR se situe-t-il vis
à-vis des confl its? Nous proposerons également une grille d'analyse générale des droits et 
des conflits qui pourrait être instrumentalisée par le PFR pour ses synthèses socio-foncières (Il 
Les droits et les conflits dans la situation foncière actuelle) . 

Dans une troisième partie, on examinera la question de la mise en cohérence de ces deux 
régimes fonciers et des moyens institutionnels du PFR pour organiser le pilotage de cette 
opération (troisième interface) . Les implications institutionnelles spécifiques à la mise en œuvre 
et au suivi de l'action du PFR seront plus précisément considérées . Nous examinerons 
successivement : la démarche prévue à l'origine du projet, les modifications et décisions 
nouvelles intervenues et leurs conséquences sur le plan institutionnel ; la mise en œuvre de 
la démarche à partir des difficultés rencontrées (111 - La démarche du PFR pour faciliter la mise 
en cohérence du droit positif et du régime foncier coutumier). 

Dans une quatrième partie, on établira une synthèse l'impact institutionnel du PFR : Impact 
sur les conditions existantes de la sécurisation foncière (clarification des droits, appui aux 
règlements des litiges, effets d'entraînement sur la validation juridique des droits recensés) ; 
impact selon les zones, les problèmes et les catégories d'acteurs ; enfin, apport du PFR à 
l'amélioration du cadre législatif, réglementaire et administratif (nature, portée et conditions 
de validation juridique des droit recensés, contribution à l'élaboration d'un droit foncier rural 
adapté aux réalités foncières) (IV. Analyse d'impact du PFR au niveau institutionnel) . 

1. Les éléments du dualisme institutionnel 
Cette première partie propose un état de la question concernant le droit foncier rural positif 
et le système foncier coutumier dont la coexistence et les interrelations constantes caracté
risent la situation foncière actuelle en Côte d'Ivoire. L'état de la question consistera à : 

- rappeler les principales d ispositions du droit positif selon un point de vue jurid ique ; 
- proposer une synthèse des connaissances sur le système foncier coutumier ; le point de 

vue le plus adéquat pour l'exposé est le point de vue sociologique. 

1.1. Etat de la question sur le droit foncier rural 

1.1.1. Historique de l'établissement du droit foncier rural 

L'introduction du droit de propriété romaine en milieu rural ivoirien s' inscrit dans la logique 
de la « mission civilisatrice » de l'ancienne puissance coloniale. Tout le problème était de 
créer la propriété privée dans une société qui ne la connaissait pas. D'où la tentative de 
généralisation des techniques d'affectation individuelle du sol. Les terres sont concédées soit 
par transformation des droits coutumiers, soit par purge de ces derniers lors de l'immatricu
lation. 
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Historiquement, trois .régimes fonciers sont apparus successivement en Côte d'Ivoire et coexis
tent encore aujourd'hui : 

- la coutume marquée par la prépondérance du caractère collectif des droits, par leur 
inaliénabilité, par les techniques de l'oralité et la coexistence de droits multiples sur une 
même terre ; 

- le code civil caractérisé par la liberté des transactions foncières, l' individualisation 
foncière ; 

enfin l'immatriculation foncière, prévue par le Décret du 20 ju illet 1900 et régie 
jusqu'à présent par le Décret foncier du 26 juillet 1932 relatif à l'immatriculation des 
terres en AOF dont les objectifs officiels sont la sécurité et la garantie des droits des 
particuliers . 

Devant la difficulté de faire cohabiter ces différents régimes, l'Etat colonial posa le principe 
de l'appropriation domaniale des terres vacantes et sans maître. Le Décret n° 55-580 de 
mai 1955 exigea que la vacance et l'absence de maître fussent prouvées. Mais l' Etat 
colonial puis postcolonial passa outre cette exigence. Ce fut le début de crises foncières 
périodiques dont les plus caractéristiques furent celles de 1946, 1957, 1963 et 1971. 

L'histoire du droit foncier ivoirien est caractérisé par une lutte en vue de l'appropriation 
étatique des réserves foncières coutumières et de réajustement constant de la législation sans 
qu'une théorie juridiquement assurée puisse servir de base à la politique foncière étatique. 

1.1.2. Les principes fondamentaux du droit foncier rural ivoirien 

1.1.2.1. L'immatriculation foncière 

L' immatriculation foncière est le véritable pivot du droit foncier rural ivoirien. C'est une 
procédure administrative et juridictionnelle inspirée du droit australien depuis 1900. Elle est 
censée permettre la transformation des droits coutumiers en droit de propriété. La procédure 
est toujours conduite par l'Etat. C'est l'Etat qu i en dernier ressort attribue la terre en milieu 
rural, en contrôle son utilisation, et reste responsable du titre foncier. 

L'immatriculation n'est plus seulement une garantie des droits fonciers, mais le seul mode 
d'appropriation des droits fonciers par les particuliers . 

Le but de l' immatriculation foncière est de garantir les droits réels aux titulaires et aux 
acquéreurs éventuels de ces droits. 

L'immatriculation est facultative sauf lorsqu'elle a pour but de faire sortir une terre de statut 
coutumier pour la première fo is du statut coutumier (vente de terre non immatriculée) ou en 
cas d'octroi d'une concession. 

L'immatriculation foncière est définitive. Lorsqu'un immeuble a été immatriculé au livre foncier, 
l'immatriculation ne peut plus être annulée en vue de redonner à l'immeuble son statut 
antérieur (coutumier ou régime du code civil) . Les personnes que l'immatriculation foncière 
lèse, ne peuvent pas l'attaquer pour reprendre leur immeuble. li leur reste à mettre en œuvre 
une action civile pour obtenir des dommages et intérêts. Ainsi la justice dite absolue est-elle 
sacrifiée au profit de la sécurité absolue. 

!. 1.2.2. La philosophie non explicite du droit fonder rural ivoirien 

Dans plusieurs déclarations et textes officiels, transparaît la philosophie générale du droit 
foncier ivoirien approuvée par une doctrine non officielle des années 60. Cette philosophie 
soumet l'objet, l'existence et le fonctionnement du droit foncier ivoirien à la satisfaction de 
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deux présupposés théoriques le mythe de l'universalisme juridique, le mythe du droit ins-
trument du progrès. 

l'.essentiel de cette philosophie est donc que, si les coutumes ivoiriennes se trouvent à un 
degré inférieur à celui des coutumes françaises, selon un schéma évolutionniste, elles attein
dront néanmoins le niveau supérieur français. Ces coutumes constituent un frein au dévelop
pement. Il faut les supprimer. Ce fut la légitimation véritable de l'intervention de l'Etat et la 
naissance d'un droit foncier étatique. 

La législation foncière en matière rurale devait correspondre aux principes fondamentaux de 
la constitution ivoirienne qui sont la libre entreprise et la propriété privée. 

Ainsi dans les textes et la logique qui les fonde, l'idée de modernisation agricole, de mise 
en valeur rationnelle, de culture intensive apparaissent explicitement comme l'objectif de la 
législation foncière et domaniale ivoirienne. Les modalités de cette mise en valeur exercée 
essentiellement par l'Etat et les agriculteurs modernes privés sont aussi clairement exprimées. 

Malgré les principes ainsi dégagés, la Côte d'Ivoire ne dispose pas d'un code unique au 
sens formel du terme. D'où l'importance accordée au seul juge et éventuellement à I' Admi
nistration comme moyen d'assurer l'orthodoxie juridique en interprétant les textes selon une 
manière uniforme allant dans le sens de donner toujours la primauté à l'écrit, à l'acte notarié. 

1.1.3. le contenu du droit foncier rural 

La réglementation foncière relative au domaine rural se caractérise par l'existence de nom
breux textes parfois hétérogènes par leurs origines : 

décrets et arrêtés antérieurs à l'accession de la Côte d'Ivoire à la souveraineté inter
nationale (1960) ; 

lois, décrets, arrêtés circulaires de l'Etat ivoirien indépendant ; 

pratiques administratives palliatives ou supplétives (de la législation) bien établies. 

Les deux textes de base de la réglementation foncière ivoirienne sont le décret du 26 juillet 
1932 et le décret n° 71-74 du 16 février 1971 relatifs respectivement à l'immatriculation 
foncière et aux procédures domaniales. Ce dernier texte pose deux principes essentiels : 

A côté du régime de l'immatriculation foncière, le droit coutumier continue d'exister en 
Côte d'Ivoire : « les droits portant sur l'usage du sol dits droits coutumiers sont person
nels à ceux qui les exercent et ne peuvent être cédés à quelque titre que ce soit» 
(art. 2). 

Toute occupation de terrain, pour être légale (lorsqu'elle s'exerce en dehors du droit 
coutumier), doit être justifiée pour les terrains ruraux par la possession d'un titre de 
concession provisoire ou définitive délivrée par le ministère de I' Agriculture ou par une 
autorisation d'occupation à titre précaire et révocable délivrée par le ministre de 
l'Intérieur ou son représentant (art. 1er al. 2). 

En dehors de l'autorisation administrative, la concession constitue le principal mode d' attri
bution des terres aux particuliers. Il subsiste donc encore un monopole foncier étatique de 
répartition des terres en milieu rural. 

Il convient de respecter les droits fonciers autochtones dont l'existence est reconnue en droit 
positif ivoirien. Ainsi, le détenteur de droit coutumier sur le sol n'est pas un occupant illégal. 
Le droit coutumier existe bel et bien et se transmet en tant que tel aux héritiers. Mais le 
titulaire ne peut le vendre tout comme son successeur sans l'avoir fait immatriculer. Les 
prérogatives juridiques de nature coutumière étant reconnues sur le sol, la libération de celui-
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ci passe par la procédure de purge des droits coutumiers. Elle consiste en l'extinction des 
sols de statut coutumier de tout droit foncier autochtone moyennant le versement par l'ad
ministration d'une juste et préalable indemnité généralement versée à l'amiable sur la base 
d'un procès verbal. Cette procédure doit être mise en œuvre autant de fois que nécessaire 
car l'intensification agricole ne peut s'effectuer que sur des terres affranchies de tout droits 
des tiers. 

Quand la purge des droits fonciers autochtones n'est pas intervenue en bonne et due forme, 
il est juridiquement aventureux de se contenter du seul titre de propriété officielle sans 
chercher à mesurer l'ampleur des prétentions coutumières sur une terre. Il faut tenir compte 
des résistances des cadres sociaux traditionnels. 

1.1.4. l'accès des particuliers à la terre 

L'accès des particuliers à la terre en milieu rural peut être durable ou précaire et donner droit 
à la délivrance de titres de droits réels ou des autorisations d'occupation précaire de 
l'espace. 

1. 1.4. 1. les occupations précaires de l'espace et le laisser-foire fonder 

Les occupations précaires du sol sont d'abord les autorisations administratives d'occupation 
du sol délivrées par le Sous-préfet et portant sur l'usage d'une superficie maximale de 
50 hectares. Ce sont, ensuite, les concessions provisoires sous réserves des droits de tiers 
qui portent généralement sur une terre que le requérant possède comme détenteur coutumier. 

Devant l'importance des litiges fonciers sur le plan local, la circulaire n° 3660/AGREF/DA
NT.AT ID du 19 décembre 1984 autorise une commission à accorder des autorisations 
d'occupation de culture à titre précaire et révocable dans les limites d'un maximum de 
50 hectares. Cette commission est présidée par le sous-préfet et comprend le responsable 
du service des eaux et forêts, du développement rural, le Maire ou le Député et éventuel
lement le ou les secrétaires généraux du parti, les notabilités traditionnelles. Cette commission 
étudie les demandes d'attribution des terres. Mais en pratique la superficie limite des 
50 hectares est largement dépassée. De plus, depuis l'avènement du multipartisme, l'expres
sion secrétaires généraux du parti doit être révisée . Il faut observer que cette circulaire établit 
une priorité dans l'attribution des terres (autochtones, allochtones, étrangers} et abroge les 
circulaires antérieures ayant le même objet. S'agissant des autochtones, l'administration doit 
tenir compte de l'importance numérique de la famille pour attribuer les terres. 

Dans les jachères, les sous-préfets continuent de donner des autorisations après que le 
demandeur ait négocié avec les détenteurs coutumiers du sol. Les agents compétents des 
services des eaux et forêts et de l'agriculture procèdent sur place aux enquêtes. Le sous-préfet 
donne l'autorisation, entérinant le résultat des négociations. Il arrive que les sous-préfets 
accordent des autorisations au-delà des surfaces disponibles. Les particuliers demandent 
alors le remboursement des frais de bornage (8 500 F/ha} . En vue de remédier aux attri
butions désordonnées de terres sur les forêts déclassées, il a été préconisé que la commission 
présidée par le sous-préfet devrait se contenter de faire des propositions en établissant une 
liste de demandeurs et des superficies demandées. Dès que les frais de bornage sont payés, 
la liste devrait être transmise à la direction du domaine forestier qui se charge d'installer les 
demandeurs sur les forêts déclassées. Cela n'est pas respecté par le sous-préfet. 

Par ailleurs, au lieu d'attendre des sous-préfets l'attribution des terres, beaucoup de person
nes se croient fondées, en vertu du principe selon lequel la terre appartient à celui qui la 
met en valeur, à défricher de manière désordonnée et illégale les terres du domaine de l'Etat. 
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Le laxisme de l'administration à cet égard constitue un véritable laisser-faire foncier, créateur 
de conflits et dommageable au maintien de l'écosystème forestier. 

1.1.4.2. les occupations durables 

Pour les individus, l'accès à la terre est fondé sur l'idée de mérite exprimée par la notion 
de mise en valeur. Mais les transactions que l'individu peut opérer sur une terre donnée 
doivent se faire par-devant notaire. Bien sûr, la terre aura été auparavant immatriculée. 

(i) Le mérite : la mise en valeur. La notion de mise en valeur est précisée par les deux lois 
de 1971 dans leur premier article . Pour ces lois, la mise en valeur est synonyme de 
mise en culture. La définition s'applique aussi bien aux exploitations à usage agricole, 
industriel ou commercial. Le législateur insiste sur les deux éléments essentiels de toute 
mise en valeur : l'emprise et la permanence de l'emprise sur le sol. 

La loi du 12 juillet 1971 relative à l'exploitation rationnelle des sols considère comme 
non mis en valeur les terrains laissés en friche pendant plus de dix ans et dont les 
parcelles excèdent celles habituellement laissées en jachère selon l'usage. Cet article 
pose un problème important de détermination de la durée de la jachère coutumière. 
Le défaut de mise en valeur est caractérisé par l'absence d'entretien pendant dix ans. 
Il s'ensuit que, analyser la mise en valeur comme étant la mise en culture des 2/3 au 
moins d'une parcelle concédée est extrêmement réducteur. 

(ii) !:intervention notariale pour assurer une certaine sécurité au niveau des transactions 
foncières. 1:Etat a interdit au travers du décret du 16 avril 1964 tous les actes sous 
seing privé et fait obligation de recourir à des notaires ou des greffiers. La loi de 
finance de 1970 dispose que les actes sous seing privé en matière immobilière sont 
nuls de nullité absolue . Le décret du 16 février 1971, pour sa part, incrimine la 
rédaction et l'utilisation des actes sous seing privé qui sont sanctionnés par des peines 
d'amendes et d'emprisonnement. Force est de constater qu'en pratique, et surtout en 
milieu rural, ces dispositions relatives aux transactions foncières des particuliers sont 
largement battues en brèche. Les procédures domaniales et foncières auxquelles l'Etat 
soumet toutes les transactions foncières sont peu utilisées. Il en va ainsi de l'immatricu
lation qui est le mode d'appropriation privée des terres par les particuliers. 

Ce monopole des notaires en matière de transaction immobilière et foncière n'est pas 
adapté au milieu rural. Des procédés juridiques appropriés doivent y permettre une 
sécurité des transactions foncières. 

(iii) Les droits réels sont la concession provisoire pure et simple, le bail emphytéotique et 
la concession définitive. Lorsqu'une personne a mis en valeur les deux tiers de la terre 
à lui concédée par le biais d'une concession provisoire pure et simple, cette terre peut 
lui être accordée sous forme de bail emphytéotique ou de concession définitive. Le bail 
emphytéotique garantit à son titulaire la sécurité d'un droit d'usage prolongé du sol. 
La concession définitive fait sortir le terrain du patrimoine de l'Etat pour l'introduire dans 
le patrimoine du particulier. Dès lors, la terre est régie par les règles de droit privé. 

1.1.4.3. Procédure d'obtention des concessions provisoires 

En vue de l'obtention d' une concession provisoire sous réserve des droits des tiers, une 
demande est faite chez le sous-préfet mais l'arrêté est signé par le ministre. Il incombe aux 
agents de l'agriculture d'effectuer un plan de la superficie demandée, le recours au géomètre 
n'étant pas obligatoire. Le dossier où doit figurer un procès verbal de palabre, fait l'objet 
d'une enquête de commodo et incommodo . Le dossier est ainsi constitué devant le sous-
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préfet qui signale tout chevauchement du terrain avec un plan d'urbanisme. Le dossier est 
ensuite acheminé en trois exemplaires au ministre chargé de l'agriculture qui procède à une 
autre instruction. 

La procédure d'obtention d'une concession provisoire pure et simple est la même que celle 
qui mène à l'acquisition d'une concession provisoire sous réserve des droits des tiers, la 
concession provisoire pure et simple nécessitant seulement l'intervention d'un géomètre agréé. 

1. 1.4.4. Critiques de l'immatriculation foncière et des droits réels 

L'immatriculation foncière, parce que trop coûteuse et trop complexe, est difficile à mettre en 
œuvre et reste quasiment inappliquée en milieu rural. Lorsqu'elle est appliquée, elle est parfois 
injuste en ce que les droits non révélés au cours des trois mois d'enquête sont rendus caducs. 
Pour les sociétés d'Etat, tous les relevés sont faits mais la procédure reste inachevée parce 
qu'elle ne va pas jusqu'à l'immatriculation des terres. Pour les collectivités coutumières, 
l'immatriculation est rare, de sorte que les droits réels obtenus par suite de l'immatriculation 
deviennent de véritables privilèges économiques et sociaux. 

Ceci appelle d'autres procédés de sécurisation foncière au niveau des campagnes . 

1. 1.5. Contradictions et cohérences 

1.1.5.1. Cohérence 

L'Etat ivoirien tout comme l'Etat colonial a recouru à la théorie des domaines pour s'appro
prier les terres dont il avait besoin. Ainsi certains biens immobiliers naturels ou créés par 
l'homme vont être incorporés à son domaine public par la reconduction du décret du 
18 septembre 1928 qui procède à une énumération des dépendances du domaine public. 
Mais c'est surtout le domaine privé qui va recueillir l'ensemble des terres et forêts. 

L'incorporation des terres et forêts au domaine privé de l'Etat résulte d'un ensemble de 
3 textes principaux : le décret du 15 novembre 1935 portant réglementation des terres 
domaniales en OAF ; le décret n° 71-74 du 16 février 1971 relatif aux procédures 
domaniales et forestières ; la loi n° 71-338 du 12 juillet 1971 relative à l'exploitation 
rationnelle des terrains ruraux. Ces textes font de l'Etat, le propriétaire 

- des terres vacantes et sans maîtres ; 

- des terres non exploitées ou inoccupées depuis 10 ans ; 

- des terres détenues en pleine propriété mais non mises en valeur pendant 10 ans pour 
les terrains ruraux (5 pour les terrains urbains). 

Précisons que c'est l'Etat à titre exclusif qui est propriétaire de ces terrains. La commune 
comme personne publique ne devient propriétaire des terrains que par transfert de l'Etat ou 
par achat. 

Sur la question du droit de propriété de l'Etat sur les terres, il faut préciser que le décret du 
20 mai 1955 obligeait l'Etat à prouver la vacance et l'absence de maître des terres. Mais 
ce décret applicable en Côte d'Ivoire n'y a pas été effectivement appliqué faute de texte 
pris pour sa mise en œuvre et en particulier pour organiser la commission qui devait statuer 
sur la vacance des terres. Ce vide juridique a permis à l'administration de continuer à 
immatriculer toutes les terres à son nom avant l'attribution des concessions domaniales. 

Par ailleurs, ce monopole foncier de l'Etat, malgré les textes relatifs à la municipalisation, 
résiste à toute décentralisation administrative. Aucun texte, à ce jour, ne rend effective 
l'existence d'un domaine privé des communes. 
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Les expropriations pour cause d'utilité publique ou pour insuffisance de mise en valeur sont 
des moyens de constitution du domaine de l'Etat. 

Le domaine rural comprend les terres dites vacantes et sans maître. Il comprend aussi les 
terres inexploitées et inoccupées depuis dix ans, les terres détenues en pleine propriété 
expropriées pour cause de non mise en valeur. Il comprend aussi les terres expropriées pour 
cause d'utilité publique. Cette procédure est régie par le décret du 25 novembre 1930, 
s'agissant des terres immatriculées, par le décret du 15 novembre 1935 en ce qui concerne 
les terres coutumières . Il comprend enfin le domaine forestier rural de l' Etat tel que défini par 
le décret du 15 mars 1978. 

D'un point de vue fonctionnel résultant de l'arrêté du 9 juillet 1936, les terres rurales sont 
celles situées en dehors des centres urbains et utilisées pour des entreprises agricoles ou 
industrielles. Le domaine foncier rural est actuellement de plus en plus restreint et l'Etat ne 
peut en disposer comme il le faisait auparavant. 

1.1.5.2. Les contradictions 

I. 1.5.2. 1. I.e diversité des sources et des situations 

Avant l'indépendance, la législation métropolitaine était applicable en Côte d'Ivoire à la 
faveur de certaines formes appropriées et coexistait avec les différents droits autochtones. 
Cette législation a continué à recevoir application avec la législation nationale, le constituant 
ivoirien ayant adopté le principe de la continuité législative. Le mouvement de codification 
amorcé dans toute l'Afrique au moment des indépendances a touché aussi la Côte d'Ivoire 
mais y est resté inachevé en ce qui concerne le droit foncier. A ce jour, la Côte d'Ivoire 
ne dispose pas d'un code unique rassemblant tous les textes applicables au droit foncier et 
donc au droit rural. Il existe cependant un ensemble de textes régissant le droit foncier rural 
répondant au souci de la propriété privé et la libre entreprise. 

Des blocages juridiques persistent encore, résultant d'abord de la complexité des textes. 
Certains textes sont régulièrement promulgués, d'autres implicitement applicables. La législa
tion en matière de droit rural conserve encore un caractère dualiste. En l'absence d'un code 
au sens formel où tous les textes applicables seraient réunis, la législation coloniale reste en 
vigueur en tant qu'elle était applicable en Côte d'Ivoire et qu'elle n'a rien de contraire à 
la constitution ivoirienne. 

A la périphérie d'Abidjan, il existe encore de nombreux droits acquis qui sont des barrières 
résistant juridiquement à la maîtrise foncière étatique, et donc à l'intensification agricole. 

La restructuration administrative concerne aujourd'hui la création et l'organisation des com
munes rurales, des sous préfectures, des préfectures, des départements, des communes et des 
arrondissements . Des textes appropriés donnent essentiellement compétence aux sous-préfets, 
aux maires et à leur supérieur hiérarchique pour conduire la politique foncière locale de 
l'Etat. Il s'ensuit une pratique administrative foncière parfois efficace sur le plan local, mais 
restée non éclairée par des élaborations théoriques d'où de nombreux chevauchements de 
compétences. 

Ceci rend la situation d'autant plus complexe que, dans la pratique, la valeur réelle des 
textes ne correspond pas toujours à leur place dans la hiérarchie des normes juridiques. 

I. 1.5.2.2. La valeur des textes 

En vue d'éviter les conflits fonciers sur le plan local, plusieurs circulaires avaient été prises 
permettant aux autorités administratives d'accorder des droits précaires sur le sol. Il s'ensuit 
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jusqu'à ce jour des distributions quasi anarchiques de l'espace foncier domanial. C'est ainsi 
que la circulaire du 19 décembre 1984 des ministères chargés de l'Intérieur et de l'Agri
culture a pris une importance pratique supérieure aux lois et décrets. Elle constitue une 
mesure de spoliation facile des terres coutumières. 

Des procès-verbaux sont restés célèbres, tel celui intervenu entre le village de Yopougon
Kouté et l'Etat de Côte d'Ivoire en 1971 . Certes, ce PV était le fruit d'une concertation 
difficile entre les pouvoirs publics et les autorités coutumières. Elle manifeste un accommo
dement accepté par tous. Mois elle est le signe que souvent les modes de régulation 
informels constituent une source importante du droit moderne. Rappelons que cette circulaire 
accordait aux détenteurs de droit coutumier d'un sol mis en valeur, deux lots viabilisés de 
terrain urbain et 300 000 francs pour un hectare de terre «expropriée». 

Il a été relevé fort justement une contradiction entre le décret du 26 juillet 1932 et celui 
du 16 février 1971, le premier prévoyant l'immatriculation des terres avant l'octroi de la 
concession provisoire, le second instituant l'inverse. 

Cette contradiction dans la pratique semble avoir trouvé une solution dons la directive 
ministérielle du 3 avril 1980 prescrivant une procédure accélérée de l'immatriculation 
foncière. Puisque aussi bien c'est cette directive qui est suivie en matière d'immatriculation 
foncière, prévoyant l'immatriculation des terres ou nom de l'Etat avant l'octroi des conces
sions. 

I. 1.5.2.3. Les bouleversements sociaux initiés par le droit positif 

Bouleversant le mode de dévolution successorale lignagère, la loi ivoirienne n° 64 379 du 
7 octobre 1964 transpose dons l'univers juridique de la Côte d'Ivoire l'article 731 du code 
civil français : les enfants sont institués héritiers de leur père, à l'encontre bien souvent des 
pratiques coutumières. Sur les terres lignogères entrant dons les masses successorales, frères, 
neveux, nièces, fils et filles du decujus élèvent des prétentions contradictoires, suivies parfois 
de querelles fratricides. 

Dix ans plus tard, une autre loi, celle du 11 mors 1974, soumet l'exercice de la chasse 
à l'obtention d'un permis délivré par l'administration aux personnes âgées d'au moins 
21 ans. Cela à l'encontre également des pratiques coutumières (par exemple, dans les 
sociétés gouro, lobi, bété l'initiation à la chasse commence bien avant 21 ans; l'espace 
de chasse n'est plus alors réservé aux seuls initiés, mois ouvert à tout titulaire de permis de 
chasse). 

Comme ailleurs en Afrique, ces bouleversements juridiques peuvent heurter la structure même 
de la société et, de ce fait, limiter leur effectivité. 

1.2. AperJu général sur les systèmes fonciers coutumiers 

On examinera successivement : 

les principes généraux des systèmes fonciers coutumiers 

- les principales sources de leur variabilité régionale ; 

- leurs conditions d'application dans les situations concrètes de l'activité agricole ; 

- les conséquences de l'histoire agraire et des migrations massives sur les pratiques 
d'appropriation foncière et sur la question foncière en Côte d'Ivoire ; 

- les caractéristiques sociologiques des systèmes fonciers coutumiers du point de vue de 
leur fonctionnement actuel. 
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1.2.1. les principes généraux des systèmes fonciers coutumiers 

1.2.1. 1. Les principes généraux au sein de la communauté villageoise 

La régulation de l'accès au foncier en milieu coutumier est régie par des règles générales, 
de nature morale et normative, qui établissent les lignes très générales de conduite . Elles sont 
invoquées pour justifier publiquement les comportements et les initiatives d'acteurs ou de 
groupes d'acteurs particuliers . Elles constituent en quelque sorte la "théorie locale" du régime 
foncier coutumier et ce sont ces règles générales qui sont recueillies lorsque les observateurs 
extérieurs cherchent à transcrire, à partir d'entretiens avec les porte-parole autorisés de la 
société locale, les grandes lignes du "régime" foncier coutumier. Ces règles générales se 
fondent sur quelques principes "moraux" que l'on retrouve à peu près dans tous les systèmes 
fonciers coutumiers du pays : 

(i) Le droit à la subsistance de tout membre de la collectivité, qu'il s'agisse de subsistance 
vivrière ou de "subsistance marchande" (droit à la culture de produits commercialisés 
pour subvenir aux dépenses monétaires socialement reconnues comme nécessaires) ; 

(ii) L'appartenance à un groupe de descendance est reconnue comme principe de trans
mission de droits imprescriptibles d'accès au patrimoine foncier de ce groupe, sauf cas 
de manquement grave aux obligations et devoirs commandés par les règles sociales 
et religieuses en vigueur dans la collectivité. 

(iii) Le respect des conventions régissant l'ordre social et politique villageois. L'obligation 
de respecter les interdits sur la Terre et les lieux de cultes situés "en brousse" et 
l'obligation de réparer les troubles occasionnés à l'ordre villageois, notamment en cas 
d'incidents entraînant le versement de sang. Ces devoirs sont la contrepartie du droit 
reconnu de gestion et d'exploitation de la terre. 

(iv) La reconnaissance que le travail des hommes est une des sources d'acquisition de 
droits sur le milieu naturel. La domestication partielle de la nature "sauvage" par un 
premier défrichement, par l'activité de chasse, par le tracé d'un chemin, par la plan
tation d'arbres utiles, surtout si elle s'accompagne de sacrifices propres à s'assurer la 
bonne volonté des génies de brousse, sont autant d'indices d'appropriation des lieux 
qui seront capitalisés par la descendance de la personne ou du groupe. 

1.2.1.2. Les principes généraux à l'égard des 11étran9ers 11 à la communauté 
locale 

Les systèmes coutumiers incluent des dispositions générales à l'égard de l'usage de la terre 
par des étrangers (ou des groupes étrangers). Ces dispositions, qui s'inspirent des mêmes 
principes que ceux qui ont cours entre ressortissants de la société locale, ne sont pas 
nouvelles même si elles ont évolué au cours de l'histoire agraire récente. 

(i) Le droit à la subsistance de l'étranger demeure la justification "morale" de la transmission 
de droits sur le sol à un non ressortissant de la communauté, que cette transmission 
s'accompagne ou non de transactions monétaires ou d'une contrepartie en travail. Les 
droits transmis sont des droits d'usage. 

(ii) Réciproquement, toute cession de droits sur le sol inaugure des obligations sociales 
toujours réactualisables de l'étranger à l'égard de son "tuteur" et de sa famille. Le 
langage de la parenté ou du clientélisme est souvent utilisé pour désigner métaphori
quement la relation morale q'ui s'est instaurée : l'étranger devient le "fils" ou le "parent" 
de son tuteur ; ou bien ce dernier est désigné comme son "bienfaiteur". La force des 
relations de clientèle est de se conformer à la morale paysanne qui implique d'ailleurs 
une certaine réciprocité : en zone forestière, par exemple, l'étranger qui accède à 
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l'usage de la terre doit assistance à son "tuteur" à l'occasion de dépenses cérémonielles 
ou pour "dépanner'' le tuteur en situation difficile ; mais il est considéré comme dési
rable, par exemple, qu'en cas de décès dans la famille de "son étranger" un tuteur 
autochtone contribue aux condoléances à la mesure de ses moyens (le plus souvent par 
une quantité appréciable de vin de palme dont les autochtones ont quasiment le 
monopole et qui représente une valeur marchande appréciable au niveau villageois). 
Par ailleurs, les principes lignagers d'accès à la terre doivent être évidemment respec
tés. L'étranger doit avoir reçu la terre d'un ayant droit autochtone légitime. 

(iii) Le respect des conventions régissant l'ordre social et politique autochtones. La cession 
de droits d'usage n'oblige pas l'étranger à adopter les coutumes ou les cultes du terroir 
(toute liberté est laissée à cet égard aux allochtones dans leur quartier de village ou 
dans leurs campements) mais elle ne doit pas non plus remettre en cause l'ordre social 
autochtone et les interdits ou les cultes pratiqués localement. En cas de transgressions 
ou d'incidents graves, les compétences religieuses locales sont en principe seules à 
même de trouver une solution. 

(iv) Il est également reconnu aux allochtones que la mise en valeur ouvre des droits, surtout 
s'il s'agit de portions non encore cultivées (cas de la "forêt noire" en zone forestière) 
et de plantation autorisée d'arbres. Il est notamment admis qu'on ne peut retirer une 
portion mise en valeur (ou dont la mise en valeur est déjà entamée) sans une justifi
cation fondée (par exemple cession par un autochtone dont le droit de cession est 
jugée discutable ou usurpé) et sans un dédommagement. En zone forestière, un diffé
rend de cette nature est le plus souvent jugé à l'amiable. 

l.2.1.3. l'ordre coutumier et le droit positif 

Les systèmes coutumiers sont loin d'ignorer l'existence du droit positif d'origine étatique et des 
interférences de celui-ci avec leurs propres principes. Cela s'explique, entre autres raisons, 
parce que les acteurs qui mettent en œuvre les règles coutumières ont une longue pratique 
des interventions des autorités administratives depuis l'époque coloniale. 

La législation officielle et ses contradictions sont généralement connues dans ses grandes 
lignes par les agriculteurs, surtout en zone forestière du fait du recours assez fréquent aux 
services administratifs pour obtenir des relevés de parcelles (en ce qui concerne surtout les 
allogènes) et des certificats de plantation ou pour régler des différents. Les agriculteurs 
semblent admettre comme une bizarrerie qui s'impose à eux les propositions et les pratiques 
suivantes non exemptes de contradictions : 

"la terre appartient à l'Etat" (assimilé au "gouvernement") 

- l'Etat reconnaît leurs droits coutumiers ; 

- l'Etat est cependant en mesure de favoriser l'accès à la terre des étrangers au nom du 
principe que "la terre appartient à celui qui la met en valeur" ou qu'il peut même 
attribuer des terres (y compris dans les forêts classées) ; 

- les services de l'Etat sont assez souvent impuissants à régler définitivement les conflits 
fonciers soumis au sous-préfet ou au tribunal. 

Les villageois sont par ailleurs informés assez souvent par les cadres et intellectuels issus du 
village ou de leur parenté que les titres de concession provisoire sous réserve des droits des 
tiers (acquis par des étrangers au village) peuvent être remis en cause assez facilement en 
cas de conflit. 

Par ailleurs, les villageois ont eu assez souvent à connaître, directement ou indirectement, 
les prérogatives de l'Etat en matière d'aménagement foncier (constructions de barrage, 
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réinstallation de population, blocs culturaux villageois, installation de jeunes agriculteurs, 
aménagements des périmètres sucriers et des projets d'élevage de la SODEPRA dans le 
Nord .. . ). 

Dans l'esprit des villageois, il n'y a, très généralement, pas de remise en cause de l'autorité 
de l'Etat en matière foncière mais le constat s'impose à eux que les règles édictées ne sont 
pas claires et qu'elles peuvent être négociées en fonction des appuis dont on dispose. Bien 
que l'immatriculation foncière soit le véritable pivot du droit foncier rural ivoirien , la lourdeur, 
le coût mais aussi la relativement faible garantie de sécurité qu'il procure en cas de 
prétention coutumière expliquent qu'il y soit fait très peu recours en milieu paysan. Le 
dualisme institutionnel qui régit de fait le système foncier ivoirien semble perçu par le milieu 
paysan moins comme un dualisme juridique que comme un fait politique : c'est l' Etat qui, 
en dernier ressort, peut attribuer la terre en milieu rural et en contrôler son utilisation, mais 
les différentes catégories d'agriculteurs sont en mesure de faire valoir leurs intérêts en jouant 
des principes contradictoires avancés par l'Etat, selon la situation locale et selon les rapports 
de force qui y prévalent. La pratique des autorisations d'occupation du sol à titre précaire 
et révocable délivrées par la commission d'attribution sous-préfectorale n'est pas de nature 
à changer cette perception des populations rurales de base en dépit des changements 
intervenus ces dernières années dans le domaine de la gestion des forêts classées . 

1.2.2. Les principales sources de variabilité régionale des principes coutumiers 

Plusieurs sources de variabilité expliquent la diversité régionale des principes fonciers cou
tumiers : 

- variabilité tenant aux règles d'affiliation aux groupes de descendance ; 

- variations dues à l'interférence de l'organisation politique villageoise ou étatique tra-
ditionnelle ; 

- variations dues à l'organisation religieuse et concernant, notamment, le rapport à la 
terre. 

1.2.2.1. Variabilité tenant aux règles d'affiliation aux groupes de descendance 

Elle intervient, par exemple selon que la règle d'affiliation aux groupes de descendance est 
patrilinéaire (cas général chez les autochtones des régions de Daloa et Soubré ou chez les 
populations d'agriculteurs 0ioula de Korhogo) ou matrilinéaire (chez les Sénoufo de Korhogo 
et dans les populations agni d'Abengourou). C'est la variation la plus connue, mais cette 
opposition est assez réductrice pour plusieurs ra isons : 

(i) Il existe à côté du système dominant de comput de la parenté (patri ou matri) la 
reconnaissance de la "parenté complémenta ire" (matrilinéaire chez les groupes à prin
cipe patrilinéaire dominant, comme par exemple chez les Bété ; patrilinéaire chez les 
Akan et les Sénoufo à dominante matrilinéa ire) ; or cette parenté complémentaire peut 
donner lieu à des usages reconnus de la terre (on peut presque toujours demander de 
la terre dans les segments de lignage chez qui on est "neveu") ; 

(ii) Les règles matrimoniales peuvent donner lieu à des variantes particulières qui changent 
le statut familial de la progéniture issue de ces mariages et leur droits d'accès à la 
terre ; c'est le cas bien connu des mariages avec des captives en pays akan ou des 
femmes "dotées" richement dont la descendance était acquise à la famille du mari dans 
les sociétés matrilinéaires, comme en pays baoulé (mariage aton nvlè) ou en pays 
sénoufo (mariage tyéporogo) ; dans tous ces cas, l'accès à la terre des descendants 
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a donné lieu à des droits fonciers particuliers qui, ne pouvant pas être remis en cause, 
ont contribué à marquer les patrimoines fonciers familiaux des générations actuelles ; 

{iii) Les sociétés ne fonctionnent pas toujours. loin de là, selon le modèle de parenté 
théoriquement valorisée : par exemple, la société baoulé est statistiquement davantage 
cognatique {la parenté est comptée simultanément selon les deux lignes) et la parenté 
la plus opératoire se réfère davantage à un aîné contrôlant un groupe domestique 
localisé qu'à un lignage unilinéaire à proprement parler{l) ; dans le cas de la région 
de Béoumi, les groupes baoulés Kodè et Satikran tiennent de leur histoire particulière 
une parenté à dominante patrilinéaire. Dans le cas des Sénoufo, certains groupes 
proches de la frontière du Mali et du Burkina sont patrilinéaires, comme la plupart des 
groupes sénoufo de ces deux pays. 

{iv) Le mode lignager de transmission des droits sur la terre, qu'il soit patri ou matri, n'est 
pas un critère de répartition suffisamment précis et éclairant s'il est envisagé séparé
ment du niveau de segmentation auquel il opère en réalité : plus la segmentation au 
sein des lignages est élevée, plus le principe de répartition des droits par la parenté 
s'applique à des groupes restreints et à des patrimoines fonciers limités. Par exemple, 
si l'on peut parler de terre de lignage en pays sénoufo ou dans la région de Béoumi 
{sous les réserves que l'on verra cf. 11.), il est difficile de le faire en pays bété ou bakwé 
de Daloa et de Soubré, où l'on a affaire à des lignages très fragmentés ; si bien que, 
pour le patrimoine foncier d'un segment donné, le droit d'usage d'un ressortissant du 
même lignage mais d'un segment différent pourra être bien moins affirmé que le droit 
d'un étranger au lignage bénéficiant d'une autorisation de culture durable. 

1.2.2.2. Les variations dues à l'interférence de l'organisation politique 
villageoise ou étatique traditionnelle 

C'est le cas par exemple dans certains des anciens royaumes agni, dans lesquels la 
propriété éminente du sol par le souverain lui a permis d'exercer un droit d'attribution du 
sol aux "clients" de la famille royale(2l. Ce droit de nature politique interfère alors avec les 
droits fonciers dérivant de l'appartenance parentale. 

C'est le cas aussi des communautés dioula accueillies depuis très longtemps dans les villages 
sénoufo ou installés sur des terres désertées par les habitants d'origine sénoufo lors des 
troubles occasionnés par les conquêtes du souverain du Kénédougou et, à la fin du siècle 
dernier, par la présence de Samory. Les relations à la fois conflictuelles et complémentaires 
des commerçants et tisserands dioula et des agriculteurs sénoufo a conduit les Sénoufo à 
accorder aux "anciens dioulas"(3l des droits de culture dont la gestion est déléguée aux chefs 

1 . On peut noter pour mémoire l'existence de systèmes de parenté bi-linéoires dons lesquels la tranmission de 
certains droits (par exemple le droit à l'héritage de biens de prestige ou de richesses accumulées) passe par 
la parenté matrilinéaire et les droits sur la terre par la parenté patrilinéaire (cos des Gbon ou Gogou, des Bété 
de l'ouest et des Dido du nord) . Cette diversification des lignes de transmission des biens a eu une influence 
sur l'évolution des règles d'héritage lorsque les plantations pérennes de cacao et de café se sont développées 
dons ces régionsÀ: elles mettaient en opposition les deux lignées lors de l'héritage puisque les plantations 
relevaient à la fois de !'héritages des parcelles plantées et de l'héritage des richesses accumulées grâce aux 
plantations. Lo diversification de l'héritage des plantations en pays okon (aux neveux matrilinéaires et aux 
enfants du père décédé) relève aussi de cette logique. 
2. Ce droit politique et religieux des détenteurs de la "chaise" a conduit à un véritable droit de lever une taxe 
foncière sur les agriculteurs non originaires de la chefferie ou du royaume dans les sociétés akan du Ghana. 
3. Toujours distingués des "nouveaux dioulas", commerçants malinké se livrant au commerce. 
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de famille dioula, à charge pour les chefs de terre sénoufo d'assurer les fonctions religieuses 
pour l'ensemble du terroir. 

Un autre exemple de droits acquis par négociation politique entre communautés ancienne
ment installées et accueillies se retrouve dans la zone de Béoumi où certains villages, bien 
que jouissant depuis longtemps d'une complète autonomie d'usage de la terre, sont réputés 
avoir reçu la terre de villages plus anciens. 

!.2.2.3. les variations dues à l'orgcmisafü:m religieuse 

Le statut religieux de la terre est variable d'une société à une autre ; il est aussi fonction de 
l'organisation politique, l'aspect politique et religieux étant fortement associés. 

(i) En pays sénoufo, les fonctions religieuses liées au rapport avec la terre sont extrêmement 
institutionnalisées. Le droit éminent sur la terre est détenu par le tarfo/o ("chef", "maître" 
ou "propriétaire" de la terre, ces termes devant être pris dans un sens symbolique), 
descendant de l'ancêtre qui a rituellement pris possession du terroir au nom de son 
groupe en prenant le risque d'affronter les génies. Il s'agit avant tout d'une fonction 
d'ordre religieux, puisque fondé sur l'acte de création du village, et qui va bien au
delà de questions qui concernent la terre, celle-ci étant plutôt une métaphore pour 
signifier la relation identitaire qui lie le monde villageois à celui des ancêtres. On 
trouve aussi, au niveau du quartier, un personnage doté lui aussi de pouvoir religieux, 
le séouéléo, qui est, pour l'unité élémentaire du katiolo le responsable des relations du 
groupe avec la terre, exerçant une sorte de délégation de la fonction religieuse du chef 
de terre. Ces fonctions religieuses se transmettent en principe au sein du matrilignage 
et ne se confondent pas toujours avec les fonctions proprement politiques au sein du 
village. On pourrait dire que chez les Sénoufo la fonction religieuse du tarfo/o est 
première par rapport à la fonction de commandement des groupes domestiques villa
geois (l'émergence d'une chefferie politique au sens strict est un phénomène historique 
récent, essentiellement dans la région de Korhogo). Toutefois, le tarfo/o n'a pas le 
monopole des fonctions religieuses de niveau villageois (notamment les maîtres de la 
pluie zahafele). 

(ii) Dans les sociétés akan, cette fonction religieuse de chef de terre se confond très 
largement avec la fonction de chef politique du groupe domestique le plus ancienne
ment installé ; la fonction religieuse découle de la fonction politique de commandement 
plus que l'inverse. On peut d'ailleurs bien souvent contester l'usage de la notion de chef 
de terre dans ces conditions. En pays baoulé, par exemple, la maîtrise de la terre 
s'acquérait par la conquête (par des moyens diplomatiques ou guerriers dans l'histoire 
du peuplement du pays baoulé, qui est une histoire relativement récente par rapport 
au peuplement sénoufo). Les droits éminents de nature religieuse des groupes pré
baoulés ont rapidement disparu soit par suite du départ de ces groupes, soit par leur 
"baoulisation". Des transactions (en poudre d'or) pouvaient intervenir entre groupes et 
villages baoulés pour sanctionner la cession de droits fonciers à des groupes de 
migrants. La nature religieuse du rapport à la terre demeure cependant, mais elle n'est 
pas forcément associée comme en pays sénoufo à l'idéologie de "l'autochtonie" : le 
sacrificateur à la terre, asyésofouè, est l'un des divers sacrificateurs aux génies, 
amouensofouè, qui opèrent dans un village. En témoigne aussi le rituel qui consiste à 
"asseoir la terre" dans les campements baoulés en zone de colonisation hors du pays 
baoulé : ce rituel confère au campement le statut de lieu d'habitation permanent sous 
l'autorité du migrant le plus ancien tout en assurant ainsi une autonomie religieuse à 
l'égard de la terre vis-à-vis des autochtones. 
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(iii) Dans les sociétés forestières du centre-ouest et du sud-ouest, le statut religieux de la 
terre est encore différent. Bien qu'agriculteurs permanents dans la période précolo
niale(ll, les groupes bété et bakwè étaient sous certains aspects moins "enracinés" sur 
leurs terroirs que les Sénoufo ou les Akan pour des raisons qui tiennent autant à 
l'histoire économique de ces régions qu'à des prédispositions culturelles spécifiques. 
Plus enclavées vis-à-vis des principaux courants d'échange (sauf à proximité de la Côte) 
et valorisant davantage les activités de chasse et, dans le Nord, de la cueillette de 
la noix de cola (échangée auprès des populations de savane), les stratégies de 
territorialisation d'espaces villageois y étaient moins importantes. Les fonctions religieu
ses vis-à-vis de la terre sont ici quasiment confondues avec les fonctions de chefs de 
groupes domestiques aux différents niveaux de segmentation de ces groupes. L'institu
tionnalisation de la fonction de chef de terre y est très rare (par exemple chez les 
Gagou ou Gban, dans le Centre-Ouest, où l'on retrouve différents niveaux d'exercice 
de cette fonction, à l'instar des Sénoufo : chef de terre de village et chef de terre de 
lignage) . 

La fonction de maître de la terre, lorsqu'elle est institutionnalisée (elle ne l'est pas partout), 
est donc par nature ambiguë. Elle incarne le lien entre les ancêtres et les vivants autant 
qu'entre les vivants et la terre. Lorsqu'elle n'est pas institutionnalisée, la fonction religieuse du 
rapport à la terre est prise en charge par les hiérarchies sociales qui incarnent le rapport 
aux ancêtres : plutôt la chefferie au sein des populations akan, plutôt l'aînesse au sein des 
groupes domestiques dans les populations de l'ouest forestier. Si le rapport religieux à la terre 
reproduit l'inscription sur le sol de la communauté, sa signification est d'abord identitaire. 
Le "maître de la terre" est davantage un médiateur que le détenteur d'un véritable droit de 
répartition foncière. Au demeurant, même en pays sénoufo, sa fonction consiste davantage 
à assumer des obligations vis-à-vis de la collectivité (rituelles : réactualiser le lien communau
taire ; mais aussi pragmatiques : assurer aux membres de la collectivité l'accès normal à la 
terre comme moyen de production) qu'à exercer des prérogatives sur un lieu. 

Aussi institutionnalisée soit-elle, la fonction de chef de terre est donc soumise à des chan
gements importants, notamment concernant la pression foncière. La référence très forte au 
tarfolo dans les enquêtes foncières du PFR comme "gestionnaire de terre" justifie cette longue 
citation de ROUSSEL tirée de !'Etude de développement socio-économique de la région de 
Korhogo de 1965. 

"L'importance très différente du torfolo dons les trois strates illustre assez bien le lien entre 
la rareté du sol et certaines institutions traditionnelles. En zone dense l'autorité du chef de 
terre qui portait essentiellement sur les secteurs non défrichés tend à s'annuler par extinction 
progressive de sa réserve de brousse. En zone de très faible densité démographique, en 
strate Mil par exemple, la terre est abondante, sa voleur tend vers zéro, les conflits fonciers 
n'existent pas, chacun occupe la terre qui lui convient après accord facile avec les voisins : 
la fonction de torfolo s'annule d'elle-même par excès de sols disponibles. Elle ne se maintient 
vraiment qu'en zone igname, où la densité médiocre laisse une réserve de terre tout en 
donnant ou sol une voleur qui justifie un certain contrôle dons la distribution . Mois les conflits 
qui peuvent se rencontrer dons ce cos sont plutôt des rivalités entre villages que des 
contestations entre personnes d'une même localité. Choque exploitant peut en effet librement 
défricher son "front" de brousse et la seule source de contestation consisterait à "couper" la 
zone d'expansion d'un domaine : l'abondance des terres permet en général d'éviter ce 
conflit inutile. De même elle rend possible l'octroi aux fils de kagons importants, eux-mêmes 
dotés d'un front de défrichement : l'augmentation démographique se trouve ainsi toujours 
équilibrée par l'augmentation des surfaces cultivées et, comme il n'est pas nécessaire d'em
prunter de la terre à plusieurs personnes, les terres restent plus ou moins groupées et 

l. L'image de "chasseurs-cueilleurs" qui leur est souvent associée est tout à fait inexacte. 
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représentent, pour chaque exploitation, une surface importante. Dons le même moment la 
relative aisance, du moins l'abondance des réserves alimentaires, rend possible entre jeunes 
et vieux un compromis stable. En zone Dense, au contraire, le déséquilibre agronomique est 
patent : Kiembaras ou Nafaras en ont parfaitement conscience. Ils montrent dans leurs 
champs les points violets des fleurs du soukpogo, le « tue mil », qui dénonce l'appauvris
sement du sol ; la partie du terroir la plus proche du village est parfois devenue elle-même 
totalement stérile et pourtant la terre est si rare qu'il faut presque partout pratiquer une culture 
quasi-permanente qui aggrave encore la dégradation du sol. Les hommes qui ont jusqu'ici 
présidé à la répartition du terroir et à l'organisation des cultures se révèlent impuissants à 
trouver une solution, les conflits fonciers se multiplient, la pauvreté s'aggrave, les institutions 
coutumières sont mises en cause. La surcharge démographique s'est traduite en déséquilibre 
agronomique ; celui-ci, à son tour, se prolonge en crise de régime ; beaucoup, dans ces 
conditions, surtout parmi les jeunes, estiment qu'ils s'en sortiront à meilleur compte en se 
délestant des charges coutumières et des solidarités désormais inutiles ; la famille étendue 
se segmente et les exploitations se divisent. Ainsi la densité démographique, lorsqu'elle 
atteint un point critique, variable selon les niveaux techniques, mais largement dépassé ici, 
aboutit d'une manière, semble-t-il, inéluctable à la fragmentation des patrimoines fonciers. 
On a vu plus haut que la multiplication des prêts de terre contre une prestation de travail 
ajoutait encore au morcellement du terrain." 

L'influence des religions monothéistes est enfin un facteur d'atténuation des conceptions 
religieuses traditionnelles à l'égard de la terre (religions chrétiennes dans le sud forestier et 
en pays baoulé ; Islam en pays sénoufo) comme il est un facteur de transformation des règles 
d'héritage. Il ne semble pas toutefois avoir rendu caduque la crainte de l'entité religieuse 
que reste la terre, même parmi les catégories de la population qui professent ces religions. 

1.2.3. Diversité des situations d'application des principes coutumiers : 
logique d'appropriation et logique d'exploitation au sein des 
communautés locales 

Les principes généraux des systèmes fonciers coutumiers ne suffisent pas pour rendre compte 
de l'affectation précise de la ressource foncière au sein du groupe des ayants droit, qui 
possèdent des caractéristiques biographiques et des positions sociales toujours particulières, 
ou qui accèdent à des droits fonciers dans des situations concrètes ou des conjonctures elles 
aussi particulières. Il existe ainsi dans les systèmes fonciers coutumiers une dimension indi
viduelle de l'affectation de la terre, dimension qui n'est pas incompatible, bien au contraire, 
avec la dimension collective, qui est la dimension idéolog iquement valorisée(1l par la théorie 
locale. Les principes théoriques doivent être spécifiés pour fai re face, d'une part, à la gestion 
pratique de l'exploitation de la ressource foncière, qui est affectée à des individus investis 
d'un pouvoir de décision sur cette gestion, et, d'autre part, aux conséquences du déroule
ment dans le temps du cycle de vie des personnes. 

1.2.3. l. Influence de la logique d 'exploitation des ressources sur la logique 
d'appropriation foncière 

La gestion pratique des exploitations relève des usages du patrimoine foncier et de ses 
différentes ressources. La logique d'exploitation (ou logique d'utilisation) influe fortement au 
cours du temps sur la logique d'appropriation foncière. D'une part elle introduit la dimension 

l . La dimension individuelle dans le fonctionnement du milieu coutumier ne repose pas sur un système de valeurs 
individualiste même s'il peut y condu ire lorsque, comme c'est souvent le cos, les conditions environnementales 
s'y prêtent. 
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individuelle dans la dimension collective . D'autre part elle contribue à moduler considéra
blement la configuration spatiale du patrimoine foncier lui-même. 

(i) La logique d'exploitation introduit la dimension individuelle du rapport au foncier dans 
les sociétés agraires africaines, dimension trop souvent oubliée au profit de la seule 
dimension collective(1l. La capacité de décider de l'usage des pratiques culturales 
ordinaires selon le cycle cultural des espèces cultivées et selon leur association et leur 
succession est rarement concentrée entre les mains des seuls chefs de lignages ou de 
grandes familles . Les épouses et les jeunes hommes résidant dans la cour du chef de 
famille (surtout s'ils sont déjà mariés) ont la responsabilité de champs et cette respon
sabilité de gestion, aussi faible soit-elle, leur ouvre des droits fonciers pour l'avenir. En 
ce qui concerne les épouses (qui cultivent en général la terre de leur mari mais 
n'appartiennent jamais à son groupe de descendance en vertu de la règle d'exoga
mie), ces droits ne leur sont pas personnels mais seront transmis à leur progéniture (ce 
qui a des conséquences sur la localisation future des droits de culture des enfants au 
sein du territoire foncier de la grande famille, du lignage ou du quartier, surtout dans 
le cas où la polygamie et l'instabilité matrimoniale sont élevées). En ce qui concerne 
les enfants, ce droit de gestion, même limité, renforce leur droit d'accès à cette portion 
de terre lorsqu'il atteint sa "majorité sociale" ou lors du décès du père (ou du parent 
dont il peut prétendre hériter). 

(ii) La logique d'exploitation contribue à moduler considérablement la configuration spa
tiale du patrimoine foncier lui-même. Le patrimoine foncier "traditionnel" s'est générale
ment constitué au cours du temps et les initiatives individuelles (même si elles étaient 
le plus souvent conduites en fonction des intérêts d'une communauté) ont été à la base 
d'occupation ou d'exploitation de portions de territoire qui sont ainsi devenues "appro
priées" par son groupe d'appartenance. C'est souvent le cas au sein des grands 
groupes d'appartenance intra-villageois : les territoires de lignage ou de quartiers sont 
ainsi plus ou moins morcelés entre des groupes de descendance plus réduits au nom 
d'usages sacrificiels, agricoles, de chasse, de cueillette ou d'aménagement (entretien 
d'une piste par exemple) du grand-père ou du grand-onde, quelquefois du père ou de 
l'oncle. Mais c'est aussi le cas de portions de territoire plus importantes et surtout plus 
éloignées du village, reconnues par les anciens au cours de ces différentes activités 
et tenues pour la "marque" (plutôt que pour la limite précise) de l'emprise territoriale du 
lignage ou du village . 

Pour cette raison, toute "marque" pérenne de l'usage ancien de la terre est utilisée comme 
repère transmis aux jeunes générations (c'est en particulier le cas lors de l'initiation au Poro, 
chez les Sénoufos) . Parmi ces marques, la plantation d'arbres ou l'entretien épisodique 
d'arbres spontanés (palmiers, colatiers, karités ... ) sont d'autant plus distinguées comme re
père d'appropriation que leur produit est valorisé pour la consommation locale ou pour se 
procurer des revenus. Leur caractère pérenne suscite une appropriation très stricte par les 
aînés des lignages ou des segments de lignage, ce qui conduit toutes les sociétés ivoiriennes 
à distinguer l'appropriation des arbres de l'usage de la terre (les deux pouvant être affectées 
à des personnes différentes) et à contrôler de très près la plantation d'arbres par des 
étrangers à la communauté locale. Les cultures pérennes d'exportation non valorisées loca
lement (café et cacao) relève en principe de ce cas de figure. 

1. La dimension individuelle inclut ici la dimension de la famille restreinte. 
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Troisième partie 

Aspects sociologiques et juridiques 

1.2.3.2. La logique d'exploitation suppose des recompositions et des 
négociations permanentes de Pottribution de la terre 

Les différents événements marquant le cycle de vie des individus provoquent également des 
situations toujours particulières. 

(i) Lors du mariage, le jeune homme accède généralement à une responsabilité de gestion 
particulière sur une portion du patrimoine foncier familial (quelquefois, en zone fores
tière, sur une portion des plantations déjà créées). Ce pouvoir de gestion sera converti 
(plus ou moins rapidement selon les familles et les sociétés locales) en appropriation 
foncière au fur et à mesure de son accès à l'aînesse sociale. De même, en cas de 
départ en migration par exemple, un jeune homme ne perd pas ses droits potentiels 
sur le patrimoine foncier familial mais, ces droits n'étant pas localisés (ses frères de 
même mère ne se privent pas d'occuper la terre "marquée" par les anciennes cultures 
de la mère non plus que ses "frères" de même "père"(7l), il devra renégocier à son retour 
avec son père ou les héritiers de celui-ci un nouvel emplacement. 

(ii) Les décès sont aussi l'occasion d'une recomposition importante des attributions fonciè
res. Ils sont en général l'occasion d'affrontements feutrés au sein de la famille, selon 
les principes dominants en matière de succession. En effet, que le principe soit celui 
de la patrilinéarité ou celui de la matrilinéarité, la règle générale ne suffit pas pour 
désigner de manière automatique un successeur ou pour faire taire les prétentions 
contradictoires à l'héritage. Par exemple, dans les sociétés où les droits à la terre se 
transmettent selon la lignée masculine, entre les frères du défunt, qui ont la légitimité 
de l'aînesse sociale, et ses enfants, qui ont la légitimité de l'aide apportée en travail 
du vivant de leur père ; dans les sociétés où la lignée reconnue de succession est 
féminine, entre le frère de même mère du défunt et les fils de sa sœur. Souvent, en pays 
agni (qui relève de ce dernier cas, lorsque l'héritier ne résidait pas avec le défunt et 
a par conséquent peu contribué, comparativement aux enfants, à la création des 
plantations, l'héritage de celles-ci est fractionné (les enfants recevant celles ou une 
partie de celles qui ont été créées du vivant de leur père). Mais ces "arrangements", 
bien que forts anciennement pratiqués, peuvent donner lieu à des conflits. Un autre 
moyen de contourner les règles de succession a été "d'employer" ses propres enfants 
comme "abousan" (métayers) et de leur octroyer une portion de plantation de son 
vivant. En outre, quel que soit le principe reconnu de succession, des conflits peuvent 
intervenir entre les différents enfants, faisant intervenir des critères différents comme 
l'identité de leur mère respective, le principe d'aînesse, leurs qualités et leurs défauts 
ou des éléments de leur vie passée. Une mésentente durable peut entraîner une 
fragmentation rapide de l'exploitation. 

(iii) Bien d'autres facteurs interviennent dans la répartition pratique des droits d'accès à 
la ressource foncière, nécessitant une application particulière des règles générales 
d'héritage. C'est notamment le cas du statut social. Par exemple, dans les sociétés qui 
ont connu les institutions de l'esclavage ou de la mise en gage de personnes (elles sont 
nombreuses en Côte d'Ivoire), l'origine lointaine des individus est souvent prise en 
compte dans les successions (même si ces origines ne sont jamais invoquées publique
ment) ; ou encore la règle d'héritage matrilinéaire, dans les sociétés où elle est en 
vigueur, sera plus ou moins appliquée selon le statut social de la famille (par exemple, 
en pays baoulé, les successions cognatiques, c'est-à-dire indifféremment par la parenté 
maternelle et paternelle, sont probablement les plus nombreuses, en particulier lorsque 
le défunt est d'origine captive). 

1. Il fout toujours entendre ces termes au sens classificatoire, et non ou sens restreint occidental. Le principe 
classificatoire, variable selon les sociétés locales, reconnaît bien sûr aussi des degrés de proximité dans la 
parenté. 
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Il est clair que les règles générales données par la "théorie locale" du régime foncier sont 
incapables de déterminer une seule et unique solution, incontestable pour toutes les parties, 
en matière d'attribution des terres au sein d'une famille (à plus forte raison au sein d'un 
lignage) concernant la gestion routinière des exploitations et encore davantage concernant 
la transmission des droits. L'attribution des terres est une question posée en permanence dans 
la vie villageoise. Elle nécessite le plus souvent des négociations et des compromis qui 
n'apparaissent pas forcément à l'extérieur du cercle de la famille ou du lignage concernés. 

La question n'apparaît au grand jour que lorsque les compromis passés sont remis en cause 
à l'occasion d'un événement nouveau (souvent une nouvelle succession à régler) ou que les 
antagonismes sont trop importants et nécessitent l'intervention d'un arbitrage officiel et public 
au niveau du lignage ou du village. Encore cette phase de résolution des conflits n'est-elle 
publique qu'au niveau villageois. L'arbitrage passé, il sera difficile pour l'observateur exté
rieur de recueillir spontanément l'événement qui a pourtant déterminé la trame foncière du 
patrimoine familial. Autrement dit, la transcription a posteriori des droits familiaux sur la base 
des déclarations des ayants droit ne peut être qu'une retraduction des événements particu
liers selon les critères très généraux et. en quelque sorte. "aseptisée. de la théorie locale. 
Elle ignore nécessairement les procédures de négociation intra-familiale et d'arbitrage éven
tuel qui commandent la mise en pratique de la théorie locale et la répartition effective de 
la terre. 

Les règles coutumières doivent donc être couramment adaptées à la diversité de situations 
toujours particulières et n'échappent pas aux impondérables des rapports interpersonnels en 
dépit de la représentation unanimiste que les sociétés locales donnent de leur fonctionne
ment. En outre, du simple fait de changements intervenus dans leur groupe domestique, la 
description que les intéressés sont en mesure faire de leurs droits est amenée à changer au 
cours du temps. Par exemple, le décès d'un chef de grande famille n'entraîne pas seulement 
une répartition nouvelle des terres mais aussi une recomposition des relations entre les unités 
familiales restreintes autour du nouveau chef de famille. La manière de décrire le "chemine
ment" social du droit d'appropriation ou d'accès à une parcelle peut alors changer, sans 
que le droit de l'agriculteur sur sa parcelle ait subi de modification. C'est souvent le cas en 
pays baoulé où les groupes familiaux de résidence sont souvent cognatiques (basés indif
féremment sur la patri- et la matrilinéarité) et où les rapports d'autorité peuvent se recomposer 
d'autant plus fortement (on en verra un exemple dans la déclaration d'une enquête foncière 
du PFR à Béoumi). Mais c'est aussi le cas dans l'ouest forestier avec la segmentation de 
l'autorité lignagère (qui n'est pas un phénomène récent). 

i.2.3.3. La diffkulre de saisir le 11 terroir d 1appropriation foncière" 

Les indications précédentes rejoignent les analyses de géographes qui, comme P. PÉLISSIER 
et G. SAUTTER(ll, soulignent la difficulté de saisir le "terroir d'appropriation" (distingué du 
"terroir d'utilisation", avec lequel il est loin de coïncider). Le terroir d'appropriation est 
l'ensemble des terres sur lesquelles les membres du groupe possèdent des droits opposables 
à des utilisateurs extérieurs au village ou à la communauté. Mais cet espace communautaire 
ou villageois n'existent le plus souvent que sous forme purement additive, par totalisation des 
liens avec le sol dont chacun ne concerne au plus qu'une fraction du groupe et de l'aire 
qui en dépend. 

l. P. PELISSIER et G. SAUTTER : "Bilan et perspectives d'une recherche sur les terroirs africains et malgaches (1962-
1969), Etudes Rurales, 1970, 37-38-39: 7-45. 
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Troisième partie 

Aspects sociologiques et ;uridiques 

1.2.4. l'application des principes coutumiers et l'histoire agraire récente : 
les conséquences des migrations massives sur les pratiques 
d'appropriation foncière et sur la question foncière en Côte d'Ivoire 

La forte croissance qu'a connu la Côte d'Ivoire depuis les années 60 jusqu'aux années 80 
a largement reposé sur le secteur d'exportation des produits agricoles et sur l'exploitation 
extensive des ressources foncières. La généralisation des cultures marchandes n'est cepen
dant qu'un aspect important de cette histoire. L'autre aspect, tout aussi important, est le 
mouvement de migrations qu'ont connu les campagnes ivoiriennes. Ces migrations, et le 
phénomène de fronts pionniers qui les a accompagnées (en zone forestière, mais aussi, à 
un bien moindre degré, en zone de savane pour la culture du coton et des produits vivriers) 
ont contribué à transformer les systèmes fonciers coutumiers. 

!.2.4. l. L'influence historique de l'agriculture de plantation en zone de forêt 
sur la structuration de l'espace agricole ivoirien 

Le premier point à rappeler est l'influence prépondérante de l'agriculture de plantation en 
zone de forêt sur la structuration de l'espace agricole au niveau du pays tout entier. Le 
phénomène majeur est la constitution d'un véritable front pionnier en zone forestière. Ce front 
pionnier a débuté dans l'entre-deux-guerres dans l'est et le sud-est du pays. Puis, alimenté 
par les migrations de colons à la recherche de terre et d'emplois agricoles (Baoulés du 
Centre, qui constituent la majeure partie, Akans de l'est, Dioulas et Sénoufo du Nord, 
Burkinabè et Dioulas du Mali et de Guinée) il s'est étendu à partir des années 50 du Centre
ouest pour gagner le Sud-ouest du pays dans les années 70. li est important de souligner 
que l'analyse de la question fonèière en Côte d'Ivoire ne peut se limiter à la juxtaposition 
d'analyses régionales. car toutes les régions du pays (en particulier celles où se déroule 
l'opération PFR) ont alimenté en colons et en main-d'œuvre les fronts de colonisation agricole 
de la zone forestière . 

t2.4.2. L1assodation intime de la question foncière et de la question 
de la main-d'oeuvre 

Un autre point important est l'association intime de la question foncière et de la question 
de la main-d'œuvre. Les systèmes fonciers sont d'abord un élément des systèmes d'exploita
tion : ils en conditionnent en partie les modalités pu isque les règles d'appropriation coutu
mières pèsent sur les conditions d'accès aux ressources foncières ; mais l'accès effectif au 
foncier est aussi conditionné par les capacités de mobiliser de la force de travail. Les 
systèmes coutumiers traditionnels résolvaient cette question en faisant coïncider l'appropria
tion foncière dans un cadre communautaire avec la mobilisation de la main-d'œuvre dans 
le cadre de la famille élargie. Les procédures de contrôle social (notamment par le mariage 
et les règles de résidence) contribuaient à fixer la main-d'œuvre agricole dans ce cadre. 

L'agriculture de plantation a contribué directement et indirectement à briser cette correspon
dance entre les règles d'appropriation foncière et les conditions de mobilisation de la main
d'œuvre: 

- Directement, en promouvant un système de production extensif en situation d'abon
dance de forêt par appel à de la main-d'œuvre extérieure : l'accès à la terre rémunère 
l'apport en main-d'œuvre et l'apport en main-d'œuvre permet de reproduire l'extensivité 
du système de production, ce qui permet aussi une individualisation des exploitations 
au sein de la famille élargie . 
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Indirectement, car la scolarisation et la croissance économique nationale, particulière
ment forte dans les années 1960 et 1970, suscitent de la part des membres jeunes 
de la famille des stratégies de migrations urbaines (et rurales dans les zones de savane 
où les émigrants vont tenter leur chance dans les zones forestières d'agriculture de 
plantation) . 

En zone forestière d'immigration comme en zone de savane d'émigration, les migrations ont 
été par conséquent un facteur de changement décisif des systèmes d'appropriation foncière 
en associant fortement la question de l'accès à la ressource foncière à celle de l'accès à 
la main-d'œuvre (cf. les points suivants 1.2.4.6, 7 et 8). 

1.2.4.3. la continuité des migrations des régions de savane vers le sud 
forestier 

Les changements économiques et les politiques de diversification des productions dans le 
centre et le Nord du pays ont été impuissants à endiguer les migrations vers les centres 
urbains et la zone forestière. Seule la production cotonnière (et son corollaire, la culture 
attelée) ont véritablement décollé à partir des années 70, sans pour autant inverser la 
situation . Elle semble par contre avoir encouragé un double mouvement du point de vue de 
l'appropriation foncière : d'une part, une individualisation des exploitations (et, corrélative
ment, abandon progressif des champs collectifs de lignage ou de segment de lignage) et, 
d'autre part et conjointement, une consolidation des grandes exploitations familiales dans le 
cas de forte mécanisation et de motorisation (le travail des cadets est assuré en contre-partie 
d'avantages économiques). 

Cependant, la disparition des derniers fronts de colonisation agricole dans l'ouest forestier 
du pays (cf. 1.2.4.6) provoque vraisemblablement un tassement du mouvement de migration 
des régions de savane vers le sud forestier. 

!.2.4.4. Les migrations d'éleveurs étrangers dans le Nord(l) 

Si les régions du Nord de la Côte d'Ivoire ont alimenté en main d'oeuvre les fronts pionniers 
des régions forestières méridionales, elles ont aussi constitué une région d'accueil pour les 
pasteurs transhumants et leurs troupeaux en provenance des régions sahélo-soudaniennes. 
Ces flux migratoires remontent à l'époque coloniale et furent provoqués par la progression 
des mises en cultures et les crises climatiques récurrentes qui caractérisent ces régions. Mais, 
depuis le début des années 60 et surtout à partir des années 70, le Nord de la Côte 
d'Ivoire a vu augmenter régulièrement les effectifs des éleveurs transhumants peuls ainsi que 
ceux des troupeaux présents dans cette région. 

Ces migrations et l'accueil des éleveurs étrangers prennent dans les années 70 une double 
dimension politique et économique. A la suite des sécheresses des années 70 et de la 
flambée des prix de la viande qui en résulta, le gouvernement ivoirien décida de mesures 
destinées à limiter la dépendance de la Côte d'Ivoire par rapport aux importations prove
nant des pays sahéliens en offrant notamment aux populations peules des pays voisins 
(Burkina-Faso et Mali essentiellement) des possibilités d'accès aux vastes espaces relative
ment peu peuplés des savanes du Nord du pays, potentiellement plus favorables au plan 

1. À partir notamment des documents suivants : Diallo Y., 1995. Les Peuls, les Sénoufo et l'Etat au Nord de 
la Côte d'Ivoire. Problèmes fonciers et gestion du pastoralisme. Bulletin APAD, n°l 0, décembre 1995 ; Ancey 
V, 1995 (?). Les peuls transhumants du Nord de la Côte d'Ivoire entre l'Etat et les paysans : lo mobilité en 
réponse aux crises, multigr. 19 pages ; Kientz A., 1991. Développement ogre-pastoral et lutte anti-Tsé-tsé, Côte 
d'Ivoire, GTZ, 101 pages + annexes. 
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Troisième partie 

Aspects sociologiques et juridiques 

fourrager que les zones sahélo-soudaniennes mais présentant plus de risques sanitaires 
(trypanosomiase en particulier). 

Ces mesures qui rencontrèrent alors un écho favorable auprès des populations peules qui 
venaient de traverser de graves crises climatiques oyant mis à mal l'économie pastorale de 
ces pays vont se traduire entre 197 4 et 1994 par des efforts considérables de la port de 
l'Etat ivoirien en matière d'infrastructures pour l'élevage, de développement de la couverture 
sanitaire du cheptel et d'appui à la sédentarisation des éleveurs peuls. Ces encouragements 
au développement des activités d'élevage a été promu par la SODEPRA, société d'interven
tion étatique jusqu'en 1994, date de sa dissolution. Certaines des actions qui visent à la 
sédentarisation des transhumants se matérialisent par l'aménagement des zones d'accueil et 
la recherche d'une intégration plus poussée entre les activités agricoles et l'élevage, voire 
même entre les deux communautés avec les expériences du Projet Aménagements pastoraux 
qui vont mettre en place, avec peu de succès des tandems "peul-sénoufo" destinés à trouver 
des solutions techniques renforçant la complémentarité des deux systèmes d'exploitation, 
cette complémentarité devant contribuer à garantir ultérieurement la paix sociale. 

Les actions de l'Etat ivoirien en faveur du développement de l'élevage mises en oeuvre à 
travers l'action de la SODEPRA sont remarquables par leur ampleur à l'échelle du Nord de 
la Côte d'Ivoire : première région pour l'importance du cheptel bovin avec 65 % du 
troupeau (données 1994), la densité du cheptel y est comparable à celle que l'on rencontre 
au Mali et ou Burkina-Faso, l'élevage transhumant y est conséquent avec une population 
d'éleveurs de 40 000 personnes avec 400 000 animaux, le cheptel transhumant repré
sente en 1994 le tiers du cheptel bovin national (1994) sensiblement équivalent en nombre 
(mais pas en composition) à celui des agriculteurs. 

En termes d'accès au foncier et aux ressources pastorales qui y sont associées, cette montée 
en puissance de l'élevage transhumant, mais aussi de l'élevage sédentaire dans la region 
Nord de la Côte d'Ivoire, ne se fait pas sans heurts entre les deux communautés comme 
en témoigne hélas la récurrence des conflits sporadiques et ponctuels mais aussi des crises 
plus graves qui ont marqué ces trente dernières années (conflits sanglants en 197 4-75, 
1989-81 et 1985-86) 

L'accès aux ressources pastorales et à l'abreuvement pour les éleveurs transhumants et au 
foncier pour les éleveurs transhumants en voie de sédentarisation se fait en principe dans 
le cadre de négociations avec les agriculteurs sédentaires qui sont régies selon les principes 
coutumiers (1.2.1.2). On est toutefois amené à observer que les complémentarités entre les 
différents systèmes d'exploitation des ressources tendent à diminuer au profit des concurren
ces qu'attise la pression démographique tant humaine qu'animale. 

L'accès aux ressources pastorales ne s'accompagne pas toujours de négociations avec les 
agriculteurs, mais inversement, ces derniers notamment du fait de la pression de leur propre 
cheptel ne sont plus systématiquement enclins à rechercher la complémentarité qui pouvoitêtre 
forte entre leur système d'exploitation et celui des transhumants . Cette complémentarité 
subsiste (gardiennage des troupeaux des sédentaires par les tranhumants et fournitures des 
bovins pour la traction animale par les transhumants) mais la concurrence tend à s'installer 
pour l'accès aux ressources fourragères dans les zones où l'élevage sédentaire s'est fortement 
développé. 

De même, en ce qui concerne l'accès au foncier pour les transhumants désireux de se 
sédentariser, les possiblités coutumières - avalisant parfois des décisions administratives dans 
la mesure où l'espace n'est pas limitant - tendent à se réduire et à entraîner même parfois 
une remise en question des droits d'installation autrefois accordés aux transhumants mois que 
viennent remettre en cause la pression démographique des autochtones et les retours au 
village des "déscolarisés" ou des "compressés" qui revendiquent un droit d'accès au foncier 
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de par leur statut de ressortissant de la communauté autochtone. Remarquons là qu'en dépit 
des différences contextuelles le mécanisme d'évolution des rapports entre autochtones et 
allochtones est comprable à celui que l'on recontre en zone forestière (voir 1.2.4.9 sur 
l'interrelation entre les différents systèmes coutumiers régionaux). 

!.2.4.5. les mouvements de migration ont une importante dimension politique 

Dans la période coloniale, les mouvements migratoires correspondaient certes à une logique 
économique mais aussi à des stratégies de contournement de la politique coloniale. Cela 
explique en particulier la présence ancienne dans le pays agni et en Basse-Côte de 
populations issues des autres régions de Côte d'Ivoire (il ne faut pas oublier que les Bété 
ont commencé à migrer dans l'est dans les années 30 pour fuir les corvées coloniales avant 
que les populations de l'est ne viennent s'installer en pays bété). 

A la fin de la période coloniale (fin des années 50), lorsque des conflits entre autochtones 
de l'ouest et migrants (en pays dida, gagou et bété en particulier) devinrent un facteur de 
troubles politiques, l'administration coloniale a tendu à encourager des négociations sur le 
paiement de redevances aux autochtones. Ces conflits ne concernaient pas les manœuvres 
agricoles apporteurs de force de travail mais surtout les colons agricoles baoulés. Les 
contestations ne portaient pas non plus sur l'occupation foncière en elle-même par les 
allogènes, qui avait été concédée selon les dispositions coutumières prévues, mais sur la 
contre-partie de cette occupation. 

La situation change avec l'indépendance dans la mesure où l'Etat ivoirien indépendant se 
veut encore plus interventionniste que l'Etat colonial en matière foncière. La loi du 20 mars 
1963, qui affirme la propriété dé l'Etat sur les terres non immatriculées, n'est d'ailleurs pas 
promulguée par le Président de la République à cause de la forte opposition des porte
parole des notables coutumiers soucieux de conserver le contrôle des réserves foncières non 
mises en valeur (et bien que l'Etat se dote par ailleurs des moyens nécessaires à affirmer ses 
prérogatives foncières: cf. 1.1 ). Plus importante encore est la politique de mise en valeur de 
l'ouest et du sud-ouest du pays décidée par l'Etat. Résumée par le principe "la terre appar
tient à celui qui la met en valeur", cette politique vise à pallier l'échec de la loi de 1963 
comme instrument de pilotage de l'aménagement du territoire, tout en laissant subsister un 
flou certain sur le sens du mot "appartient". Relayé au niveau local par les autorités admi
nistratives, ce principe plus politique que juridique connaît un succès certain pour encoura
ger les migrations de colonisation dans l'ouest. Des mesures, elles aussi de nature plus 
politique que juridique, renforcent ce mouvement : l'interdiction des redevances aux autoch
tones, la promotion des migrations de travail en provenance de la Haute-Volta et le projet 
de loi de 1965 visant à instaurer le principe de la double nationalité entre la Côte d'Ivoire 
et les pays du Conseil de l'Entente (dont faisait partie la Haute-Volta ; le projet fut refusé par 
le Parlement) et, surtout, le projet ARSO d'aménagement du Sud-ouest. Couplé avec le projet 
AVB d'aménagement de la vallée du Bandama, le projet ARSO et les opérations associées 
permirent l'installation à partir de 1975 de nombreux allogènes, essentiellement baoulés au 
départ, puis burkinabé (beaucoup de ceux-ci ayant accédé à la terre après avoir été 
manœuvres). 

1.2.4.6. Le cercle vicieux de la "vente11 de terre aux allogènes en zone 
forestière 

La dimension politique des migrations rurales explique qu'une partie prédominante des 
"ventes" de terre aux allogènes dans le centre-ouest et, plus récemment, dans le sud-ouest s'est 
faite au départ sous la pression administrative. Contrairement à ce qui est souvent affirmé, 
les autochtones n'ont pas, du moins le plus souvent, "bradé" leurs terres aux allogènes. Ils 
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se sont trouvés dans une situation paradoxale où ne pas céder la terre risquait de leur faire 
perdre sur tous les tableaux par un enchaînement de circonstances que l'on peur décrire 
schématiquement ainsi : 

la pression administrative, le plus souvent indirecte et larvée dans le centre-ouest, 
explicite dans le sud-ouest, suscite des premières cessions aux allogènes dans un 
village donné ; 

la première vague d'installation de colons présente des avantages : d'une part, ces 
cessions ont une contrepartie matérielle non négligeable (au moment de la cession, 
mais pas toujours dans les années 60 ; surtout sous forme de demande d'aide en cas 
de besoin : scolarisation, funérailles, maladie ... ) ; d'autre part, l'arrivée de colons 
entraîne celle de manoeuvres (généralement burkinabè) et facilite l'accès à des semen
ces, à des savoir-faire techniques et aux circu its de commercialisation des produits, ce 
qui explique que généralement les plantations autochtones se développent parallèle
ment (bien que moins intensément) à celles des allogènes sur les fronts pionniers ; 

avec le développement des plantations autochtones, généralement sur une base indi
viduelle, les besoins en main-d'oeuvre extérieure augmentent chez les autochtones, ce 
qui incite, pour s'en procurer, soit à placer de nouveaux colons (contre un versement 
en argent qui tend à augmenter), soit à céder des portions de terre à des manoeuvres ; 

au fur et à mesure de l'implantation des allogènes, le développement des plantations 
autochtones se fait en général sous forme de parcelles de petite taille localisées de 
manière à contenir l'agrandissement des parcelles des allogènes ; 

le mouvement cumulatif de cessions de terres est ensuite accéléré par les stratégies 
foncières entre les autochtones eux-mêmes de la façon suivante : placés d'abord à la 
périphérie des territoires lignagers villageois, les allogènes servent aussi à marquer les 
limites entre villages et entre lignages d'un même village (ce qui explique souvent qu'ils 
soient confrontés aux revendications de plusieurs autochtones). Placer des allogènes sur 
ces zones limitrophes mal délimitées revient aussi à assurer l'appropriation de ces 
zones ; ne pas le faire, c'est risquer de laisser ces zones (et les allogènes qui les 
occupent) au village voisin ou au lignage concurrent. Faute de pouvoir multiplier les 
"parcelles-tampons" dans ces zones périphériques, les autochtones autorisent la venus 
de nouveaux allogènes ou l'extension des plantations allogènes. Le même mécanisme 
peut intervenir ou sein des lignages lorsque les réserves forestières sont importantes. Lo 
sécurisation du contrôle foncier peut donc passer par la cession de droits d'usage à 
des allogènes. 

1.2.4.7. Le 11 placement11 des allochtones comme moyen de conforter le 
contrôle fonder 

L'utilisation par les autochtones du "placement" des ollochtones comme moyen paradoxal de 
conforter leur contrôle foncier se retrouve dons toute la zone forestière (y compris dans l'est 
où existaient des zones peu exploitées entre les différents groupements politiques tradition
nels). Elle est poussée à son extrême dons les régions où, comme à Soubré, le mouvement 
d'immigration intervient dans une région de faible densité démographique (où les limites de 
territoire lignagers sont particulièrement floues) et où, simultanément, les colons bénéficient 
d'une forte protection administrative. 

On retrouve également ce phénomène en région de savane, bien qu'il soit moins en mesure 
de se manifester parce que l'enjeu économique y est moins fort. C'est le cas par exemple 
des villages dioulos en pays sénoufo mois aussi des autorisations de culture données à des 
Sénoufos non originaires du village. C'est le cas aussi en pays baoulé avec la cession 
ancienne d'une partie périphérique de terroir à un groupe de baoulés migrants. Le PFR a 

265 



ainsi relevé dans les deux régions de Korhogo et de Béoumi des "villages sans terroir" situés 
dans les zones périphériques de villages plus anciens. 

Ce point et le précédent (1.2.4.6) doit relativiser le jugement souvent porté sur la "mauvaise 
gestion" et sur le "gaspillage" des terres imputées aux autochtones des régions du centre-ouest 
et du sud-ouest forestiers ivoiriens. La cession massive de forêt aux allochtones dans les 
années 60 et 70 s'explique davantage par la convergence de mesures administratives dont 
les conséquences n'ont pas été suffisamment appréciées et de stratégies locales de sécuri
sation foncière improvisées. 

!.2.4.8. L'épuisement du système pionnier chigriculrure de plantation 

Les fronts pionniers ivoiriens représentent un cas peut-être unique en Afrique de société 
pluriethnique, constituée par l'afflux de populations originaires de toutes les régions d'Afrique 
de l'Ouest. Deux groupes dominent cependant dans le sud-ouest, dernier front pionnier : les 
Baoulés, originaires des savanes du centre de la Côte d'Ivoire (35,7 % de la population 
en 1988) et les Burkinabé (34,4 %), alors que les autochtones kru et bakwe, ne dépassent 
pas 7 ,5 % de la population. Ces trois groupes sociaux-culturels constituent des idéaux types 
historiques. 

Au cours des années 70, les fortes disponibilités foncières et l'appui politique de l'adminis
tration aux pionniers ont contribué à établir un coût d'accès à la terre initialement faible. 
En l'absence de capital technique important, la force de travail a constitué le principal 
facteur limitant le développement des exploitations. Un système d'échange de forêt contre 
du travail s'est institué qui a représenté le principal mode d'accès à la main-d'œuvre. 

En période d'abondance et de faible coût du facteur terre, cette formule était de loin la 
moins onéreuse. Elle permettait d'accroître rapidement la surface en plantation et de marquer 
l'appropriation foncière, en même temps qu'elle contribuait à créer des relations de clien
télisme entre les nouveaux arrivants et le pionnier qui remplissait les fonctions de distributeur 
de terre et de représentant politique de la diaspora. Elle impliquait pourtant une contradic
tion majeure : pour capter la main-d'œuvre nécessaire à la mise en valeur des surfaces 
acquises, il devenait nécessaire d'en aliéner une partie importante. Cette contradiction ne 
pouvait être levée que par la colonisation de nouvelles terres. Des stratégies d'expansion 
foncière, visant à acquérir de très grandes surfaces dont la majorité était rétrocédée à la 
main-d'œuvre, ont ainsi été mises en œuvre, donnant lieu à une véritable course à la forêt. 

A ce jeu, comme auparavant dans la région centre-ouest, les Baoulés se sont avérés les plus 
performants. En s'installant les premiers sur des terres éloignées des villages autochtones, ce 
qui leur permettait d'échapper au contrôle de la part de ces derniers, les pionniers baoulés 
sont parvenus à constituer des plantations dont la taille dépassait fréquemment l O hectares, 
pour atteindre parfois plusieurs centaines d'hectares. Au long de la phase pionnière, ce 
système de production s'est imposé comme un modèle, dont les composantes ont diffusé 
auprès des migrants d'origine soudanienne (à dominante mosi), ainsi que dans certains 
secteurs des sociétés autochtones, entraînant un bouleversement des techniques de produc
tion vivrière employées par ces groupes. Mais les exploitations créées par ceux-ci ont 
rarement atteint des dimensions importantes. li faut y voir la conséquence d'un rapport de 
force autochtones/allochtones moins favorable aux nordistes qui ne bénéficiaient pas d'ap
puis administratifs comparables à ceux des Baoulés. Leur migration de colonisation a, en 
effet, généralement succédé à une première étape de travail salarié et d'apprentissage, 
effectuée dans la région ou, plus fréquemment, dans d'anciennes zones de cacaoculture . 
Arrivés plus tardivement et sans protection politique particulière, les migrants soudaniens 
durent s'installer à proximité des villages autochtones ou sur des terroirs déjà largement 
occupés par les Baoulés et dans une conjoncture de renchérissement de la terre. 
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Malgré les immenses surfaces dont ils étaient dépositaires, les autochtones n'ont pas davan
tage pu étendre leurs plantations. L'environnement politique et social né de l'indépendance 
ne leur a pas permis de créer une véritable rente foncière, en même temps qu'il les plaçait 
en marge des réseaux ethniques de capture de la force de travail allochtone. Les aînés de 
lignages kru et bakwe n'ont souvent accédé à la main-d'œuvre qu'au travers de contrats 
salariés de courte durée, beaucoup plus coûteux, qui étaient financés par des ventes de forêt 
à bas prix. Des trois grands groupes en concurrence pour le contrôle de l'espace et de la 
main-d'œuvre, les autochtones ont disposé d'un rapport Travail capté/Foncier cédé qui était 
de loin le plus faible. Cet accès plus restreint à la terre pour les migrants soudaniens, au 
travail pour les autochtones, s'est traduit par l'impossibilité de créer des exploitations de taille 
comparable à celles des pionniers baoulés. 

Une des caractéristiques du système pionnier, tel que pratiqué par les Baoulés, réside aussi 
dans la mise en œuvre de stratégies d'extraversion (forte scolarisation, constructions en ville 
ou dans le village d'origine) qui limitaient les investissements productifs et hypothéquaient le 
contrôle ultérieur sur la moin-d'œuvre familiale. Largement pratiquées par les pionniers baou
lés et par les autochtones, ces stratégies de sortie de l'agriculture l'ont été beaucoup moins 
par les planteurs burkinabé. Si elles se sont avérées économiquement fondées tant que la 
croissance des activités urbaines et de l'appareil administratif s'est poursuivie, elles ont 
lourdement pesé sur la trésorerie des exploitations dès lors que la crise et les plans d'ajus
tement structurel en ont réduit la rentabilité sociale. 

Les limites de ce modèle résident par conséquent dons les conditions de sa reproduction. 
Une fois les réserves forestières épuisées, plantées ou cédées aux travailleurs, le coût de la 
main-d'œuvre s'accroît, alors que sa productivité tend à diminuer du fait de l'impossibilité de 
maintenir l'association vivrier-cacao. Le renchérissement du facteur travail freine le passage 
à des systèmes de production plus intensifs après la phase d'expansion foncière et de 
marquage du sol, extensive par nature. Les revenus cacaoyers ont en effet rarement été 
consacrés à améliorer les techniques d'exploitation : tant que des disponibilités foncières ont 
existé, l'acquisition de nouvelles parcelles de forêt garantissait un taux de rentabilité du 
capital plus élevé . 

Les conditions de reproduction de ce système ont radicalement été remises en question par 
l'épuisement des derniers massifs forestiers ou cours des années 80. Les effets en ont été 
amplifiés par les programmes d'ajustement structurel et le désengagement de l'État. Ils ont 
dès lors été confrontés à une crise de liquidité qui a remis en question les bases de leur 
système de production. Le système de recrutement de main-d'œuvre, déjà affecté par l'épui
sement des réserves forestières, n'a pas résisté ou choc économique : une grande partie de 
la moin-d'œuvre salariée, qui n'a pu être payée au plus fort de la crise, est partie ou, dans 
le cos des Burkinabé, s'est repliée sur les exploitations de même origine. Cette évolution, due 
à des facteurs d'ordre conjoncturel, renforce une tendance beaucoup plus lourde, qui 
correspond ou changement de statut des Burkinabé : ils sont devenus dans leur majorité 
propriétaires et tendent à concentrer la force de travail de leur communauté. 

Des groupes qui se trouvaient dans des conditions de moindre compétitivité au cours de la 
phase pionnière, manifestent aujourd'hui une capacité supérieure de résistance à la crise. 
Les planteurs Burkinabé et quelques rares chefs de lignage autochtones émergent ainsi 
comme les bénéficiaires d'un processus de recomposition sociale, en mettant à profit le 
contrôle qu'ils exercent sur les deux principaux facteurs de production, le travail pour les 
premiers et la terre pour les seconds. De nouveaux systèmes de production se mettent en 
place, qui se caractérisent par un niveau de performances économiques moindres, mais 
également par une plus grande capacité d'adaptation aux transformations de l'environne
ment écologique, économique et social. 

267 



Avec la chute du prix du cacao en 1991, l'autosuffisance alimentaire est devenue la 
préoccupation centrale des planteurs qui avaient développé des stratégies d'occupation 
totale de l'espace par les cultures pérennes. Les friches de courte durée et les bas-fonds, qui 
étaient restés en marge du marché foncier en raison de leur mauvaise aptitude à la culture 
cacaoyère, sont aujourd'hui l'objet d'une très forte demande. Ces terres sont détenues en 
majorité par quelques lignages autochtones qui, par manque de main-d'œuvre, n'avaient pu 
mettre en pratique le système de culture associant de façon systématique le cacao aux 
productions vivrières. Elles sont actuellement louées pour un cycle de culture. Les locations 
de friches. de jachères et de bas-fonds sont à l'origine d'une rente foncière qui constitue 
aujourd'hui un élément clé de la stabilité et de la reproduction des exploitations autochtones. 

Cette rente constitue cependant l'apanage des chefs de famille qui contrôlent les réserves 
de friche et de bas-fonds, et qui, par ailleurs, sont en mesure de résister à la tentation de 
les vendre. Elles ne résolvent pas en particulier les problèmes d'installation des jeunes 
générations, dont l'accès à la terre demeure conditionné à de forts prélèvements en travail 
de la part des aînés : il s'agit de l'une des composantes, et non la moindre, de la rente 
foncière dont bénéficient ces derniers. Ces jeunes disposent d'un droit coutumier restreint sur 
les friches courtes pour assurer leur alimentation, mais ne peuvent pas toujours y créer une 
plantation. Leur état d'insolvabilité est par ailleurs un obstacle au mariage, même en dehors 
du cadre coutumier. 

Les planteurs burkinabé ont été peu touchés par l'accroissement du coût de la main-d'œuvre 
consécutif à l'épuisement des réserves foncières. Ce moindre coût du travail a plusieurs 
raisons. Il est d'abord lié au différentiel de niveau de vie et de coût de reproduction sociale 
de la main-d'œuvre qui existe entre les régions forestières de Côte d'Ivoire et les savanes 
soudaniennes. Il s'explique aussi par la faible mobilité de ses membres hors de la structure 
sociale mosi, qui, de longue date, a fait de la migration l'une des composantes de sa 
reproduction. Il a enfin été moins affecté par les stratégies de scolarisation et d'insertion en 
ville, comme ce fut le cas pour les autochtones ou les Baoulés. Ces conditions donnent aux 
planteurs burkinabé l'accès à une main-d'œuvre, familiale aussi bien que salariée, semi
captive qu'ils peuvent soumettre à un taux d'exploitation élevé. Ils sont ainsi parvenus à 
préserver une marge d'accumulation, même lorsque le prix du cacao était très faible. Cela 
se traduit par la mise en œuvre de systèmes de production beaucoup plus intensifs en travail 
et par une forte et récente diversification des activités, tant agricoles qu'extra-agricoles 
(commerce, transport, crédit, construction de rapport). 

Les producteurs burkinabé disposent par conséquent d'une forte capacité à mobiliser l'épar
gne, à travers un groupe de planteurs-entrepreneurs qui ont réinvesti les produits du boom 
cacaoyer dans des infrastructures commerciales ou dans des activités de crédit auprès des 
autres communautés, lorsque leurs homologues baoulés ou autochtones orientaient leurs 
stratégies vers le milieu urbain. Cette forte coercition sociale a sans doute limité, lors de la 
phase pionnière, l'accumulation de terre à titre personnel et l'extension des exploitations. En 
période de saturation foncière et de pénurie financière, cependant, un fort contrôle collectif 
représente en revanche une sécurité. 

Ces performances économiques se traduisent par des stratégies offensives d'expansion 
foncière. D'une part, les Burkinabé sont omniprésents sur le marché foncier et sont à l'origine 
de la plupart des achats de friches et de vieilles plantations aux autochtones. Le taux élevé 
d'exploitation de la main-d'œuvre leur permet de réaliser de gros investissements en travail 
pour valoriser ou réhabiliter ces terrains, même si la rentabilité en est très différée (aména
gement des bas-fonds, irrigation, rénovation des vieilles cacaoyères). Cette capacité d'ex
pansion et de mise en valeur de terres dont le potentiel est dévalorisé alimente à son tour 
la pompe à main-d'œuvre et contribue à sécuriser la force de travail des exploitations. 
D'autre part, par la pratique de l'usure, ils exploitent également nombre de cacaoyères 
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cédées à titre temporaire par leur propriétaire contre une somme d'argent ("garantie", selon 
le terme localement utilisé). 

Ces observations fournissent des indications sur les voies d'évolution possible de l'économie 
de plantation ivoirienne. L'une d'elles réside dans la reconstitution partielle de la "rente 
différentielle-forêt" à travers la mise en défens de friches appelées à reconstituer une forêt 
seconda ire. Une telle évolution est déjà perceptible chez certains lignages autochtones, en 
particulier dans la région centre-ouest. En outre, il n'est pas impossible qu'une sorte de 
recolonisation s'opère dans les anciennes régions cacaoyères du sud-est où les départs 
précoces vers les zones pionnières ont en définitive contribué à créer une situation de 
moindre saturation foncière. Enfin, d'autres changements peuvent influer à terme sur les 
systèmes locaux de production, même s'il s'agit davantage de frémissements que de tendan
ces lourdes. Par exemple, la diversification des activités en zone forestière, en particulier sur 
les cultures vivrières marchandes, ainsi que la combinaison, dans le cycle d'activité annuel, 
d'activités de production agricole villageoise et d'activités salariées ou informelles urbaines 
ou périurbaines. Ces nouvelles combinaisons spatiales et temporelles d'activités sont en 
général mises en œuvre par les acteurs dont l'accès à la terre est le plus précaire : jeunes 
hommes, chefs de famille ayant perdu leur emploi urbain et retournant au village sous la 
contrainte, femmes cherchant à commercialiser leur propre production vivrière. Cela n'est 
pas sans conséquence sur la recomposition des rapports entre les mondes des villes et des 
campagnes, comme cela s'est d'ailleurs passé tant au Ghana qu'au Nigeria. 

t2.4.9. l'interrelation entre les différents systèmes coutumiers régionaux 

L'analyse des systèmes coutumiers en Côte d'Ivoire passe nécessairement par la prise en 
considération de leur dimension socio-culturelle régionale . Cette dimension ne doit pas faire 
oublier leurs interrelations de fait pour plusieurs raisons. 

(i) La première est d'ordre historique (cf. 1.2.4. l ). Les migrations de colonisation agricole 
et de travail centrées sur l'agriculture de plantation forestière ont influé non seulement 
sur les problèmes fonciers de la région forestière mais aussi, très directement, sur ceux 
des zones de savanes pourvoyeuses de migrants. Aujourd'hui, il est bien rare que dans 
un village baoulé de la région de Béoumi ou dans un village sénoufo de la région 
de Korhogo, par exemple, des ressortissants ne soient pas impliqués directement dans 
les problèmes fonciers de la zone forestière. 

(ii) La deuxième est d'ordre sociologique. Ces migrants ont été confrontés à des systèmes 
coutumiers différents de ceux de leurs régions d'origine et ils ont directement participé, 
conjointement avec les autochtones des zones de forêt, à l'élaboration de nouvelles 
conventions et de nouveaux contrats de cession de droits fonciers. Ils ont donc une 
expérience très concrète des différences coutumières socio-régionales mais aussi de 
leurs principes communs et des "arrangements" et des négociations possibles dans le 
domaine foncier. 

Ce n'est pas étonnant, dans ces conditions, que lors de l'entretien avec le chef de canton 
sénoufo de Korhogo, la conversation soit venue sur la question des Sénoufos immigrés en 
zone forestière et confrontés aux revendications des autochtones concernant le paiement de 
redevances annuelles et la récupération des terres achetées. Il est intéressant de noter que 
cette question a été soulevée par le chef de canton à la suite de son constat selon lequel 
l'opération du PFR remet en question certains droits d'usage accordés depuis longtemps et 
pourrait avoir pour conséquence de réactiver l'ancienne coutume de la "dîme" (tadane ou 
tiédane) versée par les non ressortissants du lignage au chef de terre lignager. Quant à la 
région de Béoumi, il est clair que l'économie et la politique locales sont dépendantes des 
conditions de l'activité agricoles des planteurs baoulés installés dans le centre-ouest et le sud
ouest du pays. 
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(iii) En troisième lieu, les problèmes posés aux systèmes fonciers coutumiers des différentes 
régions sont en interrelation du fait de la conjoncture économique, sociale et politique 
commune à toutes les régions. D'une région à l'autre, la conjoncture économique et 
sociale nationale contribue à l'émergence de problèmes analogues dans le fonction
nement des différents systèmes fonciers coutumiers. 

Le problème le plus notable est certainement la recomposition des relations entre les milieux 
urbains et les milieux ruraux ou entre les relations entre zone rurale d'émigration et zone 
rurale d'immigration du fait de la conjoncture de crise économique et foncière. Dans les 
régions forestières, le retour dans les villages de citadins au chômage ou de jeunes hommes 
ayant échoué dans leur aventure urbaine n'est pas nouveau mais l'importance de ce phé
nomène s'accroît sensiblement. Les stratégies fondées sur la scolarisation et sur la recherche 
d'emplois non agricole font moins recette, ne serait-ce que parce que les parents ou les 
ressortissants villageois en ville ne sont plus en mesure d'assurer le "tuteurage" des jeunes 
ruraux. La conséquence de cet ensemble de facteurs est, pour les autochtones, une pression 
accrue sur les ressources foncières villageoises, avec le problème particulier pour les anciens 
citadins de retour de retrouver leur place dans la répartition des terres occupées soit par leurs 
parents, soit par des allogènes. Pour les allochtones, la conséquence est une pression plus 
forte exercée sur eux en termes de demandes financières . 

Dans les régions de savane, où les migrations intra-rurales sont les plus importantes (vers la 
zone forestière), le même problème se pose avec la diminution des opportunités offertes par 
la migration en région forestière. Ces opportunités ont diminué, soit par suite de la dispa
rition des fronts pionniers pour les migrants récents, soit parce que les conditions d'accueil 
dans les exploitations des anciens migrants originaires de ces régions sont moins favorables. 
Cette situation se répercute sur les allochtones des régions de savane, où les jeunes autoch
tones remettent plus facilement en cause les droits d'usage qui sont accordés par leurs aînés 
à ces allochtones. 

Conséquence du précédent, un deuxième problème commun aux différents systèmes coutu
miers est la politisation de la question foncière. Elle s'exprime de plusieurs manières : dans 
le cadre du multipartisme, réinstauré en 1990, la question de la présence des allogènes 
cristallise les oppositions entre partis ; sur le plan de la politique locale et villageoise, la 
même question peut diviser autochtones, allogènes ivoiriens et non ivoiriens ; jeunes, vieux, 
cadres et intellectuels ressortissants et représentants de l'administration. Cependant cette 
question "travaille" la société civile ivoirienne plus qu'elle ne cristallise et oppose des groupes 
constitués une fois pour toute cor les positions varient selon le niveau politique où l'on se 
situe, selon la catégorie sociale que l'on considère et selon la situation locale. En certaines 
régions, les tensions sur la questions des allogènes et des étrangers sont cependant plus vives 
qu'ailleurs, comme dans la région de Soubré et, dons une moindre mesure, celle de Daloa 
où opère le PFR. Cependant, même là où la présence des allogènes et des étrangers n'est 
pas un enjeu aussi directement ressenti, comme à Béoumi et à Korhogo, la politisation de 
la question foncière demeure : soit parce qu'elle se pose sous une forme locale particulière 
(cos des éleveurs peuls et de son exploitation par les politiciens locaux), soit parce que de 
nombreux ressortissants de ces mêmes régions sont en situation d'immigrés dons les régions 
forestières. 

1.2.5. Analyse sociologique des systèmes fonciers coutumiers 

1.2.5.1. Caractéristiques des modes coutumiers de régulation foncière 

Il est essentiel de conserver à l'esprit quelques traits importants des pratiques coutumières qui 
déterminent les modes de régulation et les stratégies foncières des différents groupes d'agri
culteurs: 
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(i) Les pratiques coutumières en matière foncière s'inspirent de quelques grandes règles 
normatives (droits d'autochtonie, reconnaissance du droit à la subsistance élargi aux 
non-autochtones, reconnaissance des droits acquis par la mise en valeur, principes 
hiérarchiques d'attribution des droits) mais il est impossible de séparer dons ces règles 
ce qui relève du foncier et ce qui relève de droits et d'obligations sociales plus 
générales. Cela explique en particulier que les clauses foncières d'installation des 
étrangers à titre onéreux ("achat" et "vente") n'éteignent jamais les clauses sociales qui 
les accompagnent (bon voisinage, entraide au moins virtuelle ... ) ; 

(ii) Le fait que les clauses sociales sont inséparables des clauses foncières (dont elles 
constituent en quelque sorte les « conditions non-contractuelles » du contrat) rend les 
pratiques foncières coutumières très sensibles aux conjonctures. Le changement de 
conjoncture (par exemple socio-politique ou économique) ou les variations au sein du 
contexte régional (par exemple l'importance de l'immigration et le taux d'occupation 
des sols) influent sur les pratiques foncières. Cette influence peut s'exercer dans le sens 
d'une réactivation des clauses à négocier (dans le cas de forte immigration ou de 
pression foncière) ou au contraire d'allégement des procédures coutumières de sécu
risation (par exemple, l'ancienneté des relations entre autochtones et allochtones, l'ap
partenance à un même système socio-culturel et la faible pression foncière tendent à 
alléger considérablement des procédures pratiques d'accès au foncier des allogènes 
sénoufo en pays sénoufo ; ou encore les demandes d'occupation par les cadets 
autochtones d'une partie de la terre lignogère tendent à perdre tout formalisme dans 
les régions de Daloa et de Soubré, ce qui peut provoquer des tensions larvées entre 
cadets et aînés) . 

(iii) Cela explique que les conventions foncières sont toujours susceptibles d'être renégociées, 
non par la remise en couse des clauses foncières elles-mêmes mois sur la base des 
clauses sociales qui les justifient. Il en résulte un malentendu entre la conception 
moderne de la sécurisation (sur le foncier uniquement) et la conception coutumière (qui 
met ou premier plan la « sécurisation des relations sociales » entre groupes). Par 
exemple, l'ingérence politico-administrative des autorités (aux yeux des populations 
autochtones) dans le centre-ouest et le sud-ouest pour sécuriser l'accès ou foncier des 
migrants (en particulier baoulés) a effectivement atteint son objectif au niveau de la 
sécurisation foncière mais a laissé des traces persistantes au niveau de la sécurisation 
des relations sociales. 

L'impossibilité de séparer clauses foncières et clauses sociales explique que des conventions 
foncières coutumières claires et non contestées ou déport puissent se révéler contestées ou 
cours du temps par un groupe particulier d'agriculteurs au nom de justification sociale . Le 
changement de la situation sociale locale peut alors aboutir à des conflits de loyauté à des 
principes différents. C'est le cas notamment avec la difficulté d'accès aux ressources fonciè
res des cadets autochtones. Les aînés, soumis à leur pression, sont confrontés à un dilemme 
difficile : remettre en cause les conventions socio-foncières passées avec leurs « étrangers » 

ou être dans l'incapacité d'assurer le droit à la subsistance des cadets. 

Il en résulte des situations complexes où certains droits fonciers acquis peuvent être reconnus 
comme forts par toutes les parties mois considérés comme devant être renégociés précisé
ment parce qu'ils sont jugés trop forts (cas de « l'achat » de forêt par des étrangers dans 
le centre-ouest et l'Ouest) . A l'inverse, des droits qui sont considérés comme ne pouvont 
jamais être définitivement acquis peuvent dons certains cos se pérenniser sons qu'il soit 
nécessaire de reformoliser ou de réactualiser sons arrêt les conventions (cas des étrangers 
sénoufo ou des dioula d'implantation ancienne en pays sénoufo avant le passage du PFR). 

(iv) Une dernière caractéristique importante des pratiques foncières coutumières est la 
suivante : s'il existe quelques principes formalisés de « droit coutumier », la mise en 
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œuvre procédurale de ces principes constitue une dimension essentielle des pratiques 
coutumières. En clair, le droit coutumier n'est pas réductible à un « code» séparé des 
procédures sociales de mise en œuvre de ces règles dans le cadre des institutions 
locales. Dans ce contexte, la régulation des conflits s'effectue non à partir du caractère 
exclusif d'un principe donné, mais à partir de négociation au cours de la procédure 
entre des principes variés. Le respect de la procédure de négociation est donc une 
dimension essentielle de la reconnaissance des droits fonciers. Réduire les pratiques 
foncières coutumières à une série de règles abstraites, sans prendre en compte l'orga
nisation sociale de la procédure de négociation, vide ces pratiques d'une grande 
partie de leur sens et de leur effectivité. 

La dimension procédurale inclut non seulement les institutions autochtones de régulation 
foncière (conseils de famille, de quartiers ou de village) mais aussi, dans le cas des 
allochtones, l'organisation particulière de chaque grande communauté d'immigrés. Cette 
organisation peut s'étendre sur plusieurs niveaux : niveau du village ou du campement 
allochtone (ou du quartier du village autochtone où résident les migrants d'une communauté 
donnée), niveau de la sous-préfecture, voire niveau de la région (comme dans le cas des 
Burkinabé dans le sud-ouest). L'organisation des diasporas allochtones n'interfère pas direc
tement, en général, avec le mode de régulation villageois autochtone (par exemple dans le 
cas d'un conflit entre un autochtone et un allochtone). Mais il assure souvent un appui moral 
et stratégique aux membres de la communauté si ce conflit ne se règle pas ou risque de 
dégénérer, notamment en assurant une fonction de "lobbying" auprès des autorités ou des 
notables locaux, voire, dans le cas des migrants baoulé, auprès de personnalités politiques 
locales ou nationales. 

i.2.5.2. Hégémonie des relations dienté!istes dans la régulation des relations 
foncières 

Il apparaît que le type de relation sociale qui est le pivot des changements dans les systèmes 
fonciers coutumiers est la relation de clientèle (ou de patronage). Elle pénètre en effet toutes 
les sphères des relations sociales, notamment la sphère des relations au sein des groupes 
familiaux, ou s'intensifie dans celles où elle était déjà présente depuis longtemps (les relations 
entre autochtones et allochtones). 

1.2.5.2. 1. fo diversification des relations de clientèle entre autochtones et 
allochtcmes : le cas des zones forestières de l'ouest 

Présente dès l'origine dans les relations entre autochtones et allochtones, les relations de 
clientèle s'y complexifient et s'y densifient en imbrication totale avec l'élargissement des 
relations marchandes. Loin d'être incompatibles l'un avec l'autre, les principes de marché et 
de patronage se combinent, comme l'indique le redoublement du rapport de clientèle entre 
autochtones et allochtones : en tant que "tuteur", l'autochtone permet à l'étranger d'accéder 
à la ressource foncière source de revenu monétaire ; en contre-partie, l'étranger est tenu 
d'être de garantir à son tuteur un accès minimal aux liquidités monétaires en cas de besoin. 
Cette relation de clientèle a ainsi permis de contourner l'interdiction administrative de 
prélever une rente foncière explicite sur les allochtones (comme la pratique semblait se mettre 
en place à la fin des années 50). 

La cession de terre contre des prestations traditionnelles limitées, qui prévalait encore dans 
les années 70, a disparu à peu près partout. Aujourd'hui, le versement d'une somme 
d'argent conséquente en rapport avec la superficie et la nature de la parcelle s'est géné
ralisé. Cependant, la "marchandisation" de la terre ne fait pas disparaître les obligations 
sociales implicites de l'acheteur vis-à-vis du vendeur autochtone même si c'est là un motif de 
contestation. 
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Face à ces contestations, la nature des obligations tend à se transformer profondément. Un 
changement consiste de plus en plus à ce que le tuteur impose à ses étrangers un crédit. 
La "garantie" est une autre forme de crédit, présentant plus de sécurité et même des 
avantages pour le prêteur allochtone. ou de "garantie". Elle consiste à laisser au créditeur 
(le plus souvent un Burkinabè), selon des conditions convenues à l'avance, l'usufruit d'une 
parcelle de plantation durant une période plus ou moins longue (le plus souvent deux ans) 
contre l'entretien de la parcelle et une somme d'argent qui ne sera pas remboursée. 

Paradoxalement, la contestotion-renégociotion des obligations du planteur étranger vis-à-vis 
de son tuteur contribue à densifier les relations de clientèle car, d'un outre côté, les planteurs 
étrangers redoublent leur dépendance à l'égard des autochtones par leur besoin de terre 
pour la production vivrière. Les planteurs migrants ayant planté en cacaoyer toutes les terres 
acquises précédemment, un véritable marché de la location de terres à vivriers (jachères) 
pour les étrangers s'est en effet instauré depuis une quinzaine d'années. Ce marché, où le 
prix de la location de la terre est quasiment standardisé, concerne une grande majorité des 
étrangers dans les zones de front pionnier ancien. Les Burkinabé semblent y recourir le plus 
systématiquement à couse de la plus petite taille de leurs plantations par rapport aux Baoulé. 

Ces pratiques ne sont pas toujours facilement déclarées mais elles existent dons tout l'ouest 
forestier, y compris dons la région de Soubré où, en principe, le caractère récent de la 
colonisation aurait dû assurer davantage de réserve de jachères à vivriers. Sans être 
clandestines au niveau local et villageois, elles ne sont pas déclarées spontanément parce 
qu'elles sembleraient remettre en couse le statu quo entre autochtones et allochtones concer
nant la cession de terre et aussi parce que les jeunes autochtones voient dans ces pratiques 
une source de revenu monopolisée par les chefs de famille alors qu'eux-mêmes manquent 
de terre. Lors d'un entretien de la mission à Johin, par exemple, la déclaration de location 
de jachère par un allochtone fut sévèrement contredite par un notable du village, mois 
confirmé confidentiellement par un jeune ressortissant du village autochtone de Namondji, 
sur la terre duquel le village de Johin est installé. 

1.2.5.2.2. Vers un clientélisme domestique ? 

Lo combinaison des relations d'autorité fondées sur la parenté avec le clientélisme au sein 
des collectivités locales elles-mêmes est maintenant bien présente au sein des collectivités 
villageoises autochtones et clairement identifiée par les acteurs eux-mêmes dans leurs conflits 
et dons leurs projets . Dans les zones forestières, le "clientélisme domestique" est un palliatif 
à l'insuffisance de l'appartenance lignagère pour assurer l'accès à la terre. Les relations de 
parenté se doublent ainsi de relation de type clientéliste : le père social est celui qui assure 
l'accès à la ressource foncière et non plus celui qui assure le mariage, l'aîné reconnu est 
celui qui défend le patrimoine foncier familial du segment de lignage vis-à-vis des autres 
familles étendues et non celui qui règle les conflits au sein du lignage. 

Les stratégies foncières induisent des confrontations et des compromis autour des règlements 
d'héritage et des pratiques matrimoniales, qui présentent un enjeu foncier immédiat. Mais 
les pratiques religieuses ou encore les comportements politiques au sein du village sont aussi 
des moyens de régler des prétentions foncières. Les grandes lignes des constatations faites 
à cet égard dans une étude de cas dans la région du Centre-ouest (région d'Oumé) sont 
généralisables à l'ouest forestier: 

(i) La disparition de la ressource forestière et la raréfaction relative des terres suscite des 
conflits et des négociations lors des héritages entre les aînés, qui ont tendance à 
réactiver les règles anciennes d'héritage entre frères de même génération ou à profiter 
de leur gérance provisoire de l'héritage pour doter leurs propres enfants en terre, et 
les fils directs du décédé. Ces tensions er ces compromis rappellent celles que connaît 

273 



depuis longtemps la région agni, entre les héritiers matrilinéaires (souvent l'oncle maternel) 
et les enfants de la personne décédée. 

(ii) Les pratiques de cessions de droits fonciers entre aînés et cadets au sein de segments 
de lignage correspondent au souci de prémunir les enfants des manœuvres de capta
tion d'héritage par les oncles, ou, réciproquement, au souci d'assurer au cadet l'accès 
au patrimoine foncier conservé en gérance provisoire. 

(iii) En réponse aux stratégies de captation d'héritage par les aînés, les cadets tentent 
d'avancer l'âge du premier mariage, ce dernier étant aujourd'hui considéré comme 
une condition nécessaire d'accès à une exploitation autonome. La précocité du ma
riage est encouragée à son tour par les cessions entre vif de terre du père aux fils. 
Dans les deux cas l'objet de la négociation est, pour les fils, d'accéder au plus tôt à 
la terre rare et de se prémunir contre les aléas de l'héritage ; et, pour les pères, de 
conserver plus longtemps l'apport en travail des fils, en contrepartie des droits fonciers 
qu'ils leur reconnaissent (dans un contexte de baisse des revenus qui rend de plus en 
plus difficile l'usage de main-d'œuvre non familiale rémunérée). 

(iv) Le retour au village de ressortissants ayant passé une partie de leur vie active dans 
les centres urbains est une situation maintenant très fréquente. Leur droit d'accès à la 
terre du patrilignage n'est pas contesté mais la réalisation de ce droit suppose un 
délicat réaménagement de l'affectation des terres. Plus encore que dans les cas pré
cédents, l'issue de la renégociation dépend de la position des acteurs dans les réseaux 
familiaux. Une conséquence directe de ces difficultés sur le régime des terres est que, 
plus souvent qu'auparavant, les migrants urbains garantissent leurs droits en prévision 
du retour, soit en mettant superficiellement en valeur des parcelles, soit, lors d'un décès, 
en réclamant leur part d'héritage de plantation et en le confiant à un cadet ou à un 
manœuvre. Une autre conséquence de ces difficultés, plus indirecte, sur la régulation 
de l'accès à la terre est que les jeunes de retour au village se détournent - plus ou 
moins temporairement - de l'exploitation agricole et valorisent dans la mesure du 
possible leur scolarisation passée en occupant des fonctions d'intermédiaires, par 
exemple dans le bureau du GVC. Ces fonctions sont très exposées aux "critiques" et 
aux tentations et n'assurent pas forcément une meilleure réinsertion villageoise. 

1.2.5.3. Flexibilité et évolution des systèmes coutumiers 

l.2.5.3. 1. La rationalité économique des comportements fonciers dans le cadre 
coutumier: la minimisation de l'incertitude 

Si l'on adopte une conception "compréhensive" du postulat de la rationalité individuelle des 
agriculteurs confrontés à des choix d'organisation pour accéder aux ressources foncières, 
d'une part, et des règles de comportement collectif qui prévalent au sein des communautés 
paysannes, d'autre part, les comportements qui viennent d'être décrits sont loin d'être irra
tionnels. 

En dépit de la diversité des situations, il est possible de tirer des régularités des comporte
ments économiques des agriculteurs . Ces comportements s'appliquent au domaine foncier ou 
ont des répercussions foncières importantes. Par exemple : 

- la primauté donnée à la recherche de la sécurité et à la minimisation du risque vis
à-vis de la recherche du profit afin de garantir la subsistance ; cependant la recherche 
de la sécurité n'est pas synonyme d'autosubsistance et peut fort bien passer par le 
recours au marché ou à la migration ; 
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n'est pas incompatible, dans certaines conditions foncières, de dégradation de la 
qualité de la terre ou de garantie des débouchés, avec des choix d'intensification et 
d'accumulation (par exemple : on constate une intensification en travail sur les planta
tions vieillissantes en forêt ; la demande en intrants dans le nord est très forte mais se 
heurte au renchérissement des produits) ; 

la préférence pour les techniques extensives qui, très généralement, rémunèrent mieux 
le travail et permettent une plus grande emprise foncière (cela explique le succès du 
modèle pionnier en agriculture de plantation forestière ou dans les zones de savane 
pour la culture vivrière commercialisée ; cela explique aussi la "rationalité" paradoxale 
de la cession de droits d'usage aux allochtones pour conforter la maîtrise foncière). 

De manière générale, la recherche de la plus gronde sécurité face aux incertitudes de 
l'environnement social et économique, tant local que régional et national, incitent les groupes 
différents d'agriculteurs à combinent plutôt qu'à opposer des "modes d'action économiques" 
variés. Par exemple : 

le recours au marché coexiste avec des formes non marchandes de production ou avec 
des contrats d'échange personnalisés qui garantissent la sécurité ; c'est le cas général 
pour les transactions sur la terre qui s'accompagnent toujours de clauses sociales et 
personnalisées entre le cédeur et le preneur ; cela explique également le caractère de 
plus en plus clientéliste et contractualisé des rapports de parenté pour accéder à la 
ressource foncière ; 

les activités agricoles vont de pair avec des projets de sortie de l'agriculture (notam
ment pour les enfants et les jeunes agriculteurs) ; cela explique que la gestion du 
patrimoine foncier intègre souvent l'existence du réseau familial urbain et non agricole ; 

des pratiques intensives, dès lors qu'elles sont jugées rémunératrices, sont combinées 
dans les mêmes exploitations avec les pratiques les plus extensives possibles pour 
s'assurer une emprise foncière ; 

les exploitants peuvent démanteler le "paquet technologique" proposé par un projet de 
développement en adoptant rapidement telle proposition technique qui minimise le 
risque et résister à telle outre, qui augmente leurs contraintes. Par exemple, dans le cas 
du projet PFR, on peut faire l'hypothèse que la recherche d'un titre foncier rural par 
les agriculteurs est motivée beaucoup plus par le souci de conforter des avantages 
sociaux dans le cadre de la compétition foncière villageoise que par le souci d'inten
sifier la mise en voleur. 

L'approche compréhensive du comportement s'oppose aux stéréotypes les plus courants sur 
les régimes fonciers africains : celui du collectivisme traditionnel ou du patriarcat tout puissant 
ou, à l'inverse, celui d'entrepreneurs rationnels en butte à l'arbitraire des règles coutumières 
ou des interventions bureaucratiques. Les analyses montrent que, concernant l'enjeu foncier, 
les collectivités paysannes africaines sont hétérogènes et traversées de conflits internes, que 
les collectivités villageoises sont des micro-arènes politiques où des groupes se confrontent 
et négocient, et que les villageois sont non seulement capables mais sont surtout régulière 
ment contraints de prendre des initiatives pour faire face aux risques et aux incertitudes dons 
le domaine de l'accès à la ressource foncière et de la gestion du patrimoine foncier (décès 
et succession, mariage des enfants et leur accession à la gestion d'une exploitation, con
trainte de main-d'œuvre pour la mise en valeur des terres ou pour l'entretien des cultures, etc.) . 
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1.2.5.3.2. La flexibilité des institutions foncières coutumières comme réponse à 
l'incertitude de l'environnement 

Lo thèse de S. BERRY (No condition is permanent, 1993) s'applique tout à fait à l'évolution 
constatée des systèmes fonciers coutumiers en Côte d'Ivoire. Elle est, très résumée, la sui
vante 

Foce à l'instabilité chronique des conditions économiques et politiques de la production 
agricole en Afrique noire, les agriculteurs ont privilégié depuis l'époque coloniale les stra
tégies qui leur permettent, à un moment et dons un contexte donnés, de s'assurer un accès 
satisfaisant aux ressources vitales (la notion de ressource étant entendue dons un sens 
volonta irement large : ressources matérielles mois aussi politiques, culturelles ainsi que les 
ressources associées à une appartenance identitaire). Dons un environnement difficile et 
extrêmement fluctuant, il en a résulté une extrême fluidité et une prolifération des institutions 
(ou sens d'ensembles de règles structurant des groupements particuliers) . En gros, tout est en 
permanence négociable et négocié et la négociation généralisée fait naître des arrange
ments institutionnels nouveaux sons que pour autant les institutions plus anciennes disparais
sent. 

Si ce processus a permis une adaptation permanente des agriculteurs et des sociétés rurales 
à un environnement instable, il a également induit des obstacles importants à l'usage 
productif des ressources. En gros, les agriculteurs sont beaucoup plus occupés à négocier, 
sécuriser ou conforter leur accès aux ressources qu'à utiliser les ressources dont ils disposent 
de manière plus productive . Le voudraient-ils qu'ils en seraient empêchés par la fluidité et 
la complexité des institutions qui règlent l'accès aux facteurs de production et qui assurent 
l'insertion dons des groupes et des réseaux assurant leur sécurité. En outre, la succession de 
crises dans la période récente renforce la tendance à diversifier les relations sociales 
permettant d'accéder aux ressources, renforce la prolifération des institutions et accroît par 
conséquent les obstacles à l'investissement à long terme et à l'accumulation productive. 

Ce modèle explicatif semble s'appliquer aux institutions foncières coutumières ivoiriennes. Si 
la flexibilité de ces institutions a été extrêmement productive en situation d'abondance de 
terre et de forêt, elle est également source de problèmes en situation de pression foncière 
accrue et de forte compétition sur la ressource. Ce modèle explique également que le 
processus d'évolution des institutions ne suit pas le schéma attendu d'une transition linéaire 
vers des institutions "modernes", telles que la propriété privée et le marché concurrentiel, et 
que des mesures imposées de l'extérieur ont peu de chance de les y contraindre . La raison 
n'est pas que les institutions coutumières méconnaissent l'appropriation individuelle et les 
rapports marchands mais que ces rapports sociaux sont enchâssés dans des stratégies 
collectives identitaires et dans des rapports non marchands qui garantissent un minimum de 
sécurité. 
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Aspects sociologiques et ;uridiques 

Il. . Les droits et les conflits dans la situation foncière 
actuelle 

On abordera successivement les points suivants : 

l'évolution actuelle des droits fonciers coutumiers : correspond-t-elle à une phase de 
transition, inégale selon les régions mais effective, des droits coutumiers vers l'individua
lisation, la propriété privée et l'extension d'un marché foncier ? (11. l) ; 

- l'évolution actuelle des conflits : quel(s) sens leur attribuer par rapport à l'évolution des 
droits ? (11.2) ; 

On proposera ensuite une grille d'analyse permettant d'élaborer une typologie des 
droits et des conflits (11.3) qui devrait pouvoir guider l'opération de valorisation des 
informations déjà recueillies par le PFR et les opérations de recueil d'informations à 
venir. 

11.1. L'évolution actuelle des droits fonciers coutumiers : transition ou 
"prolifération" de droits ? 

Une hypothèse forte de l'option choisie pour engager le PFR dans l'enregistrement des droits 
coutumiers et leur validation juridique progressive est que les droits coutumiers eux-mêmes 
sont soumis à une évolution vers l'individualisation des droits et vers l'introduction des 
mécanismes de marché, évolution qui tend vers une stabilisation des droits. 

Cette hypothèse ne semble pas se vérifier si l'on considère que les droits coutumiers ne se 
sont pas réductibles à des règles générales applicables indépendamment des contextes 
socio-politiques locaux. Cela est vrai tant en ce qui concerne la régulation des droits entre 
autochtones (la fragmentation de l'autorité foncière n'est pas assimilable à une individuali
sation et èncore moins à une privatisation) qu'en ce qui concerne les relations foncières entre 
autochtones et allochtones (dans lesquelles les clauses non foncières des contrats fonciers 
autorisent une renégociation de ces derniers en fonction du contexte politique local et 
régional). 

11.1.1. Fragmentation de l'autorité et diversification des stratégies d'accès à 
la terre plutôt que transition vers l'individualisme et la propriété 
privée 

Le ressort de l'évolution des systèmes coutumiers repose sur l'emboîtement et non l'opposition 
de structures d'autorité (les structures du pouvoir villageois, les structures clientélistes entre 
autochtones et étrangers, les structures politiques des diasporas, les structures para-adminis
tratives, administratives et politiques nationales). Du point de vue des acteurs, la pluralité des 
systèmes de règles intervient en tant que telle dans la détermination du jeu foncier et dans 
la réparti tion des cartes entre les principales catégories de joueurs. 

Le processus d'individualisation dont on parle souvent à propos de l'évolution des systèmes 
coutumiers en zone forestière ne correspond pas à un processus de transition à proprement 
parler mais plutôt à un phénomène de fragmentation de l'autorité foncière et à une diver
sification des stratégies d'accès à la terre au sein des communautés villageoises. L'implica
tion des différents acteurs dans les manœuvres foncières a des conséquences sur la structure 
du pouvoir au sein des lignages et du village. Les manipulations des règles d'héritage ou 
de transmission des droits fonciers auxquelles se livrent les aînés contribuent en particulier 
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à fragmenter les intérêts lignagers, à privilégier les solidarités au niveau des segments de 
lignage et à affaiblir la légitimité des instances d'arbitrage villageoises. Les autres instances 
d'arbitrage possibles au sein du village correspondent à la structure politico-administrative : 
chef de village ou notable influent. La personnalité des titulaires intervient plus que la fonction 
dans la fréquence du recours à leur arbitrage en matière de litiges fonciers. La situation varie 
donc d'un village à l'autre, d'autant que le multipartisme peut interférer avec leurs fonctions 
dans le règlement des conflits. 

Les stratégies clientélistes pour accéder à la ressource foncière au sein des groupements 
lignagers induit un apparent désordre dans les procédures de règlement des litiges fonciers. 
Il serait cependant inexact de penser que ces procédures n'existent plus ou qu'elles se limitent 
à des rapports de force entre individus. Le principal résultat de ce processus est, plutôt que 
l'instauration de l'individualisme, une diversification des stratégies d'acteurs conduisant à 
l'institutionnalisation d'une gamme de pratiques reconnues comme acceptables. On a affaire 
à un "emboîtement" de niveaux de confrontation et de coordination rendu possible par la 
segmentation de l'autorité, plutôt qu'à une transition vers l'individualisme et, a fortiori, vers 
la privatisation de la terre. D'abord, les manœuvres pour sélectionner les ayants droit au sein 
de la famille n'empêche nullement que la nature "familiale" de la terre demeure affirmée. 
Ensuite, demeure un contrôle du segment familial sur la destination de la terre (notamment 
dans l'hypothèse d'une cession éventuelle à des allochtones). Enfin, l'appropriation future de 
la terre après le décès de son usager demeurera soumise aux mêmes incertitudes et aux 
mêmes rapports de force qui présidèrent à son attribution. 

La compétition foncière n'aboutit pas nécessairement à un changement reconnu par les 
acteurs des règles normatives. Il est même très difficile pour l'observateur extérieur de décider 
si les règles ont radicalement changé puisque les compétiteurs fonciers, pour précisément 
légitimer leurs stratégies, continuent de les invoquer. Les règles générales qui délimitent les 
choix possibles demeurent les mêmes ; seule est réduite l'arène dans laquelle se négocie 
l'accès à la terre . Un indicateur du maintien du caractère familial (mais ni individuel ni 
communal) des terres et du maintien des règles normatives coutumières réaménagées est le 
fait que le recours à l'arbitrage administratif ou à des pratiques comme le relevé des 
parcelles par des agents administratifs (courantes dans les transactions entre autochtones et 
allochtones) ne sont pas considérées comme moralement acceptables entre villageois. Les 
seuls cas où ces procédures sont en général appliquées concernent soit des ressortissants 
de même ethnie originaires de villages voisins, soit des villageois en conflit à propos de 
cession de terre à des étrangers - encore que, dans ce dernier cas, cette procédure rencontre 
souvent une désapprobation de la part des villageois ; elle est d'ailleurs plutôt pratiquée 
dans les zones périurbaines. 

Par ailleurs, les détenteurs dits traditionnels de droits religieux ou politiques ne restent pas 
inactifs dans la compétition foncière, même si souvent les motivations relèvent de calcul 
d'intérêt personnel ou en faveur de son groupe domestique. On a vu plus haut que les chefs 
de terre sénoufo ne sont pas à l'abri des conséquences de l'augmentation de la compétition 
foncière (1.2.2.3). On peut donner aussi en exemple une observation faite par la mission 
dans la région d'Abengourou, où le système foncier passe pour être le plus stabilisé dans 
le sens d'une évolution vers la privatisation des terres. Dans ce cas, les transactions foncières 
restent soumises aux rapports de force qui régissent l'arène politique villageoise. 

Extraits d'un entretien dans un village agni : présentation de conflits ouvrant la renégociation 
des règles foncières entre des pouvoirs fonciers fragmentés : 
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Conflit 1 

Un agriculteur: 

Troisième partie 

Aspects sociologiques et ;uridiques 

"li y a beaucoup de conflits depuis que le PFR est passé. Par exemple, on lève une partie 
de terre au nom de quelqu'un ; or d'autres personnes travaillent à l'intérieur de cette même 
partie ; elles revendiquent aussi des droits. C'est le chef de village qui a créé tout ça. Il dit 
qu'il est chef des individus mais aussi des terres . Pour cela, il redonne la même terre à 
plusieurs personnes ; il leur soutire de l'argent. C'est du vol. li prend la terre des orphelins 
de force, celle des invalides qui n'ont personne." 

Réponse du chef de village : 

"C'est moi qui gère toutes les terres mais chaque famille a sa terre qu'elle peut donner à 
qui elle veut. La seule condition est qu'il faut qu'elle m'informe. Or ici, mes villageois ne me 
respecte pas, c'est pourquoi ils se permettent de donner leurs terres sans me prévenir. Ils en 
donnent beaucoup aux étrangers. D'après eux se sont des ventes. Moi, je dis que les 
étrangers font des cultures pérennes dont le revenu leur revient mais la terre ne leur appartient 
pas. Elle m'appartient. Pourtant, les agents PFR ont recensé ces étrangers comme des 
propriétaires. Or à l'arrivée de cette structure nous nous étions entendus avec les étrangers 
qu'il est hors de question qu'ils soient propriétaires ; on a dit qu'ils sont tous exploitants. Les 
friches et les ;• chères qui sont en leur possession doivent être recensées au nom des 
autochtones. 

J'ai dit à tout le monde qu'il ne doit plus y avoir de ventes de terres ici. Toutes les ventes 
sont désormais nulles. Mais les ventes intervenues avant le PFR restent valables tant que ces 
terres porteront des cultures pérennes." 

Un notable : 

"Nous, on a dit aux étrangers que maintenant que le PFR est passé, ils doivent se contenter 
des seules portions de terre mises en valeur. Qu'ils laissent les jachères et les friches qui sont 
sur leurs parcelles même s'ils ont acheté la terre. Nous sommes prêts à leur rembourser ce 
qu'ils ont payé à nos parents." 

Conflit 2 

Un instituteur en service dans son village 

"Le chef a attribué les parcelles n° 84 à 90 appartenant à A. A. et ses frères, à un groupe 
qui a reçu une ferme pastorale du gouvernement. Nous contestons ce fait" . 

Réponse du chef : 

"Ces enfants sont mes neveux, pour cela, je dispose de leurs terres comme je veux." 

L'instituteur : 

"Ce qu'il dit c'est la coutume. C'est dépassé. On a un droit moderne qui annule la coutume. 
On hérite du père. Et c'est ce que je revendique avec mes frères". 

Réponse du chef : 

"Puisqu'ils se plaignent, je les renie car ils ont montré que nous n'avons aucun lien . lis m'ont 
contesté". 

Remarque : Ce conflit a entraîné le conflit suivant car le chef, suite à cette plainte, a relogé 
le groupe de la ferme pastorale sur les terres de A. T. (infirme). 
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Conflits 3 

AT. : 
"Quand A. (un ayant droit sur la terre attribuée à l'attributaire de la ferme pastorale) et ses 
frères se sont plaints, le chef leur a laissé leur terre et a envoyé le groupe pastoral sur mon 
terrain dont j'ai hérité en 1994 au décès de mon grand frère. C'est parce qu'il a vu que 
mon frère est mort et que moi je suis invalide qu'il a fait çà. Or moi, étant donné mon 
infirmité, j'ai vendu ma parcelle à des Diou/as contre 250 000 FCFA en 1995. Aidez-moi. 
Si vous partez sans régler cette affaire, je suis foutu dans ce village. If prétexte que mon 
père est mossi. Ma mère est pourtant agni de ce village. C'est de son côté que nous avons 
hérité". 

A (l'ayant droit qui a récupéré les terres de la ferme pastorale) : 

"C'est le manque de terres qui fait qu'il y a tous ces conflits. Nous sommes presque tous 
dans la forêt classée que la SODEFOR veut nous arracher. En exploitant cette forêt classée, 
fa plupart des villageois ont vendu leurs terres, leurs jachères qui existaient à côté du village. 
Si on nous chasse, où allons-nous partir, étant donné qu'on a vendu nos terres ?" 

L'instituteur : 

"Les étrangers se sentent plus en sécurité quand ils achètent la terre. Ce sont eux qui ont 
introduit la transadion "achat" qu'on conteste aujourd'hui. Ifs vont flatter le propriétaire pour 
lui proposer une grosse somme d'argent". 

"If y a problème car c'est le comité de gestion qui doit recenser les conflits et les porter à 
fa connaissance du chef de village et du PFR. Or un conflit me lie au chef de village qui 
est président du comité de gestion. Comment voulez-vous qu'on retrouve une aiguille si celui 
qui est censée la chercher fa cache sous son pied ? Ne soyez pas étonné que le chef ne 
transmette pas les conflits au PFR". 

Des participants à la réunion : 

"If faut que le PFR vienne refaire les levés pour éviter tous les conflits actuels" 

11.1 .2. Combinaison des clauses marchandes et non marchandes dans les 
transactions foncières plutôt que transition nette vers un marché 
foncier 

La "vente" de terre et les contrats à base marchande ou contractuelle portant sur la terre 
(location, mise en gage, garantie) n'interviennent généralement qu'entre ressortissants des 
communautés autochtones locales et allochtones. Cependant, l'exemple précédent montre à 
quel point les droits fonciers intra -communautaires sont eux-mêmes inextricablement liés à la 
question des relations foncières entre autochtones et allochtones. Même dons la zone 
d'ancienne agriculture de plantation d'Abengourou, les transactions sur la terre demeurent 
soumises à l'évolution du contexte politique au sein de l'arène villageoise. Ce sont alors les 
conditions et les clauses non foncières des contrats de transaction foncière qui suscitent la 
renégociation des contrats fonciers . 

On examinera successivement : 

- les indicateurs de l'importance et de la diversification des transactions marchandes et 
contractuelles sur le foncier ; 

les indications quantitatives de ces transactions produites par le PFR 

- les indicateurs qualitatifs de la sécurisation des transactions ; 

la question de la validation juridique des transactions enreg istrées par le PFR 
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- proposition d'une grille d'analyse des droits. 

Troisième partie 

Aspects sociologiques et juridiques 

IL 1.2. 1. Importance des trcmsadions mcm::hcmdes et diversification des contrats 
(cas des zones forestières)Pl 

En dépit de la pression foncière, la cession de terre par des autochtones aux étrangers 
subsiste, bien qu'elle soit beaucoup moins fréquente qu'auparavant par l'obligation ressentie 
par les autochtones de préserver leur patrimoine foncier. Elle porte quasi-exclusivement 
maintenant sur de vieilles plantations ou des jachères. La cession de terre contre des 
prestations traditionnelles limitées, qui prévalait encore dans les années 70, a disparu à peu 
près partout. Aujourd'hui, le versement d'une somme d'argent conséquente en rapport avec 
la superficie et la nature de la parcelle est généralisé. Cependant, la "marchandisation" de 
la terre ne fait pas disparaître les obligations sociales implicites de l'acheteur vis-à-vis du 
vendeur autochtone même si c'est là un motif de contestation. 

Dans ces conditions, la nature de ces obligations tend à se transformer profondément. Il faut 
d'ailleurs garder à l'esprit que, dans les régions forestières, ce système d'obligation d'assis
tance en nature, en travail ou en argent s'était substitué après l'indépendance au système 
de redevances monétaires annuelles qui commençait à s'imposer dans les années 50 
(l~AULIN, 1957). Aujourd'hui, face aux contestations émises par les étrangers à l'égard de 
leurs obligations d'assistance, la réponse des tuteurs autochtones, en butte à une forte baisse 
de leurs revenus, consiste de plus en plus à imposer à "leurs" étrangers la conclusion de 
contrats de prêt d'argent sous forme de crédit ou de "garantie". 

Ce marché, où le prix de la location de la terre est quasiment standardisé, concerne la 
grande majorité des étrangers, indépendamment de leurs origines ethniques. Les Burkinabé 
y recourent cependant le plus systématiquement. D'abord parce que la superficie de leurs 
exploitations est en moyenne inférieure à celle des Baoulé. Ensuite, parce que la commer
cialisation de produits vivriers est un objectif fréquent dans les exploitations burkinabé. Enfin, 
selon Ruf (1993) parce que les exploitants burkinabé bénéficient d'une main-d'œuvre (fami
liale et entraide) et d'une expérience qui les autorisent à mieux valoriser les jachères envahies 
par une plante adventice, Chromo/anea odorata 

Par ailleurs, les contrats combinant accès à des prestations en travail pour les autochtones 
et accès à la terre pour les étrangers (prêt de terre à des manœuvres, association de cultures 
vivrières avec des jeunes plantations autochtones, partage de la terre défrichée et plantée 
entre détenteur coutumier et étrangers) complètent la panoplie des arrangements contractuels 
pour l'accès à la terre. 

En définitive, les relations clientélistes entre autochtones et allochtones se trouvent renforcées 
et "croisées", singulièrement avec les Burkinabé (qui, souvent, sont devenus également 
acheteurs de produits et transporteurs). La densification des relations de clientèle induit à la 
fois une multiplication des frictions et une stabilisation des droits fonciers des allochtones. 

Paradoxalement, la contestation-renégociation des obligations du planteur étrangers vis-à-vis 
de son tuteur contribue à densifier les relations de clientèle car, d'un autre côté, les planteurs 
étrangers redoublent leur dépendance à l'égard des autochtones par leur besoin de terre 
pour la production vivrière. Les planteurs migrants ayant planté en cacaoyer toutes les terres 
acquises précédemment, un véritable marché de la location de terres à vivriers {jachères) 
pour les étrangers s'est en effet instauré depuis une quinzaine d'années. 

1 . Les enquêtes dans la zone témoin d'Oumé ont servi à identifier les tendances décrites que les enquêtes dans 
les zones PFR ont confirmé. 
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IL 1.2.2. Evaluation quantitative des transactions marchandes cl' après les 
résultats du PFR 

Les informations disponibles résultent du tableau "Recensement des droits" de l'enquête 
foncière où sont recensées l'origine et la nature du droit. 

On examinera successivement : 

- les catégories retenues, en particulier celles qui concernent les transactions marchan
des ; 

la validité de ces catégories relativement au sens que leur donnent les déclarants et 
à la comparabilité des données d'une région à l'autre et, dans une même région, selon 
les phases de déroulement du travail des équipes de terrain 

les principaux résultats que l'on peut en retirer. 

Il. 1.2.2. i. Principales catégories de transactions utilisées par le PFR dans les 
documents de synthèse 

11.1.2.2.1. 1. Données de synthèse produites par le PFR 

Ces données sont récapitulées dans les tableaux suivants. 

Fréquence des modes d'acquisition des droits 

Achat 
Don 
Héritage 
Prêt 
Première occupation 
Gage 
Non définis 

28,77 % 
33,84 % 
26,77 % 
3,03 % 
2,52 % 

Rapport 
technique de 

synthèse 1995 
(unité de 
gestion) 

Abengourou 

RA annuel 1995 
(unité de gestion 
au 30 .06 .1995) 

16,44 % 
33,03 % 
25,81 % 
14,50 % 
3,26 % 

non pris en compte non pris en compte 
5,05 % 7,59 % 

Réponse 
questionnaire 
mission (zone 

prostals + PER, 
après publicité) 

840 16,53 % 
529 30,09 % 
229 24,19 % 
797 15,69 % 
206 4,05 % 

8 0,16 % 
447 8,80 % 

PV non renseignés 
Métayage PV non renseignés (absence) PV non renseignés (absence) 16 0,31 % 
Zone litigieuse 0,8 % de la superficie Non pris en compte 31 (0,70 % de la superficie} 

Non pris en compte dons % 
Autres Non pris en compte 0,8% de la superficie 6 (locations} 0,12 % 
Total parcelles 4 861 (100 %) 5 123 (100 %) 5 081 (100 %) 
Voie officielle Non indiqué Non indiqué 3 E% 
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I',.) 
(X) 
w 

Fréquence des modes d'acquisition des droits 

Achat 
Don 
Héritoge 
Prêt 

Première occupation 

Gage 

Non définis 

Métayage 

Zone litigieuse 
Autres 

Total parcelles 

Voies officielles 

Observation 

Rapport 
technique de 

synthèse février 
1995 (cumulé) 

558 

45 % 
34 % 
16 % 

Non pris en 
compte 

Non pris 
en compte 

Non pris en 
compte 

3% 

2% 

Non indiqué 
Non pris en 

compte 

100 % 

Non indiqué 

1 

Soubré 

RR du BR juillet

septembre 1995 
(résultats cumulés) 

1 006 34,2 
1 414 48,l 

263 9% 
137 4,7 % 

Non pris 
en compte 

Non pris en 
compte 

32 1% 

4 % 
81 2,8 % 

2 937 100 % 

Non indiqué 

1 

RA du BR octobre

décembre 1995 
{résultats cumulés) 

1 134 29 % 
2 136 55 % 

304 8% 
137 4% 

Non pris 
en compte 

Non pris en 
compte 

73 2% 

N'apparaît 
plus 

6 (e %) 
81 2% 

3 871 100 % 

Non indiqué 

1 

RA annuel 
1995 unité 
de gestion 

750 32 % 
226 52 % 
174 7% 
120 5% 

Non pris en 
compte 

Non pris en 
compte 

Non pris 
en compte 

Non indiqué 
106 4% 

2 376 100 % 

3 

Pour Soubré, la réponse ou questionnaire de la mission ne comportait pas la répartition des 
modes d'acquisition 

1 

Rapport technique 
de synthèse 1995 

74 % 
2,6 % 
23 % 

0,3 % 

Non pris en 
compte 

Non pris en 
compte 

Non pris en 
compte 

Non pris en 
compte 

0,1 % 

l 173 100 % 

Non indiqué 

1 

Daloa 

RA annuel 19951 Réponse au 
unité de gestion questionnaire de 

52 % 
11 % 
35 % 

Non pris en 
compte 

Non pris en 
compte 

Non pris en 
compte 

Non pris en 
compte 

Non pris en 
compte 

2% 

Non indiqué 

4 

la mission 

74 % 
58,6 % 
9,55 % 
30,9 % 
0,35 % 

32 (non pris en 
compte dons %) 

(e) 
Appropriation 
individuelle, 
lignogère, 
superposition 
de droits 
Non indiqué 

)::,.. 
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~ 
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Fréquence des modes d'acquisition des droits 

Béoumi 

Achat 

Don 

Héritage 

Prêt 

Première occupation 

Gage 

Non définis 

Métayage 

Zone litigieuse 

Autres 

Total parcelles 

Voie officielle 

Observations 

RA du BR bilan annuel 1995 
extension Il première tronche 

{cumul de la zone) 

0 0 

37 

707 

37 

4 

Non pris en compte 

0 

Synthèse des données, 
réponse ou questionnaire de 

la mission 

7 

56 

3 020 

Pas de prise en compte 
des modes d'acquisition 
des droits. 
Le "tobleou des droits 
détenus" distingue 
seulement : 

appropriation collective 
(blocs de projets) 

27 % 
appropriation lignogère 

(dont une monétaire) 
381 12,64 % 

appropriation familiale 
dont 3 monétaires 

2 398 79,56 % 
appropriation individuelle 

208 6,9 % 

Korhogo 

Pas de prise en 
compte des modes 
d'acquisition des 
droits (uniquement 
divers de GT et 
exploitants) 

Les catégories utilisées dans les documents de synthèse peuvent être visualisées dans le 
tableau suivant. 

Catégories d'acquisition des droits utilisés dans les documents de synthèse. 

Région Achat Gage Métayage Prêt Don Héritage Première Voie 
occupation officielle 

Abengourou X X X X X X X 

Soubré X X X X X X 

Doloo X X X X X 

Béoumi X X X X X X 

Korhogo 
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Troisième partie 

Aspects sociologiques et ;uridiques 

Les catégories utilisées dans les doucments de synthèse peuvent être récapitulées ainsi selon 
les régions : 

Il. l .2.2. l .2. Analyses de synthèse produites par le PFR 

Les analyses de synthèse effectuées par l'Unité centrale éclairent l'utilisation de ces données 
et le sens qu'elle attribue aux différentes catégories d'acquisition de droits (nous nous 
attachons essentiellement ici aux catégories impliquant des rapports contractuels ou mar
chands entre cédants et attributaires de droits) : 

• Zone de Korhogo (RA 1995, unité de gestion, mars 1996) 

"Les exploitants ont un droit d'usage de la terre, quelle que soit la durée de l'usufruit. On 
n'a pas enregistré de cas de vente ou d'exercice de droits modernes. 

Dans ces zones où 'la propriété coutumière d'origine' et respectée, il n'existe pas de don 
définitif à des personnes étrangères à la famille du détenteur coutumier. Mais lorsque les 
donataires s'intègrent dans la vie sociale de la famille, le don peut prendre un caractère 
définitif." 

• Zone de Béoumi (RA 1995, unité de gestion, mors 1996) 

"Cette zone est également caractérisée par une prépondérance du droit coutumier, mais à 
un degré moindre par rapport à la zone de Korhogo . Le nombre de gestionnaires est plus 
important lorsqu'il s'agit d'un village où la succession est patrilinéaire. La surface moyenne 
des parcelles est de 28 ha. Dans cette zone les parcelles des exploitants sont très petites 
et très variables ; pour ces raisons le pro;et ne les recense pas de façon individuelle, et leur 
recensement s'intègre dans l'enquête de la grande parcelle familiale." 

• Zone d'Abengourou (RA 1995, unité de gestion, mors 1996) 

"Les autochtones occupent le plus d'espace, et le nombre de parcelles qu'ils ont cédées par 
la coutume (don et héritage) est très important (58,21 %) par rapport aux ventes qui ne 
représentent que 16,44 % des parcelles enquêtées, ce qui prouve que l'installation des 
populations venues d'ailleurs a été bien maîtrisée par les populations locales ." 

Mais, il est indiqué par ailleurs : 

- "enfin le troisième et dernier facteur (d'occupation spatiale) est la spéculation foncière 
pratiquée par les autochtones et en grande partie par les premiers allochtones et 
étrangers installés dans la zone. Cette spéculation a donné lieu à des cas de ventes 
à d'autres allogènes sur des surfaces relativement faibles (de l'ordre de 1 à 6 ha) à 
l'occasion du départ définitif des premiers venus ou de leur décès." 

• Zone de Soubré (note à l'attention du directeur général de la DCGT x. Objet : problé
matique foncière dans le Centre-Ouest) 

"Sous la pression des vagues d'immigration, les autochtones ont installé les allogènes 
massivement et avec un contrôle très lâche, eu égard à l'intérêt financier désormais perçu 
que l'on pouvait tirer de ces installations. 

Les transactions foncières dans cette région ne concernent que le droit d'exploitation et 
;amais le bien fonds ("on a vendu la forêt, pas la terre). Cela fait de tous les allogènes 
installés (y compris les premiers arrivés et qui en ont installé d'autres) des exploitants aux 
droits très larges, soumis à des contrats d'exploitation (informels) à durée indéterminée. li est 
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seulement interdit de vendre la parcelle obtenue, en cas de départ définitif, sans l'avis du 
propriétaire coutumier." 

• Zone de Daloa (note à l'attention du directeur général d la DCGTx. Objet : probléma
tique foncière dans le Centre-Ouest) 

"Dans la région de Daloa, les transactions foncières se sont monétarisées. La structure sociale 
des familles (autorité très répartie) favorise la multiplicité des transactions, sons véritable 
contrôle. De nombreux allogènes ont ainsi pu acquérir la gestion du droit d'exploitation de 
certaines terres et sont au;ourd'hui des gestionnaires de terres. Ces allogènes sont au;ourd'hui 
ma;oritoires dons cette classe. 

Il s'agit souvent ici aussi de contrats d'exploitation où les droits de l'exploitant sont très 
étendus (possibilité notamment de faire des cultures pérennes), assorties de certaines servi
tudes (exploitation interdite des palmiers et kolatiers trouvés sur place) et de l'interdiction de 
vente sans l'avis du propriétaire coutumier en cos de déport définitif. Mais en fait, une fois 
l'accord conclu, l'allogène est soumis à des sollicitations financières relativement fréquente 
(contributions aux dépenses du vendeur en certaines occasions). De plus, les transactions se 
font sur la base de superficies 'mesurées' par les vendeurs eux-mêmes, donc forcément 

, Il 

erronees. 

IL i .2.2.2. Observations sur la validité des catégories et la comparabilité des 
données 

Sur ces bases, on peut faire les observations suivantes 

(i) Les catégories d'acquisition de droits sont utilisées de manière très hétérogène d'une 
région à l'autre, dans des régions comparables : 

• Régions de forêt: 

- absence de la catégorie "gage" à Soubré et Daloa, alors que cette pratique est 
largement attestée dans tout l'Ouest et en particulier dans le Centre-Ouest (région 
témoin d'Oumé, qui est dans une situation de migration comparable à celle de Daloa) . 
La catégorie locale "garantie" est sans doute assimilée à celle de gage, qui est 
différente, 

- absence de la catégorie métayage à Daloa, alors qu'elle y est très fréquente (il est 
probable qu'elle le soit aussi dans la zone de Béoumi), 

- absence de la catégorie "location" partout alors qu'elle constitue une pratique extrê
mement fréquente, même si elle n'est pas spontanément déclarée par les parties 
concernées, 

- absence des contrats d'échanges entre apport de main-d' œuvre et appropriation fon
cière (cas du dormatche en pays agni par exemple), fréquents dans toute la zone 
forestière lors de la phase de colonisation et encore actuellement pratiquée dans le 
Sud-Ouest lorsqu'il existe des réserves foncières, 

- la catégorie "première occupation" (Abengourou et Béoumi) a un contenu très problé
matique car elle suppose l'absence de droit antérieur. 

• Région de savane : 

- non-utilisation des catégories d' acquisition des droits à Korhogo, où sont seulement 
transcrits les différents types de gestionnaires de terre (terre villageoise, terre lignagère, 
simple GT), 
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Aspects sociologiques et juridiques 

la prise en compte de ces catégories à Béoumi tend à disparaître au profit d'une 
catégorisation en appropriation collective, lignagère, familiale et individuelle dont le 
contenu n'est pas précisé. 

(ii) Comparabilité des catégories d'une région à l'autre 

Dans les différentes régions, une même catégorie peut avoir un contenu différent, ou, ce qui 
revient au même, un même type de droit peut être enregistré dans deux catégories différen
tes. C'est le cas notamment de la catégorie "don" : à Korhogo il s'agit d'une cession à un 
étranger qui peut devenir définitive (dans le cas où la cession n'est pas définitive, il n'y aurait 
pas lieu, d'ailleurs, d'utiliser ce terme) ; à Abengourou, le don à un étranger semble recouvrir 
essentiellement un échange de nature transactionnelle entre accès à la terre et prestation de 
main-d'œuvre ; à Soubré, il est difficile de distinguer ce qui relève du don et ce qui relève 
de l'achat puisque, d'une part, seul le droit d'exploiter est cédé, et que, d'autre part, le 
montant de la transaction (symbolique pour les premiers arrivés, atteignant de fortes sommes 
pour les immigrants récents) ne change pas la nature des relations aux cédants ; à Daloa, 
ce qui relève du don à Soubré est systématiquement inclus dans la catégorie achat, alors 
que la nature de la transaction est tout à fait comparable. 

Les mêmes observations peuvent être faites à propos de la catégorie " prêt", qui semble 
revêtir à l'égard des étrangers, dans la région d'Abengourou, un sens très proche de "don" 
ou même d'achat révocable (cf. l'exemple de l'entretien cité en 11.). En réalité, la distinction 
entre "achat", "don", "prêt" semble floue et correspondre autant à l'évolution locale de la 
situation foncière et des rapports de force entre autochtones et allochtones qu'à des règles 
précises à quoi s'ajoute l'appréciation personnelle inévitable des équipes de terrain du PFR 
quant à l'appréciation de l'intensité des droits accordés aux allochtones. 

(iii} Variabilité des transcriptions des modes d'acquisition au cours du déroulement des 
enquêtes 

C'est en particulier le cas à Soubré où, après un blocage de l'Opération par suite de 
l'opposition des autochtones bété dans la sous-préfecture de Soubré, les équipes ont reporté 
leurs activités dans le canton Nioboua de Zoukougbeu, réputé plus facile et où les autoch
tones sont proportionnellement encore moins nombreux. 

En comparant les transcriptions effectuées dans les enquêtes foncières de la zone de Soubré 
et celles de Zoukougbeu, on peut constater les changements suivants : 

a) l'enregistrement comme GT de nombreux allochtones (allogènes ivoiriens et non ivoi
riens) alors que jusqu'alors la qualité de GT était réservée aux seuls autochtones ; 

b) une forte variation corrélative des différents modes d'acquisition enregistrés (cf. Tableau 
précédent) : forte baisse des achats, augmentation corrélative des dons. 

li est difficile d'imputer entièrement cette variation à la différence des "coutumes" bété et 
niaboua(1l. li est possible que dans une même zone, l'appréciation des équipes de terrain 
du PFR relativement au niveau de sécurisation des droits fonciers des allochtones puisse 
changer et influer sur la transcription des droits au cours du déroulement des enquêtes (à 
Soubré, le changement de zones d'enquête a coïncidé avec la période électorale). 

Enfin, les déclarations des enquêtés changent aussi au cours du déroulement des enquêtes 
à partir des informations reçues des villages voisins. A Soubré comme à Abengourou, on 

1. Par contre , la baisse relative des héritages s'explique bien par le passage à une zone où les autochtones 
sont très peu nombreux. 
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retrouve la même inversion de tendance au cours de l'année 1995 concernant les droits 
acquis par "achat" et par "don", les premiers subissant une forte baisse, tandis que les 
derniers connaissent une forte augmentation. Cela peut traduire la volonté des déclarants 
autochtones de tenter de rendre plus précaires les droits acquis par les allochtones à 
l'occasion des enquête du PFR (cf. Tableaux "Fréquence d'attribution des modes d'acquisi
tion" précédents). 

Pour ces raisons, il est conseillé que les équipes du PFR puissent disposer d'un lexique des 
termes vernaculaires des droits fonciers. 

Il. 1.2.2.3. Estimation de l'importance des transactions marchandes d'après !es 
enquêtes du PFR 

On peut faire les observations suivantes 

(i) concernant les chiffres disponibles, on constate pour la seule année 1995 des dispa
rités non négligeables selon les sources (Bureaux régionaux et Unité de gestion : cf. 
Tableaux de la Fréquence des modes d'acquisition des droits) ; 

(ii)si les transactions marchandes sont réduites à l'achat, elles apparaissent inexistantes 
à Korhogo, négligeables à Béoumi. Toutefois, il serait intéressant d'inclure dans les 
transactions à vocation marchande les cessions de droits fonciers en contrepartie de 
prestations en travail ou en nature de produits commercialisés qui ne relèvent pas des 
prestations coutumières habituelles. En outre, l'importante pratique de la location n'est 
pas prise en compte, alors qu'elle est attestée depuis longtemps dans les zones de 
savane (en particulier dans les zones périurbaines du pays baoulé et dans les zones 
périurbaines et de colonisation agricole interne en pays sénoufo) . Sans doute un 
certain nombre de prêts et de dons enregistrés à Béoumi relèvent-ils de ce cas ; 

(iii)en zone de forêt, les catégories "achat", "don" et probablement "prêt" (lorsque cela 
concerne des allochtones) ne recouvrent en partie, beaucoup de dons et probablement 
de prêts recouvrant des transactions monétaires ou des contreparties en travail et en 
nature relevant de conventions précises. En outre, le métayage est très certainement très 
sous-évalué et la location de jachères, à vocation marchande affirmée, n'est pas prise 
en compte. Il en va de même des pratiques de mise en gage et de garantie, largement 
sous-estimées. 

Le tableau suivant fait apparaître la récapitulation des résultats généraux obtenus par la 
mission (sauf à Béoumi ou l'on s'est reporté au rapport trimestriel octobre-décembre 1995). 

Sous l'appellation "droits à vocation marchande ou contractuelle", on désigne, par ordre 
décroissant d'implication marchande : 

- les achats (qui correspondent en général à une transaction monétarisée significative) ; 

la mise en gage (correspondant à un crédit) ; 

- le métayage (correspondant à une convention de partage du produit sur la base de 
sa valeur marchande) ; 
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Tableau récapitulatif de la fréquence des modes d'acquisition de droits à vocation 
marchande ou contractuelle (zone forestière)(% des modes d'acquisition). 

Abengourou 

Dolo• 

Soubré 

Achat Mise en gage 

15,53 

58,6 

29 

0, 16 

Non pris 
en compte 

Métayage 

0,31 

2 (estimation) 

Non pris 
en compte 

Don Prêt 

30,09 15,69 

9,55 0,35 

55 4 

Eu égard à la validité et à la comparabilité des catégories utilisées par le PFR, il serait 
hasardeux d'en tirer des conclusions fermes. 

Il est cependant intéressant de noter que la zone d'Abengourou, considérée souvent comme 
la plus avancée dans l'individualisation des droits et dans le processus de marchandisation, 
s'avère être celle où les modes d'acquisition des droits ayant une forte vocation marchande 
ou contractuelle sont les moins enregistrés par le PFR. 

La zone de Soubré, où la colonisation agraire est la plus récente, se trouve paradoxalement 
dans une situation qui n'est pas très différente. C'est finalement la zone de Daloa, où 
l'immigration est plus ancienne qu'à Soubré (mais plus récente qu'à Abengourou) que les 
droits à vocation marchande et contractuelle seraient les plus affirmés. Cela est du reste en 
conformité avec les observations faites dans la zone témoin d'Oumé, également dans le 
Centre-Ouest. 

En tout état de cause, les données produites par le PFR n'indiquent aucune corrélation entre 
d'une part, l'ancienneté de l'économie monétaire, et l'ancienneté de l'immigration et, d'autre 
part, l'extension des transactions foncières à vocation marchande et contractuelle "non 
coutumière". 

On pourrait ajouter (cf. Annexe Indicateurs démographiques) qu'il ne semble pas y avoir non 
plus de corrélation entre accroissement de la pression démographique et extension des 
transactions foncières de nature marchande. 

Cependant, il faut ainsi conserver à l'esprit qu'il serait hasardeux d'en tirer des conclusions 
définitives, eu égard à la faible fiabilité des informations produites par le PFR concernant 
les catégories d'acquisition de droits. 

11.1.2.3. Evaluation qualitative de la sécurisation des transactions foncières 

Une étude précédente menée sur échantillon en Côte-d'Ivoire concernant les droits fonciers 
coutumiers et leur impact sur la sécurisation foncière (Heath, 1993) a conclu que les 
mécanismes coutumiers étaient en mesure d'assurer une sécurisation foncière satisfaisante, ou 
moins en l'état actuel de la sécurisation foncière. Lo mission rejoint ces conclusions tout en 
les précisant. 

Concernant les transactions foncières à vocation marchande et contractuelle, il semble qu'il 
n'y ait pas de contradiction forte entre la prégnance des dispositions coutumières et la 
sécurisation des droits fonciers acquis par transaction en l'absence d'enjeux nouveaux 
introduits de l'extérieur dans les arènes socio-politiques villageoises. 

Toutefois, la stabilisation des droits fonciers acquis relève d'un équilibre entre des tensions 
contradictoires, du fait que ni les communautés villageoises autochtones, ni les migrants ne 
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constituent des groupes homogènes. Des enjeux nouveaux sont en outre toujours susceptibles 
d'intervenir dans l'arène socio-politique locale car celle-ci est largement ouverte sur l'extérieur. 

Le PFR, tout en respectant la règle de neutralité qui est la sienne, est précisément un facteur 
d'introduction d'enjeu nouveau, ce qui tend à susciter une recomposition des relations 
foncières locales. 

Il. 1.2.3. 1. Indices de stabilisation des droits fonciers acquis par transaction {en zone 
forestière} 

Il est rare que les transactions foncières entre autochtone et étrangers soient directement 
remises en cause par les parties directement concernées. La contestation intervient plutôt 
entre les ayants droit autochtones à l'occasion de ventes ou de mise en garantie de parcelles 
aux étrangers. La transaction peut alors être renégociée (avec remboursement du prix d'achat 
ou en tenant compte du travail investi par l'étranger sur la terre contestée} . En définitive, c'est 
plutôt entre autochtones que la raréfaction relative de la terre induit les plus vifs conflits 
exprimés. 

Un bon indicateur de la stabilisation des droits fonciers des allochtones est l'existence de 
transactions foncière entre eux (qui se développent sous l'effet de la saturation du front 
pionnier du Sud-Ouest) . 

La stabilisation des droits fonciers des allochtones induit, de la part des autochtones, des 
pressions pour leur imposer aussi une stabilité résidentielle. Cela constitue également un 
indicateur de la reconnaissance des droits fonciers des étrangers. Un des principaux repro
ches adressés par les autochtones aux allochtones, notamment dans le Centre-Ouest et le 
Sud-Ouest, est de refuser d'habiter dans les villages autochtones, en particulier lorsque ceux
ci ont été lotis. 

Cette stratégie autochtone de fixation de la population étrangère peut sembler paradoxale 
dans une situation de forte pression foncière. Elle s'explique par plusieurs raisons. D'abord 
la proximité résidentielle est une condition pour que les obligations clientélistes ne se diluent 
pas et que puissent éventuellement jouer des sanctions sociales en cas de manquement à 
ces obligations. En second lieu, cette proximité permet un meilleur contrôle des arrangements 
fonciers entre allochtones et une régulation de l'arrivée de nouveaux étrangers. En troisième 
lieu, cette stratégie de fixation permet aux aînés autochtones de contrôler la "rente migra
toire" que représente l'arrivée de nouveaux migrants, soit en termes de travail saisonnier 
(pour les Burkinabé), soit en termes de nouvelles relations de clientèle. Enfin, l'importance 
de la population vivant sur le terroir villageois conditionne l'importance des services que le 
village peut attendre de l'administration (notamment dans le domaine de l'éducation). 

Enfin, comme indiqué précédemment, les relations foncières de type marchand ont tendance 
à se densifier entre autochtones et allochtones (location, garantie}. Cette densification est 
certes porteuse de tensions et d'affrontements, mais elle suscite en sens inverse des méca
nismes de régulation de ces tensions, en particulier par l'extension des conventions de type 
contractuel portant sur les contreparties à l'accès à la terre, la durée des contrats et la 
délimitation des zones soumises aux contrats. 

Il. i .2.3.2. Facteurs de déstabilisation et d'insécurisation des droits fonciers acquis par 
transaction (en zone forestière) 

Ces facteurs proviennent du fait que, sous leur apparence communautaire, les arènes socio
politiques villageoises sont traversées de tensions entre différentes catégories d'acteurs (cf. 
Infra 111.2 .). 
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Les conventions de transaction entre autochtones et allochtones qui, répétons-le, sont plutôt 
rarement remises en cause par les parties directement concernées, le sont par contre par des 
ayants droit qui s'estiment désavantagés par le "gel" d'une partie du patrimoine foncier 
familial au profit de non parents(ll : jeunes du groupe domestique qui voient très défavora
blement les locations de jachères ou les mises en garantie de plantation par les aînés (bien 
que le revenu de celles-ci contribuent aussi aux dépenses de scolarisation et de santé et aux 
dépenses sociales considérées localement comme légitimes telles que les dépenses de funé
railles) ; citadins contraints de revenir au village ou choisissant d'y revenir pour leur retraite. 
Les plus fortes oppositions portent évidemment sur les "ventes" de forêt et suscitent des 
pressions sur les "cédeurs" pour revenir sur les conventions. 

Un autre facteur inévitable de déstabilisation des droits fonciers acquis par transaction 
provient de la politisation de la question foncière. 

Il. 1 .2.3.3. I.e PFR comme élément involontaire de déstabilisation des droits acquis par 
transaction 

Dans cet équilibre de tensions entre intérêts divergents, toute intervention extérieure suscite 
un déplacement de l'équilibre négocié - ce qui ne signifie pas qu'elle entraîne nécessaire
ment une remise en cause radicale. !.:'intervention du PFR en est un exemple typique. Dans 
la mesure où toute constatation des droits acquis est une sorte de "remise à plat" publique 
des compromis précédents, elle suscite une "autoréflexion" des différentes catégories d'ac
teurs sur l'enchaînement de ces compromis et une relecture a posteriori de l'histoire des 
transactions en fonction des enjeux actuels. 

!.:'action du PFR devient un enjeu en soi, même si les agents de terrain prennent soin de 
souligner leur neutralité. Plus les enjeux fonciers actuels sont aigus, plus le PFR a des chances 
de provoquer des attentes contradictoires de la port des différents groupes. En ce sens, les 
effets du PFR ne peuvent être neutres et la "métaphore photographique" quelquefois utilisée 
dans les réunions de sensibilisation ("le PFR vient seulement photographier la situation exis
tante") a plutôt tendance à accroître l'incertitude des différentes catégories de population. 
C'est surtout le cos concernant les cédants et les bénéficiaires de droits acquis par transac
tion dons la zone forestière qui se livrent à des degrés variables, à un véritable jeu du chat 
et de la souris . 

(i) Les attentes contradictoires des différentes parties 

D'un côté, les autochtones craignent que la démarche du PFR aboutisse à délivrer des titres 
aux allochtones ; mais, d'un outre côté, le PFR est un moyen de réaffirmer leur prééminence 
foncière perdue ou contestée par les autorités administratives lorsque celles-ci ont favorisé les 
mouvements de migration (Ouest forestier) . Pour leur port, les allogènes craignent de voir 
remis en cause leur implantation et font l'objet d'une pression pour que la prééminence 
foncière des autochtones soit reconnue ; mois en même temps, ils sont sensibles à la 
reconnaissance de leur emprise foncière que le PFR leur délivre par sa seule intervention . 

(ii} Les "fausses surprises" et les manœuvres induites involontairement par le PFR 

Il arrive souvent que les notables autochtones se disent surpris d'apprendre, grâce à l'inter
vention du PFR, l'existence de nombreux allochtones inconnus qui disent posséder des droits 
d'appropriation. 

l . Rappelons que la compétition foncière intervient aussi entre parents d'un même groupe domestique ou d'une 
même famille étendue (cf. 1.2) . 
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Un chef de village : "C'est à la phase de publicité que (ai constaté qu'il y a eu beaucoup 
de terres vendues. Ce sera réglé entre nous. Tous les papiers (titre foncier, extrait parcellaire, 
certificat de plantation, etc.) doivent être visés par le chef. C'est quand quelqu'un viendra 
me demander ce visa qu'on verra qui est qui. 11 

Autre chef de village : "C'est grâce ou PFR qu'on a déniché les vendeurs et les acheteurs 
illicites. Nous souhaitons que le travail du PFR continue et que toute la zone soit couverte. 11 

Il est douteux que ces ollochtones soient réellement inconnus de la communauté villageoise. 
Il est sons doute plus exact de penser que l'intervention du PFR permet d'introduire la 
possibilité de réactiver des droits, voire de renégocier les conditions des transactions pas
sées. Comme dons toute négociation, il s'agit de placer d'emblée la barre la plus haut 
possible mois dons des limites acceptables : 

"Nous, on a dit aux étrangers que maintenant que le PFR est passé, ils doivent se contenter 
des seules portions de terre mises en valeur. Qu'ils laissent /es jachères et les friches qui sont 
sur leurs parcelles même s'ils ont acheté la terre. Nous sommes prêts à leur rembourser ce 
qu'ils ont payé à nos parents." 

"C'est moi qui gère toutes les terres mois choque famille a sa terre qu'elle peut donner à 
qui elle veut. Lo seule condition est qu'il fout qu'elle m'informe. Or ici, mes villageois ne me 
respecte pas, c'est pourquoi ils se permettent de donner leurs terres sons me prévenir. Ils en 
donnent beaucoup aux étrangers. D'après eux se sont des ventes. Moi, je dis que les 
étrangers font des cultures pérennes dont le revenu leur revient mois la terre ne leur appartient 
pas. Elle m'appartient. Pourtant, les agents PFR ont recensé ces étrangers comme des 
propriétaires. Or, à l'arrivée de cette structure nous nous étions entendus avec les étrangers 
qu'il est hors de question qu'ils soient propriétaires ; on a dit qu'ils sont tous exploitants. Les 
friches et les jachères qui sont en leur possession doivent être recensées ou nom des 
autochtones. 

J'ai dit à tout le monde qu'il ne doit plus y avoir de ventes de terre ici. Toutes les ventes 
sont désormais nulles. Mois les ventes intervenues avant le PFR restent valables tant que ces 
terres porteront des cultures pérennes." 

"Les étrangers se sentent plus en sécurité quand ils achètent la terre. Ce sont eux qui ont 
introduit la transaction 'achat' qu'on conteste aujourd'hui. Ils vont flatter le propriétaire pour 
lui proposer une grosse somme d'argent." 

"Nous sommes tous de la même famille. Toutes les terres nous appartiennent donc. Je gère 
toutes les terres. J'en donne à mes enfants qui peuvent les transmettre à leurs enfants. Mois 
ils doivent m'informer de toutes les transactions. On ne vend pas la terre ici. Tous les actes 
de vente sont nuls. J'ai demandé au PFR de reporter tous les étrangers comme "exploitants". 
/.:étranger travaille mois il n'a pas le droit d'obtenir un titre foncier ici. C'est quelqu'un qui 
port ; il ne deviendra jamais autochtone. Ils peuvent foire de cultures pérennes mois quand 
ils portent ils nous laissent la terre. Tant qu'ils vivent ici, ils sont propriétaires ; ils peuvent 
même transmettre ces cultures pérennes à leurs enfants. Mois s'ils portent, c'est fini ." 

Il est donc également douteux que ces revendications doivent être prises ou pied de la lettre, 
de manière radicale ; mois il serait également dangereux de n'en pas tenir compte . Elles 
initient des monœuvres entre les parties à l'occasion de l'intervention du PFR : 

"Le PFR nous a dit que tant que les levés ne seront pas faits, le village n'aura pas de carte 
de terroir. Afin donc d'obtenir rapidement cette carte, le chef de village a dit de mettre son 
nom sur toutes les parcelles dont les propriétaires ne se présentent pas ou sont absents." 
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"Le plus souvent, le chef autorise le PFR à faire les levés quand un des voisins refuse d'être 
présent. Le chef délègue quelqu'un pour accompagner le PFR ; il est garant de ce qui se 
passe, il est témoin." 

Dans le Centre-Ouest et l'Ouest forestier, l'intervention du PFR provoque un comportement de 
marchandage des autochtones sur les allogènes pour autoriser le levé et signer les PV des 
parcelles de ces derniers ("prix du déplacement et de la signature", paiement du solde en 
cas d'achat de parcelle non entièrement effectué, layonnage de la parcelle du tuteur effectué 
par l'allogène qui en dépend). 

A Soubré, un cas significatif illustre l'effet d'anticipation que provoque le PFR : un ancien 
cadre bakwé se sert d'un tampon "gestionnaire foncier" pour signer les PV de "ses" allo
gènes. Un cas semblable a été signalé à Abengourou de la part d'un chef de village (le 
tampon porte la mention "prêt") . 

Ces effets induits provoquent un enchaînement de représailles de la part des allogènes. A 
Daloa, par exemple, les allogènes musulmans refusent désormais de la isser à la disposition 
de leurs tuteurs l' exploitation des palmiers de leurs parcelles et les autochtones reprochent 
aux allocthones leur refus de plus en plus net ou leur plus grande réticence à les aider en 
cas de besoin. 

A entendre les notables de la région d'Abengourou, il n'y aurait ni achat, ni prêt, ni don 
aux étrangers, comme le notent les agents PFR, mais que des " dons révocables" des "dons 
sous conditions" comme par exemple "bien se comporter" c'est-à-dire "respecter le sikéfouè" 
(tuteur), leur donner une partie de la récolte, faire ses petites commissions, ne jamais lui 
manquer de respect, etc. 

(iii) L'intervention du PFR et le réaménagement des clauses non marchandes et non 
contractuelles des transactions foncières 

Il est significatif que les effets induits par le PFR sur les transactions à vocation marchande 
et contractuelle se manifestent essentiellement non sur les droits d'usage et de gestion mais 
sur les droits de transmission et d'inclusion (voir typologie des droits : 11.), c'est-à-dire sur les 
droits qui dépendent de conventions éminemment sociales soumises à la situation socio
politique locale prévalant à un moment donné. 

Ces effets induits se manifestent au niveau des relations entre les différents groupes d'agri
culteurs et ont en effet en retour sur la perception du PFR par les groupes d'agriculteurs dans 
le cours du déroulement des opérations. Cela explique probablement, comme indiqué ci 
dessus, que l' on constate, concernant la transcription des transactions en zone forestière, une 
tendance régulière à la diminution dans une même zone de la catégorie "achat" au profit 
d'une augmentation de la catégorie "don" . 

!!. l .2.4. La question de la validation juridique des transactions enregistrées 

En l'état de la fiabilité et de comparabilité des différentes catégories de transactions enre
gistrées par le PFR, il est prématuré d'envisager la validation juridique de ces transactions. 

Les commentaires et recommandations contenues dans l'Etude juridique et administrative du 
PFR (chapitre V : Analyse des documents du Plan foncier rural) s'avèrent donc également 
prématurées en dépit de leur pertinence intrinsèque. 

Pour l'avenir, il est important de conserver à l'esprit la difficulté que comporte toute tentative 
de légiférer sur des conventions qui ont, certes un objectif ju ridique important mais également 
une dimension sociale et politique non moins importante. Cette dimension constitue en 
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quelque sorte le contexte non-contractuel des contrats de transaction qui conditionne l'effectivité 
de ces contrats. 

Dans cette perspective, l'opinion de la mission est qu'une clarification de ce contexte socio
politique est un préalable à toute clarification des clauses contractuelles des transactions 
foncières . Nous allons y revenir dans le point suivant consacré aux conflits. 

11.1.2.5. Proposition d'une grille d'analyse des droits fonciers coutumiers 

Cette grille tente de récapituler les principales variables à prendre en compte pour carac
tériser d'un point de vue analytique les droits fonciers coutumiers. 

Cette proposition vient en appui à l'effort de valorisation que doit entreprendre le PFR à 
partir des informations foncières recueillies. Elle pourrait être testée, après examen par la 
cellule de suivi-évaluation du PFR, lors des enquêtes foncières à venir. 

li. 1.2.5. 1. Principes généraux de l'analyse socio-foncière 

En l'état des recherches spécialisées, ces principes généraux peuvent être schématiquement 
présentés ainsi : 

(i) les droits ne sont pas simplement assimilables à des règles, mais plutôt au produit de 
règles. La notion de "bien foncier" est tributaire de conventions sociales : un même bien 
peut-être commun selon l'échelle de référence. Le statut de "bien foncier" est moins fixé 
par la nature intrinsèque du droit (collectif ou privé) que par la position : 

a) des droits dans une hiérarchie de droits définie par des règles (un droit privé peut 
être subordonné à un droit collectif, mais des droits "collectifs" peuvent être égale
ment hiérarchisés entre eux ; de même, un droit d'usage peut être subordonné à un 
droit d'appropriation sans être pour autant soumis à un arbitraire total), 

b) du détenteur de ce droit dans l'arène socio-politique villageoise, 

(ii)en outre ces règles régissent des capacités de "pouvoirs fonciers" de niveaux diffé
rents : pouvoir d'accéder, pouvoir de prélever des ressources existantes, pouvoir de 
prélever des ressources aménagées, pouvoir de réglementer les modes d'usage, pou
voir d'exclure ou d'inclure des usagers, pouvoir de transférer un des droits précédents, 
pouvoir de les transmettre, pouvoir d'aliéner le bien foncier ; 

(iii) en troisième lieu, les règles foncières sont assimilables à des conventions sur la terre 
(ou l'usage de la terre) qui s'accompagnent très généralement en milieu coutumier de 
clauses non foncières associées à l'appartenance identitaire des détenteurs des diffé
rents droits mais aussi à leurs marges de manœuvre dans l'arène socio-politique locale, 
régionale et nationale ; 

(iv) enfin, ces règles s'appliquent dans un environnement économique, social et politique, 
local et national, qui peut susciter des contestations des règles elles-mêmes ou l'émer
gence de nouvelles règles qui s'ajoutent aux règles existantes sans les faire disparaître. 

IL 1.2.6. Quatre axes d'analyse 

Ces quatre axes sont relatifs à : 

- la nature fonctionnelle des droits 

1. On s'inspire librement ici de S. Schlager et E. Ostrom " Property-rights regimes and natural resources 
aconceptual analysis", Land Economies, 1992, 63(3) et de "La théorie des maîtrises foncières" d'E. Le Roy 
et al. La sécurisation foncière en Afrique, Paris, Karthala, 1996, 67-66. 
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la nature de la ressource concernée par ces droits 

- le mode de cogestion des ressources ; 

- la nature des conventions sociales d'exercice des droits. 

Il. 1.2.6. l. La nature fonctionnelle des droits 

(i) le droit d'accès est le droit d'entrer dans une zone physique définie (notamment pour 
les éleveurs transhumants) et le droit de simple prélèvement des produits provenant 
d'une ressource particulière (chasse, cueillette, pacage des animaux) ; 

(ii) le droit d'usage est le droit de mettre en valeur le milieu physique en l'aménageant 
de manière temporaire par la mise en culture ou de manière durable (cultures pérennes, 
aménagement de bas-fonds) ; 

(iii) le droit de gestion est le droit de répartir et de réglementer l'usage de la terre ; 

(iv) le droit d'exclure (et d'inclure) est le droit de décider des bénéficiaires du droit 
d'accès, d'usage ou de gestion. Il s'accompagne du droit de transférer et de céder 
des droits au profit des uns et au détriment des autres ; 

(v) le droit de transmettre les autres droits, notamment par héritage ou par cessions entre 
vils. Il est particulièrement important concernant : a) la possibilité de transmettre dans 
la ligne agnatique dans les sociétés à dominante matrilinéaire; b) la possibilité de 
tester en faveur d'héritiers et de vendre à un autre allochtone (sous réserve du maintient 
des obligations sociales) pour les allochtones ayant acquis des droits par transaction. 

(vi) le droit d'aliéner est le droit de disposer et, en particulier, de se priver de tous les 
autres droits précédents. 

11.1.2.6.2. la nature de la ressource concernée par les droits 

Il peut s'agir : 

(i) de la composante symbolique de la ressource ; les rapports à la terre et, en particulier, 
les cultes et sacrifices à la terre ressortissent d'un droit, en général inaliénable(ll ; 

(ii)de la terre envisagée comme simple support aux activités de chasse, de cueillette ou 
de parcours ; 

{iii) de la composante fertilité de la terre, dans le cas de la mise en valeur et de 
l'aménagement ; il y a lieu de distinguer : 

a) entre droit temporaire sur la ressource fertilité (cas des cultures annuelles) et droit 
pérenne {cas des arbres et des aménagements) ; 

b) et selon la nature de la ressource donnant lieu au droit d'exploiter {par exemple droit 
de cultiver des espèces à cycle annuel dans une plantation de cultures pérennes ou 
droits particuliers d'appropriation des arbres). 

11.1.2.6.3. Le mode de cogestion des ressourcesl21 

La cogestion peut être : 

{i) commune : ouverte à tous 

{ii)commune à plusieurs groupes, avec exclusion des autres groupes 

1. Bien que symbolique, cette composante peut être considérée, du point de vue des populations, comme un 
élément du fondionnement matériel du droit foncier coutumier, puisqu'elle participe de l'efficacité du système. 
2 . Nous reprenons Le Roy, 1996, p . 67-79, en adaptant ces catégories. 
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(iii) commune au sein d'un groupe, avec exclusion de tous les autres 

(iv) personnelle, propre à une personne. 

Il est important de souligner que dans le cas ivoirien, et plus généralement africain, ces 
modes de cogestion se combinent avec la nature fonctionnelle des droits. Les droits d'accès, 
d'usage, de gestion, d'exclusion, de transmission et d'aliénation peuvent relever de ces 
différents modes de cogestion . Par exemple, le droit de propriété privé du droit positif 
correspond à une cogestion propre à une personne et au droit d'aliéner. De son côté, le 
droit d'aliéner devrait (le conditionnel s'impose car il est difficilement admis dans les systèmes 
coutumiers) pouvoir être associé à plusieurs groupes ou au sein d'un groupe (par exemple, 
dans le cas de reconnaissance de la vente de la terre à un allochtone par les différents 
groupes ayants droit). 

Ainsi, tous les droits fonctionnels peuvent être "individuels" et "collectifs". Cela incite à 
proscrire l'usage de ces termes dans la typolog ie des droits retranscrits car ils sont trop peu 
précis (pour la raison qui vient d'être indiquée), entretiennent une certaine confusion (le chef 
de terre est bien une personne individuelle, mais il n'a pas une maîtrise individuelle de la 
gestion ; à l'inverse le droit "collectif" d'usage dont est investi un exploitant ressortissant d'un 
groupe autochtone n'empêche nullement cet exploitant de bénéficier d'un droit de gestion 
individuel) et incitent à survaloriser la fausse opposition entre "droits collectifs" des commu
nautés dites traditionnelles et "droits individuels" du droit positif. 

Observations : afin d'éviter les ambiguïtés des termes "individuels" et "collectifs" dans la 
transcription des droits, on proposera les termes suivants : 

- les droits personnels. à forte dimension individuelle (à différencier du cas des droits 
exercés par des "cadets sociaux", jeunes hommes ou femmes, exerçant des droits 
individuels sur une parcelle particulière et sa production) ; l'individualisation des droits 
est, dans le système coutumier et au contraire du droit privatif, plutôt associée à une 
activité ponctuelle concédée à des individus dont la position sociale est faible ; 

- les droits domestiques (au sens de famille restreinte ou de l'unité domestique), exercés 
par un individu de par ses fonctions de chef de famille restreinte et de chef d'exploi
tation ; le processus d'individualisation décrit plus haut à propos de ces droits n'est pas 
synonyme d'individualisme et de "privatisation" car les décisions prises sur la base des 
droits familiaux par le chef de famille reposent sur un double arbitrage : 

a) entre les intérêts des différentes composantes de la famille : épouse(s), jeunes, 
parents proches, 

b) et entre les intérêts des différentes familles restreintes qui peuvent faire valoir des 
droits sur le patrimoine foncier du lignage ou de la famille élargie. Ce patrimoine 
peut en effet, selon les cas, être commun (c'est en fait exceptionnel au niveau des 
droits de gestion) partagé sans être délimité (c'est le cas le plus courant), partagé 
et délimité (ce n'est guère le cas que pour les plantations pérennes familiales), 

- les droits familiaux (au sens de famille élargie) qui correspondent, selon les cas, à des 
segments de lignage ou de famille élargie ou à des lignages ou quartiers dans leur 
ensemble(1l. Il est difficile de désigner ces droits familiaux comme étant des droits 
collectifs car : 

a) ils régulent non pas l'ensemble des droits de tous les individus appartenant à la 
famille élargie, mais les droits des groupes domestiques dans leurs rapports entre eux 
(par exemple, l'appartenance à un lignage ou à un quartier ne donne généralement 

1. Le terme "droit lignager" est à proscrire car le lignage (groupe de descendance unilinéaire) n'est qu'une 
des modalités d'organisation sociale que l'on peut rencontrer à ce niveau du groupement. 
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pas le droit d'usage à tous les membres du lignage sur n'importe quelle porte du 
patrimoine foncier lignager), 

b) ces droits familiaux sont hiérarchisés entre eux : tous les lignages, par exemple, n'ont 
pas les mêmes prérogatives foncières du fait de leur moindre ancienneté ou de leur 
origine particulière. Comme dans le cas des droits domestiques, la hiérarchie des 
droits familiaux n'est pas synonyme de suprématie absolue du niveau supérieur sur 
les autres mais de simples prérogatives. La reconnaissance d'une hiérarchie entre 
droits familiaux suscite l'arbitrage et le compromis plutôt que l'exclusivité du droit 
supérieur. 

11.1.2.6.4. l.a nature des conventions sociales d'exercice des droits 

Les droits sont tributaires de conventions sociales qui conditionnent leur effectivité et 
l'applicabilité des sanctions en cas de transgression des droits. 

Ces conventions relèvent de différentes sources normatives de droit (du point de vue socio
logique) 

(i) la "citoyenneté locale"(1l qui correspond à l'exigence de respect des conventions 
sociales propres à une communauté. Ses normes sont appliquées aux résidents non 
originaires sous forme des relations clientélistes et d'impératifs d'entraide qui accom
pagnent les transactions foncières. Au sein des communautés locales, la "citoyenneté 
locale" inclut la reconnaissance des divers niveaux de privilèges et de prérogatives 
liées, par exemple, à l'ancienneté (entre lignage, quartiers et villages) et à l'autorité 
politique coutumière (qui, avec le temps, et la compétition pour le pouvoir, est souvent 
disjointe de l'ancienneté). La "citoyenneté locale" peut être acquise avec le temps (cas 
des villages dioula anciens en pays sénoufo, des ressortissants de lignages ancienne
ment installés un peu partout) . Les pressions des autochtones de l'Ouest forestier indi
quées précédemment pour que les allochtones intègrent la "citoyenneté villageoise" 
indiquent que cette source de droit pourrait être envisagée comme moyen d'atténuer 
les tensions foncières ; 

(ii) la "citoyenneté nationale", qui correspond aux normes et aux décisions relevant de 
l'Etat : reconnaissance effective par les populations locales des titres fonciers émanant 
de l'administration est l'exemple, mais aussi reconnaissance des prérogatives de l'Etat 
en matière de projets d'aménagement ou d'installation d' allochtones suscitée par l'Etat 

(iii) les possibilités socialement reconnues de contracter. 

Les systèmes de droit coutumier reconnaissent tous la possibilité de relations contractuelles. 
Les conditions contractuelles portent en général sur 

- la durée du contrat ; 

la ressource particulière concernée 

- l'étendue de la parcelle . 

Les contreparties contractuelles à l'accès à la terre peuvent inclure des prestations en travail, 
en nature et en numéraire. On a signalé la tendance actuelle à inclure dans les contreparties 
à l'accès à la terre des services comme le crédit. 

Le tableau suivant récapitule les principales variables intervenant dans la typologie des droits 
fonciers . 

1. Le terme doit être pris dans le sens courant qui lui est donné en socio-anthropologie . Il n'implique pas en 
soi une opposition avec la citoyenneté nationale. 
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Principales variables intervenant dans la typologie des droits fonciers . 

Conditions matérielles de fonctionnement 
des droits fonciers 

Conventions, règles et conditions sociales 
d'exercice des droits fonciers 

Nature fonctionnelle des droits 

Droit d'accès 
Droit d' usage {mise en valeur, 
aménagement) 
Droit de gestion {répartition et 
réglementation du droit 
d'accès et du droit d'usage) 
Droit d'exclusion et 
d' inclusion (droit de transférer 
et de céder les droits 
précédents) 
Droit de transmettre les autres 
droits 
Droit d'a liénation (droit de 
disposer des autres droits, en 
particulier d'exclusion) 

Composante de 
la ressource 

foncière 

Terre-ressource 
symbolique 
Terre-support 
Terre-composante 
fertilité 

Mode de cogestion 
des ressources 

Commune à tous 
Commune à plusieurs 
groupes 
Restreinte à un groupe 
Personnelle 

Nature des 
conventions 

sociales d' exercice 
des droits 

Citoyenneté locale 
Citoyenneté nationale 
Contractuelle 

Il est exclu de combiner a priori l'ensemble de ces variables eu égard au trop grand nombre 
de combinaisons possibles. Cette grille d'analyse peut cependant guider l'exploitation des 
informations foncières recueillies par le PFR et permettre l'identification de combinaisons 
pertinentes. 

11.2. Les conflits dans la situation foncière actuelle 

Nous examinerons successivement : 

- la nature et la typologie des conflits ; 

la régulation des conflits ; 

- les conflits enregistrés par le PFR les conflits révélés par le PFR. 

11.2.1. Nature et typologie des conflits111 

11.2. 1. 1. Considérations préliminaires pour cadrer I' cmalyse des conflits 

(i) Précision de vocabulaire 

La distinction entre "conflit" et "désaccord, litige, confrontation, différend" est relative à 
chaque société selon les modes de régulation des conflits qui y prévalent et selon les types 
de conflit qui sont susceptibles d'intervenir. Il n'y a pas de règle en la matière et les conflits 
fonciers n'y échappent pas : seule une bonne information empirique peut permettre d'iden
tifier ce qui relève du conflit violent qui échappe aux règles locales courantes de résolution 
des conflits, et ce qui relève du "conflit consensuel" ou "de la paix dans la querelle" . Les 
interactions sociales conflictuelles jouent souvent à la lisière entre ces deux zones de socia-

1. Nous nous inspirons particuli èrement du document : J.P. Chauveau et P. Mathieu "Quel est le sens des conflits 
actuels en Afrique subsaharienne ?" 
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bilité : le fait de menacer de passer à une action violente n'est pas une violence physique 
en soi, et est parfois fréquent dans des interactions ou négociations sociales ordinaires. 

(ii} Repérage des conflits 

Certains conflits sont plus visibles que d'autres à des observateurs extérieurs. Ainsi, les 
affrontements entre des groupes d'une certaine taille et bien identifiables (villages ou groupes 
ethniques différents) sont plus visibles et plus spectaculaires que les litiges intra-familiaux pour 
l'héritage par exemple. Le fait que l'on parle plus souvent des premiers ne veut pas dire qu'ils 
sont plus fréquents, plus violents ou plus significatifs que les seconds. Il faut aussi souligner 
l'importance de tous les processus peu ou pas visibles par lesquels des acteurs en concur
rence fabriquent des compromis, renoncent à l'escalade d'un conflit possible et arrivent à 
cohabiter sur le mode de la tension et/ou négociation, plutôt que celui de l'affrontement 
violent. Ces procédures de prévention ou de résolution des conflits sont sans doute moins 
documentées et étudiées que les conflits car la tranquillité sociale locale, même dans un 
contexte de compétition foncière, apparaît a priori comme un "non événement" qui attire 
moins l'attention qu'un affrontement spectaculaire. 

(iii) Interprétation des conflits 

Sauf cas de violence ouverte (généralement sporadique si elle ne converge pas avec 
d'autres sources ou d'autres formes de conflits), l'observateur extérieur éprouve par consé
quent des difficultés pour identifier la nature exacte et l'intensité des conflits fonciers qui se 
situent entre les deux pôles du "conflit-événement" et des interactions conflictuelles. Il est alors 
tenté de projeter sur les phénomènes de conflit foncier sa propre perception et ses propres 
valeurs, soit en les dramatisant, soit en les euphémisant. 

a) La perception la plus courante voit dans les conflits fonciers des phénomènes entière
ment négatifs, à résoudre ou prévenir autant que possible par les intervenants externes 
qui en auraient les moyens. Cette perception (ou cette appréciation implicite) s'explique 
par la composante de violence, d'injustice, et par les dégâts humains et sociaux qui 
sont quasiment toujours présents dans les conflits. 

b) d'un point de vue plus "distancié", les conflits jouent un ou des rôles dans le fonction
nement des sociétés et dans leurs transformations. Deux types d'interprétation peuvent 
en rendre compte : 

les conflits sont une forme de communication entre les acteurs sociaux, lorsque 
d'autres formes de communication plus habituelles et plus paisibles ne sont pas 
possibles. La confrontation est un moyen de communication à travers lequel s'expri
ment des vues, des intérêts et/ou des stratégies contradictoires qui ne peuvent se 
manifester dans le cours de la vie quotidienne. Les conflits sont des moments impor
tants pour les groupes et ils impliquent des risques que certaines groupes spécifiques 
décident de prendre (ou sont amenés à prendre) selon leurs représentations de leurs 
intérêts vitaux, leurs perceptions des rapports de force et leurs marges de manœuvre. 
Les conflits n'impliquent pas en eux même un aboutissement dramatique : "Les hom
mes ne se détruisent pas tou;ours parce qu'ils défendent un principe, mais parfois tout 
simplement parce qu'ils n'ont pas appris à communiquer ou moyen d'affrontements 
et qu'ils ne savent pas limiter le coût social de leur duel." (Bailey, 1971 ), 

selon une autre interprétation, les conflits sont vus comme des mécanismes de média
tion à travers lesquels s'exprime une "demande sociale" de changements institution
nels. Dans cette approche, c'est le changement économique, c'est-à-dire l'augmentation 
progressive de la rareté et de la valeur de la terre, qui conduit à des conflits autour 
de la propriété foncière. Ces conflits sont alors considérés comme le reflet de ''l'ina-
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daptation des systèmes préexistants d'identification et d'administration des droits sur 
la terre". Lorsque la terre devient rare, valorisée et objet de convoitises accrues, on 
pourrait (on devrait ?) voir apparaître des processus d'innovations institutionnelles. Le 
mécanisme de la rencontre entre "l'offre et la demande d'innovations institutionnelles" 
qui se manifestent notamment dans les conflits . 

11.2. 1.2. La diversité et l'enchaînement des causes de conflits actuels dans la 
situation ivoirienne 

(i) !.'.'accroissement démographique et la rareté des terres cultivables, entraînant une compé
tition forte pour un espace rare, est sans doute un facteur favorisant et important, mais en 
aucun cas une condition nécessaire et mécanique entraînant nécessairement un affrontement 
violent. 

En zone forestière, par exemple, les tensions les plus fortes entre communautés d'agriculteurs 
ne sont pas directement corrélées avec la densité rurale ou avec le taux de croissance de 
la densité (exemple de Gagnoa). Inversement, les préfectures qui possèdent les plus fortes 
densités rurales ne connaissent pas les tensions manifestes les plus fortes (cas de la préfecture 
d'Oumé). 

(ii) Les interventions de projets pour l'aménagement d'un espace, en augmentant la "valeur" 
(productive, marchande éventuellement) de la terre et en modifiant simultanément l'équilibre 
des pouvoirs en présence sur cet espace local sont souvent l'occasion ou la cause de conflits 
fonciers. 

Ces conflits ne concernent pas seulement les ayants droit locaux et les agents de l'Etat 
chargés d'accomplir leur mission d'aménagement mais peuvent aussi concerner les différen
tes catégories d'acteurs locaux : 

- entre agriculteurs sénoufo et éleveurs peuls (dans le cas des diverses opérations con
fiées à la SODEPRA) dans le Nord, 

- entre populations déplacées et accueillantes dans le cas des aménagements hydroé
lectriques de Kossou et de Buyo, des divers aménagements confiés à la SODESUCRE 
et de la réinstallation par la SODEFOR des exploitants en forêt · classée, 

- entre "jeunes" et "vieux" et entre familles ou villages voisins dans le cas des "blocs 
Satmaci" ou de l'opération "installation des jeunes agriculteurs modernes". 

On peut également évoquer les effets potentiellement conflictuels provoqués par le principe 
"la terre appartient à celui qui la met en valeur" mis en œuvre par l'Administration depuis 
plus de trente ans. 

(iii) !.'.'existence au sein des communautés rurales de groupes d'acteurs dont les intérêts 
fonciers divergent. 

On peut distinguer dans toutes les régions 

a) les autochtones, dont le droit à accéder à la terre se justifie par l'appartenance à une 
communauté, et les allogènes, dont l'accès à la terre est le résultat d'une négociation 
à titre plus ou moins onéreux. Selon les régions, cette distinction est renforcée par des 
différences socio-culturelles (cas général en zone forestière) ou non (en pays sénoufo 
ou en pays baoulé, ou très souvent les "étrangers" sont eux-mêmes sénoufo ou baoulé) ; 

b) ou sein des allogènes, on peut distinguer, en particulier en zone forestière, des groupes 
d'agriculteurs qui diffèrent selon leur nationalité (les allogènes ivoiriens bénéficient en 
général d'une plus grande protection administrative de leurs droits), selon l'ancienneté 
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de leur implantation mais aussi selon le contexte socio-politique de leur implantation 
(par exemple, les allogènes arrivés à partir des années 60 dans le contexte particulier 
créé par le principe "la terre appartient à celui qui la travaille"). La revendication de 
l'accès à la terre peut être justifiée par des principes très différents (l'appartenance à 
la communauté nationale, la familiarité avec un " tuteur" et son lignage, le caractère 
onéreux de la contrepartie de l'accès à la terre) qui peuvent d'ailleurs se renforcer en 
se combinant ; 

c) ou sein des autochtones, on peut distinguer les aînés (chef de terre ou chefs de grandes 
familles, de lignages ou de quartiers) qui revendiquent un droit éminent sur les terres, 
et les cadets qui ne jouissent pas d'une totale autonomie foncière du fait de leur 
position généalogique ou de leur âge. On peut assimiler aux cadets les individus 
d'origine autochtone qui ne sont de retour au village suite aux difficultés d'insertion 
dans l'économie marchande urbaine ; ils se retrouvent dans la dépendance foncière 
de leurs aînés. Leurs revendications fondées sur le droit d'autochtone se double souvent 
d'une contestation des pratiques foncières de leurs aînés. On peut également distinguer 
les "cadres" ou "intellectuels" qui exercent une influence sur les groupes d'agriculteurs 
autochtones et sur leurs pratiques foncières ; 

d) il est important de noter qu'en général les tensions entre aînés et cadets autochtones 
se répercutent sur les relations entre autochtones et allogènes considérés collectivement. 

U.2. 1.3. Typologies des conflits 

Plusieurs typologies sont possibles selon le point de vue choisi : 

- selon l'enjeu principal ; 

selon les catégories d'acteurs impliqués dans les conflits 

- selon les types de droits qui font l'objet du conflit. 

Le caractère analytique de ces typologies font qu'elles ne sont pas exclusives. De nombreux 
conflits sont complexes et multidimensionnels et relèvent de plusieurs typologies. 

11.2. 1.3. 1. Typologie des conflits selon les enjeux 

Il peut s'agir de l'appropriation de terres ou de ressources naturelles, de sécuriser l'accès 
à la terre ou d'enjeux où se mêlent ra ison foncière et revendications socio-politiques. 

{i) L'appropriation d'une terre et/ou des ressources naturelles qu1elle porte, à des 
échelles différentes 

localement, à l'échelle familiale et domestique : conflits de succession, accès des 
jeunes à la terre, problème des migrants de retour au village (facteur de déstabilisation 
de plus en plus important dans le contexte de la crise économique urbaine) ; 

rég ionalement, à l' échelle de groupes ethnico-professionnels, ou professionnels . Cela 
concerne surtout le Nord : conflits entre agriculteurs et éleveurs, empiétement des 
champs sur les couloirs de passage du bétail ou autour des points d'eau ; installation 
de fermes par des cadres ou des citadins ; 

- régionalement, mais souvent avec une résonnance au niveau national, appropriation 
des ressources foncières entre groupes d'agriculteurs d'origine différentes (cas de la 
zone forestière). !.:'enjeu d'appropriation se confond alors avec celui de la sécurisation 
foncière . 
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(ii) L'enieu de fa sécurisation foncière 

Les migrants d'un groupe ethnique allochtone ou étranger sont généralement d'abord "ac
cueillis" et reçoivent des droits d'usage, à condition de respecter un certain nombre de 
relations d'allégeance et de clientèle qui constituent de véritables "clauses non foncières des 
conventions foncières". S'ils deviennent très nombreux, s'ils ont réussi économiquement et 
surtout s'ils ont réussi à capitaliser la terre (en corrélation très souvent avec l'endettement 
croissant des autochtones, comme dans le cas de l'Ouest forestier ivoirien), ils suscitent alors 
une réaction de rejet et d'inquiétude chez les autochtones, d'autant que les anciennes 
relations de clientèle s'estompent. 

Dans le Nord de la Côte-d'Ivoire (entre Sénoufo et Dioula) et, dans une moindre mesure, 
en pays baoulé (entre villages) la coexistence très ancienne de groupes accueillants et 
accueillis peut être remise en question en cas de forte pression foncière ou de l'introduction 
d'enjeux extérieurs (on en verra des exemples à propos de l'intervention du PFR). 

Dans le cas inverse ou des migrants devenus nombreux n'arrivent pas à acquenr une 
sécurisation foncière socialement garantie (c'est-à-dire officiellement soutenue par l'Etat et/ 
ou acceptée par ceux, autochtones, qui les ont accueillis et se considèrent toujours comme 
propriétaires), ce sont ces migrants qui peuvent déclencher l'affrontement comme ultime 
façon de sécuriser leurs droits sur la terre, sur la base d'une organisation très structurée des 
diasporas et en rapport avec les réseaux politiques à l'échelle nationale. 

Dans les deux types d'enjeux, conditions foncières et non foncières sont étroitement mêlées 
(clientélisme accompagnant les conventions foncières entre autochtones et allochtones ; 
compétition dans les arènes politiques domestiques, lignagères, villageoises et nationales qui 
accompagnent le jeu foncier ; dimension politique régionaliste des interventions de dévelop
pement ; enjeux identitaires et religieux à l'échelle régionale ou nationale, etc.). Le glissement 
des conflits nés du motif d'appropriation et du motif de sécurisation vers des enjeux d'ex
clusion à résonnance politico-ethnique est favorisé par le fait que l'appartenance identitaire 
(qui relève largement d'une construction politique et historique) est une ressource stratégique 
pour accéder aux réseaux de patronage et de protection dans l'arène politique et adminis
trative nationale. 

11.2.1.3.2. Typologie des conflits selon les catégories d'acteurs impliqués dans les 
conflits et leur extension dans l'espace et dans le temps 

(ii) Il convient de prendre en compte la diversité des "groupes stratégiques" impliqués dans 
les conflits (groupes partageant, au moins virtuellement, des intérêts communs dans le do
maine de l'accès aux ressources foncières) et l'extension de l'arène de confrontation au sein 
de laquelle ces groupes s'affrontent et négocient. 

Les principaux 11groupes stratégiques 11 recoupent et combinent les distinctions entre: 

les aînés et les cadets au sein des groupes domestiques et communautaires ; 
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les différents groupes communautaires correspondant aux différents niveaux de segmen
tation de l'autorité foncière ; 

les autochtones et les allochtones (au sein desquels on peut distinguer les nationaux et 
les non-nationaux, qui ne bénéficient pas de la même protection administrative) ; 

les villageois, les ressortissants et cadres en milieu urbain, les citadins de retour au 
village, les politiciens locaux chacun de ces groupes pouvant avoir des positions 
différentes dans et vis-à-vis des conflits fonciers (le caractère "offensif" de leur position 
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étant quelquefois, et même assez souvent, inversement proportionnel à leur investisse
ment ou leur implication directe dans les activités agricoles) ; 

- les agriculteurs et les éleveurs (sédentaires ou transhumants). 

(ii) L'extension de l'arène de confrontation et de négociation varie dans l'espace et dans le 
temps. Du point de vue de l'extension spatiale des conflits, on peut distinguer : 

- les conflits de voisinage entre paysans individuels appartenant à des familles ou des 
communautés différentes (voisinage, bornage et limites des champs) ou à la même 
famille (successions) ; 

- les conflits entre divers groupes ruraux plus larges que la famille restreinte : conflit entre 
quartiers ou segment de lignage d'un même village ou entre villages voisins ; agricul
teurs contre éleveurs, autochtones contre migrants, etc. ; 

les conflits entre des groupes ruraux "locaux" et des intervenants externes "non-ruraux", 
privés ou publics contre divers types "d'investisseurs" d'origine urbaine ; villageois 
contre administration dans le cas de projets d'aménagement ; 

- conflits prenant une dimension régionale ou nationale (cf. Supra) . 

(iii) De même que les conflits ont des limites sociales et spatiales variables, ils ont une 
temporalité qui les caractérise. Beaucoup de conflits fonciers ne peuvent pas se ramener à 
des événements "clos" et "brefs", même si les épisodes marquants ou les plus violents peuvent 
être perçus comme ponctuels et datés. Ce sont les causes, les ressorts, les suites de ces 
événements dans le temps qu'il importe d'identifier et qui expliquent la capacité de mobiliser 
une diversité et un effectif plus ou moins importants d'acteurs et de "groupes stratégiques", 
ceux-ci faisant appel à divers "alliés et ennemis" et mettant en œuvre divers registres d'in
fluence ou d'action à divers moments. Dans ce processus, les péripéties du conflit peuvent 
être "glissantes" entre divers registres et divers degrés d'intensité, et divers conflits successifs 
ou simultanés peuvent être liés ou emboîtés. 

(iv} Conflits récurrents 

Il n'est pas rare de rencontrer sur le terrain des conflits réglés sur le plan traditionnel ou 
administratif qui sont remis en cause une fois que l'autorité ayant rendu le jugement change . 
Le problème de la contestation des jugements résulte aussi de la nature même des conven
tions foncières coutumières qui intègrent à la fois des clauses sociales et des clauses 
spécifiquement foncières. Ainsi les variations intervenues dans les rapports de force au 
niveau social agissent toujours sur les clauses foncières. De la même manière les change
ments survenus dans les rapports économiques réagissent sur les clauses sociales et foncières, 
multipliant ainsi les sources de conflits fonciers. 

Il est bon que les jugements rendus par les tribunaux coutumiers soient consignés par écrit. 
Le jugement peut être assimilé à un acte sous seing privé. De même au niveau des tribunaux 
d'Etat, le principe des assesseurs devrait être réinstitué pour servir de mémoire à l'Adminis
tration ou au juge. Les conflits réglés et dont le règlement est constaté par un procès verbal, 
par un vieux jugement des tribunaux, par un télégramme expédié par un administrateur sur 
ordre du président de la République doivent être considérés comme des déclarations des 
parties qui les produisent. Il en sera ainsi des conflits réglés par un tribunal coutumiers sur 
lequel une ou plusieurs parties reviennent. 

303 



11.2. 1.3.3. Typologie des conflits selon le type de droit qui fait l'objet du conflit 

11.2. 1.3.3.1. Conflits mettant en jeu des droits nés du droit positif et conflits mettant en 
;eu des droits coutumiers 

Dons la mesure où les droits inscrits et les concessions provisoires sont rares (autour de l % 
d'après les estimations rapportées par l'Etude juridique et administrative du PFR), la quasi
totalité des conflits concerne le droit coutumier. 

11.2. 1.3.3.2. Conflits coutumiers sur les limites et conflits sur les droits: une distinction à 
utiliser avec précaution 

Une première typologie très simple distingue les conflits suivant leur objet (ou leur motif 
déclenchant). On peut distinguer alors les principales catégories suivantes de conflits fon
ciers 

- conflits de limites, auxquels on peut associer les droits simples d'accès (chasse, cueillette, 
parcours) ; 

- conflits sur les droits : conflits de succession, conflits liés à une transaction foncière 
(location, "vente"), conflits sur les droits d'appropriation des arbres et de la terre (ces 
droits d'appropriation étant toujours distingués). 

Toutefois, on devrait réserver la désignation "conflit sur les limites" aux seuls conflits de 
voisinage. Dons la plupart des cos, en effet, les conflits les plus graves et les plus récurrents 
sur limite relèvent de conflits sur les droits (notamment entre autochtones et ollochtones) . Il 
arrive aussi que des conflits de voisinage sur limites relèvent de conflits sur des droits : conflits 
d'héritage portant sur la terre à l'intérieur du patrimoine foncier d'un groupement familial. 

On pourrait ainsi distinguer : 

(i) les conflits de limites strido sensu ou "empiétement", très nombreux et même quotidiens 
dons la vie villageoise : le règlement de ces confl its consiste à tracer une limite sons 
préjudice de retirer des droits sur un espace (c' est principalement à la clarification de 
ces situations et de ces conflits que l'Opération PFR apporte sa contribution) ; 

(i i) les conflits de limite par superposition de droits concurrents, dont le règlement suppose 
que le droit d'une des parties concurrentes soit recensé sur une zone d'occupation. 

Les "zones litigieuses" enregistrées par le PFR, par leur importance même, du fait qu'elles 
portent sur des droits domestiques et familiaux (et non sur des droits personnalisés) et du fait 
qu'elles incluent plusieurs exploitants semblent correspondre presque toujours non à des 
conflits sur les limites (comme le terme de "zones litigieuses" le suggère) mois à des conflits 
sur des droits (on en verra des exemples significatifs concernant des limites de villages : cf. 
11.) . 

11.2. 1.3.3.3. Typologie des conflits fonciers coutumiers selon la nature fonctionnelle des 
droits 

(i) conflits sur des droits d'accès. Il s'agit surtout des conflits concernant le parcours et le 
pacage des animaux et les dégâts aux cultures (signalés régul ièrement dons les rap
ports des SADR). Les conflits sur des activités de cueillette semblent réactivés à Doloo 
dons le village de l'opération PFR comme mesure de rétorsion des ollochtones à l'égard 
de la mauvaise volonté des autochtones pour accepter de signer les PV ; 

(ii) conflits sur droits d'usage et de gestion. lis interviennent tant entre autochtones qu'entre 
ollochtones et qu'entre autochtones et ollochtones ; 
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(iii)conflits sur droits d'exclusion. Il s'agit des conflits entre aînés et cadets sans accès à 
la terre ou bénéficiant d'un accès jugé insuffisant. Ces conflits sont corrélatifs d'autres 
conflits, suite à la contestation par les cadets du droit d'inclusion des étrangers utilisé 
par les aînés. Ils entraînent des conflits portant sur la contestation par les autochtones 
des droits d'usage, de gestion et d ' exclusion acquis par les étrangers à la suite de 
transactions (cf. Il.) ; 

(iv) conflits sur droit de transmettre. Il s'agit surtout des conflits opposant les autochtones 
et les allochtones sur les droits de ces derniers soit de transmettre par héritage ou par 
cession des droits d'usage, de gestion ou d'exclusion, soit de transmettre ces mêmes 
droits par transaction à d'autres allochtones. Les contestations du droit de transmission 
des allochtones semblent se manifester particulièrement durant les opérations du PFR ; 

(v) conflits sur droit d'aliéner. Ils concernent surtout les contestations de tiers à des titres 
officiels. 

11.2. 1.3.3.4. Typologie des conflits fonciers coutumiers selon le mode de cogestion des 
ressources 

Ces conflits concernent essentiellement 

(i) les contestations d'appropriation foncière sur la base de l'appartenance (ou non) à des 
groupements de niveau variable : groupes domestiques, groupes familiaux de type 
lignager, quartier ; 

(ii) les contestations de droits personnalisés (droits de culture de femmes ou de cadets). 

11.2.1.3.3.5. Typologie des conflits fonciers coutumiers selon fa nature des conventions 
sociales d'exercice des droits 

Ces conflits concernent les contestations des différents droits de nature fonctionnelle (cf. 
111.2.1.3.3.3) ou de cogestion (cf. 111.2.1.3.3.4) sur la base : 

(i) de la "citoyenneté locale" : non respect des conventions d'entraide par les allochtones 
non respect des privilèges ou prérogatives de nature foncière liés à l'ancienneté ou à 
l'autorité politique coutumière locale ; 

(ii) de la "citoyenneté nationale" : contestation des normes et décisions émanant de la 
puissance publique concernant les projets d'aménagement ou la reconnaissance des 
droits ou l'accueil d'allochtones ; 

(iii) des relations contractuelles : conflits fonciers liés au non respect des engagements 
contractuels en matière de location, de partage de produit, de prestation en travail, 
de mise en gage ou en garantie de terre. Ces conflits sont probablement les plus rares 
et les moins violents du fait de l'exitence d'une codification coutumière précise. 

11.2. 1.4. Appréciation générale des capacités de régulation des conflits du 
système coutumier 

11.2. 1.4. i. Un bilan globalement positif 

Une telle appréciation est forcément subjective et relative. Il semble cependant que l' on 
puisse avancer, sur la base des documents de recherche consultés (qui s'appu ient sur des 
observations empiriques fines)(l l et des observations de la mission, que le nombre. la 

1. En particul ier : Bassett, 1993, Chauveau, 1994, Fina de, 1994, Hearth, 1993, Léonard et Oswald, 
1993, Lewis , 1991 , Oswald, 1994, Ruf, 1993, Sindzingue, 1993, Widner, 1992. 
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diversité, et l'intensité des conflits fonciers actuels en Côte-d'Ivoire ne remettent pas encore 
en cause les capacités de régulation des systèmes fonciers coutumiers. 

On peut ainsi résumer les facteurs favorables au maintien des capacités régulatrices des 
systèmes coutumiers (déjà indiqués dans les développements précédents} : 

(i} la flexibilité des institutions foncières locales face aux incertitudes de l'environnement 
leur permet d'intégrer partiellement les contraintes nouvelles ; 

(ii} la densification des relations de clientèle entre autochtones et étrangers s'accompagne 
très généralement d'une reconnaissance des droits d'exploitation et de transmission de 
la ressource exploitée. Elle contribue en outre à contenir le factionnalisme ethnique. 
Cette interdépendance accrue entre autochtones et allochtones génère normalement un 
accroissement proportionnel des tensions ; 

(iii} le clientélisme qui pénètre les relations de parenté contribue en fin de compte à une 
clarification des droits en suscitant une sélection des ayants droit sur une portion 
donnée du terroir. En outre, il n'exclut pas une renégociation des conditions de patro
nage trop déséquilibrées (de la part des jeunes et des catégories d'acteurs socialement 
défavorisés}. D'un certain point de vue, la multiplication des arrangements institutionnels 
clientélistes pour accéder à la terre pallie l'insuffisance des institutions lignagères pour 
garantir cet accès. Ici encore, la recomposition des rapports au sein des groupes 
domestiques et des familles élargies génèrent un accroissement inévitable des tensions ; 

(iv} le caractère "ouvert" des systèmes coutumiers est un autre facteur de maintien de leur 
capacité régulatrice et de leur capacité d'adaptation. La diversification des relations 
foncières coutumières, la combinaison (et non l'opposition} entre dimensions marchan
des et non marchandes dans les transactions foncières, l'articulation négociée (dans 
les faits sinon dans les principes} entre droits coutumiers, d'une part, et droit positif et 
prérogatives de l'Etat, d'autre part, sont des indicateurs du caractère ouvert et non 
statique des systèmes coutumiers. 

Les principaux risques de déstabilisation du système de régulation sont les revers de ces 
aspects positifs 

(i} son caractère composite lui assure sa flexibilité mais génère des comportements oppor
tunistes et des tensions au sein de la collectivité autochtone, entre autochtones et 
allochtones et entre les autochtones et l'Etat ; 

(ii} il est clair que le risque de factionnalisme ethnique reste redoutable et redouté par 
l'ensemble des acteurs locaux (il ne faut donc pas exclure le volontarisme et le civisme 
comme pare-feu possible}. La convergence des tensions sur les rapports autochtones
étrangers (Burkinabé en particulier, donc non-Ivoiriens, pour les raisons économiques 
que l'on a vu} est sans conteste d'autant plus inquiétante qu'elle est politisée dans le 
cadre de la compétition politique nationale ; 

(iii} cette cristallisation des conflits sur les relations interethniques montre les limites d'une 
régulation de la compétition foncière structurée par les relations de clientèles - alors 
même que le clientélisme trouve dans ces relations interethniques le terrain le plus 
favorable à son développement. En effet, par le type de coopération qui est mise en 
œuvre dans la relation patron-client, les partenaires recherchent à maximiser "l'assu
rance" entre les partenaires, la recherche d'une sécurité qui peut aboutir non pas à 
une "action collective" mais à une "inaction collective". Dans ce cas, seuls les acteurs 
qui peuvent espérer une redistribution de biens spécifiques dont ils bénéficieraient eux
mêmes ont alors intérêt à participer à l'action collective de régulation de la compé
tition. La difficulté de trouver des leaders locaux légitimes tant parmi les formes d'autorité 
anciennes que récentes et la recherche de solutions aux problèmes fonciers hors du 
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champ des relations contractuelles (la religion et la sorcellerie, le patronage politique) 
renforcent évidemment ce risque ; 

(iv) dans l'ensemble, le réaménagement des institutions régulant l'accès à la ressource 
foncière concourt incontestablement à une concentration foncière. La concurrence pour 
assurer une meilleure part du gâteau à soi-même ou à ses fils est devenue un facteur 
déterminant. En outre, la différenciation économique entre exploitations individuelles 
semble s'ajouter une différenciation économique entre segments de lignage, ce qui 
constitue une base plus stable de reproduction de l'inégalité dans le microcosme 
villageois. 

Dans l'ensemble, cependant, les études fines de terrain dans le domaine foncier confirment 
que c'est bien une "complexité ordonnée". plutôt que la faiblesse et l'anarchie. qui carac
térise le fonctionnement des institutions foncières africaines . La coexistence de droits "tradi
tionnels" et d'un droit "moderne" de transaction de nature marchande et de convention 
socio-politiques locales dans les pratiques coutumières, de processus d'individualisation et de 
maintien du caractère familial dans les droits d'appropriation n'entraîne pas la plupart du 
temps de blocages dans le fonctionnement quotidien des régimes fonciers locaux. L'enjeu 
foncier est plutôt régulé par la combinaison de principes différents (dont celui de l'appro
priation individuelle) et d'arrangements pragmatiques invoqués et négociés par les acteurs 
en compétition selon leurs rapports de force. Dans bien des cas, le résultat de ces confron
tations assure un niveau de sécurisation foncière des exploitations individuelles et de paix 
sociale au sein des collectivités rurales que des mesures juridiques formelles, invoquant les 
bienfaits de la propriété privée au sens occidental, ne seraient pas en mesure d'imposer(ll _ 
Cela explique que, comme chez d'autres bailleurs de fonds, les débats au sein de la Banque 
mondiale ou au sein de la Coopération française indiquent une attitude très pragmatique 
à l'égard des régimes fonciers coutumiersl2l. Concernant particulièrement la Côte-d'Ivoire, 
des études récentes, tant monographiques que générales et comparatives, concluent à la 
fonctionnalité relative des systèmes fonciers coutumiers eu égard aux conditions défavorables 
ou d'insécurité dans lesquelles les agriculteurs exercent leurs activités et au danger qui 
consisterait à déstabiliser brutalement les pratiques foncières coutumières(3l_ 

11.2.1.4.2. Les conflits actuels comme expression d'une demande d'innovation 
institutionnelle 

(i} Les conflits comme moyens de négociation 

La manifestation de conflits fonciers n'est pas dramatique en soi. Les conflits sont un des 
moyens dont disposent les acteurs sociaux pour négocier leur position vis-à-vis de l'accès à 
des ressources vitales ; dans le contexte actuel de forte instabilité de l'environnement insti
tutionnel, tant coutumier que "moderne", les conflits manifestent la nécessité de trouver des 
compromis et des règles nouvelles. Il faut se rappeler que les confl its sur les droits ne mettent 
pas seulement en jeu des règles fixes et données une fois pour toute. D'une part, les règles 
coutumières sont inséparables de leur mise en œuvre procédurale par des institutions dont 
la fonction est beaucoup plus de trouver un compromis en fonction des rapports de force 
que de trancher en fonction de règles générales et absolues. D'autre part, dans certaines 
conditions d'instabilité et d'incertitude (due notamment à l'environnement bioclimatique, aux 
interventions de l'Etat ou de groupes d'intérêts étrangers aux arènes locales) les règles elles
mêmes peuvent donner lieu à contestation et à renégociation. 

1. En particulier Bassett et Goumney, 1993 ; Le Bris et al., 1991 ; Le Ray et al., 1996 ; Platteau, 1996. 
Pour un point de vue critique ·sur la capacité des pratiques foncières coutumières d'assurer la sécurité des 
exploitants et les conditions de développement. 1998 et 1993. 
2. Cleaver, 1993 ; Lavigne Delville, 1996. 
3. Heath, 1993 ; Lewis, 1991 ; Ruf, 1993 ; Chauveau, 1994 et 1995. 
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Le fait que les clauses sociales soient inséparables des clauses foncières (dont elles consti
tuent en quelque sorte les "conditions non-contractuelles" du contrat) rend les pratiques 
foncières coutumières très sensibles aux conjonctures. Le changement de conjoncture (par 
exemple socio-politique ou économique) ou les variations au sein du contexte régional (par 
exemple l'importance de l'immigration et le taux d'occupation des sols) influent sur les 
pratiques foncières. Cette influence peut s'exercer dans le sens d'une réactivation des clauses 
à négocier (dans le cas de forte immigration ou de pression foncière) ou au contraire 
d'allégement des procédures coutumières de sécurisation (par exemple, l'ancienneté des 
relations entre autochtones et allochtones, l'appartenance à un même système socio-culturel 
et la faible pression foncière tendent à alléger considérablement des procédures pratiques 
d'accès ou foncier des allogènes sénoufo en pays sénoufo ; ou encore les demandes 
d'occupation par les cadets autochtones d'une partie de la terre lignagère tendent à perdre 
tout formalisme dans les régions de Daloa et de Soubré, ce qui peut provoquer des tensions 
larvées entre cadets et aînés). 

Cela explique que les conventions foncières sont tou;ours susceptibles d'être renégoc,ees, 
non par la remise en cause des clauses foncières elles-mêmes mais sur la base des clauses 
sociales qui les justifient. Il en résulte un malentendu entre la conception moderne de la 
sécurisation (qui isole les aspects fonciers) et la conception coutumière (qui met au premier 
plan la "sécurisation des relations sociales" entre groupes) . Par exemple, l'ingérence politico
administrative des autorités (aux yeux des populations autochtones) dans le Centre-Ouest et 
le Sud-Ouest pour sécuriser l'accès au foncier des migrants (en particulier baoulés) a effec
tivement atteint son objectif au niveau de la sécurisation foncière mais a laissé des traces 
persistantes au niveau de la sécurisation des relations sociales. 

l.:'impossibilité de séparer clauses foncières et clauses sociales explique que des conventions 
foncières coutumières claires et non contestées au départ puissent se révéler contestées au 
cours du temps par un groupe particulier d'agriculteurs au nom de justifications sociales. Le 
changement de la situation sociale locale peut alors aboutir à des conflits de loyauté à des 
principes différents. C'est le cas notamment avec la difficulté d'accès aux ressources fonciè
res des cadets autochtones. Les aînés, soumis à leur pression, sont confrontés à un dilemme 
difficile : remettre en cause les conventions socio-foncières passées avec leurs "étrangers" ou 
être dans l'incapacité d'assurer le droit à la subsistance des cadets. 

Il en résulte des situations complexes où certains droits fonciers acquis peuvent être reconnus 
comme forts par toutes les parties mais considérés comme devant être renégociés précisé
ment parce qu'ils sont ;ugés trop forts (cas de "l'achat" de forêt par des étrangers dans le 
Centre-Ouest et l'Ouest). A l'inverse, des droits qui sont considérés comme ne pouvant ;ornais 
être définitivement acquis peuvent dans certains cas se pérenniser sans qu'il soit nécessaire 
de reformaliser ou de réactualiser sans arrêt les conventions (cas des étrangers sénoufo ou 
des dioula d'implantation ancienne en pays sénoufo avant le passage du PFR) . 

(ii) Les conflits comme expression d'une demande d'innovation institutionnelle 

De l'avis de la mission, il est probable que ces conflits manifestent une demande d'innova
tion institutionnelle. C'est le cas notamment dans la région forestière d'agriculture de plan
tation en Côte-d'Ivoire où toute clarification des droits pour diminuer les tensions et les conflits 
fonciers entre autochtones et allochtones nécessiterait probablement une négociation préa
lable d'ordre politique et l'établissement de nouvelles règles du jeu acceptables par toutes 
les parties. Cet exemple met particulièrement en évidence l'importance des clauses non 
foncières (notamment d'ordre politique) dans le règlement des conflits fonciers. 

De notre opinion, cette demande institutionnelle n'est pas directement orientée sur des 
institutions calquée sur la privatisation des droits et l'extension des mécanismes du marché 
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foncier (dont on a vu qu'elles ne sont pas absentes des systèmes fonciers coutumiers mais 
qu'elles y sont subordonnées à des relations sociales visant à réduire l'incertitude) . Elle est 
davantage orientée sur une demande de clarification des conditions socio-politiques d' exer
cice des droits que seul un Etat présent et impartial est en mesu re de mettre en œuvre(1l. 

Lo formalisation-explicitation nécessaire en particulier à une meilleure sécurisation des tran
sactions passe par le "niveau constitutif" (constituve /eve/)(2) des règles d'appropriation qui 
détermine les conditions socio-politiques d' exercice des droits et d'applicabilité des sanc
tions . 

11.2.2. Les conflits enregistrés par le PFR et les conflits révélés par 
l'Opération 

11.2.2. 1. Les conflits enregistrés par le PFR 

Le recensement des litiges repose sur les réponses fa ites par les bureaux régionaux (sauf celui 
de Soubré) au questionnaire envoyé par la mission . 

11.2.2. 1. 1. Abengourou 

Abengourou : recensement des litiges 

Litiges entre autochtones 
Litige entre autochtones et allochtones 
Litiges entre allochtones 
Total 

Litiges antérieurs 
au PFR 

1 0 
7 
5 

22 

Litiges survenus 
durant le PFR 

2 
3 
1 
6 

Litiges réglés 

3 

3 

Total 

12 
13 

6 
31 

(i) Les litiges enreg istrés concernent surtout les litiges entre autochtones et entre autochtones 
et allochtones . 

(ii) Les causes enregistrées dans la quasi-totalité des cas concerne des contestations de limite 
(un seul cas de contestation de droit : reprendre la portion de terre familiale cédée à un 
ollochtone). 

(iii) Par rapport au nombre de parcelles levés, la proportion de "zones litigieuses" est 
négl igeable . 

(iv) La quasi-totalité des litiges recensés n'est pas réglée . 

(v) La grande majorité des litiges préexistait au PFR 

1. Cette demande est d'ailleurs perçue par une minorité d'agents de l'Administration territoriale : regret que 
l' opérateur du PFR n'ait pas été précédé par la tenue de commissions nationales chargées d' examiner la 
question de l'éventuelle indemnisation des autochtones de l' Ouest pour compenser les reconna issances des 
droits fonciers allochtones ; nécessité de prendre en compte la susceptibilité des autochtones afin de rafferm ir 
la confiance en l' impartialité des services publics. 
2 . Cf. Schlager et Ostrom, 1992. 
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11.2.2. 1.2. Daloa 

Daloa : recensement des litiges enregistrés. 

Litige sur identité de l'oyant droit 
Litiges sur limite de parcelle 
Litiges sur limite de terroir villageois 
Total 

Litiges antérieurs 
ou PFR 

8 
3 
1 

12 

Litiges survenus 
durant le PFR 

13 
5 

18 

Litiges survenus 
après le PFR 

Daloa : recensement des enquêtes suspendues pour cause de litiges. 

Litiges sur identité de l'oyant droit 
Litiges sur limites de parcelles 
Total 

Litiges réglés 

1 
3 
4 

Litiges non 
réglés 

10 
12 
22 

Total 

11 
15 
26 

Total 

22 
8 
1 

31 

(i) Les recensements ne permettent pas de ventiler les conflits selon l'origine, autochtone ou 
non, des parties. Lo très forte proportion de litiges portant sur l'identité de l'oyant droit (73 % 
pour les litiges antérieurs à l'Opération, 67 % pour les litiges survenus durant l'Opérotion, 
l 00 % - un seul cos - pour les litiges postérieurs à l'Opérotion) ainsi que la consultation des 
PV permettent de préciser qu'il s'agit surtout de litiges entre autochtones et ollochtones. 

Une forte proportion des enquêtes suspendues pour couse de litiges est également due à 
des litiges sur l'identité (43 %). 

(ii) Lo proportion des "zones litigieuses" enregistrée par rapport au nombre de parcelles 
levées est variable selon les sources(l) 0, l %, 2 % et négligeable. Elle est dons l'ensemble 
très faible. 

(iii) Lo majorité des litiges est survenue pendant !'Opération. 

(iv) La quasi-totalité des litiges recensés ne sont pas réglés. 

11.2.2. i .3. Soubré 

Nous n'avons pas d'information quantifiable. Les litiges enregistrés sont en nombre négligea
ble(2l, mois nous savons par ailleurs que de nombreuses enquêtes ont été bloquées à couse 
de l'hostilité des autochtones et que certaines équipes ont dû changer de zone de levé (vers 
des zones où la proportion d'autochtones est quasiment nulle) . 

1. Cf. Tableau "Fréquence des modes d'acquisition des droits : Il . 
2 . Cf. Tableau "Fréquence des modes d'acquisition des droits ; Il. 
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11.2.2. i .4. Béoumi 

Béoumi : recensement des litiges* 

Litiges intervenant au sein d'un village 

Litiges intervenant entre villages d'une 
même sous-préfecture 

Litiges intervenant entre villages de 
sous-préfectures différentes 
(" contons" différents) 

Total 

* Tous antérieurs ou PFR. 

Litiges réglés 

3 

5 

Troisième partie 

Aspects sociologiques et juridiques 

Litiges non 
réglés 

3 

37 

11 

51 

Total 

4 

40 

12 

56 

(i) Les causes enregistrées de litige concernent en quasi -totalité les limites faisant intervenir 
des villages différents. 

(ii) Tous les litiges préexistaient au PFR. 

(i ii) Ils concernent tous des autochtones. Les contestations liées à l'installation des populations 
déplacées des rives du barrage de Kossou (elles-mêmes baoulé) ne semblent pas compta
bilisées (seuls sont enregistrés dans le tableau des modes d'acquisition les droits des "blocs 
de projet" attribués par l'AVB à ces populations) . 

(iv) La très grande majorité des litiges n' est pas réglée . 

11.2.2. 1.5. Korhogo 

Litiges fonciers 

Litige 

Zone antérieurs pendant postérieurs Observations 

Nombre Superficie ha % NombreSuperficie ha % Nombre Superficie ho % 

Niofouin Zone litigieuse 
(72 000 ho) 3 213 0,003 30 0 0 0 0 circonscrite po r 

PFR 
Sirasso 
(72 000 ho) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 Néant 

Korhogo 1 

(84 000 ho) 3 4 905 l 0 0 0 0 0 0 0 10 % par 
rapport à 
48 000 ho levés 
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Enquêtes suspendues pour cause de litiges 

Litige 

Zone réglés non réglés 
Observations 

Niofouin l 2 Dont un en cours de règlement 
Sirasso 0 0 Néant 
Korhogo ext. 0 3 Pourparler de règlement en cours 

(i} Les litiges sont enregistrés comme quasi-inexistants (l'origine des parties n'est pas enre
gistrée). Nous verrons que c'est loin d'être le cas. 

(ii) Les litiges enregistrés sont tous antérieurs au PFR. 

(iii} La majorité des conflits n'est pas réglée, mais la plupart est en cours de règlement. 

(iv} Les conflits entre agriculteurs et éleveurs ne font l'objet ni de recensement ni d'enquête 
particulière. C'est là certainement une importante lacune à combler. 

11.2.2.2. Les conflits révélés par !'Opération du PFR 

11.2.2.2.1. Sous-estimation des conflits par le PFR 

Les conflits enregistrés sont en nombre négligeable. Cependant, il semble que l'effectif 
enregistré sous-estime les conflits pour plusieurs raisons : 

(i) un certain nombre de conflits n'est pas porté à la connaissance du PFR car ils restent 
à l'état latent. Des indications recueillies par la mission lors des enquêtes de terrain 
laissent penser qu'un certain nombre de conflits latents sont provisoirement réglés afin 
de permettre les levés. 

"Le PFR nous a dit que tant que les levés ne seront pas faits, le village n'aura pas de 
carte de terroir. Afin donc d'obtenir rapidement cette carte, le chef de village a dit de 
mettre son nom sur toutes les parcelles dont les propriétaires ne se présentent pas ou 
sont absents. Le plus souvent, le chef autorise le PFR à foire les levés quand un des 
voisins refuse d'être présent. Le chef délègue quelqu'un pour accompagner le PFR; il 
est garant de ce qui se passera, il est témoin." (Région d'Abengourou}. 

"On nous a dit qu'il faut délimiter toutes nos terres. Si on ne le fait pas, certaines zones 
seront déclarées litigieuses. De ce fait, nous n'aurons plus de droit dessus car ces zones 
appartiendront à l'Etat qui va nous punir s'il surprend quelqu'un en train de travailler 
sur ses terres. Nous avons tout fait pour régler tous les litiges de limite." (Région de 
Béoumi}. 

Cette pratique ne peut manquer de faire ressurgir les conflits plus tard. 

"Il faudrait que désormais les levés se fassent en présence de tous les voisins. Actuel
lement cela se fait sans témoin et on fait des palabres." (Région d'Abengourou}. 

"Il y a beaucoup de conflits depuis que le PFR est passé." (Région d' Abengourou}. 

(ii} Il arrive que certaines informations foncières ne soient pas données au PFR, ce qui peut 
créer des contestations par la suite. 
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nous. C'est la première fois qu'on fait ce genre de travail ici. Quand on a compris 
après, on s'est dit que ce n'est pas grave car K. Ossau et A. Ossau sont des frères." 
(Région de Béoumi). 

Observations : la correction n'a pas été apportée lors de la phase de publicité . 

Dans un autre village de la région d'Abengourou, l'omission a été volontaire : selon le chef 
de village, il y a deux grandes familles fondatrices du village qui sont propriétaires de terre. 
Un notable présent déclare qu'il y en a trois. 

Dans un village de Soubré (regroupant deux villages après lotissement), la compétition pour 
le pouvoir villageois a amené le chef de village reconnu par l'Administration à omettre 
certains lignages dans le recensement du PFR. 

11.2.2.2.2. Les tensions et conflits induits par /'opération 

La mise en œuvre du PFR se heurte à des difficultés tenant à l'attitude et au comportement 
des agriculteurs face au projet. Ces difficultés tiennent au fait : 

- que les différents groupes d'agriculteurs développent des stratégies foncières qui préexis
tent au projet ; 

- que les informations qui leur sont données sur le projet n'emportent pas leur adhésion, 
leur paraissent peu claires et peuvent même les inquiéter ; 

- que, dans ces conditions, le projet devient à leurs yeux un enjeu en soi, dont le 
caractère ambigu provoque des réticences et des comportements visant à réduire le 
plus possible l'incertitude au moment des déclarations mais qui peuvent entraîner des 
conflits par la suite. 

La mission a pu constater sur le terrain que ces conflits induits produisent des tensions et des 
conflits après le passage du PFR. 

En zone forestière, ces effets portent tout particulièrement sur les tentatives de renégocier les 
conditions de transaction des allochtones. Nous avons précisé ce point plus haut (11.). 

En zone de savane, la situation constatée sur le terrain par la mission semble différer à 
Béoumi et à Korhogo. 

a) A Béoumi, beaucoup de participants aux réunions déclarent que le PFR a suscité une 
clarification des droits. Toutefois, au cours des discussions, des contestations ont été avan
cées concernant surtout les détenteurs de droits sur des parcelles éloignées, incluses dans 
des ensembles de parcelles dont les ayants droit résident dans un autre village. Beaucoup 
de ces "nouveaux litiges" naissent du non respect par une des parties des conventions 
passées lors des enquêtes foncières par le PFR ou de l'enregistrement des droits au nom de 
l'aîné de la famille. 

"J'occupe une terre, mais c'est le nom de mon père qui a été porté dessus par le PFR. Je 
fais limite avec quelqu'un de Souafouèdan. Avant le PFR, on n'avait aucun problème. Mais 
depuis que le PFR est là, il veut prendre ma terre, il viole ma forêt. Nous sommes allés 
résoudre le problème chez le chef canton qui a tranché en faveur de mon voisin. Mais moi, 
;e ne suis pas d'accord car on considère que ;e suis "srèdifouè" alors que ;'ai hérité de mon 
père. 11 (Le PV de Y.A. n'est pas signé, cela sous-entend que les levés ont été faits en son 
absence). 

"Après les levés, pendant la publicité, je n'ai pas entendu mon nom. Cela veut dire que 
;e n'ai pas de terres et que ;e ne suis pas de ce village. Or, j'en ai à Akayakro. C'est 
lorsque les agents sont arrivés dans ce village que mon voisin m'a fait appeler." 
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"Au moment des levés, on a appelé mon voisin qui est de Kouébodan. On s'est entendu 
pour prendre la rivière comme limite. Mais après le passage du PFR, mon voisin a empiété 
sur ma parcelle. li a dépassé la rivière. Que dois-;e faire ?". 

(Le PV n'a pas été fait en présence de tous les voisins). 

Une autre cause de contestations possibles après le passage du PFR est l'absence de 
nombreux ressortissants villageois dans cette région de forte émigration . 

Enfin, l'originalité de la situation foncière à Béoumi réside dans la présence de blocs 
culturaux aménagés pour les populations déplacées par le barrage de Kossou. Les blocs 
culturaux sont propriétés de l'Etat. Cela pose des problèmes quant à l'identification des 
propriétaires terriens, les autochtones estimant avoir prêté une partie de leurs terroirs à des 
frères en difficu ltés. C'est le sens du litige qui oppose aujourd'hui le village de Drimbo à 
celui de Golikro. 

Le village déplacé de Fitabro se voit menacer d'expulsion par les habitants de Ahokokro qui 
se cro ient brusquement à l'étroit sur leur terroir. En fait, il s'agit d'une réaction à la présence 
du PFR qui est perçu comme délivrant des titres de propriété. Cela est d'autant clair que les 
habitants de Fitabro invitent le PFR à effectuer le même travail, et à leurs frais sur leur terroir 
supposé submergé par les eaux du barrage de Kossou . 

b) A Korhogo, l' écart entre la quasi-inexistence de conflits recensés et la situation sur le 
terrain paraît assez grand. L'appréciation de la situation est difficile car les conflits sont 
rarement signalés au PFR après la phase de publicité . 

La mission a néanmoins pu constater de nombreux conflits dus aux "limites de terroir" 
enregistrées par le PFR dans les villages visités de la zone pilote de Niofoin dans laquelle, 
en principe, la phase de publicité a été effectuée (cf. pour plus de précision, Annexe Effets 
induits par la délimitation de terroirs villageois dans la zone de Niofoin (Korhogo) . 

(i) Un conflit enregistré par le PFR : entre Mbia et Ta roto. Il s'avère que la zone considérée 
comme litigieuse est plus importante que celle enregistrée. 

(ii) Conflits non enregistrés : 

- cas de Loukpan : la visite était prévue par le BR de Korhogo afin de constater l'action 
de redynamisation du comité de gestion villageois . Il s'avère au cours de la discussion 
qu'il existe un conflit de limite avec Niofoin, siège de la sous-préfecture (litige confirmé 
par le juge de Korhogo) ; 

- cas de Mora, de Sakouma I et de Sakouma Il : les enquêtes foncières ont conduit non 
seulement à la contestation par Mora des droits fonciers acquis par les villages dioula 
anciens de Sakouma mais aussi à une recomposition radicale de l'autorité politique 
locale dans le village de Mora . 

Observations : il semble qu'en pays sénoufo, la question des droits fonciers acquis par les 
villages dioula très anciennement installés soit ignorée du bureau régional. Les documents 
sociologiques préparatoires sont également muets sur cette question . Une autre question de 
type sociologique risque de se poser avec la seule reconnaissance aux chefs de terre ou 
de lignage sénoufo de la qualité de gestionnaire foncier : celle de la reconnaissance des 
droits fonciers anciens des forgerons sénoufo (demande des "sages de Laminkaha" auprès 
de l'Administration de foire déguerpi r des groupes forgerons (14 juillet 1994, sous-préfecture 
de Tioro). 
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11.2.3. la régulation des conflits 

On exposera successivement : 

l'analyse du règlement des conflits portés devant l'administration et devant les juges 

- une appréciation générale des capacités de régulation des conflits par le système 
coutumier. 

U.2.3. 1. Analyse juridique du règlement des conflits dans les zones 
d'intervention du PFR 

On distinguera les conflits soumis à l'administration et les conflits soumis aux juges. 

11.2.3. 1. 1. Types de conflits soumis à /' administration et leurs modes de règlement 

Tous ces conflits sont saisis à travers la position des protagonistes qui ont parfois des titres 
officiels ou simplement des prétentions légitimes résultant de la coutume ou encore des 
attitudes traduisant leur bonne ou mauvaise foi. 

Nous chercherons à identifier en quels termes ces différents conflits se posent devant les 
administrations rencontrées et les solutions qui leur ont été apportées. 

En général, les sous-préfets ou leurs représentants rencontrés règlent les conflits fonciers selon 
une procédure uniforme. En dehors des phases de sensibilisation et de publicité, ils n'ont 
pas de rapports particuliers avec le PFR sauf à Korhogo où le chef de service de la BADR 
est en relation constante avec le PFR. 

« Les populations adressent une demande manuscrite au sous-préfet qui nous en voie une 
lettre avec toutes les références. Nous convoquons d'abord les protagonistes et ensuite nous 
allons constater l'ob;et du conflit sur le terrain . Nous recueillons les avis des uns et des autres. 
Nous demandons ensuite à chaque partie de rédiger ce qu'il sait de l'affaire (chacun écrit 
son histoire ou le fait faire par quelqu'un). Une fois en possession de ces papiers, nous 
rédigeons un PV sur la base de nos observations et aussi en tenant compte de ce que les 
protagonistes ont écrit. On transmet le tout au sous-préfet qui tranche. S'ils ne sont pas 
satisfaits de la décision du sous-préfet, ils vont directement au tribunal qui nous demande 
aussi des informations, des modifications, il y a des personnes qui sautent l'étape « sous
préfet » pour aller directement se plaindre au tribunal. Cette année, nous avons reçu un cas 
de constat fait par un huissier de ;ustice avec la valeur du dédommagement ». 

Les rapports de l'administration avec le PFR apparaissent être souvent très lâches. 

Dans chaque localité, des conflits particuliers peuvent être relevés et leurs modal ités spéci
fiques de règlement indiquées. 

11.2.3.1 . 1.1. Korhogo 

(i) Conflit entre peuls transhumants et agriculteurs sénoufo sédentaires 

Quand un paysan surprend les animaux en train de détruire ses cultures, l'administration 
l'autorise à les appréhender et à les parquer jusqu'à ce que le propriétaire se présente 
devant la victime quand ces animaux ne sont pas accompagnés. Il est procédé à un 
arrangement à l'amiable devant le sous-préfet. Si un accord amiable est trouvé, le peul 
dédommage l'agriculteur du montant du préjudice calculé par l'administration. Le barème 
utilisé est encore celui du décret 72-116 du 9 février 1972 sur l'indemnisation des cultures. 
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Mais le sous-préfet ne règle que les litiges dont les dommages s'élèvent à un montant 
maximum de 150 000 FCFA. Au-delà de ce montant, l'affaire est transmise aux autorités 
judiciaires 

Il faut observer que pour régler de tels litiges, quelquefois, les chasseurs organisés en groupe 
se constituent en justiciers, font payer les débats de culture et se font payer eux-mêmes. Il 
arrive que l'affaire dégénère en coups et blessures tel le cas de Kategue (du village de 
Koneboro) contre Kora (Korhogo, l'affaire est actuellement en justice). 

Tableau de règlement de conflits de destruction de plants. 

No Dates •Villages 

1 •26/12/95 OKohétiéri 
2 D2/1/96 OBlahoura 
3 •30/1 /96 ONangakaha 
4 028/6/93 OFapaha 

Source : Sous-préfecture de Korhogo. 

•Agriculteur 

OTuocarna 
OSoro Seydou 
OSoro Nahoua 
OSoro Tiohouguié 

Parties 

•Eleveur •Montant de l'indemnité 

OSidibé Mamadou 
•Moussa Sidibé 
OSilué Kanougbonou 
OYéo Dramane 

040 000 F 
048 000 F 

0105 000 F 
085 000 F 

Nos investigations au niveau du BADR confirment la fréquence des conflits relatifs aux dégâts 
de culture dans la sous-préfecture de Korhogo. 

(ii} Conflits entre agriculteurs : 

Deux problèmes fonciers entre agriculteurs ont été réactivés à la suite du passage du PFR. 

Un bas-fond réputé fertile sépare deux villages ; Nitcho et Selee. Le terrain litigieux était 
exploité par les deux parties. A la suite du litige, une des parties, le village de Nithco 
a été reconnu « propriétaire du bas-fond en 1994 selon les règles du droit traditionnel 
au beau du sous-préfet. A la suite de quoi ils ont commencé à repartir le bas-fond entre 
les membres de leur seul village. Or les habitants de Séguelè ne voulaient pas leur 
reconnaître la qualité de « propriétaires terriens » argument pris de leur longue pré
sence sur la terre . Les habitants de Nitcho déclare propriétaires voulaient avoir le choix 
des personnes à qui ils donneraient les terres. Ce conflit a entraîné beau coup 
d'interférences au plan politique et coutumier. Cette année le terrain n'a pas été mis 
en exploitation à cause de ce conflit. Un des habitants de Séguélè, se posant en 
représentant de tout le groupe, se dit propriétaire des terres et se mit à battre une 
femme de Nitcho qui aurait exploité une parcelle appartenant à ce dernier. Actuelle
ment, les chefs des deux villages, les jeunes et tous les habitants de ces deux villages 
ne sont pas contents. 

« Quand le sous-préfet règle ainsi une affaire, après son départ l'affaire est remise en 
question « lorsqu'en octroie la « propriété » de cette manière, il y a possibilité d'em
poisonnement. La justice est vraiment le dernier recours. Remarquez que l'attribution 
administrative de la terre à l'un des villages s'est faite à la sous-préfecture en présence 
de tous les témoins souhaitables. Actuellement, le dossier est transféré chez le chef de 
canton. » (sous-préfet de Korhogo) 

- Le sieur Tiebenan Soro est titulaire de 170 hectares de terre en vertu d'une concession 
provisoire dans le village de Kolokakana. Il procède à des morcellements de son 
terrain en vue de location ou de vente. Il obtient en plus, en vertu d'un autre titre non 
spécifié 70 hectares supplémentaires après avoir fait déguerpir d'autres personnes. 
Cette attitude de paraître le seul détenteur de la quasi-totalité des terres du village 
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frustre les autres villageois qui lui contestent son droit conféré par les titres officiels. 
L'affaire est en instance devant le chef de canton. 

(iii) Conflits de limites entre villages 

Entre les villages de Mora et de Sakouma, le PFR voulait lever les limites. Le chef de mara 
qui est sénoufo indique que les habitants de Sakouma sont installés sur ses terres et que par 
conséquent il ne saurait avoir de limites entre les deux villages. C'est la recherche la de 
limitation des deux villages qui a réveillé les problèmes de « propriété » de l'espace entre 
les autochtones de Mora et les non autochtones mais intégrés depuis de longues décennies 
de Sakouma. 

11.2.3. l. 1.2. Soubré et Daloa 

A Soubré et à Daloa, les conflits fonciers présentent beaucoup de similitudes. La grande 
différence est qu'à Soubré, on rencontre seulement 7 % d'autochtones et beaucoup de 
villages de non autochtones. Ce qui tend à renverser les rapports de force au profit des non 
autochtones. 

On rencontre à Soubré et à Daloa des cas de ventes illégales de terres, de difficultés de 
détermination des limites entre plantations voisines ou terroirs voisins, d'opposition à la 
transmission des droits fonciers successoraux aux héritiers. Tous ces cas sont rendus comple
xes du fait du retour de fonctionnaires ou de fils de famille longtemps éloignés du village 
et qu i sont actuellement désireux d'obtenir des terres. 

Les ventes de terres sont d'abord le fait d'autochtones à court d'argent au moment de verser 
la dot ou d'honorer leurs contrats passés avec les manœuvres agricoles souvent étrangers. 
Ces ventes sont aussi le fait soit d'aînés actuellement disparus et dont les héritiers refusent 
de valider la vente, soit d'anciens citadins revenus s'installer au village. 

Ces conflits sont résolus à Daloa par le sous-préfet qui, en cas de difficulté, transmet le 
dossier au préfet. Le sous-préfet de Gboguhé ne valide jamais les ventes illégales de terre. 
Mais il rapproche les protagonistes et leur fait signer un procès-verbal en cas d'accord sur 
le prix et l'objet de la vente. Quand il s'agit de limites de terroir, dit le sous-préfet de 
Gboguhé « c'est une action qui va tirer en longueur. Souvent la vérité est là et les gens 
tournent autour. Il faut les reconvoquer plusieurs fois. Quand c'est un acte de vente, ;e peux 
m'imposer. Quand c'est un problème de limites c'est plus difficile ». 

11.2.3. 1. 1.3. Béoumi 

Les problèmes fonciers sont rares d'après le Chef de la BADR de Béoumi: "Depuis 5 ans 
que ;e suis ici, ce sont plutôt les limites territoriales entre sous-préfectures qui posent problème 
(par exemple les limites entre Bodokro et Béoumi). Il n'y a pas de délimitation précise. On 
s'en tient à des témoignages . Or ce n'est pas fiable. Le chef de canton est la mémoire pour 
les témoignages mais il est malade. li ne voit plus". 

Exemples : 

- Affaire Kongola contre Mangrekan. C'est une affaire déjà tranchée par le chef de 
canton et qui aujourd'hui lui est encore soumis. Le BADR de Béoumi et le chef de 
canton sont allés voir les limites réelles sur le terrain. Et le chef de canton a donné les 
limites entre les deux villages. Bodokro a donné comme limite des deux villages Koroko 
N'zué et Béoumi n'est pas d'accord qui donne un caillou comme limite. Le chef de 
canton a donné raison à Bodokro. 
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- Affaire Belakro (Béoumi) et Ahonzé (Bodokro) . Bedakro a donné comme limite entre les 
deux villages Blèlè qui est un marigot et Ahonzé a donné comme limite une ligne qui 
passerait dans la savane. Le chef de canton a donné raison à Belakro. Nous enten
dons procéder comme pour le premier litige. 

- Affaire : Asingou (Béoumi) contre Djanhou (Béoumi) . Ce cas est sim ilaire aux deux 
premiers cités. Les deux villages se disputent un bas-fond de l 00 hectares environ. 

11.2.3.1.1.4 . Abengourou 

D'après le Bureau du PFR d'Abengourou, les conflits fonciers rencontrés sont la plupart du 
temps jugés d'abord par le chef coutumier. "C'est ainsi que nous travaillons de concert avec 
le chef de canton de Zaranou, Monsieur Adou Boua et Monsieur Kouame Amoakon le chef 
de canton d' Aniansué. Nous recevons ici les conflits qui n'ont pas trouvé de solution au 
niveau du chef coutumier. Dans certains cas, le chef nous renvoie les affaires ; dans d'autres 
cas il écrit pour dire qu'il a déjà réglé le conflit. Dans ces conditions, quand les protago
nistes arrivent chez nous, nous les renvoyons encore chez le chef coutumier. En dehors des 
empiétements, des infiltrations et des superpositions, les conflits fonciers que nous réglons ont 
trait aux successions, aux rapports entre autochtones et non autochtones à propos des bas
fonds, aux ventes de terre lignagère par un membre du lignage, des destructions de plants". 

(i) Les conflits de succession 

Le système de dévolution successorale lignagère est de plus en plus contesté. De plus en plus 
les enfants veulent hériter des biens de leur père selon la loi moderne à la place du frère 
ou du neveu du défunt. Ces conflits sont réglés à l'amiable par le doyen d'âge de la famille, 
à défaut, il est porté devant nous. 

(ii) Conflits autochtones non autochtones su r les bas-fonds 

La SODERIZ aménage des bas-fonds appartenant aux autochtones que des non autochtones 
veulent exploiter. Puisque ces non autochtones sont pour la plupart des manœuvres des 
autochtones, ils souhaitent exploiter gratuitement ces bas-fonds alors que les autochtones 
veulent les leur louer. Il arrive aussi souvent que des terres soient données au non autochtones 
pour faire des cultures vivrières et ils plantent des cultures pérennes. Ce qui est source de 
conflits. 

(iii) Gestion malveillante des terres lignagères 

Il arrive qu'un représentant de lignage, héritier de parcelles de terre en cède quelques-unes 
pour ne pas avoir à les gérer. Les enfants du défunt réclament alors les parcelles de leur père, 
ce qui entraîne des conflits. 

11.2.3. l. 1.5. L'analyse des cas de règlement administratif des conflits entraîne quelques 
observations. 

(i) le droit foncier autochtone est loin d'être rejeté systématiquement. 

(ii) les titres de propriété sont toujours demandés et les intéressés produisent des certificats 
de plantation ou d'exploitation qui ne déterminent jamais automatiquement la décision des 
services techniques sollicités. 

(iii) des passerelles existent entre droit foncier moderne et droit foncier traditionnel ainsi que 
le confirment certaines réactions des paysans interrogés. 
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11.2.3.1.2. Types de conflits soumis au juge et leur mode de règlement 

Avant d'aborder l'analyse des différents cas rencontrés, il faut signaler que le règlement par 
le juge des conflits fonciers doit se faire en collaboration avec le Conservateur de la 
propriété foncière. A cet effet, la circulaire du ministère de la Justice n° 12/MJ/DEL du 23 
avril 1969 fait obligation de communiquer au min istère public toutes les procédures dans 
lesquelles le domaine public ou privé de l'Etat est intéressé. A son tour le ministère Public 
saisit la conservation foncière pour avis. Cet avis ne lie pas le juge mais du moins est-il fixé 
sur l'origine de la propriété. 

La fréquence de saisie des tribunaux par les populations rurales pour régler les litiges fonciers 
est différente selon les villes visitées. Sauf à Korhogo et à Béoumi, le juge intervient régu
lièrement pour régler des problèmes fonciers. A Daloa et à Soubré, 50 % des affaires jugées 
par les juridictions sont de nature foncière. 

Les conflits fonciers soumis au juge sont divers dans leurs données et leur solution n'est pas 
toujours aisée. La plupart des juges rencontrés avouent qu'ils sont parfois perplexes devant 
certaines situations. Plusieurs cas de litiges se présentent. 

11.2.3.1.2. l. Classification des conflits à partir des décisions de iustice 

(i) Les parties n'ont aucun titre officiel sur le terrain non mis en valeur 

Quand les protagonistes revendiquent des droits sur une terre non mise en valeur et sur 
laquelle ils ne détiennent aucun titre régulièrement délivré par l'Administration, le juge, 
suivant en cela l'avis du Conservateur foncier, se déclare incompétent et renvoie les parties 
à s'adresser à l'autorité administrative compétente pour trancher le litige. 

Dans ce sens, le Tribunal de Première Instance de Daloa, entre deux personnes qui préten
daient avoir des droits coutumiers sur une forêt de 2 457,56 hectares, s'est déclaré incom
pétent au motif« qu'aucune des deux parties ne produit aucun titre régulièrement délivré par 
l'Administration domaniale, seule compétente pour attribuer des terrains non immatriculés» 
Tribunal de Première Instance de Daloa 24 mai 1994 affaire Kalou Dépié contre Biatagro. 

(ii) Les parties n'ont aucun titre officiel sur le terrain non immatriculé mis en valeur 

Ici les parties au procès ne justifient d'aucun titre officiel sur le terrain querellé lequel, bien 
que mis en valeur n'est pas immatriculé. Jugeant les parties qui y revendiquent des droits 
concurrents, l'attitude du tribunal se présente sous deux formes : il se déclare incompétent 
ou il tranche le litige. 

0 Le juge se déclare incompétent 

Dans ce cas, quoique la parcelle litigieuse ait été mise en valeur, le juge rend une décision 
d'incompétence renvoyant les parties à saisir l'Administration. Ce faisant, le Tribunal suit 
l'avis du Conservateur foncier qui lui demande de se dessaisir du dossier. Le jugement no 
521 du 31 mars 95 du Tribunal de Première Instance de Bouaké est symptomatique de cette 
jurisprudence. Le Sieur Kouame Kouakou Paulin et la famille Allou Amani exploitait chacun 
un terrain de culture . l'.un, le sieur Kouame Kouakou faisait valoir que la limite des deux 
portions de terre était un rocher sis à Ahou Yéboué et l'autre dame, Allou Amani prétendait 
que la limite était plutôt les rivières glouglou . Celle-ci revendiquant donc une partie du terrain 
exploité par Monsieur Kouame Kouakou y a fait incursion et détruit des plantes. Le tribunal 
s'est déclaré incompétent et a renvoyé les parties devant le sous-préfet de Diabo au motif 
que : « ... Madame le Conservateur foncier conclut que le litige s'analyse comme provenant 
d'une double revendication d'un même terrain domanial. Il est proposé au Tribunal de se 
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déclarer incompétent en la matière et renvoyer les parties devant le sous-préfet de Diabo ... 
« attendu qu'il résulte des débats que le litige est relatif à la propriété foncière ». 

Voir dans le même sens : « section de tribunal de Soubré : jugement n° 21 du 27 janvier 
1993 affaire Adamo Baro contre Kpalou Lamber ; jugement n° 89 du 16 décembre 1994 
affaire Mane Kouadio et 31 autres contre Kouakou Yao Martin et 10 autres ; jugement 
n° 70/93 du 12 mai 1995 affaire Sonde Traoré contre Kpagnon Kéipo André. 

0 Le juge tranche le litige 

Parfois le juge passe outre l'avis du conservateur foncier l'invitant à se dessaisir au profit 
de l'administration et rend sa décision. l'avis du conservateur a été contesté par certains 
magistrats interrogés sur la question. Le juge rend son verdict et, en s'appuyant sur l'anté
riorité de la mise en valeur fait prévaloir les prétentions de la partie qui a été la première 
à mettre en valeur la portion litigieuse. Cette mise en valeur confère à son auteur un droit 
d'occupation. 

Le jugement n° 11 6/93 du 28 juillet 1993 de la section de tribunal de Soubré est 
révélateur de cette position du juge. Une portion de forêt de 315 hectares ayant été mise 
en Valeur, Zohonli Kobe Etienne prétendant que son père, feu Zonhonli Jean Maire a été 
seul à faire la mise en valeur, voudrait obtenir l'expulsion des lieux de Kregbeu Séri Gabriel. 
Pour sa part, ce dernier fait valoir que la mise en valeur de la parcelle en cause a été faite 
de concert par son père et celui du demandeur, tous deux décédés. Le Tribunal motive sa 
décision ainsi : « le demandeur ne justifie d'aucun titre de propriété, non plus d'un titre de 
jouissance individuelle comme le prescrit le décret du 16 février 1971 relatif aux procédures 
domaniales et foncières. A défaut de tels titres, nul n'est justifié à se prévaloir sur l'autre du 
droit d'occupation d'un terrain rural, sauf à reconnaître un droit coutumier à celui qui a été 
le premier à mettre en valeur la portion litigieuse. Le procès verbal d'enquête établit que les 
deux parties sont à l'origine de la mise en valeur donc titulaires du droit d'usage coutumier ... 
» confère dans le même sens : section de Tribunal de Soubré : jugement n° 71 /93 du 12 
mai 1993 affaire Yacouba Bassouma Ouattara contre Gnansore Kayouré ; jugement n° 72/ 
93 du 19 mai 1993 affaire N'guessan Kouakou contre Ali Kaboré et Gnaore Legré Robert ; 
jugement n° 68/93 du 12 juin 1993 affaire Kouame Brou et Koffi N'guessan contre 
Gouati Bi Zamblé. 

(iii) Transactions foncières par acte sous seing privé 

Sont légions les cas de personnes qui passent des actes sous seing privé relativement à des 
parcelles. Il s'agit le plus souvent de vente de terrains. Quand un problème naît à l'occasion 
de l'exécution de la convention, le juge a tendance à annuler la convention. Le fondement 
légal de cette jurisprudence se trouve dans l'article 8 de l'annexe fiscal à la loi de finance 
pour la gestion 1970. Le juge de la section de Tribunal de Soubré a ainsi jugé le 5 mai 
1993 entre dame Kouassi Aman qui revendiquait sa plantation et le sieur Zongo Tinkinga 
qui prétendait l'avoir achetée à 390 000 F au fils de cette dernière. Le tribunal fit droit aux 
prétentions de la demanderesse motif pris de ce que « la convention de vente doit être 
déclarée nulle car intervenue sous seing privé, elle constitue une violation de l'article 8 de 
l'annexe fiscal à la loi de finances pour la gestion 1970 .. . ». 

(iv) Vente à un sous-acquéreur d'une terre par un acquéreur (étranger) à l'insu du vendeur 
original (autochtone) 

Un autochtone, détenteur d'une terre, le « vend » à un étranger lequel la met en valeur depuis 
30 ans. l'étranger décède et ses héritiers continuent l'exploitation. Ceux-ci décident de 
rentrer définitivement chez eux et vendent la plantation à une tierce personne. Le vendeur 
original intervient pour réclamer la plantation. 
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Quand en réalité il n'aurait pas vendu la plantation selon nos enquêtes, la tendance des 
juges est de faire droit à la demande du « vendeur originel ». En réalité, c'est un droit 
d'usage qui aura été accordé momentanément. Il n'y a pas de cession . Le problème est alors 
posé entre l'acquéreur actuel et le cédant originel. La solution des juges est de faire retour 
de la plantation au cédant originel, en disant que la vente n'est pas effectuée par-devant 
notaire conformément à l'article 8 de la loi de finance de 1970. Surtout quand l'acquéreur 
actuel reconnaît avoir obtenu la terre dans les conditions décrites plus haut. 

(v) Occupation sans titre de terres déjà régulièrement attribuées par l'Administration à une 
personne 

(vi) Le titre produit est douteux 

En exposant leurs prétentions au tribunal les parties s'appuient sur des titres produits au 
dossier, dont elles pensent qu'ils fonderaient leur droit. Mais le juge, en fonction des éléments 
de fait contenus dans le dossier, estime que les titres versés au dossier ne peuvent justifier 
les droits allégués par les parties. Dans ce cas, le tribunal rend une décision avant de dire 
droit dans laquelle il prescrit des mesures d'instruction complémentaires notamment une 
enquête agricole. 

Le tribunal de première instance de Daloa, entre une jeune fille qui soutenait qu'un lot familial 
appartenant à son père défunt a été vendu par l'héritier coutumier qui produisait un titre pour 
montrer que terrain cédé était le sien à sursis à statuer au natif que « s'il est certain qu'en 
droit la propriété se constate par un titre, force est ce pendant de relever qu'il existe des 
incertitudes quant aux conditions dans lesquelles le défendeur a été attributaire du lot 
litigieux». Tribunal de première instance de Daloa, jugement du 5 avril 1994, affaire Wue 
Lou Gouanan Françoise contre Bahi Barouan Georges. Voir dans le même sens : Tribunal 
de première instance de Daloa, jugement du 30 janvier 1996 affaire Vanie Gbessi Albert 
contre Bakari Traoré et Bakayoko Kadari. 

(vii) Influence de la coutume 

Tranchant un litige foncier, le juge est amené à tenir compte de certaines normes coutumières 
pour rendre son verdict. Ainsi dans son jugement no 2 du l O janvier 1979, la section de 
Tribunal de Soubré, pour qualifier la cession d'une plantation contre la somme de 20 000 
F intervenue entre parties parentées par alliance, le juge motive sa décision comme suit « 
compte tenu des liens de parenté liant les parties, les mentalités de la région, les mœurs de 
l'époque, que le défendeur ... leur en avait cédé définitivement et irrésistiblement la pro
priété ... » affaire Dame Yoro Ayekpeu Madeleine contre Dawa hi Tapé Etienne. Voir dans 
le même sens : tribunal de première instance de Bouaké, jugement n° 503 du 2 décembre 
1994, affaire Dolly m'Bandama, Sarata Yao, Brou Koffi Siméon contre Jimy Kouamé et 
Kouassi Kouassi. 

11.2.3. 1.2.2 - Classification des conflits à partir des opinions des ;uges rencontrés 

(i) Application malicieuse de la loi par les parties 

Aux dires des magistrats consultés, de plus en plus, des personnes malhonnêtes vendent leur 
terre et viennent devant les tribunaux en rétraction de leur vente, mettant ainsi en cause la 
loi. Le juge ne peut que dire le droit, quitte à ordonner des plus-values. « La terre est un 
bien d'une importance capitale mais il ne faut pas faire prévaloir sa valeur économique sur 
les relations sociales ». Procureur d' Abengourou, qui poursuit: 

« Il faut trouver un système pour ne pas obliger les paysans à passer leurs actes par-devant 
notaire. S'ils ont vendu la terre avec une intention réelle de vente, il faut trouver un système 
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pour qu'ils s'y tiennent. Quand l'intention réelle de vente n'apparaît pas, il faut trouver un 
système pour qu'il y ait moins de fraude ». 

(ii) Conflit foncier entre personnes ayant chacune une lettre d'attribution d'autorités différentes 
portant sur une même parcelle. 

Une attribution de parcelle est faite par le Préfet dans la forêt classée laquelle a fait l'objet 
d'un déclassement. Une fois le déclassement intervenu, le Ministre de !'Agriculture (ou celui 
des eaux et forêts à l'époque) attribue la même parcelle à une autre personne. Le bénéfi
ciaire de la lettre d'attribution délivrée par le Ministre vient demander l'expulsion de l'autre 
attributaire de la forêt qui se prévaut de l'autorisation accordée par le préfet. 

Le Tribunal expulse le détenteur de la lettre d'attribution du Préfet. Le bénéficiaire de la lettre 
d'attribution délivrée par le Préfet réclame souvent des dommages intérêts qui lui sont refusés. 

Dans le même cas de figure, nul effet n'est donné à la lettre d'attribution délivrée par le 
Secrétaire Général du PDCI quand cette attribution contredit celle du Ministre. 

(iii) Conflit entre les membres d'un même lignage et le chef à cause de la défaillance de 
ce dernier quant à ses obligations envers les autres membres. 

Beaucoup d'individus prétendent avoir acheté des terres dans la forêt de la Bossematié. Il 
s'agit très souvent d'aliénations clandestines de la part de membre de communautés autoch
tones riveraines de la forêt classée de la Bossematie. 

Pour déterminer le caractère communautaire de la forêt vendue, les juges procèdent à 
l'audition de témoins. En raison de la modicité des sommes perçues pour ces ventes de terres 
(exemple : une portion de terre de 25 000 hectares vendus à 25 000 F), nous procédons 
à l'expulsion de l'acquéreur. C'est le lignage qui intente cette action en annulation de la 
vente parce que le vendeur, généralement le chef du lignage ne s'occupe pas de celui-ci 
(Abengourou). 

(iv) Connivence pour déclarer propriétaire celui qui ne l'est pas 

Un membre du lignage est absent longtemps du village. Il apprend qu'une terre du lignage 
a été vendue. Il peut se plaindre de bonne foi ou de mauvaise foi. Il se plaint de mauvaise 
foi, quand de connivence avec l'auteur de la vente, il se déclare être le véritable détenteur 
coutumier de la parcelle vendue « Soubré ». 

(v) Refus de transmettre la plantation vendue aux héritiers de l'acquéreur 

l'acquéreur d'une plantation meurt. On refuse de transmettre la plantation aux héritiers de 
l'acquéreur argument pris de ce que la plantation a été vendue à leur auteur et non à eux
mêmes. 

(vi) Implications pénales de conflits fonciers 

Jugement correctionnel ou décision d'une cour d'assise à la suite de rixes nées de dévas
tation de culture. C'est l'exemple du peul qui, pris de peur blesse le paysan. (Tribunal de 
première instance : Nouhou Sangaré coupable de coups et blessure, contre Metougou 
Coulibaly jugement n° 18 du 27 janvier 1993. Korhogo) . 

!!.2.3.2. Attitude du PFR à l'égard des conflits 

Les points de vue juridique et sociologique se complètent pour apprécier l'attitude des 
équipes du PFR vis-à-vis des conflits. 
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Aspects sociologiques et ;uridiques 

11.2.3.2. 1. Le PFR et le règlement des conflits fonciers ruraux : point de vue juridique 

La discussion avec les membres des équipes du PFR montre qu'ils ont une connaissance 
assez exacte des conflits rencontrés sur le terrain mais leur résolution ne fait pas partie des 
missions du PFR. Des positions de principe sont prises qui peuvent être cependant démenties 
sur le terrain . Il faut bien observer que le layon nage ne fait pas la preuve de l'absence de 
conflit. Sans régler les conflits il ne faut pas étouffer leur expression. Surtout, il convient 
d'organiser une documentation sérieuse relatant tous ces conflits. 

En face des conflits fonciers, trois attitudes se dégagent de la pratique du PFR : 

(i) Le PFR n'a pas à intervenir en cas de conflit dans un sens ou dans un autre en vue de 
le régler. Il doit observer une neutralité stricte et s'abstenir d'entreprendre tout levé jusqu'à 
ce que le conflit ait trouvé une solution devant les instances compétentes. Par analogie avec 
la procédure de l'immatriculation foncière, on peut dire que le PFR fait une prénotation, c'est
à-dire qu'il sursoit à toute constatation des limites du terrain marquant ainsi qu'il y un conflit 
sur la parcelle. Il n'est pas juge mais technicien. 

En réalité, il est très sollicité pour résoudre les conflits à tel point que dans une même équipe 
des divergences peuvent apparaître. Un responsable affirme : « l'.issue du conflit se trouve 
à notre niveau . Nous devons trouver une solution avec les gens de Niamagui ou en dernier 
ressort voir le juge ». Un autre responsable est d'avis contraire : « nous ne réglons pas les 
litiges. Nous aidons à régler les litiges. Actuellement c'est très délicat pour le chef du village. 
Nous conseillons d'aller voir le juge pour dire: les gens (PFR) sont venus pour mesurer les 
dimensions de la parcelle, mais ils rencontrent des problèmes. Le juge peut nous saisir. Et 
nous, à notre tour, nous pourrons saisir les villageois et les différentes parties ». 

(ii) Le PFR bloque le règlement des litiges 

A Assakro, les parcelles 84 à 90 ont été levées au nom de Ahoule Adou et ses frères. Une 
ferme agropastorale voulant s'installer à Assakro, le chef du village d'Aboidjé Paul) octroie 
ces parcelles à ladite ferme. Les enfants d'Ahoulé Adou, conduits par l'un d'eux Amoikon 
Aka, agissant en tant qu'héritiers de leur père en vertu du droit moderne revendiquent les 
parcelles de leur père. Le chef du village s'y oppose, argument pris de ce que Monsieur 
Ahoule Adou est de sa propre famille et que ses enfants sont ses neveux. Au surplus, il 
avance que cette terre a toujours été gérée par les membres de sa famille. « A preuve, en 
1965, mon père attribué cette terre à une compagnie (SCB) pour y travailler et personne 
ne s'est opposé. Maintenant je donne la plantation à qui je veux et vous n'êtes pas 
d'accord». 

Ainsi la procédure de régulation normale des conflits est bloquée par la structure du PFR 
instituée pour le règlement des conflits. Le chef du village en même temps chef du comité 
de gestion du PFR ne transmet pas ce cas de litige survenu après le passage du PFR à la 
cellule de celui-ci . Le layonnage a mis en cause ses droits de maître de terre et de répartition 
de l'espace foncier villageois du fait de la levée de parcelles au bénéfice d'exploitants 
précis. 

Un deuxième litige a suivi celui-ci et lui est similaire. Il porte sur une parcelle levée au nom 
de Azoumana Gboko décédé en 1994 à qui son jeune frère Azoumana Tano succède. Ce 
litige appelle les mêmes commentaires indiqués plus haut. 

(iii) La cellule de maintenance du PFR règle elle-même les conflits 

Dans la phase de maintenance, le PFR, qui jusque là évitait de rentrer dans le jeu du 
règlement des litiges, procède à des jugements. Le cahier de maintenance consulté à Béoumi 
illustre bien cette évolution dans l'attitude du PFR face aux conflits résultant de sont action. 
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Nous nous trouvons souvent dans des situations d'urgence. Le PFR peut donc aider à saisir 
urgemment le chef coutumier, à assister à ses audiences afin d'intervenir éventuellement 
comme témoin en vue d'un règlement rapide et efficace des conflits. Ces cas révèlent 
l'ambiguïté du rôle dévolu au PFR en matière de règlement des conflits, en même temps qu'il 
manifeste la difficulté pour le PFR d'être neutre. 

- Opposition de Sinzé Boni Frédéric sur une parcelle de lignage gérée par Yoboue 
Akomia. L'exploitation porte sur les palmiers se trouvant dans la jachère de mon père. 
Réponse du PFR : le PFR demande qu'on laisse le problème à l'appréciation des 
structures politiques du village. Dans le cas contraire, nous interviendrons pour situer 
les responsabilités. 

- Opposition : Attoungbré Konan Gossé d'Assenzé contre N'goran Yao de Solo. 
Attoungbré Konan : 11 le PFR avait tracé sur photo les limites de nos terres avec celles 
de N' goran Yao et ce en présence de tous. Cette année N' goran Yao de Solo a 
empiété sur nos terres 11

• N'goran Yao : 11 une première tranche de la limite a été tracée 
en ma présence et n'a fait l'objet d'aucune contestation. A mon insu et en présence 
de l'un de mes parents (retraité), et donc ne connaissant pas les limites de nos terres, 
ceux d' Assenzé ont ouvert un layon qui a été considéré comme limite de nos terres et 
cartographié par le PFR. C'est cette deuxième tranche de limite que je conteste". 
Réponse du PFR : Nous avons arrêté ce qui suit : 

considérant que la limite contestée a été tracée en mars 199 l (le 22 mars) ; 

considérant que Monsieur N'gouran Yao n'a jamais fait d'opposition à cette limite 
à notre connaissance, si ce n'est dans ce mois de mai 1995 ; 

vu que son parent (retraité en question) lui avait fait le compte rendu du tracé de 
la limite. 

Nous disons que la limite levée par le PFR est la vraie limite et donc ne saurait être reprise. 
Toutefois nous leur avons proposé que nous pourrions reconstituer sur le terrain la limite 
dessinée sur le photoplan. 

- Yao Kouassi : "Depuis le décès de mon père en janvier 9195, je suis devenu le 
gestionnaire foncier de la parcelle no 26. Je viens vous informer de ce que Monsieur 
B.N., originaire d'Assengou N'gottan, est en train de faire sur ma parcelle. En effet, 
il vient de donner l'ordre à ses fossoyeurs de creuser la tombe de son père sur mes 
terres sans m'avoir contacté. L'enterrement étant prévu pour le samedi 09 septembre 
1995, je viens vous informer pour que vous m'indiquiez la voie à suivre". Réponse du 
PFR : "devant son mécontentement, nous lui avons demandé de chercher à rencontrer 
le chef du village de N' gottan pour lui signifier sa position et surtout défendre que la 
tombe soit creusée sur sa terre". 

Dans sa phase de maintenant actuelle le PFR peut contribuer à donner de manière définitive 
des solutions à des conflits anciens. A Béoumi comme à Korhogo, des chefs de canton très 
influents règlent encore les conflits. A Béoumi en particulier le chef de canton est le seul 
survivant de trois conflits relatifs à des limites de terroir qu'il avait déjà réglés il y a très 
longtemps et auxquels il vient de donner les mêmes solutions. Le chef de l'équipe de 
maintenance du PFR de Béoumi participe désormais aux séances de règlement de litiges 
fonciers organisées par le chef de canton. Ceci constitue une bonne chose et pourra par 
exemple donner une solution définitive aux conflits actuels entre les goli de golikro et les 
godé à propos de la limite entre leur village (voir conflit reporté en annexe). 
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ii.2.3.2.2. Le PfR et le règlement des conflits fonciers ruraux : point de vue 
sociologique 

(i) l:attitude des équipes PFR à l'égard des conflits qu'elles rencontrent ou qu'elles contribuent 
à se manifester est pragmatique. Trois attitudes sont possibles : 

- respectueuse de leur devoir de neutralité, elles les enregistrent en « zone litigieuse» si 
ces conflits ne trouvent pas de solution. Ainsi qu'il est prescrit dans la communication 
présentée au Conseil ministériel de 1988, elles se limitent « à une instruction des 
conflits dans le respect des délais qui leur sont par ailleurs imparties», ce qui limite 
les informations recueillies et la documentation utilisable éventuellement par les autorités 
administratives et judiciaires. 

Cela comporte également le risque de considérer la « zone litigieuse» comme indi
quant un litige sur les limites alors qu'il peut s'agir d'un litige sur les droits (cf. les 
exemples des villages de Mora et Sakouma et probablement de Mbia et Tarato en 
pays Sénoufo) ; 

- soucieuse de ne pas envenimer les conflits et ne de pas nuire à l'image d'impartialité 
des équipes auprès des différentes catégories de population, les équipes peuvent aussi 
contourner la difficulté en abandonnant provisoirement les levés si les désaccords 
constituent des facteurs de blocage. C'est le cas par exemple dans le sud-ouest où 
l'hostilité des autochtones dans certaines localités correspond à un refus de considérer 
les droits acquis par les allochtones ; 

- dans d'autres cas, plus limités, les différends sont directement réglés par les équipes 
du PFR. Dans la zone pilote de Béoumi, les prétentions d'exploitants familiaux à 
apparaître comme gestionnaires de terres autonomes ont été découragées systémati
quement après l'opposition des chefs de lignage. Dans quelques cas, dans la même 
région, des procès-verbaux de règlement de litige foncier ont été établis, quelquefois 
avec le tampon portant délégation du sous-préfet et quelquefois avec le tampon 
DCGTx-PFR. 

(ii) Le pragmatisme du PFR vis-à-vis des conflits mérite d'être mieux contrôler pour éviter 
certaines préconceptions en matière de droits coutumiers . 

Si l'on conserve en mémoire les caractéristiques du droit et des pratiques coutumiers, il est 
important de souligner que : 

- le contenu du droit coutumier est inséparable de sa mise en œuvre procédurale ("pro
cédurière" disent les observateurs mal informés) ; c'est dans cette mise en œuvre 
procédurale que se combinent les dimensions "foncières" et "sociales" du droit coutu
mier; 

- la régulation des différends et des désaccords constitue, comme dans tout système 
juridico-légal, la "partie vive" du système coutumier ; les litiges (et les conflits) apportent 
plus d'informations sur le fonctionnement réel du système que la cohérence affichée (et 
souvent forcée) que les sociétés locales présentent à l'observateur extérieur. 

Or, il semble que, eu égard aux contraintes imposées aux équipes, celles-ci tendent à 
considérer : 

- que le système coutumier puisse être résumé à quelques règles abstraites, détachées 
des organisations coutumières qui les mettent en œuvre (à l'exception du bureau de 
Béoumi, sensible à cet aspect) ; 

- que les litiges, surtout s'ils ne sont pas réglés, soient des défauts de fonctionnement du 
système coutumier et ne valent pas d'être approfondis et enregistrés en tant que tels ; 

- que l'enregistrement des litiges porte tort à la vocation de clarification du PFR (cela 
semble être le cas à Korhogo). 

325 





Troisième partie 

Aspects sociologiques et juridiques 

Ill. la démarche du PFR pour faciliter la mise en cohérence 
du droit positif et du régime foncier coutumier 
Dans cette troisième partie, on examinera la question de la mise en cohérence de ces deux 
régimes fonciers et des moyens institutionnels choisis par le PFR pour organiser la mise en 
œuvre de cette opération. 

- Les implications institutionnelles spécifiques à la mise en œuvre et au suivi de l'action 
du PFR doivent être analysées au regard des modifications concernant certaines pro
cédures survenues, du fait du ministère de !'Agriculture et des autorités, au cours de 
l'opération (111. l ). 

- La mise en œuvre sur le terrain de la démarche sera ensuite analysée (111.2). 

111.1. La démarche institutionnelle prévue et les modifications 
survenues 

Les principales sources d'information utilisées sont l'attestation de 1988 émanant du Conseil 
interministériel relative à l'opération pilote du plan foncier rural (particulièrement son annexe 
11), la décision du conseil des ministres du 25 août 1994 de poursuivre et de généraliser 
l'opération à l'ensemble du territoire, enfin l'Etude juridique et administrative (Cabinet Klein
Goddard et al. , 1996 ; cette étude sera désignée pour la suite : EJA) . Nous renvoyons à 
la première partie du rapport pour la genèse et de la description générale de la démarche 
(Première partie : 1 et 11). 

111.1 . 1. l'orientation institutionnelle de départ 

m. l. 1. 1. Généralités 

Constatant l'effectivité limitée du droit positif et la prééminence des droits coutumiers, le choix 
effectué par les autorités ivoiriennes a été celui d'une orientation très pragmatique : amener 
les titulaires de droits coutumiers à les inscrire volontairement et progressivement dans le droit 
positif. En cela, cette orientation s'opposait à la résignation fondée sur la perpétuation d'un 
simple statu quo sans pour autant s'engager ni dans une politique d'aménagement autoritaire 
de l'espace rural pour imposer une gestion plus rationnelle à partir des prérogatives de l'Etat 
en matière foncière (tirant en cela les leçons de l'échec de l'installation des populations 
déplacées de l'AVB, de l'installation des « jeunes agriculteurs modernes » ou des « blocs 
SATMACI » par exemple) ni dans une réforme préalable et lourde de l'arsenal juridique qui 
serait ensuite imposée aux populations (au risque de reproduire le dualisme juridique que 
l'on prétendait combattre) . 

Une hypothèse forte de l'option choisie est que les droits coutumiers sont eux-mêmes soumis 
à une évolution vers l'individualisation des droits et vers l'i ntroduction des mécanismes de 
marché, évolution qui tend vers une situation de stabilisation des droits. La situation en zone 
forestière d'agriculture de plantation ancienne est la référence généralement utilisée à l'appui 
de cette hypothèse (nous avons indiqué plus haut les éléments de véracité mais aussi les 
limites cf. 1.2.5). 

Concernant le domaine coutumier, l'option consiste donc à terme : à clarifier les droits 
existants, à s'assurer de leur validité aux yeux de tous les ayants droit, à les rendre 
opposables aux tiers, à promouvoir leur validation juridique dans le cadre du droit positif 
existant, puis à prévoir des dispositions qui, par un effet « de cliquet », faciliterait leur 
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évolution vers l'individualisation et, éventuellement, la propriété privée tout en empêchant le 
retour à des situations purement coutumières dès lors que les droits seraient enregistrés. 

m. 1. 1.2 - Le principe de la transition progressive de la validation intrinsèque à 
la validation extrinsèque par une démarche participative 

Le terme validation renvoie à l'idée de rendre conforme à des conditions légales pour que 
la chose ainsi validée soit en mesure de produire des effets. Or nous avons affaire à deux 
types de validation dans le domaine foncier qui nous occupe et dans le cadre de l'Opé
ration pilote PFR. 

- Une première qui consiste à s'assurer que les droits transcrits au cours des enquêtes 
foncières sont conformes aux principes coutumiers et sont entérinés par l'opinion ; nous 
parlerons alors de validation intrinsèque : on s'assure que les droits sont opposables 
à des tiers dans le seul domaine coutumier. Les enquêtes foncières, les phases de 
publicité et la maintenance visent à ce type de validation qui concerne donc d'une 
part les résultats des enquêtes foncières et d'autre part les résultats de la transcription 
qui prépare la validation extrinsèque. 

- Une seconde sorte de validation concerne la possibilité de rendre les droits coutumiers 
conformes ou regard du droit positif afin qu'ils produisent des effets dons ce cadre 
juridique ; il s'agit alors de validation extrinsèque de ces droits par leur transcription 
dans un système de droit qui leur est ou déport étranger. Les différentes terminologies 
de nature de droit (gestionnaire de terre, au sens proche de propriétaire, et exploitant, 
au sens proche de possédant des droits d'usage sans droit de disposer de la terre) 
et d'acquisition de droit (par héritage, achat, don ... ) visent à préparer cette traduction. 
C'est la tâche assignée au futur code foncier rural d'entériner cette traduction et 
d'opérer définitivement et sélectivement la validation extrinsèque des pratiques coutu
mières. 

Le principe de la transition progressive de la validation intrinsèque à la validation extrin
sèque est clairement annoncé dans les dispositions administratives qui régissent l'opération 
du PFR décidée en 1988 : 

(i) D'après l'annexe Il de la décision du Conseil des ministres « le ministère de !'Agriculture 
est responsable de la gestion du domaine rural, et en particulier de toute décision 
relative à l'attribution de terre. Il sera le détenteur officiel du plan foncier rural, dont 
il assurera la tenue à jour et l'exploitation des renseignements qu'il contient ». L'EJA 
souligne justement que cette réaffirmation a pour but d'inscrire l'opération PFR dans 
le cadre juridique du droit positif tout en rendant l'administration active, à commen
cer par le Minagra, dans la constatation des droits existants (jusqu'à présent, il 
appartenait aux personnes intéressées par la prise en considération par l'administration 
de l'existence de leurs droits de prendre elles-mêmes l'initiative de solliciter la réalisation 
de l'enquête technique préliminaire). 

(ii) « Les enquêtes foncières effectuées par ces équipes ont la même valeur que celles qui 
sont effectuées pour l'instruction des demandes officielles d'attribution de terres. De 
la même manière, ces enquêtes seront soumises à l'avis de la commission sous-préfec
torale d'attribution de terres. Les intéressés auront la faculté d'utiliser les documents du 
plan foncier pour obtenir des attributions de terres » (Annexe 11) . L'opération PFR doit 
donc être considérée sous réserve de validation comme se substituant à l'enquête 
technique préliminaire (EJA p. 4) . Cela justifie la délégation de signature du sous-
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préfet au chef de l'équipe PFR en charge des enquêtes foncières, qui doit être un 
fonctionnaire détaché au PFR. Il est en outre prévu que : « après achèvement du plan 
foncier rural, chaque usager recevra gratuitement un extrait de recensement rural 
consistant en une copie de la carte de la zone dans laquelle ses parcelles se trouvent, 
accompagnée d'une légende des types de droit enregistrés, toutes les parcelles figurant 
sur la carte étant identifiées par leurs numéros. Cet extrait sera daté de la date 
marquant la fin de la période d'appel d'une durée d'un mois » (Annexe Il). 

(iii) Il est prévu l'intervention de l'administration territoriale dans« la publication auprès des 
populations du Plan Foncier rural à l'ouverture de la période d'appel ». L'EJA voit à juste 
titre dans l'intervention du sous-préfet à l'effet de la publication des enquêtes une 
garantie nécessaire à la publicité des droits qui seront éventuellement constatés (EJA 
p. 5). 

m. i. i .3. Les principes de l'approche participative et de la neutralité du PFR 
sont les corollaires du précédent 

(i) L'approche participative s'impose puisque seules les populations sont en mesure de 
déclarer les droits coutumiers existants et de procéder à leur validation intrinsèque . 
L'Opération est considérée en outre comme un moyen d'informer les décideurs des 
motivations des populations et de promouvoir leur participation. En particulier, « elle 
tente de prendre en considération les raisons principales qui ont conduit les paysans 
concernés à ne pas faire constater leurs droits à l'effet d'obtenir une concession 
administrative » (EJA p. 4). 

(ii) La neutralité du PFR constitue une condition de transparence nécessaire à la collabo
ration des populations. Elle est conçue en outre comme une garantie que la prise 
d'initiative de l'administration dans le cadre de l'opération ne déborde pas des 
procédures prescrites par le droit positif en matière de règlement de litige, d'attribution 
de droits et d'acquisition de terre au nom de l'Etat. 

m. i . 1.4. Rôle prévu des différents intervenants 

m. 1. 1.4. 1. Ministère de /'Agriculture 

Rappelons que, d'après l'annexe Il de la décision du Conseil des ministres, « le ministère de 
!'Agriculture est responsable de la gestion du domaine rural, et en particulier de toute 
décision relative à l'attribution de terre. li sera le détenteur officiel du plan foncier rural, dont 
il assurera la tenue à jour et l'exploitation des renseignements qu'il contient ». 

m. 'i. 'i .4.2. Ministère de l'intérieur 

Le ministère de l'Intérieur, par l'intermédiaire des préfets et sous-préfets, participe à la 
réalisation de l'opération à un double titre (Annexe Il et EJA p. 5) : 

« (i) avant le lancement des enquêtes foncières pour sensibiliser et informer les intéressés 
de l'opération. Le ministère de l'Intérieur participera activement à cette phase aux côtés 
du ministère de /'Agriculture. Toute autre administration en place ou compétente pour 
cette tâche sera sollicitée, en particulier le ministère de l'Information ; 

(ii) au moment de /'ouverture de la période d'appel, pour porter à la connaissance des 
intéressés le contenu du plan foncier élaboré. Celui-ci sera consultable dans les services 
départementaux de /'Agriculture, en particulier pour les autres administrations concer
nées, mais aussi à la préfecture et à la sous-préfecture. De plus dans chaque village 
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seront affichées les cartes qui les intéressent. Des séances de présentation aux villa
geois des plans réalisés seront organisées par le pro;et avec l'aide de l'administration 
du ministère de l'Intérieur ». 

l!l.1.1.4.3. DCGTx 

La DCGT x assure la gestion de l'opération . L'EJA (p . 4) souligne à juste titre que la 
délégation du Minagra, détenteur du PFR, donnée aux équipes relevant de la DCGTx, loin 
de minimiser la mission de ces équipes, lui donne au contraire pleine autorité pour agir et 
permettre la validation (intrinsèque) des travaux effectués. 

Ili. 1. 1.4.4. Les populations 

La participation des populations est prévue à plusieurs niveaux : 

(i) L'approche participative revendiquée par le PFR souligne le rôle incontournable des 
populations dans la déclaration des droits et dans leur validation intrinsèque. 

(ii) La démarche du PFR prévoit que l'initiative prise par l'administration dans l'enregistre
ment et la validation intrinsèque des droits soit relayée par l' initiative des populations 
elles-mêmes en ce qui concerne la validation extrinsèque de ces droits. 

Il convient toutefois de remarquer un risque potentiel de dérive vers une approche dont le 
caractère participatif serait limité : 

(i) par la dépendance des populations à l'égard de l'initiative de l'administration, en 
l'occurrence la présence du PFR et de ses moyens techniques ; 

(ii) par une conception de l'intervention administrative comme seul moyen d'initier, voire 
de « créer la demande » des populations à l'égard de la validation extrinsèque des 
droits fonciers. 

Le risque potentiel d'une telle dérive est perceptible dans, par exemple, l'analyse de l'EJA 
selon laquelle « si le mode opératoire du PFR s'avère efficace, il y aura lieu de généraliser 
sa mission à l'ensemble du territoire ivoirien au risque, sinon, de développer un régime 
foncier à deux vitesses : l'un statique lorsque l'initiative est laissée aux particuliers, l'autre 
dynamique lorsqu'une zone relève de l'opération du PFR » (EJA p. 4). Il est contestable de 
penser que la isser l'initiative aux particuliers conduit nécessairement à une situation statique 
(la flexibilité des régimes fonciers coutumiers indique le contraire cf. 1.2.5). Il s'agit plutôt par 
ailleurs de mettre en place des capacités administratives qui renforce les initiatives des 
particuliers sans s'y substituer entièrement. 

111.1.2. Les changements intervenus au cours de l'opération 

Si l'orientation générale n'est pas modifiée, certaines procédures pratiques destinées à 
favoriser la validation extrinsèque des droits constatés dans le cadre du droit positif ont été 
suspendues. Il en découle un net recul de l'opération sur ce plan . Ce recul contribue, 
indépendamment de la justification de ces mesures, à poser quelques problèmes nouveaux 
et à rendre peu clair l'objectif de l'opération aux yeux des agriculteurs. Simultanément, la 
généralisation de l'opération a été décidée. 

m.1.2.1. Les principales décisions nouvelles 

Les principaux changements concernent: 
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Troisième partie 

Aspects sociologiques et juridiques 

(i) La durée de la période d'appel, allongée de un à trois mois. 

(ii) Sur instruction du ministère de l'Agriculture, l'établissement et la remise de l'extrait de 
recensement rural ont été suspendus afin « de ne pas faire croire aux détenteurs de ces 
documents que le recensement effectué est un commencement de preuve de détention 
des terres recensées de nature à leur permettre d'engager la procédure d'attribution » 
(EJA p. 9). 

(iii) La décision de poursuivre et de généraliser les opérations à long terme et sur l'ensem
ble du territoire (Conseil des ministres du 25 août 1994) 

m. l .2.2. l 1allongement de la durée de la période d'appel 

L'allongement de la durée de la période d'appel n'appelle pas de remarque particulière. 
Elle est motivée par la nécessité d'une plus gronde prudence dans la validation intrinsèque 
des droits. Elle va dans le sens des observations faites dans la première partie du rapport 
concernant la difficulté de tenir la phase de publicité comme une procédure validante sûre. 

111.1.2.3. la suspension de la confection et de lo remise de l'extrait de 
recensement rural 

La suspension de la confection et de la remise de l'extrait de recensement rural aux 
agriculteurs, en vue de ne pas les encourager à engager la procédure d'attribution en l'état 
actuel des enquêtes foncières. 

Les références écrites de l'instruction du ministère de l'Agriculture officialisant cette suspension 
n'ont pas été portées à la connaissance de la mission. Les comptes rendus du Comité de 
pilotage du PFR dont la mission a eu connaissance ne la mentionnent pas non plus officiel
lement. Cette décision est rapportée dans le compte rendu rédigé par le représentant de la 
CFD à l'issue de la réunion de janvier 1992 du CNPS (Comité national de pilotage et de 
suivi). 

Cette suspension est commentée en ces termes pat l'EJA (p. 9) : « // s'agit là d'une démarche 
prudente de la part de L'Administration qui traduit peut-être un net recul par rapport aux 
objedifs initiaux du Plan foncier rural. Cette prudence est : 

- parfaitement justifiée eu égard à la diversité des droits recensés le plus souvent sur une 
même parcelle, et 

- d'autre part de nature à permettre la réalisation des objectifs du Plan foncier rural avec 
plus de lenteur mais sûrement avec plus de sécurité juridique et politique à terme ». 

La confection des registres a été suspendue, parallèlement à la suspension de la remise de 
l'extrait de recensement rural. 

Ill. 1.2.3. 1. Cette nouvelle disposition et sa ;ustification appelle immédiatement deux 
commentaires 

(i) Ces dispositions constituent plus qu'un recul par rapport aux objectifs initiaux ; elles sont 
partiellement contradictoires et elles contribuent à changer l'implication institutionnelle 
des enquêtes foncières prévue au départ et telle que présentée aux bailleurs de fonds ; 
elles contribuent également à rendre peu clairs les objectifs tangibles de l'opération aux 
yeux des populations. 

(ii) Elles posent un problème juridique quant à l'utilisation rétroactive des déclarations des 
agriculteurs quant à leur validation éventuelle dans le cadre d'un droit positif futur dont 
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les dispositions ne sont pas encore arrêtées. En effet, comme le note l'EJA, « /a volonté 
de l'Etat de donner à ces enquêtes une valeur similaire à celles qui sont effectuées par 
l'administration pour /'instruction des demandes officielles d'attribution de terres [ ... ] a 
bien pour but de conférer, à terme, au titulaire des droits recensés, des « droits » de 
nature foncière, mais qui en l'état actuel restent à définir » (EJA p. 6) . 

Ill. 1.2.3.2. Avant de revenir sur ces observations, il convient c:l1examiner les 
justifications données à cette plus grande prudence dans J1application de l'objectif 
initial de l1opérafion 

(i) La justification de cette décision par le constat de la diversité des droits recensés sur 
une même parcelle n'est pas entièrement convaincante : cette situation n'est pas une 
découverte du PFR ; elle était à la base du constat de départ et c'est précisément ce 
constat qui est à l'origine de l'opération afin de clarifier les droits en présence et de 
donner des implications institutionnelles réelles à cette clarification. 

(ii) L'argument qui consiste à dire que cette nouvelle disposition est de nature à donner 
plus de sécurité juridique à la suite des opérations (concernant la validation juridique 
des enquêtes foncière) est également fragile si l'on entend par-là qu'un délai supplé
mentaire est nécessaire pour une meilleure validation intrinsèque des droits constatés. 
Cela laisserait à penser : 

soit que le ministère de !'Agriculture ait estimé être trop peu informé du contenu et 
des résultats des enquêtes foncières pour autoriser la poursuite de la procédure 
prévue ; 

soit que les enquêtes foncières n'étaient pas satisfaisantes en leur état (alors que le 
principal problème est plutôt une sous-capitalisation des informations foncières par 
suite d'un suivi-évaluation insuffisant durant la phase expérimentale du projet, comme 
il est indiqué dans la première partie du rapport) ; 

soit que ce délai devrait être mis à profit pour recueillir des informations foncières 
supplémentaires, au risque de prolonger indéfiniment la phase « d'enquête sociolo
gique » du PFR. 

Dans tous les cas, on s'explique difficilement que les incertitudes de cette époque (début 
1992) n'aient pas été levées depuis. 

Deux autres justifications sont plus décisives : 

(iii) L'argument suivant lequel cette prudence est de nature à donner plus de sécurité 
politique à la suite des opérations est incontestable. La préoccupation vis-à-vis de la 
situation foncière en zone de forêt apparaît en filigrane comme paralysante, d'autant 
qu'un certain nombre d'échéances électorales se profilaient à partir de fin 1993. Mais 
cela ne change pas les données du problème à court terme, surtout dans la perspective 
de la généralisation des Opérations à l'échelle nationale, décidée en 1994. 

(iv) Il semble qu'il faille entendre aussi que cette prudence est justifiée par l'attente de la 
promulgation d'un Code foncier rural qui conférerait alors aux droits coutumiers en
registrés une validation juridique définitive. Cet argument est également tout à fait 
recevable mais, s'il est convaincant en théorie, il comporte des inconvénients quant à 
un point de droit, quant à l'approche participative prônée par le PFR et quant au 
pilotage de l'opération PFR. 
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Cela nous amène à revenir sur les commentaires précédents. 

Ill. i .2.3.3. le problème de 11 usage rétroactif éventuel des déclarations des 
agriculteurs quant à leur validation juridique selon un droit positif futur dont les 
dispositions leur sont inconnues au moment de leur déclaration 

Cette question n'est pas du ressort des termes de références de la mission mais il a semblé 
qu'elle méritait d'être posée du fait qu'elle recoupe les préoccupations exprimées par les 
populations lors des enquêtes de terrain. Celles-ci se résument par les questions : pourquoi 
nous demande-t-on de déclarer nos droits actuels ? Quelles seront les conséquences de nos 
déclarations sur ces droits dans l'avenir ? Ce que les paysans veulent précisément savoir, 
selon les observations effectuées durant les enquêtes de la mission, c'est le sort qui sera 
réservé à leurs déclarations dans l'avenir, quelle sorte de décision sera prise par le gou
vernement quant à la portée juridique qui sera donnée à leurs déclarations. Certains s'en 
trouveront avantagés, d'autres désavantagés (ce que soupçonnent ouvertement beaucoup de 
participants lors des entretiens qu'a eu la mission sans pouvoir trancher à coup sûr de quel 
côté ils se retrouveront) à partir de règles du jeu qui seront ultérieurement décidées par les 
autorités. 

Bien que ce changement par les autorités des dispositions pratiques prévues à l'origine dans 
la démarche du PFR ne remette évidemment en question ni la pertinence de l'opération ni 
la justification politique et administrative à court terme de la modification apportée, il 
demeure que cela pose une question de droit et de déontologie administrative, puisque les 
déclarations sont appelées à être ultérieurement transcrites en droits fonciers. Il est en effet 
toujours affirmé que, concernant les enquêtes du PFR, « il s'agit bien d'une enquête qui 
constitue la première phase de la procédure d'attribution éventuelle de terre afin qu'il n'y ait 
pas lieu de revenir, le cas échéant, sur ladite enquête » (EJA p. 6). Or il convient de ne pas 
oublier que la phase d'enquête foncière préalable dons la procédure du droit positif existant 
s'effectue dans un contexte où les particuliers maîtrisent la portée de leurs actes et de leurs 
déclarations, ce qui ne peut être le cas si ces actes et ces déclarations sont rétroactivement 
interprétés au vu des dispositions qui ne seront établies que dans le futur. 

Cette question est également à relier aux observations de la mission dans le rapport général 
d'évaluation (première partie du rapport) concernant la nécessité d'une clarification politique 
des règles du jeu vis-à-vis des populations pour la mise en œuvre du PFR à l'échelle 
nationale. 

Ill. 1.2.3.4. Effets quant à l'approche participative 

On peut déjà noter que le fait de provoquer, même de manière non autoritaire et par le 
moyen de la persuasion, des déclarations de la part des agriculteurs sans que ceux-ci 
sachent exactement la portée future de leurs déclarations réduit mécaniquement leur marge 
de participation . 

(i) La demande des populations à l'égard du PFR comme outil de clarification des droits 
apparaît comme une demande très largement induite, ce qui est en grande partie 
inévitable pour une action de développement de cette envergure mais qui nécessite 
aussi un plus grand contrôle de ce que l'on induit (d. les observations relatives aux 
faiblesses du PFR en matière de suivi-évaluation) . 

(ii) Cela risque de renforcer les risques de dérive vers une approche qui, lors de la phase 
de généralisation du PFR, dévaloriserait l'initiative des particuliers en sur-valorisant 
l'initiative administrative dans la dynamique de la validation juridique des droits recen
sés. 
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(iii) Cela ne va pas dans le sens d'une clarification, aux yeux des agriculteurs, de 
l'opération telle qu'elle se déroule actuellement dans la mesure où cela ne contribue 
pas, bien au contraire, à lever leur incertitude quant aux conséquences futures des 
enquêtes foncières. L'implication suscitée des populations dans l'opération peut favo
riser encore davantage des manœuvres opportunistes. Nous y reviendrons lors de 
l'analyse de l'impact du PFR sur la validation juridique des droits recensés dans le 
cadre du droit positif existant. 

Ill. l .2.3.5. Effet quant au contenu et au pilotage de 11 opération 

De l'opinion de la mission, la suspension de la procédure prévue de faciliter explicitement, 
aux yeux des populations, la validation juridique des droits enregistrés par le PFR au regard 
du droit positif existant a enlevé au dispositif du PFR un élément important de son dispositif, 
a contribué à changer implicitement le contenu de l'opération et à compliquer le pilotage 
de l'opération dans sa phase expérimentale. 

(i) Le projet a perdu une partie (mais évidemment pas la totalité) de ce qui faisait de sa 
démarche une démarche« impliquante » : 

du point de vue de l'administration, qui tend à moins s'impliquer dans l'appui aux 
agriculteurs pour obtenir des attributions de concessions dans le cadre du droit exis
tant ; 

du point de vue des populations, dont l'implication dans l'opération risque d'être 
hypothéquée par la crainte d'une incertitude quant à la portée de leurs déclarations. 

De ce fait, une partie de l'expérimentation possible dans la phase de projet pilote n'a pu 
être menée à terme. Cela n'est pas imputable au projet lui-même. 

(ii) Il semble que l'option de départ, qui consistait à opérer une transition progressive de 
la validation intrinsèque des droits coutumiers à leur validation extrinsèque au regard 
du droit positif existant, court le risque de se déplacer insensiblement, au nom de la 
priorité donné à la promulgation d'un nouveau Code foncier rural, sur le terrain d'une 
autre option techniquement plus juridique et peut-être plus lourde quant aux coûts de 
transaction qu'implique la validation extrinsèque des droits coutumiers (même si le PFR 
a démontré que l'opération de cadastrage rural était techniquement et économique
ment envisageable : cf. Première partie du rapport). 

(iii) Le pilotage du projet par les différentes administrations concernées par l'opération PFR . 
se trouve compliqué par l'attente d'un éventuel Code foncier rural pour promouvoir 
ouvertement l'accession des agriculteurs à des titres fonciers. Il semble que les respon
sables se trouvent dans la situation délicate de choisir entre la poule (le Code foncier) 
et l'œuf (la validation juridique extrinsèque des droits constatés par le PFR), ce qui peut 
provoquer un certain effet d'inertie quant aux effets attendus du PFR. 

Il n'est pas dans l'intention de la mission de suggérer que l'élaboration et la promulgation 
d'un Code foncier établi sur des bases nouvelles n'est pas à l'ordre du jour. Il n'est pas 
non plus dans les termes de références de la mission d'en débattre. Les constats précédents 
visent simplement à attirer l'attention sur les conséquences qui découleraient d'une absence 
de clarification dans ce domaine concernant le déroulement de l'opération du PFR (cf. 
première partie du rapport). 
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111.1.2.3.6. L'attribution future de droits, vers laquelle fend le projet, exige une 
concerfaticm précoce avec le ministère de la Justice 

En effet, si, d'une part, « les modalités de réalisation des enquêtes foncières, telles que 
décrites par l'Annexe Il, montrent bien la volonté de l'Etat de donner à ces enquêtes une 
valeur similaire à celles qui sont effectuées par l'administration pour l'instruction des deman
des officielles d'attribution de terres » (EJA p. 6), et que, d'autre part, en cas d'attribution 
de titre, celui-ci demeurera soumis à un éventuel recours en justice par une partie intéressée, 
il s'ensuit qu'une coordination doit exister entre l'opérateur qui suscite la formalisation de 
droits et l'administration de la justice, qui est amenée à leur reconnaître une validité juridique 
en cas de contestation. 

Il y aurait tout intérêt à ce que les nouvelles dispositions suscitées par l'opération PFR ne se 
heurtent pas aux blocages juridiques que connaît la législation actuelle (cf 1.1 .5.2), quitte 
à ce que les autorités judiciaires prennent une certaine liberté à l'égard du foisonnement 
des textes pour s'accorder sur une attitude à encourager auprès des juges de tribunaux de 
première instance. 

La mission recommande qu'un groupe de travail puisse être constitué sur ce sujet au sein 
du ministère de la Justice et que le représentant de ce ministère au Comité de pilotage du 
PFR puisse pleinement jouer son rôle dans un Comité redynamisé. 

m. i .2.4. Rôles actuels des différents intervenants institutionnels 

m. 1.2.4. 1. Les relations entre l'opération et les services du ministère de !'Agriculture 
au niveau des régions 

D'après l'annexe Il de la décision du Conseil des ministres « le ministère de /'Agriculture est 
[ ... ] le détenteur officiel du plan foncier rural, dont il assurera la tenue à ;our et l'exploitation 
des renseignements qu'il contient ». Il est prévu notamment que : « à l'expiration de la 
période d'appel (de la phase de publicité), le plan foncier deviendra un document officiel 
du ministère de /'Agriculture auquel on pourra utilement se référer. Ce document sera détenu 
par les services départementaux du ministère de /'Agriculture . Ceux-ci seront chargés de sa 
mise à ;our ». Le contenu du Plan foncier élaboré « sera consultable dans les services 
départementaux de l'agriculture ». Il est également prévu par l'Annexe Il que le ministère de 
!'Agriculture « participe activement » à la phase de la sensibilisation des populations préa
lable aux enquêtes foncières. 

(i) Si la détention du PFR par le ministère de !'Agriculture est clairement affirmée par le 
PFR, les documents après publicité ne sont pas remis aux services départementaux. La 
situation (envisageable uniquement dans les zones où la publicité est complète et 
effective, c'est-à-dire les zones de savane de Korhogo et Béoumi) s'explique par le fait 
de l'impréparation de ces services à cette fonction. A Korhogo, la remise de ces 
documents est envisagée, notamment par l'aménagement de locaux. Mais la qualifi
cation du personnel est un aspect du problème qui est relevé par le responsable 
départemental de Korhogo. 

(ii) La tenue à jour de ces documents n'est pas non plus dévolue en réalité aux services 
du ministère de !'Agriculture, pour la raison simple que la phase dite de « mainte
nance » n'en est qu'à ses débuts dans les deux zones où la publicité a pu être effective. 
La question porte également sur la préparation des services de l'agriculture à accomplir 
cette fonction. Le PFR et le SADR sont engagés dans un travail de réflexion sur les 
modalités pratiques de formation par le PFR d'agents des BADR pour assurer cette 
formation. Nous reviendrons sur les différents aspects de cette question à propos de 
la phase de maintenance. 
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(iii) On peut noter, d'après les comptes rendus de séances de sensibilisation, la discrétion 
lors de ces séances des responsables locaux du Minagra présents (bien que le rôle 
directeur de ce ministère soit bien sûr toujours explicitement indiqué en début des 
réunions). De même, lors des tournées de la mission, la présence des responsables 
locaux de l'agriculture n'était pas toujours prévue. La conséquence de cette discrétion 
(perçu au moins symboliquement par les populations, même si de nombreux agents des 
équipes DCGT x sont issus des services de l'agriculture) est de risquer de provoquer une 
minorisation du rôle du Minagra aux yeux des populations, ce qui ne facilitera pas 
le transfert des compétences aux agents locaux de l'agriculture pour la suite des 
opérations de maintenance. Il est vrai que ce risque devrait disparaître avec le transfert 
de la maintenance aux BADR. 

En attendant, mais aussi dans la perspective de l'extension de l'opération à de nouvelles 
zones, le risque est d'autant plus fort que de nombreux compte-rendus des séances font état 
des interrogations des agriculteurs au sujet des parcelles déjà « mesurées » par les équipes 
locales du BADR dans les zones d'intervention du PFR. Les réponses à ces questions ne sont 
pas en général en mesure de répondre aux interrogations des agriculteurs sur la fonction 
désormais attribuée aux BADR: soit il leur est enjoint de répondre à l'appel du PFR sans 
explication plus précise ; soit l'argument de la gratuité du PFR par rapport au coût élevé des 
enquêtes préliminaires est utilisé. Or il semble à la mission que cet argument incontestable, 
et qui est à l'origine du projet pilote PFR, doive être mieux explicité auprès des populations. 
Il doit notamment être présenté comme un argument « positif », allant dans le sens de la 
rationalisation des services administratifs, et non comme un argument tendant à présenter 
inintentionnellement comme concurrents des services administratifs travaillant dans le même 
domaine, ce qui conduit les populations à percevoir une discontinuité entre services admi
nistratifs. 

Le fait que, au regard de « l'arsenal » juridique existant, l'opération PFR puisse être consi
dérée à juste titre, sous réserve de validation et dans le cadre du droit positif existant (cf. 
111.1.2.3), comme se substituant à l'enquête technique préliminaire (du ressort habituel des 
BADR) exige précisément que des éclaircissements précis soient apportés aux agriculteurs sur 
la coordination des opérations du BADR et du PFR dans les zones où les deux organisations 
sont présentes. 

De l'avis de la mission : 

- la pleine délégation reçue du Minagra par les équipes DCGTx ne devrait pas dispen
ser le PFR d'insister davantage sur la continuité entre les différents services locaux de, 
ou agissant pour le Minagra. La question de la complémentarité des BADR et des 
équipes PFR devrait être présentée d'emblée lors des sensibilisations en présence des 
responsables locaux de l'agriculture ; 

- la nécessité de lever les parcelles déjà relevées par le BADR devrait être expliquée 
d'emblée lors de ces séances, en termes techniques simples (jonction des parcelles 
contiguës) ; 

- les relevés du BADR devraient être demandés systématiquement aux agriculteurs afin de 
ne pas donner l'impression de restreindre la légitimité de ces relevés ; ils constitueraient 
en outre une information systématique utile pour l'établissement des documents du PFR. 

Ces recommandations ne préjugent pas des recommandations plus générales de la Première 
partie du rapport concernant la disjonction des fonctions d'enquêtes foncières (PFR) et de 
validation administrative (SADR) pour la suite des opérations. 

(iv) Concernant la gestion de l'opération déléguée par le Minagra à la DCGTx, l'EJA 
(p. 4) recommande en outre : 
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que cette délégation soit précisée par un acte exprès ; 

que la DCGT x rende périodiquement compte de sa mission auprès de l'ensemble des 
services concernés. 

Ces recommandations, que la m1ss1on reprend à son compte, recoupent les observations 
précédentes et s'inscrivent dons les recommandations de la mission concernant l'élaboration 
d'une lettre de mission officielle associée à un cahier des charges précis ainsi que la 
réactivation du Comité de pilotage (cf. Première partie du rapport). 

111.1.2.4.2. Les relations entre l'opération et les services du ministère de /'Intérieur au 
niveau des régions 

Par rapport aux dispositions prévues par l'Annexe Il (cf. 111.1.4.2), on peut foire les obser
vations suivantes : 

(i) Le ministère de l'Intérieur participe activement, comme prévu, ou lancement des enquê
tes foncières pour sensibiliser et informer les intéressés (séances de sensibilisation aux 
niveaux des préfectures et sous-préfectures concernées et ou niveau des réunions par 
groupe de village) . Nous reviendrons cependant plus loin sur la nécessité de clarifier 
les méthodes de sensibilisation. 

(ii) L'intervention des sous-préfets est quelquefois sollicitée par le PFR lors de réunions de 
sensibilisation supplémentaires en phase d'achèvement des travaux pour lever des 
oppositions et des réticences ponctuelles. Des cos très rares de demande par le PFR 
de convocation de récalcitrants auprès du sous-préfet ont été relevés. Cette pratique, 
exceptionnelle rappelons-le, doit évidemment être totalement proscrite puisqu'elle s'op
pose au principe du volontariat prévu par le PFR. 

(ii) Il est prévu par l'Annexe Il : 

l'intervention de l'administration de l'Intérieur ou moment de l'ouverture de la période 
d'appel, pour porter à la connaissance des intéressés le contenu du pion foncier 
élaboré ; 

que ce Pion soit consultable également à la préfecture et à la sous-préfecture ; 

que des séances de présentation aux villageois des plans réalisés soient organisées par 
le projet avec l'aide de l'administration du ministère de l'Intérieur ; 

que les enquêtes foncières soient soumises à l'avis de la Commission sous-préfectorale 
d'attribution des terres . 

L'EJA fait référence comme un fait acquis à l'intervention du sous-préfet lors de la publication 
des enquêtes foncières du Plan Foncier rural auprès des populations à l'ouverture de la 
période d'appel (EJA p. 5). Mais si les équipes régionales du PFR communique effectivement 
le programme de publicité prévu, cette procédure n'est peut-être pas toujours effective dans 
tous les villages. Lo mission a enregistré les doléances de certaines équipes concernant le 
retord apporté ou programme de publicité parce que le sous-préfet avait des empêchements. 
Foute de procès-verbaux systématiques de la séance d'ouverture de publicité et de remise 
des documents PFR, il n'est pas possible de vérifier ce fait. 

En outre, la consultation du Plan auprès des autorités territoriales n'est pas organisée et les 
enquêtes foncières ne sont pas soumises à l'avis de la Commission sous-préfectorale d'attri
bution des terres. Cela s'explique certainement par le recul déjà noté des autorités vis-à-vis 
de l'engagement dons le processus d'attribution de concessions par les agriculteurs dont les 
droits ont été constatés par le PFR. Il s'explique aussi certainement par l'absence de moyens 
donnés aux représentants et aux services de l'autorité administrative territoriale pour accom
plir ces dispositions. 

337 



De l'avis de la mission, il est nécessaire que, dans le cadre de la formalisation d'un cahier 
des charges précis du PFR, les termes de l'Annexe précisant les modalités de l'intervention 
du ministère de l'Intérieur dans l'opération soient réexaminés au vu des positions actuelles 
des autorités concernant la portée juridique réelle des constats de droits effectués par le PFR 
et des contraintes organisationnelles réelles de l'administration territoriale locale. 

IU.1 .2.5. la décision de généraliser l'opération à l'ensemble du territoire 
national 

Cette décision est l'indication incontestable d'une volonté politique forte d'appréhender la 
question foncière en Côte d'Ivoire. En tant que décision politique elle ne relève pas d'une 
évaluation d'expertise. Les modalités d'application de cette décision sont examinées préci
sément dans la première partie du rapport. On peut seulement noter ici que cette décision 
rend urgente la clarification de la portée de la suspension de l'extrait de recensement. 

111.1.3. Résumé et synthèse des recommandations sur l'orientation générale 
de la démarche PFR 

La démarche générale du PFR pour faciliter la mise en cohérence du régime foncier coutu
mier et du droit positif, précisément ciblée au départ de l'opération en dépit de l'absence 
d'un cahier des charges précis, a souffert par la suite de la modification de dispositions 
pratiques importantes du point de vue de la cohérence de la démarche. Il s'agit essentiel
lement de la suspension de l'extrait de recensement et de la décision de généraliser l'opé
ration sans que la portée de cette suspension soit précisée (justification et notification exprès, 
critère de durée de cette suspension) . 

Les implications institutionnelles du changement d'orientation susceptible d'intervenir amène 
la mission à recommander: 

- une clarification des options des autorités concernant la mise en cohérence du régime 
foncier coutumier et du droit positif, en se prononçant notamment de manière explicite 
sur la question de l'extrait de recensement ; 

- la réactualisation de la lettre de mission du PFR ainsi que la rédaction d'un cahier des 
charges précis concernant les relations du PFR tant avec le ministère de !'Agriculture 
qu'avec le ministère de l'Intérieur ; 

- l'association du ministère de la Justice à l'opération. 

Par ailleurs, La mission constate que la décision de suspendre la remise de l'extrait de 
recensement rural prise par le ministère de !'Agriculture a eu très probablement des consé
quences induites sur l'effet d'entraînement attendu du Projet sur la validation juridique des 
droits recensés, sur la sensibilisation des populations à l'égard du projet et, accessoirement, 
sur le pilotage de l'opération lui-même. 

La suspension de la remise de l'extrait de recensement étant principalement motivée par 
l'attente d'un nouveau Code Foncier rural, la mission recommande de rationaliser l'enchaî
nement des priorités de la manière suivante : 

l) accélérer l'établissement des synthèses socio-foncières régionales débouchant sur une 
nomenclature fiable des droits recensés ; 

2) à la lumière de ces synthèses, engager rapidement une réflexion sur le type et la portée 
du document qui serait remis éventuellement aux agriculteurs afin de promouvoir la 
validation jurid ique de leurs droits dans le cadre du droit positif existant 
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3) reconsidérer la décision de suspendre la remise de l'extrait de recensement à la lumière 
de cette réflexion ; le cas échéant diffuser l'information nécessaire auprès des agricul
teurs pour les engager dans la procédure de validation juridique dans le cadre du droit 
positif existant (concession pure ou simple essentiellement) ; 

4) parallèlement, engager une réflexion sur un nouveau code foncier sur la base des 
synthèses socio-foncières. Le nouveau Code foncier rural et le document éventuellement 
remis aux intéressés pour faciliter la val idation juridique de leurs droits recensés par le 
PFR étant d'inspiration commune, il serait aisé de récupérer les concessions issues de 
la remise de ce document dans les nouvelles dispositions du Code foncier rural . 

111.2. Mise en oeuvre de la démarche par le PFR 

Nous analyserons successivement : 

- les fonctions de sensibilisation et de mobilisation participative des populations ; 

- les difficultés rencontrées sur le terrain et le comportement adaptatif des équipes du PFR 

111.2.1. La sensibilisation et la mobilisation participative des populations 

Les constatations sur le terrain et l'analyse des comptes-rendus des réunions de sensibilisation 
permettent de préciser les effets pratiques des interventions des différents partenaires institu
tionnels sur la mobilisation des populations ciblées durant la mise en œuvre de l'Opération. 
La qualité de cette mobilisation et son caractère pérenne sont des aspects importants dans 
la recherche et la mise en place de modes de participation de tous les acteurs concernés 
à un système de gestion du foncier rural privilég iées par le PFR. Les observations qui suivent 
concernent essentiellement le niveau local de la mise en œuvre du PFR. Le niveau national 
de coordination entre les différents intervenants est examiné dans la Première partie du 
Rapport. · 

Nous procéderons successivement à : 

- un rappel des différents principes, phases et niveau de ce qui est appelé la "sensibi
lisation" des populations ; 

- une analyse des comptes rendus des séances officielles de sensibilisation afin de mieux 
cerner la perception du projet par les populations ; 

- une analyse des constatations que la mission a pu faire sur le terrain concernant la 
perception actuelle du projet par les populations. 

m.2. l .1. Rappel des différents principes, phases et niveaux de sensibilisation 
et de participation des populations 

lil.2. '1. 1.1. Le principe du volontariat participatif 

(i) Dans ses principes, l'opération du PFR s'inscrit dans une démarche "participative" de projet 
à un double titre : 

- la participation des agriculteurs est libre, leur refus de participer n'est aucunement 
soumis à des sanctions de quelque nature que ce soit ; 

- le recueil et la validation des informations recueillies reposent entièrement sur les 
déclarations des agriculteurs, ces déclarations étant contrôlées par l'ensemble des 
autres agriculteurs ; la neutralité du PFR est tout à fait affirmée par l'administration 
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comme un des principes de base de son action ("neutralité des équipes d'enquête qui 
n'auraient pas pour fonction de régler des litiges, modifier des droits ou négocier des 
acquisitions de terres pour l'Etat") 

(ii) D'autre part, si la neutralité du PFR est bien affirmée, son autorité doit l'être aussi pour 
que les résultats puissent être acceptés par les populations dans le futur (EJA, p. 7). 

(iii) Enfin, la participation escomptée de la part des populations est, selon le PFR, induite 
par l'importance des enjeux juridiques et économiques de l'opération aux yeux des popu
lations (EJA, p. 7) . 

111.2. 1. 1.2. Les différentes phases de sensibilisation prévue 

La question de la participation des populations dans le cadre de l'opération PFR se situe 
à trois niveaux que nous distinguerons pour la facilité de l'exposé mais qui sont en réalité 
étroitement associées : 

(i) celui de la sensibilisation avant l'opération de recueil des informations foncières par le 
PFR, avec la participation systématique des autorités administratives ; 

(ii) celui de la sensibilisation pendant l'opération de recueil des informations foncières par 
le PFR ; 

(iii) celui du maintien de la participation des populations après les différentes phases 
techniques du recueil d'information : publicité, mise en place de Conseils villageois, 
maintenance. On désignera ce niveau : niveau de la "mobilisation continue" ; 

(iv) celui de l'effet d'entraînement attendu de l'opération PFR concernant la formalisation 
par les agriculteurs de leurs droits recensés par le PFR dans le cadre du droit positif 
existant. 

Les deux dernières phases seront traitées dans la section suivante "Analyse de l'impact du 
PFR" (111.3) 

111.2.1.1.3. Les différents niveaux prévus d'implication participative 

On peut caractériser ainsi les différents niveaux d'implication participative!ll tels que prévus 
par le projet : 

I11.2. l .1.3. 7. Selon le type de participation 

(i) Pas de participation des populations dans la prise de décision, mais le projet est fondé 
sur l'identification des besoins locaux en terme de besoin de sécurisation foncière et d'appui 
à la gestion des terroirs. L'identification de ces besoins ne repose pas cependant sur une 
procédure et un travail technique formel selon une approche participative (de type diagnos
tic participatif rapide par exemple) mais plutôt sur une procédure d'expertise et de déduction 
de la part des experts. 

(ii) Participation des populations dans l'exécution 

- Elle est effective sous forme : 

· d'informations foncières, 

1. On se réfère en particul ier à Cohen et Uphoff, "Participation's place in rural developmentÀ: seeking clarity 
through specificity", World Developmenl, vol. 8, p.213-235. 
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· d'une contribution en ressource {travail de layonnage et temps passé aux enquêtes 
foncières) 

- La participation à l'administration et à la coordination du projet est limitée à l'embau
che de ressortissants des régions dans lesquelles intervient le PFR {généralement comme 
animateurs-traducieurs). 

- L'engagement des populations dans les objectifs de l'opération peut effectivement être 
considéré comme induit par l'importance des enjeux juridiques du volet "droits fonciers" 
de l'opération ; leur engagement quant aux enjeux économiques {volet "gestion de 
terroir") est limité à l'attente d'une aide et n'est pas à priori évident concernant la 
gestion rationnelle des ressources naturelles. 

{iii) Participation dans la participation aux bénéfices : 

- Elle dépendra de la suite donnée à l'opération PFR concernant le volet aide à la 
gestion des terroirs. 

- Concernant le volet droit foncier, elle réside dans la possibilité actuelle pour les 
populations d'utiliser les enquêtes foncières pour le règlement des litiges et pour la 
validation extrinsèque des droits coutumiers recensés. La suspension de la remise 
d'extrait de recensement constitue un recul de ce point de vue. 

{iv) Il n'y a pas de participation des populations à l'évaluation du projet. en l'absence de 
suivi-évaluation intégrant cet aspect. On peut cependant considérer que la publicité est une 
forme de participation à l'évaluation mais cela dépend de la question de savoir si la forme 
actuelle de publicité est réellement validante (cf. Première et Deuxième Parties du rapport) . 

111.2. l. l .3.2. Selon les procédures organisationnelles 

{i) Il s'agit d'une procédure descendante de participation provoquée par l'Administration. 

{ii) L'incitation à la participation est nettement coercitive, ce qui ne constitue pas en soi un 
jugement {la participation coercitive peut être utile). 

{iii) Le modèle organisationnel : 

- implique à la fois un engagement individuel de la part des enquêtés et un engagement 
en tant que ressortissant d'un village ou d'une communauté lignagère, familiale ou de 
commune origine ; 

- repose sur le système établi et reconnu localement de leadership et de différenciation 
des rôles sociaux ; 

L'organisation du projet est simple et claire concernant le déroulement des enquêtes foncières 
et les relations entre les équipes de terrain du PFR et les populations ; elle est moins claire 
et moins simple en ce qui concerne les retombées attendues du projet et la place du projet 
au sein de l'appareil administratif. 

(iv) La portée de la participation est : 

- continue en principe dans le temps, mais l'engagement des populations concernant le 
suivi de l'opération n'est pas clairement annoncé ni établi ; 

- concernant le spectre d'activités concernées par la participation au projet, l'engage
ment des populations n'est pas non plus clairement annoncé ni établi. Si le volet 
enregistrement des droits fonciers est bien mis en avant par le projet, le volet gestion 
des terroirs est moins précisé. 
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111.2. l .2. Analyse des comptes rendus de sensibilisation 

111.2. 1.2. 1. Remarques générales 

Nous disposons de vingt et un procès verbaux de séance de sensibilisation, dont huit pour 
la région d'Abengourou, huit pour la région de Soubré, deux pour Béoumi, deux pour 
Korhogo, un pour Daloa. Un grand nombre de comptes rendus sont attentivement rédigés 
et très riches d'informations, ce qui est un indicateur supplémentaire de la conscience 
professionnelle des équipes PFR. Ils constituent de bons indicateurs des messages passés aux 
populations et de l'opinion locale vis-à-vis du PFR au moment du lancement de l'opération. 

Beaucoup de thèmes selon lesquels ils ont été dépouillés se retrouvent dans les quatre zones, 
mais les spécificités de chaque zone impriment leur marque aux interventions des partici
pants. Nous le signalerons si nécessaire à propos de chaque thème. 

L'analyse qui suit vise non pas à une critique systématique des modalités de sensibilisation 
mais à souligner que, quelle que soit la conscience professionnelle des sensibilisateurs, ils 
rencontrent nécessairement des obstacles importants tenant à ce que : a) les paysans ne 
constituent pas des "masses paysannes" (comme il est trop souvent écrit dans les rapports) 
mais qu'ils ont toujours des raisons de penser comme ils le font, même si ces raisons peuvent 
être considérées comme de mauvaises raisons d'un point de vue extérieur ; b) que le 
"message PFR" lui-même n'est pas simple ; c) que ce message se trouve d'autant plus brouillé 
que les sensibilisateurs sont moins préparés à cette tâche et que les sensibilisateurs qui 
interviennent en même temps appartiennent à des "cultures professionnelles" différentes et 
n'ont donc pas forcément les mêmes motivations. 

On retiendra surtout les interventions qui traduisent les interrogations et les difficultés de 
compréhension de l'objectif profond du PFR d'abord parce qu'elles sont de très loin les plus 
nombreuses (en partie parce que la manifestation de ces interrogations est suscitée par les 
sensibilisateurs eux-mêmes, conformément à l'objectif de ces séances dont la teneur illustre 
une liberté de ton assez remarquable) mais aussi dans un souci méthodologique, afin de 
les comparer à nos observations lors des enquêtes de terrain dans les zones pilotes, donc 
quelquefois assez longtemps après le premier passage du PFR. 

Rappelons pour mémoire que les interventions manifestant un appui à l'opération PFR lors 
de ces séances concernaient surtout l'adhésion à toute initiative du gouvernement en faveur 
des paysans, la clarification des rapports de voisinage, "la mise en ordre dans la distribution 
anarchique de la terre" et l'attente d'une aide ultérieure. 

111.2. 1.2.2. Analyse thématique 

(i) Effets "d'annonce" inintentionnels 

Certaines comparaisons utilisées par les sensibilisateurs pour faire comprendre la démarche 
du PFR sont loin d'être neutres dans l'esprit des paysans : la "carte d'identité" des terres, le 
rapprochement avec les lotissements urbains sont souvent assimilés à des risques d'impôt ou 
à des frais pour le futur. La gratuité des opérations est associée à une phase d'essai qui 
ne garantit pas ce qui se passera dans l'avenir, et elle donc tenu publiquement pour suspecte 
et cachant "autre chose" par certains. 

De même, les dénégations appuyées sur certains sujets par les sensibilisateurs (il n'y aura 
pas d'impôt, il ne s'agit pas d'une enquête policière} peuvent renforcer le caractère soup
çonneux des paysans. Les soupçons peuvent être renforcés par de mauvais souvenirs récents 
ou des problèmes actuels associés à l'intervention du "gouvernement" ayant des conséquen
ces foncières dans les différentes régions : périmètres sucriers et périmètres d'élevage dans 
le Nord, construction de barrage et déguerpissement (ou accueil forcé} de populations dans 
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la zone forestière et le centre, installation de jeunes sur des jachères ou bloc SATMACI dans 
la zone forestiè re, accueil sous la pression administrative et politique de migrants baoulé 
dans le sud-ouest. 

(ii) L'intérêt porté par le PFR aux cultures pratiquées par les agriculteurs locaux et, surtout, aux 
droits fonciers peut être considéré comme l'assurance d'une aide mais peut être aussi 
interprété, selon la formulation utilisée par les sensibil isateurs, comme l'indice d'une volonté 
d'ingérence du gouvernement dont on ne saisit pas bien l'objectif (général à toutes les 
zones). Ce sentiment peut être renforcé par les arguments d'autorité développés fréquemment 
par les préfets et les sous-préfets pour convaincre les agriculteurs de participer à !'Opération. 
Ou encore par des injonctions contradictoires au cours d'une même séance : le PFR mesurera 
vos parcelles même si elle est située dans la forêt classée, déclare un représentant de 
l'autorité territoriale ; le PFR fait un simple travail de constat mais par ailleurs le projet 
présente beaucoup d'avantages pour les jeunes, notamment par l'installation de jeunes 
agriculteurs modernes. 

(iii) Le caractère volontaire de la participation à l'opération est fréquemment contredit (surtout 
à Soubré) par les déclarations des différents sensibilisateurs, représentants de l'autorité ou 
agents du PFR : "il faut au préalable l'implication de toute la population" ; "quand le gou
vernement conçoit un projet, c'est pour le bienfait des populations et c'est l'autorité su
prême" ; "dites la vérité aux agents du PFR, c'est tout ce qu'on vous demande" ; "puisque 
c'est pour vous que nous faisons ce trava il, il faudra que vous vous soyez entièrement 
consentants avec le plan de vos terres" ; "l'adhésion doit être totale pour vous puisque vous 
êtes dans la zone test". 

(iv) L'argument qui consiste à présenter le PFR comme un instrument de consolidation des 
droits existants peut facilement se retourner et provoquer l'inquiétude (surtout à Soubré) : le 
paysan ne pourrait-il plus obtenir un titre foncier sans le PFR ? Que deviennent les relevés 
effectués par les BADR ? Pourquoi faut-il lever ces parcelles déjà "mesurées" ? (nous avons 
noté le manque de précision des réponses sur ce sujet : cf. II1.1 .2.4. l) ; Que deviendra la 
parcelle qui n'aura pas été délimitée ? Qu'en est-il de ceux qui ont des portions dans la forêt 
classée ? Pourra-t-on étendre nos parcelles après le passage du PFR ? Pourquoi vient-on vers 
nous, villageois, pour nous expliquer que le PFR peut renforcer notre sécurité foncière alors 
que l'on nous d it que la terre n'appartient à personne mais à l'Etat ? 

(v) Le rapport entre l'opération du PFR et l'obtention future d'un titre foncier n'est pas du tout 
clair aux yeux des paysans. (Cette remarque est moins vraie pour les zones pilotes de 
Korhogo, qui ont débuté avant la suspension de l'extrait de recensement, et pour Abengourou 
dans la mesure où beaucoup de PV dont nous disposons concernent des réunions de 
sensibilisation où seuls sont présents les agents du PFR) . L'argument de pouvoir substituer 
l'enquête foncière du PFR à l'enquête préliminaire pour l'obtention d'une concession, avancé 
par les équipes du PFR, peut-être ruiné lors d'une même réunion de sensibilisation par le 
rappel , assez régulier lors des séances de sensibilisation, des principes et des procédures 
du droit positif existant par les représentants de l'autorité territoriale sans que soit bien précisé 
l'usage qui peut être fait des enquêtes foncières du PFR (l'Etat est propriétaire des terres, vous 
en êtes les usufruitiers du fait de .la coutume, la procédure d'attribution est complexe et relève 
exclusivement du ministère de l'Intérieur ... ). La capacité de l'Opération PFR de susciter les 
démarches administratives en vue de l'attribution de titre peut-être annihilée par des formu 
lations, au demeurant exactes, comme : "il faut retenir que ce travail ne débouche pas sur 
un titre foncier" ou "la loi sur le Code domanial existe depuis longtemps. Seulement, elle n'est 
pas encore votée pour être publiée. L'Etat n'a donc pas attendu le PFR pour réal iser ce code 
domanial". 

(vi) L'argument du renforcement de la sécurité foncière peut être d'ailleurs interprété de 
manière contradictoire par les uns et par les autres en l'absence de règles précises définies 
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à l'avance (surtout à Soubré) : l'autochtone craint de se voir définitivement dépossédé des 
terres "attribuées" à des allogènes, l'allogène craint d'être exproprié ; les vieux redoutent de 
voir les terres sur lesquelles il a droit de regard, au nom de sa position généalogique, 
définitivement démembrées au profit des jeunes, et ces derniers de ne pouvoir s'opposer au 
renforcement de la tutelle du vieux de la famille sous la pression des convenances sociales . 
Quant aux femmes, qui cultivent le plus souvent les terres de leur mari sur lesquelles elles n'ont 
pas de droits héréditaires, elles n'apparaissent pas dans les interventions lors des séances 
de sensibilisation dont elles sont le plus souvent absentes. 

(vii) Les réunions de sensibilisation sont également le lieu d'expression de problèmes qui, 
dépassant le cadre foncier, peuvent relativiser aux yeux des participants, l'intérêt des par
ticipants pour l'opération dont les bénéfices attendus ne peuvent être qu'à moyen et long 
terme (surtout à Soubré) : tensions entre autochtones et allogènes, urgence de rétablir des 
moyens de communication pour évacuer les produits, problème d'eau, de santé publique, 
de renchérissement des prix suite à la dévaluation, de scolarisation, etc. 

(viii) Les interventions des participants aux séances de sensibilisation expriment quelquefois 
le besoin d'une concertation préalable interne à la population (par exemple en constituant 
un comité dirigé par les chefs de village) et à l'écart de l'administration (surtout à Soubré 
et Daloa). Ce besoin ne concerne pas seulement la clarification des droits entre villageois 
ou entre villages (le temps est laissé pour trouver ce consensus) mais il concerne aussi la 
recherche d'un compromis sur des aspects de politique locale entre autochtones et allochtones. 
Cette préoccupation (exprimée surtout dans le sud-ouest tant par des autochtones que par 
des allogènes) est quelquefois ressentie comme une atteinte à l'autorité de l'Etat par les 
représentants des autorités territoriales qui ont tendance à couper court à ce genre de 
suggestion (c'est le gouvernement qui commande ; quand le gouvernement conçoit un projet, 
c'est pour le bienfait des populations et c'est l'autorité suprême, il sait ce qui est bien pour 
elles, alors il n'a pas besoin de l'avis de tel groupe ou tel groupe particulier sur le projet 
du PFR ; l'idée de concertation doit être écartée car nous sommes dans un pays démocra
tique et chacun est libre de s'exprimer publiquement). 

(ix) Le motif de sensibilisation présentant le PFR comme une aide à la résolution des conflits 
n'est pas toujours très compréhensible pour les agriculteurs confrontés à des arguments 
contradictoires . Le PFR est présenté, conformément à sa mission, comme ne pouvant lui-même 
résoudre les conflits dont il aurait connaissance, mais l'opération est censée produire des 
documents à partir desquels les intéressés pourront trancher facilement par eux-mêmes ou 
avec l'aide des autorités villageoises ou administratives. Certaines interventions font alors état 
de certaines contradictions entre les déclarations des différents sensibilisateurs : Qu 'appor
tera la carte des limites au règlement de conflits sur les droits, conflits portés devant les 
autorités depuis souvent très longtemps sans qu'elles puissent les résoudre ? Si l'intervention 
du PFR ne porte que là où le consensus est trouvé et non là où les litiges persistent, quelle 
est son utilité ? Qu'est-ce que ça change dans les procédures villageoises et administratives 
de règlement de litiges ? La déclaration contradictoire ne va-t-elle pas susciter des conflits 
et des problèmes là où il n'y en avait pas, par exemple en entérinant les abus ou en gelant 
un conflit en circonscrivant et en officialisant les zones litigieuses ? Quelle sera la valeur de 
ce deuxième plan du PFR par rapport à celui qu'a dressé l'Agriculture ? 

(x) L'argument selon lequel le PFR peut servir aux héritiers pour "maîtriser" les terres qui leur 
seront transmises n'est pas toujours convaincant aux yeux des populations confrontées surtout 
au manque de terre (surtout à Soubré) : comment le PFR peut-il résoudre un problème de 
répartition des terres au sein d'une famille ? A la question : "nous qui n'avons pas spécia
lement de terre qu'allons nous faire ?", un sous-préfet répond : "le PFR ne fait pas de partage, 
on délimitera la parcelle familiale et tout le monde sera satisfait". A une question d'un citadin 
de retour au village et n'ayant pas de terre, il est répondu par le sous-préfet d'aller s'adresser 
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Aspects sociologiques et juridiques 

au père qui a cédé les terres ... Dans ces conditions, les réunions de sensibilisation sont aussi 
le lieu d'expression des tensions entre jeunes et vieux, faisant quelquefois passer comme 
secondaire la question de maîtriser des héritages fonciers jugés d'abord insuffisants pour 
couvrir les besoins de tous les héritiers. 

(xi) L'argument selon lequel les enquêtes foncières faciliteront l'obtention de crédit ne semble 
pas susciter de réactions particulières de la part des participants aux réunions . 

(xii) Le contexte politique local transparaît fortement tant dans les interventions des représen
tants de l'administration que dans les questions ou les commentaires des participants (sauf 
à Béoumi). A Soubré, par exemple, des reproches sont faits sur le choix du lieu de réunion, 
l'on veut s'assurer que les autochtones ont été consultés avant la réunion ou encore l'opé
ration PFR est interprétée comme une opération politique ; la situation politique est évoquée 
à Korhogo. De manière générale, les cadres originaires des zones d'enquête participent peu 
aux réunions de sensibilisation. 

111.2.2. Les difficultés rencontrées sur le terrain et le comportement 
adaptatif des équipes 

m.2.2.1. Constatations de la mission sur le terrain 

La mission a souhaité déterminer le plus librement possible le choix des villages visités. 
Généralement, les Bureaux régionaux du PFR avaient pré-organisé des rencontres en des 
lieux qui présentaient un intérêt qui ne s'est pas démenti lorsque le programme prévu a pu 
se dérouler (villages présentant tel type de conflit caractéristique ; où le Comité de gestion 
était redynamisé en vue de la phase de maintenance ; villages présentant toutes les carac
téristiques d'un village réceptif à l'opération ou bien, au contraire, se montrant réticent aux 
enquêtes foncières) . Nous avons préféré cependant aménager le programme prévu, avec 
d'ailleurs la meilleure volonté des bureaux régionaux, afin d'introduire aussi nos propres 
critères : contraste dans la trame foncière de villages pourtant contigus ou densité de 
population, prendre en compte la situation de pression foncière ou la situation excentrée de 
certains villages, assurer aussi une certaine spontanéité des entretiens. 

En général, les entretiens ont débuté par l'expression , de la part des villageois participants, 
de leurs motifs de satisfaction vis-à-vis du PFR. 

Les motifs de satisfaction les plus généralement cités sont les suivants 

- éviter les conflits entre voisins ; 

connaître les limites des terres du village 

connaître les étrangers installés sur ces terres 

- l'aide du gouvernement et des bailleurs de fonds qui ne manquera pas de suivre le 
Projet; 

- le fait que, puisque c'est le gouvernement qui a demandé ce projet, ils en tireront des 
bénéfices. 

Toutefois, il est apparu que les principales incertitudes et craintes déjà exprimées dans les 
comptes rendus des réunions de sensibilisation, étaient toujours présentes, avec les particu
larités régionales déjà indiquées. En particulier, passé le stade des convenances et du 
formalisme, la question de connaître les "vrais objectifs", du PFR a été régulièrement évoquée 
(les équipes de terrain conviennent facilement que la mise en œuvre du Projet sur le terrain 
n'entraîne pas une clarification des objectifs à long terme du PFR auprès des populations). 
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En outre, il ne manque pas d'agriculteurs pour exprimer, à des degrés divers, une frustration 
que les résultats attendus du PFR ne se manifestent pas plus rapidement. 

Sont ainsi évoqués assez régulièrement : 

- le fait que le PFR ne délivre pas d'attestation, quelquefois que les documents comme 
la carte de terroir torde à venir (mais pour d'autres, à l'inverse, la crainte demeure que 
le PFR délivre des titres) ; 

- que les projets concrets ne suivent pas ; 

- que des litiges soient nés de la délimitation des parcelles ou que des ayants droit aient 
été oubliés. 

Il est difficile évidemment d'estimer l'importance de cette frustration. On ne peut qu'indiquer 
son existence. 

A de rares occasions, les discussions ont pris une allure agressive entre parties opposées 
(autochtones et allochtones dans le sud-ouest ; entre ressortissants de quartiers d'un village 
dioulo à propos de la conduite à tenir à l'égard des prétentions foncières des Sénoufo, à 
Korhogo). 

En tout état de cause, ces signes de mécontentement sont inévitables dès lors que le Projet 
concerne un sujet aussi brûlant que la question foncière. On ne peut toutefois ignorer que 
le déroulement même du projet ne semble pas lever les incertitudes et les inquiétudes 
évoquées lors des séances de sensibilisation. 

Il est également clair que le fait que l'attitude générale des populations ne change pas 
fondamentalement, dans les régions forestières en particulier, soit un facteur de décourage
ment - heureusement très limité - des équipes du PFR elle-même. La déclaration d'un membre 
d'une équipe est significative d'un risque de démobilisation, en même temps que le signe 
d'une haute conscience professionnelle : "qu'on nous précise ce qu'on doit dire pendant la 
phase de sensibilisation, pour éviter de mentir aux paysans". 

Elle indique aussi l'importance de la phase de sensibilisation et l'importance qu'il convient 
d'attacher à sa préparation et à sa mise en œuvre. L'intégration effective de l'Opération dons 
le PNGTER et la mobilisation des structures décentralisées qui seront alors mis en place (elles 
devraient intégrer les Comités de gestion villageois) constitueront un facteur favorable à une 
sensibilisation participative efficace des populations. 

111.2.2.2. Le comportement adaptatif des équipes du PFR 

Nous ne reviendrons pas sur l'évaluation très positive de la qualité technique des équipes 
de terrain, le haut niveau de leur motivation, leur connaissance des principes des procédures 
à mettre en œuvre et leur sensibilité aux problèmes rencontrés (Cf. Première Partie du rapport 
et EJA, p. 6-7) ; le mérite en revient aussi à l'Unité centrale de gestion dons la phase de 
mise en place du projet. Cependant, la mise en œuvre du PFR se heurte à d'importantes 
difficultés tenant à l'attitude et au comportement des agriculteurs face au projet. Ces diffi
cultés tiennent au fait : 

- que les différents groupes d'agriculteurs développent des stratégies foncières qui préexis
tent au projet ; 

- que les informations qui leur sont données sur le projet n'emportent pas leur adhésion, 
leur paraissent peu claires et peuvent même les inquiéter ; 
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que, dans ces conditions, le projet devient à leurs yeux un enjeu en soi, dont le 
caractère ambigu provoque des réticences et des comportements visant à réduire le 
plus possible l'incertitude. 



Troisième partie 

Aspects sociologiques et iuridiques 

(i) Il en résulte en premier lieu que l'action du PFR ne peut être neutre au regard des attentes 
contradictoires des différents groupes d'acteurs locaux, même si les agents de terrain pren
nent soin de souligner leur neutralité. 

Confrontés à ces difficultés, les équipes du PFR sont simultanément soumises aux manipula
tions des différentes catégories d'enquêtés et contraintes de trouver des parades pour assurer 
l'avance du travail de levé des parcelles, ce qui n'est pas sans répercussion sur le travail 
de recueil et d'enregistrement des droits fonciers et sur la neutralité du projet vis-à-vis des 
agriculteurs. 

On en a vu des exemples, les plus caractéristiques étant : 

- les problèmes fonciers entre Sénoufo et Dioula anciennement installés (et probablement 
forgerons) à Korhogo : le PFR est utilisé au profit des Sénoufo et des chefs de terre non 
musulmans. Dans ce cas, cela rend plus aisé le travail de clarification des équipes de 
terrain qui adhèrent systématiquement à une certaine rigidication du système foncier 
traditionnel "théorique". 

- dans les zones forestières, les opportunités que donnent le PFR aux autochtones, d'une 
part, aux allochtones, d'autres part, de renégocier les conventions foncières donnent 
aussi aux équipes du PFR l'occasion, pour assurer la bonne marche de leur travail de 
levé, à avancer des arguments différents aux autochtones et aux allogènes pour les 
convaincre de faire mesurer leurs parcelles. 

(ii) En outre, l'ambivalence de la perception du PFR par les différents groupes d'agriculteurs 
est encore accentuée par l'interférence d'enjeux fonciers locaux étrangers au PFR. Par 
exemple l'enjeu que représente au niveau d'un village l'enregistrement des droits individuels 
sur un ancien bloc SATMACI ou encore des différends anciens sur des limites de villages 
et de canton. Mais, plus généralement, ce sont les interventions passées ou actuelles de l'Etat 
qui interfèrent le plus dans la perception du PFR par les agriculteurs (SODEFOR, SODESUCRE, 
construction de barrage, installation de jeunes agriculteurs sur des jachères réquisitionnés ... ). 

(iii) Les parades trouvées par les équipes de terrain pour faire face aux difficultés provoquent 
des effets induits 

Ces effets induits se manifestent au niveau des relations entre les différents groupes d'agri
culteurs et ont un effet en retour sur la perception du PFR par les groupes d'agriculteurs. Au 
cours du passage des équipes du PFR et après, les relations entre les groupes locaux 
d'agriculteurs sont soumises à des changements. l.:'intervention du PFR provoque la réactiva
tion des stratégies qui lui préexistaient. 

On en a vu deux exemples significatifs : 

- A Korhogo, la détérioration des relations entre les composantes sénoufo et dioula de 
la population et la précarisation de la situation de ces derniers s'accompagnent dans 
certains cas d'une revendication sur la chefferie administrative du village, lorsque celle
ci est détenue par des Dioula (le cas le plus extrême est celui de Mora, où l'intervention 
du PFR a entraîné une recomposition totale de la chefferie et du conseil des notables 
ainsi que du comité villageois mis en place par le PFR : cf. annexe). En outre, la 
précarisation des droits fonciers de tout autre groupe que celui des chefs de terre 
exacerbe les revendications des autres groupes, en particulier celui des jeunes. Cette 
frustration amplifie les tensions entre eux et les composantes les plus fragiles du point 
de vue de leur emprise foncière« traditionnelle» : les usagers ressortissants d'un village 
voisin, les dioulas et (comme l'atteste une réclamation écrite au sous-préfet) les forge
rons, qui constituent une catégorie sociale distincte en pays sénoufo. 
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- Dans le Centre-Ouest et l'Ouest forestier, des changements notables affectent des 
relations entre autochtones et allogènes. l.'.intervention du PFR provoque un comporte
ment de marchandage des autochtones sur les allogènes pour autoriser le levé et signer 
le PV des parcelles de ces derniers (« prix du déplacement et de la signature », 

paiement du solde en cas d'achat de parcelle non entièrement effectué, layonnage de 
la parcelle du tuteur effectué par l'allogène qui en dépend). 

A Soubré, un cas significatif illustre l'effet d'anticipation que provoque le PFR : un ancien 
cadre bakwé se sert d'un tampon « gestionnaire foncier» avec la mention "prêt" pour signer 
les PV de « ses » allogènes. Un cas semblable a été signalé à Abengourou de la part d'un 
chef de village. 

Ces effets induits provoquent un enchaînement de représailles de la part des allogènes. A 
Daloa, par exemple, les allogènes musulmans refusent désormais de laisser à la disposition 
de leurs tuteurs l'exploitation des palmiers de leurs parcelles et les autochtones reprochent 
aux allogènes leur refus de plus en plus net ou leur plus grande réticence à les aider en 
cas de besoin . 

D'autres effets induits se font sentir à Abengourou (tentative de récupérer des jachères et des 
friches auprès des allogènes et remise en cause d'achats, de prêts et de dons). A Korhogo, 
devant la multiplication des litiges qui sont soumis au chef de canton depuis l'intervention 
du PFR, le chef de canton pense qu'une solution serait la généralisation de la « dîme » 
symbolique » au tarfolo (tiadane). 

(iv) l.'.enchaînement de réactions entre les différents groupes d'agriculteurs à l'occasion du 
passage du PFR peut provoquer de nouvelles difficultés dans le déroulement du travail de 
levé de parcelles du PFR. Si ce problème ne semble pas sensible en zone de savane, il est 
potentiellement important en zone de forêt. Ainsi, à Soubré et Daloa surtout, la poursuite du 
levé des parcelles des autochtones se heurte à une obstruction systématique de la part d'une 
partie des autochtones. Pour assurer la poursuite des opérations, la programmation se porte 
alors soit sur d'autres villages plus réceptifs, soit sur des zones de plantations occupées 
entièrement par des allochtones. Cela renforce le ressentiment des autochtones, qui repro
chent au PFR, avec une bonne foi qui n'est pas totale, de "commencer" par les allogènes 
ou de les privilégier. Tout cela contribue évidemment à hypothéquer la suite des opérations 
dans la zone, car il faudra bien achever le levé des villages (aucun n'a pu être achevé en 
zone forestière même à Abengourou où la phase pilote est réputée achevée). 

En outre, la déprogrammation des « villages difficiles » pour reporter les équipes sur des 
villages ou des communautés d'agriculteurs plus réceptifs au PFR fausse ce qui est désigné 
dans certains rapports trimestriels d'activité comme l'indicateur de la "participation des 
paysans aux enquêtes foncières". Par exemple le pourcentage indiqué de 93 % de partici
pation pour Soubré entre juillet et septembre 1995 est dénué de signification puisque la 
programmation consiste ici à présélectionner les levés "faciles" (en l'occurrence 8 autochto
nes et 956 allogènes). 

(v) Enfin, les parades trouvées par les équipes pour assurer le rendement des levés peuvent 
introduire des biais dans les documents produits. On a vu la décroissance de la catégorie 
"achat" et la croissance de la catégorie "prêt" dans les zones forestières au cours du 
déroulement des enquêtes durant l'année 1995. A Soubré, le passage dans une zone 
d'enquête réputée facile a coïncidé avec l'apparition d'un grand nombre d'allochtones 
considérés comme gestionnaires de terre alors que ce statut ne leur est pas reconnu quelques 
kilomètres plus loin. 

Les difficultés qu'éprouvent les équipes de terrain, alliés à la pression du rendement, incitent 
les équipes à opter pour les solutions les plus faciles quant à l'identification et à l'enregis-
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trement des droits. Ces solutions consistent dans : 

Troisième partie 

Aspects sociologiques et ;uridiques 

- l'adoption d'une terminologie standard des titulaires fonciers ou gestionnaires de terres, 
au prix de contorsion pour faire rentrer les réalités locales dans cette nomenclature. Par 
exemple à Korhogo, assimilation du GT au chef de terre au cours de la phase 
d'extension et correction a posteriori des fiches de la zone pilote ; à Béoumi, incer
titude sur le statut réel du chef de quartier et de lignage par rapport à la gestion des 
terres par l'ensemble des aînés ; à Daloa, incertitude non tranchée concernant la 
prééminence foncière des autochtones ; à Soubré, enregistrement purement formel des 
seuls autochtones comme GT ; à Abengourou, contingence de la détermination du 
statut de GT en fonction des rapports de force locaux ; 

- l'évitement des conflits et des différends : d'abord pour faciliter les levés (le layonnage 
est souvent considéré comme l'équivalent de l'absence de différents ; une pression est 
souvent exercée auprès des agriculteurs pour qu'ils taisent leurs différends ou pour qu'ils 
trouvent un accommodement provisoire), ensuite par le non enregistrement systématique 
et validé des désaccords sur les zones ou les limites litigieuses les plus évidentes. 

Dans ces conditions, la vocation du PFR à enregistrer les droits existants est partiellement 
hypothéquée par sa démarche actuelle. En effet, il convient : 

- d'identifier précisément les droits avant que de les enregistrer (ce qui suppose d'iden
tifier et d'enregistrer aussi les conflits et les différends) ; 

- de les considérer dans leur complexité avant que de vouloir, au terme d'un effort de 
réflexion, les formaliser de manière opérationnelle. 

Les biais qui résulteraient des pratiques actuelles d'enregistrement des droits, dans l'hypo
thèse où la documentation actuelle du PFR donnerait lieu à la délivrance de titres fonciers, 
ont été examinés dans la première partie du rapport. 
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Troisième partie 

Aspects sociologiques et ;uridiques 

IV. Analyse d'impact du PFR au niveau institutionnel 
Nous examinerons successivement : 

- l'impact du PFR sur les conditions institutionnelles existantes de sécurisation foncière 
(IV 1) : impact du PFR sur la clarification des droits existants ; son impact sur le 
règlement des litiges ; effet d'entraînement du PFR sur la validation juridique des droits 
recensés dans le cadre du droit positif existant ; 

- l'impact du PFR selon les zones, les problèmes et les catégories d'acteurs (IV2) . 

- l'apport du PFR à l'amélioration du cadre législatif, réglementaire et administratif (IV3). 

IV.1. Impact du PFR sur les conditions institutionnelles existantes de 
sécurisation foncière 

Les apports attendus du PFR à la sécurisation des droits fonciers consistent en 

une clarification des droits existants dans le cadre des systèmes coutumiers 

- un appui au règlement des litiges ; 

- un effet d'entraînement du PFR sur la validation extrinsèque (juridique) des droits recen-
sés dans le cadre du droit positif existant. 

IV.1 .1. l' obiectif de clarification des droits existants dans le cadre des 
systèmes coutumiers 

Cet objectif suppose : 

- une bonne connaissance des droits existants 
- une validation intrinsèque rigoureuse 
- le contrôle satisfaisant des effets induits par le projet lui-même. 

IV. 1. 1. 1. Connaissance des règles et des droits coutumiers 

Cette connaissance suppose la mise en oeuvre d' une méthodologie socio-foncière qui, en 
dépit de la complexité des règles coutumières et des droits coutumiers constatés permet 
d'élaborer une grille d'analyse opératoire (cf. 1.2.5). 

Quelle évaluation peut-on faire de l'apport du PFR quant à la connaissance de ces règles 
et de ces droits ? 

(i) ~apport positif concerne surtout la riche production d'informations contenues dans les PV 
des enquêtes foncières . 

(ii) Le côté négatif concerne la simplification excessive dans l'appréhension des règles du 
fait notamment du manque de rigueur dans la prise en compte : a) des hiérarchies de droits 
tant en ce qui concerne la hiérarchie des droits entre eux (droits domestiques et familiaux, 
droits entre communautés d'origine différentes) ; b) des clauses non foncières attachées à 
l'exercice des droits fonciers ; c) d'une transcription mal contrôlée des droits coutumiers 
recensés (achat, don, prêt en particulier) ; d) de la non prise en compte systématique des 
cessions temporaires de droits fonciers à vocation marchande et contractuelle (location, mise 

" t' ") en gage, garan 1e . 

Les recommandations portent sur : 
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(i) la confection de synthèses socio-foncières à partir d'une grille méthodologique pertinente 
permettant de mettre en évidence une typologie des droits fonctionnels et des modes de 
cogestion (opération formalisation des droits du PFR). 

(ii) l'attention à porter aux cessions temporaires des droits et aux modes de faire-valoir avec 
utilisation de main d' œuvre extérieure ou indirecte dans une perspective de gestion de 
l'espace rural (opération " aménagement rural et développement agricole "du PFR). 

rv.1. i .2. Validation intrinsèque 

Sa rigueur constante n'est pas toujours démontrée en l'état des pratiques actuelles des 
équipes de terrain concernant : 

- l'ambiguïté des informations données aux populations locales sur l'objectif à long terme 
du projet ; 

- le recueil de l'information sur les PV ; 

le caractère contradictoire des informations 

la manipulation a posteriori des informations 

- le caractère non probant de la publicité. 

Ce manque de rigueur n'est pas toujours imputable aux équipes du PFR et tient aux difficultés 
rencontrées (cf. Ill. 2 .2.). En outre, l'intégration effective du PFR au PNGTER et la prise en 
compte d'enjeux concrets d'aménagement par les populations dans ce cadre devrait faciliter 
la validation intrinsèque des informations foncières (les populations pouvant alors être en 
mesure d'identifier plus cla irement les enjeux immédiats de l'action du PFR) . 

L'amélioration de la val idation intrinsèque des droits coutumiers fait l'objet de recommanda
tions détaillées par ailleurs (voir Première et Deuxième Parties). 

IV. 1.1.3. le contrôle des effets induits par le proiet lui-même 

Les effets induits par le projet ne tiennent pas, dans la majorité des observations effectives 
(cf. 111.2.1 .3. et 111.2.3) à des pratiques "perverses" des équipes de terrain (encore que la 
priorité donnée au rendement de l'opération de levé y incite en partie). Le plus souvent, les 
équipes s'efforcent de respecter le principe de neutralité de leur intervention. 

Les effets induits proviennent des comportements des différentes catégories d'agriculteurs face 
au Projet pour réduire l'incertitude que le projet fait naître involontairement mais indiscuta
blement. 

Les équipes ne sont en mesure ni de réduire cette incertitude, en l'absence d'une information 
auprès des populations qui relève des autorités politiques et administratives au niveau le plus 
élevé, ni d'en maîtriser les effets. Les mêmes observations peuvent être faites quant aux effets 
positifs d'une intégration effective avec le PNGTER. 

Les principales recommandations portent sur : 

(i) la nécessité dans l'immédiat d'améliorer les informations de l'unité centrale en accor
dant dans les rapports trimestriels des équipes une place importante aux difficultés 
rencontrées et aux comportements des agriculteurs face au Projet ; 

(ii) la mise en œuvre d'une réflexion interne au PFR sur ce projet ; 

(iii) la nécessité d'une meilleure information des populations qui leur permette de "globa
liser" l'action du PFR, tant au point de vue des conséquences de leurs déclarations 



Troisième partie 

Aspects sociologiques et juridiques 

foncières qu ' au point de vue des objectifs du PNGTER dont le PFR ne constitue qu'un 
élément. 

IV.1.2. l'appui du PFR au règlement des litiges 

Les principales constatations dans ce domaine sont les suivantes (cf. 11.) : 

(i) Dans de nombreux cas, pour ne pas dire de manière générale, l'intervention du PFR 
réactive les conflits fonciers . Ce constat n'est certainement pas à porter au débit du PFR mais 
plutôt à son crédit. La vocation du Projet à clarifier les droits existants non seulement au 
moment des levés mais aussi à sensibiliser les populations à la nécessité de clarifier leurs 
droits dans l'avenir provoque nécessairement : 

la déclaration de conflits anciens non résolus 

- la manifestation de conflits latents ; 

- la reconsidération de droits considérés jusqu'alors comme allant de soi mais dont la 
formulation fait apparaître des prérogatives qui n'avaient nul besoin de se manifester 
dans la pratique d'exploitation quotidienne ; 

- l'expression de stratégies opportunistes de la part de certaines catégories d' ayants 
droit, profitant du Projet pour tenter de conforter leurs droits ou de se faire reconnaître 
des prérogatives. 

(ii) Un certain nombre de conflits n'est pas porté à la conna issance des agents du PFR, 
durant l'opération de levé mais aussi après cette opération, y compris lorsque la phase de 
publicité a été effectuée. En outre, ce qui est signalé par les équipes du PFR comme un refus 
de collaborer au Projet correspond souvent, en zone forestière, à un désaccord sur les droits 
des allochtones. 

(iii) Dans une proportion variable selon la nature des conflits et selon les régions, ces conflits 
induits par le Projet - et, répétons-le, de façon tout à fait normale et attendue - trouvent leur 
solution durant les opérations de levé (celles-ci pouvant être interrompues et reprises pour 
permettre qu'une solution soit trouvée). 

Les autres rejoignent le circuit classique des différends non réglés qui alimentent en conflits 
récurrents la chronique foncière villageoise. En zone de savane, ces conflits sont souvent des 
conflits anciens. Mais à ce type de conflit peuvent s'en ajouter de nouveau, créé par le 
simple fait de délimiter des limites reconnues mais non précisément délimitées traditionnel
lement. En zone de forêt, les différends sur les limites ou le refus des autochtones de 
reconnaître les limites peut correspondre à un désaccord non sur les limites elles-mêmes mais 
sur les droits. 

(iv) L'attitude des équipes PFR à l'égard des conflits qu'elles rencontrent ou qu'elles contri
buent à se manifester est ambiguë. Trois attitudes sont possibles : 

respectueuse de leur devoir de neutralité, elles les enregistrent en "zone litigieuse" si 
ces conflits ne trouvent pas de solution. Ainsi qu' il est prescrit dans la communication 
présentée au Conseil ministériel de 1988, elles se limitent " à une instruction des 
conflits dans le respect des délais qui leur sont par ailleurs impartis ", ce qui limite les 
informations recueillies et la documentation utilisable éventuellement par les autorités 
administratives et judiciaires. 

Cela comporte également le risque de considérer la "zone litigieuse" comme indiquant un 
litige sur les limites alors qu'il peut s'agir d'un litige sur les droits tant en ce qui concerne 
les limites de terres de village et de lignage (en zone de savane en particulier) qu'en ce 
qui concerne les limites entre parcelles (droits familiaux d'appropriation, surtout sensibles à 
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Béoumi, et droits acquis par transaction par les allochtones, surtout sensible dans les zones 
forestières) . 

soucieuse de ne pas envenimer les conflits et ne de pas nuire à l'image d'impartialité 
des équipes auprès des différentes catégories de population, les équipes peuvent aussi 
contourner la difficulté en abandonnant provisoirement les levés si les désaccords 
constituent des facteurs de blocage. C'est le cas par exemple dans le sud-ouest où 
l'hostilité des autochtones dans certa ines localités correspond à un refus de considérer 
les droits acquis par les allochtones ; 

- dans d'autres cas, plus limités, les différends sont directement réglés par les équipes 
du PFR. Dans la zone pilote de Béoumi, les prétentions d'exploitants familiaux à 
apparaître comme gestionnaires de terres autonomes ont été découragées systémati
quement après l'opposition des chefs de lignage. Dans quelques cas, dans la même 
région, des procès-verbaux de règlement de litige foncier ont été établis, quelquefois 
avec le tampon portant délégation du sous-préfet et quelquefois avec le tampon 
DCGTx-PFR. 

Les principales recommandations concernant l'attitude à tenir à l'égard des litiges portent 
sur : 

(i) le fait que la neutralité du PFR n'interdit nullement une instruction approfondie et 
l'enregistrement des causes de litiges dans le respect du caractère contradictoire de 
cette enquête. La neutralité du PFR est alors respectée dans la mesure où il s'agit 
d ' enregistrer " l'accord sur le désaccord ". Sa vocation à constituer une documentation 
dans l'éventualité d' un recours aux procédures administratives et judiciaires par les 
parties serait en outre confortée. 

(ii) le fait qu'un règlement de litige par le PFR lui-même, se prévalant ou non de la 
délégation sous-préfectorale, est par contre à éviter. 

(iii) pour la mise en oeuvre des deux orientations précédentes, il est recommandé par 
ailleurs une étroite association entre BADR et PFR. 

IV.1.3. l'impact du PFR sur la validation extrinsèque des droits coutumiers 
recensés au regard du droit positif existant. 

IV. 1.3. 1 Un impad négligeable 

Les contacts de la mission rejoignent ceux de l'EJA (p. 7) sur le fait que les enquêtes foncières 
réalisées par les équipes du PFR aient aboutit à l'engament de procédures par les agricul
teurs enquêtés afin d'obtenir une validation juridique de leurs droits recensés, notamment par 
la demande d'obtention de concession provisoire auprès de la commission sous-préfectorale 
d'attribution de terre et par l'accomplissement des formalités de publicité prévues par I' An
nexe Il. 

IV. 1.3.2. les raisons de ce faible impad 

(i) Une première observation est que, selon l'Etude juridique, !'Opération "tente de prendre 
en considération les raisons principales qui ont conduit les paysans concernés à ne pas fo ire 
constater leurs droits à l'effet d'obtenir une concession administrative". Ces raisons n'appa
raissent guère dans les documents du PFR et, l'EJA comme la mission, sont réduits à des 
conjectures pour les établir. 
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(ii) De l'opinion de l'EJA, ces raisons sont de deux ordres (une seule apparaît : p. 4-5) : "La 
première, et sans doute la principale, est d'ordre socio-politique et constitue la question 
centrale de la réforme foncière en cours. Il s'agit de la coexistence - presque pacifique -
entre le droit coutumier et le droit positif. 

Les populations rurales concernées, qu'elles se considèrent comme "propriétaires" titulaires 
de droit coutumier ou comme exploitants allogènes, ivoiriens ou étrangers, sont profondément 
conscientes du fait d'une dichotomie, voire d'une pluralité, de droits sur une même terre qui 
fait interdiction à l'un ou à l'autre de ces titulaires de revendiquer sur cette terre un droit 
exclusif pouvant le cas échéant devenir définitif au risque sinon de rompre l'équilibre existant. 

Le mérite premier du Plan foncier rural c'est de créer un mouvement dont l'initiative n'engage 
pas la responsabilité des différents éventuels titulaires de droits sur une terre, tout en précisant 
bien que sa mission se limite, pour l'instant, à un constat qui par conséquent, ne pré;udicie 
pas à la revendication par les uns pour par les autres. 11 (EJA, p. 4-5). 

Plus loin, l'EJA précise son analyse des raisons pour lesquels les propriétaires coutumiers qui 
exploitent leurs propres terres n'ont pas engagé la procédure d'attribution : "d'une part, 
l'application du droit coutumier n'a pas, de principe, pour conséquence de permettre 
l'appropriation individuelle et définitive par un membre de la collectivité familiale ou du 
lignage d'une terre appartenant coutumièrement à cette collectivité. Si dans certaines régions 
(Daloa, Soubré), et dans certains villages seulement, une telle idée du partage de terre entre 
les individus commencent à émerger de façon précise et à être acceptée par la collectivité, 
dans d'autres régions en revanche (Korhogo, Béoumi), une telle idée apparaît inconceva
ble ; d'autre part, la lenteur manifeste de l'Administration pour instruire de tels dossiers et 
sa capacité, fréquemment soulignée, de les perdre pour ne pas dire, eu égard à la matière 
traitée, de les 'enterrer."' (EJA, p. 8). 

(iii) l.'.EJA justifie en outre cette situation, en référence à la suspension, dès 1992, de la 
remise de l'extrait de recensement rural aux agriculteurs en vue de ne pas les encourager 
à engager la procédure d'attribution en l'état actuel des enquêtes foncières et de la légis
lation (nous avons discuté en détail ce point : cf. 111.1.2.3). La justification annoncée est 
que : "la prudence de l'Administration pour limiter les conséquences ;uridiques ultimes de son 
initiative de recensement dans le cadre de l'opération Plan foncier rural a, réciproquement, 
rencontré l'adhésion des populations concernées sur le maintien d'un statu quo quant à 
l'existence d'une dualité de droits sur une même terre. " (EJA, p. 8). 

Nous ne revenons pas ici (cf. 111.1.2.3) sur la contradiction entre cette modification de la 
procédure prévue avec "l'intérêt ;uridique, procédural et pratique évident à ce que ces 
enquêtes foncières aient la même valeur que celle effectuées lors des demandes officielles 
d'attribution des terres. Cette validation permet de rattacher l'action du Plan foncier rural au 
droit foncier en vigueur. Il confère à l'opération, à l'égard des populations, une autorité qui 
est un gage de la qualité des travaux effectués et, de ce fait, de l'acceptation future par 
celles-ci des résultats des documents qui en découleront. 11 (EJA, p. 7). 

(iv) ''l:adhésion des populations sur le maintien d'un statu quo à l'existence d'une dualité de 
droits sur une même terre" appelle cependant des commentaires. Il semble exact que les 
propriétaires coutumiers exploitant eux-mêmes leur terre aient du mal à considérer comme une 
nécessité de faire valider juridiquement leur droit (la mission a pu le constater dans la zone 
témoin d'Oumé). Il est encore plus exact qu'une telle validation, dans l'esprit des popula
tions, risquerait de passer pour la revendication "sur cette terre d'un droit exclusif pouvant 
le cas échéant devenir définitif ou risque de rompre l'équilibre existant. 11 (EJA, p. 5). 

On doit ajouter une autre raison, développée plus haut (cf. 111.1.2.3.2 et II1.2. l) qui tient 
à l'incertitude des populations vis-à-vis de la portée de leurs déclarations et vis-à-vis du projet 
lui-même. 
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Il ne semble pas que .l'absence d'effet d'entraînement du PFR sur la validation juridique des 
droits coutumiers recensés s'explique par la préférence pour un statu quo vis-à-vis du dua
lisme juridique mais plutôt par le choix du statu quo pour limiter l'incertitude quant au projet 
et le risque de rompre un équilibre entre les différents intérêts en présence, tant en ce qui 
concerne les différentes catégories d'autochtones (aînés, cadets et jeunes sans terre) qu'en 
ce qui concerne les rapports entre autochtones et allochtones. 

Si "il est incontestable que les populations concernées par l'opération considèrent avec le 
plus grand sérieux le travail effectué et sont parfaitement conscientes des en;eux ;uridiques 
et économiques qui en découlent" (p. 7), le manque d'information claire des populations et 
l'absence de forum de négociation quant aux conséquences possibles du projet sur les 
différents groupes d'intérêt hypothèque l'ambition du projet de mobiliser les populations par 
la reconnaissance de l'autorité du projet et hypothèque l'acceptation future par celle-ci des 
résultats des documents qui en découleront. 

A cet égard, la formulation de l'EJA selon laquelle "le mérite premier du Pion foncier rural 
est de créer un mouvement dont l'initiative n'engage pas la responsabilité des différents 
éventuels titulaires de droits sur une terre, tout en précisant bien que sa mission se limite, 
pour l'instant, à un constat qui par conséquent, ne pré;udicie pas à la revendication par 
les uns pour par les autres" (EJA, p. 5) est parfaitement contradictoire. 

Les recommandations de la mission à cet égard sont les suivantes : 

(i) le PFR devrait entreprendre une analyse précise des motivations qui conduisent les 
populations enquêtées à ne pas finaliser les enquêtes foncières dans le cadre du droit 
positif existant ; 

(ii) quel que soit le cadre juridique considéré (le droit positif existant ou un nouveau Code 
foncier rural) l'Administration se doit de rationaliser les services intervenant dans l'en
registrement des droits et de leur donner les moyens d'accomplir leur tâche en promou
vant une synergie avec l'action du PFR ; 

(iii) les autres recommandations renvoient à la clarification de la suspension de l'extrait de 
recensement (cf. 111.1.3) et à l'amélioration de la sensibilisation participative des po
pulations (cf. 111.2 .1.4). 

IV. 2. L'impact institutionnel possible du PFR selon les zones, les 
problèmes et les catégories d'acteurs. 

L'évaluation portant sur les aspects institutionnels (au sens juridique, administratif et sociolo
gique), les aspects spécifiquement agro-économiques n'interviendront dans cette partie que 
dans la mesure où ils comportent une dimension institutionnelle (droits, aspects administratifs, 
relation avec les institutions coutumières). 

Par ailleurs, cette partie sera davantage consacrée à proposer des orientations qu'à analyser 
des résultats acquis . D'une part le déroulement de la phase expérimentale du projet est à 
peine en voie d'achèvement, ce qui rend difficile l'appréciation des impacts du PFR sur le 
milieu institutionnel. D'autre part, les préoccupations du PFR ont été par la force des choses 
monopolisées par l'aspect technique (levé des parcelles) et la phase documentation des 
enquêtes foncières, ce qui a eu pour conséquence de réduire à très peu de chose la 
valorisation et l'analyse synthétique des informations foncières. La mise en place du système 
d'information géographique et, si elle est mise en oeuvre l'opération pilote de maintenance 
permettront de pallier ces manques. 
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IV.2.1. Propositions d'orientation des enquêtes foncières du PFR quant aux 
principaux problèmes fonciers et aux situations régionales 
particulières 

IV.2. 1. 1. Recommandations générales 

(i) Concernant la transcription des droits fonciers, il est urgent que le PFR mette en œuvre une 
réflexion sur la validité de la terminologie de ces droits (GT/exploitant ; modes d'acquisition 
de ces droits : achat, prêt, dons, etc.) avant de proposer une analyse approfondie des 
problématiques foncières régionales(1l. 

Les analyses produites actuellement par le PfR(2l traduisent en effet davantage l'application 
d'une terminologie préconçue que la réalité de droits fonctionnels, de modes de cogestion 
et de droits politico-religieux superposés. Il importe d'identifier. pour mieux les renforcer, les 
droits fonctionnels et les modes de cogestion et de ne pas contribuer à une " archaïsation " 
des droits prétendument collectifs. 

Par exemple, dire que dans la zone de Korhogo, " la propriété coutumière d'origine est 
respectée " n'apprend pas grand chose si les différents droits fonctionnels ainsi que la 
délimitation précise des unités de cogestion ne sont pas précisés. Elle peut conduire en outre 
à une archaïsation supplémentaire des systèmes coutumiers si elle est uniformément appli
quée à l'ensemble du pays sénoufo (en réalité très diversifiée)(3l_ 

Un autre exemple d'analyse hâtive concerne la région de Béoumi, où le droit coutumier est 
considéré également prépondérant mais à un moindre degré qu'à Korhogo : d'une part, les 
observations précédentes valent pour cette zone(4l ; d'autre part, la différence tient moins à 
l'évolution différente du droit coutumier qu'à une différence entre les droits coutumiers (cf. 
1.2.2.2.) ; enfin, il faut tenir compte du changement de transcription par l'équipe PFR de 
Korhogo intervenu au cours du déroulement des enquêtes foncières (l'assimilation de" Ges
tionnaire de terre " à chef de village, de terre et de lignage s'est généralisée au fur et à 
mesure des enquêtes et a entraîné la correction rétrospective des enquêtes foncières réalisées 
dans la zone pilote de Niofoin). 

Un dernier exemple concerne l'ensemble des zones forestières où les catégories "achat", 
"prêt", " don "reflètent, comme on l'a vu , davantage les rapports de force locaux que des 
principes coutumiers persistants (avec, comme conséquence, l'évolution de l'importance 
relative de ces catégories dans le cours même des enquêtes du PFR (cf. 11.). Il serait 
souhaitable que la transcription des transactions sur la fiche d'enquête foncière soit l'objet 
ultérieurement d'une validation contradictoire intrinsèque auprès des parties afin de contri
buer à une stabilisation des droits qui en sont issus. 

(ii) l'. appréhension par le PFR des problèmes (fonciers et plus généralement agricoles) spé
cifiques à chaque zone devrait être considérée comme un objectif en soi. En l'état actuel, 
ils sont davantage perçus comme des facteurs faisant obstacle au rendement des levés et 
des enquêtes foncières que comme des informations valant pour elles-mêmes. 
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Ainsi, le résumé de l'analyse des résultats d'enquête à Abengourou (Rapport activité de 
l'Unité centrale, 1995) est le suivant : 

" Résumé : la zone a été réalisée en 35 mois (y compris la zone PROSTAB/GTZ) soit une 
surface totale de 64.604 ha. Les enquêtes foncières ont duré réellement 24 mois, ce qui 
correspond à un rythme de production moyen de 538 ha par équipe et par mois. Bien que 
l'objectif de mi-parcours (semestriel} ait été atteint, la faiblesse relative du rythme moyen de 
production s'explique par la faible participation des autochtones par rapport à celle des 
allochtones et étrangers. Les raisons en sont variables : 

- la mévente des cultures d'exportation (café - cacao) ; 

- le manque de main-d'oeuvre pour ouvrir les layons ; 

- la crainte d'une imposition foncière ; 

- l'inquiétude que l'on octroie des droits de propriété aux allochtones et étrangers sur la 
base des transactions coutumières, après le passage du Plan Foncier Rural ". 

A l'extrême, le déroulement des enquêtes foncières du PFR ne nécessitant pas d'enquêtes 
auprès des éleveurs, aucune information sur les problèmes entre agriculteurs et éleveurs dans 
la région de Korhogo n'est dès lors enregistrée dans les documents produits par le PFR. 

!V.2.1.2. Principaux problèmes à prendre en compte selon les régions 

(i} Région de Korhogo : 

- problèmes entre agriculteurs et éleveurs : une information pourrait être systématiquement 
recueillie lors des enquêtes foncières dans la fiche d'enquête socio-économique 

- une attention particulière devrait être portée à l'impact de la délivrance de titres 
fonciers sur les conventions d'accès aux pâturages ; 

- une attention particulière devrait être portée aux modalités de prêt, d'échange de terre 
et de location, notamment dans la région de migration et de commercialisation impor
tante de produits vivriers de Dikodougou ; 

- une attention particulière devrait être portée aux droits fonciers anciens acquis par des 
communautés non sénoufos (villages et quartiers de dioulas " anciens ") ou castées 
(forgerons) ; 

- l'attention déjà portée par le bureau régional aux droits sur les bas-fonds est à 
encourager. 

(ii} Région de Béoumi 

- une attention particulière devrait être portée aux pratiques foncières des populations 
déplacées par l'AVB hors des blocs de cultures mis à leur disposition, notamment en 
valorisant les informations foncières déjà recueillies 

- droits sur les bas-fonds ; 

- droits des ressortissants absents pour cause de migration. 

(iii} Zones forestières en général : 

- recueil précisant dans la mesure du possible les conditions contractuelles et les clauses 
non foncières (aide et assistance, redevances plus ou moins régulière en nature, en 
argent ou en travail} liées aux transactions (actuellement enregistrées sous les appella-
t. Il h t Il Il At " Il d ") ions ac a , pre , on ; 

- réflexion sur la base de ces informations pour stabiliser ces appellations ; 
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- enregistrement des locations (ce qui suppose un travail d'information et de relative 
" déculpabilisation " des bailleurs et des locataires, ces pratiques faisant l'objet d'une 
certaine réprobation) ; 

- une attention particulière aux droits sur les friches, les jachères et les bas-fonds (dont 
l'importance économique va croissant dans les systèmes de production forestiers). 

Observation générale : 

li est probable que les nomenclatures de droits nécessitent d 'être régionalisées (cf. 2ème 
partie du rapport). Il ne faut cependant pas oublier l'interdépendance de fait des systèmes 
coutumiers régionaux et l'interconnaissance dont ils sont l'objet par la plupart des ressortis
sants des différentes régions (cf. 1.2.4.9.) . 

Plutôt que de procéder par nomenclatures régionales juxtaposées, il conviendrait, sur la base 
des informations recueillies, de diversifier le lexique foncier régional (cf. Deuxième Partie du 
rapport) et d'établir une grille générale des termes commune à toutes les rég ions (les 
différences entre régions consisteraient dans le noircissement différent des cellules de la 
grille ; les nomenclatures diversifiées des différentes transactions et des différents droits 
auraient cependant le même contenu d'une région à l'autre) . 

IV.2.2. Propositions d'orientations des enquêtes du PFR quant aux principales 
populations-cibles 

(i) La désignation rigoureuse des " propriétaires " , " utilisateurs " et " titulaires de droits 
précaires " est en elle-même un objet de réflexion pour le PFR. l.:'impact du PFR sur la 
sécurisation foncière de ces différentes catégories d'acteurs (dont la nature est peu 
appréhendable en l'état de la nomenclature GT/exploitants) est actuellement hors de toute 
possibilité d 'appréciation faute d'un travail de réflexion et de synthèse sur la nomenclature 
des droits et des conflits. (Nous renvoyons aux parties 11. l et 11.2 qui proposent une liste de 
variables dont la combinaison peut permettre une identification fonctionnelle des droits 
d'usage et d'appropriation et des modes de cogestion). 

(ii) Les femmes. Hormis le cas des enquêtes foncières sur les bas-fonds à Korhogo, les droits 
d'usage et d'appropriation foncière des femmes sont très peu pris en compte par le PFR (les 
titulaires de droits étant généralement les hommes en système coutumier). Le layonnage 
constitue en outre une forte contra inte à la reconnaissance de leurs droits lors des enquêtes 
foncières. 

La prise en compte de droits plus diversifiés par le PFR devrait permettre une meilleure 
identification des droits fonciers des femmes (droits fonctionnels, comme droits d'accès et 
d ' usage ; mode de cogestion, comme les droits personnalisés affectés aux épouses et aux 
femmes âgées de la famille). 

(iii) Les migrants et les non résidents. Cet aspect a été abordé précédemment, notamment 
pour les zones traditionnelles de migration de Korhogo et de Béoumi. Il est incontestable que 
les enquêtes foncières du PFR et les modalités de publicité limitées à trois mois défavorisent 
les non-résidents, qui conservent le plus souvent des droits fonciers . Une des tâches des 
Comités de Gestion villageois devrait consister à s'assurer de la prise en compte de ces 
droits. 

(iv) Les jeunes. Leur principal problème est d'accéder à des droits d'usage stabilisés et à des 
droits de gestion reconnus (cf. typologie des droits 11. l ). Dans les zones forestières leur accès 
aux jachères, aux friches et aux bas-fonds est d'autant plus difficile que ces ressources 
foncières sont des enjeux stratégiques pour les systèmes de production (reconstitution du 
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couvert forestie r pou r replantation pour les friches, production vivrière d'autosubsistance ou 
commercialisée pour les jachères et les bas-fonds) et pour le fonctionnement économique 
(location en particulier, qui assure à la fois un petit revenu et souvent l'accès à de la main
d'oeuvre extérieure à la famille) des exploitations des aînés. li semble, à cet égard, que les 
projets fondés sur la réquisition des jachères et leur redistribution aux jeunes devraient être 
reconsidérés dans toute leur complexité . 

IV.3. Apport du PFR à l'amélioration du cadre légistlatif, réglementaire 
et administratif 

Nous examinerons successivement : 

- l'appui du PFR à la mise en cohérence du droit positif et des systèmes coutumiers, 

- la contribution du PFR à l'élaboration d'un droit rural adapté aux réalités foncières. 

IV.3.1. Appui du PFR à la mise en cohérence du droit positif du droit 
coutumier 

On examinera: 

- la nature et la portée des droits recensés ainsi que les conditions de leur validation 
juridique dans le cas des droits coutumiers ; 

- l'apport du PFR au dispositif juridique existant. 

IV.3.1.1. Nature et portée des droits recensés ; conditions de leur validation 
iuridique 

On doit distinguer les droits nés de l'application du droit foncier positif et les droits coutu
miers recensés. Nous suivrons l'argumentation de l'Etude juridique et administrative (EJA) 
(Cabinet Klein et Goddard et al.) en ce qu'elle est partie prenante du projet et qu'elle en 
précise les orientations actuelles . 

IV.3. 1. 1. i . Nature et portée des droits nés de l'application du droit foncier positif 

D'après l'EJA, dont nous reprenons ici les conclusions, "les terres rurales immatriculées ne 
représentent qu'un pour cent des droits recensés. Les statistiques sont plus imprécises en ce 
qui concerne les concessions administratives. Il semble aduellement que dans les zones du 
Plan foncier rural, les exploitants pouvant exciper d'un droit sur leurs terres, né des procé
dures foncières en vigueur, sont très peu nombreux et que les surfaces en cause sont limitées. 

Toutefois, nous ne sommes pas certains que ce recensement soit fait systématiquement auprès 
des administrations compétentes, et surtout préalablement aux enquêtes du Plan foncier rural 
sur le terrain. 

En d'autres termes, il conviendrait, avant le début de l'enquête, d'indiquer sur le plan du 
terroir les parcelles immatriculées ou ob;et d'une affectation administrative." 

Les analyses et conclusions de l'étude concernant les différents droits issus du droit positif 
(titre foncier définitif, bail emphytéotique, concessions administratives) n'appellent que quel
ques commenta ires, eu égard à leur pertinence. Ces commentaires portent 

- sur l' effectivité des droits recensés sur le terro ir ; 
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sur l' orientation régalienne de certaines dispositions maintenues ou souhaitées, qui 
correspondent certes au droit positif actuel mais qui mériteraient plùs amples considé
rations dans la perspective de la mise en oeuvre d'une politique de décentral isation. 

IV 3. l. l . l. l . Effectivité des titres officiels d'accès au sol recensés sur le terrain 

Contrairement aux analyses des cabinets consultés tendant à faire admettre la validité ipso 
facto des titres de droit réel définitifs recensés sur le terrain(1l, nous pensons que ces titres 
doivent faire l'objet d'un contrôle quant à leur effectivité. Il n'est pas rare, en effet, que des 
événements juridiques importants soient intervenus que le titre juridique actuel n'aurait pas 
pu prendre en compte. Sans confondre les notions de validité et d'effectivité, nous pensons 
que dans le domaine précis, ici, un titre ineffectif devait être déclaré non valable. 

(i) Nomenclature des titres officiels recensés sur le terrain 

Les droits réels constatés par les équipes d'enquêtes foncières peuvent être un titre foncier 
dûment établi, un bail emphytéotique, une concession provisoire pure et simple ou définitive, 
un jugement passé en force de chose jugée, c'est-à-dire pour lequel tous les délais pour 
exercer des voies de recours sont épuisés. 

Les documents produits par les personnes faisant l'objet de l'enquête peuvent constater 
seulement des autorisations provisoires d'occuper un espace foncier rural : concession pro
visoire sous réserve des droits des tiers, permis d'occuper. Des titres importants comme les 
permis miniers et les permis d'exploitation agricoles, en particulier dans les séries agricoles, 
ne sont pas recensés . Il convient de s'y intéresser pour savoir s'il en existe ou pas. Leur 
importance en matière de droit foncier rural est désormais indéniable. Nous avons observé 
avec intérêt des titres anciens comme les titres fonciers indigènes sans valeur juridique 
actuelle mais constituant de fortes présomptions de preuve. 

{ii} Vérification de l'effectif juridique des titres officiels d'accès au sol 

Les titres officiels d'accès au sol doivent faire l'objet de vérification par demande - adressée 
au conservateur de la propriété foncière . En effet, des modifications substantielles ont pu 
survenir altérant l'intégrité juridique ou matérielle du terrain que ces titres n'ont pas pris en 
compte. Dans ces conditions, le titre ne constate pas ce qui existe effectivement sur le terrain. 
Exemple : cas de radiation, de vente, document constituant un faux, de droit bloqué car 
faisant l'objet d'un classement sans suite par le tribunal. 

Le délai de publicité de trois mois, laissé aux intéressés pour faire des observations éven
tuelles, et même une enquête de commodo et incommodo seraient insuffisants à révéler l'état 
réel de ces droits constatés. Dans les villages, ce n'est que lorsque les travaux de mise en 
valeur exercés par des personnes étrangères au village ont commencé que les paysans se 
rendent compte de la situation de dépossession qui pèse sur leurs terres. Ceci est d'autant 
plus vra i que les populations ont leur propre interprétation de ces droits constatés. 

1. " // y a lieu d'insister, car l'idée a été évoquée semble-t-il dons les travaux préalables à la présente étude, 
sur le fait que les titres fonciers créés ne sauraient être remis en cause dans le cadre de la réforme en cours." 
EJA, p. 28. Dans le même sens : "Pour les droits inscrits, la question de la validité ne se pose pas. lis sont 
parfaitement opposables aux tiers et ne nécessitent aucune validation supplémentaire. Bien au contraire, ainsi 
qu'il a déià été dit, la réforme foncière en cours ne doit en aucune façon affecter les droits immatriculés et 
faire craindre à leur titulaire qu'une nouvelle loi serait de nature à remettre en cause les droits acquis. 11 EJA, 
p. 46. 
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(iii) Véri fication de l'effectivité pratique des titres officiels recensés sur le terrain 

Très souvent la compréhension du titre de propriété officiel n'est pas conforme à son contenu 
juridique. 

Il existe un titre foncier détenu par l'aîné du lignage. Celui-ci l'a obtenu après le décès de 
son frère qui lui-même l'a reçu d'un cousin précédemment décédé. La transmission lignagère 
est donc respectée qui n'est pas forcément déduite de l'effet juridique normal du titre foncier. 
Le danger est que le plan foncier rural qui n'entend que constater des conflits peut être 
l'occasion d'en révéler d'autres. 

Il doit être recommandé aux agents d'expliquer les implications actuelles et futures du titre 
détenu et de l'interprétation qu'en font les bénéficiaires. 

Au vue des déclarations, l'interprétation qu'en font les paysans correspond avec la pratique 
coutumière du détenteur du titre : "Après le décès de mon oncle en 1992, la parcelle est 
revenue par héritage patrilinéaire traditionnel à mon oncle feu Boroon Kipré Edmé (son frère) 
qui exploite la parcelle dons les mêmes conditions sons litige ni contestation jusqu'à ce jour. 
Après lui, la parcelle reviendra à l'un de mes oncles qui sont au nombre de vingt". Si le 
fils du détenteur actuel du titre foncier émet un jour des prétentions sur la plantation comme 
ayant appartenu à son père, toute la succession lignagère tombera. 

En outre, la validité juridique du titre peut n'être qu'apparente. 

Dans ces conditions, le droit qui s'y fonde peut être contesté. De plus, dans ce cas rien ne 
prouve qu'un titre n'existe pas sur la même terre . C'est le cas suivant : El Hadj Sékou Sidibé, 
titulaire du titre foncier indigène n° 72 du 16 janvier 1936, circonscription de Daloo, meurt 
en 1990 et transmet régulièrement le droit constaté par ce titre à son fils Sidia Sékou Sidibé 
qui l'exploite en compagnie de ses frères depuis le décès de leur père. Tout au plus peut
on assimiler ce titre foncier indigène à une concession provisoire sous réserve des droits des 
tiers . Il fout signaler au fils de régulariser son titre. Il peut facilement obtenir un titre sûr du 
droit rural ivoirien (concession provisoire ou définitive). Le PFR aura ainsi contribué à stabi
liser le droit foncier rural. 

IV3. 1. l. 1.2. Le maintien de dispositions régaliennes qui mériteraient d'être 
reconsidérées dans la perspective d1 une politique de décentralisation 

Il s'agit des observations suivantes de l'Etude juridique : 

(i) "[Il n'y a pas] obstacle à l'application, le cas échéant, des dispositions législatives sus
analysées qui permettent à l'Etat de récupérer les terres non mises en valeur pendant 
un délai constaté de 10 ans" (p. 28) qui ne prend pas en compte le flou de la notion 
de mise en valeur et l'arbitraire de la durée indiquée (cf. 1.1. de la présente partie du 
rapport) ; 

(ii) la seconde est "de permettre à l'Etat, principalement à l'Administration du domaine, 
de répondre à la demande très certainement croissante de terres dans les décennies 
à venir et de récupérer, sans procédures trop complexes, les terres aux fins de redis
tributions" qui ne va nullement dans le sens d'une gestion décentralisée des terroirs et 
du renforcement des capacités locales. 

IV.3. 1. 1.2. Nature et portée des droits coutumiers recensés 

Les "droits coutumiers recensés" correspondent aux droits inscrits dans le tableau "Recense
ment des droits" de la fiche d'enquête foncière. 
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(i) Les catégories juridiques d'achat, de prêt et de don sont utilisées dans les rapports 
juridiques entre paysans. Il convient, à chaque fois, de comprendre la réalité restituée. A 
l'analyse, il apparaît souvent que la catégorie juridique utilisée ne traduit pas exactement 
la réalité de la transaction effectuée. 

En revanche, la recommandation consistant à demander aux administrations compétentes 
l'état de la situation juridique d'une zone avant toute enquête doit être appuyée . 

Les analyse de l'EJA souffrent cependant en la matière d'une volonté, au demeurant légitime 
d'un point de vue juridique, de faire correspondre le terme "populaire" et la catégorie 
juridique et les dispositions juridiques qui semblent lui correspondre. 

Toute tentative de vouloir codifier ces catégories semble prématurée eu égard au manque 
d'informations précises sur le contenu réel de ces transactions et des conditions foncières et 
non foncières qui leur sont associées par les parties (cf. 11.). 

Il relève du PFR, éventuellement associé à des compétences extérieures, de valoriser les 
informations recueillies et de les compléter sous l'aspect des conditions reconnues par les 
parties d'effectivité de ces transactions. Ainsi pourrait être stabilisé le contenu des termes 
achat, prêt, don (sans doute en diversifiant cette terminologie par la prise en compte des 
droits de nature fonctionnelle et du type de cogestion qui leur sont attachés : cf. 11.) . 

Il est recommandé que, cette opération de synthèse socio-foncière étant effectuée, le droit 
acquis par transaction et transcrit dans le tableau "Recensement des droits" fasse l'objet 
d'une validation intrinsèque (opération qui peut être testée durant la phase de transition 
recommandée par la mission) . Ainsi, le PFR pourrait contribuer à stabiliser les droits acquis 
par transaction. 

(ii) Les catégories de "location", "mise en gage", "garantie" relèvent des mêmes observa
tions(ll_ 

Les pratiques "populaires" incluent des clauses (incomplètement appréhendées par le PFR) 
qui, même si elles paraissent abusives, ont des raisons d'exister (même si ces raisons ne sont 
pas bonnes d'un point de vue juridique, du point de vue de la logique et de l'équité 
économique ou du point de vue de la protection de l'ordre public). 

li en va ainsi : 

a) du déséquilibre constaté dans certaines "mise en gage" entre la valeur de l'objet du 
gage et le montant de la créance, 

b) de la réalité des droits dont dispose un exploitant qui cède en location ou en métayage 
l'usage d'une terre. Ces pratiques sont, sans doute malheureusement, inévitables tant 
qu'un système de crédit ne sera pas mis en place et pour autant que la location et 
le métayage constituent actuellement des éléments essentiels de la reproduction des 
systèmes agraires dans les zones forestières (cf. 1.2.). 

(iii) les modes d'acquisition coutumiers décrits par l'EJA souffrent de certaines lacunes dans 
la connaissance socio-anthropologique des droits et de leur transmission coutumière. Par 
exemple : 

- Le caractère collectif du droit d'usage coutumier (p. 33) est largement fictif, même dans 
les régions du Nord enquêtées par le PFR (p. 33). Il semble que le caractère collectif 
de ces droits (et la corrélation entre le caractère religieux de la conception de la terre 
et le maintien effectif de ce caractère collectin affirmé par l'EJA traduise davantage la 

1. Lo fréquence très élevée de ces contrats semble largement sous-estimée par l'EJA (cl. 11.). 
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perception par le PFR de la nature de ces droits et les stratégies locales des "chefs de 
terres" que la réalité (cf. 1.2.). 

En définitive, le terme "collectif" traduit trop imparfaitement ce qui n'est le plus souvent 
qu'une cogestion commune (relativement à des niveaux de segmentation de l'autorité 
foncière qui devraient toujours être précisés) pour qu'il ne soit pas proscrit pour décrire 
et, à fortiori, pour transcrire les droits coutumiers. 

- La crainte d'entériner les pratiques successorales tendant à écarter les femmes de 
l'héritage de leur mari (mais aussi les filles de l'héritage de leur père) est tout à fait 
louable (p. 36). Mais la référence à la constitution semble d'un faible poids pour 
inverser brutalement la tendance. Par contre, il conviendrait d'examiner attentivement 
les moyens propres à inciter une inflexion de cette tendance en particulier en enregis
trant, de manière légale, la volonté d'inclure les femmes dans l'héritage des droits 
fonciers lorsqu'elle existe (et elle existe, notamment à l'égard des filles, peut-être plus 
souvent qu'on le croit). !.'.action en ce sens doit passer par une orientation pragmatique 
et au cas par cas plutôt que par une législation qui s'opposerait de front aux réalités 
sociologiques. 

- la formulation de l'EJA : "Il est apparu de plus en plus fréquemment l'affirmation, 
notamment par les gestionnaires coutumiers, de leur volonté de voir appliquer par les 
exploitants les règles successorales du droit positif ivoirien, c'est-à-dire la reconnais
sance d'un droit de transfert de la plantation au profit de tous les descendants" (p. 44) 
devrait être reformulée ainsi "il apparaît que l'évolution des systèmes successoraux 
coutumiers s'inscrit heureusement dans le sens du droit positif ivoirien du fait des 
recompositions sociologiques endogènes du milieu rural et de la référence croissante 
aux règles succcessorales du droit positif ivoirien". On observera cependant que cette 
évolution risque actuellement d'être plus virtuelle que réelle du fait de la pression 
foncière accrue et des stratégies mises en œuvre par les principaux chefs de famille 
pour remettre à l'ordre du jour, d'une manière détournée, l'héritage collatéral (entre 
aînés, et non du père au fils ou de l'oncle à neveu). 

On observera également que toute disposition visant à reconnaître une autorité fon
cière de niveau très élevé (chef de terre, chef de lignage) sans information préalable 
sur le niveau effectif de segmentation de l'autorité foncière risque de contribuer à 
renforcer ces stratégies sous le couvert du caractère collectif du droit traditionnel. 

(iii) par contre, il convient d'appuyer les propositions de l'EJA qui vont dans un sens prag
matique et notamment (p. 45) : "/.:attention est appelée sur les difficultés, voire les litiges 
portés devant les tribunaux, qui pourraient naître, à terme, de l'interaction entre des règles 
successorales différentes dans le domaine du droit foncier. If serait souhaitable de fixer en 
la matière des règles peut-être adaptées à la spécificité du droit foncier, mais claires, afin 
de permettre aux personnes concernées de prendre, s'ils le souhaitent, des dispositions pour 
l'avenir et celui de leurs enfants qui pourront être effectivement appliquées." 

En conclusion : 

- les analyses et proposition de l'EJA concernant la nature et la portée des droits issus 
du droit positif et enregistrées par le PFR sont à appuyer, sauf à les compléter par une 
vérification de l'effectivité de ces droits et à les épurer d'une orientation par trop 
régalienne qui, en toute hypothèse, risquerait de limiter les marges de manœuvres d'une 
politique de gestion décentralisée ; 

- les analyses et propositions de l'EJA concernant la nature et la portée des droits 
coutumiers enregistrés par le PFR doivent être examinées avec prudence car : 

a) elles entérinent des catégories de transaction assez mal prises en compte par les 
équipes du PFR, 
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b) elles introduisent un juridisme légitime en soi mais sans effectivité réelle sur le 
comportement des populations, 

- l'orientation pragmatique proposée pour soutenir l'inflexion naturelle des régimes suc
cessoraux coutumiers, sans la contraindre, doit être appuyée, notamment en ce qui 
concerne les transactions et les héritages. 

!V.3. 1.2. L1 apport du PFR au dispositif juridique existant du droit positif et du 
droit coutumier 

• Concernant le droit positif 

(i) Les documents du PFR, pris dans leur ensemble, et à condition d'être établis de façon 
régulière sur le fond et la forme, valent au plan de la qualité technique au moins autant 
qu'une enquête opérée par les BADR (cf. Deuxième Partie du rapport). Et dans ces condi
tions, le requérant d'une concession provisoire peut être dispensé de l'enquête préliminaire. 

Il ressort la nécessité d'informer le public sur les formalités à accomplir pour obtenir une 
concession provisoire ou un droit réel, et sur la valeur opératoire attachée à ces titres. 

Beaucoup de blocages proviennent non des textes eux-mêmes mais de la pratique 
administrative. li est souhaitable d'augmenter le nombre de géomètres publics, d'infor
matiser tous les services compétents pour gérer le domaine rural. Les recommandations 
ne s'adressent pas à !'Opération pilote; elles concernent le renforcement des services 
publics qui apparaît bien comme une condition à la dynamique de validation extrin
sèque (juridique). 

(ii) Assimilations des géomètres du PFR aux géomètres agréés. Aux termes de l'arrêté n° 1652 
du 27 novembre 1957, les opérations foncières que sont la délimitation de parcelles de 
terrains et la fourniture de plans destinés à être annexés aux réquisitions d'immatriculation 
et de morcellement, les opérations de change et de morcellement sont réalisées par les 
géomètres agréés. 

Les géomètres du service topographique désignés pour exécuter des travaux fonciers et ceux 
de la RAN (ex Réseau Abidjan-Niger) sont assimilés aux géomètres privés. Il s'ensuit que les 
géomètres du PFR peuvent avoir cette qualité de géomètre - agréés à conditions qu'ils soient 
réquisitionnés spécialement pour exécuter des travaux fonciers. Cette assimilation aurait un 
autre avantage pour l'administration qui est celui de la gratuité des prestations du géomètre 
du PFR pour le particulier. 

li est envisageable que les populations participent ultérieurement au coût des relevés de 
parcelles et d'enquêtes foncières, sous réserve d'apprécier plus précisément les effets d'iné
galité des différentes catégories d'agriculteurs dans l'accès à ces services. La mission 
recommande par ailleurs que ces opérations demeurent dans les attributions du service 
public (cf. Première Partie du rapport). 

(iii) Contribution du PFR à la réactivation de la notion de réserve foncière villageoise. Le 
code forestier de 1912, encore applicable en Côte-d'Ivoire dans ses articles 5 et 6, prévoit 
l'existence d'une réserve d'habitation et de culture autour des villages. Cette réserve ne se 
confond pas avec les terres vacantes et sans maître. Elle n'est intégrée dans le domaine privé 
de l'Etat que si elle est inexploitée depuis dix ans (le caractère peu opératoire de cette 
disposition a déjà été relevé dans le Rapport). Elle peut être étendue si l'administration juge 
cette extension nécessaire au village. A l'inverse la réserve foncière peut être restreinte par 
la procédure de cantonnement. Cette réserve dans bien des cas correspond à l'emprise 
foncière gérée par le gestionnaire selon la terminologie du PFR. Le PFR peut donc contribuer 
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à réactiver la notion de réserve foncière coutumière. Une fois cette réserve identifiée, elle 
peut être immatriculée au nom de la communauté en vertu du décret no 77 906 du 5 
novembre 1977 relative aux lotissements villageois en Côte-d'Ivoire qui prévoit l'immatricu
lation des droits collectifs au profit d ' une ou de plusieu rs communautés villageoises. Par 
ailleurs une partie seulement de cette réserve peut être immatriculée lorsqu' un ou plusieurs 
villages réalisent des foresteries privées. 

• Concernant le système coutumier : 

Les conflits fonciers sont souvent résolus au niveau des communautés villageoises à l'aide des 
institutions coutumières. En particulier à Béoumi, la plupart des grands conflits entre les 
différents villages ont trouvé une solution ou un début de solution au niveau du tribunal du 
chef de canton(ll_ Les solutions qui consacrent le dynamisme du droit foncier coutumier 
peuvent servir d'exemple. Et les responsables des cellules de maintenance (associant PFR et 
BADR) gagneraient à y assister, voire à y obtenir un statut de secrétaire chargé de rédiger 
un procès verbal rendant compte du jugement. Cela pourrait contribuer à stabiliser le 
règlement des litiges. 

IV.3.2. Contribution du PFR à l'élaboration d'un droit foncier rural adapté 
aux réalités foncières. 

La constatation des droits coutumiers en vue de leur conférer une valeur juridique certaine 
est une entreprise reconnue par les textes en vigueur. 

La propriété foncière coutumière individuelle résulte de la constatation des droits fonciers 
traditionnels prévus par un décret du 8 octobre 1925. Celui-ci permet d'identifier "des droits 
réels possessifs" qui se rapprochent du droit de propriété mais seule la purge que permet 
l'immatriculation assure un droit exclusif, imprescriptible. Par ailleurs, un droit d'usage col
lectif est reconnu aux communautés villageoises par le décret du 15 novembre 1935 art. 
l er_ Ce décret précise que les droits d'usage se prescrivent par l O ans d'abandon du terrain 
domanial. Les terres qui faisaient l'objet de ces droits d'usage sont réputées vacantes et sans 
maître. 

L'article 41 de la Constitution attribue à la loi la procédure selon laquelle " les coutumes 
peuvent être harmonisées avec la constitution ". C'est reconnaître la coutume comme partie 
de l'ordre juridique ivoirien. 

Le PFR en procédant à une entreprise d'harmonisation des coutumes répond au souci de la 
Constitution de leur donner une valeur juridique. Le PFR peut ainsi contribuer à l'éclosion d'un 
nouveau droit en Côte-d'Ivoire. En s' appuyant sur une base constitutionnelle et sur les autres 
textes indiqués, le PFR peut conduire une tâche d'innovation juridique à laquelle le législateur 
ivoirien s'est toujours soustrait(2l. 

On examinera successivement : 

les propositions du PFR dans ce domaine à partir de son étude juridique et adminis
trative ; 

les conditions préalables et les mesures d'accompagnement qui devraient, de l'avis de 
la mission, faciliter l'élaboration d'un droit rural adapté aux réalités foncières. 

1. La mission a pu constater dans toutes les régions (y compris celles où n'existait d'organisations politiques 
centralisées précolon iales) le maintien voire la réadivation de cette fondion d'origine coloniale. 
2. Sous réserve de la fiabilité et de la validité intrinsèque des informations foncières recueillies (ci. Première 
et Deuxième partie du rapport). On a examiné supra (111.1.2.3) les conséquences de la décision de susprendre 
la rem ise de l'extrait de recensement rural. 
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IV.3.2.1. Analyse des propositions de l'Etude juridique et administrative 

Les cabinets Klein-Goddard et N'goran Die-Kakou ont été commis pour mener une étude 
juridique et administrative du Plan Foncier Rural (PFR) en trois volets 

- l'analyse de la législation foncière ivoirienne; 

- l'analyse du cadastre ivoirien; 

- l'analyse juridique des documents du Plan Foncier Rural (PFR) suivie d' une réflexion 
tendant à leur validation. 

Notre analyse portera sur le troisième volet de cette étude où il était demandé aux cabinets 
précités l'étude des points suivants : 

- montrer comment le PFR peut être utilisé pour faciliter l'immatriculation des terres et la 
réalisation d'un cadastre en milieu rural ; 

- organiser à travers les résultats du PFR une garantie foncière qui permette aux acteurs 
ruraux d'investir durablement dans le capital foncier productif tant au plan individuel 
que collectif ; 

- identifier la nature juridique des droits recensés par le PFR et voir comment ils peuvent 
être intégrés dans le dispositif réglementaire ivoirien ; 

- concevoir des modalités pour la reconnaissance juridique des collectivités coutumières, 
afin de leur permettre d'acquérir des titres de propriété et de pouvoir les défendre en 
justice ; 

- procéder à une analyse juridique des documents du PFR (proposition de textes, de leur 
reconnaissance, nature et portée juridique des droits recensés). 

Les cabinets précités placent eux-mêmes leur étude sous le signe de la conformisation au droit 
positif existant. Le contenu de cette étude en dévoile les enjeux et les perspectives. Il convient 
de voir en quoi quelques-unes des conclusions concordent avec nos propres analyses et en 
quoi certaines autres nécessitent un examen plus approfondi. 

De l'analyse du troisième volet de l'étude juridique et administrative du PFR, il ressort les 
points suivants : 

la structure du droit foncier rural tel que préconisé par les consultants précités 

les enjeux et les perspectives de ce droit foncier 

- la critique du droit foncier positif ivoirien. 

IV.3.2. 1. 1. La structure du droit foncier rural 

(i) La reconnaissance du droit foncier coutumier 

Les consultants reconnaissent l'existence d'une diversité de droits sur une même terre ou 
plusieurs terres . Ces droits sont reconnus ou établis, selon les consultants, au bénéfice des 
individus ou des groupes. Le droit foncier coutumier n'apparaît donc pas comme un bloc 
monolithique. Cette diversité sera restituée par la création de divers titres fonciers ruraux : 
lignagers, familiaux, individuels. Cette avancée théorique importante soutenue par une 
conséquence pratique rendant cohérente l'analyse des droits fonciers coutumiers a été l'un 
des fondements de !'Opération pilote de plan foncier rural. 

Il convient toutefois de rester réservé pour le moment quant à la dénomination des titres et 
quant au contenu précis des droits qu'ils confèrent. 
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• Première observation 

Le terme "lignager" ne convient pas le plus souvent car il suppose que la transmission se 
fasse effectivement selon une seule ligne de parenté (patrilinéaire ou matrilinéaire, selon les 
coutumes). Il s'agit là, le plus souvent, soit d'un modèle théorique (notamment dans les 
sociétés matrilinéaires) soit d'un modèle qui ne tient pas compte de la "parenté complémen
taire" ou de toutes autres modalités d'accès à la terre reconnues comme légitimes dans le 
système coutumier. D'autre part, le terme de lignage renvoie à une entité sociologique très 
variable en fonction des segmentations qui ne manquent pas d'intervenir.!7l. Une référence 
trop stricte au domaine de parenté risque d'entraîner des contestations ultérieures sur les 
droits ainsi reconnus : 

a) soit par contestation de l'autorité lignagère et par segmentation ultérieure de cette 
autorité (éventualité qui ne correspond pas au "démembrement" prévu par l'EJA qui 
correspond au niveau individuel) ; 

b) soit par contestation de la nature du lien de parenté unissant un individu au lignage 
(en considération du lien de parenté proprement dit ou des ses origines particulières). 

Nous proposons de s'inspirer de la terminologie des droits indiquée supra en Il. Cette 
terminologie est basée sur le mode de cogestion des ressources (ce qui évite l'opposition 
entre "collectif" et "individuel" qui reste très floue dans les systèmes coutumiers) et de 
combiner ces modes de cogestion avec la nature fonctionnelle des droits (accès, usage, 
gestion, exclusion, transmission, aliénation). 

Nous aurions alors : 

titre de droits personnalisés (ou personnels) pour les "titres individuels" 

- titre de droits domestiques pour les "titres familiaux" ; 

- titre de droits familiaux (au sens de la famille élargie) pour les "titres lignagers". 

• Deuxième observation 

Il est bon que l'Etude juridique n'introduise pas le niveau villageois dans l'attribution de ces 
titres. Ce niveau ne correspond pas en effet à une unité de cogestion foncière à proprement 
parler, à l'exception éventuelle de l'accès à des ressources communes (cet accès étant alors 
en général ouvert à des voisins ou parents non villageois). Il suffit, pour s'en convaincre, de 
considérer le trouble causé par l'empiétement non autorisé par des ressortissants d'une 
famille élargie sur les terrains d'une autre au sein d'un même village. 

Par contre, le niveau villageois dans un sens clairement administratif, doit intervenir au 
niveau de la cogestion des titres fonciers ruraux et faciliter ainsi, dans le sens d'un déve
loppement rural durable, la cogestion foncière que ces titres reconnaissent à leurs différents 
possesseurs dans le cadre socio-politique (et non de nature foncière) du village. 

• Troisième observation 

Concernant la possibilité de disjoindre le cas des allochtones ivoiriens ("allogènes") de celui 
des allochtones non ivoiriens vis-à-vis des conditions d'obtention des titres fonciers ruraux, 
il apparaît à la mission que cela ressortit d'un choix d'ordre avant tout politique qui relève 
des autorités du pays et en aucun cas d'une étude d'expertise. 

l. Ne pas en tenir compte amènerait à considérer comme critère d'appartenance à l'entité lignagère la relation 
avec l'ancêtre fondateur ! 



(ii) Le domaine du droit foncier rural 

Troisième partie 

Aspects sociologiques et juridiques 

Au départ le contenu des terres devant faire l'objet de titres fonciers ruraux est clairement 
défini : " pour rendre cohérent l'ensemble du système, dans chaque terroir, l'ensemble des 
terres autres que celles qu i font l'objet d'un titre foncier définitif, d'un bail emphytéotique ou 
d'une concession administrative, feraient l'objet d'un titre foncier rural immatriculé au nom 
de l' Etat ". Il s'agit comme pour le droit positif d'un domaine résiduel. 

(iii) La nature du droit foncier rural 

D'après les auteurs, la gestion de ces titres fonciers ruraux serait affecté par un acte admi
nistratif à la collectivité villageoise et confiée à une commission de gestion paritaire . Le droit 
foncier coutumier est ainsi un patrimoine d'affectation. L'affectation consiste à mettre à la 
disposition d'un département min istériel ou d'un établissement public, pour lui permettre 
d'assurer le fonctionnement du service public dont il a la charge, un immeuble dépendant 
du domaine privé de l'Etat (ou détenu par lui en jouissance). En principe la procédure 
d'affectation se fait par arrêté de l'autorité qui a en charge la gestion du domaine privé. 
On peut faire observer que l'autorité qui affecte la terre a compétence pour la désaffecter. 
Cela peut amoindrir le rôle de gestion des autres organes. 

{iv) La répartition des terres 

• Le rôle de l'Etat 

L'Etat apparaît le maître de l' évolution et de la consolidation des droits fonciers ruraux. A 
partir de l'obtention des titres fonciers ruraux, l'ancienne formule de consolidation des droits 
demeure : bail emphytéotique, titres définitifs. 

L'état est aussi maître du morcellement du terroir. " Le morcellement permettrait de distinguer 
entre les terres du terroir, coutumièrement affectées à un lignage, une famille ou un individu 
et celles qui ont vocation à rester collectives ". Le morcellement se fera donc au profit d'une 
personne morale ou physique. On peut observer que le morcellement qui aurait dû être une 
technique issue de négociation reste encore un acte d'autorité. 

• Le rôle de la commission paritaire de gestion des terrains 

Cette commission, paritaire dans sa composition et locale dans son implantation, donnera 
son consentement par avis pour l'attribution des terres aussi bien aux nationaux qu'aux 
étrangers. Ce rôle est conforme avec le droit positif qui donne compétence à l'autorité en 
charge la gestion du domaine privé compétent pour autoriser l'attribution des terres. 

Les différents titulaires de droits fonciers pourraient ainsi entretenir des rapports bien définis 
en particulier en termes de location, car le droit d'usage" traditionnel "peut faire l'objet de 
location. Nous reviendrons en IV3.2.2 . sur la nature et la composition de la commission 
paritaire. 

{v) Les droits recensés sur le terrain 

• Validité des titres de droit réel recensés 

Contrairement aux analyses des cabinets consultés tendant à faire admettre la validité ipso 
facto des titres de droit réel définitifs recensés sur le terrain, nous pensons que ces titres 
doivent faire l' objet d'un contrôle quant à leur effectivité . Il n'est pas rare, en effet, que des 
événements juridiques importants soient intervenus que le titre juridique actuel n'aurait pas 
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pu prendre en compte. Sans confondre les notions de validité et d 'effectivité, nous pensons 
que dans le domaine précis, ici , un titre ineffectif devait être déclaré non valable (cf. 
IV3.l.l.l). 

• Les transactions juridiques syncrétistes 

Les catégories juridiques d'achat, de prêt, de don, de location sont utilisées dans les 
rapports juridiques entre paysans. Il convient, à chaque fois, de comprendre la réalité 
restituée. A l'analyse, il apparaît souvent que la catégorie juridique utilisée ne traduit pas 
exactement la réalité de la transaction effectuée (cf. IV3. l. l ). 

En revanche, la recommandation consistant à demander aux administrations compétentes 
l'état de la situation juridique d'une zone avant toute enquête doit être appuyée. 

IV.3.2. 1.2. Les enjeux et les perspectives 

(i) Les en;eux 

La création des titres fonciers ruraux vise à la stabilisation des droits fonciers afin de parvenir 
à un développement durable. 

L'approche locale et participative est traduite par la recherche d'une décentralisation mise 
en œuvre par la commission paritaire de gestion foncière . Cette commission permettrait une 
meilleure gestion des conflits fonciers par une participation plus effective des différentes 
catégories d'agriculteurs dans le système de distribution des sols . 

(ii} Les perspectives 

Les perspectives apparaissent clairement tracées : la confection d'un code foncier rural, 
l'insertion du PFR dans le dispositif réglementaire ivoirien, l'établissement d'un cadastre 
foncier rural. 

JV.3.2. 1.3. La critique du droit positif 

(i) Le syncrétîsme juridique 

Les difficultés nées du syncrétisme et des pratiques apparaissent du fait de la multiplicité des 
systèmes successoraux (EJA : p. 45), de la généralisation des actes sous seing privé pour 
passer des actes de vente, de location, de prêt, de gage et de don de terre {EJA : p. 32). 
Elles résultent aussi de l'enchevêtrement du droit coutumier et du code civil entraînant des 
pratiques " hors textes " (EJA : p. 53). Ces pratiques pourraient être codifiées ou servir de 
source à une législation future compte tenu de leur généralisation (EJA : p. 54). 

(ii) La dispersion des services de gestion du domaine Foncier rural (EJA : p. 3 T ). 

Il existe des compétences souvent mal définies entre plusieurs ministères ou services dans la 
gestion du foncier. Ce qui entraîne des concurrences de compétences ou leur chevauche
ment, source de lenteurs et de lourdeurs administratives nuisibles à l'usager du service public. 
Les recommandations de la mission dans ce domaine vont dans le sens de ces constatations 
(cf. l ère partie de ce rapport " Insertion institutionnelle du PFR .. . ") et de la rationalisation 
du service public. 

(iii} Les concessions administratives 



Troisième partie 

Aspects sociologiques et juridiques 

Le processus menant du titre d'occupation provisoire du sol à un droit réel définitif ne 
s'achève pas très souvent. Les situations juridiques de nature provisoire obtenues à partir des 
concessions, sous réserve des droits des tiers ou non, perdurent au point de devenir défi
nitives. 

Les cabinets commis invitent l'administration à prendre des mesures drastiques pour pallier 
ces contraintes et blocages. Ils souhaitent le maintien de deux concessions seules : les 
concessions rurales et les concessions urbaines. Ils préconisent la suppression des conces
sions provisoires sous réserve des droits des tiers (EJA : p. 31 ). De même, ils souhaitent la 
purge systématique des droits coutumiers avant toute attribution de concession en milieu 
rural. 

(iv} Le Fond du droit 

Pour les auteurs, l'ineffectivité du droit foncier rural résulte " des difficultés pratiques de sa 
mise en œuvre " et non du fond du droit lui-même (EJA : p. 52). 

Cette assertion est difficilement soutenable. L'inapplication du droit résulte aussi de son 
inadéquation par rapport aux réalités sociales et économiques. Il en est ainsi particulière
ment dans le domaine du droit foncier ou une frange infime de la population met en œuvre 
l'immatriculation foncière par exemple. Il en est de même de l'exigence de l'intervention du 
notaire en matière de transaction foncière et immobilière souvent contournée. 

Cet aspect et les recommandations de la mission en la matière sont précisés en IV3.2.2. 
(infra). L'effectivité d'un droit foncier rural adapté aux réalités locales nécessite en particulier 
une clarification du rapport des populations au droit dont la mise en œuvre et les conditions 
ne ressortissent pas du droit lui-même. 

Au total, on perçoit des éléments de rupture et des éléments de continuité par rapport au 
droit foncier positif. Mais l'Etat reste encore prépondérant et ses rapports avec la commission 
de gestion paritaire méritent d'être encore affinés. 

IV.3.2.2. Les conditions préalables et d'accompagnement souhaitables pour 
faciliter l1élaboration d'un droit rural adapté aux réalités foncières 

Ces propositions portent le double constat suivant : 

- dans les systèmes coutumiers le rapport au foncier est englobé dans un système de 
rapports sociaux dans lequel clauses foncières et non foncières se superposentPl ; 

l'effectivité d'un droit foncier rural adapté aux réalités locales. et prenant en compte 
en particulier le constat précédent, nécessite une clarification du rapport des popula
tions au droit positif. Or la mise en œuvre de cette clarification ne peut être du ressort 
du droit lui-même. 

A partir de ces constats, la mission attire l'attention sur les conditions susceptibles de favoriser 
l'objectif recherché de mettre en cohérence le droit positif et les systèmes coutumiers. Ces 
conditions concernent : 

- la consolidation et la stabilisation des conventions foncières coutumières elles-mêmes 

l. Les aspects religieux expriment le caractère "social total" du rapport à la terre tout en les occultant par une 
transcription symbolique. D'où l'erreur qui consisterait à calquer les pratiques foncières sur les seuls aspects 
religieux, comme c'est le cas à Korhogo. 
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- la clarification des conditions socio-politiques permettant de légitimer le droit positif aux 
yeux des populations et de renforcer l'effectivité du droit positif qui est en cours 
d'élaboration ; 

- les structures de concertation et de gestion foncière qui sont mises en place ou prévues. 

IV.3.2.2.1. Consolider et stabiliser les conventions foncières coutumières 

(i) Prendre en compte les systèmes coutumiers ne signifie pas les retraditionnaliser involon
tairement en se référant à des règles abstraites telles que la tradition les décrit. 

(ii) Encourager la stabilisation des conventions coutumières par leur enregistrement après 
validation contradictoire. Cette approche pragmatique peut notamment être mise en œuvre 
par les Comités de gestion villageois (les Commissions de gestion paritaires proposées par 
l'Etude juridique) et par l'enregistrement par des agents BADR et PFR des jugements des 
institutions coutumières chargées de juger les conflits. Les transactions foncières entre autoch
tones et allochtones (incluant leurs clauses non foncières) ainsi que les dispositions d'héritage 
pourraient être ainsi validées en milieu coutumier. 

En outre, cette fonction de stabilisation des conventions coutumières nécessite que le PFR 
accorde plus d'importance aux informations sur les litiges et à l'instruction des cas de conflits. 

IV.3.2.2.2. Clarifier les conditions sodo-politiques des conventions foncières 
coutumières et de l'application du droit positif 

l:' effectivité du droit est conditionnée par son adéquation aux réalités sociales, économiques 
et politiques. Sans pour autant confondre effectivité et légitimité du droit, la politisation de 
la question foncière en Côte-d'Ivoire est une évidence qu'on ne peut ignorer. Elle imprègne 
tout particulièrement les relations entre autochtones, allochtones ivoiriens et allochtones étran
gers. 

De l'avis de la mission uniquement chargée d'évaluer le PFR dans le contexte de la question 
foncière en Côte d'Ivoire, il conviendra pour la suite donnée au PFR et au projet plus large 
du PNGTER, d'envisager les conditions "non foncières" de la question agraire dans le pays. 
Ces conditions "non foncières" concernent en particulier les clauses sociales et politiques qui, 
bien que le plus souvent informelles, accompagnent l'exercice des droits fonciers (notamment 
coutumiers). Ces clauses sont particulièrement incontournables concernant les rapports entre 
autochtones et allochtones, qui constituent un des pivots de la question foncière en Côte 
d'Ivoire. 

Dans la perspective d'une clarification des droits fonciers et d'une modernisation de I' agri
culture, l'outil juridique et l'outil aménagement des terroirs ne peuvent être pleinement effi
caces que si leur mise en œuvre s'accompagne également d'une clarification des clauses 
sociales et politiques qui conditionnent l'exercice des droits fonciers (notamment des allochtones). 
Cette clarification suppose un pilotage de nature politique, selon des procédures de négo
ciation entre les différentes parties prenantes qu'il revient aux autorités de déterminer et au 
PNGTER d'accompagner. 

La mission recommande qu'une réflexion soit menée afin que le rôle et la participation de 
l'Etat dans son rôle de régulateur et de recours soient mieux définis. Actuellement, cette 
fonction est fort modestement et inégalement remplie selon les situations par le PFR qui laisse 
en fait globalement l'initiative aux populations qui, du fait du flou qui entoure encore les 
suites opérationnelles du PFR, sont peu enclines à se mobiliser. On peut imaginer que cette 
situation soit susceptible d'évoluer rapidement du fait des enjeux fonciers et agricoles liés au 



Troisième partie 

Aspects sociologiques et juridiques 

PNGTER, notamment si les clarifications nécessaires sont effectuées quant aux finalités 
opérationnelles du PFR (cf. Première Partie du rapport). 

IV.3.2.3. Comité et commissions de gestion : combiner la sécurisation foncière 
par la détention de titre et la sécurisation par le renforcement des 
institutions foncières locales 

(i) "La sécurité foncière est nécessairement une notion relative : il existe différents degrés de 
sécurité foncière. L'enjeu n'est pas tant dans la nature des droits dont dispose l'individu ou 
le groupe (même si un prêt annuel n'encourage pas l'investissement), mais dans le fait que 
ces droits ne puissent être subitement contestés ou remis en cause (reprise inopinée d'une 
terre prêtée, etc.) Et donc qu'ils soient reconnus et légitimes, et puissent être défendus par 
les instances d'arbitrage (qu'elles soient coutumières, administratives ou judiciaires). 

La sécurisation est dès lors le processus par lequel les droits sont reconnus et garantis. "(1l 

Constatant la prééminence des droits coutumiers, le choix effectué par les autorités ivoirien
nes a été celui d'une orientation très pragmatique : amener les titulaires de droits coutumiers 
à les inscrire volontairement et progressivement dans le droit positif. En cela, cette orientation 
s'oppose à la résignation fondée sur la perpétuation d'un simple statu quo sans pour autant 
s'engager ni dans une politique d'aménagement autoritaire de l'espace rural pour imposer 
une gestion plus rationnelle à partir des prérogatives de l'Etat en matière foncière, ni dans 
une réforme préalable et lourde de l'arsenal juridique qui serait ensuite imposée aux popu
lations. 

Concernant le domaine coutumier, l'option consiste donc à terme : à clarifier les droits 
existants, à s'assurer de leur validité aux yeux de tous les ayants droit, à les rendre 
opposables aux tiers dans le cadre coutumier (validation intrinsèque), à promouvoir leur 
validation juridique dans le cadre du droit positif existant (validation extrinsèque), puis à 
prévoir des dispositions qui, par un effet "de cliquet", faciliterait leur évolution vers l'indivi
dualisation et, éventuellement, la propriété privée tout en empêchant le retour à des situations 
purement coutumières dès lors que les droits seraient enregistrés. 

Le renforcement de la validation "par le titre" passe donc nécessairement par la participation 
des institutions locales coutumières : les déclarations des agriculteurs lors des enquêtes 
foncières sont le résultat du jeu des institutions coutumières (dans lequel les acteurs sociaux 
que sont les agriculteurs possèdent ou se créent des marges de manœuvre). 

Bien qu'il s'agisse là d'une originalité remarquable de l'orientation du PFR, ce dernier n'en 
tire peut-être pas toutes les conséquences possibles. l.:'une de celles-ci est que la qualité de 
la validation extrinsèque. tant dans le cadre du droit positif existant que dans le cadre du 
futur Code foncier rural. dépendra de la qualité de la validation intrinsèque des informations 
foncières. donc du bon fonctionnement des institutions foncières coutumières (que, par suite 
des contraintes qui pèsent sur son action, le PFR a tendance à négliger). 

(ii) Concernant les structures locales prévues pour gérer la décentralisation des dispositions 
dans le domaine du droit foncier comme dans celui de l'aménagement rural, la question se 
pose dans les mêmes termes. Le bon fonctionnement des Comités de gestion (ou des 
commissions paritaires de gestion, selon la terminologie de l'Etude juridique et administrative) 
dépendra du bon fonctionnement des institutions coutumières dont dépendent les différents 
modes de cogestion en milieu rural puisque ces comités sont chargés de la gestion des titres 

l . P. Lavigne Delville . La sécurisation foncière : par le titre ou les réseaux sociaux ? Document du groupe de 
réflexion "Foncier rural", ministère de la Coopération, 1996. 
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dans le cadre des opérations d'aménagement des ressources mais non de l'affectation des 
droits, qui continuera de relever des pratiques coutumières et qui conditionnera ensuite 
l'attribution des titres. 

Le bon fonctionnement des Comités dépendra aussi du bon fonctionnement de l'organisation 
administrative du village (qui, pour le moment, recoupe très largement la seule organisation 
socio-politique coutumière). 

Concernant l'articulation entre les comités de gestion et les institutions foncières et socio
politiques villageoises, on peut faire les observations et recommandations suivantes : 

(i) le risque est patent que les Comités villageois de gestion des terroirs mis en place par 
le PFR constituent une reproduction, voire un renforcement des pouvoirs fonciers locaux, 
tels que la "tradition" les décrit mais non comme ils fonctionnent dans la réalité. La 
transcription préalable effectuée par le PFR entre GT et exploitants (mais aussi concer
nant les modes d'acquisition des droits) a, dans de nombreuses situations, contribué 
à figer et cristalliser les systèmes politiques du pouvoir villageois plutôt qu'à clarifier les 
différents droits fonciers tels qu'ils sont combinés dans la pratique ordinaire des acteurs. 
Le contrôle du PFR sur la composition de ces comités est limité et à de rares exceptions 
près (Abengourou par exemple), le PFR intervient peu. Signalons toutefois des interven
tions du PFR afin que les représentants des différentes communautés ou groupements 
sociaux puissent faire partie de ces comités ; 

(ii) la mission recommande qu'au niveau des comités villageois l'accent soit mis sur la mise 
en voleur et l'exploitation agricole des terres. Une telle accentuation n'empêche pas 
le comité d'effectuer les tâches lui incombant en matière foncière mais la participation 
ou comité ne devrait pas être fondée sur les seuls "pouvoirs fonciers" théoriques mais 
sur les capacités effectives de mise en valeur agricole, permettant ainsi potentiellement 
l'expression publique, la prise de parole de catégories non habituellement ou systéma
tiquement consultées (femmes, jeunes, allochtones ... ). Ainsi serait mieux articulée la 
vocation villageoise de ces comités, qui consiste à faire coopérer diverses unités de 
cogestion foncière dans un cadre (le village) qui constitue une unité socio-politique et 
administrative mais qui n'est pas, par nature, une unité de cogestion foncière. 
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Annexe 

Cartes de localisation des zones 
d'intervention du PFR et indicateurs 

démographiques 

1. Densité rurale de la population en 1965 et en 1988 par sous-préfecture 

Il. Accroissement de la population rurale entre 1965 et 1975 et entre 1975 
et 1988 par sous-préfecture 

Ill. Caractéristiques de la population rurale des régions couvertes par le PFR 
(1965-1988) 





DENSITE RURALE DE POPULATION EN 1965 
PAR SOUS PREFECTURE 

• 
[ZJ 
~ 
~ 
~ 
ltli 

DE 0 A 9 HABITANTS/KM 2 

DE 10 A 19 HABITANTS/KM 2 

DE 20 A 29 HABITANTS/KM 2 

DE 30 A 39 HABITANTS/KM 2 

DE 40 A 49 HABITANTS/KM 2 

PLUS DE 49 HABITANTS/KM 2 moyenne nationale 10 habs/km2 

Eri 1965, les zones les plus denses sont le centre , l'oucsl, la région d'Abidjan cl la poche de 
Korhogo. 

OCGTx 1991 uploil:ilion rC' c~nscnu:!nl I çaa lame Ill n,100. GO 

DENSITE .RURALE DE POPULATION EN 1988 
PAR SOUS PREFECTURE 

• 
~ 
~ 
~ 
~ 
Ill 

DE 0 A 9 HABITANTS/KM 2 

DE 10 A 19 HABITANTSll<M 2 

DE 20 A 29 HABITANTS/KM 2 

DE 30 A 39 HABITANTS/KM 2 

DE 40 A 49 HABITANTS/KM 2 

PLUS DE 49 HABITANTS/KM 2 moyenne na lion ale 18 habs/km2 

· En 1988, le centre ouest prend largement la lêle par rapport aux autres rég ions ; le sud ouest 
cesse d'être un déscrl. 

La disparité nord sud reste la même que pour les densités brules 

UCGTx l«:.IJI o:.- p!oi: .1 1icu1 fCt:Cn ~omN,I IÇ!iS !o rn e Ill p,l(J U 6 2 



moyenne nalionale 2,68% 

ACCROISSEMENT 
DE LA POPULATION RURALE 
ENTRE 19ô5 ET 1975 
PAR SOUS PREFECTURE 

• DEO%A2,4¾ 

f.Zj DE 2.5% A 4.9% 

~ - DE 5% A 7,4¾ 

~ DE 7,5% A 9,9% 

~ DÉ 10% A 12,4¾ 

~ PLUS DE 12,5% 

ggj ACCROISSEMENT NEGATIF 

moyenne nationale 2,90% 

ACCROISSEMENT 
DE LA POPULATION RURALE 
ENTRE 1975 ET 1908 
PAR SOUS PREFECTURE 

• DÈO%A2,4% 

~ DE 2,5%.A 4,9% 

~ DÈ5%À7,4% 

~ DE 7,5% A 9,9¾ 

~ DE 10¾ A 12,4¾ 

!If PLUS DE 12,5% 

881 ACCROISSEMENT NEGATIF 



Caractéristiques de la population rurale des régions couvertes par le PFR ( 1965-1988) 

Densité de la population rurale ( 1) Accroissement de la densité rurale 

1965 
Korhogo (sauf faible 
zone dense) 
Korhogo (zone forte 
dense) 
Béoumi moyenne 
Abengourou faible 
Daloa faible 
Soubré faible 

(1) faible: 0 à 19 hab./km2 
moyenne : 20 à 39 hab./km2 
forte : plus de 40 hab./km2 
(moyenne nationale : 
1965 : 10 hab./km2 
1988: 18 hab./km2) 

(2) 
1988 de 1965 à 1975 de 1975 à 1988 
faible négatif à faible faible 

forte négatif faible 

moyenne négatif à faible négatif 
moyenne moyen moyen 

moyenne à forte moyen à fort moyen à fort 
moyenne fort très fort 

(2) négatif ou faible: jusquà 2,4 % 
moyen : 2,5 à 4,9 % 
fort: 5 à 9,9 % 
très fort : 10 % et plus 
(moyenne nationale : 
1965-1975: 2,68 % 
1975-1988: 2,90 % 

Source: DCGTX 1991, exploitation recensement 1988 
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TERMES DE REFERENCE DE L'EVALUATION 
DE LA PHASE PILOTE DU PROJET PLAN FONCIER RURAL 

1. Rappel du contexte 

La justification de cette opération pilote s'appuie sur le constat d'un accroissement des conflits fonciers en 
engendrés par la · forte croissance démographique en milieu rural 1, soutenue dans les zones sud par les vagues 
successives de migrants agricoles d'origines diverses, et dans la zone nord par les mouvements importants vers la 
Côte d' Ivoire, d'éleveurs Peuhl venant du Mali et du Burkina. 

Les zones choisies pour le Projet, sont représentatives de la diversité des réalités et problèmes de la Côte d 'Ivoire 
sur les plans du foncier et de l'économie agricole. Ce sont : (i) la zone Nord (département de Korhogo) avec des 
conflits permanents sur l'utilisation des terres entre éleveurs Peuhl étrangers) et agriculteurs Sénoufo 
(autochtones); (ii) la région Centre-Nord autour du Barrage de Kossou qui concerne les villages des populations 
déguerpis pour la mie en eau du barrage et les villages accueillants ; (ii) la région de l'Est dont l'économie de 
plantation est ancienne et où les forêts classées occupent une place importante ; et enfin (iv) les régions du Centre
Ouest et du Sud-Ouest qui ont connu récemment d'importantes vagues d'immigration Baoulé et étrangères. 

Des tensions sur le foncier rural se sont manifestées lors de négociations foncières entre l'Etat et les populations à 
l'occasion de la mise en oeuvre des grands projets de développement agro-industriel de l'Etat et dans la mise en 
place de certains projets de développement rural comme le PACO (Projet Agricole du Centre-Ouest) où il est 
apparu aussi qu'aucune mise en valeur durable des aménagements hydro-agricoles n' était possible sans un 
règlement de la question foncière. De plus on peut noter l'augmentation croissante des conflits fonciers soumis 
aux Sous-Préfet et Préfets qui n 'ont comme référence, qu'un droit foncier rural fait de lois et textes souvent 
contradictoires et d' autre part, une ensemble de règles foncières coutumières incontournables même par 
l'administration territoriale. 

Au plan institutionnel, le maître d'ouvrage du PFR est le Ministère de !'Agriculture et des Ressources Animales; 
le maître d'ouvrage délégué est le SeIVice des Affaires Domaniales Rurales dudit ministère; le maître d'oeuvre est 
la Direction et Contrôle des Grands Travaux: le maître d'oeuvre délégué est le Projet lui-même. 

Il. Les objectifs généraux de l'Opération Pilote Plan Foncier Rural (PFR) 

Les objectifs généraux du PFR sont : 

(a) le produire des documents cartographiques des ressources du terroir, notamment en vue 
d'établir la division parcellaire ainsi que l'identité et la qualité des titulaires des droits de 
toutes natures : 

(b) produire les documents nécessaires pour promouvoir la sécurité des droits des différents 
titulaires des droits sur la terre et des exploitants agricoles ; 
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(c) s'assurer de la qualité et de la fiabilité des infonnations relatives à la terre, de manière à en 
faire. éventuellement des moyens de règlement des litiges fonciers ; 

(d) faire les synthèses nécessaires pour favoriser une meilleure inteivention de l'Etat au niveau de 
la législation et la réglementation foncière ; 

(e) mettre en évidence les informations recueillies susceptibles d'aider la planification agricole, 
l'appui alL"<jeunes en milieu rural et la gestion des ressources naturelles, en tenant compte des 
spécificités socio-économiques et culturelles de chacune des zones d'intervention telles que 
définies dans les termes de référence du PFR. 

III. L'évaluation de !'Opération Pilote Plan Foncier Rural 

Le plan foncier rural a jusqu'à présent traité plus de 450.000 hectares. Il se trouve à un stade 
d'avancement très différencié suivant les zones : 

(a) dans les zones de savanes Nord et Centre, la phase pilote est terminée et pré-évaluée. son 
extension est en cours ; 

(b) dans la zone d' Abengourou. la phase pilote est terminée. Une phase d'extension est en cours de 
démarrage; 

(c) dans les zones du Centre-Ouest (Daloa) et du Sud-Ouest (Soubré), la phase pilote en cours de 
réalisation. 

(d) Diverses études, ayant des liens avec la mise en oeuvre du projet ont été effectuées (études 
monographiques de référence. études thématiques, monographies locales). Une évaluation 
partielle portant sur les premières zones du Plan Foncier Rural (Korhogo, Béoumi et 
Abengourou) et sur les premières conclusions à formuler a été réalisée en mai 1994 par la 
Coopération Française. Elle a permis de dresser un premier bilan des résultats techniques du 
projet, du cadre législatif et réglementaire du droit foncier ivoirien, ainsi que des statuts 
fonciers coutumiers existants. 

Une évaluation d'ensemble s'impose afin d'étudier les conséquences pour l'Etat, les collectivités 
locales· et les autres entités sociales y compris les lignages, de la généralisation du PFR dans le cadre de 
programmes d'investissement en cours de préparation.. et suite à la décision du Gouvernement ivoinen de 
mettre en oeuvre une phase nationale du PFR. ·-

ç__ette évaluation devra approfondir la connaissance des instruments juridiques et autres qui aideront le 
Gouvernement à promouvoir et mettre en oeuvre une politique foncière rurale en rapport avec les nécessités. 
d~surer la sécurité juri~que des _e;q,loit<glts et_ des titulaires -~~--~its sur la. t~rre et de favoriser le 
développement s.9cio-économique de _manière durable. Il convient donc d'effectuer une évaluation du projet 
iritégrànt les préoccupations ci-dessus aux résultats en cours d'acauisition ou déjaÎcqinsdans les régions déjà · 
couvertes p-àr7ePFK" 

L'évaluation proposée portera sur les résultats de l'opération sur l'ensemble des cinq zones pilotes (y 
compris celles qui sont encore en cours de couverture par le PFR), et fera la synthèse des observations et 
analyses existantes. Elle décrira les situations rencontrées par le projet sur les plans foncier, sociologique, 
juridique et administratif. en s'appuyant sur les documents produits (documentationftfiïëière; rapports 
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d'activités, études monographiques, évaluations, etc __ ), et des enquêtes de terrain complémentaires_ Les 
aspects suivants seront approfondis : 

(a) Aspects techniques : (i) qualité des techniques cartographiques et des méthodologies 
d'enquetes; (11) qualité et fiabilité des données collectées par le projet, mode de gesûon de 
cette irûormation ; (iii) recommandations techniques pour la gestion, conservation, mise à jour 
et exploitation des données recensées par le PFR ; (iv) capacité des partenaires impliqués ; 
(v) harmonisation avec le cadastre du cahier des charges technique du projet ; et (vi) estimation 
des coûts du PFR par rapport aux coûts des procédures d'enregistrement foncier actuellement 
en vigueur_ 

(b) 

(c) 

Aspects sociologique et juridique : (i) fréquence globale des cas de litige sur l'ensemble des 
zones couvertes ; (ii) typologie et fréquence par région, des problèmes fonciers rencontrés ; 
(iii) solutions des conflits dans le cadre des règles coutumières et de l'appui fourni par les 
autorités administratives (sous-préfets et préfets) ; (iv) typologie et fréquence des transactions 
de vente et bail : leur valeur légale et respect des engagements pris par les « vendeurs » et les 
«acheteurs» ; (v) typologie des règles régissant l'utilisation des zones de pâturage, de 
cueillette et de chasse ; type de droits des propriétâires et des usagers ; (vi) préoccupations 
particulières des différents acteurs et celles qui caractérisent leurs relations dans la gestion 
foncière ; et (vii)_ validité de la documentation foncière établie par le PFR : procédures de 
v11,lidation coutumière, administrative et légale, ainsi que les implications juridiques et 
administratives. 

Analyse d'impacL: évaluation, sur la base d'indicateurs quantitatifs et qualitatifs fiables, de 
1\mpact actuel du projet. Appréciation des premiers effets sur (i) le règlement des litiges 
fonciers entre paysans et élev~_urs. et les relations entre populations allogènes et autochtones 
dans les zones à forte immigration; (ii) l'utilisation des terres ; (iii) l'investissement agricole; 
(iv) la sédentarisation de populations déplacées : (v) impact actuel et potentiel du PFR les 
différents acteurs : propriétaires, utilisateurs, titulaires de droits précaires (pâturage, cueillette, 
culture saisonnière, etc ___ ), les femmes. les jeunes sans terres, etc_ ; et (vi) effets pervers de 
l'opération. 

IV. Suivi du PFR et propositions d'action 

Ces propositions viseront à améliorer la mise en oeuvre du Plan Foncier Rural dans les domaines 
suivants: (i) impact socio-économique du PFR : recommandations par zone, typologie de problème, et 
population cible ; (ii) confection des photoplans et caractéristiques techniques des documents fonciers à 
produire ; harmonisation avec le cadastre, et intervention du secteur privé dans le travail de levée 
topographiques ; (iii} procédures administratives ; et (iv) cadre législatif et réglementaire. 

V. Méthode de travail et composition de l'équipe chargée de l'évaluation 

L'équipe travaillera en étroite collaboration avec les institutions et unités techniques et administratives 
intéressées à différents niveaux dans l'exécution. gestion et conservation du foncier rural, notamment, 
Ministère de I 'Agriculture et des Ressources Animales, la Direction et Contrôle des Grands Travaux, le 
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Ministère de l'Intérieur (niveau central, préfectoral et sous-préfectoral), le Ministère de l'Economie, des 
finances et du Plan (Cadastre). Chacune de ces institutions devra préalablement désigner un représentant pour 
participer aux travaux de la mission ; celle-ci comprendra : 

(a) un technicien spécialisé en cartographie. cadastre et SIG ; 

(b) un agro-économiste : 

(c) un ethno-sociologue rural~ et 

(d) unjuriste. 

Par ailleurs, le bureau d'études international assurera la coordination de l'équipe d'experts et apportera 
la garantie d'un regard neuf sur le Projet Plan Foncier Rural. Cependant, il devra lui même obligatoirement 
s'adjoindre des compétences locales. par le biais d'experts nationaux appartenant ou non à des bureaux 
d'études, en vue de tenir compte des spécificités de la situation locale. 

VI. CALENDRIER ET DEROULEMENT DE L'ETUDE 

L'évaluation devra être menée au maximum en 45 jours, y compris la phase de rédaction. Elle devra 
démarrer au plus tard le 17/01/1996. Les offres, comprenant la proposition technique, la proposition financière 
et la soumission dûment remplie et signée, devront être reçues au plus tard le 12/12/1995. il est à noter que la 
proposition technique devra, entre autres, clairement faire état de la répartition des tâches entre les experts. 

L'équipe remettra un rapport provisoire en cinq (5) exemplaires à la fin de la phase opérationnelle et 
remettra le rapport définitif en quinze ( 15) exemplaires à la fin de la phase de rédaction. Tous les rapports 
devront être rédigés en :français et remis dans une forme de présentation acceptable. 
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Compléments ou modification de la liste des personnes 
rencontrées 

Direction centrale des grands travaux, Plan foncier rural 

M. N'Djore, responsable étude juridique, suivie et évaluation 
M. Suy Jean, responsable de la cellule numérisation et du SIG 

Centre de cartographie et télédétection 

M. Konan Kouadio, directeur 
M. Sabenin Yao, chef de l'unité de vue aérienne 
M. Hussard Alain, conseillé CCT, SIG 

Société privée Abidjan 

M. Buater, société ASERFI-CI, revendeur matériel informatique et AutoCAD 

Korhogo 

M. Fofana Douada, chef du bureau PFR 
M . et Mme Koffi Mathias , encadreurs techniques 
M. Sery Kouassi Gilbert, dessinateur 
M. Ybali Lamin, Ressources naturelles BADR 
M. Son Thierry, bureau du cadastre et des affaires foncières BADR 

Soubré 

M. Angaman Annan, chef du bureau PFR 
M . Klarrou René, encadreur technique 

Compléments ou modification du calendrier 
pour Gérald Bernocco 
Abidjan 

23.02.1996 
- matin : séance de travail PFR avec Yeo Kolo et Muratet 

- après-midi : ministère de l'Intérieur : direction générale des collectivités locales 

24.02 .1996 
- matin : séance de travail au CCT avec Konany Kouadio et Sabenin Yao 

- après midi : partie avec Yeo Kola PFR et préparation départ Korhogo 

Korhogo 

26.02.1996 
- matin : prise de contact avec le bureau PFR 



- après-midi : évaluation de la cartographie 

27.02.1996 

- matin : terrain délimitation d'une limite de terroir 

- évaluation cartographiée SIG et numérisation 

Soubré 

1.03 .1996 

- matin : prise de contact avec le bureau PFR 

- après-midi : évaluation de la cartographie 

2 .03.1996 

- matin : visite d'un village et délimitation sur le terrain d'une parcelle 

- après-midi : évaluation de la déclinaison sur le terrain (influence d'une ligne électrique) 

Abidjan 

4.03.1996 

- matin et après-midi : séance de travail PFR avec Suy Jean, évaluation SIG et numéri
sation 

5.03 .1996 

- matin : séance de mise au point avec Sabenin Yao, Yeo Kolo, Muratet, Paillat 

- après-midi : restitution et départ pour la France 

Bernocco Gérald, mission CIRAD, février 1996. 



Liste des personnes rencontrées 

Plan Fonder Rural Abidjan 

M. OKOIN, Directeur 
M . MURATET, Conseiller technique 
M . NDJORE, 
M . YEO Kola, Responsable du Service Technique 
M . PAILLAT, Responsable de la préparation de la phase nationale, ancien Directeur du projet 
M. SUY, Responsable de la Cellule numérisation 

Ministère de I' Agriculture et des ressources Animales 

Mme KOUAME, Cabinet du Ministre 

Ministère du Plan 

M . KOUAME, DPDR 
M . ZADI, DPDR 
M . YAO, DPDR 

Ministère des Finances 

Mme SARAKA, Cadastre et conservation foncière, Directrice 
Mme DOSSO, cadastre et conservation foncière 
M . KOUAME, cadastre et conservation foncière 

Primature 

M. DIAMOUTENE, chargé de mission 

Ministère de l'Intérieur 

M . HOBA, Directeur général des Collectivités locales 
M . GBIDI, Sous-Directeur de la tutelle administrative 
M . BOKO, Attaché de Direction 
M . KONATE Sualio, Directeur des circonscriptions territoriales 

DCGîx 
M . YAPO, Directeur du département Agriculture et Aménagement Rural 

Oumé 

M. KOUDI KOFFI , Chef BADR 
M . BEDA, Responsable ANADER 
M . BLEGOUNI, Juge 

Bouaké 

M. ZOUMANA, Ad joint au Directeur de la Production Agricole, CIDT 
M . ZAN-BI Direction Régional de !'Agriculture 
M . KOUDOU Gbizie Toussaint, Président du Tribunal de Bouaké 



Korhogo 

M. YABOUAFFO, Directeur Régional de !'Agriculture et des ressources animales 
M . BINATE, Directeur Régional Agriculture, par intérim 
M NDRI, Délégué Régional ANADER 
M. SIEN!, Adjoint technique du Directeur CIDT 
M. BlAI, Chef de zone CIDT, Niofoin 
M. HORNUNG, Chef de mission GTZ 
M . le Sous Préfet, Korhogo 
M. BARRY 
Mme IMBAULT, CECI 
M. DIGBEU, Responsable SADR Korhogo 
M. YEO Tenema, Notaire à Korhogo, Président du Tribunal de Korhogo 

Soubré 

M. DANHO Amandji, Chef BADR 
M . AKA, Directeur Départemental de !'Agriculture 
M. BONY N'dah, Délégué régional ANADER 
Capitaine OULE!, Chef de division SODEFOR 
M. N'DRI Justin, Juge, Président du Tribunal 

Béoumi 

M. KIPRE, Sous Préfet de Béoumi 
Commandant YAO TEDIA, Directeur départemental de !'Agriculture 
M . N'GORAN Kouamé, Agent superviseur ANADER 
M . DAKOURI Nassa, Préfet de Béoumi 
M. MIEZAN, Responsable BADR 
M. YAPI Monda, Adjoint au responsable BADR 
M . ALlANGBA Kouamé, Agent BADR 
M. ANE Koffi, Agent BADR 
Centre National Ovin (CNO) 

Méagui 

M . GBABOHI René, Responsable BADR 
M . KOUAME Justin, Agent BADR 
M . OKEI Athanase, Agent BADR 
M. KOFFI Koffi Jean-Pierre, superviseur local ANADER 

Abengourou 

Commandant BALO Bi LOPOA, Directeur départemental de !'Agriculture 
M . BAKAYOKO, Responsable BADR 
M. le Directeur régional de I' ANADER 
M. SEKA, Directeur régional de !'Agriculture 
M . GOBA Aimé Sékou, Procureur 
M . YEO lsmaïla, Gildemeister 
M. KOUAME, GTZ 



Village 

Dramenekro 

FAMAROU Konaté, Chef de village 
COULIBALY Sékou, Notable 
COULIBALY Losséni, Notable 
SADEGO Kotidia Amadou, Notable 
TRAORE Dramane, Secrétaire du CGT 
COULIBALI Boubacar Siriki, Animateur du CGT 

Réunions dans les villages 

Namagui 

M. DO Zié Hubert, Chef du village 
M . GADEBAGA Jules, Notable 

Johin 

M . OUEDRAOGO Brahima, Chef de village 
M. Siriki OUEDRAOGO, Notable 
El Hadj OUEDRAOGO, Comité musulman Sud Ouest, Soubré 
M. KEMBORE Madji, Vice Président des Parents d'élèves, Johin 
M. SORE Mamadou, Président des jeunes 
M . Mamadou OUEDRAOGO, Président WWF Johin 
M . DAHO Adamo, Notable 
M. OUATTARA Khalifa, PDCI-RDA 
M. OUEDRAOGO Abdoulaye, Membre du Comité Musulman 
M . YAO Yapi, Doyen 
M. OUEDRAOGO Dramane, Président du Comité de gestion de terroir PFR 
M . KOURA Moussa, Délégué consulaire Johin Burkina Faso. 

Surakagui 

M. SAKA Kouadio, Chef de village 
M. KONAN Kouamé, Adjoint chef de village 
M. NDA Koffi, Notable 
M. YEBOUE Kouakoffi, comité PDCI-RDA 
M. KINDA Amidon, Adjoint au Chef Burkinabé 
M. ALON Koffi, Chef de campement Assoumakro 

Takoreagui 

M. YEBOUE Kouakou , chef de village 
M. KOUAME Bousso, Notable 
M . KOUAME Kouadio, Comité PDCI 

Saye 
M. VAKAGODO Guillaume, Chef de village 
M. GUETON Biayê Joseph, Notable, Président du Comité de Gestion de Terroir 
M. KONAN Joseph, Chef du campement Konankro 



M. KOUAKOU Emile, Chef du campement Kouakoukro, représenté par M . KOFFI N'guessan 
Bernard 
M. NZUE Robert, Chef du campement Diakro 
M. KINDA Sidwaya, Chef Burkinabé 
M . Daouda TOGOlA, Représentant de la communauté malienne 
M . KOUADIO Konan, Représentant de Kouadiokro 
M. GUEGUE Oupo Jérôme, Présent des Jeunes 
M . OPE Diopo Michel, Doyen du village 
M . Assone OUATTARA 
M . SAWADOGO Nobila Bouraïma, Responsable religieux 

Déroulement de la mission 
19/2/96 

- Arrivée à Abidjan (Pierre-Marie Bosc, Jean-Pierre Chauveau, Gérald Bernocco) 

20/2/96 
- Réunion du groupe d'expert. Mises au point de la méthodologie et du programme 

21/2/96 
- Réunion au Minagra/SADR. Présentation de la m1ss1on, de la méthodologie et du 

programme de la mission (document : « Première phase : niveau central du PFR et 
administrations centrales) . 

- Après-midi : séance de travail au PFR. Présentation générale du projet, déroulement et 
organisation. Présentation et demandes de documents . 

22/2/96 
- Matin : séance de travail au PFR 

- Après-midi : Ministère du Plan (DPDR) 

- Conservation foncière et cadastre 

23/2/96 
- Matin : Ministère de l'Intérieur : Direction Générale de l'Administration territoriale, 

Primature : Ministère de l'Intérieur : Direction Générale des collectivités locales 

- Après- midi : Ministère de l'agriculture 

DCGT x : Département agriculture et aménagement rural 

24/2/96 
- Matin : séance de travail au PFR 

Après-midi : départ d'une partie de la mission pour Oumé Uean-Pierre Chauveau, 
Pierre-Marie Bosc) 

- Arrivée à Abidjan (Patrick d'Aquino) 

25/2/96 
- Entretiens au village de Bodiba, campement Baoulé, quartier Burkinabé 

- Départ d'une partie de la mission sur Korhogo (Gérald BernoccoB, Patrick d'Aquino) . 



26/2/96 
- Korhogo 

- Oumé : BADR, Juge, ANADER Départ pour Bouaké 

- Abidjan 

27/2/96 
- Bouaké : CIDT, Départ pour Korhogo 

28/2/96 
- Korhogo : Réunion PFR, contact avec les structures de développement, ANADER, CECI 

- Visite à Loukpan 

- Visite à Si rasso 

- Visite à M 'balla 

29/2/96 
- Korhogo : Restitution partielle 

- Visite à M'bya 

- Visite à Sakouma 

- Visite à Mora 

- Arrivée à Soubré Gérald Bernocco, Patrick d 'Aquino 

1/3/96 
- Korhogo : CIDT, GTZ, Sous-Préfecture 

- Direction Régionale de !'Agriculture 

2/3/96 
- Arrivée à Soubré 

3/3/ 96 
- Soubré : Réunion PFR, Restitution partielle 

- Départ pour Abidjan : Patrick d'Aquino, Gérald Bernocco 

- Visite à Johin 

- Visite à Sarakagui 

- Visite à Takoreagui 

4/3/ 96 
- Soubré : Entretiens avec équipes de terrain PFR, entretien avec chef de Bureau et 

encadreur PFR, Juge, BADR, DDA, SODEFOR, Entretiens avec les responsables des 
communautés, Préfecture, Parc National de Taï, ANADER 

- Méqgui : Sous-Préfecture, BADR, ANADER 

- Abidjan 

5/3/ 96 
- Soubré : Visite à Sayo, entretiens avec les villageois et avec les responsables des 

communautés 



- Restitution 

- Abidjan : 

- Départ de Côte d'Ivoire de G. Bernocco 

6/3/96 
- Abidjan Séance de travail mission CIRAD préparation de la restitution 

7/3/96 
- Abidjan : Première restitution au Minagra 

- Départ pour Béoumi/Bouaké 

8/3/96 
- Bouaké : Direction régionale de l'Agriculture, Juge 

- Béoumi : Direction départementale de l'agriculture BADR, Préfecture, Sous-préfecture, 
ANADER 

9/3/96 
- Béoumi : visite à Golikro, visite à Fittabro, visite à Ahokokro 

10/3/96 
- Béoumi : Séance de travail au PFR, poursuite des entretiens avec les équipes et le 

responsable du Bureau 

- Restitution 

- Départs pour Daloa et Abengourou 

11 /3/96 
- Abengourou : Présentation générale du Bureau et organisation de la mission. Entretiens 

avec le chef de bureau et les équipes de terrain. 

- Sous-préfecture, ANADER, BADR, SODEFOR, Procureur, Direction Régionale de l'Agri
culture, PROSTAB, DDA 

- Daloa 

12/3/96 
- Abengourou : Visite à Assakro, Agnassue, Dramanekro, Nzebenou 

- Daloa 

13/3/96 
- Abengourou : Rencontre avec les responsables des communautés baoulé, burkinabé, 

malienne. Entretiens complémentaires avec le chef de bureau et les équipes de terrain. 

- Restitution 

- Départ pour Abidjan. 

- Daloa 

14/3/96 
- Séance de travail mission CIRAD 

- Préparation de la seconde restitution MINAGRA 



- Séance de travail au Ministère de l'Intérieur, Direction Générale de l'Administration 
Territoriale 

15/3/96 
- Matin : seconde restitution au MINAGRA 

- Après-midi : séance de travail mission CIRAD 

16/3/96 
- Synthèse et rédaction de rapport provisoire 

17/3/96 
- Synthèse et rédaction du rapport provisoire 

18/3/96 
- Matin : réunion de travail au PFR. 

- Réunion de restitution du 15 mars 1996 

Liste des présents 
Nom 

l. BOSC P.M. 
2. FIAN Assémian 
3. GBELI Léandre 
4. N'DJORE Youssouf 
5. MURATET Pierre-Yvon 
6. SUY Jean 
7. PAILLAT Gérard 
8. OUATTARA Sindou 
9. HOUPHOUET Kouadio 

l O. N'DRI Brou Benoît 
l l . ZADY RABE Eustache 
12. BROU Yao Edmond 
13. DANOU Delphine 
l 4. KOUASSI-LENOIR Pierre 
15. GALANDRIN Jean-Claude 
16. KOUASSI KOUAME Jean-Baptiste 
17. AFFOU Simplice Y. 
18. CHAUVEAU Jean Pierre 
19. OKOIN Mambo 
20. ANOH Boko 
21 . COULIBALY Yacouba 
22 . YAO Kouamé P. 

CIRAD 
CIRAD 

1 nstitution 

Banque Mondiale 
DCGTx/PFR 
DCGTx/PFR 
DCGTx/PFR 
DCGTx/PFR 
ANADER 
DGI/CAD/CF 
Minagra CAb. 
Plan/Industrie 
MINAGRA/SADR 
DCGTx/PFR 
Min. Intérieur (DGATAP) 
CFD 
DPAR (RPDI) 
CIRAD 
CIRAD 
DCGTx/PFR 
Min. Intérieur et Intégration Nat. (DGCL) 
Cabinet Klein-Goddard Associés 
DPI/S/D FRAR 



Première restitution Mission CIUD 7 mars 1996 Evaluation 
phase pilote PFR 

Liste des présents 

Nom 

AFFOU Yapi Simplice 
AlASSANE DIAMOU TEBE 
AMON AMON Jonas 
BROU Yao 
CHAUVEAU Jean-Pierre 
ESSIS Henriette 
FIAN Assémian 
GAlANDRIN Jean-Claude 
GBIDI Guédé Jean 
HOUPHOUET Kouadio 
KOUASSI-LEMON Pierre 
LISSARRE René 
Maître CHAUVEAU 
Maître COULIBALY 
MURATET Pierre-Yvon 
N'DJORE Youssouf 
N'DRI Brou 
OKOIN Mambo 
PAILlAT Gérard 
SUY Jean 
YAO Kouassi M . 

Fonction/institution 

Mission CIRAD 
Primature/Cabinet 
DGI/CADASTRE 
MINAGRA/SADR 
Mission CIRAD 
MINAGRA/Juriste 
Mission CIRAD 
CFD 
Minist. lnt./DGCL 
DGI/CADCONS.Fonc. 
Minis. Intérieur 
MCAC 
Cabinet Klein-Goddard et associés 
Cabinet Klein-Goddard et associés 
DCGTx/PFR 
DCGTx/PFR 
Cab. MINAGRA 
PFR/DCGTx 
DCGTx/PFR 
Resp. SIG/PFR 
ANADER 

Fiche de présence, présentation du rapport 22 Mars 1996 

Nom 

AFFOU Yapi 
AGBATOU Yao Marcellin 
AlASSANE DIAMOUTENE 
BOSC Pierre Marie 
BROU Yao Edmond 
CHAUVEAU Jean-Pierre 
COOK Cynthia 
DJEDJE Braouo (colonel) 
DRABE Donon 
FIAN Assémian 
GAlANDRIN J. Claude 
GRAH MELEDJE E. 
HOUPHOUET Kouadio 
KEMANHON Alexis 
KESSE Marie Madeleine 
KOFFI Yao (Commandant 

Titre/Institution 

Consultant CIRAD 
MINAGRA-CAB. 
Primature/Cabinet 
Consultant CIRAD 
MINAGRA/SADR 
Consultant CIRAD 
Banque Mondiale 
DGCP /MINAGRA 
I.G/MINAGRA 
Consultant CIRAD 
CF D 
CAB/MINAGRA 
DGI/CAB/CF 
DMC/MINAGRA 
SODEFOR/DDP 
IG MINAGRA-Formation 



KOUAME Françoise 
KOUASSI-LENOIR Pierre 
KOUZIA Soundé Denis 
LISSARRE René 
LORNG Jean-Paul 
MORLIERE Alain 
MURATET Pierre-Yvon 
N'DJORE Youssouf 
NANHUY M. Yves 
OKOIN Mambo 
OURA Brou 
PAILLAT Gérard 
SUY Jean 
TEISSIER Jacques 
TOURE Nagnan J. 
VANGAH Abel 
YAMKE François 
YAO Kouamé P. 
YEO Kolo 

MINAGRA CT /Cab. 
Min. Intérieur (DGATAP) 
MINAGRA/DGA/DPA 
MCAC 
SODEFOR 
Représentant ORSTOM 
DCGTx/PFR 
DCGTx/PFR 
Dir. Cab. adjoint MINAGRA 
DCGTx/PFR 
SODE FOR/DT 
DGCTx/PFR 
DCGTx/PFR 
Délégué CIRAD 
Dir. Cab. 
MINAGRA/DGA/DPA 
DRARA/MINAGRA San-Prédro 
DPDR/ s/ FRAR 
DCGTx/PFR 





Annexe 

Méthodologie de l'évaluation 

1. Méthodologie proposée dans le dossier de réponse à l'appel d'offre 

Il. Note complémentaire à intégrer à la partie «Méthodologie» de la réponse à 
l'appel d'offre CIRAD 

111 . Méthodologie détaillée proposée lors du démarrage de l'étude à Abidjan 

Organisation et méthodologie du travail d'évaluation 

Première phase : niveau central du PFR et admin istration centrale 

Seconde phase : niveau régional du PFR 

IV. Questionnaire élaboré par la mission d'évaluation et transmis aux bureaux PFR 
avant le démarrage de la mission en RCI 





1. Méthodologie proposée dans le dossier 
de réponse à l'appel d'offre 

Méthodologie 
Orientations globales et principes méthodologiques : 

L'étude d'évaluation du plan foncier rural vise un double but : appréciation des résultats 
atteints en fin d'opération-pilote, et formulation de propositions opérationnelles d 'amélioration 
et d 'extension des méthodes et des techniques expérimentées. 

Pour y parvenir, deux approches doivent être combinées: 

- d'une part, une approche classique d'évaluation, par recueil direct d'informations et 
par analyses des documents, centrée sur l'analyse critique des réalisations et la con
frontation avec les objectifs et les prévisions, ainsi que la recherche des différents 
facteurs explicatifs ; 

- d'autre part, une approche « compréhensive » des réalités sociales, qui apparaît né
cessaire en raison du caractère particulièrement sensible des questions foncières, des 
enjeux agro-écologiques et socio-politiques, de la pluralité des acteurs sociaux concer
nés. Cette dernière approche doit permettre de mieux rendre compte, eu égard au 
contexte global agro-socio institutionnel dans lequel se situent les enquêtes PFR, des 
éventuelles difficultés qu 'elles peuvent susciter. Cette approche s'appuiera sur l'identifi
cation et la caractérisation de ces acteurs ou groupes sociaux, l'analyse de leur 
perception du PFR et des impacts déjà observables sur les pratiques agricoles et 
foncières (là où le PFR est suffisamment ancien), la recherche d'éléments sur les straté
gies différenciées des principaux groupes/ acteurs. 

Elle permettra d 'élaborer des propositions d'amélioration prenant en compte les risques de 
tous ordres et répondant aux « demandes sociales », de manière à la fois adéquate et 
réaliste. 

L1étude en Côte d'Ivoire sera réalisée en trois phases successives, que l'on peut résumer 
comme suit : 

- La première phase se réalise à Abidjan. Elle comprendra des travaux d 'analyse de 
documents et des entretiens, avec trois objectifs principaux : 

établir un premier bilan provisoire des réalisations et des difficultés rencontrées qui 
mettra en évidence les points et problèmes à approfondir dans les différentes zones, 

identifier les principaux acteurs ou groupes sociaux concernés, et réal iser une pre
mière recherche sur les perceptions du projet et les objectifs au niveau des respon
sables centraux, 

réaliser une synthèse des éléments juridiques disponibles . 

- La deuxième phase regroupe les travaux de terrain sur chaque zone pilote du PFR, au 
cours de laquelle seront recueillis tous les éléments d'analyse et d 'évaluation des 
réalisations du PFR. Seront aussi étudiés les impacts du projet sur les pratiques, les 
perceptions et les stratégies, en distinguant les différentes catégories d 'acteurs ou 
groupes sociaux. Les méthodes à utiliser combinent l'analyse de document, les entre
tiens semi-directifs et l'observation directe sur les terroirs et les parcelles. 

- La troisième et dern ière phase se déroulera à Abidjan , afin de regrouper tous les 
matériaux recueillis sur le terrain , et rédiger le rapport provisoire qui sera présenté et 
remis avant le départ de la mission . 



Le rapport définitif, rédigé à Montpellier, tiendra compte des observations émises sur le 
rapport provisoire et sera remis dans les délais prévus aux TDR de la consultation. 

Première phase 

Les deux objectifs indiqués correspondent à deux ensembles de thèmes et de travaux : 

1. Premier bilan provisoire des réalisations et des problèmes 

L'établissement d'un premier bilan est rendu possible par la localisation à Abidjan de l'unité 
centrale de gestion du projet et par la centralisation d'une part importante des documents 
produits. Ce premier bilan est nécessaire à la fois pour préparer les synthèses finales et pour 
identifier les points et problèmes à approfondir dans les différentes zones. 

Les thèmes et les aspects à traiter à ce niveau concerneront : 

- les réalisations et les difficultés ou problèmes rencontrés ; 

- les aspects techniques concernant la confection des supports photo-cartographiques ou 
photoplans et la production des cartes de terroirs ou parcellaires villageois (analyse des 
méthodes et de la qualité des documents) ; 

- les aspects financiers, grâce aux récapitulatifs des coûts du PFR, établis par l'Unité de 
Gestion , et les estimations des coûts des modes d'enregistrement selon le type de 
cadastre (par des géomètres - experts ou par d'autres formules éventuelles) . 

Pour ce bilan, les experts concernés sont l'agro-économiste, le socio-économiste et le spé
cialiste en cartographie. 

2. Identification des acteurs et perceptions du proiet au niveau central 

- Identification, par synthèse documentaire et consultation de spécialistes, des principaux 
acteurs ou groupes sociaux, dont le comportement et les réactions seront étudiés dans 
la suite des travaux (en les redéfinissant si nécessaire). 

- Perceptions du projet au niveau central, en le replaçant dans l'environnement politique 
et institutionnel actuel ( 1995/96), par analyse des objectifs différenciés des respon
sables des principaux ministères concernés (Agriculture, Intérieur, Justice) et de la direc
tion du cadastre, qui représentent le ou les points de vue de l'Etat ; seront également 
réalisés des consultations de personnes - ressources compétentes sur le foncier. 

- Première synthèse sur les aspects juridiques (textes, jurisprudence, études, etc.). 

Les experts impliqués sont ici l'ethno-sociologue et le juriste. 

La durée de cette l ère phase est estimée à une semaine, mais des aménagements, selon 
les spécialités, seront peut-être nécessaires (période plus longue pour les aspects juridiques 
et cartographiques) . 

Deuxième phase 

Au cours de cette deuxième phase, les travaux se dérouleront dans les cinq zones-pilotes, 
avec quelques élargissements éventuels à des zones voisines non touchées par les PFR à titre 
comparatif. 



Les thèmes et aspects à traiter sont nombreux. On peut les regrouper autour des deux axes 
majeurs suivants . 

1. les aspects techniques, topographiques et cartographiques 

Le géographe, spécialiste en cartographie, sera chargé principalement de ce volet. Ses 
travaux seront de trois types : 

- Analyse des méthodes et techniques d 'enquêtes sur les terroirs, avec vérification de la 
qualité des travaux effectués (par les « photo-identificateurs » des équipes), englobant 
les levés topographiques, l'utilisation des photoplans et la fiabilité de ces derniers . 

- Analyse des premiers travaux cartographiques effectués au niveau des bureaux des 
zones. 

- Recueil d'éléments d'appréciation sur la pertinence des techniques et des documents 
auprès des différents types d'utilisateurs : administration, agents de développement, 
comités villageois de gestion des PFR. Pour ce point, la participation des économistes 
et du sociologue sera requise . 

Pour ces aspects topo-cartographiques, afin de garantir un travail minutieux, la mission 
modulera les travaux et les temps nécessaires dans les différentes zones pilotes selon les 
caractéristiques de chacune. 

De cet ensemble de travaux seront dégagés les éléments techniques pour juger de l'adap
tation des outils utilisés et des produits obtenus aux objectifs du projet. Il sera alors possible 
d'aborder la question particulière des possibilités ou non d'harmonisation du cahier des 
charges techniques du projet avec les normes du cadastre classique. 

En conclusion, des propositions seront faites pour une amélioration des techniques utilisées. 
En particulier la possibilité d'utilisation d'un système d'information géographique, avec stoc
kage sous forme numérique de toutes les données topographiques agricoles, économiques 
et sociologiques sera étudiée. Le mode d 'utilisation de ce SIG sera abordé dans le cadre 
des contraintes actuelles du milieu, afin de préciser la fiabilité et l'efficience d 'un tel système, 
en cohérence avec les ressources existantes (matérielles et humaines). 

2. les aspects sociologiques et iuridiques 

Les travaux se situeront à plusieurs niveaux, essentiellement : 

- Responsables administratifs et techniques régionaux et locaux (préfets et sous-préfets, 
services techniques et agents de développement) . 

- Equipes PFR des zones-pilotes. 

- Echantillon de villages et des principaux acteurs ou groupes sociaux identifiés en l ère 
phase (et à redéfinir éventuellement), par exemple : autochtones - allochtones (de 
plusieurs types) en forêt, agriculteurs-éleveurs au nord, grands groupes selon les tailles 
d'exploitation à travers des cas types . 

Les thèmes ou aspects à couvrir sont nombreux à savoir : 

- Bilans, au niveau de chaque zone, d'une part des réalisations et des difficultés ren
contrées (confrontées aux prévisions) et d 'autre part des moyens utilisés et des coûts . 

- Recueil d'éléments (à partir des résultats des enquêtes foncières du PFR et par entretiens 
dans les villages), sur des thèmes révélateurs des situations foncières, des évolutions en 
cours , et des problèmes principaux que le PFR doit aider à résoudre, à savoir : 



litiges fonciers et leurs modes de règlement (plus ou moins coutumiers, administratifs 
ou judiciaires), 

typologie et fréquence des transactions foncières monétarisées, 

types de règles ou d'accords concernant l'utilisation des zones de pâturages, ainsi 
que les activités de cueillette et de chasse (cas de droits superposés sur une même 
terre), 

modes de validation socialement reconnus des droits fonciers existants (légaux/ 
officiels, coutumiers et/ ou contractuels, même de manière informelle), 

fonctionnement réel et composition des comités villageois de gestion des plans fon
ciers. Ces derniers représentent un niveau privilégié d'appropriation paysanne ; ils 
sont essentiels pour l'actualisation périodique des plans fonciers. 

- Impacts déjà observables sur les pratiques agricoles et foncières, sur les utilisations des 
documents PFR, sur les relations sociales. Ce travail sera réalisé dans quelques villages 
les plus anciennement couverts, à travers les comités villageois de gestion des plans 
fonciers et autres représentants villageois, ainsi que les organisations paysannes pré
sentes dans la zone ou à proximité. 

- A partir des mêmes « informateurs » ci-dessus, recueil de tous éléments sur les percep
tions du PFR, de ses objectifs et de ses modes d'intervention, ainsi que sur les stratégies 
foncières et autres dynamiques, qui permettent de compléter les données des points 
précédents et finaliser l'approche compréhensive des réalités sociales. 

- La question de l'influence de la sécurité foncière garante des investissements que 
doivent réaliser les producteurs agricoles sera abordée auprès des organismes bancai
res et de développement, dont le rôle est de les favoriser. 

Du point de vue de la répartition des tâches, ces aspects sociologiques et juridiques 
concernent en premier lieu l'ethno-sociologue rural et le juriste. La participation de l'agro
économiste et du socio-économiste est également nécessaire, pour traiter de certains thèmes 
spécifiques (coûts, crédits, pratiques agricoles, problèmes agriculteurs-éleveurs, etc.), et, plus 
largement, en raison des interactions fondamentales entre les dynamiques des systèmes de 
production (notamment « boom » cacaoyer en forêt, cotonnier en savane), les modes d'oc
cupation des terres et l'évolution des droits fonciers ou des diverses formes de « maîtrise 
sociale » sur les terres . 

Par ailleurs, pour recueillir le plus possible d'éléments pertinents au niveau des acteurs 
essentiels que sont les exploitants agricoles et autres utilisateurs villageois des terres, des 
enquêtes seront réalisées par quelques agents nationaux, sous le contrôle direct de l'ethno
sociologue et du socio-économiste. 

La durée totale de cette phase est estimée à trois semaines, avec des modulations selon les 
problèmes du terrain et selon les spécialités. A priori, des temps un peu plus longs peuvent 
être nécessaires pour le ethno-sociologue et le socio-économiste. Les répartitions exactes des 
temps et des déplacements des experts seront effectuées en fin de l ère phase à Abidjan, 
en fonction des résultats du premier bilan provisoire, et en concertation avec les responsables 
du projet. 

L'existence de cinq zones-pilotes à couvrir, les distances importantes, l'ampleur et la diversité 
des thèmes et des tâches, rendent indispensable la location d'au moins 2 véhicules (4x4, 
de type Station Wagon) propres à la mission, combinés avec des appuis par les véhicules 
des zones PFR pour des déplacements locaux. 



Troisième phase 

De retour du terrain, la « mission » travaillera avec les représentants désignés des institutions 
et unités techniques et administratives intéressées et concernées par le plan foncier rural . 
Ceci facilitera la sortie du rapport provisoire demandé. 

Les conclusions de l'évaluation et les perspectives dégagées seront discutées avant la pré
sentation officielle du rapport provisoire aux responsables centraux du suivi de cette évalua
tion . 

Le plan du rapport respectera les TDR de la consultation, et s'articulera sur quatre parties : 

- La question foncière en Côte d'Ivoire et le PFR en 1995. 

Bilan et évaluation des travaux et résultats de \'Opération-pilote (et de ses premières 
extensions) . 

- Propositions pour une amélioration du PFR, techniques et opérationnelles. 

- Eléments de propositions législatives, réglementaires, institutionnelles (rôles de l'Etat et 
des collectivités locales), ainsi que pour des extensions du projet (extensions progres
sives et perspective d 'un projet national à long terme). 

Le rapport définitif tiendra compte des observations écrites qui auront été fai tes dans les 
délais impartis sur le rapport provisoire. 



Il. Note complémentaire à intégrer à la partie 
«Méthodologie» de la réponse à l'appel d'offre CIUD 

Organisation et méthodologie du travail d'évaluation 
Ces orientations méthodologiques et en matière d'organisation du travail complètent les 
grandes lignes des propositions contenues dans le dossier de réponse à l'appel d'offre. 
Certains points ont pu faire l'objet de précisions - encore provisoires - à la suite de deux 
séances de travail (2 et 9 février 1996) qui ont réuni Jean-Pierre CHAUVEAU et Pierre-Marie 
Bosc complétées par deux séances associant Patrick D' Aquino ( 1 5 et 16 février). Ces 
éléments provisoires seront enrichis par les apports des autres membres de la mission . Ils 
seront également soumis pour avis aux autorités ivoiriennes une fois finalisés et adoptés par 
la mission comme guide méthodologique général. 

D'une manière générale, les évaluateurs devront orienter leurs questions concernant le bilan 
de ce qui a été réalisé (réalisations effectives, difficultés rencontrées) en fonction de la double 
perspective d'une part de l'actualisation et du suivi de la procédure au niveau local et 
d'autre part de l'extension du projet à l'échelon national. 

1. Préalables 
1.1. Les obiectif s du PFR 

A partir des objectifs officiels, on s'efforcera, par les entretiens réalisés au niveau central du 
PFR mais aussi des administrations centrales en relation avec le PFR, de bien préciser pour 
chaque catégorie d 'acteurs les objectifs spécifiques poursuivis ainsi que les produits attendus 
du PFR en fonction des moyens disponibles. 

Les objectifs de chaque catégorie d'acteurs se rapportent à des enjeux détaillés dans le 
tableau ci joint. 

1.2. Historique du proiet 

Rappel des justifications de l'opération pilote : accroissement des conflits fonciers suite à la 
croissance démographique, les migrations agricoles et les conflits agriculteurs éleveurs ; 
manifestation de ces conflits à l'occasion de grands projets de développement agro-indus
triels de l'Etat, des projets de développement rural (PACO) ou d'aménagement hydro-agri
cole. Augmentation des conflits soumis aux sous-préfets et insuffisance des moyens législatifs 
pour les régler. 

1 ~3. Identification des principaux acteurs ou groupes sociaux 
stratégiques concernés 

Au niveau local, il s'agira d'identifier les enjeux que constitue le PFR selon les groupes 
d'acteurs en fonction des régions . 

Au niveau de l'institution qu'est le PFR, on s'efforcera également d'identifier les groupes 
d'acteurs et leurs articulations avec les services administratifs situés à différentes échelles 
depuis l'administration centrale jusqu'au niveaux locaux de l'administration. 



On tâchera en particulier d'identifier des groupes sociaux qui paraissent jouer un rôle plus 
ou moins apparent comme les diasporas d'immigrants, les cadres ressortissants et les niveaux 
de coordination intermédiaires et qui sont parfois mobilisés par le projet. 

1.4. les enieux du PFR 

1.4.1. Enieux politiques, institutionnels et de développement 

- Pacification et sécurisation 

- Contrôle des migrations et du nomadisme avec en particulier la reconnaissance des 
droits des allochtones et des non-ivoiriens 

- Opposition politique aux projets émanant du gouvernement 

- Contrôle de l'exode rural, promotion des jeunes ruraux, installation agricole des diplô-
més 

- Crédit, intensification, stabilisation des systèmes de production, développement durable 

- Outil d'aménagement du milieu et de développement rural 

- Fiscalité 

- Approche locale et participative envisagée, décentralisation 

- Les intérêts des acteurs des grandes filières 

Le comité villageois dans l'arène villageoise : les enjeux au niveau local 

1.4.2. Enieux pour le système productif 

- Par rapport à l'existant : 

· Jachères et bas-fonds 

Superposition des droits d'usage 

Droits « rotatifs » 

Cycles de vie (conséquence sur détention de droits) 

Cycles domestiques (conséquence sur détention de droits) 

Les successions 

- En terme d 'intervention de l'Etat : 

Projets de développement de l'Etat 

Stabilisation des systèmes de production, crédit, investissements et intensification 

2.1. Bilan provisoire au niveau central 

2.1.1. Un bilan global 

Les éléments de bilan global peuvent être définis comme suit : 

- Quelles sont les réalisations au niveau de chaque zone ? 

Le déroulement du projet dans les différentes zones pilotes, les extensions et leurs 
raisons . 

Caractéristiques des zones pilotes et leur représentativité. 

Perspective comparative sur le déroulement du projet. 



· à l'intérieur de chaque zone pilote entre les zones pilotes initiales et les extensions, 

• entre les différentes zones concernées par l'opération pilote. 

La spécificité d'une zone induit-elle des problèmes particuliers? 

- Quelles sont les réalisations au niveau central (centralisation des informations, dé
pouillement de certaines données} ? 

Ce bilan provisoire au niveau central devra permettre à la mission d 'obtenir des éléments 
d'appréciation sur les deux points suivants : 

- d'une part, le point de vue des responsables et des agents du PFR opérant au niveau 
central sur les travaux conduits au niveau des zones et leur perception des acquis et 
des difficultés rencontrées dans la mise en œuvre du PFR tant au niveau des zones 
qu'au niveau central même, 

soit, de manière plus détaillée, leur point de vue sur les réalisations et la maintenance 
du PFR (avancement par rapport au cahier des charges, coûts, difficultés et moyens 
mis en œuvre pour les résoudre) : 

niveau central 

niveau régional, en tenant compte des spécificités régionales 

collaboration avec les autres administrations, les services, les projets de dévelop
pement ou plus généralement les autres partenaires socio-économiques 

- d'autre part, notre propre appréciation des fonctions remplies par le niveau central . 

2.1 .2. Les points particuliers à examiner 

2. 1.2. 1. Quels enseignements peut-on ti rer des travaux préparatoires ? 

(actions terminées, en cours, envisagées ; capitalisation effectuée, en cours, envisagée) 

- Etudes monographiques de référence par DCGT x (pratiques coutumières, fonction des 
représentants coutumiers) 

- Monographies locales (?) 

- Etudes thématiques (?) 

- Enquêtes démographiques ou socio-démographiques (listes des utilisateurs, composition 
des lignages) 

- Enquêtes foncières 

- Inventaire des droits (à croiser selon les régions) 

Occupation 

Usage agricole 

Quel est le rôle de ces travaux ? Comment leurs résultats sont-ils utilisés par le projet? Quel 
en est l'intérêt opérationnel ? Que serait-il souhaitable d'améliorer? De simplifier, voire de 
supprimer ? Et pourquoi ? À l'inverse que serait-il souhaitable d'introduire comme éléments 
de connaissance préalables qui pour l'instant feraient défaut et pourquoi ? 

- Consensus sur les ayants droit 

Litiges antérieurs, dans le cours de l'inventaire (et postérieurs) comme dans le cas de 
l'enregistrement des Peuls chez les Sénufo et des jachères de longue durée dans le 
sud 

Cas de clarification imposée par l'inventaire ou postérieure à l'inventaire 



· Cas des enquêtes suspendues 

Volontariat (mais réticences Abengourou) 

- Typologie des droits détenus, en particulier 

Lexique 

Les transactions et leur fréquence 

Les appropriations individuelles, lignagères et collectives 

Les superpositions de droits, en particulier, élevage et arbres 

Les successions 

Deux approches complémentaires seront à combiner : qualitative sur la localisation et quan
titative pour estimer des proportions ou des fréquences sur des phénomènes significatifs et 
enregistrés. 

2.1.2.2. Validation du volet topo-cartographique 

Technique topo-cartographique 

Evaluation par rapport aux normes du cadastre et par rapport aux réalités de terrain 
Liaison entre les aspects techniques et économiques (coûts de fabrication) en prenant 
en compte la double perspective d'une part de la faisabilité de la mise à jour et d'autre 
part de l'extension du projet à l'échelon national. 

2. 1.2.3 le suivi de 11 opération 

Mise en place et fonctionnement des comités villageois, registres villageois (recrute
ment, multipartisme, multiethnisme, compétences), 

Relations entre le comité villageois et l'équipe PFR de la zone : points positifs et 
difficultés rencontrées 

Actualisation effective ou théorique (faiblesse : extension de la zone pilote sans mise 
à jour des zones déjà couvertes par le PFR) 

Gestion de la documentation au bureau de zone 

Centralisation de la documentation : intérêt et limites 

Valorisation de la documentation produite : règlements de conflits, projets de dévelop
pement 

Evaluation par rapport aux normes du cadastre et par rapport aux réalités de terrain 

2. 1.2.4. Synthèse iuridique 

Approfondissement de la connaissance des instruments juridiques et autres qui aideront 
le gouvernement à promouvoir une politique foncière rurale , entité de production et de 
mise à jour spécial isée (type établissement public, en relation avec les comités villa
geois ou privatisation des services d'enregistrement), cf. Office foncier rural (Marteil) . 

Passer de la simple constatation et du simple inventaire à la génération des droits ? 

Reconnaître la diversité des droits. 

Code foncier futur (la propriété privée suppose la remise en cause de la propriété 
éminente de l'Etat) 

Reconna issance des droits des allochtones et des non ivoiriens 



2. 1.2.5. le bilan économique 

Réalisation, extensions et maintenance/mise à jour 

2.1.3. Des entrées spécifiques 

Ces entrées correspondent aux enjeux identifiés au préalable, ils constituent autant de 
« portes d'entrées» utilisables pour mettre en évidence les motivations et les stratégies des 
différents acteurs ainsi que les effets du projet. 

2.1.3.1. Enjeux politiques, institutionnels et de développement 

- Pacification et sécurisation 

- Contrôle des migrations et du nomadisme avec en particulier la reconnaissance des 
droits des allochtones et des non-ivoiriens 

- Opposition politique aux projets émanant du gouvernement 

- Contrôle de l'exode rural, promotion des jeunes ruraux, installation agricole des diplô-
més 

- Crédit, intensification, stabilisation des systèmes de production, développement durable 

- Outil d'aménagement du milieu et de développement rural 

- Fiscalité 

- Approche locale et participative envisagée, décentralisation 

- Les intérêts des acteurs des grandes filières 

Le comité villageois dans l'arène villageoise : les enjeux au niveau local 

2. 1.3.2. Enieux pour le système productif 

- Par rapport à l'existant : 

· Jachères et bas-fonds 

Superposition des droits d'usage 

Droits « rotatifs » 

Cycles de vie (conséquence sur détention de droits) 

Cycles domestiques (conséquence sur détention de droits) 

Les successions 

- En terme d'intervention de l'Etat 

Projets de développement de l'Etat 

Stabilisation des systèmes de production, crédit, investissements et intensification 

Dons certaines zones, certains opérateurs économiques publics (sociétés d'intervention} ou 
privés (associations ou groupements de producteurs} peuvent ïouer un rôle tout à fait déter
minant ou niveau local, voire régional. Comment le fonctionnement et le rôle de ces 
opérateurs sont-il perçu depuis le niveau central par rapport aux obïectifs du proïet et aux 
stratégies des groupes sociaux concernés ? 



2.1.4. Stratégies des acteurs et effets du proiet 

2. 1.4. 1. Stratégies des acteurs 

2. 1.4.2. Effets du projet 

- Escomptés : clarification des droits, conséquences du projet sur l'action de l'Etat, les 
collectivités locales et les autres entités sociales. 

- lnintentionnels : réactivation de droits, de confl its, de mouvements de cessions, effets 
sur les prix de vente de location, modification des modalités d'accès aux ressources 



Ill. Méthodologie détaillée proposée lors 
du démarrage de l'étude à Abidian 

Organisation et méthodologie du travail d'évaluation 

Première phase : niveau central du PFR et administration centrale 

Acteurs, obiectif s et enieux du plan foncier rural 
D'une manière générale, les évaluateurs devront orienter leurs questions concernant le bilan 
de ce qui a été réalisé (réalisations effectives, difficultés rencontrées) en fonction de la double 
perspective d'une part de l'actualisation et du suivi de la procédure au niveau local et au 
niveau central et d'autre part de l'extension du projet à l'échelon national. 

Les principaux acteurs sont les Ministères et les services techniques qui leur sont rattachés . 
Dans le cadre de l'évaluation, il nous semble important de recueillir deux types de point de 
vue : 

- les orientations de politique nationale en relation avec le plan foncier rural 

- les points de vue des services techniques sur les aspects du projet qui les concernent 

Les principaux acteurs identifiés au niveau de l'administration centrale sont donc les sui
vants : 

- Primature 

- M inistère de !'Agriculture et services techniques qui en dépendent 

- Ministère de l'Intérieur et de l'intégration nationale 

- Ministère de l'Economie et des Finances 

- Ministère du Plan et du Développement industriel 

- Ministère de la Justice 

Organisations particulières : CIDT. .. 

On s'efforcera, à partir de la documentation existante et d'entretiens au niveau des respon
sables de bien préciser pour chaque catégorie d'acteurs : 

- les objectifs spécifiques poursuivis et leur appréciation de la cohérence du projet par 
rapport à leur propre attente ; 

- leur place et leur fonction dans le dispositif général du projet (et leurs évolutions au 
cours du déroulement du projet) et leur appréciation de la cohérence d'ensemble du 
projet ; 

- leur appréciation des réalisations et de leur utilisation par rapport aux objectifs pour
suivis. 

On peut récapituler les enjeux du plan foncier rural pour l'ensemble des acteurs : 

- Pacification 

- Sécurisation foncière 

Maîtrise des migrations 



- Gestion des relations entre agriculteurs et éleveurs 

Reconnaissance des droits fonciers des allochtones et des non-ivoiriens 

- Promotion rurale, en particulier des jeunes et des diplômés 

- Développement agricole et rural : crédit, investissements, intensification, stabilisation 
des systèmes de production, développement durable, infrastructures 

- Outil d'aménagement du milieu et relations avec les populations rurales 

- Fiscalité 

- Approche locale et participative, décentralisation (une attention particulière sera portée 
au rôle et fonctions des comités villageois promus par le PFR) 

- Intérêts des acteurs des grandes filières agricoles (en fonction des contextes) 

Bilan des réalisations 
Bilan global 
Les éléments de bilan global peuvent être définis comme suit : 

• Quelles sont les réalisations ou niveau de chaque . zone ? 

Le déroulement du projet dans les différentes zones pilotes, les extensions et leurs 
raisons, 

Caractéristiques des zones pilotes et leur représentativité 

Perspective comparative sur le déroulement du projet 

• à l'intérieur de chaque zone pilote entre les zones pilotes initiales et les extensions, 

• entre les différentes zones concernées par l'opération pilote. 

La spécificité d'une zone induit-elle des problèmes particuliers? 

• Quelles sont les réalisations au niveau central (centralisation des informations, dépouille
ment de certaines données) ? 

Ce bilan provisoire au niveau central devra permettre à la mission d'obtenir des éléments 
d'appréciation sur les deux points suivants : 

d'une part, le point de vue des responsables et des agents du PFR opérant au niveau 
central sur les travaux conduits au niveau des zones et leur perception des acquis et 
des difficultés rencontrées dans la mise en œuvre du PFR tant au niveau des zones 
qu'au niveau central même, 

soit, de manière plus détaillée, leur point de vue sur les réalisations et la maintenance 
du PFR (avancement par rapport au cahier des charges, coûts, difficultés et moyens 
mis en œuvre pour les résoudre) : 

niveau central 

niveau régional, en tenant compte des spécificités régionales 

collaboration avec les autres administrations, les services, les projets de dévelop
pement ou plus généralement les autres partenaires socio-économiques 

- d'autre part, notre propre appréciation des fonctions remplies par le niveau central. 



Premiers éléments d'évaluation 

Quels enseignements peut-on tirer des travaux préparatoires ? 
(actions terminées, en cours , envisagées ; capitalisation effectuée, en cours, envisagée) 

Quel est le rôle de ces travaux? Comment leurs résultats sont-ils utilisés par le projet? Quel 
en est l'i ntérêt opérationnel_? Que serait-il souhaitable d'améliorer? De simplifier, voire de 
supprimer? Et pourquoi ? A l'inverse que serait-il souhaitable d'introduire comme éléments 
de connaissance préalables qui pour l'instant feraient défaut et pourquoi ? 

Volet topocartographique 

Technique topocartographique 

Evaluation par rapport aux normes du cadastre et par rapport aux réalités de terrain 
Liaison entre les aspects techniques et économiques (coûts de fabrication) en prenant 
en compte la double perspective d'une part de la faisabilité de la mise à jour et d'autre 
part de l'extension du projet à l'échelon national . 

Le suivi de l'opération : actualisation et maintenance 

Mise en place et fonctionnement des comités villageois, registres villageois (recrute
ment, multipartisme, multiethnisme, compétences), 

Relations entre le comité villageois et l'équipe PFR de la zone : points positifs et 
difficultés rencontrées 

Actualisation effective ou théorique (faiblesse : extension de la zone pilote sans mise 
à jour des zones déjà couvertes par le PFR) 

Gestion de la documentation au bureau de zone 

Centralisation de la documentation : intérêt et limites 

Valorisation de la documentation produite : règlements de conflits, projets de dévelop
pement 

Evaluation par rapport aux n~rmes du cadastre et par rapport aux réalités de terrain 

Les effets sur les systèmes de production 

Dans cette partie, on s'attachera à apprécier la perception des acteurs du niveau central 
sur le point de vue et les réactions des producteurs sur : 

- les effets induits par le PFR sur les systèmes de production, en particulier 

Les droits sur les jachères et les bas-fonds 

Superposition des droits d'usage : usage agricole, parcours d'élevage, accès aux 
points d 'eau, cueillette ... 

Organisation de la production en fonction du cycle de vie individuel des agriculteurs 
et du cycle de vie du groupe domestiques (conséquence sur les droits d'accès au 
foncier) 

· Les successions 

- les effets induits par le PFR sur les conditions des interventions de développement 

• Nature des relations entre paysans et intervention (projets ... ) 



• Efficacité des interventions 

· Valorisation des informations du PFR par les acteurs du développement 

Dans l'appréciation des effets du projet on tâchera d'identifier à la fois les effets escomptés 
et inintentionnels du projet : 

Effets escomptés : clarification des droits, conséquences du projet sur l'action de 
l'Etat, les collectivités locales et les autres entités sociales 

Effets inintentionnels : réactivation de droits, de conflits, de mouvements de cessions, 
effets sur les prix de vente de location , modification des modalités d'accès aux 
ressources 

Synthèse iuridique 

Approfondissement de la connaissance des instruments législatifs et juridiques qui 
aideront le gouvernement à promouvoir une politique foncière rurale 

Passer de la simple constatation et du simple inventaire à la génération des droits ? 

Code foncier futur : la propriété privée ou la reconnaissance de droits diversifiés 
supposerait la remise en cause de la propriété éminente de l'Etat? 

Quelles modalités pour la reconnaissance des droits des allochtones et des non ivoi
riens ? 

Le bilan économique 

Réalisation, extensions et maintenance/actualisation 

Evolution et tendances récentes en fonction des conditions régionales (différences forêts 
savanes et groupes sociaux) 

Sélection des données et des thèmes et échantillonnage des terrains 
d'enquêtes pour la phase d'évaluation au niveau régional 

Seconde phase : niveau régional du PFR 

Cette phase correspond à la validation et à l'évaluation de la démarche et de l'outil PFR 
au niveau du terrain. 

Evaluation de la démarche du PFR 
Elle se déroulera dans chaque bureau régional du PFR et couvrira les principales activités 
suivantes : 

1. La production : sensibilisation, enquête démographique, enquête foncière et élabo
ration des documents : 

- analyse des ressources humaines et organisation du travail ; 

- analyse des documents, des procédures de recueil et de tra itement de l' information 
socio-foncière ; 



- procédures de minutage et d'archivage par l'examen des documents tels qu'ils sont 
reçus et archivés ; 

- archivage et récupération des points de calage et des points GPS au niveau du 
terrain ; 

- méthodes d'archivage et de duplication des documents graphiques ; 

- précision, fiabilité cadastrale et topographique, niveau de tolérance 

2. La maintenance : 

- identification des changements 

- validation contradictoire de la nouvelle situation 

- prise en compte et modification des documents initiaux 

- effets éventuels de la validation 

- transmission au niveau central 

3. l'utilisation du plan foncier rural et les relations effectives (éventuellement la formation) 
avec les partenaires et utilisateurs du projet (population rurale, services agricoles, 
administration territoriale, projets de développement ... ). 

4. Les coûts de production et de maintenance par poste en soulignant les tendances 
récentes 

Evaluation des connaissances générées par le PFR sur la 
situation foncière et évaluation des effets du proiet 
Pour cela, on distinguera différents domaines : 

1 . Droits fonciers 

Lexique utilisé pour identifier les types de droits 

Dépouillement quantitatif par type de droits détenus 

Les transactions monétaires 

- Les cessions non monétaires 

- Les appropriations individuelles 

- Les appropriations lignagères 

- Les appropriations collectives (villageoises) 

- Les superpositions de droits 

- Les successions 

Localisation des villages où il y a une trame foncière particulière par rapport aux trames 
courantes dans la zone 

2. Litiges 

Identification, recensement et localisation des litiges fonciers 

en distinguant les litiges : 

antérieurs au PFR 

les litiges survenus pendant le PFR 

en distinguant les litiges : 



antérieurs au PFR 

les litiges postérieurs au PFR 

en précisant la nature ou les causes des litigesl1 l 

Limites 

Identité de l'ayant droit 

Nature de la ressource (sol, arbre, eau, parcours ... ) 

Cos des enquêtes suspendues pour couse de litiges 

Litiges réglés 

• Litiges non réglés 

Identification et localisation des villages ou individus réticents par rapport à la démar
che du PFR 

Identification et localisation des villages ou individus sollicitant l'intervention du PFRl2l 

3. Mise en place et fonctionnement des comités villageois 

4. Appréciation des effets sur le système productif 

· Jachères et bas-fonds 

Superposition des droits d'usage 

Droits « rotatifs » 

Cycles de vie (conséquence sur détention de droits) 

Cycles domestiques (conséquence sur détention de droits) 

Les successions 

Stabilisation des systèmes de production, crédit, investissements et intensification 

5. Appréciation globale des effets du projet 

Effets escomptés : clarification des droits, conséquences du projet sur l'action de 
l'Etat, sur les modes d'accès au foncier et aux ressources, sur les modes de régula
tion, sur le fonctionnement des collectivités locales et des autres entités sociales. 

Effets inintentionnels : réactivation de droits, de conflits, de mouvements de cessions, 
effets sur les prix de vente ou de location. 

Les sources d'information utilisées 
l . Documents et données des bureaux PFR 

2. Entretiens avec les agents PFR 

·3 _ Entretiens avec les populations locales 

4 . Des entretiens seront réalisés avec les services, organisations ou opérateurs autres que 
le projet qui sont déjà concernés par sa mise en œuvre ou susceptibles de l'être lors 
de l'extension du projet: administration territoriale, juges des tribunaux de première 
instance, BADR, CIDT, organisations professionnelles agricoles, projets de développe
ment rural, notables autochtones allogènes ou étrangers .. . 

l . Demande rajoutée par rapport à la demande transmise par anticipation. 
2. Modification rajoutée par rapport à la demande transmise par anticipation . 



5 . Une brève opération (2 jours) d'actualisation des données sur les conflits fonciers dans 
une zone où le PFR n'intervient pas (Oumé) . li existe dans cette zone un programme 
de recherche qui dispose d'un suivi d'observations sur les problèmes fonciers et sur les 
procédures de régulation foncière. Ce suivi peut permettre de repérer les tendances 
récentes et de les comparer, en prenant en compte les particularités régionales aux 
tendances récentes observées dans les zones où le projet est mis en œuvre (pour éviter 
toute interférence ultérieure, cette enquête ne fera pas référence aux objectifs du PFR). 



IV. Questionnaire élaboré par la mission d'évaluation et 
transmis aux bureaux PFR avant le démarrage de la 
mission en RCI 

Demande d'informations aux antennes régionales du PFR 

Mission d'évaluation CIUD 
Nous vous transmettons ces demandes qui demandent un travail de préparation de manière 
à pouvoir disposer, dons la mesure du possible, des éléments suivants dès notre arrivée dans 
les différentes zones et ce afin de gagner un peu de temps. Nous vous remercions par 
avance pour votre collaboration. 

1 . Droits fonciers et litiges 

Identification, recensement et localisation des litiges fonciers en distinguant : 

- les litiges antérieurs au PFR 

- les litiges survenus pendant le PFR 

- les litiges postérieurs au PFR 

Cas des enquêtes suspendues pour cause de litiges : 

- Litiges réglés 

- Litiges non réglés 

Identification et localisation des villages réticents par rapport à la démarche du PFR. 

Lexique utilisé pour identifier les lypes de droits. 

Dépouillement quantitatif par lype de droits détenus : 

- Les transactions monétaires 

- Les cessions non monétaires 

- Les appropriations individuelles 

- Les appropriations lignagères 

- Les appropriations collectives (villageoises) 

- Les superpositions de droits 

- Les successions 

2. Localisation des villages où il y a une trame foncière particulière par 
rapport aux trames courantes dans la zone 

3. Mise en place et fonctionnement des comités villageois 

- Liste des villages où les comités ont été mis en place 

- Chronolog ie de la mise en place des comités par village 

- Liste nominative des membres des comités selon leurs fonctions 



4. Dans la zone d'opération du PFR 

- Existence de projets fa isant appel au PFR 

· Identification du projet, nom et coordonnées du responsable 

- Existence de projets ne faisant pas appel au PFR 

· Identification du projet, nom et coordonnées du responsable 

5. Identification et localisation au niveau de la sous-préfecture des 
responsables des différentes communautés présentes dans la zone d'opération 

- Chefs trad itionnels ou notables autochtones. 

- Responsables des communautés de migrants (ex dans les zones forestières, le respon-
sable des Burkinabé, le responsable des baoulés, le responsable des dioulas ivoi
riens ... ). 

- Responsables des unions de GVC (liste nominative par fonction) . 

- Associations de cadres originaires de la région et cadres importants orig inaires de la 
région . 

- Autres notables importants. 

6. Les coûts d'opération et leur évolution depuis le début du proiet dans la 
zone en soulignant les tendances récentes 
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Documents officiels 

1. Attestation du secrétaire général adjoint du gouvernement du 21.12.1988 

Il. Décision numéro 681 du MINAGRA du 12.12.1991 portant sur la création 
du comité national de pilotage et de suivi du projet plan foncier rural 
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Attestation 
Le Secrétaire général adjoint du gouvernement certifie que le Conseil interministériel, au 
cours de sa séance du 21 décembre 1988, a donné son accord aux conclusions de la 
communication présentée par le ministre de !'Agriculture, relative à une opération pilote de 
plan foncier rural. 

Le conseil a notamment autorisé : 

- que l'opération pilote de plan foncier rural soit réalisée sur les zones retenues de 
Maféré, Béoumi, Bodokro, Korhogo, Daloa, Zoukougbeu et Soubré ; 

- que le financement du recensement des jachères déjà autorisé par le Conseil des 
ministres du 9 décembre 1987 ; s'étendant sur l'ensemble du territoire national et 
soutien de la politique agricole à court terme, soit recherché auprès de la Banque 
mondiale (50 millions) ; 

- que les requêtes de financement soient présentées officiellement : 

à la Banque mondiale pour 371 500 000 F avec utilisation du reliquat du projet 
PACO, 

à la CCCE pour 321 500 000 F avec utilisation éventuelle du reliquat du projet 
PACO, 

au FAC pour 150 000 000 F, 

- que le budget de la Côte-d'Ivoire prenne en charge la part lui incombant, soit 
337 650 000 F répartis sur la période d'exécution : 

1989 : 213 683 000 F, 

· 1990: 123 767 000 F, 

que les administrations ivoiriennes concernées soient autorisées à négocier avec la 
Banque mondiale les modalités pratiques de mise en œuvre du projet sur la base de 
l'annexe Il ci-jointe ; 

- la séparation des actions cartographiques (compétence DCGTx) de l'utilisation de 
celles-ci à des fins de gestion foncière rurale (compétence du ministère de !'Agriculture) . 

Fait à Abidjan, le 21 décembre 1988 

G. COFFIE 



Annexe Il 

Le plan foncier rural consiste à fa ire un recensement des droits existants sur les terrains ruraux, 
d'une part en en fixant les limites géographiques sur une carte au l / l 0 000, et d 'autre 
part en les répertoriant et en les décrivant dans un registre pour chaque parcelle recensée. 

Les droits seront enregistrés dans l'ordre de priorité suivant : 

a. Les droits reconnus officiellement; 

b. La mise en valeur effective ; 

c. Les droits coutumiers d'usage au niveau du villageois, du lignage et du village ; 

d . Les contrats écrits comme oraux passés entre particuliers, étant entendu que ces divers 
droits ne fassent pas l'objet de contestations. Chaque type de droit sera décrit autant 
que faire se peut et au moins à partir des éléments suivants : nature, origine, durée, 
et éventuellement contreparties. 

Le plan foncier rural recensera la situation foncière actuelle en constatant les droits à la terre 
tels qu'ils sont perçus et reconnus par les villageois et l'administration, et tels qu'ils résultent 
d'accord entre individus voisins, familles et villages, exprimés devant une équipe d'enquêtes 
du projet pilote, et qui n'auraient pas été contestés par d'autres intéressés. 

1. Rôle des différents intervenants 
L'exécution de l'opération est assurée par trois administrations : 

a. Le ministère de I' Agriculture 

Le ministère de !'Agriculture est responsable de la gestion du domaine rural, et en particulier 
de toute décision relative à l'attribution des terres . Il sera le détenteur officiel du plan foncier 
rural , dont il assurera la tenue à jour et l'exploitation des renseignements qu'il contient. 

Il mettra à la disposition du projet le personnel nécessaire. 

b. Le ministère de l'Intérieur 

Par l'intermédiaire de son administration territoriale (préfets et sous-préfets), et des collectivités 
locales, le ministère de l'Intérieur participera activement auprès des populations concernées 
à : 

- leur sensibilisation et leur information, avant le lancement des enquêtes foncières ; 

- la publication auprès de celles-ci du contenu du plan foncier rural, à l'ouverture de la 
période d'appel ; 

Au cours de l'opération, l' instruction foncière sera effectuée par les chefs des équipes 
d'enquêtes . 

L'administration préfectorale participe, dans le cadre de ses attributions, à l'instruction et à 
la gestion des affaires du foncier rural pour le compte du ministère de !'Agriculture. 
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c. La direction et contrôle des grands travaux (DCGTx) 

La DCGTx assurera la gestion de l'opération. A ce titre, elle mettra en place les moyens 
matériels et humains ou négociera les contrats de sous-traitances prévus par le projet, pour 
la réalisation des différentes composantes de l'opération . 

L'unité de gestion, qui comprend le chef de projet, est placée au sein de la DCGTx. Celui
ci assurera la direction et la coordination générale de l'opération . 

La DCGT x assurera le suivi de \' opération pilote. Elle sera en particulier responsable : 

- de \' établ issement du plan foncier proprement d it (cartes et registres) ; 

- de la préparation du futur projet (formation des agents et préparation du dossier de 
projet) . 

La DCGTx entretiendra des liaisons fonctionnelles avec les services du ministère de \'Agri
culture engagés dons la mise en œuvre de \' opération pilote. Elle aura en particulier accès 
aux informations nécessaires à la conduite et à la réussite de l'opération. 

Il. Enquêtes foncières et confection du registre 
Les enquêtes foncières sur le terrain sont effectuées par une équipe d'enquêtes comprenant 
des agents spécialisés ou nombre de quatre : un chef d'équipe, un topographe photo
interprète, un agent agricole et un animateur rural. Ces équipes de quatre personne sont 
réputées neutres, et font un constat, en présence de l'intéressé et de ses voisins, des limites 
reconnues par eux, et seulement de celles-ci. 

Les chefs des équipes d'enquêtes, reçoivent délégation de pouvoirs du sous-préfet pour le 
recensement des droits de la terre, et ils seront recrutés au sein des services du ministère de 
\'Agriculture ainsi que les agents agricoles. Les topographes photo-interprètes et les anima
teurs ruraux seront recrutés en dehors de \' administration et spécifiquement pour les besoins 
de l'opération pilote. 

Les enquêtes foncières effectuées par ces équipes, ont la même valeur que celles qui sont 
effectuées pour l'instruction des demandes officielles d'attribution de terres. De la même 
manière, ces enquêtes seront soumises à l'avis de la commission sous-préfectorale d'attribu
tion des terres . 

Les intéressés auront la faculté d'utiliser les documents du plan foncier pour obtenir des 
attributions de terres . 

Le ministère de l' Intérieur, dans le cadre de ses attributions, garde ses droits et responsabilités 
en matière de résolution des conflits observés ; les équipes d'enquêtes se limiteront à 
l' instruction des conflits dans le respect des délais qui leur sont par ailleurs impartis. 

La confection des registres sera réalisée dans les services départementaux du ministère de 
I' Agriculture . 

Ill. Nature des documents fonciers 
Au cours des enquêtes foncières, les parcelles de terre feront \' objet d 'un récépissé de 
recensement, portant les numéros des parcelles recensées. 
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Après achèvement du plan foncier, chaque usager recevra gratuitement un extrait de recen
sement rural consistant en une copie de la carte de la zone dans laquelle ses parcelles se 
trouvent, accompagnée d'une légende des fypes de droit enregistrés, toutes les parcelles 
figurant sur la carte étant identifiées par leurs numéros. Cet extrait sera daté de la date 
marquant la fin de la période d'appel d'une durée d'un mois. 

Une copie de tous les documents fonciers établis par le projet sera déposée au ministère 
de !'Agriculture à Abidjan . 

IV. Publicité et tenue à iour du plan foncier 
li y a deux phases de publicité : 

- avant le lancement des enquêtes foncières, pour sensibiliser et informer les intéressés 
de l'opération . Le ministère de l'Intérieur participera activement à cette phase aux cotés 
du ministère de !'Agriculture. Toute autre administration en place ou compétente pour 
cette tâche sera sollicitée, en particulier le ministère de l'Information ; 

- au moment de l'ouverture de la période d'appel, pour porter à la connaissance des 
intéressés le contenu du plan foncier élaboré. Celui-ci sera consultable dans les services 
départementaux de l'agriculture, en particulier pour les autres administrations concer
nées, mais aussi à la préfecture et à la sous-préfecture. De plus dans chaque village 
seront affichées les cartes qui les intéressent. Des séances de présentation aux villa
geois des plans réalisés, seront organisées par le projet avec l'aide de l'administration 
du ministère de l'Intérieur. 

Les contestations ou les amendements demandés par les personnes intéressées, seront enre
gistrés à la sous-préfecture, et dans les services départementaux. Les équipes d'enquêtes se 
rendront sur les lieux pour instruire les réclamations et procéder éventuellement aux modifi
cations nécessaires. 

A l'expiration de la période d'appel, le plan foncier deviendra un document officiel du 
ministère de !'Agriculture, auquel on pourra utilement se référer. 

Ce document sera détenu par les services départementaux du ministère de !'Agriculture. 
Ceux-ci seront chargés de sa tenue à jour. 
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Décision n° 681 du MINAGRA du 12.12.1991 
portant sur la création du comité national de 

pilotage et de suivi du projet plan foncier rural 





MINISTERE VE L'AGRICULTURE 

ET VES RESSOURCES ANIMALES 

REPUBLIQUE VE COTE D'IVOIRE 

Un,i_on - V-i..6ci..p!-<.n.e - T11.a.vaU 

DECISION N° .li 6. 8 .. 1. ~ .~ /1J.1NAGRA 

VU ••••••••••••••• po11.tan.:t C11.éation. 

du Com-<.:té Nation.a! de PU.otage e:t de 

Su-<.v-<. du P11.oje:t Plan Fonüè.Jt. Ru11.a.!. 

LE MINISTRE VE L'AGRICULTURE ET VES RESSOURCES ANIMALES 

VU !e VéCAe:t N° 71-74 du 16 FévJu.vr. 1971 11.el.a.t-<.6 aux p11.oc.édu11.u domaru..al.u e:t 6onci..è.11.u 

VU R.e VéCAe:t N° 90-1586 du 5 Véc.emb11.e 1990 poJt.tan:t a:t:oubutioru, du Memb11.u du Gouvune

men-t ; 

VU le Coru,e.U du Mùzb.ibi.v., du 21 Véc.emb11.e 1988 11.éa66-<.11.man:t la 11.uporuiab.U-<.:té du M-é.n-i..6-

-~è':.e de. R.' Ag,'t-é.c.u.-f..twr.e daYlJ.> la gu:t.i.on du doma,é_ne Jt.u11.aR. ; 

Con.6011.mémen:t aux dMpo-6-<.tiotUi du. Rappo11.:t d'Evaluaüon Ban.que Mond-<.ale du 1d Fév11.,é_e11. 7989 

11.è.taüve à. la m-<..6e en o~uv11.e de l'Opéll.aüon Pilo:te du Plan Fonc.-<.ell. Ru11.al. 

V E C I V E 

A11.:t-é.c.R.c!: 1 u. IR. v.,:t c.11.éé un Com.i.:té Nation.al de PU.otage e:t de Sc.uv-<. du P11.oje:t PLAN 

FONCIER RURAL. 

All.tic.R. e 2 . Le Com.i.:té Nation.al u:t c.ompollé de 

1. M-<.n.-i..6bi.e de !'Ag11.-<.c.ul.tu11.e e:t du Rv.iMu11.c.u A. ou Mn 11.ep11.ûen.:tan:t ••• P11.û-<. 

2. M-<.n.-i..6.tJi.e de t'In-té1Ueu11. ou 1.,an. 11.ep11.ûen-tan.:t ••••••••••••••••••••••••• Membn 

3. M,é_n.-i..6.tJi.e VUégué aup11.ù du P11.em-<.e11. M,é_n-i..6.tJi.e, Cha.11.gé de 

t' Ec.onom-<.e, du F.i.n.anc.v., e:t du Pian.. ou . .lion. 11.ep11.ûen;tarz;t... . • • • • . • • • • . " 

4. Ga11.de du Sc.eaux, M-<.n-<.-6:t11.e de. ta .J,16.ti..c.e ou 1.,on. 11.ep11.ûen:tan.:t......... " 

5. Un 11.ep11.é.!i en:tan:t de· ta Banque Mo nd-<.at e •••••••••••••••••••••••••••• : • . " 

6. Un. 11.ep11.ûen:tant de ta Ca-<..6-6e Cen.:tr..ale de Coop. Ec.on.o,n,i,que............ " 

7. Un 11.ep11.é.-6en:tan.:t du Fon.dl> d' A-<.de e:t de Coopé11.a:t-<.on .•••••••••.•••.•.• ~. " 

8. Le V-i.11.ec.:teu11. Géné.11.a.e du GRANDS TRAVAUX................... . .......... " 

9. Un memb11.e du Cab-<.ne:t du M-é.nv.i:tè.11.e de .e' A911.L e:t du Ru1.,. An-i.maR.u. • . " 

1 0. Le V-i.11.ec.:te.u11. Géné11.a..e de R. 'Ag11.-<.c.uR.:tu11.e. . • . . • • • • . . . . . • • • • • • • • • • • • • • • • • . " 

; 1. Le V-<.11.eu,".ull. GénénaR. du Eaux e:t Fa11.ê..to . . • . . • • . • . • . • • • • • • • • • . • • • • • • • " 

12. Le. V-i.Jtec.:teu11. Géné11.aR. du Rv.,1.,ou11.c.u An-<.maR.u • . • • • • . • • • . • • • • • • • • . . . • . " 

13. Le. Che6 du A66a-<.11.u Voman,i_aR.u Ru11.aR.u ..••....•.••••••••••• ••..•..•. Sec.11.é-

.· ·,. / ... 
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Alf..ü .. ci.e 3. Le Com-i..:té Na.t-i.orza.e. de P-<.lo.tage e.t de Su-i.v.i.. u:t c~gé : 

de -0u-i.v,-.1 le-~ .t: .. avaux. de.-~ di00 é.1ten.t.6 p1t.o jeu, 

- de donne1t lv.. glf.ande.6 01t-i.enta.t.i..on.6 pou/f. lu a.c.Uoru. à en;tJt.ep/f.endtc.e, 

- d'a.6.6u1te1t le 1te-0pec.t de.6 dtc.o-i..a 6oncieM de l'E:ta:t, 

- d' app1téciu f.e.6 t,'tavaux. du d-i.66é1tentu é:tude.t. julf.-i.d-i.quu, adm-i.YIÂ.l.i.tJr.a· 

.tive.6 ou -0ocio-économiq_ue.6 en couM ou à lance1t. 

- En6in de toute act-i.on tendant à 6aciii:te/f. lv., dé~.i..oM, politiq_uv.,, 

ju1t-td.i..q_ue.6 e.t ~dmi~.t/f.a:t.i..ve.6 don.t la lf.éu.6.6.i..:te du plan dépendlta.i..t. 

Alf.:ü..ci.e 4. La pif.Men.te compoû:t.i..on e.6.t valable pou/f. .tou.tv., lu pha..6v.. du P1toje.t Plan 

F onc.i..u Rulf.al. 

Alf.:ü..ci.e 5. Le Com.i..:té .6e 1téuru.1ta .tau.,~ lu .ttto-<.-6 mo-<.-6 .6Wt convoca:ü..on de .6on P1té.6ident. 

La. convoca.t.i..on dev1ta .i..n:tvz.ven-i.tt quÂ.nze joutt.6 au mo.i..ru. avant la tenue de la 

l!.2!.1.1"!.{.Cf!., .6CH.Ln U/f.gence. 

A!t:tÂ..cle 6. SOUS-COMITE TECHNIQUE. 

Varu. l'.i..n.te1tvalle du ttéuru.oru. un Sou.6-Com.i..té Techn.i..que auquel lé com.i..té 

national peu:t éf.Uéguu cu.ta.-<.nv.. de .6e.6 atWbu:ü..oM ut cha.lf.gé du .6u.i..v.i.. dv., 

étude.6 .6péci6.i..quv., tel.6 que p11.évu.6 daru. le 1tappo/f.t d' éva.iua.:ü..on de Févlf.-i.u 

1988 à .6avo.i..tt : 

Su.i..v.i.. dv.. con6-Z.i..-~ Fonc.i..eM ex.-<..6tan.t.6 ou p1tovoqué.6 pall. l' opé1ta..t.i..on 

Plan Fonciell. Rull.al. 

Rappttochement du concept de p1toplf.-i.été au n-i.vea.u na:ü..onal e:t au n,(_

veau local. 

Buo-<.n.6 de lég-<..6la:t-i.on complémen.ta-<.lf.e. 

Fottma:ü..on de mag.i..-6-tJr.at.6 .6péc.i..a.i-<..6é.6 daru. le 6onciu 11.utta.i. 

Impact de l' opélf.a:l<.on .6u/f. le .6:ta.:tut du 6emme.6 en ma:ti..èJr.e 6oncièJr.e. 

P1r.oblème-0 d'-i.nté91tat.i..on de l'Uevage e:t de l'a.glf..i..cu.l:twr.e au Noll.d e:tc .. 

V' au-tJr.v.. é.tudv., ll.enduv.. nécv...6a.i..ttv.. peuvent ê-tJr.e déc.i..dév., pait le Com-<.té 

National. 

A!t:tÂ..de 7. Le SoU.6-Com.i..:té Techru.que compll.end: 

- Le Che6 du A6 6a..vte.6 Vomaru.a.iv., Ru/f.aiv.,. 

- Un ll.ep1té.6entant du M.i..YIÂ.l.itèJr.e de l' Intélueu1t. 

- Un 1tep1té.6entan.t du Cada.-0-tJr.e. 

- Un 1tep1té.6entant du M-i.n-<..6:tè.lte de la. JU.6:ti..ce. 

- Le Vµr.ec.teutt dv.. Piwduc:ti..oru. de l' Elevage. 

Le V.i..Jtec.teutt dv.. Pll.oduc:ti..on.6 Aglf.-i.colv... 

. .. / ... 
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A1tt,zcJ.e 8. COMITES DEPARTEMENTAUX. 

I.e. u.:t CJtéé dan/2 c.ha.cune du zonu .:tut, un c.om,z.:té. de 1.iu .. i..v,i,. dépa.1t.:temen.:t 

1.iou1.i la p1té.J.i,i,.denc.e du P1té6e.:t e.:t 1té.un-Ui1.ian...t lu ·soué..:té.-6 de Vé.veloppemen.:t 

Ru1r.al (SOVEPRA - CIVT - SOVEFOR - SOGB - SAPH - PALMINVUSTRIE - CIVV etc. ... ) 

A1t:ti.cle 9. Lu Comi.:té.-6 Vé.palvtemen...taux 1.ion.:t c.ha1tgé..6 de la c.001td,i,.na..:t,i,.on du ac..:t,i,.on/2 du 

d,<,.6 6é.1ten.:t.6 palvtenailtu .:tec.hru.quu in.:tuvenan.:t en milieu pay6an. 

A1r..:ticl.e 10. L '01r.gaYIÂAa.:t-<.on et le 1.ieCJtéta1r.ia.:t de c.u c.omité...6 dépa1t.:tementaux 1.ion...t aMuJt.é...6 

pait lu Che61.i du Bu/te.aux Plan Fonciu Ru1tal. 

AMPL1AT1 ONS : 

Se.c.1t.é..:ta1Ua..:t du Gouve.Jt.néme.n.:t •.•••.•• 1 

1 n...té.ltu1.i é..6 ••••••••• ·• • • • • • • • • • • • • • • • 7 o 
S A V R ( C hlto no l ••••••••••••••••••• 

ABIDJAN, le 1 2 DEC. 1991 





Annexe 

Documents généraux PFR 

1. Différentes phases de réalisation d'un pion foncier rurolPremier modèle de 
fiche d'enquête foncière (jamais utilisé) 

Il. Récapitulatif des résultats des enquêtes foncières (pour les six premiers photoplans 
terminés) 

Ill . Production de chaque zone (pendant l 2 mois d'activité : janvier-décembre 
1995) 

IV. Tableau du coût de réalisation des documents photo-cartographiques actuels 

V. Etat des travaux réalisés depuis le démarrage du projet PFR sur le terrain en 
octobre 1990 (volume de production par zone) 

VI. Etat des travaux réalisés depuis le démarrage du projet PFR sur le terra in en 
octobre 1990 (répartition selon le type de programme) 

VII . Situation du personnel au 31 . 12.1995 

VIII.Fiche d 'enquête démographique 

IX. Premier modèle de fiches d'enquête foncière (jamais util isée) 

X. Second modèle de fiche d'enquête foncière (utilisé au début du projet) 

XI . Fiche d 'enquête foncières actuelle 

XII . Fiche d'identification 

XIII . Fiche d 'enquête socio-économique 





1. Différentes phases de réalisation 
d'un plan foncier rural 

A. Confection des photoplans 

1. les prises de vues aériennes 

Les prises de vue aériennes sont effectuées à une échelle comprises entre le l /20 000 et 
le l /30 000. Il faut les prévoir environ six mois avant le début des travaux. 

Il convient de programmer les prises de vues suffisamment longtemps à l'avance (au moins 
6 mois), compte tenu des détails difficilement maîtrisables . 

2. la stéréopréparation 

Cette opération consiste à déterminer sur le terrain un minimum de points identifiés au 
préalable sur les photos et devant servir à la réalisation des photoplans . 

Depuis 199 l ces travaux de positionnement sont réalisés à l'aide de matériels GPS en mode 
différentiel (système de positionnement global), méthode beaucoup plus rapide, moins coû
teuse et plus précise. 

3. Triangulation 

Cette opération permet de densifier le réseau de points obtenus par stéréopréparation, en 
vue d'équiper l'ensemble des modèles photographiques pour la réalisation du redressement. 

Il y a deux méthodes de triangulation : 

- l'aérotriangulation qui utilise des moyens informatiques et un appareil analogique ; 

- la TPFR (triangulation par plaques à fentes radiales) qui se fait manuellement. 

- la précision des deux méthodes est sensiblement équivalente. L'aérotriangulation est 
plus rapide mais nécessite des moyens informatiques importants et du personnel qua
lifié. 

4. Redressement des photos 

C'est l'opération en laboratoire qui permet d'homogénéiser l'échelle des photos et d'apporter 
les corrections planimétriques aux différents détails. 

5. Confection des mosaïques 

Dernière étape de confection des photoplans, exclusivement manuelle mais longue, consiste 
en un assemblage des photographies redressées, à leur découpage suivant le format imposé 
( l / l 0 000) et à l'habillage des bordures, pour obtenir les photoplans demandés. 
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La tendance actuelle est d'évoluer vers une production informatisée de toutes les phases de 
réalisation du photoplan. Des logiciels existent et permettent actuellement de pouvoir l'envi
sager. 

B. Enquêtes sur le terrain 

1. Recrutement et formation du personnel 

2. Sensibilisation des populations et réalisations des études préalables 

3. Enquêtes foncières 

Principe 

L'enquête foncière consiste essentiellement à lever à la planchette les limites des parcelles 
identifiées et à rédiger des procès verbaux d'enquête, attestés par les témoins présents. 

Matériel de levé 

Le matériel utilisé est en rapport avec la méthode de levé. Celui-ci s'exécute à la planchette 
directement sur les photoplans qu'un film plastique protège de l'humidité. Les équipes tra
vaillent de façon autonome et chacune d'elles disposent de : 

- l planchette de format 60 cm x 60 cm avec son trépied pour planchette ; 
- l boussole ; 
- 2 jalons ; 
- l chaîne de 50 m ; 
- l topofil ; 
- l protège photoplan ; 
- l sacoche de topographe ; 
- l règle de 30 cm (graduation l /2 mm) ; 
- des feutres plastique, des effaceurs et des gommes. 

La gestion de ce matériel est effectuée par le chef d'équipe avec l'aide du photo-identifica
teur (topographe). 

Les responsables des travaux veillent à l'utilisation de l'ensemble du matériel consommable 
afin d'éviter les arrêts de travail dus au manque de matériel. 

Ce matériel léger et simple d'utilisation permet de lever les limites foncières avec beaucoup 
de précision sur le photoplan . Il faut seulement veiller à l'utilisation dans les conditions 
normales d'opération afin d'éviter des erreurs accidentelles. 

Méthodologie d'enquête 

Identification et levé des limites 

Dans cette phase les membres de l'équipe suivent le paysan qui indique les limites foncières 
en présence des voisins. L'équipe repère les d ifférents sommets des limites foncières et 
procède simultanément à leur identification et leur levé sur le photoplan . La parcelle carto
graphiée est identifiée par un numéro. 

En résumé lors de cette phase il faut réunir : 



le paysan concerné ; 

- les voisins immédiats ; 

- tous ceux à qui le paysan a donné un droit d'exploitation de parcelles à l'intérieur de 
sa limite foncière . 

Entretien avec le paysan 

L'équipe se retrouve dans un endroit adéquat avec les paysans. Sous forme d'entretien animé 
par le chef d'équipe et l'animateur traducteur, elle remplit les questionnaires de la fiche 
d'enquête foncière. A la fin de l'entretien un numéro est attribué à la parcelle. Ce numéro 
est le même qui celui qui est porté sur le photoplan. 

Synthèse 

Un contrôle de l'ensemble des résultats est effectué à la fin des opérations. On coordonne 
la numérotation des parcelles aussi bien sur la fiche d'enquête que sur le photoplan . Après 
avoir effectué toutes les différentes phases il faut contrôler le matériel de travail avant de 
poursuivre. 

li convient d'insister ici sur l'ouverture préalable des layons sur les limites qui permet aux 
paysans de vérifier préalablement leur accord entre eux et d'éviter des discussions animées 
en présence des équipes d'enquêtes, et qui pour le projet se traduit par un gain de temps 
dans les levés et l'établissement des procès-verbaux d'enquêtes foncières . 

Le support principal de travail qu'est le photoplan est facilement utilisable par les équipes 
d'enquête et même par certains paysans qui arrivent à s'y repérer facilement (les gestionnai
res de terres principalement qui ont l'habitude de raisonner au niveau du terroir). 

Le rendement dépend beaucoup des photo-identificateurs qui doivent absolument bien maî
triser les techniques de levé, et aussi des chefs d'équipe dont les capacités de synthèse et 
de rédaction des procès verbaux ainsi que d'animation sont essentielles pour une exécution 
rapide et de qualité. 

La communication est indispensable entre les différentes équipes surtout lorsqu'elles doivent 
recenser des droits dont les limites s'étendent sur plusieurs photoplans. Cette coordination 
évite d'oublier de lever certaines portions de parcelle ou de se retrouver avec des procès 
verbaux incohérents sur la même parcelle 

Fiche foncière 

La fiche foncière est le support de rédaction des procès-verbaux. Elle permet de recueillir 
toutes les informations nécessaires à la compréhension des droits qui s'exercent sur une 
parcelle donnée, de la situer géographiquement, d'en connaître son utilisation et les ayant
drofts. 

Rendement des équipes techniques 

Le rendement des équipes dépend de la capacité de celles-ci à résoudre les difficultés 
rencontrées (organisation, capacité technique) . Ainsi l'avancement du travail dépend d'une 
bonne organ isation des travaux et d'une maîtrise des techniques de levé. 
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Organisation du travail 

L'organisation du travail de l'équipe est à la charge du chef d'équipe et de l'animateur
traducteur. Cette tâche consiste à faire une bonne programmation des paysans et à les 
amener à respecter les rendez-vous. En somme l'équipe doit disposer d'un programme de 
travail bien établi, prévoyant des recours éventuels si toutefois des rendez-vous ne sont pas 
respectés par les paysans pour plusieurs ra isons (funérailles, maladies, palabres, etc.). 

Une telle organisation demande de la courtoisie envers les paysans, de la disponibilité et 
surtout du pragmatisme de la part du CE et de l'AT. 

Cette organisation dépend également de l'autonomie de chaque équipe. A ce sujet, le fait 
que chaque équipe dispose d'un véhicule, est un réel atout. Cela lui laisse la latitude de 
se déplacer aisément sur sa zone d'intervention en fonction de son programme. Ce pro
gramme doit être intelligent pour éviter des déplacements longs et donc coûteux. 

Le rôle d'un responsable technique topocartographique à ce niveau est de veiller à l'établis
sement d'une bonne programmation. 

MaÎtrise des techniques de levé 

Le levé se fait à la planchette sur un photoplan. Cette technique topographique est d'une 
utilisation aisée et surtout permet de visualiser systématiquement le travail réalisé. La cohé
rence graphique imposée d'un levé à l'autre élimine pratiquement toute possibilité d'erreur 
de cartographie. 

Le levé à la planchette utilise plusieurs méthodes de levé : cheminement, intersection, relè
vement, trilatération , rayonnement, identification et vérification à la chaîne etc. Mais pour 
appliquer toutes ces méthodes, il faut pouvoir se repérer sur le photoplan . L'opérateur 
topographique doit donc être un bon photo-identificateur (d'où la dénomination du poste). 
Lorsque la corr est établie entre le photoplan et le terrain, l'expérience du topographe lui 
dicte immédiatement la méthode de levé à utiliser pour cartographier rapidement et avec 
la précision requise les limites qui lui sont indiquées par les paysans. 

La maîtrise des techniques de levé s'acquiert progressivement par l'expérience pratique. 

Les opérations de terrain nécessitent donc des hommes ayant le sens de l'organisation pour 
assurer un programmation efficace et exécuter rapidement les levés. Ceci s'acquiert princi
palement sur le terrain. 

5. Production des documents 

Production des plans 

Les premiers documents graphiques sont les calques des photoplans réalisés au fil des levés 
par le topographe . Un deuxième calque est réalisé à la suite de la mise au net effectuée 
par les photo-identificateurs. A partir des calques de photoplans, lorsque les limites d'un 
terroir donné sont entièrement définies, on produit un plan de terroir. Ce plan regroupe 
l'ensemble des parcelles de ce terroir. Celles-ci se trouvent réparties sur plusieurs photoplans. 
Chaque parcelle reçoit un numéro dit numéro de terroir, différent du numéro qu'elle porte 
sur le photoplan et qui est .un numéro d'ordre de levé. Mais le calque de terroir peuvent se 
faire à la numérisation des photoplans à condition d'avoir une légende. 



Production des listings 

L'ensemble des fiches foncières d'un terroir est regroupé ensemble et on établi un listing où 
sont portées les indications suivantes concernant chaque parcelle : 

- nom et prénom des personnes enquêtées ; 

- village, quartier ou lignage des personnes concernées ; 

- numéro de la parcelle ; 

- superficie de la parcelle. 

L'établissement de ces listings est plus facile à réaliser sur ordinateur. 

6. Publicité des résultats 

La publicité constitue la dernière phase d'établissement du plan foncier rural. Elle consiste 
à publier auprès des populations enquêtées les résultats des enquêtes. Un délai de trois mois 
est accordé aux paysans pour des modifications ou des réclamations éventuelles et ce à 
partir de la date de publicité. Un tirage diazo du plan de terroir ainsi que le listing 
correspondant sont remis aux paysans pour consultation. Il est conseillé aux villageois de 
constituer un comité pour examiner le document et fa ire les observations qui s'imposent. A 
la fin du délai de trois mois les différents documents sont finalisés et ceux qui ont servi à 
la publicité sont retirés et remplacés par les documents définitifs. 

Cette phase de publicité est aussi l'occasion de réexpliquer les objectifs du projet. L'accueil 
chaleureux qui est réservé à chaque délégation pendant cette phase de publicité témoigne 
de l' intérêt que les populations rurales accordent au projet. 

7. Le registre foncier 

L'ensemble des informations recueillies pendant les différentes enquêtes et corrigées suite à 
la publicité est synthétisé dans un registre appelé registre parcellaire de plan foncier rural. 
Chaque page de ce registre est consacrée à une parcelle et prévoit la prise en compte de 
toutes les modifications ultérieures qui peuvent survenir sur une parcelle . 

8. Informatisation des données socio-économiques et cartographiques 
sous forme d'un système d'informations géographiques et mise en 
place d'une cellule de mise à iour en s'appuyant sur tous les 
partenaires concernés 
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PFR, Béoumi 

Il. Récapitulatif des résultats des enquêtes foncières (pour les six premiers photoplcns 
terminés) 

Récapitulatif du nombre de parcelles recensées et cartographiées 

Période d'activité Total pour N° de 
Equipe 

photoplan octobre-
décembre février avril 

chaque 
novembre janvier mars photoplan 

1990 
1990 1991 1991 1991 1991 

1 36-20 20 32 57 80 117 7 313 
Il 4a-16 19 15 36 65 25 160 
Ill 4a-17 25 19 59 53 50 206 
IV 3d-5 16 19 54 69 42 200 
V 4a-21 27 14 22 51 54 11 179 
VI 36-25 28 22 42 42 71 47 252 

Total pour les 6 photoplans 135 121 270 360 359 65 310 

Moyenne par équipe/ mois 11 20 45 60 60 22 31 

Récapitulatif des superficies des parcelles recensées (ho). 

Période d'activité Total pour N° de Equipe 
photoplan octobre-

décembre février avril 
chaque 

novembre janvier mars photoplan 
1990 1990 1991 1991 1991 1991 

1 36-20 122 128 545 218 949 2 962 
Il 4a-16 264 236 917 528 2 945 
Ill 4a-17 145 155 403 868 403 2 974 
IV 3d-5 175 175 722 907 023 3 002 
V 4a-21 143 157 386 960 307 070 3 023 
VI 36-25 250 240 497 823 770 398 2 978 

Total pour les 6 photoplans 099 091 3 470 6 304 4 452 468 17 884 

Moyenne par équipe/mois 91 182 578 l 050 890 734 590 

Superficie moyenne/ parcelle 8,3 9 13 17,5 15 33 13,7 

Superficie moyenne par parcelle. 

Equipe 
N° de Nombre de Superficie totale Superficie moyenne 

photoplan parcelles recensées levée (ha) par parcelle (ha) 

1 36-20 313 2 962 9,46 
Il 4a-16 160 2 945 18,40 
Ill 4a-17 206 2 974 14,43 
IV 3d-5 200 3 002 15,01 
V 4a-21 179 3 023 16,88 
VI 36-25 252 2 978 11,81 

Total pour les 6 photoplans 310 17 884 13,7 

Source : Mission PFR, Béoumi , rapport d'activités, avril 1991 . 



Ill. Production de chaque zone (pendant 12 mois d'activité: janvier-décembre 1995). 

Rendement Rendement 

Zone 
Nombre Surfaces moyen moyen 
d'équipes enquêtées (ha) mensuel de mensuel par 

la zone (ha) équipe (ha) 

4 48 171 4 014 003 

3 23 285 1 940 647 

7 32 217 2 685 488 

6 33 199 2 767 527 

3 8 240 l 944 648 

Korhogo 

Béoumi 

Doloa 

Soubré 

Téké 

Abengourou 2 Travaux : de publicité, de finalisation, d'enquête et de 
mise en place de la maintenance 

Surface totale enquêtée 
pendant les douze mois 

d'activité 145 112 

Source Rapport d'activité 1995, PFR-DCGTx, mars 1996. 

IV. Tableau du coût de réalisation des documents photo-cartographiques actuels. 

Zone Béoumi3 Korhogo3 Abengourou 1 Doloa2 Soubré2 Téké3 

Date de la prise 
de vue aérienne mars 1993 juillet 1993 1991 mars 1992 mars 1992 juillet 1992 

Surface de prise 
de vue aérienne (haj 150 000 150 000 60 000 84 000 45 000 24 000 

Coût de la prise de 
vue aérienne IFCFA) 7 105 000 7 522 000 10 501 000 

Nombre de photoplans 
confectionnés 50 50 26 28 15 8 

Coût de confection des 
photoplans y compris la 
stéréopréparotion (FCFA) 14 100 000 16 950 000 13 183 000 9 675 000 

Coût total de la confection 
du support photo-
cartographique (FCFA) 21 205 000 24 472 000 13 183 000 20 176 000 3 492 000 

Coût à l'hectare (FCFAj 141 163 219,7 156 145,5 

1. Travaux réalisés par l'IGN. 
2 . Travaux réalisés par le CCT avec l'appui de l'IGN-FI. le coüt de l'appui n'est pas pris en compte. il a été intégré dons le chapitre 
formation . 
3 . Travaux entièrement réalisés par le CCT. 
Source : Rapport d 'activité 1995, PFR-DCGTx, mors 1996. 



V. Etat des travaux réalisés depuis le démarrage du projet PFR sur le terrain en octobre 
1990 (volume de production par zone). 

Nombre de Surface Nombre de 
Surface 

Surface 
Zone villages 

Population 
enquêtée parcelles 

moyenne des 
en cours 

enquêtée parcelles 
concernés (ha) levées 

(ha) 
(ha) 

Korhogo 105 52 668 192 171 5 546 34,65 101 829 

Béoumi 139 83 860 113 285 3 792 29,87 126 715 

Abengourou 17 26 733 58 534 4 516 12,96 1 466 

Daloa 20 24 466 32 217 3 820 8,43 39 783 

Soubré 37 32 534 33 199 3 871 8,57 11 801 

Téké 8 749 8 240 541 15,23 

GTZ (PROSTAB) 2 5 715 6 070 607 10 533 

Total 320 234 725 443 716 22 693 282 127 

Source : Ropport d'oclivilés 1995, PFR·DGTx, mors 1996. 



Zone 
Surface 
prévue 

(ha) 

KORHOGO (90) 72 000 

BEOUMI (90) 48 000 

ABENGOUROU 60 000 

(92) 

DALOA (94) 72 000 

SOUBRE (94) 45 000 

TEKE/Anyama 

(94/95) 

TOTAL 297 000 

ETAT DES TRAVAUX REALISES DEPUIS LE DEMARRAGE 

DU PROJET PFR SUR LE TERRAIN EN OCTOBRE 1990 

Répartition selon le type de programme 

PHASES PILOTES AUTRES TRAVAUX 

Surface Nombre Nombre Projet Surface Surface Nombre 
enquêtée villages Population parcelles ou service prévue enquêtée villages 

(ha) concernés levées demandeur (ha) (ha) concernés 

144 000 51 36 087 4 116 PNAGER 150 000 48 171 54 

90 000 105 57 473 2 964 PNAGER 150 000 23 285 34 

58 534 17 26 733 4 516 GTZ 6 603 6 070 2 

32 217 20 24 466 3 820 

33 199 37 32 534 3 871 

PNAGER 8 000 8 240 

357 950 230 177 293 19 287 314 603 85 766 90 

Surface totale prévue = 611 603 ha 
Surface totale enquêtée = 443 716 ha 
Nombre total de vlllages = 320 

Population correspondante = 234 725 habitants 
Nombre total de parcelles = 22 693 parcelles 

Source : PFR, aclualisé au 31.12.1995 à la demande de la mission. 

Nombre 
Population parcelles 

levées 

16 581 1 430 

26 387 828 

5 715 607 

8 749 541 

57 432 3406 

32 



PROJET PLAN FONCIER RURAL SITUATION DU PERSONNEL AU 31/12/95 

Mie NOM ET PRENOMS NIVEAU DIPLOMES ANCIEN-
D'ETIJDE NETE 

Secrétaire 
3278 L TRAORE AÏSSIATA BEPC+2 BEP COMPTABLE 4 
2734W DJENEBA KOUY ATE BEPC+2 CAP SECRETARIAT 10 
32040 OTCHONI GERMAINE GNAHORE BAC+2 BTS SECRETARIAT 1 
3182H EKISSI ORO HORTENSE BAC+2 BTS SECRETARIAT 2 

2185Z DIAITH BLANDINE BAC+2 DUT SECRETARIAT 7 

Gardien 
31860 DIOMANDE SIABA NEANT AUCUN 2 
3127Y MAMADOU KONE NEANT AUCUN 3 
3125 W MAHANM BENOIT NEANT AUCUN 3 
3280N KONE BRAHIMA NEANT AUCUN 6 
09228 TAOSONKEAN NEANT AUCUN 14 
3185 K TOURE MAMADOU CEPE+! CEPE 2 
3126X SE KOFFI ROGER CEPE+4 CEPE 3 
Commis c.',auffeur 
3202 E TRAORE KARIME CM2 AUCUN 1 
1891 E MAMADOU SAFO CM2 CEPE 10 
2792 I ZANBIBOTI CM2 AUCUN 14 
2735X DJAHA KONAN SIMON CEPE+5 CEPE 10 
3203 F ETClilEN AMANGOI ALPHONSE CEPE+6 CEPE 1 
3121 Q KOUADIO N'GUESSAN PAUL CEPE+6 CEPE 5 
Mie NOM ET PRENOMS NIVEAU DIPLOMES ANCIEN-

D'ETUDE NETE 
Photo ùienti.fLCateur 
2752P YEOSIRIKI CEPE+2 CEPE 10 
2755 T SOUNGOLO YEO CEPE+3 CEPE 13 

2753 Q KONAN KOUAME JOSEPH CEPE+4 CEPE 8 
3281 P ISSOUFOU DIALLO CEPE+4 CEPE 18 
2750M EBRINBROU CEPE+4 CEPE 20 
2736Y KOUAMEYAO CEPE+4 CEPE 21 
2756U GOBA KOUDOU HERVE CEPE+4 CEPE 22 
3285U GNAKOURI DAGO CEPE+6 CEPE 21 
2757W KASSI AKA THOMAS BEPC BEPC 21 
3288Y KOUASSIKOUASSIBRUNO BEPC+2 BPAT 4 
3283 R MANGA AMBROISE BEPC+2 BPAT 5 
3289Z BAGUI KAPEU MICHEL BEPC+2 BPAT 5 
27628 KOUADIO KOUMAN JOSEPH BEPC+2 BPAT 7 

3287X N'GUESSAN N'GORAN BEPC+2 BPAT 7 
27670 KONAN KOUADIO BEPC+2 BPAT 8 
2751 N T ANOH KONAN LAMBERT BEPC+2 BEPC 8 
3282Q N'DA EBRE DESIRE BEPC+2 BPAT 10 
2754R KOFFI BEMA OUA TT ARA BEPC+2 BEPC 10 
3286W KOFFI MOUROUFLE BEPC+2 BPAT 10 
2778T KONE BOUAKARY BEPC+2 BPAT 10 
2781X KOFFI BAKAN BRUNO BEPC+2 BPAT 11 
3284T KOFFIKOFFI BEPC+2 BPAT 12 
2782Y N'GUESSAN KOUADIO BEPC+2 BPAT 15 
2737Z ZORO BI MOUSSA BAC BTBATIMENT 9 
2471 J YODE BAI FIRMIN BAC BT 10 
3216U SANGARE BROULAYE BAC+2 BTS 7 
Mie NOM ET PRENOMS NIVEAU DIPLOMES ANCIEN-

D'ETUDE NETE 
Chef de servic.e 
2683 P SUY JEAN BAC+2 DTS.URBANISME 5 
2775 P N'GUESSAN KOUAME BAC+2 DTSTP 10 
31831 DANOU DELPHINE 8AC+4 MAITRISE DE GESTION 2 

2703 L KOUADIO KONAN SYMPHO. BAC+4 l.T. GEOGRAPHE 8 
2705 N YEOKOLO BAC+4 l.T.GEOGRAPHE 9 
3178D ANGAMAN AMAN BAC+4 l.T.T.P. 10 

3195X GANOMKANI BAC+4 l.T.T.P. 
1~ 1 3410 F N'DJORE YOUSSOUF BAC+5 D.AGRONOMIE APPROF 

Encadreur technique 
3134 F KOUASSI COMOE LUCIEN BAC+2 DTSHER 5 
3193 U AMOUIN N'GORAN CLEMENT BAC+2 DTSTP 10 

3150 Y DAOUDA FOFANA BAC+2 DTS 11 

32960 KLAROURENE BAC+4 DITA 10 

3194 W BOMBO NIABA FELIX BAC+5 DESS 14 

Mie NOM ET PRENOMS NIVEAU DIPLOMES ANCIEN-

, - D'ETUDE NETE 



Chef d'equipe 
2779U TIORNASORO CEPE+2 CEPE 16 
2777 R KOFFITEYA BEPC+2 BPAT 5 
2774N ADONLIN ADONLIN PAUL BEPC+2 BPAT 6 
2764D CISSEBAMO BEPC+2 BPAT 10 
2763 C N'GUESSAN DIBY ALEXANDRE BEPC+2 BPAT 12 
2766F N'GUESSAN KOUAKOU N. BEPC+2 BPAT 15 
3301 L KOUAME FREBONNE ETIENNE BEPC+2 BPAT 20 
3135 G MISSAH KOUASSI BEPC+4 DEAT 16 
2788E CAMARA MAREKE BEPC+4 BPSTA 21 
2784A SOUNGONO OUATTARA BEPC+4 BPSTA 23 
3292C Mme KO FFI Née ABOUKAN L.D.A BAC+2 DTSHER 3 
3293 D KOFFI KOUASSI MATHIAS BAC+2 DTSHER 3 
3295 F BOURAHIMA TOURE BEPC+5 BSPAC 9 
3294E Y API NAN OH FELIX BEPC+5 BSTAC 9 
3291 B N'GUESSAN KOUAKOU M. BAC+2 BTS 9 
3299 J LACINA OUA TT ARA BAC+2 BTS AGRICOLE 9 
2770J N'GUESSAN KONAN ROGER BAC+2 BTS AGRICOLE Il 
3300 K KOUACOUEHOUSSOUPAUL BEPC+5 BSPAC Il 
2786 C SORO NANHOUA BEPC+5 BSPAC 12 
3136H T ANOH KOFFI HYACINTHE BEPC+5 BSPAT 12 
3290A Y AO N'DRI ANTOINE BEPC+5 BSPAT 13 
3298 I YAO DIBY BADOU BEPC+5 BSPAC 14 
3297H KOUAME KOUAKOU BEPC+5 BSPC 14 
2773 M N'GUESSAN BROU ALPHONSE BEPC+5 BSPAT 20 
2769 I N'DA KOUAKOU BEPC+5 BSPAT 23 
2771 K OKOU KOUAKOU GEORGES BEPC+5 BSPAT 25 
Mie NOM ET PRENOMS NIVEAU DIPLOMES ANCIEN-

D'ETUDE NETE 
Dessinateur 
3122 R KOUADIO KONE BEPC+! CFEDESSIN 20 
2957M KONAN N'GUESSAN HONORE BEPC+2 CAP BATIMENT 7 
2896X SERY KOUASSI GILBERT BEPC+2 BEPC 8 
3205 H KOUADIO KOFFI PASCAL CEPE+3 CEPE 14 
3206 I KASSI BINDE ATHANASE CEPE+4 CEPE 19 
Mie NOM ET PRENOMS NIVEAU DIPLOMES ANCIEN-

D'ETUDE NETE 
Animateur traducteur 
3221 A DJIRIGBA PASCAL CM2 AUCUN 1 
2745 H IBRAHIMA DIARRASSOUBA CEPE+! CEPE 23 
2746 I KELEMORYCOULIBALY CEPE+2 CEPE 21 
3209 L SERI YVES ISSIAKA CEPE+4 AUCUN 1 
3217W KEUKEU AURELIEN CEPE+4 CEPE 1 
3211 N · GOVRI SERI ZAD! CEPE+4 CEPE 3 
2741 D SORO SITCHON CEPE+4 CEPE 9 
2749L KOFFIGOLI CEPE+4 CEPE 18 
2742E COULIBALY NAGNEMATA CEPE+5 CEPE 5 
2743 F SILUEKARJM CEPE+5 CEPE 10 
3287X YEPIGNONKOTHESENGHOR CEPE+6 CEPE 1 
3213Q ZEBL Y BLE IGNACE CEPE+6 CEPE 6 
2738A N'GUESSAN KOUAKOU CEPE+6 CEPE 17 
2744G MOUSSA KOULIBAL Y 

,. 
BEPC BEPC 10 

3208 K ZADIANGENOR BEPC+! BEPC 1 
3207 J GBANANEALAINSERGE BEPC+2 BEPC 1 
31282 ANOH KOUAO LAZARE BEPC+2 BEPC 3 
2739 B KOFFI KOUAKOU HONORE BEPC+2 BEPC 5 

2747 J KOUAME KOUAME ANTOINE BEPC+2 BEPC 5 
2748K AMAN! KOMENAN DENIS BEPC+2 BEP COMPTABLE 10 
2740C KASSI AKA NARCISSE BEPC+2 BEPC 14 
3212 P GBALE IGNACE BEPC+3 BEPC 1 
3214R KEKEH MATHIAS OMONO BEPC+3 BEPC 1 
3210 M KOUKO GUEHI ROBERT BEPC+3 BEPC 1 
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PLAN FONCIER RURAL 

NOM ET PRENOMS DU CHEF DE LIGNAGE _________ __ _____________ 

FICHE D
1

ENQUETE DEMOGRAPHIQUE 
---------------------------------------------------

1 2 3 4 5 6 7 8 ..,9 10 Il 12 13 14 15 16 17 18 19 

N" N" NOMS ET DATE LIEN DE LIEU DE ETHNIE ;;J OATE DMRIVEE ACTIVITE ACTIVITE STATUT ABSENT DATE DUREE DE MOTIF DE AVEz-vous AVEZ-VOUS 

Oemo D'ordre PRENOMS "'x DE PARENTE NAISSANCE ~~ DANS LE PRINCIPALE SECONDAIRE TEMPORNRE DE !.:ABSENCE L'ABSENCE DES TERRES DES CULTURES lj~ ,~ "' VILLAG!: EVENTUELLE OU PERMANENT DEPART 
NAISSANCE ,, .. u 

: 



Premier modèle de fiches d'enquête foncière 

(i•mais utilisé) 





f· ' f .~,1- ·•·u··i.,r pr5 f~0 n1rr-
' i~.• •.. }· . . . :;c.1'1t.n ...,c. . •·'"'' ;,, 

TuNCl[RS POUR · 

OPERATION PILOTE 

Pt.AN fONCIER RURAL 

NOl.f : 

PREN{JotS: 
1· 

. ' 

Nil DU PHOTOPLAN 

/\JOM DU ViLLAGE 

......................................... · 1! :;.._---

.................................. -.......................... . 

. . . . . . . . . . . . . . . . ~ ................ -........................... . 

P.i\RCELLE Nll : .................... -........................... .. 
( 1) 

T[TUL~IRE DE LA P;RCELLE 

{ (1)- (7. J 

MODE D'ACCES~ LA TERR ommenl avez-~ous eu votre terre?) • 

1 TERRAIN FAMILIAL 

l 

De mon oncle paternel u ................................... . f.__· ___ J 

Il Il " maternel 
j 

•.•....••.......................... ·! "------· 
de mon père : .•••.•.•• • ••• • .• • • • • • • • • • • •·· • • • · · • • • · • • · · • · • · ·L·-:::::_-_-_,_! 

r . De rncn frère : •.•.•••.•••••••.• • - • . • • • • • • • • • • • • • • · · • · • · · · · ·f -----
• Autre : •..•• :.: ••..•.••••...••.•••••..• • ••.••..•••••• · ••... j r -------

2 T~RRAIN ~ON FAMILIAL 

A - ACHAT (J'ai acheté la terre) 

Nom ~u vendeuA.::'.IiP. .................................... \~----' 
Le prix • • • • • • •••••••••••••••• 41 • • • • • • • • • • • • • f' ··.:.•.~ ~ ~ -• •••••••• 

CO~DITIONS DE PAIEMENT: 
En espèces g· ·, '. 

4-
au ca:nptant 

' ···· - -·..; 
par tempérament Q \ 

en r.ature 
,. , __ . ' 
i i 

........ . J 
autres (à spécifier) 

( 1 r·· ·-·· .. N2 CCDE DEMO ( 2) Si décédé ir.diquer Nom, Prénoms, statut social, 

(3) lie~ de parenté 

. -~~:_; 

•. • , •·.· : . "_'P .. :·•·/:- -
. ·-··,,.-.:: .· 

.· ,,: ,; ,: 



- :lept.ü s quand avez -;ious acheté 

il ya moins d'un an 

ce sn à S ans 

.. _ .. _ 
1 

\_ . ..; 
, .. --1 

-~ 
1 . ·- . -. 

! ~ ' . . . ' 
-----; 

de Sans à 10 ans 

plus de 10 ans , .. ·· ·-• 

1~ i:en·ain 

B - LOCATION ---~ 
( ( 1) - ( 2 )_ . : ; 

" -~- i ....,vec qui.. . ..................•..... , ............... . _. _ 

durée -
,, 

1 an '. · ·- ') ... i 
: : ' . o..._J 

Conditions de paiement 

en espèces 

. Modalité de paiement 

par l'liois 
1 
l 

• 

' l 
~ 

C - DON (on ~•a d~nnë la terre) 

Qui?. . ~-~-~)'-

. moyennant quoi? 

3 
;- ··--., 

L 

par ân ï" 
. .. -.. 

une redevance en. nature ·q 
autres (préciser) 

· en compensation d'un 
service rendu r- ·1 

' ···-· 
. depuis quand? 

- moins d'un an l-,j de 1 à 5 ans i . _. 

5 à 10 ans 1 •· . 10,.ans et plus : ï 
!..~-, 

D - ?Lêt - (on m' a prêté la terre) 

. ,Q)-f2]) 
Our.. : ...•...............•...•..•...•............. 

moyennant quoi? redevance en ~ature 

--, 
. t è \ ' ~aiemen en esp ce ~ 

durée : 1 an 
I • · - ~ 

2 ' • .. J 

--.. ..... 

. -.:.-. 

a1Jtres 

; 

,,_ -~ 

. · ., • ·. 

. . 

plus 

·.:_·.;,. 

. > 
, .. 

-... :- . 

~ .,, 
-~ • . -1 

.·-: . ·._ <.> . 



• ...... '•• 

:·: l . : .. ·_, ~' .,. . . . . ' -~ -,1 .: :· •' 0-_~,~ - --·:e~. :tan ·,r,•~ . remis la · terrain. ·pour ·g,u:enttr un ':Crêditj- .· .. 

·· 1 . . r~Ti)> _ = . 

. , .. . qw ~-; .................................... . 

-' I 
; l 
1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

depuis quand? 

moins di 1 an 
n ... ,; 

i ---": 1 à 5 ans f_! ___ ~ 

. r:--! 
5 à 10 ans ; ____ ,; 

10 ans et plus \- .\ 
-- -1, 

F - OCCUPATION IRREGULIERE 

• durée de l'occupation 

~-1 
~ ' - moins d'1 an ............... . ..... -. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ;-:-. ' ·---=-

1 à 5 aras ..................................... ........ 
. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

- 10 ans et. plus ........................................ 
Avez-vous eu des réclamations? 

........ . _. ~(1)-(2) ! 
Oui De qui :· .. · ..................... ) . ....... -•.. -.. -.·-.- .. ". 

:._· ( 1 ) - ( '2 ) - ( 4 t-
- Non L i t j ge réglé Par qu~ ·: ·.-••.•.••• 

C - METAYAGE. (Je travaille sous contrat :) 

. D'exploitation (cas de plantation créée par l'étranger) 
- ·· -:.· 

. (1)-(2) · . 
- avec qu?--=-:--:·: ·:· ... . ..................................... . 

depuis quand? 

moins d 1 1 an 

1 an à 5 ans 

5 à 10 ans 

, _ 
f-- · 1 

' l 
' ~- - -.. ..... 

10 ans et plus C \ 
~ 

- modalités de rémunérations 

ABOUGNON 1/2 1/2 àe la récolte 

ABOUSSAN 2/3 - 1/3 de la récolte 

- --· ., 
\_J 

:-..__ 

\ J _, 
(\t Si Sous-Préfet, demander s'il a un permis d'occuper pour confirmer son 

occupation. 



J 
-,.:,t ·-· ··r . ~--· ... ,~ 

.·• D'entretien foas où la plantatian.est créée par "Ïe titul~ire 

·de la terre.) ·-- . /i( 1 } ( ·2;;---..) · · ·. _ : ------:---1 ~ -~--· . . . . . -. 
quv- •• ~ ..................... · ·• .............. ,1 _____ _ - avec 

- depuis quand? 

rr:oins d' 1 an \ 
C--.. . -

1 arr à 5 ans 

- 5 à îO ans 
-,--· · --· 

10 ans et plus \ 

- modalités de rémunération 
\ 

,_ .~BOUGNON 1/2 1/2 de , - récolte \ ~0 ,_. ·- · 

ABOUSSAN 2/3 1/3 de la récolte 
' ·--·· 

H - PAR VOIE ADMINISTRATIVE (J'ai obtenu la terre du .••.•..• ) 

(Nature, N~ et date du titre) 

Préfet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ 

- -- : 

• Sous-Préfet 
. ' 

\.---, ••••••••••••••• - • - • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 

. 

. 

. 

. 

. 

\.... --
Ministre des Eaux et Forêts ············~··········\· \ ---
Ministre de l'Agriculture ,--. . 

••••••••••• - •••••••••••••••••••• i 

:..-----
Cantonnement forestier ........................... ....... ,, . 

s A D R 

Maire 

Député 

C I 1) j 

ex A V B 

5 A T M A C I 

--~ --· ..... 
........................... .......... . ' 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . \:.-~] 
,·--- - .. ! 
l 1 

••••• , ••••••••••••• 11111 .... . ....... . .... . .......... ___ _J 

1---- ... 
• f •••••••••••• ~ ............................. L_.,...1 
r----1 
. ' ...................................................... ~ : 

i--1 
....................................... ... -.....1 

• S O D E P R A 
,·--l 
! . ••• •. • •• • • • •. •. • •••• • • •••• • •• • • • • ••• • L___..,,.j 

• Autres (à préciser) 
t---... ...,, 

....... -...................... ~ 



Second modèle de fiche d'enquête foncière 

(utilisé au début du proïet) 





Dote: .. .... ... 01::-,.,, .. '.$~ .. t~ 
FICHE D'ENQUETE 

AGRICOLE 

Enquêteur : .UouC\J-A.? .. . \.le, Wt{\A\/.,J~ . 

N!! Mie: . . 

N2 Nature Vegétotion Mode 
Aménagements Relief Cultures 

Parcelle du sol naturelle d'ex;:,loi 101ion 

!Il 

<l~ 

(21 (3) (41 (51 (61 (7) 
•· · - - ·· -- ·--

{1'1 A1-1c - OrJttrèqci,·,t-J H 
~':d.ew - .,-

1 l Numerorez les parcelles dans l'ordre do l'enquêre. 

21 Ulllls11 les sigles suivants: PN lplalnel, PT {plaloaul, BF lbas-fondl. 

3) Ar91Jeu1 
1 

sableur, orglleu1 .. sobl1u1, affleurements , cuirasse , lat•rltlque , oronlHque, divers etc ... 

41 Savane herbac4o, arbu1llvo, arbor4e. 

5) Vivriers. lb pr4clur), rtbolument leuencel, Jachàres, forêt orllflclelle. 

6l Manuel I M), cullure ortel4e {CA), aeml-molorl1allon ( SM l, motorlsallon convenllonnell• 1 M Cl. 

7l D4frlcheme~r, barro9•, lrrloallon, roure, pool, bÔllments, parc b boeufs. 

•cl-+ ~::'.'..j' 

/JiP-K 
;:;:--~- - :· - '\ v---

REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET 

DES EAU X ET FORETS 

1 
1 Dale . . 5/03/ 8.-1. . .. . • , 

· - / - r r . 

Ch•f d'EquÎp1 .N° ' ~ ,_'f:; ,. -r;-vz.ç{:z-.,_.__c.. 

N° Mio .. . -<.-1 bS } . . , . , , • . . • 

OPERATION PILOTE 

PLAN FONCIER .RURAL 

FICHE D'ENQUETE FONCIERE-

Sous .. Pr;feclure 
rl I • 

. ...,_be !Tt< ""--'- . 

vi1109• 4eéa.luc, · 

LÎgnaoe ou Ouorlier: ... ui'¼ Q..fa_ ,...,, a:::> . .S.SJn..<., . 

N• Pholoplon .. , ... (j. A.-: .. ,/f._ .... , 

-- ----

N" DE PARCELLE TITULAIRE FONCIER EXPLOITANT 

'b+- 5S' 
N" Demo, .,)Z,{J[ N• Demo : .,J.-85 4 

- -
Nom el prenoms.$,1-<.au.Z & Nom et prenorns //~ ~cc:l,~: 

·---

DCGTx 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE / DIRECTION ET CONTROLE ·: : ;; •,;RMIDS TR .··:rw :: 



_f?.ECENCEMENT DES DROITS 

ORIGINE ET 1 DEPUIS I POUR CONOITION 1 1 CONDITION I MO::>E 

N.\TURE 
DE CUI 7 CUANO I cunLE o'oeT~TIO.'I PRIX 

1 

DE 
ou D-101T 

OCS 0/iOIT! 1 121 13·1 DUREE! PAltMENT 
. Hl 1 • I !01 

--2.~ 
1f1 

- 0-: 

~ ... .:k.o ,.,_a,,._ j(,&.' jl 111. 1J.{f~ 1 
~ 

:....d 1~~'-"- 1--r 
I" c..: t - -" ·-

·.,&,.. r.e,Üt...lJ..,Ut,.U\P-

,CU. ·LC 
/\Tl-rtf"&l.M.(: 

CAS DE LITIGE 

DUREE RECLAMATION DE QUI ! LITIGE REGLE r 
DE 

L OCCUPATION 

11) Terrain fomitialCà prkinr), 1ihÎrÎ1oge Cà pr9CiHr), achat• locorion, 00011: 1 ; ,;, , 

mt:loyogt: 1 conlrol d'up1oi101ion ou contrai d'en1r11 i1n J, "oit odminîsttoliv:, \ ;i~c,, à founir J. 

12) En cot de larroin famillol I prici• tr lt lien dt parenrê: 

père, onclt mat • rn1I ou pollrn•I, frir., tic . . . 
si dlcêdé, Îl"!diqun NOM I Prénom, Statut tocial . 

13J Indiquer la p;riode I nombre dt joun I dt mais I d'onnén 1. 

1 4r .En nconnoiuonc• d 'un urvict rendu I en r,dnanc, 

. . , 
l ?i) Par mou, por on, opru rtcollt. 

C 'à'I En ,,p9u I eu compt'lnt, ~ t,:nper~m•nl • en nature 1 ~ pt:ciur} , out, 1J 1 ;, rr:c: H rL 

t7) -ton, 2 om,•lc .••... . .•. . • 

18) si ~~u, -. Pr.t• 11 d1manhr s'ÎI o un pumia d'occuper pour contirmu ,on c.:cu;,oti:in 

DE 

PA.IEMEHT 
1 61 

-

PAR QUI ? 
1 81 

1 DUilEE 

1 
CE 

!PAIEMENT 
171 

~ 

PROCES VERBAL D'ENQUETE FONCIERE 

N" dl kJ Porctltl . - - • - - - - - - -~ ,_ - - - - - - - - - - - - - - - - . - - - -

t: an mill• n.uf <:111\f quau1 vin~,: __ -~% .. ____ . ___ 41 le ✓(;.J-::'tf ~tf - - - - - - - -

t_!.)IIS l nom 4!:, c ~tf J 1 t~u î~1 ),•~../_18a~. ;::_tJ2...d.iJ,i_~ ____ c•ju :'::,• a'enc;u.i:1 c:1 çi,u : f:,n.::;~, r·1 : a1 

C.:,mmissionn-l0 -:i1 d~.1i9n~• pour p : .)c;-J,r à lo rcconnoiucnce •: ou, lnou c!u 1imi1u tor..::i .. ,u d'un l~tt •; În 

Aurel 1i1uÎ à I nom du vi 110011 ) ___ -'-t~~4~ _________ 
1

1ommu rtndu1 au IÎ.iJ ~;: 

ci,ignt ci-dusu1 •I o·,ons r1tcu,;11; c,- qui ,ui'1 1 conmentairt dJ mo~• d1
00q1JÎ11i1ion) -- - - - - - -

- -<ee -..,1:!.'04~~~- /4.~ e _,4 ~ ~ - t'.!,<-:!-{l._ /J.:!~~.c!!-.CJ-1... · I Ï--•.., - - ,;, 

.,A.U: .À!tU!. -~ _-<;k - i"! -"j1,-~.d!i-~-~ ~'!,~;If:,~~ 

- /4. -f1-'1YK~~ -~~. __,_tt.fl:-1_ ~-~ ~-<l"t.e.>g.~ dP ~-
~ . t/.e ' . Rlükz ' --p-~ J-j.! -~_--n:<.fl"J..d1,'!:J..t:;<ip_<.~----~..,«~.,._ 

RECONNAISSANCE ET LEVER DES LIMITES ou TE~RAIN SUR LE PHOTOPLAN N" ' -~ -"'--:. di:: - - - -

Etaient prÎunu C nom et prlnom el qualÎhÎ dt toua lu invi'lé,) ________________ _ 

_ Al~ ~!!-1.~ _$0:,,_qcj.~_ ~ ~fts;i.F~ ~M<b-~: ~J,~e,. 

--3-jçi_p_,;!4;, jj:,. ~ t..a1. -"'-1""bi.c~~-~ '1fl..-"" - ~~~l.<, - - -

- - - -- - - - -- - - - - - - - - - - --- - - - -- --- - - - -- - - -- -

EJ olUndu qu'il n, 1'ut ltvf aucun• c.:,nJ .ntorion •I qu'il n'o i,{ conlloJÎ aucune ,rr,ur d• duÎ9nc1i.:n - - - • · 

Plou, avo,u c!•H U cr.-':'ri I• ,,1unr proc~J vtrbcl qu, nou1 civona ,ign~ ov,c l'Înterus~ 

C:'. ·>l ,i' ; .. ;1Ï.)J -AL'.,é:r?. .~,1(..1:.r,t r:.,,1"':.:.~ .. _ .. .. L' in:,,.·.,.: r-t'~....-,.,.,-kt"' ~"'""4Ü.d<.c':, , 

41 Par Dllèga1jij I du S;r.,; •et 4r ... 
./ ~ ,.... selon Gonsr.;, ,1:ler,ninistérîe/ 

~ v du2l-l2-19JB(N•J&B2)' ~ 



Fiche d'enquête foncière actuelle 





··---------- T--·-·-·-····· ·---·-···· ····-···--··· ·-····---···---····-----····-· ···•·- ·····---······-···--·-----··-

[B] REPUBLIQUE DE COTE 01VOIRE I Dore ______________ . ___________ _ 

Date __________ ·-------·- - MINISTERE DE !.:AGRICULTURE ET Chll d'E ... lp, ____ · · ·· --· .·-· ·· --- · ··-· · 

FICHE D'ENQUETE Enqu8teur __ --·· -- - · --- ---·- · DES EAUX ET FORETS N" Mk 1 

AGRICOLE N" Mlle _ . -· - --· ---·- --- ·· N" Photoplon _____ · · ··· ·- ---·- -· 1 

OPERATION PILOTE .------,-----.....,' 
p LAN FONCIER RURAL N"d,., ...,, ...... .,.,.op1a,1f'delo .. n:1llodan1 .. .,.,.,. 

D CG TX ,_ ________ , ___________ _ 
Oirecri:>n el Conlrôle des Grcnds Travaux suR FAcEs EN .•• HA - ·-- _ 

-- - ··-
N. Nature \ltollalion Mode 

Parcelle Relief du&OI naturelle Culiure, d'exploltallon Amenagements FIC HE D'ENQUETE FONCIERE 
(IJ (21 (31 (41 (~) (61 (71 

Il Nl6Mf'Otel I• parctOn ckn tordtt die llnquir, 
21 Utlllsu IH &Jgft1 111Mll'lh : PHtpla"'-) , PT tPloteaul, BF C ba1 · fondl 

3) AttilllM, HbMIUI, •tNtUI • IObkUJ, ofUtutlffllntl , cultau, • lal«ltlqul , oronhlqu,, dlwra IIC 

• J 90VIYII hlrbaoÎ•, arbUJ11Yt, arborée . 
DJ VNrl1r1 f !I préclurJ , ,1bo111t11.,. t1u1nr.el, iachèru, forêt arrttlci1111 

6J MortMI thfl ,cullurt aulÎt CCAJ ,aeml· mototlsafb"I (SM), motorl1ollon convtntlonntU• (N:I. 

71 o,frlch.mtnt. barn19t, Wrioarion, rout,, pont, blt:mtnt1, pa~ à bGuts . 

1 

1 
CkJartitt N• 

Ham et pnnom Notlonall11 S/pr4fec1ure VIiiage oo oem o 

1 u-~ 

! TITULAIRE FONCIER 
! ou l OESTIONNAIRE DES TERRES 

1 
! 

EXPLOITANT I S l 

1 

1 



RECENSEMENT DES DROITS PROCES VERBAL D'ENQUETE FONCIE~ 

ORIGINE ET DEPUIS POUR CONDITION CONDITION 1 ~~~:7 Dur,EE N' de la parœlle _______________ __ _ __ ____ __ _ . 

NATURE 
DE OUI ? QUAND OUEl.l.E D'OBTENTION PRIX i 

DE 
1 

DE DE 
DU DROIT 

Ill 
( 2) 

(3) DUREE I DES DROITS PAIEMENT 'P4IEMEN1 ·· PIIIEMEN 
(4) ( 5) 16) 1 7l 

L'an mile neut cenr qua1re vlngr ___ _ ___ el le ____________ _ 

Nous ( nom du chet d"equlpe). ____________________________ oqùpe d'fllli~lt de plal foncier rural 

Commls.sf01Y1l!é et déslon,, pour proceder ~ la reconnals.sance· et aux levtrs daJ limlr.._ fonderas d'un t'lrtoin 

Rural sl!ué à (nom du village)_ _______________ - -- _ S/prtfecture -- -·--

Somme rem:fu~ au lle:J dit, deslgne cl dessus et avoru reclJeilll ce qui .suit ( commentol1,. du mode d'ocqulslti::rn' 

-------- -- - - -- -- - - --- - --- - --- -- - ------ - .. 

CAS DE LITIGE 

DUREE RECLAMAT! ON DE OUI? LITIGE REGLE? PAR OUI• 

DE 
L'OCCUPATION 

(81 

( 1 l Tetrcln famlial ( a preclser l , s I hérl!age ( a preclser l, achal. locallon, gage, prêr, 

metayage: ( GOntrot d'-exploltatlon ou contrat d'entretlen),vole odmlnlurollve ( pièces à fournir) 

RECONNAISSANCE ET LEVER DES LIMITES DU TERRAIN SUR LE PHOTOPLAN N' 

12 l J,n ca• de rerraln famlllol, precl.ser le lien_ de par enté: 

père, oncle maternel ou paternel, frere , erc. Etalent préseou ( nom el prénom et quallré de tous les Invités ________________________ _ 

~i décidé, ln dlquer NOM, PRENOM Statut social 

13) Indiquer la periode ( nombre de J01n, de mols, d'années) 

14) En reconnaissance d'un service rendu, en redevance 

f5) per · mols, par on, après récolte· 

1 6) En espfce, aa compront, à remperament, en nature C à préciser), autru C a pré:J.ser 
Et ortenô.J qu't1 ne s'est levé aucune conflstollon 1t qu'il n'a été constaté oucuna erreur de déslO"latlon 

'(7l I an , 2 ans, etc 
Nous avon1- ·ctos ·et arrêté le prê1enr proce1 ~erbal que nous o.,.o,. 1'i

0

gne" o.,.,c l'interus~ 

18) SI Sous- prélel, demander sll a un permis d'occuper pour confirmer 10n oecupallon 

Chef d'Equlpe __ --- - ---- - -- - - -- - -- -- --- _ - --- - - ___ -- --- - L'Ïnleruu'e ______________ - - · 



Fiche d'identification 





O"' 1 I" 
TERROIR PHOTOPLAN PARCELLE TERROIR 

OBSERVATIONS 1 

. 

-

i.'c: :. 
l. ·· • 

:::,.: :.;: 

iî~ 





Fiche d'enquête socio-économique 





VILLAGE DE: ••••••••••••••••••••••••••••• TRIBU: ••••••••••••••..• 

SOUS/PREFECTURE: •••••••••••••••••••••••• N° photoplan: •••••••••. 

PREFECTURE: ••••••••••••••••••••••••••••• N° terroir ••••••••••••• 

10) 

Village centre 1 1 

STRUCTURATION DU VILLAGE Village satel ite 1 1 

Lotisse• ent 1 1 

Quartiers· Lignages Associations et 
groupe • ents 

2°> INFRASTRUCTURES EDUCATIVES ET SOCIALES 

EDUCATION 

ECOLE PRIMAIRE: oui I~_ ...... ! No• bre ••••••••• non 1 

Ecole d'accueil •••••••••••••••••• Date construction ••••••••••• 

Type projet ••••••••••••••••••• no • bre de classes+ niveau ••• /. 

No • bre enseignants •••••••••• Loge • ent: oui _! ___ ! non '~--~' 

No • bre loge • ents •••••••••••• cantine scolaire ••••••••••••••••• 

No• bre couverts •.••••••••••••••••••••••••• Affluence ••••.•••.• 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -. . . . . . . . . . . . . . . 
CENTRE POLYVALENT: oui , ___ ( type de projet: ••••••••• 

fonctionnalité: ouil ~--~' 

non I __ ___.! raison •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 



- 2 

TERRAIN DE SPORT: oui Cl Fonctionnalité oui CJ 
non Raison ••• 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
DISPENSAIRE Capacité: •• 

CENTRE DE SANTE MATERNITE Capacité: •• 

. . . . Centre 
Date de 

d'acceuil •••••• 
construction:. .Type de projet. 

non CJ 

Capacité •••••••••••• Fonctionnalité: oui Cl non CJ 
Rai son •..... .......•.••.....••••.....•..•... 

Loge• ent infir• ier ou sage-fe •• e: 

Effectif pers. • edical. 

oui ••..• non Cl. 
• • dont: 
.infir• ier(s) 
sage-fe •• e<s> 

.fille(s) de salle 

.garçon<s> de salle 

Visite d'un • edecin: oui ••.•• non ,____ . . . . . . . . . . . . . . . . 
Affluence: ••••••••••••••••••••••• 

Co • ité d'hygiène villageois: oui 

Centre de santé traditionnel: oui 

CJ .. 
c=J. 

•••.• non 

••..• non 

c=J. 
c=J. 

SOURCE D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE. 

Aduction d'eau: oui ---'- ••• non ____ .. I . . . . . . . . . -. . . . 
F - Cl orages: oui ._ __ •• 
Date de création: ••• 

•••• non 
• .••••••• Type 

CJ .... 
de projet: •• 

No • bre: ••••••••••••• Fonctionnalité: oui ---- •...• non 

Défectueux: oui Cl Cause •.••.•.•• 

CJ. 

Puits: Fonctionnel Défectueux Cl 
Cause •• 
Autres 

C.I.E 

sources 

oui 

non 

d'·eau:. 

ELECTRIFICATION. 

GROUPE ELECT. oui non 

No• bre ••••••••••• 



-----------------======------================================ 
3°> CULTURES ET RELIGIONS 

---------------============================================== 
CULTURES 

Interdits: des lieux ••••••••••••••••••••••••••••••••••••.•• 

de temps ••• 

d' al i • ent s ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Autres interdits. 

RELIGIONS 

mosquée: no• bre •••.••••••.. 

église: no • bre ••••• Catholique 

Protestante 
autres •••••••••••••••••••••••••• 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
4°> POTENTIELS AGRO ECOMNOMIQUES 

============================================================= 
AGRICULTURE 

CULTURE VIVRIERE 

De rente ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Auto-conso •• ation •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

CULTURE PERENNE 

Elévage:. 

A• énagement hydroagricole: CJ 

Autres a • énage • ents: •••• 

Type: •..... 

Sup.a• énag. 
• Sup •••••••• 

.ha 
•• ha 

Blocs culturaux: CJ. • Sup • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ha 

Bas-fond: Sup • ••••••••••••••••••• ha 

Structure d'encadre• ent: 

C.I.D.T <coton> CJ 
C. I. D. V < riz > 

S. A.T. M. A. C. I. C café, cacao> CJ 
S. O. D. E. P. R. A. C élévage ) 
Autres structures: •••••••• 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 



.,, . 

COMMERCE 

Marché: oui non Li eu ••••••••••••••••••••• 

jour(s) du • arché •••••••••••••••••••••••••••••••••• 

no • bre de 

affluence 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . boutique <s> 

étrangère. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
vente local •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

i • portation •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

======================================-----------------------

AUTRES INFORMATIONS 

< à préciser > 



Annexe 

Documents fournis par les bureaux 
régionaux du PFR en réponse au 

questionnaire de la mission d'évaluation 

Bureau PFR, Korhogo 

Nombre de villages enquêtés par zone, PFR Korhogo 
Droits fonciers et litiges 
Localisation des villages avec trame foncière spécifique 
Identification et localisation des responsables des différentes communautés 

Bureau PFR, Béoumi 

Point des zones litigieuses (litiges antérieurs au PFR) 
Tableau synoptique de droits détenus 
Tableau synoptique des achats 
Tableau synoptique des successions 
Quelques villages regroupés construits par l'AVB 

Bureau PFR, Abengourou 

Litiges rencontrés 
Villages présentant une trame particulière 
Présentation de la démarche 
Dépouillement/ synthèse don nées démographiques 

Bureau PFR, Daloa 

Evaluation des connaissances generees par le PFR sur la situation foncière et 
évaluation des effets du proiet 

Droits fonciers 
Litiges 

Bureau PFR, Soubré 

Mission d'évaluation CIRAD 





Bureau PFR, Korhogo 

Nombre de villages enquêtés par zone, PFR Korhogo. 

Nombre total Nombre de Nombre de Nombre de villages ayant 
de villages villages avec villages sans eu la publicité 

terroirs terroirs 

Sirasso 28 26 2 26 1 

Niofouin 30 30 0 30 

Korhogo 54* 34 20 0 

Total 112 90 22 56 

* Résultat provisoire. 
l . Note de la mission d'évaluation : ces villages de la zone d'extension de Sirasso n'ont pas reçu les documents 
PFR qui, en principe, accompagnent la phase de publicité 



!ZONE P~F..,R DE K.ORHOGOI 

INFORMATIONS FONCIERES 

I - DROITS FONCIERS ET LITIGES 

LITIGES 
ZONES antérieurs oendant Postérieurs Observations 

NB Sua.HA % NB Suo. HA % NB Suo.HA % 
Niofouin Zone litigieuse 
n ooo ha 3 213 0,003 1 30 0 0 0 0 circonscrite 

oarPFR 
Sirasso 
72 000 ha 0 0 0 0 0 0 0 0 0 Néant 

Korhogo 1 10 % par rapport 
84 000 ha 3 4905 10 0 0 0 0 0 0 à 48.000 ha 

levés 

2 - Enquêtes suspendues pour cause de litiges 

ZONES LITIGES OBSERVATIONS 
REGLES NON REGLES 

Niofouin 1 2 Dont un en un en cours de règlement 

Sirasso 0 0 Néant 

Korhogo Ext. 0 3 Pourparler de règlement en cours 

3 - Village rëticent par rapport a la demarche du P.F.R 

ZONES 

NIOFOUIN SIRASSO KORHOGO EXT. 1 

0 0 0 

4 - Lexique d'identification des types de droits 

TYPES DE LEXIQUE 

DROITS 
SIGLES DEFINITION 

CHTou Chef de Terre 
Droits 

GTV Gestionnaire des Terres de Village 

Coutumiers GTL Gestionnaire de Terre de Lignage 

GT Gestionnaire de Terre 

EXPL. Exploitant 

TF ou Trtre Foncier 
Droits 

CD Concession Définitive 
Modernes 

CP Concession Provisoire 

PO Permis d'occupé 

N.B: Absence de droit mademe dans nos zones. 



II - LOCALISATION DES VILLAGES OU IL-Y-A 
UNE TRAME FONCIERE PAR RAPPORT AUX 

TRAMES COURANTES DANS LIES ZONES. 

- Toutes les trames foncières identifiées et cartographiées dans la zone 
sont identiques à : 

- Terre collective à une entité villageoise, 

- Appartenant à des lignages 

- Et des appropriations individuelles portant sur les cultures 
pérenn·es. 

III - TRAMES FONCIERES DIFFERENTES DE 
CEU.t:s DE. LA ZONE. 

Toutes les trames foncières identifiées et cartographiées dans nos zones 
sont identiques. 

V - IDENTIFICATION ET LOCALISATION AU 
NIVEAU DES SOUS-PREFECTURES, DES 

RESPONSABLES DES DIFFERIDITES 
COMMUNAUTES DANS LA ZONE D'OPERATION. 

Notons que la zone d'intervention du P.F.R ici est peuplée pratiquement à 
100 % d'autochtones SENOUFO; seul quelques. Bergers PEUL qui se repartissent entre 
les trois Zones. 

- Liste des Chefs traditionnels de canton 

Sous-Préfecture Chef lieu canton Chef canton 
Nom & Prénoms 

1 - Korhogo Korhogoville COULIBAL Y Tiemoko 
2 - Sirasso - Sirasso YEOTenena 

- Nafoun Ouattara Doulougnanzourou 
3-Niofouin Niofouin village Soro Nebondjahoua 



Point des zones litigieuses (litiges antérieurs au PFR). Bureau PFR, Béoumi 

Sous- Numéro Villages Nom et prénom des Numéro Au Au Superficies 

préfecture d'ordre concernés protagonistes Lignages concernés démo photoplan terroir (ha) Observations 

Béoumi 1 Assengou N'Goran Laly Georges Yamou-Ossou 1 636 35/3B-20 77 1,99 
Diacohou Kouamé N'Guessan Ya N'Dri-Ossou 7 308/3B-20 2 

2 Assenzé Koffi Ggamélé Konan Assa-Ossou 172 234/3B-20 43 2,99 

Souafoue-Kan Alla Djaha N'Zakid-Ossou 264 183/3B-20 24 

3 Assengou Zouzou Kouamé Yamou-Ossou 717 220/3B-20 33 3,04 

Souafoué-Dan Zouzou Ago N'Guessan Konan-Ossou 124 207 /3B-20 39 

4 Kouebo-Dan Dje N'Goran 0,53 Réglé en faveur de Kouamé 

Kouamé Djezou Djézou par les villages 

5 Belakro Kouassi Koffi Bela-Ossou 7,41 
Kouassi Kouakou 

6 Assenzé Attoungble Koffi C. Akpo Kotoua-Ossou 36 77/3B-19 161 13,80 

Tounzuebo Koko N'Guessan Kossia-Ossou 80 66/3B-19 1 

7 Souafoué-Kan Assui-Ago Kouadio Bo-Ossou 247 96/3B-19 180 5,98 

Assenzé Attoungblé Koffi C. Akpo-Kotoua-Ossou 36 77 / 3B-19 161 

Bodokro 8 Alloko-Sakassou Koko Alla Ahanou-Ossou 253 39/4C-3 23 7, 15 
Yao Koko Assui-Koko-Ossou 1 53/4C-3 24 

9 Alloukro- Yoboué Kouadio Akissi-Ossou 68 63/3D-10 6 7,07 

Yaokro l 8/4C-6 
Apobinou N'Dri Kouamé N'Da Djé-Ossou 179 l7/4C-6 5 

Bodokro 10 Kolikro Konan Kouakou Bato Oka-Ossau 214 35/4C-7 16 11,79 

Ahougnanou 
Dibinou Abo Bio Akra Yao-Ossou 1 32/4C-7 1 

11 Bodokro Aka Konan Konan Adjé-Ossou 1 64/4C-6 3 3,05 

Appobinou Blélé Koffi Kouakou Diby-Ossou 1 1/4C-6 l 

Total partiel = 64,80 



Point des zones litigieuses (2) . Bureau PFR, Béoumi 

Sous- Numéro Villages Nom el prénom · des Numéro Au Au Superficies 

préfecture d'ordre concernés protagonistes Lignages concernés démo photoplan terroir lho) Observations 

Bodokro 12 Tchinankossi Kouakou Konan Ahoutou-Ossou l 42/4C-7 l 7,79 

Petenou Konan Yoboué N'Gorankro 234 40/4C-7 11 

13 Zengouanou Konan N'Dri Dibykro 1 l/4C-3 7 0,43 

Alloko-Sakassou Yao Kouakou Goholi Yao-Ossou 52 5/4C-3 12 

14 Alloko-Sakassou Diby Ouro Aboua-Ossou 118 4 l/4C-3 28 0,82 

Loulou Yao Michel Damo-Ossou 48/4C-3 30 

15 Agbanou N'Guessan Koffi Koko-Kouadio-Ossou 566 2/4C-7 3 0,72 

Kolikro-Ahougnanou Koko Koffi Aka-Ossou 130 28/4C-7 17 

16 Alloko-Sakassou Kouadio Brou Boni Oura-Ossou 347 6/4C-3 5 5,58 

Appani Mangouakbo Koffi Yao Agbanou Mangoua-Ossou 44 l4/4C-3 l 

17 Tchinankassi Kouakou Kan Ahoutou-Ossou l 42/4C-7 l 2,72 

Petenou Yao Koffi Tran-Ossou 419 43/4C-7 l 

18 Kolikro-Ahougnanou Koko Koffi Aka-Ossou 130 28/4C-7 17 2,60 

Ahokokro N'Guessan Koffi Koko Kouadio-Ossou 566 2/4C-7 3 

19 Kolikro-Ahougnanou Koko Konan Kouadio -Konan-Ossou 690 55/4C-6 2 9,65 

Ahokoro Kouamé Koffi N'Gatta Kan-Ossau 54 58/4C-6 36 

20 Dibinou Abo Bla Akra Yao-Ossou 2 32/4C-7 2 20,50 

Pelenou Yao Koffi Tran-Ossou 419 41/4C-7 9 

21 Alloukrou Yaokro Souanga Brou Akissi-Ossou 172 28/3D-10 1 104,55 

Ahokokro Okou Kouadio N'Gatta Kan-Ossau l 60/3D-10 2 

(Goli-Demakrol 

22 Lolobo Koffi Kouangou Kouadio-Ossou NR 100/4C-3 2 
Alloko-Sakassou Diby Ouro Abou a-Os sou 18 l l5/4C-3 58 

0,80 

23 Lolobo Yao Koffi Michel Atchin-Ossou 550 28/4C-3 6 
Alloko-Sakassou Kouamé Kouakou Aboua-Ossou 124 58/4C-3 54 

24 Dibinou Abo Bla Akra Yao-Ossou l 32/4C-7 l 5, 16 

Petenou N'Goran Koffi N'Goua 33 33/4C-7 10 

Total partiel = 161,32 



Point des zones litigieuses (3). Bureau PFR, Béoun1i 

Sous· Numéro Villages Nom et prénom des Numéro Au Au Superficies 

préfecture d'ordre concernés protagonistes lignages concernés démo photoplan terroir lhal Observations 

Botro 25 Zagba Soro N'Guessan Yao Kro 75 94/4C-3 2 3,78 

Kroukroulie Konan N'Dri Alloko-Sakassou 178 85/4C-3 2 

26 Abey·Kouadiokro Koffi Kouakou Brou·Ossou 358 6/4C-3 4 32,48 

Takra·Kongodian Kouadio Saouré Ali Koffi-Ossou 21 4/4C-8 3 

27 Abey-Ahougnassou Yao Kouakou Konan·Anouan l l0/4C-9 4 4,98 

Bamela Yao Amain N'Galtable-Ossou 121 l6/4C-9 9 

28 Bamela Yao Amain N'Gattable-Ossou 121 l6/4C-9 9 0,09 

Abey-Ahougnanou Konan N'Dri Djangobo 139 9l/4C-9 l 

29 Abey-Ahougnassou Konan N'Dri Djangobo 139 l 2/4C-9 10 17,00 

Abey·Kouadiokro Konan Kouassi Brou·Ossou 263 l3/4C-9 2 

30 Bamela Yao Koffi Kongbé 150 54/4C-9 29 5, 13 
Awayenou Kouassi Goli Assé Kouamé Ossau 194 61 /4C-9 36 

31 Kroukroutie Lalley Koffi Alloko-Ossou 305 59/4C-9 l l 18,26 

Zagbla Soro N'Guessan Yaokro 75 43/4C-9 l 

32 Adiebonou Kouakou Kouadio Cogo-Ossou 34 0l/4C-l0 16 4,60 
N'Gbo Kouakoukro Yao Kouakou N'Gbo-Ossou 27 4/4C-l0 6 

33 Awayenou N'Guessan Kouadio Boni-Ossau 523 30/4C-l0 23 21, 17 Lors de la publication le chef du village 
" Kouassi N'Guessan Assé Kouamé-Ossou 51 20/4C-l0 24 avait dédoré que le litige a été réglé 

!mais en l'absence de N'Guessan 
Kouadiol 

34 Adiebonou Yao Kouadio Gogo-Ossou 101 2/4C-l0 8 14,86 Le GF se trouve à N'Douakro mais pour 

N'Douakro Koukou N'Guessan Kpolessou 151 49/4C-l0 9 tout renseignement voir le chef du 
campement N'Guessankro de Adiébonou 

35 Abey-Ahougnassou Yao Kouakou Konan Anouan l l0/4C-9 4 3,90 Le GF Assie Allou a Zagola est invalidé, 

Bamela Assie Allou N'Galtable-Ossou 137 47/4C-9 4 les limites ont été indiquées par Kouamé 
N'Dri lexpl.) du lignage N'Zogui Ossau 
démo 246 

Total partiel = 126,25 



Point des zones litigieuses (4). Bureau PFR, Béoumi 

Sous· Numéro Villages Nom et prénom des Numéro Au Au Superficies 

préleclure d'ordre concernés protagonistes Lignages concernés démo photoplon terroir lhal Observations 

Botro 36 Adiebonou Yao Kouadio dit Koyaye Gogo Ossou 101 7/4C-l0 10 
N'Douakro Kouakou N'Guessan Kpolessou 151 49/4C-l0 9 l,27 

37 N'Gbo Kouakoukro Komo oo Kouadio dit Koyaye litige reglé par le chef du 

Kouakou N 'Guessan conton et régularisé par le PFR 

38 N'Gbo Kouakoukro Komo Koukou Kolli 
N'Gatta Kouassi Alli-Ossou 201 97/4C-l0 16 14,30 litige réglé par le chef de 

conlon et régularisé par le PFR 

Diabo 39 Yrassuenou N'Guessan N'Guessan Agoua-Ossou l 3/4A-l0 l 372,38 
16/4A-24 

Gbangaoupli Ossau Alla [ni GF ni Exp.] NR 

40 Yrassouenou N'Guessan N'Guessan Agoua-Ossou l 3/4A-19 
16/4A-24 1 310,40 

Lossikro Saouré Manthe Lossikro 236 6/4A-19 
15/ 4A-24 1 

41 Ahougnan Foufou Agoua Kouassi Assoli-Ossou 343 7/ 4A-19 6 30,43 

Kouakoublekro Kouamé N'Guessan Kouakou Yao·Ossou 14 l0/4A-19 lO 

42 Abalikro Djaha Kouassi Yao Kokoré Ossou 16/4A-19 3 209,15 

Ahougna Foufou Yao N'Guessan Loukou·Ossou NR 17/4A-19 4 

43 Abalikro Yoo Djoho Félix Aboli-Ossau 30 14/4A-19 2 15,46 

Ahougnan Foufou Yao N'Guessan Loukou-Ossou NR l7/4A-19 4 

44 Abalikro Kolli Yao IAssamil Agbanou-Ossou 247 8/4A-19 l 28,82 

Ahougnan Foufou Yao Yoboué Lazare Yao Kokoré Ossau NR 8/4A-18 4 

Diabo Boukebo Assienin Kouamé Angaman Klemé·Ossou 571 35/4A-23 5 litige réglé el régularisé par le 

45 48,28 PFR 

Bodokro Sahue Kouadio Kouadio D. Amiangblé 536 92/4C-3 2 

Botro Takra Kongodjan Kolli Konan Ali Molfi-Ossou 40 25/ 4C-8 
46 

Bodokro Samoikro Konan Kouakou Kali Kouassi-Ossou 340 28/ 4C-8 13 134,05 
Allou Kouassi Soko-üssou 59 3l/4C-8 15 
Yao Tanoh Kali Kouassi·Ossou 334 30/4C-8 11 
Kouadio Kouakou Klan Glanssi-Ossou 21 29/4C-8 12 
N'Dri Konan René " 1 34/4C-8 lO 

Bodokro Petenou Yao Koffi Tran-Ossou 419 4l/4C-7 9 

47 8,79 

Boira Takra Mangouango Kouakou Kouamé Kouakou·Anouan 52 43/ 4C-8 4 

Total partiel = 1 173,33 



Point des zones litigieuses (5). 
Bureau PFR, Béoumi 

Sous- Numéro Villages Nom et prénom des Numéro Au Au Superficies 

préfecture d'ordre concernés protagonistes Lignages concernés démo photo plan terroir lha) Observations 

Diabo 48 Saoundi Yao Kongo Mangoua-Ossou l 6/4C-l0 7 2,40 

Botro N'Gbo Kouakoukru N'Dri Kouadio Akra Konan-Ossou 145 5/4C-l0 3 

Diabo 49 Saoundi Yao Kongo Mangoua-Ossou l 6/4C-l0 7 2, 10 

Botro N'Gbo Kouakoukru Yao Kouakou N'Gbo-Ossou 27 4/4C-l0 6 

Diabo 50 Assekpro N'Goran Allali Konan-Ossou NR 6 l/4C-l0 8 4,56 Cette zones litigieuse est en partie 

Botro N'Gbo Kouakoukru Yao Kouakou N'Gbo-Ossou 27 4/4C-l0 6 cartographiée 

Bodokro 51 Ahounzé Kolli Bandama Ahonou-Adjo-Ossou 432 26/4A-22 3, 10 

Béoumi Belakro Koffi Djezou Mahan 178 40/4A-22 26 
87 

Bodokro 52 Drimbo Ouro N'Zue Koble·Ossou l l96/4A-l7 l,71 

Béoumi Golikro Kolli Kouamé Dou·Ossou l 049 144/4A-17 4 
145 

Bodokro 53 Ahounzé Kolli Bandama Ahonou Adjo·Ossou 432 26/4A-22 209,71 

Béoumi Assengou Kouossi Akpoué 26 

Bodokro 54 Kolikro-Assekro Ouaka Amani Kouadio Konan-Ossou 48 2/4A-22 13 170,74 

Béoumi Mangrekan Koko Konan Aka Kouamé·Ossou 55 5l/4C-l l 

!chef du village) 

Diabo 55 Assekro N'goran Allali Konan-Ossou NR 6l/4C-l0 8 0,85 Zone litigieuse partiellement cartographiée 

Botro N'Douakro Kouakou N'Guessan Kpolessou 151 49/4C-l0 9 

Botro 56 Takra Kongodjan Boni Kouadio Assamoli-Ossou NR 24/4C-8 18 189,90 Il s'agit de : Beiblo Kouakau, Kaka Yao, 

Bodokro Dieribanoua Kouassi Kauakau Allou-Ossau 113 75/4C-8 18 Kouakau Alla, Kauadio Kan, Kaka Hamon 

et famille et Yabaué Kauassi tous de Dieribanoua 
!Allou-Ossau) 

Total partiel = 585,07 

Total général = 2 110,77 



Tableau synoptique de droits détenus 

Appropriations collectives 
Bloc AVB 
Service civique 
CIDT 
CNO 

Appropriotions lignagères 
Monétaires 
Non monétaires 

Appropriations familiales 
Monétaires 
Non monétaires 

Appropriations individuelles 
Monétaires 
Non monétaires 

Total 

Béoumi 

15 
l 
2 
l 

143 

l 
699 

2 
171 

2 035 

Bodokro 

3 
l 

219 

284 

18 

525 

Bureau PFR, Béoumi 

Botro 

4 

9 

l 
355 

11 

380 

Diabo 

0 
0 
0 
0 

l 
9 

l 
60 

l 
8 

80 

Total 

22 
2 
2 
l 

l 
380 

3 
2 398 

3 
208 

3 020 

Contrairement aux blocs CIDT et CNO qui continuent d'être exploités par un ensemble de personnes sous la 
supervision des deux structures, les blocs AVB et ceux du service civique ont connu par endroits une évolution. 
Seuls les blocs AVB de M'Bako, d'Assokro et le bloc service civique de N'Gokron , continuent d'être exploités 
par la collectivité villageoise. Les autres, n'étant plus exploités, sont retournés à leurs gestionnaires. Ce que nous 
retenons c'est que les gestionnaires de terre sont toujours prêts à céder une partie de leur terre pour la création 
de parcelles communautaires . 



Tableau synoptique des achats Bureau PFR, Béoumi 

Nom el prénoms des 
Numéro de la parcelle 

Sous-préfecture Village Coût Observation 
gestionnaires fonciers Sur Dans le 

photoplan terroir 

Diabo Yrossuenou N'Guessan N'Guessan 16/4A-24 l 7 g d'or Parcelle lignagère (33,36 ha) 
A. Foufou Ousso Kofli Joseph l5/4A-19 5 365 950 F Appropriation individuelle, élevage de poulet (2,00 ha) 
Boukébé Kofli Kouassi Lambert 32/4A-23 6 150 F + 1 boeuf Appropriation familiale ( 13,47 ha) 

Béoumi Solo Yao Djaha 162/3B-25 30 7 500 F Appropriation familiale (2,40 ha) 
Yoboué Aya 78/3B-24 76 5 500 F Appropriation individuelle, acheteur décédé ( 1,30 ha) 
Assé Gbamélé 317 /3B-22 79 32 000 F Appropriation individuelle, acheteur en vie (4,40 ha) 

Boira Abey-Kouadiokro Kouassi Kouamé 29/4C-9 5 Service rendu (argent) Appropriation familiale (6,60 ha) 



Bureau Pf'R, Béoumi 

Tableau synoptique des successions 

Sous-préfecture 

Béoumi Bodokro Botro Diabo Total 

Mode de transmission 

Régime patrilinéaire 363 389 323 53 2 128 

Régime matrilinéaire 49 63 25 10 147 

Autres 623 73 32 17 745 

Total 2 035 525 380 80 3 020 



Quelques villages regroupés construits par I' AVB 

Anciens villages 

Fitabro 
Loliebo 

And ianou 
Kouassim inakro 
Kongobo 
Mélébo 
Asse-Kouassikro 

M'Babo 
Sanvoussi 
Alatissibo 

Bindo 
Aourenou 
Gbassi 
Grobonou Kan et Dan 

Niambrun 
Tiendoukro 
Gabou 
Gbo 

Mangre-Dan 
Kenefoué 

Kouébo-Kan 
Kouadio-Sakassou 

Nindo 
Menankro 
Kouadio N 'Dri 

Nouveaux villages 

Fitabro 

Kongobo 

M'Babo 

Assakra 

Niambrun 

Mangre-Dan 

Kouadio-Sakassou 

Yoboué-N'Zue 

B1.n·eau PFR, Béoumi 

Terroirs d'accueil 

Seouletie 
Bouakro 

Kongobo 

M'Babo 

Golikro 
Afotobo 
Belakro 
Ahouzé 

Zé de Kan 

Ayaou-Sokpa 

Ayou-Sokpa 

Zede 



Litiges rencontrés 

Villages 

Satikran 

2 
Satikran 

3 
Satikran 

4 
Satikran 

5 
Satikran 

6 
Satikran 

Dale 

16.02 .95 

30.05.94 

05.05 .94 

28 .04 .94 

09.02.94 

21.03.94 

Photoplans Les faits 

3D6 Kouabran Aka Nestor estime que Kouao Eby a empiété sa 
parcelle. Ce dernier ne reconnaît pas les faits et soutient que 
celle partie de terre lui appartient. Le chef du village a été 
saisi pour le règlement 

3D6 Kouadio Ehouman se plaint du fait que Kouao Eby a coupé 
ses layons en rentrant dans sa parcelle . Ce que Kouao Eby 
ne reconnaît pas. Le problème est aux mains du chef du 
village en vue de son règlement. 

3 D6 Choilio Fofana el Derra Seydou ont coupé leur layon en 
faisant limite entre eux. Diagabaté Amadou lui a fait ses 
layons en estimant qu'il lait limite avec Derra Seydou qui lui 
soutient qu'ils ne font pas limite el qu'il y a Choilio Fofana 
entre eux. Diagbaté Amadou a donc englobé une partie de 
la parcelle de Choilio Fofana. Le litige n'a pu être réglé. 

3D6 Ce litige existait avant le PFR. Les deux parties ne s'étant pas 
mises d'accord sur les limites, chacune a coupé ses layons. 
Ouallara Lacina dit qu'il a respecté les limites que lui a 
indiqué son père avant sa mort. 

3D7 Alla dit que Kouassi Koffi a pris une partie de sa forêt alors 
qu'i l devait défricher jusqu'à la rivière . Kouassi Koffi étant 
arrivé le premier a mis la partie de Alla Benié qui devait 
toucher la rivière ELLE ASSUE 

3D7 M . Kouadio N'Dri estime que Kaban Adou JM. a empiété 
sur sa parcelle el y a planté du cacao, parce que cela fait 
plusieurs années qu'il ne va pas en cet endroit. Il reconnaît 
donc que les cacaoyers appartiennent à Kaban Adou J.M. 
mais que la terre lui revient. Ce que Kaban Adou JM. ne 
reconnaît pas. Le problème existe toujours 

Bureau PFR d'Abengourou 

Les parties 

Kouao Eby el Kouabran Aka Nestor 
(autochtone et autochtone) 

Kouadio Ehouman el Kouao Eby 
(autochtone el autochtonel 

Derra Seydou, Choilio Fofana el 
Drabagaté Amadou (étranger et 
allogène! 

Derra Seydou el Ouallara Lacina 
(étranger el allogène) 

Kouassi Koffi el Alla Benié (allogène 
et allogène) 

Kouadio N'Dri el Kaban Adou Jean· 
Marie (allogène et autochtone} 

Situation 

Litige existant avant 
le PFR 

Litige existant avant 
le PFR 

Litige survenu 
pendant le PFR 

Litige existant avant 
le PFR 

Litige existant avant 
le PFR 

Litige existant avant 
le PFR 



Litiges rencontrés (2). 

Villages 

l 
Amélekia 

8 
Amélekia 

9 
Amélekia 

10 
Amélekia 

11 
Amélekia 

12 
Amélekia 

13 
Amélekia 

14 
Amélekia 

15 
Amélekia 

Date 

05. l 0 .93 

2 l.09.93 

08.11 .93 

sans date 

21.04.94 

27.04.94 

sans date 

23.09.93 

22.11.93 

Pholoplans 

3D8 

3D8 

3D8 

3D9 

3D9 

3D9 

3D9 

3D9 

3D3 

Les faits 

Contestation de limite entre voisins 

Contestation de limite !litige réglé) 

Contestation de limite !litige réglé) 

Ce litige existe avant le PFR. Il oppose une dame de la 
famille Amoakon aux habitants du village. Ceux-ci estiment 
que la dame étant venue se marier dans le village, elle ne 
peut s'emparer de la grande parcelle qui selon elle 
appartenait à son défunt mari . Ce qu'elle ne veut pas 
comprendre. D'où est né le litige. le litige n'est pas réglé . 

Nguessan Ndeffou estime que Aka Nguessan a empiété sur 
sa parcelle. Ce dernier soutient que celle zone lui appartient. 
Le litige n'est pas encore réglé. 

Ellien Bone dit que Brou Assié a empiété sur son terrain. Ce 
que celui-ci ne reconnaît pas. C'est donc un litige de limite. 

Conleslalion de limite, litige non réglé. Litige existant avant le 
PFR. 

Contestation par Eponou Marius des limites tracées par Adou 
N'Guesson. Litige non réglé 

Il s'agit ici de litige de limite entre Yao Kré Amoikon, qui 
soutient que Yoyo Denté est rentré dans sa parcelle. Mais 
Yaya Denté ne reconnaît pas les laits. Ce qui a engendré le 
litige qui n'est d'ailleurs pas encore réglé. 

Bureau PFR d 1Abengourou 

Les parties 

Krou N'Guan et Niamiou Brou 
(autochtone et allogène) 

Koffi Assablé Christophe et Kouassi 
Akoman (autochtone et autochtone) 

Mian Ano et Nbangoran Nguesson 
(autochtone et autochtone) 

les habitants du village, à la famille 
Amoakon 

Nguessan Ndeffou et Aka Nguessan 
(autochtone et autochtone) 

Brou Assié el Ellien Bone (autochtone 
et autochtone) 

Ellue Elogne el Amoakon Miezan 
!autochtone et autochtone) 

Adou Nguessou et Eponou Marius 
(autochtone et autochtone) 

Yao Kré Amoikon, Yaya Denté 
(autochtone et étranger) 

Situation 

litige existant avant 
le PFR 

Litige existant avant 
le PFR 

Litige existant avant 
le PFR 

Litige existant avant 
le PFR 

Litige survenu 
pendant le PFR 



Litiges rencontrés (3). 

Villages 

16 
Amélekia 

17 
Zébénou 

18 
Zébénou 

19 
Ngrakan 

20 
Aniassue 

21 
Aniassue 

22 
Aniassue 

Date 

12.11.93 

29.09.93 

19. 10.93 

14.06.93 

sans date 

03.06.94 
21 

16.03.93 

Photoplans Les faits 

3D3 Coulibaly Falo se dit propriétaire de celle partie de terre qui 
est en fait une jachère. C'est pour cela qu'il s'est opposé à 
Zallé Mamadou lorsque celui-ci a coupé ses layons. Zallé 
Mamadou, de son côté réclame celle zone. Ce qui a créé un 
litige après que chacun ail coupé ses layons. Le problème 
n'est pas encore réglé. 

3D3 Il s'agit d'un litige sur les limites des parcelles de Sawadogo 
Amadou qui soutient que Eponou Adjégué Adolphe est rentré 
dans sa parcelle. Eponou Adjégué Adolphe ne reconnaît pas 
les faits. Chacun d'eux a dû couper ses layons, dégageant la 
zone litigieuse puisque les deux parties ne se sont pas 
entendues. 

3D4 Les deux parties ne sont pas tombées d'accord sur les limites. 
Chacune réclamant l'appartenance de la zone litigieuse 
définie après que chacun ait coupé ses layons. Le problème 
n'est pas encore réglé. 

Zoungrana Ganoaga Souleymane estime qu'il est le premier à 
occuper la partie où se dégage le litige. Ce que Kouao 
Kouassi ne veut pas comprendre. En attendant de trouver un 
compromis à ce conflit, chacun a coupé ses layons afin de 
ressortir la partie litigieuse. 

3B-22 Kouaho Kouadio veuf reprendre la terre de ses parents. 

3A-20 Problème de limite de terre. 

3B-16 Problème de limite . 

Bureau PFR d'Abengourou 

Les parties 

Coulibaly Falo dit Zoumana el Zallé 
Mamadou (étranger et étranger) 

Sawadogo Amadou et Eponou 
Adjégué Adolphe (étranger et 
autochtone) 

Bédé Pascal el Koffi René (autochtone 
et autochtone) 

Kouao Kouassi et Zoungrana 
Ganoaga Souleymane (autochtone el 
étranger) 

Kouaho Kouadio el un allogène 
baoulé 

Boua Anvi el Kouadio Niambé fous 
deux autochtones 

Ebrotfie Kouamé Boa Rémy autochtone 
el Nakoba Cissé étranger 

Situation 

Litige existant avant 
le PFR 

Litige survenu 
pendant le PFR 

Litige existant avant 
le PFR 

Litige survenu 
pendant le PFR 

litige existant avant 
le PFR 

Litige existant avant 
le PFR 



Bureau PFR d' Abengourou 
Litiges rencontrés (4). 

Villages Dale Pholoplans Les laits Les parties Silualion 

23 11 .02 .93 3B-16 Problème de limite. Akoi Ano Frédéric laulochlone) el 
Aniassue Djebi lrie Honoré (allogène), terrain 

n°616/715 

24 13 .01 .93 3B-18 Problème de limite. Koreki Adé (autochtone) et Bakary 
Aniassue Konaté (allogène) 

24 03.09.92 3B-18 Problème de limite. Zongo Touadarim (étranger) et Sakho 
Aniassue el Boubacar (étranger) 
Dramanekro 

26 28 .01 .93 3B-18 Problème de limite. Kouadio Kolli (autochtone) el Yanzou 
Aniassue Abraham (allogène) 

27 19.01 .93 3B-22 Problème de limite. Alou Félix (autochtone) el Yao Youassi 
Aniassue (allogène) 

28 25.05.93 3B-21 Problème de limite. Yao Yao René (allogène) el Konan 
Assemanou Eponou (autochtone) 

29 10.06.93 3B-21 Problème de limite, Rosalie dit que Aguikrou a empiété sur sa Aguikrou el Adjé Akoi Rosalie tous litige existant avant 
Kabrankro parcelle. deux autochtones le PFR 

30 20.07.93 3A-25 Ehouma Bekouin el Adjéhi Akoua 
Kabrankro Conleslation de limite. Rosalie lous deux autochtones 

31 28 .05.93 3A-25 M . Akron Akoua dil que M . Ekouman Bekouin a empiété sur Ehouma Bekouin el Krou Akoua tous 
Kabrankro el sa !erre. deux autochtones 
Dalla 



Bureau PFR,Abengourou 

Villages présentant une trame particulière 

Zebenou 

La particularité est que l'occupation des terres est essentiellement faite par les autochtones . 
Les transactions foncières (vente et achat) sont très faibles . Voir inexistantes, car les ventes 
rencontrées sont illicites c'est-à-dire non reconnues par les autorités coutumières du village. 
Les dons se font généralement entre autochtones ou entre autochtones et allochtones ivoi
riens . Un seul cas de vente est reconnu jusqu'à ce jour, parce que cette vente a suivi la 
procédure retenue par le chef et ses notables. 

Dramanekro 

C'est un village constitué d' allochtones et d'étrangers et très peu d'autochtones. Plusieurs 
coutumes se côtoient suivant les diverses origines des habitants, et dans la pratique et le 
règlement des problèmes quotidiens l'on respecte les traditions des uns et des autres pour 
la succession . 

Aniassue 

C'est le chef-lieu de canton. Le village regroupe une forte présence d'étrangers (burkinabé 
et maliens) et d'allochtones. La majorité a acquis la parcelle par une simple donation du 
chef de canton d'alors, après avoir rempli les formalités d'usage. Une bouteille de Gin, un 
poulet, un mouton et une somme symbolique de cinq mille francs sont offerts au chef de 
canton . 

Après l'acquisition, les différentes transactions ou cessions de terre se font toujours sans que 
l'autorité coutumière soit avisée, ce qui pose souvent des problèmes. 

Assakro 

C'est un village rivera in de la forêt classée de la Beki et dont l'agrandissement et l'essor 
économique et agricole sont liés à la présence ou la pénétration d'une forte colonie 
d' allochtones et d'étrangers dont les principales sources de revenu proviennent de la forêt 
classée . 

Il y a une faible installation de ces allochtones et étrangers sur le terroir villageois d'Assakro, 
la majorité est installée en forêt classée par le chef du village. 

Identification et localisation des villages réticents 
par rapport à la démarche PFR 

Les principaux obstacles pour une bonne progression des enquêtes sont les suivantes : 

1 . Non respect des rendez-vous par les autochtones programmés qui évoquent le pro
blème de main-d'œuvre pour l'ouverture des layons ; 



2. Parcelles ne présentant aucun intérêt pour les paysans (vieilles jachères devenues 
improductives) ; 

3. Parcelles proches du village et qui sont généralement vieilles, de petite taille et dont 
les limites sont mal connues par les gestionnaires (jeunes héritiers) ; 

4. Femmes héritières qui éprouvent des difficultés à ouvrir les layons et qui ne connaissent 
pas toujours les limites à cartographier ; 

5. Scepticisme des paysans qui craignent une imposition dans le futur et ce sur la base 
des résultats des enquêtes foncières. 

Analyse de la participation des populations 

Au vue des différents tableaux sur l'évolution des enquêtes foncières on s'aperçoit que les 
allogènes ont le plus répondu aux programmations avec les plus forts taux de rendez-vous 
respectés : 

allochtones + étrangers programmés 3 207 

enquêtés 3 039 soit 95 % 

- autochtones programmés 3 226 

enquêtés 2 193 soit 68 % 

En effet, deux principaux constats se dégagent : 

- les allogènes sont plus motivés et participent avec beaucoup d'enthousiasme au projet 
du fait que leurs droits qui étaient précaires auparavant vont être inscrits et consolidés 
sur les terres avec comme corollaire une moindre dépendance des autochtones ; 

- au départ certains autochtones étaient sceptiques mais participaient aux activités du 
projet avec beaucoup d'hésitations. 

Pour d 'autres, les réticences constatées résultent du fait qu'ils craignent une imposition 
dans le futur sur la base des résultats des enquêtes foncières du PFR, en fait, ils 
observent le temps que les idées reçues se confirment ou soient infirmées. 

Mais aujourd'hui force est de reconnaître, à l'issue des premières publicités et publi
cités intermédiaire, que tous (autochtones, allochtones, étrangers) participent avec les 
mêmes intérêts aux activités du projet. 

Identification des villages ou individus sollicitant le PFR 

Villages 

Amangouakro 

Amian Kouassikro 

Yakassé 

Zinzenou 

Ebouassue 

Affalikro 

Kotienkro 

Tahakro 



Identification des villages réticents par rapport à la démarche 

Aniassué: 

- superficie totale 17 000 ha 

- superficie enquêtée 14 300 ha 

- superficie restante 3 000 ha 
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Exemple de dépouillement démographique, bureau PFR Abengourou 

AUTOCHT ALLOG (IV) ETRANGERS TOTAL P. SUP SUP 
ND VILLAGES TOTAL 

j'orè NBRE SUP NBRE SUP NBRE SUP NBRE SUP SITES Z.L 

01 ASSAKRO 76 B68,3 51 ~05,47 80 325,27 207 1.699,0 ~ 38,43 7,6 .745,07 

02 N'GRAKON 45 B35,6~ 10 99,4 28 157,65 83 1.092,6 ~ 35,3 1,10 1.129,0! 

03 DRAMANEKRO 0 0 49 569,21 82 677,23 131 1.346,4 ~ 17,l 0,6 1.364,l• 

04 AHINIKRO 45 322,67 19 419,42 46 211,66 110 953,75 3,70 0,65 958,lC 

05 BOSSOMATIE 0 0 17 335,32 0 0 17 335,32 0 0 335,3, 

06 F.C. BEKI 162 2.282, 199 l237,8 156 964,53 517 4484,48 
;odef'or 5,00 4.632,"5€ 

, .Il 
143,08 

07 KABRANKRO 70 1724,8~ 37 279,88 89 510,20 196 1.514,8 ~ 30,lC 71,90 1.616,8~ 

08 DALLO 46 577,0, 48 1497,74 74 410,88 168 1.485,€~ 7,10 9,40 1.502,1, 

09 ASSEMANOU 75 l.427, 47 . 660,83 67 487,77 189 2.776,!: 6 '. 80,6 0 2.857,lE 
98 

10 SATIKRAN 191 3.951, 47 949,31 119 1369,21 357 6.270,2 s· 121 21,37 6.412,6: 
~n 

11 AMANGOUAKRO 6 187,'iO 0 0 1 18,29 07 205,99 0 0 205,99 

· •- .ANIANSSUE 

ETTIENKRO 481 7832,9 3 296 3289,9 > 450 ~ 3165,H 1227 14288,l 77 17,50 14.382,€ 
!.2 

ANEKOUADIOKRO 

AMIAN-KOUASSIKR b 
·•, 25 151,51 18 1247,2 20 133,99 63 532,70 0 0 532,70 

SERVICE-CIVIQ 

KODJINAN .. 108 1324,: 180 1434, 208 1969,6é 496 4728,8! 82,54 s,10 4,821;09 ... _ 
TIGORIKRO 67 

15 AMELEKIA 244 5.970, 15 335,2 121 956,38 380 7262,3~ 190,4: 254,{ 7.707,36 . 75 

16 ZEBENOU 292 5-~§o, 42 828,73 45 447,42 379 7226,8~ 81,95 3,10 7.311,93 

17 KIRIFI .l 0,5, 6 49,00 l 3,80 8 53,30 0 0 53,30 

18 ABENGOUROU 13 203,3€ 0 0 0 0 13 203,36 0 0 203,36 

SOUS-TOTAL 1880 32612, 1081 112039, .587 11809, 4548 56460, 908,35 402,5: 57,771,4 
30 06 19 55 

19 DIAMARAKRO 86 1524,• 14 38 1289,4 208 1269,61 332 3083,5 75,30 1,40 3.160,20 

20 PADIEGNAN 119 _ 235b 44 450,6 BO 365,03 243 3180,0 42,90 27,20 -~~250,17 
--

TOTAL 2085 36501, 1163 12779, 1875 13443, 5123 62424, 1026,5 431,Î64.181,79 
, l'l . ni:. QJ:I 12 



Bureau PFR Daloa 

Evaluation des connaissances générées par le PFR sur la 
situation foncière et évaluation des effets du proiet 

1. Droits fonciers 

Lexique utilisé pour identifier les types de droit : 

- héritage, 
- achat, 
- don, 
- prêt, 
- autres (première occupation, gage ... ). 

Dépouillement quantitatif par type de droits détenus : 

- les transactions monétaires : achat, prêt ; 
• achats : 58,6 % 
• prêts : 0,35 % 

- les cessions non monétaires : don : 9,55 % 
- les successions : héritage : 30,9 % 
- autres (appropriations individuelles, lignagères, superpositions de droits ... ) 

2. litiges 

Identification, recensement et localisation des litiges fonciers : 32 cas de litiges 

Village Photoplan Numéro parcelle Nature ou cause des litiges 

Litiges antérieurs Sebraguhe 3D-7 70 Identité 
au PFR Loboguigian 3D-13 173 
72% identité Zetodiba 3D-20 91 Limite 
27,3 limite Bategendia 2 3D-2 37 Identité 

Bategendia 1 3D-2 parcelle non levée Limite 
Gossea et B. Kokog 3D-14 Limite de terroir entre les deux 

villages 
Zohio 3D-18 247 Limite entre deux parcelles 
Digbopia 3D9 38 Identité 
Gosseo 3D9 38 Identité 
Brakoguhe 3D10 178-180 Identité 
Gregbeu 3D-1 97 Identité 

Litiges survenus Boteguedia 1 3D7 24 ; 96 Identité 
pendant le PFR Sebroguhe 
Identité : 67 % Gregbeu 3D12 15, 52,54 ; 44 Identité, limite 
Limite: 33 % Koreo 2 3D2 133 Identité 

Boloeo 2 198 Limite 
Vovodou 177 Limite 
Zohio 3D18 Limite 
Bobonissoko 3D17 35 ; 41 Identité 
Gboguhe 3D4 176, 194, 149 identité 
Kekegoza 3D4 359 Limite 
Difbodio 3D8 31 Identité 
Babeguiadio 1 3D-7 149 Limite 

Litage Sebroguhe Identité du GT 
postérieurs ou et 
PFR Koreo 1 3D-7 138 



Enquêtes suspendues pour cause de litiges 

Litiges réglés 
16 % 

Litiges non réglés 
84 % 

Village 

Bateguebia 
Zetodiba 
Bateguedia 
Gboguhe 

Tadea 
Sebraguhe 
Sebraguhe et Korea 1 
Loboguignia 
Gregbeu 
Bateguedia 2 
Zomian 
Korea 2 
Balea 2 
Gregbeu (Odvu-gul 
Gossea et B.K. 
Zahia 
Zahia 
Zohio 
Bobonisseko 
Digbopio 
Gosseo 
Kekegozo 
Digbopio 
Gbuguhe 
Brokaguhe 
Gregbeu 

Photoplan 

3D-7 
3D-20 
3D2 
3D4 

4C6 
3D-7 
3D-7 

30-13 
3D12 
3D2 
3D2 
3D2 
3D2 
3D2 

3D14 
3D14 
3D18 
3D18 
3D17 
3D9 
3D9 
3D4 
3D8 
3D4 

3D10 
3Dl 

Numéro parcelle Nature ou causes 

149 Limite 
91 Limite 

Limite 
176, 149 Identité 

105 Limite 
70 Identité 
138 Identité 
173 Identité 

15, 52, 54, 44 Limite 
37 Limite 

Limite 
133 Identité 
198 Limite 
177 Limite 

Limite 
Limite 

247 Limite 
non levée Limite 
35 ; 41 Identité 

33 Identifié 
38 Identité 

359 Limite 
31 Identité 
194 Identité 

178 ; 180 Identité 
97 Identifié 

Identification et localisation des villages réticents par rapport à la démarche PFR : néant 

Nom du village Sous-préfecture Photoplan 

Kibooo Gboguhe 3D10 
Digbopia 1 Gboghue 3D8 
Digbapia Il Gboghue 3D8 
Dobolo Gboghue 3D8 
Bribono Gboghue 3D15<3dl5 
Kromouo Gboghue 3D15 
Boteguédeo 1 Gboghue 3D7 
Bodoguhe I et Il Gboguhe 3-19 

Identification des villages ou individus sollicitant l'intervention du PFR. 

Nom du village ou de l'individu 

M . Digbeu Konou Justin 
Gbetitapeo 
Ziguedia Guedegozo 
Dogbabouo 
Zokwa 
Zebro-Sikoboutou·Zanfouenou·Bodouokro 
Baie Il et Baleo 1 
Bateguedea Il 
Gboguhe 
Bourr Agnini Alexandre 
illisible 

Sous-préfecture 

(Koreol Gbogude 
Doloo 
Gboguhe 
Daloa 
Doloa 
Gboguhe 
Gboguhe 
Gboguhe 
Gboguhe 
Bateguisia I Gboguhe) 
illisible 



Bureau PFR, Soubré 

MISSION D'EVALUATION CIRAD 

A PRESENTATION DE LA ZONE PFR DE SOUBRE 

I - GENERALITES 

La Mission de Soubré fait partie de la zone de forêt. La zone pilote 

couvre exactement 49 500 Ha couverte par 18 photoplans (12 de 3 025 Ha chacun 

et 6 de 2 200 Ha). 92 % de la zone est située dans la Sous-Préfecture de 

Méagui (population autochtone Bakwé) et 8 % seulement localisée sur le sol de 

la Sous-Préfecture de Soubré (population autochtone Bété). 

La population concernée, recensée dans 20 principaux villages s'élève 

à 32 534 habitants ; les autochtones étant très minoritaires (environ 6 %). 

Quatre ·grands axes de route en terre traversent la zone, avec environ 

10 km de route bitumée localisée à l'extrême Est. 

La partie Nord-Est de la zone est arrosée par le fleuve Sassandra sur 

lequel il serait prévu la construction d'un barrage hydro-électrique dont le 

site serait à 3 km en amont au départ de Soubré. 

Les cultures principales sont 

- de très loin le cacao planté sur 50 % des terres, 

- le café, 

les cultures vivrières (mais, riz, igname, manioc, banane etc ... ), 

- 15 % des terres sont couvertes de jachère, 

- 14 % de couverture pour les friches et forêt naturelle . 

. . . / ... 



B - EVALUATION 

I - EVALUATION DE LA DEMARCHE DU PFR 

1 - La production 

1.1 - Analyse des ressources humaines et organisation du travail 

25 agents : 2 Encadreurs, 

4 Chefs d'Equipe, 

- 6 Photo-Identificateurs dont 1 assure par intérim 

les fonctions de Chef d'Equipe, 

- 8 Animateurs-traducteurs, 

- 1 Dessinateur-cartographe, 

1 Secrétaire-comptable, 

1 Commis-chauffeur, 

- 2 Gardiens. 

5 équipes d'enquêtes de 3 à 4 membres (1 CE, lPI, 1 AT). 

1. 2 - Analyse des documents, des procédures de recueil et traitement 

de l'information socio-foncière 

Sensibilisation 

Enquêtes_démographiques 

Action ou intervention : 

- Recensement systématique de toute la population 

du village avec sa profession et son origine. 

Documents produits : 

Fiche d'enquête dérno, 

Fiche d'identification 

- Fiches de dépouillement 
(bureau) 

terrain 

- ~lements démo. 
- Par exploitant et GT 
- Bilan canposition de la pop. 

- Listing GT et Expl. avec attribution den° Démo . 

. . . / ... 



Enquêtes foncières ------------------

Action ou intervention 

Programmation des paysans sur la base des informations 

démographiques. 

Relevé des limites sur photoplan avec description de la 

composition de la parcelle. 

Rédaction du procès-verbal. 

Documents produits 

Fiche foncière, 

minute: photoplan, carte topographique, 

calque foncier (sélection des infos, limites parcelles, 

cours d'eau, pistes, routes, agglomération), 

extrait de terroir villageois, 

cartes d'assemblage, 

registre foncier. 

Enquêtes socio-économiques 

- Fiches d'enquêtes socio-économiques. 

Procédure_de_minutage_et_archivage 

Pour l'instant, les fiches d'enquêtes sont classées par 

photoplan et par village couvert, dans des cartons 

d'archivage. 

Les minutes sont des photoplans, calqués et rangés dans 

les tirroirs d'un meuble de rangement. 

Précision, fiabilité cadastrale et topographique, 

Niveau de tolérance. 

Précision= 2 m. 

Fiabilité topo : photos redressées, relief assez 

homogène, détails terrain conformes à ceux qui sont 

sur le photoplan. 

. .. / ... 



2 - La maintenance 

Quelques rares cas de changement de propriétaire et de modification 

de limites ont été signalés, mais leur prise en compte n'est pas encore 

réalisée. 

3 - L'utilisation du PFR et les relations avec les autres partenaires 

- Au niveau de l'administration territoriale 

Connaissance précise des limites entre villages, entre pays 

ruraux, entre S/P, entre départements, entre régions. 

Le S/P sepassera de l'enquête contradictoire sur le terrairi. 

- Au niveau des projets de développement 

La Sodefor et le Pac PNT attendent la description relative 

à l'état d'infiltration opérée par les paysans dans les 

espaces classés. 

Le PACPNT envisage la mise en oeuvre d'un projet de stabili

sation des systèmes d'exploitation dans la périphérie du PNT. 

Il a manifesté son intérêt de s'appuyer sur les docwneents 

et supports cartographiques PFR. 

- Au niveau des services agricoles 

Anader et DDARA; au niveau de la constitution des dossiers 

de demande de financement des micro projets agricoles. 

Les extraits parcellaires serviront dans l'établissement des 

attestations de revenu et les certificats de plantation. 

- Au niveau des paysans 

Attente impatiente de "Papier" relatifs à leur parcelle 

(déjà ils ont tendance à considérer la fiche d'identifica~ion 

comme un certain titre de propriété). 

Demande d'extrait pour la constitution des dossiers de 

demande de financement. 





Annexe 

Documents produits 
par les bureaux régionaux PFR 

1. Rappel sur les notions essentielles des types de droits rencontrés . Recherche 
de questionnaire type pour la rédaction des procès-verbaux (bureau 
d'Abengourou) 

Il. Liste des villages où les comités de gestion de terroir ont été mis en place 
(bureau PFR d'Abengourou) 

111. Schéma de l'opération pilote de maintenance du bureau PFR d'Abengourou 

IV. Proposition du bureau de Soubré pour modifier la fiche d'enquête foncière 
(page 2) 

V. Attestations de limite délivrées par le bureau de Korhogo 

VI. Liste des gestionnaires de terre des zones de Niofouin et Sirasso (Korhogo) 

VII. Attestation de limite délivrée par le bureau PFR de Béoumi 

VIII.Procès-verbal de réunion tenue le 23 .06.1993 à la sous-préfecture de Béoumi 

IX. Procès-verbal de règlement de litige foncier, DCGTx, PRF, cellule de mainte
nance, Béoumi 

X. Procès-verbal de règlement de litige foncier, DCGTx, PFR, mission de Béoumi 

XI. Questionnaire à poser par le chef d'équipe en cas d 'achat, PFR, Mission de 
Daloa 
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Rappel sur les notions essentielles 
des types de droits rencontrés 

Recherche de questionnaire type 
pour la rédaction des procès-verbaux 

LE CHEF DE i . 

République de Côte-d'Ivoire 

Union - Discipline - Travail 



Rappel sur les notions essentielles 
des types de droits rencontrés 

Métayage 

Contrat par lequel un Gestionnaire de Terre met à la disposition d'un demandeur une portion 
de terre sous condition de la cultiver et d 'en partager les fruits . 

Le métayage peut être à durée indéterminée mais résiliable. Il est en fait un contrat d'exploi
tation. 

Généralement le Gestionnaire de Terre fournit outre le terrain, toute partie du capital d'ex
ploitation et reçoit en retour un loyer en nature (plutôt qu'en numéraire) . 

Fermage ou location 

Appelé aussi location de terrain, est un contrat par lequel le GT met son terrain à la 
disposition d'un exploitant et reçoit en retour un loyer en numéraire généralement annuel. Le 
fermage est conclu à durée indéterminée, mais résiliable . Dans ce cas, l'exploitant n'a pas 
le droit d'y planter les cultures pérennes . 

Gage 

C'est un contrat qui sert à garantir une dette, ce qui entraîne un dessaisissement du bien. 

les droits d'obligation du créancier gagiste 

Il obtient les droits d'usage du terrain , sous contrat temporaire. Le créancier a le droit 
d 'exploiter la plantation mais n'a pas le droit d 'abattre les arbres existants sauf dans le cas 
d 'une palmeraie où les arbres abattus sont nécessaires pour aérer la plantation . 

Le créancier gagiste ne peut sous gager cette plantation car la dette qu'il a !'habilité à 
rembourser d'un moment à l'autre dès qu'il en est capable peut être suivie d'une résiliation . 

Prêt 

Le prêt est un contrat par lequel le GT met sa terre gratuitement à la disposition de 
l'exploitant (Emprunteur) . 

Droit du Gestionnaire de Terre 

Le GT n'a pas le droit de récupérer les prestations de service ou d'exiger des cadeaux. 

La rés iliation du contrat est liée à la vie et au type de culture pour laquelle il a été conclu . 

Droit de l'Exploitcmt (Emprunteur} 

L'Exploitant ne peut mettre en valeur que la portion qui lui a été prêtée. La terre ne lui 
appartient pas . 



Achat 

L'achat est une transaction par laquelle l'acquéreur échange un bien en numéraire contre un 
terrain vendu par son GT. 

L'achat est caractérisé par un prix de vente fixé par le GT (VENDEUR) et souvent consigné 
sur un acte de vente qui peut être soit : 

- authentifié par l'administration, 

- notarié, 

- ou sous-seing privé. 

Il existe des cas de ventes non notifiées mais avec des témoins et de façon verbale. 

Don 

C'est l'acte par lequel le GT transfère gratuitement ses droits de propriété à une tierce 
personne. 

Droit du donateur 

Le don est un acte irrévocable. 

Obligation du bénéficiaire du don 

Le bénéficiaire du don n'est pas contraint de payer une contrepartie, mais en guise de 
reconnaissance et selon la coutume, il peut offrir un présent symbolique au donateur (une 
bouteille de Gin , un poulet ou un mouton, une somme de 5 000 F) 

Héritage 

L'héritage est l'ensemble des biens individuels ou collectifs transmis par succession des 
parents ou des ancêtres. 

Cas de biens individuels 

L'héritage a un caractère de propriété moderne où la terre appartient à un seul individu et 
devient un bien aliénable. L'héritage est transmis aux descendants directs (succession du type 
patrilinéaire) ou aux descendants indirects (succession du type matrilinéaire et autres). 

Cas de biens collectifs 

L'héritage prend le sens d'appropriation du type familial et lignager ou la terre revêt un 
caractère sacré (divinité, adoration) . La terre est un bien inaliénable. 

L'héritier est désigné en conseil de famille selon les principes coutumiers . 

Première occupation 

Il s'agit des installations sur des terres vacantes et sans maître. Ce type d'installation est 
généralement suivi d'une argumentation auprès des chefs de cantons ou de villages. 



Recherche de questionnaire type 
pour la rédaction des procès-verbaux 

Terrain familial 

Informations à recueillir dans le cas de l1héritage 

- Faire l'historique de l'héritage jusqu'à deux générations au moins (c'est-à-dire au niveau 
des parents et des grands-parents du GT) . 

- Préciser si possible les dates des différentes successions. 

- Critères de choix ayant concouru à désigner l'actuel héritier. 

- Statut antérieur et statut actuel du GT 

- Mises en valeur des différents prédécesseurs. 

- Préciser s'il s'agit d'une parcelle de lignage ou d'une parcelle individuelle. 

- Si possible donner le nom du futur héritier ou GT 

- Faire confirmer la déclaration par une personne influente du village ou du lignage. 

Informations à recueillir dans le cas du don 

- Type de mise en valeur et éventuel statut du bénéficiaire du don après destruction ou 
dépréciation de cette mise en valeur (ceci permettrait de confirmer ou d'infirmer l'idée 
du don). 

- Historique : si possible jusqu'aux grands-parents du donateur. 

- Date d 'installation et statut actuel du bénéficiaire du don . 

- Circonstances du don et rapports du bénéficiaire du don. 

- Nature du présent donné par le bénéficiaire en guise de reconnaissance. 

- Futur successeur de l'actuel GT bénéficiaire du don . 

- Confirmation de la déclaration et signature du Procès-verbal par le donateur. 

Informations à recueillir dans le cas du prêt 

- Conditions d'obtention (date d'installation) . 

- Historique et rapport de l'emprunteur avec le prêteur. 

- Négociations entamées. 

- Mise en valeur du terrain emprunté (date de mise en valeur). 

- Statut du prêteur sur la parcelle. 

- Dote et durée de l'occupation de la parcelle . 

- Nature des présents donnés par l'emprunteur en guise de remerciement. 

- Préciser les types de cultures existantes ainsi que celles autorisées . 

- Préciser si possible les conditions dans lesquelles le contrat peut être résilié . 

- Futur successeur sur la parcelle en cas de décès de l'actuel emprunteur. 



- Si la déclaration est faite par l'exploitant, requérir la confirmation et la signature du 
Gestionnaire de Terre. 

- Circonstances du prêt. 

Terrain non familial 

Informations à recueillir dans le cas de l'achat 

- Historique de l'acheteur, date d'arrivée dans le village, activité principale antérieure. 

- Informateur, démarcheur ayant servi d'entremetteur ou d'intermédiaire dans la vente . 

- Raison de la vente. 

- Prix de la vente. 

- Acte de vente ou à défaut exiger confirmation et signature des témoins du vendeur. 

- Dans tous les cas, faire confirmer le procès-verbal par le vendeur ou par l'un de ses 
parents. Ce dernier signera le procès-verbal. 

- Statut antérieur du vendeur sur la parcelle . 

Demander si l'acquéreur peut revendre la parcelle un jour. 

- Successeur du vendeur au cas où il est décédé. 

- Préciser si les membres de la famille du vendeur ont été informés lors de la vente . 

- Faire l'historique de la parcelle jusqu'au niveau des grands-parents du Gestionnaire de 
Terre vendeur. 

Informations à recueillir dans le cas du don 

- Historique et rapports du bénéficiaire avec le donateur, date d'arrivée dans le village, 
activité principale antérieure. 

- Démarches entreprises par le demandeur pour obtenir la parcelle. 

- Historique de la parcelle jusqu'aux grands-parents du donateur. 

- Préciser si les descendants auront les mêmes droits sur la parcelle. 

Préciser le futur héritier du bénéficiaire. 

- Préciser s'il lui est possible de vendre la parcelle. 

- Préciser si les membres de la famille du donateur ont été informés de ce don. 

- Donner les points de vue des parents du donateur. 

- Informer sur les litiges ou oppositions rencontrés. 

- Statut du donateur. 

Informations à recueillir dans le cas du métayage 

- Nature du contrat (contrat d'exploitation ou d'entretien). 

- Closes du contrat. 

- Durée et conditions dans lesquelles le contrat devient résiliable. 

- En cas de décès des prestataires le contrat est-il reconduit pour les héritiers ? 

- Historique de l'arrivée du métayer dans le village. 

- Son activité antérieure à son arrivée au village. 



- Confirmation et signature des personnes contactées et les témoins du contrat. 

- Confirmation et signature de la déclaration du GT ayant été informé de la passation 
de ce contrat avec si possible sa signature . 

- Statut antérieur et statut actuel du GT. 

Informations à recueillir dans le cas de fermage ou de location de terrain 

- Clauses du contrat. 

- Durée et conditions dans lesquelles le contrat devient résiliable. 

- Nature et montant et périodicité du loyer. 

- Type de cultures autorisées dans les clauses du contrat. 

- Préciser s'il est possible ou non de planter les cultures pérennes. 

- Préciser si le loyer est versé directement au GT ou à un de ses parents . 

- Nommer le parent du GT ayant été informé de la passation du contrat avec si possible 
sa signature. 

- Statut antérieur et actuel du GT. 

- Confirmation de la déclaration par le GT (signature). 

- Confirmation des autres témoins du contrat (signature). 

Informations à recueillir dans le cas du gage 

- Conditions dans lesquelles la dette a été contractée. 

- Durée de remboursement de la dette. 

- Voies et moyens de remboursement de la dette. 

- Préciser si le gage permet de générer des revenus pouvant rembourser la dette. 

- Préciser si le terrain était nu ou déjà mis en valeur avant la signature du contrat. 

- Nommer le parent du GT ayant été informé de la passation du contrat avec si possible 
sa signature. 

- Statut antérieur et actuel du GT. 

- Confirmation de la déclaration du gagiste par le GT (signature). 

- Confirmation des autres témoins du contrat (signature). 

Informations à recueillir dans le ces du prêt 

- Historique et rapports de l'emprunteur avec le GT. 

- Date d'arrivée dans le village et activité principale antérieure de l'emprunteur. 

- Démarches entreprises par l'emprunteur pour obtenir la parcelle. 

- Historique de la parcelle jusqu 'aux grands-parents du GT. 

- Statut du prêteur. 

- Date et durée du contrat. 

Cas de prêt à durée indéterminée : demander si les descendants auront les mêmes 
droits sur la parcelle. 

- Demander si les membres de la famille du prêteur ont été informés de ce prêt. 



- Donner les points de vue des parents du prêteur. 

- Préciser si possible les conditions dans lesquelles le contrat peut être résilié . 

- Préciser les lypes de mises en valeur existantes ainsi que les cultures autorisées. 

Informations à recueillir dans le cas de la première occupation 

- Préciser la date et les conditions d'installation dans le village. Historique de l'occupa-
tion de la parcelle enquêtée . 

- Evénements particul iers se rapportant à cette installation . 

- Situation de la parcelle avant l'installation. 

- Mises en valeur après l'occupation. 

- Nom et qualité de l'autorité compétente en matière d'installation des paysans. 

- Cas d'occupation irrégulière : préciser les démarches pour régulariser l'occupation. 

- Cas de don : préciser la nature des présents donnés au chef en guise de remerciement. 

- Informer sur la possibi lité de vente de la parcelle . 

- Futur successeur du GT. 

- Nature des litiges et oppositions rencontrés . 

Conduite à tenir par les équipes en cas de litige 

- Informer le chef de village sur les situations rencontrées sur le terrain . 

- Prendre sur une fiche intercalaire les déclarations des deux parties. 

Informations à recueillir en cas de litige entre deux gestionnaires 

- Historique et conditions d'installation de chaque partie en présence. 

- Durée de l'occupation de chaque partie. 

- Préciser si la zone litigieuse a été mise en valeur et par qui. 

- Date du début de ce litige (pour en déduire la durée). 

- Entendre d 'abord les chefs de village et les sages du village qui maîtrisent l'histoire du 
village et connaissent les limites des uns et des autres. 

- Prendre les déclarations des deux personnes qui les ont installés (si possible) . 

- Demander à connaître si possible le GT responsable de l'adoration des esprits de cet 
endroit. 





Bureau PFR, Abengourou 

liste des villages où les comités de gestion de terroir ont 
été mis en place 

Sur seize villages couverts par la phase pilote du PFR, nous dénombrons 10 où les CGT 
ont été mis en place. Il s'agit de : 

Village 

Kodjinan 
Dramanekro 
Aniassue 
Ngrakon 
Assakro 
Ahininkro 
Dalla 
assemanou 
Satikran 
Nzebenou 

Date de publicité 

23 . 11 . 1994 
25.11.1995 
20.09. 1995 
16. 11 .1994 
20. 11 .1994 
23.12.1994 
24.03.1995 
26.07.1995 
30.07. 1995 
30.07.1995 

Date de mise en place du CGT 

17.01.1994 
08 .01. l 996 
26.09.1995 
07. 11 .1995 
01.12.1994 
08 .01 . l 995 
30.03.1995 
15. 12.1995 
03.10.1995 
27. 12.1995 

Les villages n'ayant pas de CGT (date de publicité : 24.09.1995) : Amelekia, 
Diamarakro, Amiankouassikro, Kabrankro, Padiegnan, Bossomatie. 
Source : PFR Abengourou, présentation de la cellule de maintenance du bureau 
d'Abengourou. 
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Proposition du bureau de Soubré pour modifier la 
fiche d'enquête foncière (page 2) 





DIRECTION El' <ni'l'ROLE 
DE.S GRANDS TRAVAUX 

PLAN FONCIER RURAL 

MISSION DE SOUBRE 

~ : AA/OO/WR.-Ot,/95 

Monsieur le Chef de Projet, 

Soubrê, le 30 mars 1995 

1'1>NSIEUR LE CHEF DE BUREAU 
PLAN FONCIER RURAL 
SOUBRE 

A 

?OfSIEUR LE œEF DE PROJET 
PI.AM FONCIER RURAL 
ABIDJAN 

L'occupation spatWe de la zone de Soubrê s'est faite de façon spécifique. 

Les enquêtes foncières du PFR nêcessitent suffisaJ11I1Pnt de clarté. Pour les 

faciliter et coller à la réalité du terrain, nous aTons réflechi aux 

implications des principaux acteurs fonciers. 

Nous vous soumettons pour analyse et appréciation ce que nous souhaitons 

ajouter à la première page de la fiche d'enquête foncière initiale pour plus 

de clarté en zones d'allogènes (voir fiche d'enquête foncière têmoin). 

Vous voudriez bien nous informer rapidement de vos observations, afin de nous 

permettre de saToir la conduite à tenir. 

Veuillez agréer, Monsieur le Chef de Projet, l'expression de nos sentiments 

de profond respect. 



-, . 

REPUBL.IOUE DE COTE DWOIRE 

MINISTERE DE L.: AGRICULTURE ET 
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Direction et Contrôle 

Des Grands Travat1x 

Departement D'Rgriculture 

et D'Rmenagement Rural 

PROJET PLRN FONCIER RURRL 

MISSION DE KORHOGO 

B. P 1 026 KORHOGO 

Telerax: 86-08-21 

Dossier n°: 001/07/95. 

Je soussigné, 

REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 
Union Discipline - Travail 

/-J TTESTRTION DE LIMITE 

le Chef' de Bureau Plan 

Foncier Rural d~ 

du terroir de 

délimitée au nom 

Korhogo, atteste que la 

SIRRSSO, So;..1s-PréFecture 

de Nonsi ew·' SILUE Nal o 

Régional 

parcelle no 10 

d:..1dit,, a été 

r1 ° démographique 

è.'133 de ville de SIF?/=iSSO en qualittf! de gestionn2ire 

terrien par nos éq1-1ipes d~enquêtes foncières le 22 

Juillet: 1994 et co d vr2 une s1..1perricie de Eï,,50ha. 

que 

N'ayant constaté 

les limites, 

aucun litige aussi bien sur le 

je lui délivre la présente 

attestation po:..,r' ser1-·ir· et: f"ai r e valoir ce q1..1e o'e droit. 

Korhogo, le 18 Jttillet 1995 

Le Chef de Bureau Régional 

DAOUDA FOFANA 
TSG 

Encadreur Te-ch."liquè 



N"' 

REFERENCE DU GESTION/11/:JIRE TERRIEN 

Nom et Prénom: SILUE Nalo 

Parcelle n° 

Terroir 

: Dix (10) 

: SIRASSO 

REFERENCE DES RIVER/:JINS 

NO Village 

Parcelle Terrai r· Nom ~t Prénoms Statut Démo d'origine 

09 SIR/:JSSO SILUE 

14 SIR/:JSSO SILUE 

164 M' B/:JLL/:J SILUE 

Donissongui G. T 1460 SIR/:JSSO 

Doni s song~ti G. T 1460 SIRRSSO 

Kagninan G. T 244 M' B/:JLL/:l 

Le Cher de Bureau Régional 

DAOUDA FctFP.N/\ 
TSG 

Encadreur Technique 
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Direction et Contrôle 
Des Grands Travaux 

Departement D'Rgricult1.1re 
et D'Rmenagement Rural 

PROJET PLRN FONCIER RURRL 

MISSION DE KORHOGD 

B. P 1026 KORHOGD 
Telefax: 86-08-21 

Dossier n°: 002/07/95. 

REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 
Union - Discipline - Travail 

/-} TTESTRTION DE LIMITE 

Je soussigné, le Cher de Bureau 
Foncier Rural de Korhogo, atteste que la 

Régional 
parcelle 
SIRRSSO, 

no 

a 

Plan 
50 

été du tèrroir de KATIELE , Sous-Prérecture de 
dt§limitée a1.1 nom de Monsieur SILUE Nalo n° démographique 
2133 de la ville 
terrien par nos 

de SIRRSSO en qualité de gestionnaire 
équipes d'enquêtes roncières le 25 

Février 1994 et couvre une s1.1pei-~ri ci e de 17, E5ha. 
N'ayant constaté aucun litige aussi bien sur le 

statut que les limites, je lui délivre la présente 
attestation pour servir et raire 1,•al oi r ce que de droit. 

Korhogo, 1 e 18 J1.1i 11 et 1995 

Le Chef de Bureau Régional 

•A00DA F OF AN A 
TSG 

encadTeur Techniquè 



NO 

REFERENCE DU GESTIONN/:IIRE TERRIEN 

Nom et p,-~énom : SILUE Nal o 

Parcelle n° 

Terroir 

: Cinquante (50) 

: K/:ITIELE. 

REFERENCE DES RIVER/:IINS 

NO -Village 

Parcelle Terroir Nom et Prénoms Statut Démo d'origine 

51 K/:ITIELE 

52 K/:ITIELE 

18 K/:ITIELE 

47 K/:ITIELE 

49 K/:ITIELE 

YEO Gnimin G. T 1670 SIR/:ISSO 

COULIB/:IL Y Si bi ri G. T 749 SIR/:ISSO 

YEO 

TUO 

TUO 

Séhéna GTV 509 SIR/:ISSO 

Nalourou Expl. 514 SIR/:/950 

Nalourou Expl. 541 SIR/:ISSO 

Le CheF de Bureau R~qional 

DAOUDAf.'"OFA~ A 
TSG 

Encadreur T echniquè 
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LISTE DES GESTIONNAIRES DE TERRE ................................... 
H_" ET HOMS DES N" DF.S NOMS ET PRENOMS H" ET NOMS DES N" DES NOM ET PRENOMS 

TERROIRS PARCELLES S'l'A'IUI' 
DES GESTIONNAIRES TERROIRS PARCELLES 

S'l'A'IUI' 
DES GESTIONNAIRES 

39 GTL SORO NAVIGUE 68 GTL . OUAITARA GNIONDERE 

10 GTL SORO M'BAHA 12 GTL COULIBALY FANGOLO 

34 GTL SORO NONIKATAHAN 71 f ••=•• : GTul ~KONE ZIE (q) .. 
107 

: I· 
89 GT 

106 ==== )SEKONGO NONDJA LAFI ? ? ?H~TT~I\A KA~CX::N9~ 
310 GTL 47 GTL COUL IBAL Y NANOHONON 

102 GTL TUO OUAITANH 72 GTL COULIBALY ORISSA FOUNCO 

62 GTL SORO KAZANA 69 , .... , GTLI· · ~KONE TIANVOLO 
76 GTL COULIBALY SIRIKI 34 GTL 

123 GTL SILUE TOHODJA DOH 02 GTL MONON YF.0 

65 GTL YF.O ZIE - 33 GTL COULIBALY DAOUDA 

130 GTL SORD 60NGOUF.OLO 

146 GTL SORO GNONZIE 26 GT 
169 GT SORO TENA 

32 =•==, GT --~SEKONCO BEH d1 t BEDOLO (1) 
188 

I ···· . : ,., 51 GT 
NIOFOUlll 172 1SORO NIBONDJANHON 36 GT COULIBALY YAYA 

218 GTL 
38 GT SORO BET d1t LARIGATON 

138 I ···- GTLI 1SORO ZIELIEHE 46 GT SORO GOZANA ., 
182 GT (5) 47 GT SORO DOHPE 
193 GT KONE SIDIKI SIELOUO 48 GT SORO LIF.MEHIN 
108 GTL TUO SOUNOU ····- -·-

55 GT COULIBALY BRAHIMA 
181 GT SORO KOLOTCHOLOMAN 30 GTL SILUE ZEKOUN 
227 GTL SORO YATAMA 17 GT SEKONGO NOUWELE ZI E 

22 GTL COULIBALY KARIM 16 GT SORO FOZANA 
99 GTL SORO N'GOLO 

' 05 GT SORO PETANHAN 
97 GT L TUO KARNA 

03 GT LADJl YF.O ' 316 GTL SORO N 'GOLOTIN 

91 GTl SORO ZEPEHE 

109 

I •••• 
GTLI 

08 GT YEO SEHENA 

93 GTL • 1SORO YETENEMAN 
88 GTL SORO SIKA 

98 GTl 
11 GT SORO KOLO 

(6) 
140 GTI. YEO GNAMAN-BEH 59 GTL SORO KPELIEHE 

38 GTLL SILUE NONTCHINMIN 
SEGUETIELE 126 GTL SORO PENIFANAN 

? ? SILÜE FIYAGONGNON 

42 GT SORO DOM 
(2') 01 GTV . SILUE KARNA 02 GTL SILUE SIENFORO 

TARATO 

(7) 

48 GTL DAGNOGO SIEFOUNGO SlllDIA 42 GTV SILUE ZIE 
(3) 

83 GTL SORO SDNGOUFOLO 

N'BY.A 91 GTL ZONLEGUE SEKONGO (6) 

13 
1•==• :1=• 1SILUE WATAMAI 

KOBOLEllO 02 GTV YF.0 DONISSONGUI 

119 

(9) 

95 GTL KONE KADOFANA 
PINDIO 47 GIV SILUE BEH 

60 

1 =•== 
GTLI 1SILUE ZANA TIEPE 

(q) 81 GTL1• 
01 GT SORO GNIREPE ZANA 

LAFI 101 GTL COULIBALY PIME ZIE (10) 10 GT YF.O GNELEGNAN BEH 
(COULlBALY SEHENON) 

82 GTL COULIBALY WANITIAN 
N'GANDN 17 GTL SORO BEH 

ZANA 47 GTL SORO GNONKROUGO ZIE 

13 GTL COULIBALY N'GOLOKOUNG( 08 GT COULIBALY GOZANA 



• i 
f B U :Ct e 

N" ET NOMS DES N" DES Sl'AT1JI' NOMS ET PRF.!IOMS .11· ET. NO!!S .JlES N'. DES_ 
Sl'AT1JI' NOMS ET PRENOMS 

'TERROIRS PARCELLES DES GESTIONNAIRES TERROIRS PARCELLES DES GESTIONNAIRES 

13 GTl lfEO: SARAH ZlE 32 1 ==== 
GT 

1·· 
~SYLLA. BRAHIMA 

05 :}, SILUE l.DHONAN 33 GT 

(10) 07 

I==-
~SORO ZIE 

(17) 34 GT SYLLA BASSEMORI 

N'GANON 11 GT/ SAKOUKA 39 GT SYLLA KARAMOKO 

50 GT l SORO GOBEH 40 GT CISSE DJAKARIDJA 

12 GT' SORO PIEGNON ZIE ······ - 46 GT SYLLA SIRIKl 

18 GTL SORO GN l REPE ZANA 43 GT ANVA SINDE 

(11) 
(18) 

KAMAHAII 01 GTV · SORO KOLOBIE BADON 10 GTL SILUE GBOMBELE 

(12) 
17 GTL SORO HOVIGUE (19) 

. 03 GT TUO PORONA 

TANGA-FILA 
01 en SORO ZANGA PITIEIICXlMOH 11 GTL SEKONGO SIENTIANHOUA 

{,20) 
(13) 14 GTl DAGNOGO ZE N 'GOLO DJOUF.OUVOCD 02 GTV COULIBALY YOUSSOUF 

LOUltPAN 15 GT/.. YEO BEH 

(14) (21) 

TOLMAII 20 Cl"'{ SORO (TE) ZIE 
PIVONGO 02 GTV TIORNAN SILUE 

39 I ··· ;1·· 
(22) 

YEO DOH NYANGBELEKAHA 01 GTV SILUE NALOUROU 
05 

19 
1 •=• 

' 
GTL I · SILUE C210N ZIE 

(15) 24 (23) 

KANIOUHOUA 33 GT SILUE ZIE DJOUGOUBLE 01 GTV SORO KATIF.IIEFOWA 

09 GT SILUE FONAN 

27 GT SANOGO MORlGBE (24) 

29 GT SORO NIMBE KATIHA 01 GTV KONE N'GOLO 

10 GT SORO GNIGUEFOLOMAN 

(25) 
(16) KAMARA 01 GTV SEKONGO SEHF.IIA . 

MARAH 36 GTV· SORO BEH 

(26) 
TALAPIN 01 GTV SORO ZORITCHA 

02 GT SINDE BEMA 

07 GT SYLLA SERIBA (27) 

05 GT CISSE BRAHIMA ltOMON 01 GTV ODANHAN N 'GOLO SORO 

18 
1 =• ) 

GT 
11-¼ SYLLA·\ VA MA RA 

42 GT (28) 
09 GT SINDE AMIDOU KO!.DKPO 01 GTV YEO SORITIANHOUA 
11 GT SINDE BAGBELE 

19 

1 ··' 

GT 1 ~ SINDE BRA!llMA 
15 GT 

(29) 
..... J~GNOUBLE 01 GTV· SORO KOUANA 

20 GT SlNDE SIRIKI 

21 GT SYLLA ADAMA né en 194 

29 GT SINDE DlADOUBA 
(30) 02 GTL COULIBALY NlKPELEKOUR ~ 

IIAIIOU&LEKAIIA 
01 GTL COULIBALY PIEZOUON 

dit ZOUMANA 

1'71'AL DES GESTIONNAIRES DE TERRE 124 



K
0 

ET NOM N° DES 

DES TERIIOI~ PARCELLES 

(01) 

SIRASSCI 

(02) 

TALLERE 

(03) 

DAC:BA 

270 

246 

113 

146 

06 

198 

199 

21 

3411-=•• 
305 

09 

1::1 • ==, 
221 

80 

3271=••· 
87 

1:: I ··· 
127 

2891··· 
301 

2:~1 ==• 

238 
240 

70 

67 

1271 •••• 
114 

26 

101 

09 

42 

120 

94 

1351 =•= 
77 

40 

58 

302 

364 

303 

240 

244 

290 

ZONE DE siRASSo ............ 
LISTE DES CESI'ION!IAIRES DE TERRE • .............................. 

STATUT 
N° ET NOM N° DES NOM ET PRENOMS 

DES GESTIOIIIIAIRES DES TERROIRS PARCELLES 

OTL 
GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

- GTL 

:~1===• 

GTL 

GTL 

SORO KPARATIOOO 

SORO YARDJOUMA 

LEIIO YF.O 

SILUE OUAYAHA 

SILUE KOLOMAN 

TUO OUELEFOLO 

SORO MEIIOUA 

YEO YENANDJO 

SILUE TENENA 

SILUE DONISSONGUI 

GTL •= =• ) TUO OU ANAN 

GTL 

GTL SILUE DOSSIGUITA 

GTL I ··· ) SILUE SONGUILANA 
GTL 

:~ I ···· ) YEO MEFOUNGA 
GTL 

GTLI =••·) GOFIGUE SI LUE 
GTL 

GTL 1 ••• ) TUO KPINMONGO 
GTL 

GTL SI!.UE DOMELE 

GTL 

GTL 

GTL 

SI!.UE DONISSONGUI 

SIUJE NAHOUA 

SIUJE FONAN 

GTL 1 •••• ) SORO KARNA 
GTL 

GTL TUO TANGOLO 

GTL SORO YARDJOUMA 

GTL NANZEIIE SORO 

GTL YEO SONGUIMIN 

GTL SI!.UE FOUNGOSSELIGUE 

GTL COULIBALY DONOUZONGOU :~I ••= J SORO DONISSONGOU 

GTL SORO KOUNANDI 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

SORO SF.NA 

YEO TEREMILE 

SORO KARTCHOHOUA 

SEKONGO KOLO 

SORO NARIGNIEN 

SORO TF.NEGNEMEBIN 

SORO KPONISSONGOU 

(04) 

KAKOBEREKAIIA 

(05) 

SEGUETIELE 

(06) 

PALA ·ou 
M'BALLA 

(07) 

SAMBOKAIIA 

(08) 

DOKAIIA 

(09) 

SOUMON 

(10) 

BADON 

(11) 

IIOUHOUO 

120 

136 

:~ 1 ==•• 

40 

66 

09 

140 

47 

126 

11 

88 

08 

42 

59 
140 

164 

15 

26 

64 

~::1 •=•• 

106 

164 

41 

14 

16 

50 

53 
22 

43 

53 

03 

30 

42 

107 

55 

30 

53 

STAnn' 

GTL 

GTL 

:~1===u 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GT 

GT 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTLI•• •• • 
GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

GTL 

O'J'L 

GTL 

GTL 

GTL 

1 

NOM ET PRENOMS 

DES GESTIONNAIRES 

FONONA TUO 

SORO GOWA 

SORO GNIONKOGNON 

SORO NA VONON 

SEKONGO SIBIRI 

SlLUé: NANZEIIOUE 

SORO DONISSONGOU 

YEO LAKOUENA 

SORO DENIFANAN 

SORO KOLO 

SORO SIKA 

YEO SEHENA 

SORO DOH 

SORO KPELIEIIE (DCD 1991 ) 

SILUE FIYAGOUONON 

SILUE SIENFORO 

SILUE DOTONAN 

YEO DOTEIIE 

NANLOURGO SORO 

YEO LEIIECNON 

SILUE NOUKOUNZIE 

SILUE KAONINAN 

YEO NALOUROUGO 

TUO KOGNONFOUA 

SEKONGO GNANT JIN 

SEKONGO SOLO 

DAGNOGO PEDANITCHA 

SORO KOLO 

SORO KPAWELEIIOUA 

TUO BENIPREMETIEN 

SORO NABLE 

YEO LENITA 

SORO CNOUNAMAN 

SORO KOGNON 

SILUE GBOMBELE 

YEO DOSSOUMON 

YEO PEYENA 



(SUITE¾ 

11· ET IIOM 11· DES IIOII ET Pn'.NOIIS 11° ET NOM ' . 11· DES IIOM ET PRENOMS 

PARCELLES 
STATUT STATUT 

DES TERROIRS DES CFSI"IO!l!IAIRES DES TERROIRS PARCELLES DES CFSI"IOHNAIRES 

(12) 
03 GTL YF/J OUANITIEN (25) 

ODIA 68 GTL YF/J PIENAN PIVOIIOO 47 GTV TIORNA SILUE: 

(13) 75 GTL SEKONGO FANYAMAN (26) 

SAKPELE 01 GTL SEKONGO OUAKALA SOLOBOHO 01 c;rv SORO DONIKPE: 

(14) 
65 GTL TUO PE:DAHOUE:LE:CNAN 

SF.QIEBE 
21 GTL MALF/JUNKO SORO 

(DCD 1994) 

(15) 

SIIIDIA 01 CTV Tl.JO SONCUIFOLO 

(16) 

IWIARA 01 CTV SEKONCO SF.NENA 

(17) 

ltATIELE 18 CTV YF/J SE:HENA 

(18) 

KOIIILBl!O 11 CTV YF/J DONISSONCUI 

(19) 

KOKO 04 crv SORO KODJOUA 

(20) 

LOPIN 01 C'l'V SEKONGO OUANCBOHO 

(21) 

IIIUNOO 01 GTV TUO KF.NY 
.... · ·• 

(22) 

!IAWOIIKAHA 147 GTV SORO ZOCNON 

(23) 

OUOBOLO 22 CTV SORO SIONKAMA 

(24) 

PELEI'IEMENE 07 GTV SILUE: YE:DJOTI 

TOTAL DES r.CESTIORIIAIRES D& TERRE: • 91 (QUATRE: VINGT ONZ&). 



1IRECTION ET CONTROLE 

DES GRANns TRAVAUX 

REPUBLIQUE DE COTE-D'IVOIRE 

Union-Discipline-Travail 
1ROJET PLAN FONCiER RURAL 

Mission de Béoumi 

·/Réf 

bjet 

Béoumi, le 24 Janvier 1994 

Nô363/PFR/MB/NK/DK 

✓----) TTESTATION DE LIMITES 

Je soussigné, le Chef de Bureau Plan Foncier Rural de Béoumi 

atteste que la parcelle N° 34 du Terroir de Sehoulétié a été delimitée 

au nom de MR. DJE GBAMELE et famille du lignage de ' BEDA OSSOU. N'Ayant 

constaté de liti~e ni contestation aussi bien sur le tracé des limites 

que sur celui d~ la propriété, je lui délivre cette attestation pour 

servir et valoir ce que de droit. 
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/ GGE/KANC 

'i:>EFARTET-ÏENT DE BEOUMI REPUBLIQUE 0~ COTE D'IVOIRE 
Union -Discipline-Travail . --------

SOUS-PREFECTURE DE BEOUMI --·---

N• -w.<2 .... 'A.-..0 __ /SPBMI 

1-)ROCES-VERBAL DE REUNION T~~UE LE MERCREDI 23 JUIN 

// RELATIVE AU REGLEMENT DE LITIGE FONCIER 
-=-=-=-=-=-==-=-=-:::r-:=-o=-=-=-=-=-=-==--=-=-

L'an mil neuf cent quatre vingt treize et le Mercredi 23 Juin 

à 10 heures 10 minutes, s'est tenue au bureau du Sous-Préfet, une séance 

de travail sous sa présidence et consacrée au règlement de litige fonci~ 
qui oppose Monsieur AGOH KOUASSI, cultivateur à Béoumi, aux paysans de 

Ouaouasei. 

Etaient présents: 

MM - KOUASSI KOUAME, Secrétaire Général PDCI Béoumi 

KOFFI KONAN 1 Instituteur à la retraite à Ouaouassi 

KOUAME BAH KONDRO, cultivateur à Ouaouassi 

-

-

AGOH YA0 1 -"- · 
KOFFI N1 GUESSAN 1 -"-
DJAHA KOUAKOU, -"-
ANGBE KOFFI, -"-
N 1 DRI KOUADI0 1 -"-
YOBOUE: KONAN, -"-
KONAN AYA, Ménagère à Ouaouassi 

OURA KOFFI, Cultivateur à Ouaouassi 

YAO N1 GUESSAN, -"-
AGOH KOUASSI1 cultivateur- ·iW Béoumi 

ALLAGBA KOUAKOU, -"-
KOUADIO YA0 1 

ALLAGBA KOUADI0 1 

-"-
-"-

KOUASSI N IAMIEN, cultivateur à Béoumi. 

-"-_ .. .:. 
-"-
-"-
-"-
-"-

-"-

-"-
-"-
-"-

Ouvrant la séance, le Sous-Préfet a remercié l'assistance 

d'avoir répondu à son appel. 

Il a poursuivi po~ dire qu'il a été saisi par Monsieur AGOH 

KOUASSI qu'un problème de famille l'oppose aux paysans du village de 

Ouaotiassi au sujet d'une portion de terrain. 

. .. / ... 



Le sous-Préfet a demandé aux deux familles de dire la vérité, 

rien que la vérité, en vue de trouver une solution définitive au pre>

blème. 

Après cette brève déclaration, le Sous-Préfet passa la parole 
en premier lieu à Monsieur AGOH KOUASSI. 

Monsieur AGOH KOUASSI 1 cultivateur à Béoumi a déclaré que 
son grand père avait une portion de terrain dénommé wabo qu'il avait 

cédé à N'DOH KOFFI, du village de OUaouassi. Présentement, ce terrain 
est occupé par quelques paysans de cette localité. Il a continué pour 
dir~ que lorsque les Agents des Grands Travaux se sont rendus sur le 
lieu, ile ont recensé ceux qui exploitent la terre sans que lui qui 
en est le propriétaire coutumier soit informé. Il a trouvé cela injuste. 
Il lea a invitésdeux fois chez le chef pour trouver une solution, ceux

ci n'ont pas répondu à ses invitàtions. 

C •est pourquoi il les a convoqués chez le Sous-Préfet pour 

leur prouver qu'il demeure le propriétaire terrien et qu •avant de faire 
quoi que ce soit sur le terrain, ils doivent le consulter. 

Monsieur N'DRI KOUADI01 cultivateur à OUaouassi a indiqué que 
le terrain appartient à Monsieur AGOH KOUASSI, car ce so~t ses par~nts 
qui leur ont donné la portion de terre. Lorsque les Agent;s des Grands 
Travaux se sont rendus ,:iur Je lieu, ils leur ont demandé de montrer les 
limites de leur champ et c'est ce qu'ils ont fait; après ils ont pris 
leurs noms sur un bout de papier en leur promettant qu'ils vont repasser, 
mais jusqu'à ce jour, ils ne sont pas revenus. 

Monsieur KOFFI KONAN 1 Instituteur à la retraite à OUaouassi 
a pris à son tour la parole pour dire que la terre qu'ils occupent 
appartient effectivement aux parents de Monsieur AGOH KOUASSI qui l'ont 
cédée à ceux de Ouaouassi. Mais 11 a précisé qu'auparavant, ce lieu leur 
servait de chasse; et comme ils n'avaient plus d'autre terrains à cul
tiver alors ils ont mis la parcelle en valeur en plantant des palmiers 

à huile. Et depuis ce temps, ils exploitent ce terrain jusqu'à présent. 
Lorsque les agents des grands travaux sont allés dans le champ, ils 
ont demandé les limites du terrain et les noms de ceux qui y tr·avail
lent. c•eat ainsi que les paysans ont indiqué leurs noms après avoir 

montré les limites du terrain. 

. .. / ... 



Monsieur le Sous-Préfet a repris la parole pour déclarer que 
les paysans de OUaouaesi ont été francs en disant que le terrain ne leur 

appartient pas et cela nous facilite la tâche et noue devons leur dire 

merci. 

Il a ajouté que lorsque les Grands Travaux se rendent sur les 

terrains, c•est pour récenser les terres et les superficies des champs, 

en indiquant bien sdr les noms des propriétaires terriens et les exploi

tants. 

Il a indiqué que les paysans de OUaouassi auraient du informer 

le propriétaire terrien pour qu'il soit pris en compte dans le récen
eement a-t-il ajouté. 

Monsieur AGOH KOUASSI, cultivateur à Béoumi est -encore inter
venu pour indiquer que lorsque les paysans de Ouaouassi font tomber les 

palmiers, ils extraient le vin pour boire sans lui donner aussi. Et 
pour cela, il les a appelés chez lui pou~ leur demander pourquoi ce 

comportement, mais ilsn•ont pas pu se présenter; c'est pour toutes ces 
raisons qu'il les a convoqués chez le Sous-Préfet pour qu'on lui dise 
s 1 il est propriétaire ou pas. 

Monsieur le Sous-Préfet a repris pour préciser que le vrai 
problème était de chercher le propriétaire terrien. Mais dès l'instant 
que les paysans de Ouaouassi ont reconn8'Îa parcelle de terre appartient 
à Monsieur AGOH KOUASSI, alors il n'y a plus de problème. Nous allons 
les remercier pour leur franchise. En ce qui concerne le vin de palme, 
vous reglerez ce problème après, 2-t-il précisé. 

Pour terminer, le Sous-Préfet a recommandé aux deux familles 
de se rendre au Service des Grands Travaux pour donner le nom du pro
priétaire terrien, puis 11 a remercié l'assistance pour sa participa

tion effective à la réunion et a levé la ~éance à 11 heures./-

Le Secrétaire de .séance 

GBALLOU GBALLOU EMMANUf.:L 
Adjoint - Administratif 



DIRECTION ET CONTROLE 
~ES GRANDS TRAVAUX 

PROJET PLAN FONCIER RURAL 

MISSION DE BEOUMI 

SERVICE MAINTENANCE 

REPUBLIQUE DE COTE-D'IVOIRE 
Union-Discipline-Travail 

N/!~f : DCGTX/PFR/MB/SM/OKG/DK 

Novembre, 

/_/ ERBAL 

DE REGLEMENT DE LITIGE FONCIER 

L'an mil neuf cent quatre vingt quinze et Mercredi Quinze 

Nous OKOU Kouakou Georges. Chef de Service Maintenance 

N'GUESSAN Kouakou Norbert~ Photo-Identificateur, 

KONAN N'Guessan Honoré, cartographe, 

designés et commissionnés pour les travaux de Maintenance, sommes 

rendus à Golikro, pour proc~der à la reconstitution d'une limite 

déjà cartographiée en phase pilote en Janvier 1994. 
par 

Cette limite est acceptée comme telle, d'une part,1Monsieur 

N'GUESSAN M'Bra N° Demo 208 du lignage N'DRI Kouassi Ossou. gestion

naire foncier de la parcelle N° 106/29 et contestée d'autre part, 

par Monsieur N'GUESSAN Konan N° demo 569 du lignage Wété Ossou ex

ploitant sur la parcelle N° 96/33 appartenant au gestionnaire foncier, 

Monsieur KOKO Kouakou Enock. 

En date du 03 Novembre 1995, nous avons reçu au bureau du 

Plan Foncier Rural, Monsieur YOBOUE Djamala exploitant sur la parcellE 

N° 106/29. Il se dit être envoyé par son oncle maternel, le gestion

naire foncier N'GUESSAN M'Bra, pour nous faire part de l'em~ietement 

sur sa terre (exploitation de neuf palmiers) par Monsieur N'GUESSAN 

Konan et nous demande par la même occasion. une reconstitution de la 

limite litigeuse, afin d'éviter des palabres avec son voisin limitro

phe. 

. .. , ... 



Nous lui avons remis une convocation pour Monsieur N'GUESSAN 

Konan afin de l'entendre sur 1ès faits qui lui sont reprochés. 

El1e a été repondueen date _de 8 Novembre 1995. Après 1es 

dec1arations divergentes des deux parties, nous avons decidés de nous 

rendre sur les lieux du 1itige. 

Arrivés sur le terrain avec 1a planche mère cartographique 

(photop1an 4 A 17) et en présence de 

Messieurs KOUADIO Oura, adjoint au Chef du 

YOBOUE Djamala, exp1oitant et 

onc1e N'GUESSAN M'Bra 1e p1aignant 

N'GUESSAN Konan l'accusé 

KOKO KoU~hef de lignage de (Wété 

KONAN Amani Observateur 

KONAN YAO 

(Wété Ossau) 

KOUADIO Zouzou Notab1e (N'DRI Kouassi 

KOKIÂ Kouassi observateur (N'DRI Koua 

N'GUESSAN Kouassi • 

Nous avons procedé à un lever contradictoire de la 1imite 

1itigeuse et avons abouti au resultat de 1a première enquête foncièI 

donnant ainsi tort à Monsieur N'GUESSAN Konan. 

Retourné au vi11age où nous attendait le Chef du village 

et sa notab1i1ité et quelques personnes qui avaient des intérêts 

dans la position d'occupation des opposants, nous avons donné le 

verdict du constat du terrain. 

Ainsi avec l'accord et le soutient de toute l'assistante 

et aussi devant cette preuve irréfutab1e qui est le tracé de 1a li· 

de la première enquête, l'accusé à desisté donnant droit à l'etabl 

sement d'une attestation de main levée signée par les parties en 

présence. 

• •• I ••• 



~e p1aignant qui ne rec1ame pas un dedomagement a été 

forme1, quant à ne p1us voir Monsieur N'GUESSAN Konan revenir sur sa 

parcelle. 

En foi de quoi, le présent procès verba1 est étab1i pour 

servir et valoir ce que de droit. 

Fait à Béoumi, 1e 24 Novemb~e 191~ 
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~!RECTION ET CONTROLE 
DES GRANDS TRAVAUX 

REPUBLIQUE DE COTE-D'IVOIRE 
Union-Discipline-Travail 

---.----
PROJET PLAN FONCIER RURAL 

--------"!'-
MISSION DE BEOUMI 

-~-~-.,---
SERVICE MAINTENANCE 

mpliations 

/ -)TTESTATION DE MAIN LEVEE 

---------------------------
Après intervention technique sur le terrain de 

l'équipe de Maintenance Plan Foncier Rural Commissionnée et 

designée pour procéder au constat et à la reconstitution de 

la limite foncière entre MM: ~~GU~SS~~.~~~~i•••••••••••••• 

et ~~~V~~~~~.JD,~~ ........•............•................... 

Je soussigné, Monsieur •• ~~~~~~~~~.~~~~~••••••••• 

N° dem~ •••••• ,~2 ..•...... 1ignage ••••••• ~ir~ .. P??9~---····· 
Gestionnaire Foncier de la parcelle N• ~~i}} •• du terroir de 

••• ~P~Jf~9 ••••••••• reconnais avoir fait main levée sur la 

portion de terre qui m'oppose à M.U!~U~SSàU.~!~S~ ••••••••••• 

N• Demo •• ~~~•••••••Lignage 
N'DRI KOUASSI-OSSOU 

Gestionnaire Foncier de la parcelle N" •• l~~li2••••••••••••-

du terr~ir de ••••••••~P~JJ,P .•••..•.•..••...•••••..••.••••• 

En foi de quoi, cette présente attestation de 

Main levée doit servir et valoir ce que de droit. 

Temoins 

1 ••••• ••••••••••••• 

2 •••••••••• - •••••••• 

Maintenance PFR••••••••••••••••• 1 

Comité de gestion du terrroir de 1 

Intéressé••••••••••••••••••••••••l 

Fait à ~I-PPN-••• le.J..SJ.l).J •• 1995 

L'intéressé 

• 



DIRECTION ET CONTROLE 
DES GRANDS TRAVAUX 

PROJET PLAN FONCIER RURAL 

MISSION DE BEOUMI 

REPUBLIO 
Union-D 

N/Réf N°12/DCGTC/PFR/MB/DF/DK 

PROCES VERBAL DE REGLEMENT 

DE LITIGE FONCIER 

1 
Par Délègation ~~, S/Pré'fet 1 

selon Conseil i;: .,.,i ., •. ,~lstériel 
-~ du 21-12-1988 ( N° 1662) ~ 



L'an mil neuf cent quatre vingt quatorze et le 20 Juin. 

Nous, DAOUDA Fofana, Encadreur Technique, équipe de Plan Foncier 

Ruralk désignée et commissionnée pour l'exécution des travaux d'enquête 

foncière, sommes rendus à Bélakro pour procéder au constat et reglement 

de litige foncier portant sur une limite foncière déjà cartographiée en 

phase pilote en 1991. 

Ce litige est constaté entre 

d'une part: 

- Monsieur KDUADIO YAO, Gestionnaire Foncier de la parcelle N° 15 

d'une contenance de 4,12 ha du terroir de Belakro. 

et d'autre part: 

Mo~sieur KOUADIO Kouakou, Gestionnaire Foncier de la parcelle N°14 

d'une contenance de 3,24 ha de même terroir. 

En date du 15 Juin, au bureau de Plan Foncier Rural, KOUADIO Yac 

accuse son voisin KOUAKOU d'avoir usurpé une partie de sa propriété 

foncière et demande qu'une reconstitution de limite soit faite afin de 

lever l'équivoque. (Voir le schéma extrait de carte joint). 

Intervenus sur le terrain avec la planche-mère cartographique 

(photoplan) et en présence du chef de village, les notabiljtés et des 

observateurs (voir la liste des temoins en annexe) nous a~ons .procédé 

à un lever contradictoire de la limite incriminée et avons abouti au 

résultat de l'enquête initiale donnant ainsi tort à MR. KOUADIO Kouakou. 

Aussi cet acte illégal de KOUADIO Kouakou fut corroboré par le 

temoignage d'un voisin, en l'occurrence MR. KDUASSI Kan qui reconnait 

en notre reconstitution la limite tracée en 1991. 

Devant ces preuves et acculé par les questions fusantes, l'accusé 

a désisté, donnant ainsi lieu à l'établissement d'une attestation de main 

levée d~ment signée par les parties en présence. (voir annexe 2) 
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DIRECTION ET CONTROLE REPUBLIQUE DE COTE-D'IVOIRE 
UNION-DISCIPLINE-TRAVAIL DES GRANDS TRAVAUX 

PROJET PLAN FONCIER RURAL 

MISSION DE BEOUMI 

N/Réf N°11 /DCGTX/PFR/MB/DF/DK 

/~) TTESTATION DE MAINLEVEE 

Je soussigné, Monsieur KOUUADIO Kouakou Agriculteur, 

Gestionnaire·Foncier de la parcelle N° 14 du Terroir de BELAKRO, 

reconnait, après intervention technique sur le terrain de l'Equipe 

du PLAN FONCIER RURAL commissionnée et désignée pour procéder au 

constat et reconstitution de limite foncière contestée, avoir fait 

mainlevée sur la portion de terre de mon voisin KOUADIO YAO 

Gestionnaire Foncier de la parcelle N° 15. 

En foi de quoi, cette présente attestation de main

levée doit servir et faire valoir ce que de droit. 

Temoins L'I nté ·ressé 

1- N' GUESSAN KOUAME <Chef du village> -·,f"!_* KOUADIO KOUAKOU 

,, 

2- DJE YEBOUET (Comité PDCI 

Fait à Béoumi, le 21 Juin 1994 



-.,_ 

Messieu-rs .. 

LES TEMOINS 

- N'GUESSAN Kouamé 

- DJE YE~bou~t 

- KOUASSI N'Go-ran 

KOUAl'1E Konan 

- KOUASSI Kan 

- KOUADIO Kouamé 

, : / ::.·. 
-~rt: ·. 

( Ch e f d Ll v i 11 a g e ) ~-, 

CP-résident du comité 
. ':'~;·: ._-,.,)~ "('" . 

<Notable)'.:.,•!"-~:·-: 
""'l'f"l:·••:: . . . : . 

(Notable) 

l 
~\ PDCI) ~\à... / _ 
-~ 

( V O i Si l7 ) ;• (~:~/( 

( f ·r è ·r e d u (p 1 a i g n ë\ nt ) 





Bureau PFR, Daloa 

Questionnaire à poser par le chef d'équipe en cas d'achat 

Qu'est-ce qui a été vendu ? La forêt ou la terre ? ........ ... ..... . .. ... .... .............. .. ... .... .. . 

La date d'achat : .... ....... ... .. .......... .. ...... . ......... .. .. .. .. .. .. ........... ........ ....... ......... ...... . 

Le coût de la parcelle : .............. .. ......... .. .. ........... ....... .. .... .... .. .. .......... ...... ....... ... .. 

Les conditions de paiement : ... . ....... ... .... ....... . ... ..... .. . .... ... ... . .. . ... .. ...... . ... .. .. . ......... . . 

Le reste à payer : .... .. .... .... .... ... .. .. . .. ... ... . ... .... .. ... ...... ... . .. .... ... . ... .. .. ... . . ... .... ... .. . ... . . 

Quelles sont ses conditions de paiement ? ...... ... ..... ...... .. .... .. ............ .. .. .. ...... .. ........ . 

Droits de l'acquéreur 

L'acquéreur a-t-il le droit de cultiver ce qu 'il veut sur la terre ? .... .... .. .. ... .... ... .. .. ........ .. 

Peut-il installer quelqu'un sur sa parcelle ? ....... ...... .......... .. .. ...... ........ .. .. .... ....... ...... .. 

Peut-il vendre sa parcelle en cas de départ défi nitif ? ........................ ......... .. ........... . 

Si ou i, préciser les conditions : ......... ......... ..... .. .... ................. ......... .. ..... .... ........... .. 

Qui hérite en cas de décès ? .. .. .. .. .. .... .. ........... .. ...... ... .. .... .. ... .. ....... .. .. ........ .. ... ... .. 





Annexe 

Coûts de 
l'opération pilote 

1. Dépenses du projet par composante (A, B et C) et par financement, période : 
07 /89-02/92 

11 . Plan foncier rural, situation recettes-dépenses au 31 décembre 1995 (en 
millions de FCFA courants) 

111 . Dépenses de janvier à décembre 1995 réparties par financements 

IV. Zones forestières : Abengourou, Daloa et Soubré 

V. Zone de Béoumi 

VI . Zone de Korhogo 

VII. Coût d'une équipe par mois 

VIII.Estimation des coûts par le PFR 





1. Dépenses du projet par composante (A, B et C) et par financement, période : 07 /89-02/92. 

Composanles el linancemenls Abidjan Béoumi Korhogo Réparlilion par linancemenl 
1117 000 ha) (45 000 ha) 172 000 ha) 

Monlanl don! véh-équ Monlanl dont véh·équ Monlanl don! véh·équ BIRD BSIE FAC 

Unilé de gestion (A) 

1. Direclion assislance lechnique 4 906 471 0 0 4 906 471 
2. Geslion el conduile du projel 62 796 094 23307051 23 307 051 39 489 043 
3. Preslalion DGTx 0 0 0 0 
4. Eludes FAC 20 022 800 0 20 022 800 
5. Eludes générales 19 890 750 0 13 923 525 5 967 225 

Zones (B el C) 

l . Travaux pholgraphiques 2 490 000 0 0 0 2 490 000 
1. 1. PVA 6 115 500 0 8 601 350 0 14 716 850 
1.2. Siéréopréparalion 7 000 000 0 13 000 000 0 20 000 000 
1.3. Triangulalion 0 0 0 0 0 
1.4. Mosaïque 4 574 194 0 7 514 194 0 12 088 388 

2. Sensibilisolion 0 0 0 0 0 0 
2. 1. Adminislolion 0 0 0 0 0 0 
2. 2. Paysans 0 0 0 0 0 0 

3. Formolion opérolion 0 0 0 0 0 0 
3. 1. Formalion iniliole 12753835 0 10 697 835 0 16 416 169 7 035 501 
3.2. Formalion conlinue 0 0 51 000 0 35 700 15 300 

4. Equipes d'enquêles 71 008 954 22 807 040 79 828 747 29 002 141 51 809 181 99 028 520 

5 . Bureaux déparlemenlaux 270 936 0 1 155 763 l 155 763 l 155 763 270 936 
5. 1. Encodremenl lechnique 26 464 573 4 980 000 24 958 683 4 980 000 9 960 000 4 1 103 256 
5.2. Bureau 32 357 871 10 546 177 36 393 890 9 077 205 19 623 382 49 128 379 

Taloux 107 616 115 23 307 051 163 035 863 38 333 217 181 841 462 44 215 109 173 437 621 246 944 631 32 111 188 

Tolol général 452 493 440 105 855 377 
Coûl/ho 3 867 905 

Source : Rapport d'exécution des zones piloles Béoumi et Korhogo, opération pilote PFR, DGTx, juin 1992. 



Il. Plan foncier rural, situation recettes-dépenses au 31 décembre 1995 (en millions de 
FCFA courants). 

Années 1990 1991 1992 1993 1994 1995 Total 

Tableau des ressources mobilisées (recettes) 

Banque mondiale (zone de savane) 180 23 203 
Cumul 180 203 203 203 203 203 
BSIE (toutes zones + UGA) 135 24 205 35 82 80 561 
Cumul 135 159 364 399 481 561 
CFD (zones forestières + UAP) 100 92 234 34 460 
Cumul 0 0 100 192 426 460 
FAC (appui études et formation) 22 18 62 18 18 51 190 
IDA (zones de savane PNAGER + UGA) 7 120 24 151 
Cumul 0 0 0 7 127 151 

Total 337 65 367 153 454 189 l 565 
Cumul 337 402 769 922 1 376 1 565 

Tableau des dépenses (emplois) 

UGA 35 48 71 83 100 199 536 

Banque mondiale 8 8 
BSIE 35 22 26 24 40 59 206 
CFD 38 38 
FAC 18 18 18 18 51 124 
IDA 26 42 42 50 159 

Zones de savane + Téké 156 172 146 87 110 88 759 

Banque mondiale 85 73 37 194 
BSIE 49 98 70 13 15 18 263 
CFD 24 28 51 
FAC 22 22 
IDA 16 46 95 70 228 

Zones forestières 0 0 105 142 160 145 551 

BSIE 12 48 25 29 115 
CFD 49 93 135 116 392 
FAC 44 44 

Total 191 220 322 312 370 431 l 846 
Cumul 191 411 733 l 045 l 415 l 846 

Trésorerie 146 -8 37 - 122 - 37 - 280 

Banque mondiale 95 37 0 0 0 0 
BSIE 51 - 45 51 l 3 - 22 
CFD* 0 0 28 - l 98 - 22 
IDA** 0 0 - 42 - 123 - 139 - 236 

* Dont avance Abengourou Pl - 16 
•• Dont crédit fournisseur IGN-FI - 18 

Source : Opération pilote PFR, 15.01 .1996. 



Ill. Dépenses de janvier à décembre 1995 réparties par financements. 

Rubriques Totol Port BSIE Port CFD Port BIRD Port FAC 

Béoumi 38 481 121 4 315 746 0 33 755 875 409 500 
Investissements l 060 316 130 163 520 653 409 500 
Fonctionnement hors soloires 9 932 652 1 986 530 7 946 122 
Solaires 27488153 2 199 052 25 289 101 

Korhogo 66 487 590 5 694 958 13 629 300 45 419 604 1 743 728 
Investissements 16 101 826 145 760 13 629 300 583 038 1 743 728 
Fonctionnement hors solaires 12 652 807 2 530 561 10 122 246 
Solaires 37 732 957 3 018 637 34 714 320 

Téké 8 867 742 1 118 348 0 7 749 394 0 
1 nvestissements 468 000 93 600 374400 
Fonctionnement hors solaires 2 939 742 587 948 2 351 794 
Solaires 5 460 000 436 800 5 023 200 

Zones PNAGER 113 836 453 11 129 052 13 629 300 86 924 873 2 153 228 

Abengourou 64 846 142 8 970 250 74 666 392 0 409 500 
Investissements 20 249 866 3 968 073 35 072 293 409 500 
Fonctionnement hors solaires 11 953 957 2 390 791 9 563 166 
Solaires 32 642 319 2 611 386 30 030 933 

Daloa 51 105 589 5 175 887 45 520 202 0 409 500 
Investissements l 421 166 202 333 809 333 409 500 
Fonctionnement hors solaires 8 323 336 1 664 667 6 658 669 
Solaires 41 361 087 3 308 887 38 052 200 

Soubré 53 303 256 5 453 404 47 440 352 0 409 500 
Investissements l 205 166 159 133 636 533 409 500 
Fonctionnement hors salaires 9 386 860 1 877 372 7 509 488 
Solaires 42 711 230 3 416 898 39 294 332 

Zones forestières 169 254 987 19 599 541 167 626 946 0 l 228 500 

Unité gestion 203 628 453 61 241 341 30 688 225 53 007 077 58 691 810 
Investissements 68 417 174 22 490 656 26 409 982 19 516 536 
Fonctionnement hors solaires 55 648 272 14 952 396 514 840 1 005 762 39 175 274 
Solaires 79 563 007 23 798 288 3 763 403 52 001 316 

Total général 486 719 893 91969934 211944471 139 931 951 62 073 538 

Source : PFR, rapport d'activité, 1995. 



--------------------------------------------- ------~ 
ZONES FORESTIERES: ABENGOUROU, DALOA et SOUBRE 

' Coûts (dépenses brutes) en mllllers de F CFA courants (avant et après dévaluation) 

Période : 1er mal 1992 à fin 1995 

Déslghallon -·1 [ ----•··--- -- Année 1992 -···] L Année 1933 Année 1994 

'--------~ ~~9~~~]~~ les1E J;;~_-] ~~---·lcFD es1E TOTAL FAC cF• BSIE TOTAL 

Prises de vues aér. 

Stéréopréparatlo n 

Photoplans 

Equipements 

Formallon et études 

Fonctionnement 

CoOt s salariaux 

9.200 

···--
9,637 

1.469 

6.825 

4.180 

12-.871 

15.621 

2.409 12.046 

367 1.637 

0 

1.706 8.531 

1.045 14.425 

3,216 16.069 

1.376 17 ,197 
--- - · 

0 0 

0 0 

20.900 20.900 0 

43.969 34.036 78,005 47,656 37.382 65.236 

13.200 13.200 0 

8.487 2.122 10,609 36.666 9.171 45.657 

37.642 3,273 40,915 69.462 6.042 75.524 
·--·- - --

TOT AL de la période Année 1995 - ·-] 

1-IFA-c-.,...lc_F_o _ les1E h~T ~~] 11-FA-c--j.-cF-•--,j.-es-1E--,lr-TO-T-AL-11 

7.023 

1.365 

30.146 

100.111 

1.756 

341 

0 

0 

8778 

0 

1.707 

7 .537 1 37 .665 

6.7051 108.816 

0 

0 

20.900 

9.637 

1.469 

7.023 

0 98.649 

22.400 5.545 

O 66.192 

2.409 12 .046 

367 1.637 

1.756 29 .678 

73,124 171 .773 

1.386 29 .331 

22.046 110.240 

19.396 ,242.452 O 223.055 _____, 
'----

r;;:;~--- --· ] e_;;~ -- 50 .603 10.121 I 70.~~ (;100 90 .098 39 .4311163.62911 0 154.024 52.5951206.6191 [ 0 138.647 18.3391156.~y) 1 43 .300 433.571 120.4871 -~ 

v,i,,, ,ésld"'"' d,s éqOlpim,at, •f photopla "' "'" 1,alli"" 31 di"mb,a 1995 ("Pll•I da P""""" lo,ml" "'" é,ol"i) '"""" , ~ 
CoOts nets ---------=._-=._-=._-=._-=._-=._-=._-=._-=._-=._-=._-:_-=._-=.__~ -~~~~~~~~~~~~~~~~~:~~~~_:-:_-=._-=._-=._-=._-=._-=._-=._-=._-=._-=._-=._-=._-=._-=._-=._-=._-:_-=._-=._-=._-=._-=._:-,..---_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-"T--~-----__,-::=:=:=-=._-=._-=._-=._-=._-=._-=._-_-_-_-_-_-=- 517.358 

SUPERFICIES (HA) Il___ ___ 1 iiiiii)[ 1 20.00011 1 28.3ooll 1 60.8..QQ.JI T129.ooo 

dcgtx / Plan Foncier Rural (plevalcl.wk1) • 21 mars 1996 



l PLAN FONCIER RURAL . 

ZONB DB BBOUMI 
RBCAPITULATIP DBS DBPBNSBS BPPBCTUBBS (bora 4Dole-parl U,O,) I 

P CFA couranll (~ dllllnctlon entre P CPA d'avant et d'aprh dh1lu1tlon 
• . .. 1 1 1 

Df1l1na1lon Avancement !Surface (ha) IPlnancemenll 1 
1 1 1 

Pfrlode C1thorle1 lnll. ut6rleure M ontanl Trhor lv. Total 

Pha• e pllote 

,,, ~-~:~~~''' "' ,;,.,,., I"'"'' ] 
49 .000 1/09/90-· > P hot/v6h-6 qu-lo urn . BIRD/PACO 94 .399 .949 94 .399 .949 

.. > 31/04/92 EIUdH/lorm. FAC 4 .674 .194 4 .574 .194 

Toutu cal. 94.071.721 94 .071 .721 

8/Total 88 .984 .142 94.071.7:11 183 .03!1 .883 

PNAOER 

1ère oxt .: 9/P B6oumi/Bodokro lachev6 42 .000 1/08/92·· > PVA + 816r6opr . BIRD/PACO 3 .000 .000 3 .000 .000 

.. > 30/08/94 Photoplane/lON BIRO/PPF•IOA 8.770 .100 8.770 .100 

F nt/PF R/6·92· > 9·92 1 l.899 .491 11.999.491 
1 F nl/PF R/10·92· > e.94 BIRD/PPF•IDA 41.921 .893 5.149 .112 47 .070 .905 

8/Total 53 .891.793 17 .049 .803 70 .740 .39B - ------ ---~ ·-

· • ·----
euile axt .: PNAOER Ion coure 150.000 1/07/94••> PVA BIRD/PPF•IDA 7 .310.250 7.310 .260 

(8/P 9ak8890U/Bouakll) .. > 30/08/9!1 Ph•Dllnl/CCT BIRD/PPF •IDA 6.8211.000 5 .825 .000 

Ph,pl1n1/CCT BIRD • 8 .476.000 8 .475 .000 

F nt/PF R/94•2/911• 1 BIRD • 30.228.212 3.9118.972 34 .1811.184 

8/Total 9/Total !11 .838 .482 3 .968.972 11!1 .11911 .434 ----- --- -----· ·--- - - ······- -

ITOTA~ . . ... .. - ·- - ·--· -·· =r- · ·· · ·• ·- ·10n:::~ov:o1.~:o:~;:~;:!I 1 1 

174.292.397 115.079 .2981 289.371 .893 

• A régler 

O. Palllat • c :\lolua\dala\pnager\coutzonb.wk t , 25/10/9!1 



PLAN FONCIER RURAL 

ZONB DB I.ORIIOOO 
RBCAPITULATIP DBS 'DlltBNSBI BPPBCTUBBS (bora qaote-pert U. O. 

' P CPA couranu .!..e.!.!._de dh1lnc1lon entre P CPA d'avant et d'~ rh dheluulon 

D hl anal Ion Avance me ni Su ria ce (ha) t-P_l_n_1_nc_e_m_e_n_1_1 ~--------.-------------,...------l 
Phi ode --·- ·· -- 1 1 1 ICa1f1orl11 lln11. ntfrleure Montant 1-- 1-- -- - 1 Trhor lv. Total 

Ph•ee pllola 

9/P da Nlolouln • "·'" ,, .. ,. ... , Ph ol/v6 h•6qu-lr 

-- > 31/04/92 Eludae/lorm. 

Toutae cal. 

--·- ·•·- -- --

PNAGER ----
' lire extension : 9/P de Slrasso achevé 72.000 1/05/92--> PVA + Sléréopr. 

·- > 30/08/94 Fonction. 
-- - .- .. 

Photoplane/lGN 

F onct ./PF R/94 -1 

·-·-- · - ---····- ---·· - ---

sulle nxlonslon : PN AOER-NORD 

r 
·------------------- r 

n cours 150.000 1/07 

.. > 3 

--- --- ·-·- ----·- -- -

- -- ·- · 
/94- - > PVA 

J/0n/'l~ Ph-plana/OCT 

F nl/PF R/94•2/911· 1 

9/Total 

BIRO/PACO • 71 .817 .097 

FAC 7.514 .194 

9/Tolal 79.331.291 

-
BIRD/PACO 7.132.450 

CFD 114.980.048 

BIRD' 18 137 .000 

BIAO' 18.9715.702 

9/Tolal 97 .205 .1 96 
. ·-··. ---····--

--- - -
BIRD/PPF·IOA 15.045.000 

BIRD • 13 .950 .000 

BIAO' 38.182,347 

9/Tolal 87 .177 .347 

71 .817 .097 

7.!114 .194 

102.1110.171 102.1110.171 

102.1110.171 181 .841 .482 - ·--·--·-__ ,. ·-

9.439 .898 

2.565 .730 

12 .005 .828 ---------· 

7.132 

84 ,399 

18 . 137 

19.541 ·•---
109.210 

450 

.942 

000 

.432 

.824 

--- ------ --
15 .04 5 000 

13.950 .000 

4 ,907 .160 43 .089 ,497 

4.90.7 .150 72.084 .497 

ITOT;;_ . I ·· .. r·· 294 .000I 1/09/90-·> 'I , 243 .713 .838) 119.422 .947 

________ ----~~.!!~hav_é~-~·-_>_3_0_/0_8_/_9_!1~----------'---------- __ · - --'------·•---

• à régler 

a. Pelllal • c:\lolus\dala\pnager\coulzona .wkt • 25/10/9!1 



Coût d'une équipe par mois 

1. Coûts salariaux 

Coût mensuel en francs CFA 

un chef d'équipe .... ....... .. ........ .. ....................... .. .............................. 250 000 

un photo-indentificateur ..... ... ...... .......... .. ...................... ... ...... ... .......... 175 000 

un animateur-traducteur .. .. .... . ... ................. .... ....... ................. .. ........... 150 000 

Montant ............................................................................................... 575 000 

2. Carburant, lubrifiants (2 000 km/mois, 11 1/100 km) 

Montant ................................................................................................. 80 000 

3. Amortissement, réparation véhicule (120 F/km) 

Montant ............................... : ............................................................... 240 000 

4. Encadrement, formation, production, bureau, matériel 

un ingénieur ( 15 jours/ mois) .......................... ....................................... 250 000 

un secrétaire-comptable ............... ... ..... .. ................ ....... ... ........... ...... .. ..... 50 000 

amortissement du matériel de levé ... ............... .. .. .................. .... ................ 55 000 

Montant ............................................................................................... 355 000 

5. Frais généraux (siège Abidjan) 

Montant ............................................................................................... 250 000 

Coût total d'une équipe par mois ........................................................... 1 500 000 

Rendement de l'équipe par mois (ha) ................................................................ 425 

Coût à l'hectare (arrondi) ............................................................................... 3 500 

Source : DCGTx, Projet plan foncier rural, Rapport technique de synthèse des travaux dons les différentes 
missions du projet, février 1995. 



Estimation des coûts par le PFR 
Dans le cadre de ses activités de !'Opération pilote de PFR a mené deux types de travaux : 
ceux relatifs au recensement des droits fonciers dans les zones du projet pilote et ceux 
réalisés au profit de demandeurs extérieurs. 

Tableau 1 .Etat des travaux PFR réalisés dans les zones du projet 

Surface Surface Nombre de Nombre de 
Zone 

prévue (ha) enquêtée villages Population parcelles 
concernés levées 

Korhogo 144 000 144 000 51 36 087 4 116 
Béoumi 90 000 90 000 105 57 473 2 964 
Abengourou 60 000 58 534 17 26 733 4 516 
Daloa 72 000 32 217 20 24 466 3 820 
Soubré 45 000 33 199 37 32 534 3 871 

Total 411 000 357 950 230 177 293 19 287 

Source PFR : Etat des travaux réalisés depuis le démarrage du projet. 

A côté de ces travaux réalisés dans les sites originels de la phase pilote du PFR, d'autres 
opérations ont été exécutées en prestation de service, soit pour le compte de projets soit au 
profit de certains services de l'administration centrale. Ces opérations de recensements et de 
levés, au nombre de six, sont ventilées dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 2. Autres travaux réalisés sur demande 

Service Surface Surface Nombre Population Nombre de 
demandeur prévue enquêtée de villages parcelles 

concernés levées 

PNAGER 150 000 48 171 54 16 581 1430 
PNAGER 150 000 23 285 - 34 26 387 828 
GTZ 6 603 6 070 2 5 715 607 
PNAGER 8 000 8 240 8 749 541 

Total 314 603 85 766 90 57 432 3 406 

Source PFR : Etat des travaux réalisés depuis le démarrage du projet 

L'ensemble des activités du PFR a coûté au 31 décembre 1995, l 361 303 000 FCFA, 
soit en moyenne 272 260 600 FCFA par an. 

Selon les zones et les phases, ces coûts ont évolué de la façon suivante. 



T ablecu 3. Coûts occasionnés par la Mission de Korhogo 

Phase Coût Superficie Coût /ha 

Phase pilote 197 038 000 72 000 2 740 
Extension 1 1992 54 706 000 10 000 5 470 
Extension 1 1993 34 963 000 45 000 777 
Extension Il. 1994 64 964 000 17 000 3 820 
Extension 11. 1995 75 425 000 48 000 1 570 

Total 427 096 000 192 000 2 220 

Source : PFR : Détermination du coût réel moyen de l'hectare levé. 

T ablecu 4. Coûts occasionnés par la Mission de Béoumi 

Phase Coût Superficie Coût /ho 

Phase pilote 177 976 000 48 000 3 708 
Extension 1 1992 39 870 000 10 000 3 987 
Extension 1 1993 41 749 000 20 000 2 087 
Extension Il. 1994 30 680 000 12 000 2 557 
Extension Il. 1995 46 574 000 23 000 2 025 

Total 336 849 000 113 000 2 980 

Source PFR : Détermination du coût réel moyen de l'hectare levé. 

Pour les coûts relatifs aux missions d'Abengourou, de Daloa et de Soubré sur la période 
1992-1995, nous ne disposons pas d'informations par mission mais de chiffres agrégés 
pour l'ensemble de la zone forestière (cf. tableau ci-dessus). 

T ablecu 5. Coûts totaux relatifs aux activités des zones forestières 

Année Coût Superficie Coût /ha 

1992 70 124 000 10 300 6 808 
1993 163 629 000 29 600 5 528 
1994 206 619 000 28 300 7 301 
1995 156 986 000 60 800 2 582 

Total 597 358 000 129 000 4 630 

Source PFR Détermination du coût réel moyen de l'hectare levé 

Sur la base de ces dépenses effectuées de 1990 à 1995, le coût unitaire du projet par 
zone et par phase se présente comme suit : 



Tableau 6. Coût/ha par zone et par phase 

Phase 

Pilote 

Extension 

Total 

Korhogo 

2 740 

l 917 

2 220 

Béoumi 

3 708 

2 444 

2 980 

Zones de savane 

3 125 

2 102 

2 505 

Source PFR : Détermination du coût réel moyen de l'hectare levé. 

On constate que : 

zones forestières 

4 630 

4 630 

- le coût à l'heciare de la phase pilote est beaucoup plus élevé dans les zones forestières 
que dans celles de savane ; 

- dans ces dernières zones où deux phases ont été exécutées, le coût à l'hectare est plus 
important en phase pilote, en raison des investissements de démarrage et du temps 
d'apprentissage qu'exige toute nouvelle pratique. 
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